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PIÈ C ES FU G IT IV ES

E N VE R S E T E N P R OS E.

Q U A T R A I N

SVR la Perte de M. DE VE R G E NN Es.

L•ou, du bien public ſans ceſſe l'anima ;

Pour ſervir ſa patrie il ſut tout entreprendre ;

Et les pleurs qu'à ſa mort la France lui donna,

Sont les ſeuls qu'il lui fit répandre.

( Par M. Villiers. )
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E-)

Bouts-rimés qu'on avoit propoſés.

I.

D, s aquilons fougueux je brave la.. bouraſque,

Pourvu que du gibier je ſente le. . . .. fumet ;

Quandje cours après lui, plus léger que le Baſque,

J'oublie en bordiſſant la Cour & le. . .. plumet.

Dans les champs, ſur les monts je ne

crains point la. . . . . . . . fièvre

Qui tourmente un Joueur courbé ſur un billard.

Mes amis, croyez-moi, celui qui court le lièvre

Eſt sûr de retarder l'inſtant du. . . . .. corbillard.

( Par M. B. , ancien Officier de Dragons.)

I I.

L'oN vit Damon braver le vent & la. .. bouraſque ;

A table, de ſon rôt ſavourant le . . . .. fumet,

Fortune vint le voir en ceurantcommeun Baſque ;

Il porta tour-à-tout la robe & le. . . .. plumet ;

Sut vivre ſans chagrin, ſans aucun mal ni fièvre,

Fut grand joueur de dame ainſi que de billard.

Hier, pauvre Damon! las, tu courois le lièvre,

Et l'on court aujourd'hui pour voir ton corbillard.
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I I I.

A TABLE bien aſſis je nargue la . . . .. bouraſque,

Quand j'y trouve bon vin, gibier à bon fumet ;

J'en ſors toujours agile & légercommeun Baſque ;

J'exclus de mes plaiſirs petit-maître &.. plumet ;

Mon régime à coup sûr lui donneroit la fièvre.

Je bloque à volonté dans le jeu du. .. bilard ;

Tour-à-tour j'aime & bois, je danſe &

ceurs le. .. . . . . . . . . lièvre ;

C'eſt ainſi que j'attends ma place au . .. corbillard.

- ( Par un Abcnné. )

I. V.

DEs Autans déchaînés affrontant la . .. bouraſque ,

Certain Chaſſeur vantoit du gibier le... fumet ;

Grand amateur de gloire, & courant

comme un. . . . - . .. .. Baſque,

Un Chevalier vantoit le caſque & le. . plumet.

Tous deux étoient heureux ; mais la ter

rible . . . - . . . . . . . . fièvre ,

Viſitant un matin le couple ba. . . .. billard,

Prend mon brave Chaſſeur au gîte com

me un . .. .. .. .. . . lièvre,

Et n'offre au Chevalier qu'un fatal. . .. corbillard.

( Par M. Laurent de Charleville. )

A iij
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V.

SALoMoN nous l'a dit, ici tout eſt. . .. bouraſque.

De la perdrix au point nous goûtons le fumet,

Tandis que la mort trotte après nous

comme un. . . . .. . . . . Baſque,

Moiſſonnant le robin, le bourgeois, le plumet.

Cette fille du ſtyx, la dévorante . .. . fièvre,

PNous carambole tous ſur le vaſte. . . .. billard ;

Et tel qui dans les champs aujourd'hui

court le.. .. .. ... .. lièvre,

Dormira dès demain au fond d'un . . .. corbillard.

V I.

A LA Cour, où chacun doit craindre la bouraſque,

La faveur eſt un plat d'un merveilleux.. fumet ;

La fortune en ce lieu va toujours comme

un. .. -- . - • • • • • . Baſque,

Ne reſpectant jamais ni rabat ni. .. .. plumet.

A plus d'un grand Seigneur elle donne la fièvre ,

Soit qu'il perde au loto, ſoit qu'il gagne au billard;

L'intrigue donne à tous des creilles de.. lièvre ;

Et pour eux la diſgrâce eſt un vrai. . .. corbillard.

( Par M. D. A. S. G. D. P. D. F.)
-



D E F R A N C E. 7

V I I.

LE ealme eſt tôt ou tard ſuivi de la. . .. bouraſque.

Des mets les plus exquis ſavourant le. .. fumet ,

Lindor étoit robuſte, agile comme un . Baſque ,

Et promenoit l'Amour ſous ſon heureux plumet.

Que vois-je ? ô ciel!il meurtvictime de la fièvre.

Maîtreſſe, Pharaon, jeu de Paulme & .. billard,

La truffe, le bon vin, la perdiix & le... lièvre,

Tout fuit.... je ne vois plus qu'un morne corbillard.

( Par le Berger du Gouton. )

V I I I.

L'INQUIET courtiſan craignant une . .. bouraſque,

Souvent d'un bon repas ne prend que le fumet ;

Sans ceſſeonl'apperçoit courir ainſi qu'un Baſque ;

On voit briller par tout ſon ſuperbe . .. plum»c.

Le moindre événement va lui donner la fièvre :

Tcut auſſi balloté qu'une bcule au. .. billard,

Il a moins de repos que n'en goûte le... lièvre,

Et n'eſt tranquille enfin que dans le . .. corbillard.

( Par M. Laucothe. )

I X.

EN au'omne, en hiver je brave la. . . bouraſque ;

Suivant avec mon chien le gbier au. .. fumet,

J'arpente les forêts, & courant comme un Baſque,

J'abandonne ſans peine au faquin le . .. plumet.

A iv



3 M E R C U R E

En m'exerçant ainfi je ne crains point la fevre.

De retour au logis je monte à mon. .. billard ;

La, j'attends fort gaiement qu'on ait

ſervi le . . .. . , . - - - - lièvre,

A qui de mon carnier je fis un. . . . . corbillard.

( Par un Amateur de la Chaſſe. )

Bouts - rimés à remplir :

ARBRE,

CoRAIL,

MARBRE,

BERcAIL,

VANILLE,

"SEUIL ,

CHENILLE ,

ÉcUEIL.

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

L E mot de la Charade eſt Mouchoir; celui

de l'Énigme eſt Anachroniſme ; celui du Lo

gogryphe eſt Odeur, où l'on trouve Ode,

roue , Oder (rivière où le Duc Léopold de :

Brunſwick a terminé glorieuſement ſa car- |

rière. )
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C H A R A D E.

UN mot latin, Lecteur, te donne mon premier;

Et tu manges mon tout lorſqu'il eſt mon dernier.

(Par M. H...., Commis de la Guerre.)

É N I G M E.

Lierre, , je naquis au moulin :

Déjà tu vois Inon ignorance ;

Mais doucement, ne juges point d'avance ;

Vois plutôt combien le deſlin

Eſt pour moi fantaſque & bizarre !

Je plais en même-temps au prodigue, à l'avare,

Pourvu que je ſois en valeur ;

On me trouve chez l'Impriineur

Comme chez l'homme de Finance ;

Tantôt je ſuis un vrai puits de ſcience ; |

Le plus ſouvent je ſuis vraiment un ſot ;

Quelquefois je dis teut, ou bien je ne dis mot;

Je ſers l'amant & ſa maîtreſſe ; |

Je fais le mal, je fais le bien ;

Mais c'eſt ſur-tout lorſqu'on me preſſe

Que je ne ſais refuſer rien ;

Enfin je ſuis par-tout, chez le Marchand d épice,

Le Copiſte & le Parfumeur ;

Chez tous ces Meſſieurs de juſtice ;

•A v
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Dans vos mains, chez un Procureur;

Chez l'Avocat & le Notaire,

Bien m eux encor chez un Libraire ;

Mais le beau de la vérité,

C'eſt que par moi l'on connoît l'art de plaire,

Et que je conduirai Voltaire

A l'immortalité.

(Par M. L... , Chirurgien Ma des Dragons

de la Rochefoucauld.)

L O G O G R Y P H E.

Lierre, , ſous deux aſpects ſi tu me conſidères,

Deux différens caractères .

, S'offriront à tes regards.

Sous l'un je peux foudroy r les remparts,

Sous l'autre je vole légère.

Sous l'un je plais au militaire,

Sous le ſecond je plais au fat ;

Toujours on me voit au combat,

To jours je ſuis à la toilette.

Ma victoire devient complette

Quand on ſait que toujours je reſte féminin.

Je marche ſur ſix pieds le ſoir & le matin.

Décompoſes mon corps, cherches & délibères4

Tu verras un pays ignoré de nos pères ;

Le mé.al enchanteur & toujours recherché ;

Un ton de la muſique; un fieuve d'Italie ;

º
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Une ville de Normandie ;

Un reſſort d'une montre, avec la qualité

Que doit avoir tout corps pour ne pas être tendre ;

Ce que dans une ville on doit toujours trouver ;

Ce qui dans la mufique à deux doit ſe jouer;

Ce qu'Horace ſur-tout a ſu ſi bien nous rendre ;

Ce que.... Mais c'eſt aſſez, & je me tais ;

Car un peu plus je me découvrirois.

( Par M. de Bourrienne. )

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

Z o R o A s T R E , Confucius & Mahomet,

comparés comme Sečtaires , Legiſlaieurs

& Moraliſtes , avec le Tableau de leurs

Dogmes , de leurs Loix & de leur Morale;

par M. de Paſtoret, Conſeiller de la Cour

des Aides, de l'Académie des Inſcriptions

& Belles- Lettres, de celles de Madrid ,

Florence, Cortone, &c. &c.

Infirma quamquam nequeant ſubſiſtere vires,

Incipiam tamen. Tibulle, Liv. 4, Élég. 1.

A Paris, chez Buiſſon, Libraire, hôtel de

Meſgrigny, rue des Poitevins. Prix, 4 liv.

1o ſols broché.

Les premiers éloges ſont dûs au choix de

ee ſujet, le plus beau & le plus philoſophi

A vj
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ue qui pût être propoſé par une Compagnie

† On ne ſauroit enſuite donner trop

d'éloges à la méthode parfaite par laquelle

M. de Paſtoret a ſu, par des diviſions & ſub

diviſions heureuſes, ſimplifier ce ſujet na

turellement compliqué ; car les diviſions, en

même-temps qu'elles ſemblent multiplier les

objets, les ſimplifient en rendant leurs rap

ports plus ſenſibles, & leur parallèle plus aiſé.

M. de Paſtoret traite d'abord en particulier

de ces trois fameux Légiſlateurs, comme s'il

n'avoit que chacun d'eux à conſidérer , il

donne une idée de leur vie, de leurs mœurs,

de leur caractère, de leurs dogmes, de leurs

Loix religieuſes, civiles, criminelles, mo

rales; & ſuivant toujours le même ordre pour

chacun d'eux, il met le Lecteur en état de

prononcer entre-eux ſur chacun des objets

reſpectifs ; mais il lui épargne encore le tra

vail de ce rapprochement, il le fait lui même,

& montre comment chacun de ces trois

rands Hommes, inférieur aux deux autres

† certains objets, reprend la ſupériorité ſur

d'autres objets. Indépendamment même de

ces points de comparaiſon fournis par leurs

écrits & par leur doétrine dogmatique, légiſ

lative & morale, il les ſuit encore dans tous

leurs rapports perſonnels, en ſorte qu'il ne

manque rien au parallèle, & que chacun de

ces perſonnages contribue tour à tour à faire

mieux connoître les deux autres par les avan

tages qu'il a ſur eux ou qu'ils ont ſur lui,

comme leurs écrits comparés ſur les mêmes
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objets, donnent une idée plus exacte de leurs

vues & de leurs lumières reſpectives.

La première queſtion qui ſe préſente ſur

Zoroaſtre c'eſt : a t'il exiſté ? La ſeconde : y

a-t'il eu pluſieurs Zoroaſtres ? L'opinion à

laquelle ſparoît qu'il faut s'en tenir, eſt qu'il

n'y a eu qu'un ſeul Zoroaſtre, qu'il étoit Per

ſan, & qu'il vivoit ſous le règne de Darius,

fils d'Hyſtaſpe. On croit qu'il fut dans ſa jeu

neſſe eſclave d'un Prophète Iſraëlite, mais

en ignore quel fut ce Prophète, car on les

nomme preſque tous ; on trouve du rapport

entre les loix de Zoroaſtre & celles de Moïſe ;

avant de les publier, il s'étoit enſeveli dans

la retraite, au milieu des montagnes, pour

les méditer, & peut être pour en pi éparer le

ſuccès à la faveur de prétendues inſºirations

ou révélations; auſſi cette retraite eſt-elle

nommée par ſes Diſciples le Voyage de Zo

roaſtre vers le trône d'Ormusd. Il vécut 77

ans, & cette vie a paru longue, puiſque ſelon

une formule uſitée dans la célébration du

mariage , le Prêtre ſouhaite aux mariés de

vivre autant que Zoroaſtre.

Quant aux dogmes de Zoroaſtre, ce qui

les diſtingue le plus particulièrement eſt la

vénération pour le feu. Le feu, ſuivant Zo

roaſtre, eſt l'enfant d'Ormusd, c'eſt le prin

cipe univerſel du mouvement & de la vie ;

il ne fait point partie des peines de l'enfer,

tel que Zoroaſtre l'a conçu. Employer l'eau

pour éteindre le feu, ſe oit une profanation

punie de mort , les Perſes ne remédient aux

4
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incendies qu'en étouffant le feu avec de la

terre, des pierres , des tuiles. Souffler le feu

avec la bouche eſt encore une autre profana

tion; c'eſt meme manquer de reſpect au feu

que de diminuer ſon éclat en l'expoſant au

ſoleil; les auties élémens ont part auſſi à ce

reſpect, & reçoivent quelques hommages.

Dans tous les banquets de Religion, qui

étoient fréquens & nombreux , les riches

étoient obligés , par les loix de Zoroaſtre,

d'envoyer aux pauvres des mets & de l'ar

gent pour prendre part à la féte. -

La ſouillure de l'impureté ſe contractoit

facilement; ainſi les purifications étoient d'un

grand uſage. Les Prêtres avoient des droits

pécuniaires pour cette cérémonie , & lorſ

qu'ils étoient malades, les Médecins qui les

traitoient, n'avoient pour tout honoraire que

leurs prières.

Les loix de Zoroaſtre invitoient puiſſam

ment au mariage. C'eſt un crime énorme de

la part d'un père, d'un frère , d'un tuteur, de

refuſer un époux à la fiile nubile qui le de

mande. Elle - même devient coupable ſi elle

parvient à l'âge de dix-huit ans ſans être ma

rée; & ſi elle meurt vierge, l'enfer l'attend.

Pour éviter ce malheur , les fiançailles ſe

font dès-l'enfance; aujourd'hui même encore

on les fait à deux ou trois ans dans le Guzarat;

& auſſitôt que la nubilité ſe déclare, le ma

riage eſt célébré. -

La parenté ne rendoit pas le mariage inceſ

tueux, ce fut au contraire une raiſon pour



D E F R A N C E. I 5

l'autoriſer. La loi y invita ſur-tout entre cou

ſins germains. Les Perſes crurent, comme les

Juifs, qu'une veuve pouvoit épouſer le frère

de ſon mari mort; mais les Juifs l'exigeoient,

les Perſes ſe contentèrent de le permettre.

Par une ſuite de ces principes, l'impuiſ

ſance étoit flétrie parmi les Perſes; ils la re

gardoient comme la punition honteuſe de

quelque crime ſecret, infligée par la Divi

nité. Comme tout ſe rapportoit à l'encoura

gement de la population, il etoit défendu aux

femmes de ſe marier, lorſqu'elles ne pou

voient plus avoir d'enfans, & les Rois de

Perſe faiſoient des preſens chaque année à

ceux de leurs ſujets qui avoient le plus d'en

fans.

Remplir le devoir conjugal une fois au

moins tous les neuf jours, eſt une des prin

cipales obligations impoſées au mari.

Zoroaſtre prononce la peine de mort-con

tre un enfant qui répond trois fois à ſon père

ou à ſa mère, ou qui manque trois fois de

leur obéir. -

Les pères & mères ne doivent pointappren

dre à leurs enfans avant l'âge de cinq ans, ce

que c'eſt que le bien & le mal.

M. de Paſtoret, en rapportant les loix mo

rales de Zoroaſtre, obſerve que les Légiſla

teurs anciens s'étoient plus attachés que les

modernes à veiller ſur les mœurs des Ci

toyens.

"Ne remettez jamais une bonne action an

» lendemain.
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» Ce n'eſt pas aſſez de faire le bien , il faut

» le faire avec ſoin & avec intelligence.

» Celui qui sème des grains eſt auſſi grand

» devant Ormusd que s'il avoit donné l'être

» à cent créatures.

» Le meilleur des Rois eft celui qui rend

» la campagne fertile. »

Telles ſont les maximes morales les plus

remarquables de Zoroaſtre.

Dans les loix criminelles, le Légiſlateur

paroît s'être attaché à rendre la punition du

coupable profitable aux honnêtes gens. Par

exemple, un des moyens d'expier un crime,

eſt de donner une jeune vierge en mariage à

un Sectateur pieux de Zoroaſtre, ou de ceder

à un homme juſte un terrein fertile, ou de

urnir à des Laboureurs les inſtrumens ou

les animaux propres au labourage , cepen

dant la confiſcation n'avoit point lieu.

Les animaux ſont auſſi ſous la protection

des loix ; il eſt défendu, ſous des peines ex

preſſes, de tuer ceux qui ſont jeunes & qui

peuvent encore être utiles, un agneau, un

chevreau, un coq, une poule, un bœuf, un

cheval; il eft defendu même de frapper les

beſtiaux, de leur faire aucun mal; il eſt en

joint de leur fournir les choſes dont ils ont

beſoin, de les garantir des rigueurs de la

ſaiſon, & la négligence en pareil cas eſt ré

putée un délit.

A propos de l'infanticide , M. de Paſtoret

obſerve avec raiſon que la rigueur exceſſive

avec laquelle on puniſſoit une fille qui avoit

2
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eu le malheur de ſe laiſſer ſéduire, la forçoit

de recourir à ce crime qui outrage la Nature

dans la plus douce de ſes affections.

On rapporte la naiſſance de Confucius à

l'an 5 51 avant J. C. Loin de s'enfermer dans

la ſolitude comme les Philoſophes de ſon

temps & de ſon pays, il porta ſa doctrine à

la Cour des Rois, devint premier Miniſtre du

Royaume de Lou à la Chine, & réforma ſa

patrie, qui en avoit beſoin. Il tomba aiſé

ment dans la diſgrâce d'un Maître, qui, mal

gre ſes leçons & ſes exemples, s'étoit jeté

dans les bras de la molleſſe. Après avoir vécu

dans l'élévation & dans la richeſſe, il éprouva

l'indigence aux approches de la vieilleſſe, &

ſoutint ſon malheur avec beaucoup de conſ

tance & de dignité. Il a écrit les Annales du

Royaume de Lou; & outre les Livres appelés

claſſiques, & que ſes Diſciples ont commen

tés en les redigeant, il fut le Rédacteur, &

f† être conſidéré en quelque ſorte comme

'Auteur du Chou - King , il a commenté

l'Yking, Ouvrage attribué à Fohi, & pour

lequel il étoit rempli d'admiration. Il pleura

en mourant ſur ſa patrie. « J'ai tâché, dit il,

» de rendre mes Concitoyens meilleurs ;

» l'édifice eſt tombé, tout eſt détruit. Il n'eſt

» plus de ſages. Les Rois refuſent de ſuivre

» mes maximes, je ne ſuis plus utile ſur la

» terre, il eſt temps que je la quitte. Il mouº

» rut dans le Royaume de Lou, ſa patrie,

» l'an 479 avant J. C., neuf ans avant la

» naiſſance de Socrate. » Autant ſa perſonne

-
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avoit été négligée dans les derniers temps,

autant ſa mémoire fut en vénération ; le Roi

lui même ſentit la perte qu'il avoit faite, &

s'écria dans ſa douleur : " Le ciel eſt mécon

» tent de moi, puiſqu'il m'enlève Confu

» cius. » Ce Philoſophe conſerva toujours,

au milieu des plus grands dangers comme au

milieu des plus grands malheurs, une âme fer

me, tranquille & inaltérable, & c'eſt ce qui

le caractériſe particulièrement.

Tous les Lettrés ont adopté les dogmes de

Confucius. M. de Paſtoret traite ici avec

quelque détail la fameuſe queſtion de l'Athéïſ

me des Chinois; il rapporte les opinions des

Savans & les raiſons ſur leſquelles les uns &

les autres ſe fondent ; mais il ne décide rien.

En tout, cet ouvrage eſt fait avec beaucoup de

ſageſſe.

Ce qui concerne le culte des eſprits & le

culte des ancêtres, eſt expoſé auſſi avec ſoin.

Confucius fut favorable à l'art divinatoire ;

il prétend dans un de ſes Livres que les re

gards pénétrans du Sage percent les ténèbres

de l'avenir & en découvrent d'avance les ſe

crcts. Au reſte, Confucius n'eſt pas l'inven

teur de cet art chimérique; il faut, dit M. de

Paſtoret, l'obſerver pour ſa gloire.

Les Diſciples de Confucius pouſſent plus

loin qu'aucune Nation la tolérance reli

gieuſe.

Confucius eſt regardé comme le Légiſla

teur de la Chine; la muſique à la Chine fut

toujours unie à la Légiſlation , la néceſſité de
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faire
marcher de front ces deux ſciences eſt

une opinion auſſi
ancienne à la Chine que la

monarchie. La muſique étoit encore unie à

la morale. Poſſéder ſon âme en paix, diſent

les Chinois, être modeſte & ſincère, avoir

la droiture & la
conſtance en partage, aimer

tout le monde, & ſur tout ceux de qui l'on

tient la vie : voilà les vertus que la muſique

doit inſpirer, & qu'il faut
abſolument ac

quérir ſi l'on veut mériter le nom de Muſi

cien.... Le ciel, en faiſant naître
l'homme, a

mis dans ſon cœur le
fondement de toutes les

vertus ; la muſique les met au grand jour ;

elle doit
manifeſter ce qui ſe paſſe dans le

eœur. La muſique
voluptueuſe ne produit

que trop d'effets ſur le cœur des hommes. Dès

qu'elle ſe fait
entendre, toutes les paſſions ſe

réveillent. Alors on ne cherche plus que les

moyens de les ſatisfaire , & l'on ne deſire

plus qu'une telle muſique. La muſique ſage,

au
contraire,

s'accorde avec les cœurs qui

ſont portés à la vertu, elle les entretient dans

la ſageſſe.

Confucius invite les Juges à devenir ſou

vent
conciliateur°. « Qu'eſt ce, dit-il, que la

» gloire acquiſe à entendre plaider une cauſe

» & à
prononcer des Arrêts, ſi on la com

» pare à celle de tarir la ſource des procès, &

»
d'environner le trône de la juſtice de tant

» de vertus, qu'elle n'ait plus beſoin de faire

» éclater ſa
puiſſance » -

C'eſt une erreur aſſez répandue en Europe

que
l'infanticide eſt permis à la Chine. " Mais

|

|

|

|

|

|

|

|

|

|
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» où ſont, dit M. de Paſtoret, les preuves

» d'une aſſertion ſi affligeante ? Où eſt la loi

» ſur laquelle eſt fondée cette horrible puiſ

» ſance ? Par tout, au contraire, j'entends le

» Légiſlateur invoquer l'humanité; par-tout

» il fait ſentir avec énergie le charme, la né

» ceſſité, l'intérêt de chérir ſes ſemblables.

» Dira-t'on qu'il n'a pas prononcé de peine

contre ce forfait ? C'eſt qu'il n'a pu croire

» à ſon exiſtence. Quelques exemples qu'en

» ont fourni un petit nombre d'hommes

mépriſables, retomberoient-ils ſur la Na

» tion entière : » On a mieux fait que de pro

noncer des peines contre ce crime, on a eſ

ſayé de le prévenir. Le Gouvernement ſe

charge aujourd'hui des enfans dont la nourri

ture & l'éducation ſeroient un fardeau trop

peſant pour leurs parens.

Cn ſait que la morale tient le premier rang

parmi les Sciences cultivées à laChine. M. de

Paſtoret expoſe ici celle de Confucius & ſes

préceptes ſur tous les devoirs. Ce Légiſla

teur a pouſſé l'attention juſqu'à déterminer

l'étendue & les bornes que doit avoir l'em

pire de la mode & des uſages. • La ſageſſe &

» la probité ne plaiſent, diſoit il, qu'autant

» qu'elles ſe plient aux bienſéances. Suivez

» les mœurs de votre ſiècle dans tout ce qui

» n'eſt pas oppoſé à la vertu. »

Confucius s'eſt peint lui - même dans le

portrait qu'il a tracé du véritable ſage. « Le

» ſage n'ambitionne rien au delà de ce qu'il

» eſt. Riche & en place, il dépenſe avec no

>

J>
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» bleſſe & repréſente avec dignité. Obſcur

» & indigent, il vit en pauvre ſans chercher

» à ſe donner en ſpectacle. Eſt-il dans l'afflic

» tion & le malheur ? Il ſait être malheureux

» & affligé. Dans quelque ſituation qu'il ſe

» trouve, il eſt lui-même & content de ſon

» ſort..... Jamais l'indignation n'aigrit ſon

» cœur; jamais le murmure ne ſouille ſes

» lèvres..... Tous les obſtacles s'applaniſſent

» devant le ſage; les voies où il marche ſont

» droites & faciles, parce qu'il ne cherche

» qu'à remplir ſa deſtinée. Se perfectionner

» & travailler à la perfection des autres, eſt

» un de ſes ſoins les plus tendres.... Dès qu'il

» ſe montre, il fixe tous les regards. Il ſem

» ble ne ſe donner aucun mouvement, & il

» produit une révolution générale dans les

» mœurs publiques. Il paroitcomme entraîné

» par le cours des événemens, & il exécute

» les projets les plus vaſtes. »

La Mecque fut le berceau de Mahomet. Sa

famille y étoit illuſtre & riche; la Tribu dans

laquelle il naquit tenoit le premier rang dans

ſa patrie; mais il ne jouit jamais des richeſſes

qu'avoient poſſédées ſes ancêtres : le commer

ce fut ſa reſſource; il ymérita par ſabonne-foi

le ſurnom honorable d'Élamin , c'eſt-à-dire,

homme sûr & fidèle. Sa retraite myſtérieuſe

dans une grotte du Mont-Hara, reſſemble

beaucoup à ce que les Perſes appellent le

Voyage de Zoroaſtre vers letrône d'Ormusd.

Mahomet fut un impoſteur ſans doute; mais

M. de Paſtoret juge qu'il a été calomnié ſur di
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vers points, & il prend la peine de le juſti

fier; il prétend, par exemple, que Mahomet

ne s'arrogea point ledon des miracles,comme

l'ont dit pluſieurs Auteurs; il cite de lui des

traits de généroſité eſtimables; en un mot, il

le réhabilite autant qu'on peut réhabiliter un

impoſteur, qui dicte ſes volontés & exerce

ſes vengeances au nom de Dieu.

Eh quoi! tout factieux qui penſe avec courage,

Doit donner aux mortels un nouvel eſclavage ?

Il a droit de tromper s'il trompe avec grandeur ?

Mahomet mourut âgé de ſoixante-trois

ans, dans la onzième année de l'hégire, & la

vingt-troiſième de ſon prétendu apoſtolat. On

ſait que l'hégire eſt l'époque de ſa fuite à Mé

dine, lorſqu'il fut condamné à mort par les

Mecquois, & que cette époque ſe rapporte

à l'an 622 de notre ère. Voici le portrait que

M. de Paſtoret fait de Mahomet , d'après

Abulféda. º Mahomet avoit reçu de la Nature

, une intelligence ſupérieure, une raiſon

» exquiſe, une mémoire prodigieuſe. Il par

» loit peu & ſe plaiſoit dans le ſilence.Son

» front étoit toujours ſerein, ſa converſation

» étoit agréable & ſon caractèré égal. Juſte

» envers tous..... Un parent, un étranger,

» l'homme puiſſant ou le foible ne faiſoient

» jamais pencher la balance dans ſes mains.

». Il ne mépriſoit point le pauvre à cauſe de

» ſa pauvreté, & ne révéroit point le riche

» à cauſe de ſes richeſſes.…. Il écoutoit avec
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» patience celui qui lui parloit, & ne ſe le

» voit jamais le premier..... Conquérant de

» l'Arabie, il s'aſſeyoit ſouvent à terre, allu

» moit ſon feu, & préparoit de ſes propres

» mains à manger à ſes hôtes. Maître de tant

» de tréſo s, il les répandoitgénéreuſement,

» & ne gardoit pour ſa maiſon que le ſimple

» néceſſaire. On dit de lui qu'il ſurpaſſa les

» hommes en quatre choſes, en valeur, en

» libéralité, à la lutte, & en vigueur dans le

» mariage. Il diſoit ſouvent que Dieu avoit

» créé deux choſes pour le bonheur des hu

» mains, les femmes & les parfums. »

Ses dogmes ont du moins le mérite de proſ

erire l'idolâtrie & d'établir l'unité de Dieu.

M. de Paſtoret finit cet article par juſtifier

Mahomet de diverſes erreurs qui lui ont été

fauſſementattribuées; mais ilavoue enmême

temps que ſes impoſtures ſont aſſez nom -

breuſes pour qu'on lui épargne celles dont il

n'eſt pas coupable.

C'eſt dans le Coran ſeul, que nous appelons

l'Alcoran, qu'on trouve & les dogmes de

Mahomet & toutes ſes loix religieuſes, civi

les, criminelles, morales; ainſi cet article de

Mahomet dans toutes ſes parties, eſt une ana

lyſe méthodique & profonde de l'Alcoran.

Mahomet a été fort attaqué ſur la morale

principalement; M. de Paſtoret le juſtifie en

core ſolidement ſur ce point, & fait voir que

Mahomet a preſque recommandé toutes les

vertus ſociales, toutes les vertus utiles.

En comparant ces trois fameux Légiſla
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teurs par leurs qualités perſonnelles & indé

pendamment de leurs écrits, Confucius eſt

plus eſtimable que ſes deux rivaux, il inſpire

plus d'intérêt & de vénération.

En les comparant comme fondateurs de

Religions, la ſupériorité eſt toute entière du

côté de Mahomet. Le fils de Zoroaſtre alla

prêcher au loin les erreurs de ſon père ;

Omar, Ali & quelques autres étendirent

celles de Mahomet ; & Confucius fonda

l'école la plus nombreuſe & la plus floriſſante.

Mais il s'en faut bien que définitivement leur

deſtinée ait été la même. De ces trois Sectes,

l'une ( celle de Confucius ) remplit, il eſt

vrai, un Empire puiſſant (la Chine) , mais

elle eſt bornée à cet Empire. L'autre (celle de

Zoroaſtre, livrée à l'humiliation & à l'oppro

bre, eſt à peine connue dans quelques coins

de l'Aſie; º tandis que la troiſième, (celle de

» Mahomet ) répandue dans toutes les par

» ties de la terre, domine ſur les contrées les

, plus fertiles, & voit ſes Diſciples, oppreſ

, ſeurs de la Grèce eſclave, s'aſſeoir ſur le

» trône des Céſars, dans l'ancienne capitale

» du monde. C'eſt elle qui a preſque anéanti

» la Religion de Zoroaſtre, en conquérant

» la Perſe & les Empires voiſins. »

Si on compare Zoroaſtre , Confucius &

Mahomet comme Légiſlateurs , c'eſt Zoroaſ

tre qui a la ſupériorité , on trouve chez les

deux autres des réglemens particuliers, pleins

de ſageſſe & dignes de grands éloges; mais

ceux de Zoroaftre ont une liaiſon, un enchaî

l4tIll C1lt
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nement qui manquent aux deux autres; " on

» ſent qu'une méditation profonde avoit diſ- ^

» poſé la chaine des idées & des loix de cG

» grand Homme. » Les autres ont de belles

parties de legiſlation , lui ſeul a une légiſla

tion entière , réfléchie , combinée, dirigée

vers le bien ſur un plan uniforme; & dans

les !oix même qui paroiſſent ſemblables chez

les trois Légiſlateurs, Zoroaſtre mérite preſ

que toujours la préférence, parce qu'il fait

rºnieux ce que les autres ont voulu faire. Sa lé

giſlation criminelle ſur - tout a le mérite de

tendre toujours directement & ſenſiblement

à l'utilité puelique. -

Enfin ſi on compare les trois Légiſlateurs

comme Moraliſ}es, c'eſt Confucius qui l'em

porte; il étend ſa morale juſqu'au pardon des

injures; il ne permet d'autre vengeance que

de nouveaux bienfaits , les deux autres per

mettent la vengeance proprement dite, &

tous deux , ſur-tout Mahomet, ſe la ſont

trop permiſe. * Ce qui dcnne à Confucius la

» prépondérance morale , c'eſt qu'il avoit

» mieux approfondi le cœur huirain , que

» ſes préceptes ſont pour tous les âges &

» toutes les Nations; que loin de ſe borner,

» comme les autres, à quelques points prin

» cipaux, il n'en eſt aucun qu'il n'ait épuiſé; »

cependant il les réduit à un petit nombre de

devoirs dont il démontre que l'obſervatiou

eſt également facile & néceſſaire. « Tantôt il

» fixe ſes regards ſur la vieilleſſe, & ordonne

» envers elle des ſentimens reſpectueux ;

N°. 13 , j À 'ai 1787.
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tantôt il les porte ſur l'enfance, en ſur

veille les premières inclinations & en ré

prime les penchans; tantôt il deſcend dans

les foyers domeſtiques pour y exciter ces

vertus paiſibles, garantes du bonheur de

ceux qui les habitent ; tantôt il ſuit dans

leur carrière les adminiſtrateurs publics,

trace d'une manière neuve & ſublime les

qualités eſſentielles à ces dépoſitaires de

l'autorité des Rois, les effraye moins par

l'importance & la difficulte de leurs de

voirs, qu'il ne les encourage par le plaiſir

& la gloire de les remplir; tantôt il s'élève

juſqu'au trône des Souverains, & leur ré

pète ces vérités devenues vulgaires, ſi l'on

veut, mais pourtant trop négligées, qu'ils

doivent veiller nuit & jour à la proſpérité

de la Nation, qu'ils ſont les pères de leurs

peuples, & que ce titre ſacré doit être l'ob

jet & la meſure de l'exercice de leur puiſ

ſance; enfin, que la felicité du Prince eſt

attachée au bonheur de ſes ſujets, parce

qu'elle doit l'être à leur eſtime. »

Avant de comparer ainſi les trois Légiſ

lteurs ſur des objets où ils ont chacun à leur

tour la préférence, l'Auteur avoit comparé

les ſiècles où ils ont vécu, il avoit examiné le

point d'où chacun d'eux étoit parti , il avoit

expoſé l'état de la Perſe avant Zoroaſtre,

celui de la Chine avant Confucius, celui de

l'Arabie avant Mahomet; ce ſont trois mor

ceaux d'hiſtoire & de politique très ſavans &

4'un grand prix. -
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Lorſque l'Académie des Inſcriptions &

Belles-Lettres avoit propoſé ce beau ſujet,

M. de Paſtoret n'étant point encore admis

dans cette Compagnie, avoit concouru pour

le Prix; dans l'intervale du concours au ju

gement, l'Académie, qui avoit d'autres preu

' ves des talens & des connoiſſances de ce jeune

Magiſtrat, s'étoit empreſſée de l'adopter, de

ſorte qu'il étoit Membre de l'Académie au

moment où le prix fut adjugé; mais il n'étoit

pas dans le cas de la loi qui exclud du con -

cours les Membres de l'Académie, puiſqu'au

temps de la compoſition il n'étoit point de

l'Académie ; cette Compagnie n'a donc vu

dans cette occurrence ſingulière qu'une juſ

tification ſurabondante , mais agréable, du

choix qu'elle avoit fait de la perſonne de

l'Auteur, & elle l'a félicité comme Confière

du prix qu'elle lui avoit décerné comme ſon

Juge.

SANDFoRT & MERToN , Traduction

libre de l'Anglois, par M. ***, petit for

mat. A Paris, au Bureau de l'Ami des

Enfans , rue de l'Univerſité, au coin de

celle du Bac, Nº. 28; s'adreſſer à M. le

Prince, Directeur. *

PARMIles Ouvrages écrits pour les enfans,

-celui que nous annonçons eſt regardé comme

* La Traduction de cet Ouvrage, & celle du Petit

Grandiſſon, ſe donnent par Souſcription en 12 voli ;

Bij
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un des plus utiles & des plus agréables; & le

ſtyle qu'a choiſi le Traducteur eſt parfaite

ment analogue au genre de l'Ouvrage : une

fimplicité qui n'eſt pas ſans élégance, & une

élégance qui n'ôte rien au naturel.

C'eſt urn cours d'éducatiou auquel on a

donné la forme du Roman. Les Héros ſont

deux enfans , l'un Payſan , l'autre Noble,

élevés par un maître commun ; les actions de

leur vie , & les leçons qu'on leur donne, ne

forment qu'une même Hiſtoire. L'Ouvrage

commence preſque par le portrait des deux

enfans, qui eſt tracé avec autant d'intérêt que

de vérite. « Tommy Merton, à peine âgé de

, ſix ans, lorſque ſon père arriva en Europe,

» étoit né avec des diſpoſitions très-heureu

» ſes, que l'on parvint bientôt à corrompre

• par un excès aveugle de complaiſance. Gn

» l'avoit entouré dès le berceau, d'une foule

» d'eſclaves, auxquels il avoit été défendu de

» le contrarier dans aucune de ſes fantaiſies...

» Sa mère avoit conçu pour lui une ten

» dreſſe ſi exceſſive, qu'elle ne lui refuſoit

» rien de tout ce qu'il paroiſſoit deſirer. Les

» larmes de ſon fils lui cauſoient des éva

» nouiſſemens; & jamais elle ne voulut con

» ſentir qu'on lui montrât à lire, parce qu'il

» s'étoit plaint d'un violent mal de tête au

» preinier eſſai de ſon alphabet. »

on en publie un tous les moi , Le prix eſt de 13 lir,

4 ſols pour Paris , & de 1 6 liv. 4 ſols pour la Pro

vince, port franc par la poſte. Il en parcît 6 vol. .

•
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Sa mauvaiſe éducation le rend déjà mal

heureux, comme importun à tout le monde.

* Si ſa mère prenoit le thé avec d'autres fem

mes, au lieu d'attendre que ſon tour vînt

d'être ſervi, il grimpoit ſur une chaiſe,

s'elançoit ſur la table, s'emparoit des rôties

au beurre & du gâteau, & renverſoit les

taſſes à droite & a gauche en ſe relevant....

» Il s'expoſoit tous les jours à des accidens

facheux. Ses mains étoient continuelle

» ment enſanglantées des bleſſures qu'il ſe

» faiſoit avec les couteaux. En voulant exa

» miner tout ce qu'il voyoit hors de ſa por

» tée, il lu tcmboit quelquefois de lourds

» fardeaux ſur la téte , & il faillit un jour

s'échauder tout le corps, en maniant ſans

precaution une h ïere d'eau bcuillante. »

Cette mani ºe de peindre un enfant mal

élevé, comme puni dejà lºi-même de ſa mau

vaiſe éducation par les accidens préſens qui

en ſont les eſt ts, a une ſorte de nouveauté

qui répond au but moral de-l Auteur º Elevé,

» ajoute-t'il , dans l'inaction & la molleſſe,

» il épreuv it des langueurs «ontinuelles.

» C'etoit aſſez ie quelques gouttes de pluie,

» ou d'un ſouffle de vent pour l enrhumer ;

» & le moirie rayon de ſoleil lui donnoit

» la fièvre. » -

Près de l'endroit que† c'eft le père

de l enfant ) avoit choiſi pour ſa réſidence,

ſe trouvoit un enfant du même âge, fils d'un

payſan , & dont le portrait forme un parfait

contraſte avec celui qu'on vient de lire. La

:
>2

2>
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ruſtique éducation qu'il a reçue l'a rendu

auſſi robuſte, que Tommy étoit foible & lan

guiſſant. " On ne voyoit point Henri, (c'eſt

» le nom du petit payſan) comme les petits

» garçons du village, grimper ſur les arbres

» pour enlever les nids des pauvres oiſeaux.

» Il étoit loin de ſe faire un amuſement cruel

» d'arracher les aîles des mouches & des pa

» pillons, ou de jeter des pierres aux chiens.

» Au contraire, il ſe plaiſoit à careſſer les

» chevaux, à faire manger les brebis dans ſa

» main, & à nourrir les oiſeaux du voiſinage,

» lorſque la terre étoit couverte de neige &

» de frimats. »

| C'eſt par un ſervice eſſentiel que Henri ſe

fit connoître à Tommy. Celui-ci ayant mar

ché ſur un ſerpent, étoit prêt à être déchiré

ar le reptile, qui s'étoit entortillé autour de

# jambe. Henri , qui l'apperçoit dans ce

preſſantdanger, le délivreavecautantd'adreſſe

que de courage. Cette aventure l'ayant fait

connoître des parens de Tommy, le père, qui

eſt charmé de ſa converſation, deſire qn'il

ſoit élevé en commun avec ſon fils, par le

Curé du lieu, M. Barlcw , qui a déjà com

mencé gratuitement l'éducation du jeune

Henri. Ce ſont les procédés de ce M. Barlow

envers ces deux enfans, qui compoſent le

fonds de cet Ouvrage intéreſſant.

M. Barlowa autant de probité que de juge

ment & d'inſtruction. Son ſyſtème d'éduca

tion eſt fort ſimple; il tend à faire ainer à ſes

deux élèves tout ce qu'il veut leur appren
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dre. Il fait plus, il leur en fait ſentir aupara

vant le beſoin & la néceſſité par leur propre

expérience. Comme les deux enfans ne ſe

quittent plus, ce qu'ils voyent, ce qu'ils ren

contrent dans leur promenade excite leur

curioſité ; & M. Barlow, par la manière dont

il leur 1épond, leur inſpire le deſir de s'en

inſtruire par eux-mêmes. C'eſt ainſi que ſes

deux élèves lui demandent des leçons d'arith

métique, de méchanique, d'aſtronomie, &c.

parce que des effets curieux de ces ſciences

leur font juger combien elles peuvent ſervir à

leur bien être ou à leur amuſement. Henri,

qui eſt beaucoup plus avance phyſiquement

& moralement que ſon canarade Tommy,

devient pour ce dernier un objet d'émula

tion. Comme dans les beſoins phyſiques le

maître laiſſe ſouvent Tommy aux priſes avec

la Nature, & qu'il lui fait remarquer qu'un

payſan, groſſièrement élevé, eſt plus propre

que lui à ſe tirer d'affaire en pareil cas, il

travaille ainſi à le guérir des préjugés de la

naiſſance. -

Laſeuleobſervation critique que nous aient

fourni les deux élèves, c'eſt que l'Auteur,

pour avoir trop donné à Henri & d'inſtruc

tion & de ſageſſe, ſemble lui avoir ôté un

peu des grâces de ſon âge.C'eſt une perfection

trop précoce, qui le fait eſtimer, & qui le fait

paroître un peu moins aimable.

La méthode de M. Barlow, en inféruiſant

ſes élèves, c'eſt à dire, en cauſant a ces eux,

cft de leur raconter de temps en temps des
· 1V
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hiſtoires, qui, en les amuſant, gravent dans

leur mémoire la morale qui convient à la cir

conſtance. Ces hiſtoires ſont quelquefois ti

rées d'autres ouvrages, quelquefois ſont des

ſujets d'imagination qu'ils liſent eux-mêmes ;

& c'eſt cet attrait qui a fait deſirer à Tommy

de ſavoir lire. -

Le jeune Tommy n'eſt bientôt plus re

connoiſſible. Il eſt devenu ſenſible au plaiſir

d obliger, mais il ſe trompe quelquefois dans

la manière. Par exemple , ayant trouvé un

petit payſan qui manque de pain & d'habits,

1l court vite chez ſon maître ſans rien dire à

perſonne, prend du pain & le porte auſſitôt

au petit garçon, avec un paquet de ſes pro

pres habits. M. Barlow , en louant ſa ſenſibi

lité, ne manque pas de lui faire remarquer

· qu'il a donné ce qui ne lui appartenoit pas ;

car enfin, lui dit il, le pain étoit à moi, vos

habits à vos parens, & vous n'avez conſulté

ni vos parens ni moi. A ce propos il lui ra

conte l anecdote ſuivante. º Cyrus étoit fils

» d'un Roi puiſſant. Il avoit pluſieurs maîtres

» que Cambyſe , ſon père, avoit chargés de

» lui apprendre ſur tout à diſtinguer le bien

» du mal, & à pratiquer la juſtice. Un ſoir

» Cambyſe lui demanda ce qui lui étoit arrivé

» dans la journée.J'ai été puni, lui répond t

» Cyrus , pour une ſentence injuſte que j'ai

» prononcée. En me promenant avec mon

» Gouverneur, nous avons rencontre deux

jeunes garçons, dont l'un étoit grand, &

l'autre petit. Celui-ci avoit une robe trop

29
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longue pour ſa taille : celui-là , au con

traire, en avoit une qui lui deſcendoit à

peine juſqu'aux genoux, & dont les man

ches ſembloient le ſerrer. Le grand garçon

avoit d'abord propoſé au petit de changer

de vêtemens, parce qu'alors chacun d'eux

en auroit un qui lui conviendroit mieux

que celui qu'il portoit. Mais le petit garçon

n'a pas voulu accéder à cet arrangement ;

ſur quoi le premier lui a pris ſa robe de

force, & lui a donné la ſienne. lls en étoient

à ſe diſputer lorſque nous ſommes arrivés.

Ils ſont convenus de me prendre pour juge

de leur querelle. J'ai decidé que le petit

garçon ſe contenteroit de la petite robe,

& que le grand garderoit la plus longue

Voila le jugement pour lequel mon Gou

verneur m'a puni. Comment, lui dit Cam

byſe, eſt-ce que la robe courte ne conve

noit pas mieux au petit garçon, & la plus

longue au plus grand : Oui, mon père,

répondit Cyrus , mais mon Gouverneur

m'a fait ſentir que je n'avois pas été nommé

our décider laquelle des deux robes alloit

e mieux à la taille de chacun des jeunes

garçons , mais s'il étoit juſte que l'un osât

s'emparer de la robe de l'autre ſans ſon

conſentement. C'eſt pourquoi je recon

nois que ma ſ ntence étoit d'une grande

injuſtice , & que j'ai bien mérite d'être

repris. » -

La ſeptième partie qui complette tout ce

qui a paru juſqu ici de lOuvrage original, eſt

B Y
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nne des plus intéreſſanres, peut - être celle

qu'on lira avec le plus de plaiſir. Elle pré

ſente une grande épreuve pour les deux élè

ves. Tommy va paſſer quelques jours dans

la maiſon taternelle avec ſon canarade. Ils

trouvent-là une brillante & nombreuſe com

pagnie , mais il s'en faut bien qu'ils y trou

vent les leçons & les exemples de leur ſage

Précepteur. Des femmes frivoles, des jeunes

gens qui joignent la ſottiſe à la fatuité, n'y

montrent que de grands airs, & n'y diſent

ue des folies. Cette épreuve eſt bien diver

ement ſoutenue par ces deux élèves.Tºmmy

eſt careſſé, loué juſqu'à l'adulation ; Henri

eſt negligé, mépriſé même & inſulté; le pre

mier ne tarde pas à reprendre ſes premiers

travers; l'autre oppoſe à l'exemple une ſageſſe

incorruptible, & à l'injure tantôt une indif

férence ſtoïque, tantôt une noble fermeté.

Ce changement de mœurs dans Tommy al

tère juſqu'à ſon amitié pour ſon jeune cama

rade ; & c'eſt le coup le p'os fenfible pour

Henri. Combien il eſt intéreſſant au moment

où il ſe trouve en butte aux dédains, aux ſar

caſmes, aux inſultes les plus graves des nou

veaux amis de Tommy ! il repouſſe leurs

injures avec autant de ſens que de fermeté;

& comme les groſſiers jeunes gens oſent en

venir juſqu'aux cQups, il leur prouve que ſon

courage & ſes† phyſiques égalent ſa

raiſon & ſon bon eſprit. Mais au moment où

Tommy s'oublie juſqu'à s'en mêler & à le

frapper au viſage, il n'a plus ni force ni cou
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rage. " La conſtance du pauvre Sandfort ne

, fut pas à l'épreuve de ce traitement. Il dé

, tourna la tête, en s'écriant d'une voix étouf

» fée : Ah ! Tom my, Tommy ! je n'aurois

» jamais cru que vous puiſſiez me traiter

» d'une ſi indigne manière; & couvrant ſon

» viſage de ſes deux mains, il laiſſa échapper

» un torrent de larmes. »

Le généreux Henri ne ſe venge de cette

ingratitude de ſon ami qu'en lui rendant un

nouveau ſervice qui lui ſauve la vie.

On prévoit qu'il en coûtera beaucoup de

peines & de nouveaux ſoins au ſage M. Bar

low pour détiuire dans Tommy le mal qu'a

fait dans ſon eſprit un aſſez courte abſence.

L'Auteur François nous donnera la ſuite à

meſure qu'elle paroîtra en Angleterre , il n'a

pas cru devoir traduire exactement, il ne

donne qu'une imitation libre, & cette imi

tation mérite beaucoup d'éloges.

Au reſte, cet Ouvrage, par ſa forme &

ſon plan, offre unedouble utilité; il peut con

courir à l'éducation des jeunes gens, & diriger

leurs Maîtres pour la manière de les élever.

:

#
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S P E C T A C L E S.

AcADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE.

,
-

Les repréſentations d'Alcirador ſe conti

nuent toujours avec un ſuccès d'autant moins

équivoque, qu'il eſt fondé ſur les recettes.

Nous reviendrons ſur le mérite des diffé

rentes parties de cet Ouvrage. *

- * •

co M É D I E I TA L I E NN E. .

LA Comédie de Fellan tr & Tom - Jones

que nous avons annoncée dans le dernier,

Mercure, eft une fuite de Tom - Jones à

Londres. -

Quinze années, ou à peu près, ſe ſont

écoulées depuis que Sophie Weſternn eſt

* Il y a une faute eſſentielle à corriger dans le

dernier N°., à la fin de l'article Académie Royale de

Mufique. Il faut like ainſi : les décorations..... font

le phus grand honneur à M. Boulay, qui les a exé

cutées ſur les deſſins de M. Pâris. Les ballets.....

répondent parfaitement à l'idée qu'on a conçue de

M. Gandel le jeune , actuellement Maître des

Ballcts.
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devenue l'épouſe de Tom-Jones. Celui-ci eft

entré dans la Marine,où, protégé par Milord

Fellamar, il eſt monté au grade de Com

modore. La goutte a hâté la vieilleſſe de

Weſternn, qui s'eſt vu forcé de renoncer à

la chaſſe, ſa paſſion favorite. Le vieillard s'eſt

retiré dans une terre voiſine de Londres qui

hui a été cédée par Lord Fellamar. Il y vit

avec ſa fille, ſa petite-fille Sophie âgée de

quinze ans , M. Alworthy, Miladi Bellaſton,

Partridge devenu l'époux de Mme Miller ;

& le Lord Fellamar y paſſe tout le temps

qu'il peut conſacrer à l'amitie. Jones, qu'on

appelle Milord Summer, a été mis à la tête

d'une flotte chargée d'une opération impor

tante; il a cru devoir négliger de ſuivre les

erdres qu'il a reçus du Miniſtère, &, plein

du ſeul amour de ſon pays, il a livré à la

flotte ennemie une bataille qui a été ſuivie

d'une victoire déciſive. Telle eſt l'avant

ſcène de Fellamar & Tom-Jones. Paſſons à

l'aétion. -

Fellamar aime la jeune Sophie, & il n'oſe

déclarer ſon amour, parce qu'il ſe eroit dans

un âge où il eſt difficile de plaire. Il a qua

rante ans. Sophie aime Fellamar, & ne croit

† poſſible que le Lord la trouve digne de

i. Miladi Bellaſton , ancienne amante &

depuis perſécutrice de Jones, a cherché pen

dant quinze ans le moyen de ſe venger de la

preférence que Jones a donnée à Sophie

Weſternn; enfin elle le trouve dans la paflion

que la jeune Sophie a inſpirée au Lord. Elie
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ſéduit Partridge,vient à bout de lui perſuader

• que Fellamaraime Lady Summer, & qu'il eſt

important de découvrir ce myſtère pour le

bonheurde Jones.Partridge, en conſéquence,

· ſouſtrait le porte-feuille de Fellamar & le

remet à Milady Bellaſton, qui y prend un

billet où le Lord parle de ſon amour pour

Sophie. Sur l'équivoque du nom , la furie

bâtit ſoi1 projet; elle préſente à Weſternn &

à M. Alvorthy la généroſité du Lord ſous les

couleurs les plus défavorables. Il a avancé

Jones dans la Marine, premièrement pour

l'éloigner, ſecondement dans l'eſpoir que les

haſards de la guerre pourroient le délivrer

d'un rival dangereux, & le billet volé vient

appuyer l'impoſture & convaincre les vieil

lards. Cependant Sophie, qui ne ſe doute de

rien, attend avec impatience le retour de

ſon époux, & s'alarme tous les jours davan

tage de l'affreuſe mélancolie dans laquelle eſt

tombée ſa fille. Elle la queſtionne ſur ſon

état, elle prie le généreux Lord de découvrir

la cauſe de ſon chagrin. Fel'amar l'interroge ;

tout annonce le trouble & l'amour de la

jeune perſonne : néanmoins Fellamar ne de

vine point ſon ſecret. On apporte les papiers

publics; ils annoncent que la flotte duCom

modore Jones a été§ près du port,

& qu'on le croit péri avec ſon vaiſſeau. Cette

nouvel e dechire tous les cœurs , Weſternn

ne peut plus ſe contenir , il éclate contre le

Lord , dont l'inébranlable généroſité ne ſe

dément point, & qui, tout accuſé qu'il eſt
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par des ingrats, ne penſe qu'à ſauver Jones

de la punition dûe à ſa déſobéiſſance.Jones

n'a point péri avec ſon vaiſſeau; il apprend

le ſort qui le menace; il veut pourtant voir

fa familie, l'embraſſer & fuir. Il deſcend à

rerre, arrive chez Weſternn, où il trouve tout

le monde dans la déſolation ; mais il ne peut

conſentir à croire que Fellamar ſoit coupable.

Un exprès interrompt cette converſation

déchirante; il apporte un billet où l'on donne

avis à Jones qu'il va être arrêté, qu'il n'a pas

un inſtant à perdre, s'il veut échapper au

dangerqui le menace. M. Alworthyengage ſon

neveu à ſe retirer; il va le faire, il n'eſt plus

temps. Les gardes de l'Amirauté s'en em

parent. Une partie de la famille ignore ſa dé

tention, & Lady Summer profite de l'abſence

de ſon mari pour ſonder encore le cœur de

ſa fille qui lui avoue non-ſeulement ſa ten

dreſſe pour le Lord, mais encore qu'elle eſt

jalouſe d'elle. La tendreſſe raiſonnable de la

mère rétablit le calme dans le cœur de la

jeune perſonne.Jones, conduitàl'Amirauté, a

été jugé & condamné à mort; on a commué ſa

peine en un exil perpétuel. Il vient lui-même

apprendre ſon ſort à ſa famille : ce qui le tue,

cen'eſt pasſeulement l'ingratitude de ſon pays,

c'eſt plus encore l'indifférence du Lord, qui le

premier a ſigné ſon arrêt. A l'inſtant où l'on

éclate contre Fellamar, il entre. On l'accable

de reproches; il écoute avec un ſang froid.

ſtoïque, & répond enfin que Tom-Jones x

mérité l'animadverſion des loix, qu'il a dû le
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condamner comme Juge, & enſuite le ſervir

comme ami. Il lui remet des lettres-de-grace;

la famille tombe à ſes genoux, & le ſuit pour

aller ſe jeter aux pieds du Roi. Le Roi reçoit

avec bonté la famille de Jones,& donne pour

lui à Fellamar un brevet d'Amiral qu'il doit

tenir ſecret pendant quelque temps.Tout le

monde eſt à peu-près heureux; mais il manque

à Jones de s éclaircir avec Fellamar du billet

fatal. Une converſation entre les deux amis

force le Lord d'avouer à Jones quel eſt le

véritable objet de ſa paſſion. Jones eſt en

chante, il peut donc entrer pour quelque

choſe dans le bonheur de ſon ami. Le Lord

qui s'obſtine à ne pas ſe croire capable d'inſ

pirer de l'amour, veut forcerJones au ſilence ;

mais celui ci veut à ſon tour interroger ſa

fille. Il la mande, fait cacher le Lord dans un

cabinet, & découvre dans une très tendre

explication que le Lord eſt aimé. Le Lord

tombe aux genoux de la jeune Sophie , toute

la famille entre eii cet inſtant. Partridge

avoue ſa faute : Miladi Bellaſton, inſtruite de

fa double explication , s'eſt déjà retirée pour

toujours, & lajoie rentre dans tous les cœurs.

• Il y a bien des réflexions à faire ſur le

plan de cette Comédie & ſur les reſſorts qui

en mettent l'action en mouvement. Il nous

paroit d'abord que Milady Bellaſton garde

bien long temps un projet de vengeance ſûr

lequel§ ne devroit avoir aucun eſpoir, & il

eſt bien etonnant que ce projet ait dû ſuccès

méine pendant uniiºen.Weſternn& Alwor
- - -
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thy ſe croyent convaincus que Lady Bellaſton

leur a dit la vérité, quand elle leur montre

le billet qu'elle a pris dans le porte feuille

de Fellamar. Ils ſont bien légers. Ne con

noiſſent ils pas Lady Bellaſton depuis long

temps : N'ont-ils pas été informés de ſes pre

miers attentats contre Jones? Où a-t-elle

trouvé ce billet ? on ne s'en informe pas. Il

y a deux Sophies dans la maiſon , laquelle

aime-t il : Eſt-ce la mère, eſt-ce la fille ? Mais

tout le monde a ſu ſon amour pour la mère !

Belle raiſon de le croire coupable ! Le billet

n'eſt écrit , perſonne; c'eſt l'effuſion d'un cœur

qui ſe ſoulage ; il eſt équivoque, donc il y a

du doute. Et quand mème Fellamar aimeroit

encore Lady Summer, s'il ne lui a point parlé

de ſon amour, depuis quinze ans, comme

elie le déclare; s'il l'a gardé dans ſon cœur ,

s'il n'a confie ſon ſecret qu'a un papier que

le haſard a égaré; doit-on, peut on le ſoup

conner d'une noirccur, lui, le protecteur de

Jones , le bienfaiteur de la famille, l'ami de

Weſternn , à qui il a cédé, par ſenſibilité,

une terre qu'il aimoit beaucoup? Diſons le : la

créduité des vieillards nous ſemble très-dé

raiſonnable. L'obſtination de Fellamar à ca

sher l'amour que lui inſpire la jeune Sophie,

ne nous paroît pas moins ſuſceptible de re

proches. Il a quarante ans , il eſt modeſte &

genéreux, quoique grand ſeigneur ; cela ſans

lloute eſt rare, mais poſſible. Que ſa timidité

e retienne donc pendant quelque temps, à la

bonne heure; mais qu'il n'entende pas ce
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que lui dit Soplife, quand, en lui parlant de

Sir Harris ſon neveu, elle laiſſe échapper ces

mots : s'il vous eüt reſſemblé ! qu'il garde le

ſilence quand on l'accuſe d'être le per

ſécuteur, l'ennemi de Jones, l'amant caché

de ſa femme, on ne conçoit rien à cette con

duite. Nous pourrions auili faire quelques

obſervations ſur la rapidité des événemens

qui arrivent à Jones depuis le commence

ment du troiſième acte juſqu'à la fin de la

Pièce. Il fait naufrage, vient chez lui, eſt

arrêté, jugé, condamné à la mort, à l'exil,

obtient ſa grace, va remercier le Roi, eſt

fait Amiral, tout celn dans le cours de deux

actes & demi. Il nous ſemble que c'eſt re

culer un peu trop les bornes de la vraiſem

blance dramatique. Nous voilà débarraſſes

des remarques critiques * que nous avions

à faire ; entrons dans le détail de ce que l'ou- .

vrage a de louable, d'intéreſſant & d'eſti

mable. -

Le Perſonnage d'Alworthy eſt foible, mais

c'eſt le ſeul qui n'ait pas une phyſionomie

bien prononcée. Weſternn eſt tout-à-la-fois

attachant & comique; ſa bruſquerie, ſa bon

hommie, ſes regrets ſur les plaiſirsauxquels il

eſt forcé de renoncer, ſa tendreſſe pour ſes

enfans, ſon amitié pour Fellamar, ſes vieilles

* Nous en pourrions faire d'autres; mais il noùs

· ſemble qu'un Critique doit per'er des défauts #
tout le monde ne vcit pas, & non de ceux que tout
le monde apperço.t. º " •
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préventions contre la Nobleſſe, toutes ces

nuances en font un caractrère très original.

Fellamar amoureux, noble, fier, génereux,

ſenſible & toujours bienfaiſant, eſt un per

ſonnage qui donne de l'humanité une idée

grande & conſolante; malheureuſement les

modèles en ſont rares. Lady Summer, bonne

fille, tendre mère,§ ſenſible & ſage ;

Sophie, jeune, aimabie, tendre & courageuſe

contre elle-même à l'âge où les patiions ſeules

ordinairement font la loi, ſont deux figures

lacées avec art & intelligence dans un ta

leau dont eiles doublent l'intérêt. Les ſcènes

entre Sophie & Fellamar, encre Lady Sum

mer & Sophie , ſont faites de m in de

Maître; elles font filées avec une intelligence

infinie. Le dénouement ſur-tout nous paroît

digne de beaucoup d'éloges. Il eſt prévu dès

le milieu du quatrième acte ; car il eſt im

pofſible qu'avec un peu d'habitudedu théâtre,

on n'y devine pas que Fellamar épouſera

Sophie, & néanmoins il eſt très-intéreſlant.

Les moyens que l'Auteur emploie pour

forcer Fellamar & Sophie à un aveu qu'ils

ont déjà fait devant le ſpectateur, mais qu'at

tendent tous les perſonnages, ſont auſſi bien

rendus que bien ſaiſis, & le caractère de

paternité qu'y développe Jones, eſt fait pour

plaire aux âmes ſenſibles. Le ſtyle eſt quel

ttefois négligé; on y remarque un uſage trop

† des adjectifs qui y accompagnent

fidèlement leurs ſubſtantifs; mais il a de la

»obleſſe, ſouvent de la fermeté, & quelque
4
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fois de la Poéſie : le dialogue a de la rapi

dité & de la chaleur. Nous n'examinerons

point ſi cet ouvrage eſt ſupérieur ou non à

Tom-Jones à Londres & à la Femme jalouſe,

mais nous oſerons aſſurer qu'il ne peut qu'a-

jouter beaucoup à la réputation de M. Des

>rges. On doit regarder cet Auteur comme

"homme le plus capable d'arrêter la chûte du

genre françois à la Comédie Italienne : ſi per

gama dextrâ defendi Foſſent.

ANNoNcEs ET NoTICES.

LA vingt-deuxième Livraiſon de l'Encyclopédie

par ordre de Matière, paroîtra le Lundi 14 Mai pro

chain. Cette Livraiſon e9 compoſée du Tome I,

première Partie de la Médecine , du T. me III,

première Partie de l'Hiſtoire Naturel'e, contenant

toute l'Hiſtoire des Poiſſons ; du Tone IV, deu

xième Partie des Aits & Métiers ; du Tome IiI,

première Partie de l'Art Militaire. Le prix de cette

Livraiſon eſt de 2 2 liv. en feuilles, & de 24 liv.

brochée. La vingt-troiſième Livraiſon paroîtra ſix

ft maines après. Les Souſcriptcurs peuvent être aſſu

rés qu'on donnera cinq Livraiſons cette année,

ainſi qu'elles ont eu lieu les précédentes années.

Dans ces cinq Livraiſons on comprend deux Vo

lumes de Planches, dont un compoſe l'Atlas. ll y a

quatre ans qu'on en eſt occupé.

CosTvxEs & Annales des grands Théâtres de
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-Paris en Figures au lavis & coloriées, par une So

ciété de Gens- de. Lettres & d'Artiſtes, Ouvrage

pour lequel on ſouſcrit a Paris, chez M. Janinet, au

Bureau, rue Haure feuille, quartier Saint-André-des

Arcs, n°. ſ. Prix, l'in-8°. 3o liv. pour Paris, &

3 « liv. pout la Province, & lin-4°. 3 6 liv. pour Paris

& 42 liv. pour la Province.
-

©et Ouvrage paroît obtenir du ſuccès, & l'on va

travailler, par de nouveaux efforts, à le rendre plus

intéreſſant. -

D1scovrs pour la Fête ſ'culaire de la Maiſon

Royale de Saint-Cyr, prononcé dans l'Egliſe des

Dames de Saint Louis, le 27 Juillet 1786 , dédié à

S. A. R. Madame Eliſabeth de France, Sœur du Roi,

, par M. l'Abbé du S. rre Figon, in-8°. de 133 pages.

A Paris, de l'Imprimerie de Clouſier, Imprimeur du

' Roi, rue de Sorbcnne, & ſe trouve chez Berton,

, Libraire, rue S. Victor, & Leſclapart, Libraire, rue

du Rouſe.

C'eſt ſans doute une belle idée & une heureuſe di

| viſion que d'avoir enviſagé cette Solemnité & comme

fête patriotique & comme fete religieuſc ; & nous

penſons, comme le Cenſeur de cet Ouvra se, qu'il eſt

écrit avec une ſimplicité noble & intéret'unte,& qu'on

y reconnoît l'Auteur du Panégyrique de Sainte Thé

rèſe, dont nous avons rendu compte dans le temps,

L e Payſan*& la Payſanne pervertis, ou les

Dangers de la Ville , & c , par M. Ré:»f de la

Bretonne, 4 Vol. in-12. P ix, 1c liv, bro hés. A

Paris, chez la Veuve Du heſne, Libraire, rue Saint

Jacques , près la Place Cambrai. -

La néceſſité de prévenir ou de rendre moins rui

neux l'inconvénient des congre-façons, a engagé le

Libraire à réunir ces deux Ouvrages. Outre le mérite

· d'une plus grande correction, il croit voir dans ce tte
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Édition nouvelle deux autres avantages non moins

importans. Le premier, c'eſt de mettre de ſuite les

événemens des deux Ouvrages, qui ne ſont réelle

ment qu'une Hiſtoire, en ſupprimant tous les renvois

& toutes les répétitions; le ſecond, qui tient au fonds

de l'Ouvrage, c'eſt que le but moral lui parcît plus

fortement exprimé par des Notes fréquentes, & ſur

tout par la gradation de la corrupticn du Payſan & de

la Payſanne pervertis, exprimée en marge par les pas

qu'ils font vers la perverſion. Il eſpère auſſique les Let

tres religieuſes & touchantes feront plus d'eff t comme

étant mieux amenées, & frappant ſur des objets plus

préſens, que lorſque les deux Cuvrages du Payſan &
de la Payſanne ſont ſéparés. Reſte à ſavoir ſi, par cette

combinaiſon, ce premier Roman, qui a joui d'un ſuc

· cès très-mérité, n'aura rien perdu de ſon mérite de

proportion, mérite néceſſaire à toutes les productions

de l'eſprit.

Les Perſonnes qui voudront ajouter les cent vingt

Figures à cette Édition, payeront de plus 15 liv. On

vend touiours ſéparément le Payſan perverti, 4 Vol.

quatre vingt deux Figures, Prix, 18 liv, brochés. La

Payſanne pervertie, 4 Vol. trente huit Figures. Prix,

12 liv. brochés,

NovrE av Chocolat gommeux, qu'on ne trouve

qu'a Paris, chez le ſieur Duthu, Marchand Épi.ier

· Drogºiſte, rue Saint Denis, preſque vis à-vis Sainte

C pportune,

Beaucoup de Perſonres ayant demandé des éclair

· ciſſemens ſur la nature de ce Chocolat, ſur ſon goût &

ſur ſes propriétés, nous dirons que cet aliment médi

camenteux joirt à l'agrément du goût & à celui du

coup-d'œil, des propriétés béchiques & adouciſſantes

qui en rendent l'uſage précieux pour les maladies de

, poitrine & d'eſtomac, pour le genre nerveux trop

fenſible, les humeurs âcres, &c. -
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'On fait ce Choco'at à l'eau ou 2u lait, ainſi que le

Chocolat ordiraire; mais il faut le faire boutilir très

doucement, & pas plus de deux minutes, afin de ne

rien faire évaporer de ſes principes volatils & balſa

miqu s.

Pluſieurs Perſonnes n'étant poirt dans l'uſage d'en

prendre le matin à déjeûner, ont témoigné le deſir

d'en avoir en paſtilles pour les manger comme des

bonbons , on prévient que le ſieur Duthu en fait auſſi

ſous cette dernière forme. -

La réputation qu'ont acquiſe les Chocolats de

ſanté & à la vanille du ſieur Duthu ayant déjà

éveillé les contre-facteurs, pour obvier à cet abus,

chaque livre de ces§ ortera ſa ſignature

outre une étiquette avec ſon adreſſe.

L E Sieur DUBUIssoN, Marchand de Rouge de

la Reine, de ſociété avec la Demoiſelle LANGLET,

rue des Ciſeaux, près de l'Abbaye Saint Germain,

vient de donner au Rouge qu'ils fabriquent, un degré

# perfection dans le coloris qui ne laiſſe rien à deſi-,

r; ce Rouge eſt du plus grand éclat, & ſa qualité

végétale depuislong tems reconnue, raſſure contre les

dangers qui peuvent réſulter d'une mauvaiſe compo

ſition. Prix, 6, 12 & 18 liv, le pot.

S1 x Duos agréables & faciles pour un Violon &

un Violoncelle, ou pour deux Violoncelles, par M.

Zozime Boutroy, de l'Académie Royale de Muſi

que, Auteur du Planiſphère ou Bouſſole harmoni

que. Prix, 7 liv. 4 ſols, — Symphonie à grand

Orcheſtre, par le même. Pour la commodité des

petits Orcheſtres, on a mis les ſolo de Haut-Bois

dans les Violons, & ceux des Cors dans l'Alto. Prix,

3 liv. 12 ſols. A Paris, chez l'Auteur, rue Neuvé

Saint Denis, au Nom de Jéſus.

La Baſſe étant chiffrée ſelon les principes du Pla



M E R C U R E

r, hè e, les Perſonnes qui defireront en prendre

connoitlance trouveront ledit Ouvrage chez l'Auteur

D E v x r È M E Concerto pour le Clavecin, avec

Violons, Alto & Baſſe, ( ors & Haut Bois à vo

lonté, par M. J. D. Heimann, Œuvre III. Prix,

6 liv. A Paris, ch:z l'Auteur, rue d'Anjou, Faux

bourg Saint Honoré, ns. 1 3 3.

" N v M é r o s 193, 94, 95 & 96 du Journal

d'Ariettes Italiennes, dédiés à la Reine, contenant

une Scène de Cimaroſa. Prix, 3 liv. I 2 ſols ; un

Air de Bianchi , un de Sacchini & un d'Anfoſh.

Prix , 2 liv. 8 ſols chaque. L'abonnement pour

vingt-quatre Numéros eſt de 3 6 liv. & 42 liv. A

Paris, chez M. Baiileux, Marchand de Muſique de

la Famille Royale, rue Saint Honoré, près celle de

la Lingerie, à la Règle d'or. -

T A B L E.

vATRAIN ſur la perte del horret, I I

%f. de Vergenncs, - 3|Sariifort & Merton, 27

Bouts rimés, 4 -# cadentie Roy. de Aſuſi. 36

Charade, Enigme & Logogry Comédie Italienne, i5.

phe , - 9|Annonces & Noitcs r, , 44

zoroaſtre, Confucius & Ma | · - .

A P P R O 8 A T I O N. #

J'AI lu , par ordre de Met le Garde des Sceaux, te

Mercure de France, pour le S;medi 5 Mai 1797, je n'y

a rien trouvé qui Pºiſſe ** en rêcht r i'irnpieiſion. A

Paris, le 4 Mai 1787. RAULIN.
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De Copenhague , le 7 Avril.

Lº Commiſſion, chargée d'examiner les

améliorations projettées au ſort des pav

ſans, en leur dennant plus de liberté, &

l'exemption des corvées ſeigneuriales , a

reçu ordre de ſuſpendre ſon rapport. Cet

événement en a amené un autre, dont tout

le monde eſt occupé. M. Erichſen, Conſeil

ler des Finances, l'un des principaux mem

bres de cette Commiſſion, & Protecteur

déclaré de la liberté des payſans, paſſant le

3o Mars ſur le pont qui mene de cette Ca

pitale à Chriſtianshaven, fit arrêter ſon car

roſſe, ouvrit la portiere, & s'élança dans le

canal. Sur le champ on s'empreſſa à le ſau

ver, mais il éroit mort de la chûte.

N°. 18, 5 Mai 1787. 3
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Il exiſte en Norwége une grande miniere

d'argent a Kongsberg , & une miniere de cuivre

à Roraas , que l'on exploite depuis environ un

ſiécle & demi. Le bénéfice que l'on en a retiré,

monte à plus de 36 millions de rixdalers. Indé

pendamment de ces deux minieres,on y en compte

encore 1o de cuivre, 17 de fer, une de cobalt,

une d'alun & une ſa'ine. Toutes ces mines rap

portent par an un bénéfice net de plus d'un
million.. . - - - - - • * •

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 17 Aºril.

La valeur des préſens que l'Impératrice

de Ruſſie diſtribuera dans ſon voyage mon

te, à ce qu'on aſſure, outre les pelleteries, à

1,2oo,ooo roubles. On ajoute que cette

Souveraine a fait remettre deux miilions de

roubles au Roi de Pologne, poir l'indem

niſer des frais de ſon voyage.

Pendant l'année derniere, le nombre des b4

timens arrivés à Dantzick , a monté à 1,-2 ;,

dont 7c7 ſur leur leſt. Ce nombre conſiſtoit en

152 Anglois, 93 Holandois , 23 François, 3 Eſ

pagnols , 24 ! Suédois, 4 to Danois, 16 Norwé

giens, 7 de Breme, 8 de Hainbourg, 1o de Lu

i,eck, 9 de la Livonie, 19 de Rcſtok , 13 de la

Poméranie , & 1 bâtiment neuf. Les bâtimens,

qui en ſont ſortis , ont été au nombre de 1,o1 1 ,

dont 142 pour l'Angleterre , 52 Pour la Hollan

de, 68 pour la France, 36 pour l'Eſpagne, 2 14

pour la Suéde, 433 pºur le Danemarck, 15 pour

la Norwege , 5 pour Brs me , 2 pour Hambourg,

1 1 pour Lubeck , 8 Pour la Livonie , 16 pour



Roſtok , 1o pour la Poméranie , & 1 pour

Wiſmar. -

De Berlin, le 1 6 Avril.

Le 6 au ſoir, le corps de S. A. R. la

Princeſſe Amélie de Pruſſe fut dépoſé à la

Cathédrale, ſans pompe & ſans cérémonie,

pend.t la nuit. Elle n'étoit accompagnée

que des perſonnes de ſa maiſon : elle l'avoit

exigé par une diſpoſition de ſa propre main,

du 14 Février 178o. Les ſeuls fils du Prince

Ferdinand de Pruſſe ſe trouverent à la Ca•

thédrale, pour donner à leur tante la der

niere marque de leur artachement. Cette

Princeſſe eſt morte avec beaucoup de fer

meté. D'abord après la mort de ſon frere,

elle deman 'a le§ ſur lequel ce grand

Homme avoit expiré, & elle y a rendu
l'ame comme lui.

On aſſure que cette Princeſſe a laiſſé

un tréſor de quatre millions de Dhalers

en argent comptant. Elle a fait dans ſon

teſtament des penſions à toutes les per

ſonnes attachée; à ſon ſervice. Cette Prin

ceſſe avoit répandu beaucoup de bienſaits,

& entre autres elle faiſoit élever à ſes dé

pens quinze jeunes gens pauvres, mais de

familles honnêtes. Cet établiſſement ſera 9

dit on, continué. · ' !

Jacob Piper, payſan, eſt mort à Neven

dorf, dans la 1o5e année de ſon âge. Sa

† vivante eſt compcſés de 34 indi
ViClllS,

2 2.
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La Chambreºº - de Breſlaw a

fait annoncer, qu'elle diſtribueroit des prix

à ceux qui s'occuperont des améliorations

des fabriques & manufactures du pays.

L'importation des marchandiſes étrangeres

dans la Siléſie, depuis 178o juſqu'en 1785 :

a monté à la ſomme de 33,338,646 dahlers

& l'exportation des marchandiſes de Siléſie

à 4o,943,618.

Le 18,écrit-on de Varſovie, en datedu 28

Mars dernier, les Princes Staniſlas & Joſeph

Poniatowski, neveux du Roi, prirent congé

de S. M., & partirent de Berdiczew pour

FKiof. Le 19 , le Roi coucha à Pawolocz :

le Prince Potemkin, le Comte de Stakel

berg, le Comte de Braniki & le Prince de

Naſſau ſe trouverent à l'arrivée de S. M à

Zaſtow; le lendemain 2o, le Roi arriva à

Kiof. Les troupes Ottomannes ſe renforcent

à Oczakof, Bender, Iſmailov & Brailov,

& ferment le paſſage ſur le Dnieſter à ceux

qui viennent de la Moldavie. -

La Princeſſe Frédérique, fille ainée du

Roi , vient d'être nommée Abbeſſe de

Quedlinbourg, à la place de la Princeſſe

Amélie.

De Vienne, le 16 Avril.

Enfin l'Empereur s'eſt mis en route pour

la Crimée, le 11 de ce mois. Comme Sa

Maj. ſe rend en droiture à Cherſon, elle a
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dû ſuſpendre ſon départ , juſqu'à ce que

l'Hmpératrice de Ruſſie fût près de quitter

Kiof. D'ici , notre Monarque ſe rend à

Brunn , le 12 elle partira pour Olmutz; le

13 pour Altſchein; le 14 pour Pializ; le 15

pour Podjurze ; le 16 pour Wielicza; le 17

pour Bochnia; le 18 pour Dembicko; le 19

pour Janiſlaw , & le 2o pour Lemberg. De

cette derniere ville où S. M. ſéjournera 48

heures, elle dirigera ſa route ſur Brody,

d'où elle compte arriver à Cherſon en huit

jours.

Le Cardinal de Franckenberg , Arche

#º de Malines, eſt reparti pour les Pays

35,

D'après des lettres de Conſtantinople du

1o Mars, la Potte, ferme dans ſes refus,

continuoit les plus grands préparatifs; elle

avoit ordonné qu'on payât trois mois de

ſolde aux Janiſſaires : on parloit enfin de

porter les forces de terre à 2oo mille hom.,

qui ſe rendroient à Siliftrie où on leur tra

ceroit un camp.

Suivant des nouvelles plus récentes du

25 Mars , un bruit vague couroit à Conſ

tantinople, que le Capitan-Pacha avoit été

entierement défait par les Beys, & pris lui

même dans le combat.

« Un des politiques de cette Capitale, a

» offert de parier dernierement ſix ducats

» contre un , que l'Empereur ira juſqu'à

» Cherſon, ainſique l'Impératrice de Ruſſie;

a 3
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» que cette Souveraine s'y fera couronner

» ſolemnellement , & que la ſublime Porte

» y enverra un Pacha à trois queues , pour

» honorer la fête & complimenter leurs

» Majeſtés Impériales. -

Les 12 vieillards, auxquels l'Empereur

a lavé les pieds le Jeudi ſaint, comptoient

enſemb,e 992 ans.

L'Empereur a donné des ordres pour

abattre les bois & arbuſtes dans les iſles en

tre Semlin & Belgrade. Ces iſles favoriſent

beaucoup le commerce de contrebande.

· Le 29 Mars, le Conſiſtoire Archiépiſco

pal de Prague a fait prendre poſſeſſion du

Cercle d'Egra, qui juſqu'à§ avoit fait

partie du dioceſe de l'Evêché de Ratisbonne.

On écrit de Neuſaz en Hongrie , qu'un

ouragan terrible, qui a commencé le : 3

Mars, & duré pendant 6 jours conſécutifs , .

, y a cauſé des dommages conſidérables.

É§ bâtimens chargés de blé & de

bois ont été engloutis ſur le Danube.

On prétend qu'il s'eſt paiſé une affaire

ſanglante près de Caffa entre un Corps de

Ruſſes & les Tartares, mais ce bruit exige

confirmation.

| De Francfort, le 21 Avril.

Hier, écrivoit-on de Buckebourg, en

date du 28 Mars, nous fûmes pendant quel

que temps dans les plus vives alarmes. Le

Lieutenant Général de Losberg avoit regu
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avis, que le régiment Pruſſien de Waldeck
& 2 bataillons de Grenadiers é oient en

marche, l'un venant de Minden, les autres

de Halberſtadt. Il fe mit auſſitôt en état de

défenſe, fit rappeller de la canpagne les

Huſſards & les Chaſſeurs, pour les placer

aux poſtes avancés; des canons furent po'n-

tés à l'entrée des portes, & tout fut prêt à

faire la plus vigoureuſe réſiſtance, lorſqu'cn

vint annoncer que c'étoit une fauſſe allar

me, & que les troupes, qu'on diſoit en

pleine marche, n'étoient pas ſorties de leurs

quartiers. ,

Le 2 de ce mois, le Conſeil Aulique a

arrêté, au nom de l Empereur, d'ecrire a 1

Landgra *e regnant de He ſe C2ſſ l, « qu'il

» n'ignoroit pas que dans les années 1753 ,

» 1756 & 1757, les entans du feu Comte

» Frédéric Erneſte de la Lippe-Alverdiſſen

» avoient été reconnus pour être de même

» condition que leur pere, & maintenus

» dans la poſſeſſion de l'héritage pater

» nel , ſauf au Landgrave de ſe pourvoir

» au Pétitoire , s'il le jugeoit à propos ;

» que le feu Landgrave, ſon précédeſſeur,

» avoit accordé l'inveſtiture des pays de la

» Lippe Schaumbourg à Philippe - Erneſte

» de la Lippe Alve diſſen : que ce Land

» grave avoit laifſé prendre paiſiblement

» en 1777 à ce même Philippe-Erneſte la

» poſſeſſion de ces pays, & qu'il avoit con

» firmé en 178o le contrat de mariage du

a 4
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» Comte Philippe Erneſte avec la Princeſſe

» de Heſſe - Philipſthal, dans lequel cette

» Princeſſe avoit été établie, le cas échéant,

» tutrice des enfans qu'elle auroit, & ré

» gente de tous les pays de Schaumbourg,

» poſſédés par ſon époux, & qu'enfin lui

» même avoit laiſſé jouir tranquillement ce

» Comte Philippe - Erneſte de toures ſes

» poſſeſſions juſqu'à ſa mort arrivée le 13

» Février dernier; que S. M. I. avoit appris

» avec ſurpriſe que le Landgrave s'étoit em

» paré à main armée, le 17 Février, de

» tout le Comté de Schaumbourg, apr2:-

» tenant à la maiſon de la Lippe, contre la

» teneur de la paix publique & de celle de

» Weſtphalie, qu'il avoit forcé les ſervi

» teurs & les ſujets de cette maiſon à lui prê

» ter le ſerment de fidélité, & qu'il s'étoit

» approprié toutes les caiſſes & les archives ;

» que S. M. déſapprouvoit ce procédé arbi

» traire du Landgrave, qu'elle annulloit la

» priſe de poſſeſſion dudit Comté de

» Schaumbourg, comme contraire aux loix

» fondamenta'es de l'Empire, & qu'elle lui

» ordonnoit de reſtituer à la Comteſſe

» douairiere, comme tutrice de ſes enfans,

» les archives & toutes les caiſſes, & de

» remettre les choſes ſur le même pied où

» e'les étoient avant le 17 Février , ſous

» peine d'y être contraint par les Princes

» Directeurs du Cercle du§ Rhin & de

» Weſtphalie, qui y ſeront autoriſés ſuffi

» ſamment.
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| La ſeconde partie de ce Décret porte en

ſubſtance :

» MM. les Directeurs des Cercles ſeront ſans

doute informés de la maniere illégale dont Mr.

le Landgrave s'eſt conduit vis-à-vis de la com

teſſe Douairiere de la Lippe Schaumbourg.S,

M. I., en qualité de Chef ſuprême de l'Empire,

& comme chargé du maintien de la paix pu

blique &c. , a fait, ſous la date de ce jour,

ſentir à Mr. le Landgrave , toute l'incongruité

de ſa démarche, en lui ordonnant, après avoir

caſſé & annullé tout ce qu'il a fait dans l

Comté de la Lippe-Schaumbourg,- d'en faire

inceſſamment ſortir ſes troupes &c.

» Au cas que contre toute attente, Mr. le

Landgrave , n'obtempere pas inceſſamment

cet ordre, S. M. I. charge gracieuſement Mrs

les Directeurs des cercles de réunir leurs forces

pour l'y obliger à ſes frais &c., leur enjoi

gnant de faire afficher ces Patentes, de pro

téger à l'avenir efficacement la Comteſſe de la

Lippe-Schaumbourg, ainſi que ſon fils, & d'in

former S. M. I. dans deux mois, tout au plus

tard, de la maniere dont ils auront exécuté

eeci. Qu'il ſo: notifié à tous les ſujets de la

Lippe-Schaumbourg. que S. M. les releve du

ſerment qu'ils ont été forcés de prêter à Mr.

le Landgrave de Heſſe-Caſſel, & que c'eſt à

la Comteſſe Douairiere de la Lippe-Schaum

bourg, comme Tutrice de ſon fils & leur ſeule

Souveraine, qu'ils devront à l'avenir foi , hom

mage & obéiſſance. S. M. I. ſe flatte que les

dits ſujets s'y prêteront de bon gré. Ceux qui

s'y refuſeront devant s'attendre à être punis

rigoureuſement.

En vertu de ce Décret, le Landgrave a

a 5
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retiré, le 6 de ce mois, pluſieurs Régimens

du Comté de la Lippe Schaumbourg, &

les a répartis dans le diſtrict de ce Comté

† lui appartient depuis long-temps. Les

eux ſeuls régimens de vieux & jeune Loſ

berg ſont encore à Buckebourg & dans lesBailliages qui en dépendent. • -

· Le Comte de Walmoden - Gimborn ,

Grand-Ecuyer, Général des troupes de l'E-

lecteur d'Hanovre, & Chef des Gardes du

# a été élevé à la dignité de Prince du

S. Empire.

Le Baron de Dalberg a obtenu le 14, à

la pluralité des voix, la Coadjutorerie de

l'Evêché de Worms, dont l'Electeur de

Mayence eft Evêque regnant.
-

On écrit de Bâle, que le 23 Mars, la

Princeſſe épouſe du Prince de Waldeck,

Général au ſervice de l'Empereur, y eſt

accouché d'une Princeſſe, nommée au bap

tême Chriftine Frédérique Auguſte.

Le Roi de Pruſſe a nommé le Major Gé

néral de Lengerfeld, Inſpecteur de tous les

enrôlemens militaires qui ſe feront en Alle

magne pour le ſervice Pruſſien. Ce Géné
ral ſe trouve actuellement dans cette ville.

Pendant l'année derniere, dit le Docteur Buſ

ching, le nombre des mariages dans l Evéché

d'Oſnabruck s'eſt élevé à 1,29I , celui des naiſ

ſances à 4,784, & celui des morts à 4,441 ; beau

coup d'enfans ſont morts de la petite vérole.Sui

vant le même Eçrivain, en a compté depuis 1774

juſqu'en 1783 incluſivement, 5,75o mariages »
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23,291 naiſſances & 17333 morts. Dans le Com

té de ln Lippe, il s'eſt trouvé parmi les naiſſances

767 enfans illégitimes, ce qui fait le trentieme

des naiſſances. Dans le nombre des morts on

en a compté 41 qui ont pouſſé leur carriere de

9o à 1co & plus. Les mariages , les naiſſan

ces & les morts de deux Communautés de

† 1774 juſqu'en 178o manquent dans cet
flt.

Un Journal politique fort eſtimé vient de

publier pluſieurs lettres de M. Fabricius,

datées de Kiel, G)ctobre 1786. Ces lettres,

· que l'Auteur a compoſées d'après ſon Jour

nal de voyage en Ruſſie, ont pour objet les

villes de Pétersbourg & de Copenhague.

Voici un extrait de celle concernant Pé

tersbourg.

« Cette ville , quoique mal ſituée, eſt très

conſidérable aujourd'hui par ſon étendue. Ellepa

roît aſſez bien peuplée, mais pas à beaucoup près,

comme elle pourroit l'être. Les grandes & ma

gnifiques entrepriſes de l'Impératrice & le luxe

de ſa Cour n'ont pas peu contribué à y aug

menter la population, qui par cela mêfhe, ne

peut être conſidérée que comme précaire, n'é-

tant pas fondée ſur ce qui conſtitue les moy ns

permanents de ſubſiſtance , les fabriques & le

commerce. On porte communément cette po

pulation à 2oo,ooo ames ; mais je penſe qu'elle

n'excéde pas 12 o,ooo , y compris ſa garniſon

qui eſt compoſée de 2o,ooo hommes Il eſt vrai

que les états des Régimens en fourniſſent un vous

grand ºembre: mais ces Régimen ne ſont jamais

complets en temps de pix.— Le comm rre

de cette ville eſt à peu près dans la mênie ſi,ua

a 6
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tiou où étoit celui de tout le Nord au temps de

la Ligue des villes Anſéatiques. Les Etrangers y

importent leurs marchandiſes , les vendent eux

mêmes , achetent les productions Ruſſes & les

exportent auſſi. Les commiſfions ſont mêmes en

tre les mains des Etrangers, qui à la vérité ſont

établis à Pétersbourg, mais dont la plupart re

tournent dans leur patrie , après avoir amaſſé

uelque fortune. Il eſt vrai que l'on a commencé

# établir des Négocians Ruſſes & que l'on a ac

cordé pluſieurs avantages aux bâtimens natio

naux ; mais ces Négocians n'ont ni liaiſons, ni

crédit au-dehors , & les marins Ruſſes ne ſont

pas encore aſſez inſtruits dans l'art de la navi

gation. Selon toutes les apparences, il faut au

moins encore un ſiécle avant que la Ruſſie ſoit

en état d'exporter elle-même ſes productions &

d'importer les marchandiſes étrangeres dont elle

a beſoin. Parmi les Négocians , les Allemands

font les plus nombreux, les Anglois, les plus

riches & les plus chers à la Nation.- Le com

merce des Ruſſes en Chine, par les caravanes, a

ceſſé entiérement depuis 1781. Les Ruſſes y por

toient des pelleteries, & prenoient en retour des

thés & d'autres marchandiſes; ils gagnoient beau

coup dans ce trafic. On attribue à la dureté & à la

hauteur des Officiers & Employés Rufſes l'anéan

tiſſement de ce commerce avantageux, que l'on

ne pourra rétablir que très-difficilement. La Ruf

fie ſe voit obligée aujourd'hui de tirer de la Hol

lande & de l'Angleterre les marchandiſes Chi

noiſes dont elle a beſoin. – La balance du

commerce de la Ruſſie eſt difficile à déterminer,

—Si !'on conſulte les regiſtres des Douanes & les

calculs de Guilenftadt , elle paroi étre en ſa

faveur ; mais ces états ne font pas connoître le

commerce frauduleux qui eſt conſidérable en
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· Ruſſie. D'ailleurs , les marchandiſes qui y en

trent , ont une valeur beaucoup plus forte que

celles qui en ſortent, & qui ne conſiſtent que

dans des productions brutes & groſſieres. Le dé

faut du numéraire & le grand nombre des billets

de Banque qui ſont en circulation, font préſu

mer que la balance du commerce n'eſt pas en ſà

faveur. »

E S P A G N E.

De Madrid, le 6 Avril.

Don Antoine Alcedo, Capitaine des Gar

des Eſpagnoles, qui travaille au Diction

naire des deux Amériques, a reçu ordre du

Roi de reſter à Madrid pendant neuf mois,

fans faire de ſervice, S. M voulant lui

donner le temps & le loiſir de finir un ou

vrage auſſi eſſentiel. - -

Le Conſulat de Cadix, avons nous dit

préeédemment, a fait préſent au Comte de

Fernand Nunez, Miniftre de notre Cour à

Liſbonne, de deux tableaux, dont l'un re

préſente le naufrage du S. Pierre d'Alcan

tara, & l'autre les travaux des plongeurs

† en ſauvent la cargaiſon. La maniere

ont le Miniſtre a accueilli ce préſent, eſt

conſignée dans une lettre qu'il a adreſſée au

Conſulat de Cadix, le 17 Janvier dernier,

& dont voici l'extrait. -

» J'ai reconnu à ma très-grande furpriſe, que

»les barres qui ſoutiennent les cadres, ainſi

» que les anneaux deſtinés à leur collocation,

» ſönt d'or maſſif ; & j'ai ſu depuis que leur
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» valeur étoit de 12o mille réaux de velſon,

» Quoique cette magnificence caractériſe ſans

» doute la manière noble de penſer de votre

» illuſtre Corps, elle ne ſaurait augmenter à

» mes yeux la valeur d'un don déjà ſi précieux

» pour mei par les témoignages ſi flarteurs qui

» l'accompagnent : confidérant d'ailleurs que

» cette ſomme eſt le fruit du malheur des.

» infortunés & eſtimables Sujetsde votre au guſte

» Souverain, il m'a paru plus juſte de la faire

» ſervir à leur conſolation : c'eſt ce qui m'a

» engagé à la deſtiner à la ré-édification d'une

» ancienne maiſon de charité, qui a ſubſiſté dans

» ma Ville de Fernand-Nunez, & que le temps

» à détruite, & à commencer l'ouvrage d'un

» cimetiere public, que j'avois depuis long

» temps fait le projet de ſaire bâtir ſur une

» élévation, qui eſt dans les environs. L'expé

» rience de ces deux dernieres années, pendant

» leſquelles cette ville a tant ſouffert des épide

» mies, qui y ont rºgné, augmentoit journelle

» ment mon deſir d'y faire ces deux établiſſe

» mens, que je ſouffrois de n'avoir pu y faire

o> encores -

» Quant aux deux Tableaux, ils ſeront conſ

» ti'ués dans ma maiſon, par voie de ſubſti

» tution, peur y perpétuer à jamais le ſouvenir

» de l'événement, ainſi que celui de ma recon

» noiſſance : j'en ferai faire deux Gravures par

» un Artiſte de notre Académie de S. Fernando,

» pour en former deux Eſtampes, dont l'une

» portera le titre de Malheur imprévu, & l'autre

» le Bonheur inattendu. C'eſt ainſi que j'aurai

» la ſatisfaction de rendre public le mérite du

» Peintre, & le témoignage de ma reconnoiſ

» ſance. Dès que cet Ouvrage ſera fini, je

• vous en ferai paſſet pluſieurs exemplaires,
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» pour qu'ils ſoient #a parmi les prin

• cipaux d'entre nous »

La Police a fait arrêter une compagnie

de filoux, qui avoit des correſpondans &

des confreres dans différentes villes du

Royaume, où les bijoux volés ſe vendoient

avec plus de ſécurité pour la ſociété. On

en a pris 5o & quelques receleuſes. Le Ca

pitaine les a trahis, & pour prix de la dé

nonciation il a été renvoié libre.

On apprend d'Alicante, que depuis l'ar

rivée de M. d'Expilly, il eſt entré dans ce

port une ourque & un chebeck venant

d'Alger avec 3oo eſclaves rachetés, & que

la Cour de Naples a fait ayeç cette Ré

gence une treve de trois mois, & qu'on y

traite du rachat des eſclaves de ce Royau
IIlC, •

- Les dernieres lettres du Pérou & de Bue

nos-Ayres annoncent le naufrage d'un vaiſ .

ſeau de la Compagnie des Philippines dont

on ignore la cargaiſon. .. : . "

. de Fernand Nunnez, notre Ambaf

ſadeur en Portugal, vient d être nommé

pour remplacer à Verſailles le Comte d'A-

randa qui revient à Madrid.
4

H T A L I E.

DAncone, le 2 5 Mars.

suivant les nouvelles les plus rêcentes de

la Boſnie, la ville de Scopié, dans la Ro
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mélie, a failli d'être le théâtre d'un affreux

carnage. Le Pacha rébelle de Scutari s'é-

tant emparé de Scopié, en avoit donné le

commandement à un aſſaſſin, nommé Ba

tal. Inſtruit de cet événement, le Grand

Seigneur envoia le Pacha à trois queues,

Gouverneur de la Romélie, pour chaſſer

les rébelles de cette place. Celui-ci expédia

à Scopié l'ordre d'y tenir prêts les vivres

§ pour ſa perſonne & pour ſa

Cour, ainſi qu'il eſt d'uſage dans ces cir

conſtances. Au lieu d'obéir, le Comman .

dant rébelle déchira le papier qui contenoit

l'ordre, & fit répondre qu'il étoit plus diſ

† à raſſembler une armée de 4o mille

ommes , qu'à exécuter ce qu'on deman

doit. Le Pacha irrité fit alors notifier aux

principaux habitans, qu'ils euſſent à ſe dé

clarer ou pour le Souverain, ou pour le Pa

cha de Scutari. Dans le premier cas, il exi

eoit en preuve de leur fidélité la tête de

§ dans le ſecond, il les menaçoit de

paſſer au fil de l'épée tous les habitans au

deſſus de 9 ans. Ceux-ci s'étant concertés,

engagerent Batal à ſe rendre à leur aſſem

blée, où ils lui couperent la tête, qui fut

aufſitôt envoiée au Pacha de Romélie, & la

ville rentra ſous l'obéiſſance du Grand-Sei

gneur. Les troupes de Batal tenterent quel

ques mouvemens : mais elles furent conte

nues & miſes en fuite par les gens du pays.

On ajoute que ce même Pacha s'eſt mis

auſſitôt en marche vers Scopié avec des

|
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forces conſidérables & un grand train d'ar

tillerie : ces préparatifs font croire qu'il a

deſſein d'aſſiéger la ville de Scutari.

· G R AN D E-B R ETA G N E.

De Londres, le 21 Avril.

-

· L'EnvoyédeTripoli, qui ſetrouvoiticide

puis quelque tems, s'eſt embarqué ſur la fré

† le Carysfort, avec les préſens du Roiau

ey ; préſens qu'on évalue à quinze mille li

vres ſterl. -

Les deux Chambres du Parlement, qui

avoient pris le rs vacances pendant les fêtes

de Pâques, ſe ſont raſſemblées le 16.

| Le 18, le Chancelier de l'Echiquier de

manda la permiſſion de préſenter un Bill

qui autorisât les Lords de la Tréſorerie, à

affermer la taxe ſur les poſtes aux chevaux

à tels adjudicataires qui ſe preſenteroient.

Cette demande fut accordée ſans difficulté;

mais il eſt probable que le Bill occaſion

nera de grands débats. Dans la même Séan

ce, M. Brett, Lord de l'Amirauté, propoſa

une adreſſe au Roi pour le ſupplier d'aug

menter les penſions accordées aux veuves

des Chirurgiens & Bas Officiers de la Ma

rine ; ces penſions , de 2o liv. ſterl. , ne

ſuffiſant pas à leur ſubſiſtance. La motion

fut acceptée.

Le même jour 18, M. Francis produi

ſit une nouvelle charge contre M. Haſtings »

--

，

-

•

r
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relative à l'uſurpation de Zémindarats dans

le Bengale. La moitié du diſcours de l'Ora

teur roula ſur ſes affaires perſonnelles & ſur

l'hiſtoire de ſes inimitiés avec M. Haſtings. ll

apprità la chambre que,lorſque lui, M. Fran

cis, avoit été envoyé comme Membre du

Conſeil à Calcutta, il avoit la plus haute eſ

time pour l'Accuſé , mais que cet Accuſé

ayant différé d'opinionavec lui, il s'enſuivóit

| l'impoſſibilité qu'il ne fût pas un déprédateur,

un brouillon, un ſcélérat, puiſque lui étoitun

parfait honnête homme. Il ajouta qu'en effet

il s'étoit battu en duel avec l'homme qu'il

pourſuivoit; mais qu'on étoit le meilleur ami

de celui avec qui l'on ſe battoit, lorſque le

combat n'avoit pour objet ni une maitreſſe,

ni une rivalité décidée; que par conſéquent,

puiſque la ſeule guerre des Marattes avoit ar

mé ſon bras contre M. Haſt'ngs, un ſi noble

ſujet de querelle étouffoit toute idée de reſ

ſentiment, poſtérieur à l'inſtant où elle avoit

été vuidée , qu'enfin, ayant été bleſſé & ren

du à la vie par ſon antagoniſte, il n'avoit pas

cru pouvoir mieux lui témoigner ſa re

connoiſſance, &, ſur-tout, le feu de ſon pa

triotiſme, qu'en le harce'ant d'altercations,.

d'accuſations, de hbelles, & d'intrigues pen

dant ſix ans. Toute extraordinaire que cette

conduite pouvoit paroître, la Chambre n'y

verroit que mieuxlapureté de ſes intentions,

la vérité, ſon zele, & la vertu d'un homme

public. H eſt vrai qu'on l'avoit accuſé de n'a-

voir tracaſſé & calomnié M. Haſtings au
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Bengale & en Angleterre, que par déſeſpoir

de n'avoir pu lui arracher ſa† , d'a oir.

manqué le projet de lui ſuccéder, de s'être

fait expulſer de la direction de la Compagnie

des lndes; mais ſon caractere étoit au deſſus

de pareils ſoupçons : & l'on ſavoit bien qu'il

n'étoit pas homme à ſe laiſſer entraîner par de
ſemblables morts. A

Après cer exo de d'une demi-heure, M.

Francis développa ſon accuſation, dont le

ſommaire eſt q e les Zémindarats étant des

eſpeces de fiefs ou de tenures inamovibles,

& qui ſe tranſmettoient d'une génération à

l'autre, M. Haſtings étoit ſouverainement

coupable d'avoir diſpoſé du revenu des Zé

mendars, en les affermant à des Exacteurs,

ſes protégés. Cette queſtion politique de l'é-

tendue du droit desZémindarats fut enviſagée

très diff remmeet par M. Pitt & d'autres ;

mais, nonobitant leurs argumens, ce Chef

d'accuſation fut admis à la pluralité de ſeize

voix , 71 contre 55 ayant opiné à le rece
VOlr.

Le 19 la Chambre des Pairs entendit une ſe

conde lecture de bill relatif au Traité de com

merce conc'u avec la France , & à la conſolida

tion des droits. L e Comte de Coventry fit l'a-

polog'e ia cºl , & termina ſon diſcours par la

mo ue le bi'l fût mis en comité. Cette

mot c . , cczſ » a de violens débats. Plufieurs

Pa * e a res le Vicomte de Stormont,

pré en re n º - l' iſ ciation des deux objets

réunis dans le biil ét it ºn 2trentat formel con

tre la conſtitution; l'ordre conſtant & invariable

\
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de la Chambre portant littéralement ce qui

ſuit : » Annexer aucune motion étrangere au

» bill d'aide ou de ſubſide, eft un acte anti

» parlementaire & deſtructif du principe de la

» Conſtitution ». Mais malgré ces argumens &

beaucoup d'autres , la motion paſſa à la pluralité

de 7o voix contre 2».

Différens états de finance furent mis, ce

jour 19 , ſur le Bureau de la Chambre des

Communes, entr'autres, celui du fond d'a-

mortitſement au 5 Avril 1787; d'où il réſulte

que les ſommes, exiſtantes dans cette caiſſe

à la diſpoſition du Parlement, montent à

1,226,o72 l. 1o ſols I1 deniers & demi ſterl.

Aujourd'hui M. Pitt ouvre le Porte-feuille des

finances, dont les différens comptes ſéparés

ont paſſé ſous les yeux de la Chambre.

A peine le Miniſtere a-t-il annoncé dans le

Parlement d'Irlande la concluſion prochaine

duTraité avec le Portugal,que le commerce

a embraſſé avec avidité cette nouvelle bran

che de négoce. Le 7 de ce mois, plus de

12coo pieces de toiles ont été enregiſtrées à

la Douane pour Porto. Elles ſeront embar

quées ſur quatre bâtimens qui ſe préparent

à mettre inceſſamment à la voile. -

Le Parlement d'Irlande n'attend plus

pour term'ner la ſeſſion que le projet d'une

éducation publique, propoſé par M. Orde.

| Ce traité avec le§ eſt, dit on,

terminé. La principale difficulté qu'il a ren

contrée, a été le choix de l'année d'après

laquelle on formeroit le tableau du com
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merce entre les deux nations. La Cour de

Portugal propoſoit l'année 1785 : le Mi

niſtère Anglois, l'année 1783 ; enfin, on a

reconnu que l'année la plus recente donne

roit les baſes les plus sûres. En prenant une

année moyenne, la balance ne s'eſt trouvée

favorable à l'Angleterre, que de 9o,ooo liv.

fterl. Le Portugal a ſenti qu'il étoit de ſon

intérêt de s'en tenir à l'eſprit du traité de

Methuen. - -

, En conſéquence du nouveau Traité, les

droits ſur les vins de Portugal, à leur en

trée en Angleterre, ſeront diminués de 16 I.

ſterl. par tonneau, réduction qui doit faire

baiſſer de deux ſchelings le prix de la bou

teille de vin de Portugal. -

On prérend que M. Pitt propoſera, à

la rentrée du Parlement, de réduire pen

dant quelque temps les droits ſur les vins

d'Eſpagne, d'Italie & de Hongrie, & de

mettre un impôt additionnel de trois pour

1ooſurtoutesles liqueurs ſpiritueuſes impor

tées de Hollande dans la Grande-Bretagne.

Le 1o du mois prochain eſt le terme fixé

pour l'abolition des anciennes taxes ſur les

eaux de vie, vins, rhums de l'Étranger, &

pour l'établiſſement des nouveaux droits.

Les Chiens, les Chevaux anglois, dit le

PublicAdvertiſer, ſont devenus un objet de

commerce aſſez important en France. Dans

l'eſpace d'un mois, il a été débarqué plus de

3oo couples de Chiens ; les droits n'étant
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que de deux ſols par tête, à leurimportation.

l...s Chevaux ſont également courus à Paris.

D'après des avis certains, il eſt conſtant

qu'au commencement de Mars dernier, il y

avoit en cette ville 679 Chevaux anglois en

vente, & que le 3 de ce mois, il n'en reſ

toit que 19 d'invendus. -

Le Docteur Herſchell a preſque achevé

ſon nouveau teleſcope. Il aura plus de 4o

pieds de long , & 4 pieds 9 pouces de dia

metre : l'on aſſure que ſa puiſſance ſurpaſſera

celle de tous les téleſcopes faits juſqu à ce

jour. Outre les deux ſatellites du Georgium

Sidue, découverts dernièrement, cet Aſtro

nome eſpère, à l'aide de ſcn nouvel inſtru

ment, appercevoir pluſieurs autres fatellites

de cette planette.

Le Comité ſecret , formé à l'Hôtel de la

Compagnie des Indes, a examiné avec la

plus grande attention les papiers & les té .

moins touchant l'affaire de M. Haſtings.

Lord Macartney a été iRterrogé le 14,

M. Middleton pareillement, & avec la plus

ſcrupuleuſe attention. Le Comité ne ſera en

état ,'e faire ſon rapport que dans dix jours ;

M. Burke du mo ns a demandé le 17 un

répi à la Chambre des Communes, qui, ce

joitr là, devoit entendre le rapport de ce
Cornité. - \

Le Jugement de M. Haſtings par la

C ambre haute pouvant être regardé com

me arrêté, & même o.mant aujourd'hu. le
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deſir de l'illuſtre accuſé, on nous ſaura gré

de dire quelque choſe des formes uſitées

dans cette circc,iſtance. Voici celles qu'on

ſuivit en 17o9 , ſous la Reine Anne, lorſ

que le Docteur Sacheverel fut déc eté par

les Communes , devant la Chambre des

Pairs, pour avoir oſé prêcher en chaire le

dogme de la non-réſiſtance aux Ro s, &

leur pouvoir comme émané de la Divinité ;

propoſitions qui le firent condamner à la

pluralité de 17 voix. -

Les Communes envoient d'abord un Meſſage

au": Lords , pour leur annoncer qu'elles ont ac

cu1é N... de certains crimes & malverſations, &

qu'elles produiront les articles ſpécifiques de l'im

achment, lorſqu'il en ſera temps; que l'accuſé

eſt ſous la garde du Sergent d'armes, & prct à

être remis ès mains de l'Huiſſier à verge noire (1).

Les Lords nomment alors un Comité qu'ils

chargent d'examiner de quelle maniere il doit

être procédé, & de leur en faire le rapport.

Après ces préliminaires, qui durent néceſſai

rement quelques jours , les Communes envoient

les articles de l'impeachment, au nom des Cheva

liers, Citoyens & Bourgeois de la Grande Breta

-gne, aſſemblés en Parlement, & au nom de toutes

les Communautés du Royaume. On fait alors lec

ture de l'impeachment dans la Chambre des Pa.rs,

après laquelle l'accuſé eſt remis ſous la garde de

l'Huiſſier à verge noire.

Il paroît à la Barre , où il ſe met à genoux :

c'eſt dans cette poſture qu'on lui lit les articles.

Cela fait , le Lord Chancelier lui demande ce

qu'il a à dire pour ſa juſt ficatien ?

' (1) Officier de la Chimbre d s Pairs.

-
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, L'accuſé demande alors qu'il lui ſoit donné

copie des chefs d'accuſation ; qu'il'lui ſoit accor

dé un temps convenable pour y répondre ; un

conſeil pour l'aſſiſter, &c. &c. Enfin il demande

à ctre élargi ſous caution. On c ence par dé
cider ces§ points.z " :9gmence pa

Lorſque le tems fixé poûr répondre eſt expiré,

l'accuſé ſe rend à la Barre de la Chambre des

Pairs, où il.remet ſa réponſe à genoux. On en

fait lecture, & l'original eſt envoyé aux Commu

nes , qui prennent cette réponſe en conſidéra

tion , & la rendent enſuite, ensdéclarant qu'elles

ſont prêtes à fournir leurs preuves. -

Les Lords fixent alors un jour pour commencer

l'inſtruction du procès. Les Communes leur font

ſavoir qu'elles ſont prêtes, & requierent que L. S.

faſſent préparer des ſiéges convenables à la Barre
pour leurs Députés. •

La Chambre des Pairs p:éſente une Adreſſe à

S. M. pour la ſupplier de donner des ordres pour

qu'il ſoit érigé un amphithéâtre dans la ſalle de

Weſtminſler, pour y faire l'inſtruction du procès.

Lorſque tout eſt prêt, les Lords en font part

aux Communes. Les Juges ont ordre d'aſſiſter au

procès. Les témoins ſont appellés, & toute autre

affaire eſt ſuſpendue, tant que le procès d'im

peichment dure. - --

Le jour du procès, les Pairs ſe rendent à leur

Chambre en robes de cérémonie , ſe mettent en

prieres, & s'ajournent à la ſalle de Weſtminſter,

où ils ſe rendent de la maniere ſuivante. .

Les Greffiers, lcs Rapporteurs de la Cour de

Chancellerie & les Juges ouvrent la Proceſſion.

· L'Huiſſier à verge noire vient enſuite , & les

Lords marchent deux à deux, ſelon leur rang.

Le Sergent d'armes précéde le Lord Chancelier,

· · · &
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& reſte dans la Chambre pour annoncer l'ouver

ture de la Séance.

Arrivés dans la ſalle , le Chancelier demande

à la Chambre de permettre que les Joges ſoient

couverts. Ou. mande alors le priſonnier à la

Barre , où il ſe met à genoux juſqu'à ce qu'on

lui ordonne de ſe lever. On fait la lecture de

l'impeachment, de la réponſe de l'accuſé, & de la

réplique des Communes , & on leur annonce

qu'elles peuvent adminiſtrer des preuves de leurs

allégations.

Les Membres de la Chambre des Communes

doivent ſe trouver dans la ſalle avant que les !

Lords y arrivent. Il n'y a que les Pairs & les Ju

ges qui puiſſent étre couverts.

Toutes les avenues de la ſalle ſont gardé s,

& perſonne n'y peut être admis ſans des billets ,

qui ſont diſtribués par le Lord Chambeilan.

Enfin , on procéde à l'inſtruction du procès,

qui s'inſtruit en pluſieurs Séances , & le juge

ment eſt rendu à la réquiſition de l'Orateur des

Communes.

Lorſque l'accuſé n'eſt point Pair du Royaume,

le Chancelier préſide au procès ; mais lorſque

c'eſt un Pair, le Roi nomme un Commiſſaire qui

fait les fonctions de Grand-Sénéchal d'Angleterre

• On a fort bien obſervé que,quelle que ſoit

l'iſſue de ce procès, elle fera honneur à la

Conſtitution Britannique. Si M. Haſtings

eſt abſous, e'le prouvera que ni le mérite

des plus grands ſervices, ni le crédit, ni les

richeſſes ne peuvent touſtraire un Adminiſ

ttateur à l'examen que la Nation a droit de

lui faire ſubir. S'il eſt condamné, elle prou

vera que ces mêmes conſidérations ſont

N°. 18, 5 Mai 1787.
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impuiſſanses à faire prévaloir un exemple

d'in1punité, qu'il eſt pernicieux de denner

en faveur des gens en place.

On voit encore dans la ville de Leiceſter,

la maiſon où Richard IJſ paſſà la nuit qui

précéda le jour de la bataille de Boſworth,

& l'on conſerve dans les archives de cette

ville, une anecdote qui prouve combien ce

Prince étoit défiant.

Un lit de bois extrêrnement lourd & embar

raſſant , étoit toujours conduit à la ſuite de Ri

c ard parmi ſes bagages, ſous prétexte qu'il

ne pouvoit dormir que dans ce lit. Il y avoit

fait pratiquer des couliſſes à ſecret, dans leſ

qutlles il met:oit ſon argent, qui étoit caché

ſous ºrne piece de bois creuſée , qui avoit l'air

d'être fort lourde , & qui l'étoit auſſi par ce

qu'elle renfermoit. Après la journée fatale où

Richard fut vaincu par le Duc de Richmond ,

ſes troupes entrerent dans Leiceſter, & tous les

partiſans 8e Richard furent piliés, mais le lit en

queſtion échappa à la rapacité du vainqueur ,

ccmme un effet inutile & de peu de valt ur. Le

propriétaire de la maiſon ayant découvert quel

que tems après le tréſor caché, devint tout-à-.

coup riche & opulent , ſans que l'on pût en

deviner la cauſe. Il acheta des terres , & par

vint enfin à la dignité de Maire de Leiceſter.

Quelques années après, la femme de ces homme,

devenue veuve , fut aſſaſſinée par ſa ſervante,

qui avcit été miſe dans la confidence , & la

trouvaii e ne fut connue du public que par

Pinſlructiºn du procès de cette femme & de ſes

compMices. - -

Le Morning Chronicle vient de rappor

|

|
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ter une anecdote du dernier ſiecle, qui a

donné lieu, je crois, à je ne fcais quel Ro

man, & que nous traduitons dans ſa ſim

plicité hiſtorique. - -

Pocahuata étoit fille de Powhatan, Chefd'une

Tribu de Sauvages dans la Virginie ; le pere

d'un caract.re altier & féroce ; ſa fille au cen

traire d'une ame tendre & beaucoup plus ſen

fible que ne l'ont bien des femmes des pays

policés de l'Europe. -

Eile étoit dans ſa douzieme année, lorſque

le Capitaine Smith, Officier Anglois plein de

bravoure , d'intelligence & d'humanité, eut le

malheur d'étre pris par les ſauvages. Il étoit

parfaitement connu de ces peuples, qni le re

doutcient & l'eſtimoient également. En effet,

quo que l'intérêt de ſa propre conſervation l'eût

quelquefeis obligé de prendre les armes contre

ees barbares, il avoit ſouvent interpoſe avec

ſuccès ſa médiation entr'eux & les Anglois.

Le Chef ſauvage ſe porta envers ce brave

Officier aux derniers excès de l'arrogance & de

la cruauté. Le Capitaine Smith fut promené en

triomphe dans toutes les Tribus, traité magnifi

quement pendant ce voyage , & envoyé au ſup

plice immédiatement après ſon retour.

Le moment fatal étant arrivé , le captif fut

éterdu ſur la terre. La pierre qui devoit faci

liter l'exécution avoit été placée ſous ſa tête,

& le Tomack étoit déjà levé, lorſque Pocahunta

ſe précipita ſur le corps du Capitaine, & le

ſerrant étroitement dans ſes bras, s'écria : Si

vous le tuez , c'eſt moi qui recevrai le premier

coup ! Ces mots furent accompagnés d'un tor

rent de larmes. Le pere, tout igpitoyable qu'il
étoit, ne put réſiſter à ce# , la nature

2
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& l'humanité reprirent leurs drcits ſur ſon

cœur , & le Capitaine Smith dut la vie à la

ſenſibilité d'un enfant. Néanmoins par un ca

price digne de Powhatan , il mit à cette grace

une condition qui la rendoit à-peu-près nulle.

Il exigea du Priſonnier qu'il lui procurât une

certaine quantité de munitions, quoiqu'il ne

voulût ni le relâcher ſur ſa parole , ni même

lui permettré d'écrire un mot à ſes amis, pour

leur apprendre où il étoit. La ſagacité du Capi

taine Smith lui ſuggéra cependant un moyen de

ſe tirer d'affaire. Il dit a Powhatan que ſi quel

qu'un de ſes ſauvages vouloit porter une plan

che à James Tovn , il lui feroit trouver ſous

un arbre , à jour nommé, tous les articles

qu'il demandoit. Le Barbare y ayant conſenti,

M. Smith traça en peu de mots ſur la planche

la poſition où il ſe trouvoit, Le Meſſager s'ac

quitta de ſa commiſſion, & Powhatan ayant en

effet trouvé ſous l'arbre déſigné les articles en

queſtion , Smith fut conſidéré dans tout le pays

comme un magicien.

Quelques Papiers rapportent l'hiſtoriette

ſuivante.

Un indigent ayant été derniérement ramaſſer

du bois dans une forêt voiſine d'Hydepark , vit

un Gentilhomme bien mis, ayant une épée au

côté & une cocarde à ſon chapeau, qui ſe pro

menoit d'un air triſte & rêveur. Ce pauvre hom

me croyant que c'étoit un Officier qui venºit là

pour ſe battre en duel , ſe cacha derriere un

rocher. Le Gentilhomme s'approcha de cet en

droit , ouvrit un papier qu'il lut d'un air fort

ému & qu'il déchira. Il tira cnſuite un piſtolet

de ſa poche, regarda l'amorce & battit la pierre

avec une clef. Après ayoir jetté ſon chapeau à
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1er»e, il appuya le piſtolet ſur ſon front ; 1'a-

morce prit, le coup ne partit point. L'homme

qui s'étoit caché, s'élança ſur l'Officier & lui

arracha ſon arme à feu; mais celui ci mit l'épée

à la main & voulut en percer ſon libérateur qui

lui dit tranquillement : « Frappez ; je crains auſſi

» peu la mort que vous, mais j'ai plus de cou

» rage. Il y a plus de 1e ans que je vis dans les

» peines & dans 1'indigence, & je laiſſe à Dieu

» teul le ſoin de mettre la fin à mes maux. »

Le Gentilhomme, frappé de cette réponſe, reſ

ta un moment immobile , verſa des larmes &

tira ſa bourſe qu'il fit accepter à cet honnête

vieillard, lui promcttant de p ofiter de ſa leçon.

Il prit enſuite ſon nom & ſon adreſſe, & lui fit

jurer de ne faire aucunes perquiſitions à ſon ſujet.

F R A N C E,

De Verſailles, le 27 Avrº.

Le 17 de ce mois, Leurs Majeſtés & la

Famil'e Royale ont ſigné le contrat de mar

riage du Vicomte de Wal, Officier au ré

giment du Roi , Infanterie, avec Demoi

ſelle de Chabot.

L'Abbé de Fénélon a eu, le 17, l'hon

neur de préſenter au Roi les deux premiers

volumes des œuvres de Fénélon, dont Sa

Majeſté avoit daigné agréer la dédicace, &

qui ſont imprimés par Didot l'aîné. * .

L'Evêque de Limoges a, le 4 du mois

dernier, prêté ſerment, entre les mains de

Monſieur, en qualité de premier Aumônier

- b 5
-

-
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de ce Prince, en ſurvivance de l'Evêque de

Seez , il a eu, lc mêine jour, l'honneur d ê

tre préſenté, en cette qualité, au Roi & à

la Re ne, par Monſieur.

Le 21 de ce mois, le Comte Falque de

Montchenu , le Comte Alexandre de l2ara

· bere, le Comte de Florian de Kergorlay &

le Baron d'Anſtrude, qui avoient eu l'hon

neur d'être préſentés au Roi, ont eu celui

de monter dans les voitures de Sa Majeſté

& de la ſuivre à la chaſſe.

· Le lendemain, la dame de Lamoignon

· & la Marquiſe de Fleury ont eu l'honneur

d'être préſentées au Roi, à la Reine & à la

Famille Royale, la prem'ere par la Baronne

de Montboiſſier, & la ſeconde par la Du

cheſſe de Fleury.

Ce jour, le Duc d'Harcourt, Gouver

neur de Monſeigneur le Dauphin, a, en

cette qua'ité , préſenté à Leurs Majeſtés le

'Chevalier d'Allonville, Maréchal des Camps

| & Armées du Roi, & le Chevalier du Pu

et, Meſtre- de - Camp d'artillerie, Sous

#§ de Monſeigneur le Dauphin ;

l'Abbé de Moncroc , Grand-Vicaire de

Langres, & l'Abbé Corbin, ſes Inſtituteurs,

· & l'Abbé Buiſſon, ſon Lecteur. -

· La Cour a pris le deuil, le 26 de ce

mois, pour onze jours, à l'occaſion de la

mort de laPrinceſſe Anne Amélie de Pruſſe,

A5beſſe de Quedlinbourg, tante du Roi.

De Paris , le 2 Mai. -** ,

Lettres patentes du Roi, du 6 Décembre



3 1

178s, regiſtrées en Parlement le 19 Jan

vier 1787, concernant la réciprocité à éta

blir entre la France & les Etats du Prince

Evêque de Bâle, par rapport à la Juriſpru
dence des Faillites. r

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 12

Mars 1787, qui fixe l'ouverture du Chapi

tre ordinaire des Cordeliers de la Province

de France, au 18 Juin prorhain.

· Idem, qui ordonne que les Conſtitutions

nouvelles des Cordeliers, & Bref du Pape

ſur icelles, du 9 Août 1771, enregiſtrées au

Parlement de Paris, ſeront inceſlamment

réſentées aux divers autres Parlemens du

§, pour y ſubir la même forma

lité.

Lettres-Patentes du Roi , en forme d'E1ſt »

du mois d'Août 1785 , regiſtrées tn Parlement

le 17 Février 1787 ; par leſquelles Sa Majeſté

fait dbn à Mgr. le Comte d'Artois , à titre &

par ſupplément d'apanage , de la mouvance ſur

les Terres de Saint-Valery & Roc-de-Cayeux ;

diſtrait cette mouvance du Com:é d'Amiens, &

l'unst au Comté de Penthieu.

Idem, du mois de Février 1786, regiſtrées en

Parlement le 17 Février 1787 ; portant don à

Mgr. le Comte d'Artois, à riire & par ſupplé

ment d'apanage , des Domaines & Seigneuries

de Douliens & de Montreuil-ſur-Mer.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi , & Lettres

Patentes ſur icelui, dônnées à Verſailles le 19

Février 1787 , regiſtrées en la Cour des Aides

le 14 Mars audit an ; qui augmentent les dé

ductions accordées aux Propriétaires, Vignerons
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& Laboureurs ſur lês boiſſons provenant de leurs

récoltes.

1.'Etat général de la population du dé

partement de Flandre & d'Artois pour l'an

née 1786, préſente un total de 3 19o3 naiſ

ſances, dont 16323 garçons & 15581 filles.

Le nombre des mariages eſt de 7697, &

ce'ui des mots dans le même département,

a été de 2734o , dont 13939 hommes &

134 I ſemmes. Il y a eu 136 profeſſions re

lig euſes. La populat'on de la ville de Lille

en particulier, , néanmoins compriſe dans

l'état général ci deſſus ) donne un réſultat

de 2814 naiſſances & 1945 morts. Le nom

bre des mariages a été dans cette ville de

6o ;. Comparaiſon faite du préſent état

avec celui de 1735, il réſulte que la popu

lation eſt avgmentée de 2779 individus.

Nous recevons du dioceſe de Tulles, la

Lettre ſuivante, que nous nous empreſſons

de rendre publique.

· « Le nommé Albert, de la petite ville d'Eg'e-

» tons en Limoufin , annonce depuis long-tems

» des diſpoſitions qui étonnent & qui n'aurcient

» beſoin que d'un guide zélé & charitable pour

» en fºire une eſpece de prolige dans plus d'un

22 genre.

» Ce jeune homme, fils d'un marchandde vin,

» qui n'a pu lui laiſſer qu'à peine de quoi vivre ,

» ayant cinq autres enfants pour partager une for

» tune très médiocre, a perdu la vue à l'âge de

22 trO1S ans.

» Tous les ouvrages manuels , quelque com

» pliqués qu'ils ſoient, lui paroiſſent façiles, & i#

» en eſt peu qu'il n'exécute.



» ll travaille autour, en menuiſerie, & il fait

» des tables de toilette , de petites commodes ,

» des boëtes fermant au ſecret, d.s métiers à ré

» zeau, des rouets à filer le coton des échevaux

2» à engrénages, il ſe ſert facilement de l'équerre

2» & du compas. -

» Il ſculpte en bois, il fait des coquillages,

» des oiſeaux , il imite parfaitement les figures

» groteſques qui nous vi ennent d'Allemagne &

» d'ailleurs.

» En fer, il n'eſt rien qu'il ne faſſe avec la

» lime. L'horlogerie ne lui eſt point étrangeres,

» il raccommode les pendules , & remet , avec

» autant de préciſion que de ſolidité, les dents

» qui peuvent leur manquer.

» Il fait en os différens petits ouvrages très

» agréables : dars ce moment , il vient de finir

» un pupitre à ſoutenir des feuilles de muſique,

» & qu'on peut appeller le chef-d'œuvre d'un

» aveugle.

» Ce pupitre eſt d'une délicateſſe extrêmé : il

» eſt formé de quinze pieces ou lames réunies

» par des goupilles avec roſettes, d'une fineſſe

» exceſſive : il ſe plie dans un étui qui fait lui

» même partie de la machine en lui ſervant de

» baſe. Cet étui n'a que trois pouces & demi de

» long , ſur ſept lignes de large.

» Ouvert & déployé, il a ſept pouces de lar

» geur , ſur neuf pouces de hauteur.

» Deux fleurs de lys avec un cœur, le tout

» en cuivre , ſont au ſommet & en réuniſſent

2» les parties. -

» Il joue encore paſſablementde pluſieurs inſ

» trumens , il en a fait même quelques-uns ,

» entr'autres un pſaltérium , dont il ſaiſit le me

» chaniſme, en une ſeule fois qu'il eût occaſion

» d'en toucher, . •

:
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» Indépenlamment des diſpoſitions ſi mar

» quées pour les travaux manuels, cet aveugle

* en annonce infiniment pour ceux de l'eſprit ,

• & depuis qu'il a entendu parler des ſoins gé

· » néreux que ſe donne M. Haiiy pour l'édu

» ca ion des aveugles, il envie le ſort des éleves

» de ce Philantrope zélé & bienfaiſant ; ma s

» ſes moyens ne lui laiſſent pas entrevoir la

• poſſibilité de jamais jouir de ce précieux &

» conſolant avantage.

» Si la Société Philantropique de Paris pou

» voit cependant porter ſes bienfaits juſques

» dans les Provin:es , Albert en ſercit vérita

» blemenr digne».

BARGY, Curé d'Eglettons.

DAMBFRT, Juge & Subdélégué de la petite

· · ville d'Eglettons.

L'annonce que nous avons ſaite derniere

ment d'une Société de bienfaiſance, à Ven

dôme, d'après le deſir de cette Société, que

nous ne connoiſſons en a :cune maniere, a

donné lieu à quelques reſſèntimens ſur le

lieu même, & à des explications qu'on nous

prie de rendre publiques, ce que nous allons

faire, ſans entrer le moins du monde dans

cette controverſe.

« Les Vendômois ſont enchantés d'apprendre

» par une lettre du 13 Févri: r 1787 , inſérée

» au Mercure de France polit.art. Paris, 14 Avril

» 1787 , N°. 15 , qu'il y a une Société éta

» blie dans leur ville ſous le nom de Société

» de Bienfaiſance. -

» Mais ce n'eſt pas le tout que d'étre bien

» faiſant , il faut être vrai.

» 1°. La miſere n'eſt point extrême , dans ce

» moment à Vendôme, MM. les Curés, les Ma
|.
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» giſtrats , Men # l'Evêque de Blois ,

» M. l'Intendant d'Orléans, les premiers de fa

» ville en ſeroient inſtruits & y remédieroient.

» 2°. Il eſt faux qu'il y ait plus de 15oo pauvres .

» inſcrits ſur les regiſtres des Curés.

2.3°. Il n'y a point de femmes qui accouchent

» ſur la paille , ſans linge, ſans bouillon, &

» leurs enfans ne meurent point ſans ſubſiſtance.

» Qu'on me cite le hameau le plus barbare ,

» & le plus ſauvage , oü proportionnellement à

» la maniere de vivre, une accouchée ſe trouve

» dans un tel abandon, je ſouſcrirai à cette im -

» putation -

' » Mais à Vendôme, où la claſſe du peuple la

» plzs indigente eſt la plus conpâtiſſante, où

» les Curés reſpectables ſont inſtruits ſur-le

» champ du beſºin des malheureux; où dans

» chaque quartier il ſe trouve des femmes zé

» lées & actives, des dames aiſées & charitable .

» 4°. Qu'il y ait des dames de la ville qui

» ſe raſſemblent tous les premiers vendredis

2 de chaque mois pour recueillir des charités :

2 on !'ignoroit ; & c'eſt pour elles un éloge.

» Que ce ſo't déſormais une leçon , un encou

» ragement, il pourra 2voir ſon utilité.

' » Mais qu'on r:e vienne pas dire que la sroi

» ſieme portion de ces charités eſt pour les

» Chirurgiens, les Accoucheurs & les médica

» mens ... ... Je ſuis aetdriſé à démentir cette

» aſſ. rtion, ſoit pour le paſſé, ſoit pour l'ave

» nir. Elle répugneroit à ieur charité & à leur

2» déſintéreſſement.

| » S'ils ſont dans le cas de répandre gratuite

» ment les bienfaits de leur profeſſi>R, ils ne

» demandent pas qu'on prenne la trompette pour

» les publier : mais avancer qu'on les paie des

a deniers deſtinés aux charités , # centre ce

- 6
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» menſonge que leur# leur preſcrit de

» réclamer.

» Les dames charitables qui cachent avec

» tant de ſoin la main qui donne, doivent être

» auſſi choquées de voir l'œuvre de leur bien

» faiſance dévoilée, que MM. les Bénédictins

» & les PP. de l'Oratoire, de ſe voir louer

» de venir au ſecours des femmes en couche.

» Les bienfaits ſans nombre de ces Communau

» tés Chrétiennes & reſpectables, dédaignent

» avec raiſon une publicité qui tiendroit d'une

» adulation indécente, & ſi contraire à leur

» modeſtie. -

BEAUssIER DE LA BAUcHARDIERE , Médecin

de MoNsIEUR , Frere du Roi, Correſpondant

de la Société Royale de Médécine.

A Vendôme , ce 22 Avril 1787. .

Meſſire Charles François-Emmanuel de

Nadau du Treil, Ecuyer, Sieur du Treil ,

Chevalier de l'Ordre #i & Militaire de

S. Louis, ancien Gouverneur de la Guade

loupe, eſt mort à la Grandterre de ladite

iſle, dont il étoit natif, le 2 Janvier der

nier, âgé de 83 ans 8 mois & demi, pere

d'une nombreuſe poſtérité, diitinguée par le

luſtre de ſes alliances & par ſes ſervices mi

litaires, que ceux de ce nom ne ceſſent de

rendre dans les Colonies, depuis plus de

1 5o ans.
- -

Emeric-Joſeph de Durfort, Duc de Ci

vrac, Baron de Lalande, Comte de Blai

gnac, Chevalier des Ordres du Roi, Che

valier d'honneur de Madame Victoire de

France, ci-devant Ambaſladeur de S. M. à

Naples, à Veniſe, & auprès de l'Empereur
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& de l'Impératrice-Reine, eſt mort à Paris,

le 8 du mois dernier.

Les Numéros ſortis au Tirage de la

L oterieRoyale de France, le 1 de ce mois,

ſont : 82, 44, 46, 88 & 62.

P A Y S-B A S.

De Bruxelles, le 3o Avril.

L'examen des droits du peuple, pour

lequel il a été queſtion de nommer des

Commiſſaires, dans la Province de Hol

lande, n'offre pas une tournure favora

ble , & entraînera probablement quelque

événement déciſif. La partie armée de la

Bourgeoiſie d'Amſterdam ayant obligé la

Régence de cette ville à rappeller trois

des cinq Députés aux Etats qui avoient vo

té contre le gré des Patriotes , ces trois

Conſeillers ont 1emis aux Etats un Mé

moire juſtificatif , & malgré toutes les rai

ſons du Parti contraire, l'Ordre Equeſtre

& les neuf villes qui votent avec lui, ont

fait décider que ce Mémoire ſeroit pris en

conſidération..

D'après cette réunion de la Majorité des

Régens contre le Parti Parriote, on a tra

vaillé à renouveller ce Confeil lui même.

En conſequence ceux des Bourgeois armés

qui adhérent au Patriotiſme, ont demandé

le 2 t à ia Régence, & par une Requête for

melle, la démiſſion de neuf Conſeillers qu

leur font ombrage. Dans cette Requête ils

parlent au nom de la chere Patrie, de la lé
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berté ineſtimable, de la siireté de la Ville &

· du repos public ; enfin de rout ce qui leur eſt

plus cher & plus précieux : & i's concluent

par exiger que les neuf Conſeillers abandon

nent leurs charges, afin que les Bourgeois

puiſſent retou ner dans leurs maiſons avec

ce contentement parfait auquel ils ont droit

de prétendre. L2 Conſeil d Amſterdam a ré

pendu qu'il n'étoit pa : n droit de dépoſer

ainſi ſes probres Membres, & que cet Acte

ſeroit contraire à la hoi fondamentale de

I 65 8. -

r Il vient de ſe former à la Haye une

Société , com, oſée de quatre claſſes, dont

la premiere compte quelques Membres de

l'Ordre Equeſtre Lejeune Comtede Bentinck

de Rhoon, fiis duSeigneur de même nom, qui

fit la révolution de 1748, en eſt le Préſident.

Certe Société doit faire contre poids aux

Aſſociations Patriotiques ; il s'en forme de

pareilles & ſur le même p'an à Amſterdam,

à Rotterdam & en d'autres villes.

La nouvelle Régence d'Utrecht vient de

défendre formellement aux Receveurs des

deniers publ cs de la ville & de ſon d ſtrict,

de verſer aucuns deniers dans la caiſſe des

Etats à Amersfoort, ce qui les mettra peu，

être, ſi cette meſure a quelques ſuites ,§

d é at de payer leur quote part à la Généra

li é. Du reſte, cette ville d'Utrecht eſt tou

jours dans la même ſituation : on vient d'or

donner de n'ouvrir les portes qu'à 7 heures



39

du matin, & de laiſſer ſeulement le guichet

o vert pour les gens de pied. .

Un quidam, habillé en Heyduque, portant

un large ſab e à ſon côté, & mine rebarbative,

parcouroit les environs de Groningue, & alloit

de village en village, répandiſnt parmi les

payſans, tantôt qu'il étoit envoyé du Roi de

Pruſſe, tantôt commis par le Prince d'Orange,

· pour leur annoncer que dans peu ils verroient

arriver quelques milliers d'hommes pour mettre

· les Patriotes à la raiſon, & établir Mg". le

Stadhouder dans tous ſes droits. Quelque groteſ

· que que fût une telle miſſion, & l'homme qui

en paroiſſoit chargé , le menu peuple, qui n'y

, regarde pas de ſi près, s'attroupoit autour de

kui , & groſſiſſoit peu a peu ſa ſuite. Accueilli ,

fêté chez les payſans, il commençoit a prendre

· une certaine conſiſtance , & l'on ne ſait trop

ce qui en ſeroit reſulté, ſi les bons Citoyens

, n'euſſent enfin ouvert les yeux ſur cette farce

· inconcevable. La juſtice s'étant miſe à ſes trouſ

, ſes, deux ſergens voulurent mettre la main

ſur lui dans un village où ils le rencontrerent

après bien des recherches ; mais le Miſſionnaire

mettant le ſabre à la main ſe défendit ſi vaillam

, ment qu'il ſe débarraſſa des deux gens de la

police, & gagna au pied. Il auroit probable

ment réuſſi a ſe fauver, ſi le Corps Franc d'un

village voiſin [ Winſthoten J averti à tems

· n'eût envoyé ſur le champ douze hommes

tommandés par un Caporal , & bien armés ,

qui tombant à l improviſte ſur le furibond, l'obli

† de ſe rendre à diſcrétion. Il a été con

uit à la priſon criminelle , & il ne tardera

pas probabſément à recevoir le prix de ſes

ſervices (Gazette d' Utrecht ). . . "

· Hier, M. Dhom, Miniſtre de la Cout de Pruſſe,
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écrit on de Bonn le 12 Avril, & l'Envoyé de la

Cour Palatine ſe ſont rendus en cette ville pour

prendre avec Son Alteſſe Electorale quelques

meſures touchant l'affaire de Heſſe-Caſſel , & l'on

eſt convenu que ſi le Landgrave ne ſe conformoit

point aux irtentions du Cercle, ainſi que de l'Em

pire en général, on feroit mar. her 1o mille hom

mes de troupes Pruſſiennes, 2 mille des troupes

Palatines & 12oo hommcs des troupes de Munſter.

Ces réſolutions n'auront pas de ſuites, ſi, comme

on le dit, ſans aucune voie de force, le Landgra

ve a fait ſo:tir ſes troupes du Comté de Bucke

bourg.

(C #e Jugement de l2 commiſſion du Châte

» let de Paris , dans l'affaire de MM. Tourton

» & Ravel , a été ſuivi d'un ſur ſs de huit jours

» que ces banquiers ont obtenu pour prendre

» des arrangemens avec les porteurs de lettres

» de change faiſifiées. Pendant cet intervalle ,

» les autres Banquiers, tant étrangers que na

» tionaux, ſe ſont occupés de l'importance de

» ce Jugement pour la Juriſprudence des lettres

» de - change ; il paroît en réſulter le danger

» de mettre la ſignature des accepteurs à la

» merci de tous les fauſſaires adroits ; & ce

» danger imminent a fait la matiere d'une con

» férence tenue avec les premiers Banquiers de

» cette Capita'e. On aſſure qu'il en eſt réſulté

» un Mémoire très-intéreſſant & très-lumineux ,

» qui a été remis au Miniſtre ; & pendant l'exa

» men qui en va être fait , on accorde un nou

» veau ſurſis à l'exécution du Jugement de la

• Commiſſion. La précaut on d'acccpter les

» lettres-de-change , remédie bien en pariie au

» danger des faliifications ; mais on croit qu'il

• ſeroit important d'adapter, en faveur de la

* sûreté publique , la loi d'Angleterre, qui in

,

|
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» flige la peine de mort contre tout homme

» qui altere un billet de change, & on aſſure

» que le Gouvernement va s'occuper de ce

» point eſſentiel de légiſlation criminelle. M. de

» Mirbeck , célebre Avocat au Conſeil , a

» rédigé le Mémoire des Banquie1s , qui va

a» paroître ſur cette matiere.

» Le jardin du Palais.Royal va réunir une

» nouvelle décoration. Le grand quarré de gazon

» ſera converti en une grande ſalle , creuſée

» à 15 pieds en terre, & élevée de 9 pieds au-

» deſſus du ſol. Des colonnes & des vitrages

» entoureront cette ſalle : elle ſera ccuverte

» en plomb, & au-deſſus ſeront placés des oran

» gers , qui formeront des allées entour 'es d'une

» baluſtrade & de banquettes ; un canal entou

» rera le tout. Dans l'intérieur de la ſalle , le

» célebre Ecuyer Aſtley fera ſes exercices dans

» la ſaiſon convenable de l'année ; & pendant

» l'hiver , cette ſalle ſervira de promenade

| » chaude & commode pour le public ».

On répand le bruit que l'Impératrice de

Ruſſie proje te de rendre la Couronne de

Po'ogne héréditaire, & de l'aſſurer à ſon

petit-fils le Prince Conſtantin. Les lettres de

Varſovie, ſans faire mention de cette con

jecture, contiennent les détails ſuivans ſur

ce qui ſe paſſe à Kiof. -

· Les dernieres nouvelles de Kiofnous ont con

firmé que le Roi eſt parfaitement rétabli du

voyage, durant lequel il a été obligé de faire

une partie du chemin à pied , à cauſe des routes

abſolument gâtées par les glaces & la pluye. La

réception que lui a fiite l'impératrice de Ruſſie,

a été conforme aux ſentimens d'amitié dont elle

l'honore; & entre autres preuves qu'elle lui en a



données , eſt la franchiſe de tous droits accor

dée aux productions Polonoiſes , qui paflerent

par le port de Cherſon. La préſence de deux Sou

· verains à Kiof, & l'attente d'un troiſieme , y

ont attiré entre autres trois Grands-d'E pagne ,

· les Princes de Ligne, de Naſſau & de Belmonte.

Quoique la cherté de toute eſpece de vivres

, & de commodités augmente chaque jour, elle

ne diminue en rien la†

d'un ſi grand nombre de perſonnes du premier

rang , peu accoûtumée à ſe paſſer des objets de

- luxe ou de fimple agrément. L'on aſſure que

' l'Impératrice a chargé Madame la Comteſſe

· Branicka, Epouſe du Grand-Général de ce nom

, & niece du Prince Potemkin, du ſoin d'appro

| viſionner ſa table à raiſon de cinq mille roubles

, par jour. Cependant la diſette n'eſt pas le ſeul

, déſegrément qui empéche que la joie & la ſatis

| fi étion ſoient pures & complettes à Kiof. L'en

avoit remarqué que le Feld-Maréchal Comie

de Romanzow , vivant éloigné de la cour, n'é-

toit pas fort lié avec le Prince l'oter k ». l e

' ſéjour de l Impératrice dans la Province, dont le

premier de ces ſeigneurs a le Gouvernement,

les ayant raſſemblés tous les deux à Kiovie,

- l'on croit avoir remarqué des traces de meſin

telligence ; & l'on prétend que le Comte de

. Romanzow ſe plaint de la deſtitution de pluſieurs

anciens Officiers , dont il connoit le mérite, &

qui ont été remplacés par des jeunes gens, eſti

· més , il eſt vrai, peut-être , à juſte titre , par

le Prince Potemkin, mais qui manquent encore

d'expérience & de réputation militaire. Une ſe

conde circonſtance de la même eſpece , c'eſt le

*refroidiſſement entre notre Roi & le Prince

· Adam Czartoryski, qui s'eſt r, ndu à Kiof avec

' les autres chefs du parti oppoſé à noire monar
*que. - - - -- > ---- * c - . 4 -
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Nous ne garantiſſons pas les rapports répan

dus au ſujet de la réponſe que lui a fait l'Im

pératriçe. Des intérêts majeurs ſemblent occu

per aujourd'hui cette Souveraine, ſi l'on en doit

juger par le nombre d'exprès, qui arrivent à

Kiof, & qui en partent tous les jours. Les Avis

qu'on a reçus touchant les diſpoſitions de la

Porte, n'ont point appor é de changement à

celle de notre Cabinet. I'époque approche ſans

doute , où elles pourront ſe développer.

Le fameux Comte de Caglioſtro, qui a

abandonné ſubitement l'Angleterre , ſe

trouve aujourd'hui , dit on, à Bienne en

Suiſle, où il va tenter de ſe ré nir au Paſ

teur Lavater de Zurich , pour établir une

nouvelle Jéruſalem, & d'autres inſtitutions

dont on pa:le en ces termes dans #ne lettre

d'Allemagne. • • • •

» Le magnétiſme ou plutôt le ſomnambu

» liſme ſe propage rapidement ici, tandis que

. » M. Lavater cherche à accréditer ces idées

» par ſes correſpondances ſecrettes qui ne le

» ſont pourtant que pour les prcfunes, & ſur tout

» pour ſes partiſans; on ét blit par-tout des leges

» où on s'occupe à faire des proſelytes magnéti

.» ſeurs & magnétiſés. Il y a des loges à Carls

» ruhe, Mannheim , Deux-Ponts , Mayence ,

' » Breme. Les gens ſenſés s'en moquent , mais

» il y a des endrcits où il eſt dangereux de

- » rire de ces ſottiſes, parce que les anis réunis

· » cherchent par - tout à gagrer d'abord les

» hommes puiſſans , & cabalent contre les

» incrédules. Il y a déja par - ci par - là

· » des ſomnambules qui ne d ſent pas ſeu

, » lement quelle médecine il faudra prendre

,» pour guérir, mais quel article de foi il faut
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» adopter pcur n'être pas damné. Par ci par-là

» les ſomnambules dans les pays 1 roleſtans ot

» donnent aux malazes de prendre de l'eau bé

» nite, & à te ſoumettre à des cé1émonies du

» culte cathclique peur guérir. Un grand nom

» bre de gens les plus éclairés de l'Allemagne ,

» qui jouſſent d'une réputation diſtinguée, ſe

» ſont déclarés hardiment contre cette nou

» veauté nuiſible à la ſ.nté , aux mœurs-»

» Wieland a écrit un excellent morceau ſur le

» magnétiſme. li a fait grande ſenſation en A le

» magne , attendu que Wieland eſt du petit

» nombre des écrivains Allemands dont les ou

» vrages ſont lus par les gens du monde.

Parag. extraits des Papiers Angl. & autres.. .

· • » : #

On mande de Calcutta en date du 21.

Octobre 1786. un fait qui prouveroit que le

Tigre ne fuit pas toujours à l'approche du feu .

Un petit Navire de Ganjan , ayant eu une

traverſée plus longue qu'on ne s'y étoit attendu,

manqua d'eau & de proviſons. étant près des

l'Iſle Saugar, ſix Européens ſe rendirent à terre

pour aller à la recherche de proviſions fraiches.

Ayant trouvé des Cocos, il s'engagerent un

peu avant dans l'Iſle pour en ramaſſer. La nuit

étant venue, & le Navire étant à quelque diſ

tance, ces ſix perſonnes crurent qu'elles pou

voient paſſer la nuit dans une vieille Pagode

† trouverent ſur leur chemin , au lieu

e retourner à bord. Elles allumerent un grand

feu à l'entrée , & convinrent que deux d'entre

elles feroient à leur tour la garde pendant la

nuit , & donneroient l'alarme en cas de danger ,
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précaution que la ſolitude du lieu leur fit regar

der comme néceſſaire. Le ſort tomba ſur un

orfevre & graveur de cette ville, qui ſe trou

voit avec eux. Dans le milieu de la nuit, un

Tigre s'approcha & s'élança, en ſautant par

deſſus le feu , ſur ce malheureux jeune homme.

Cet animal féroce donna de la tête contre le

mur de la Pagode, ce qui les renverſa l'un

& l'autre; ils reulerent ſur le feu deux ou

trois fois ſans que le Tigre lachât priſe. Dans

la matinée, ſes compagnons trouvérent à quel

que diſtance, les os des cuiſſes & des jambes

de cetre malheureuſe victime entiérement dé

pouillés de chair. » Gazette d'Utrecht n° 34.

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUx (1).

PARLEMENT DE PAR 1s. GRAND'CHAMBRE.

CAUsE entre la demoiſelle D..., les enfans natu

, rels du ſieur B... les héritiers maternels du ſieur

B... fils =Et le ſieur B,.. pere, héritier des

- meubles de ſon fils. =Fille ſéduite par un homme

marié, dommages-intérêts demandés & accordés,

- penſion alimentaire demandée pour des bâtards

- adultérins, contre la ſucceſſion du pere naturel.

. L'opinion de l'Auteur du Traité de la ſéduc

tion, dit qu'il n'eſt point dû des dommages &

intérêts à une fille qui s'abandonne à un homme

marié, parce que n'ayant pas l'eſpoir d'un ma

riage légitime, ſa faute ne peut être excuſée ,

& que l'honnêteté publique s'optoſe à des avan

tages qui pourroient tendre à favoriſer la dé

bauche, reçoit néanmoins une exception , dars

le cas où la ſéduction eſt exercée par un homme

marié, vis-à-vis d'une filie dont l'âge, le dé

faut d'expérience, de jugement & de rédexion
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ne lui donnent ni les moyers, ni la force d'é-

viter le danger. Un pere, héritier des meubles

de ſon fils, ne peut ſe défendre de l'action en

dommages & intérêts , formée par la concuuine

de ſon fils, en lui oppoſant qu'il n en eſt point

dû à une fille qui s'abandonne à un homme ma-,

rié, ſur-tout lorſque ce pere a connu , toléré &

favoriſé les égaremens de ſon fils. –Le paie

ment des dommages - irtérêts & penſions ali

mentaires accordes à la fille ſéduite & à ſes en

fans , doit être ſupporté, ſoit par les héritiers

des meubles , ſoit par ceux des propres, cha

cun en proportion de ce qu'ils profitent de la

ſucceſſion. Tels ſont les trois peints jugés par

l'Arrét rendu dans cette cauſe. —Le ſieur B. .

fils, marié, ſans enfans, âgé de 38 ans, tenant

un état opulent, & appellé à une fortune conſi

dérable, avoit ſéduit une jeune euvriere, âgée

de 14 ans, la demoiſelle D... , fille de parens

honnêtes , mais pauvres ; il l'avoit attirée chez

lui, & avoit vécu avec elle pendant quelque

temps. La dame B... s'étant apperçue du déſor

dre de ſon mari , ſe vit forcée de quitter ſa mai

ſon. Le ſieur B... a eu de ſon commerce illi

cite avec la demoiſelle D... une fille & un gar

çon , qu'il a fait baptiſer comme enfans 1 giti

mes de lui & de la demoiſelle B... ſon épouſe.

Quelque temps après la naiſſance de ces enfans,

le ſieur B... s'eſt déterminé à quitter Paris, pour

a'ler demeurer avec la demoiſelle D... , aux

envircns de Dreux. -Il p roit que le ſieur B...

pere étoit inſtruit de la conduite de ſon fiis, &

qu'il la toléroit, puiſque dans des lettres qu'il

lui écrivoit, il faiſoit des complimens & ami

tiés à la demoiſelle D..., lui recommandant d'a-

voir ſoin de la ſanté de ſon fils, & embraſſant la

petite famille. -Le ſicur B... fils mourut en
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1785 , laiſſant pour héritiers, ſon pere pour le .

mobilier , & pluſieurs parens éloignés, héritiers

des propres évalués à 1oooo liv., mais dont le

pere, aux termes de la Coutume de Dreux , de

voit avoir l'uſufruit pendant ſa vie. La demoi

ſelle D... forma au Bailliage de Dreux, contre .

le ſieur B... pere & les héritiers maternels de

ſon fils , une demande en dommages-intérêts

pour elle , & en penſion alimentaire pour ſes

enfans naturels. -Les adverſaires de la demoi

ſelle D... l'ont ſoutenue non-recevable & mal

fondée dans ſa demande en dommages-intérêts,

ſur le fondement qu'il n'en étoit point dû à une

fille, qui ſciemment s'étoit abandonnée à un

h>mme marié. –A l'égard des enfans, le

ſieur B .. a offert d'en prenére ſoin ; & les héri

tiers maternels ont ſautenu que, ne retirant au

cun avantage dans le moment préſent de la ſuc

ceſſion, mais ſimplement une nue propriété, ils .

ne pouvoient être forcés à contribuer au paie

ment des penſions demandées. –Dans cet état,

Sentence du Bailliage de Dreux eſt intervenue,

qui a débouté la demoiſe"le D... de ſa demande

efi dommages-intérêts, & à l'égard des enfans,

a condamné les h*ritiers à payer à la mere, pour

chacun des enfans, une penſion alimentaire de

6oo liv. –La demoiſelle D... & les héritiers

ont interjetté appel de la Sentence. La demoi

ſelle en ce que la Sentence lui avoit refuſé des

dommages-intérêts , elle oppoſoit au principe

qu'on vouloit faire valoir contre elle , ſon ex

tréme jeuneſſe, ſon inexpérience & l'âge de ſon

ſéducteur ; elle oppoſoit au ſieur B... la parfaite

connoiſſance qu'il avoit de la conduite de ſon

fils, ſon approbation tacite & les témoignages

d'amitié qu'il lui donnoit & à ſes enfans , dans

les lettres qu'il écrivoit à ſon fils. -Les hé
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ritiers de leur côté ſe plaignoient de ce que les

penſions adjugées aux enfans étoient trop fortes.

-- Le ſieur B... croyoit remplir tout ce qui

eſt dù à des bâtards adultérins, en ſe chargeant

de leur nourriture & entrerien, juſqu'à l'âge où

ils pourroient apprendre un métier.- La demoi

ſelle D... répliquoit au ſieur B... que ſes offres

étoient inſuffiſantes pour déſintéreſſer ſes enfans, .

que fon grand âge de 86 ans ne donnoit pas

l'eipérance d'une longue vie, pour completter

leur éducation , & qu'en cas de mort, il fau

droit plaider de nouveau contre la ſucceſſion ,

pour fixer des penſions que la juſtice ne pou

voit leurrefuſer. –La demoiſelle D... répon

doit aux héritiers maternels, que la circonſtance :

dent ils vouleient ſe prévaloir, de n'être héri

tiers que d'une nue propriété, ne pouvoit tirer !

à conſéquence, & ne pouvoit les diſpenſer de

contribuer au paiement des penſions , attendu

leur prochaine jouiſſance de cette nue propriété ,

grevée à la vérité d'uſufruit, mais ſur une têtet

de 86 ans. Dans ces circonſtances un Arrêt du

2o Mai 1786, a mis l'appellation & ce au néant,'

émendant, en ce que la demoiſelle D... avoit

été déboutée de ſa demande en†: -

rêts, a condanné le ſieur B... ſeul à lui payer

3ooo liv. de dommages intérêts. Le ſurplus de

la Sentence , relatifà la fixation des 6oo liv. deº

penfion pour chaque enfant, ſortiſſànt ſon plein ! .
*-

& entier effet ; leſquelles penſions de 6oo liv. , |

le ſieur B... ſera tenu de payer & avancer ſeul,

pendant ſa vie, & après lui , ſera payée parº

chacun des héritiers maternels, dans la propor

tion de ce qu'ils recueilleront de la ſucceſſion ;

a condamné le ſieur B... & les héritiers aux dé-. .

pens envers la demoiſelle D..., a condamné
• • --

celle-ei à aumêner 3 liv, au pain des pauvres . ·

priſonniers de la Conciergerie.



——- ------------

##
----------

M E R C U R e
D E F R A N C E.

S A M E D 1 1 2 MA 1 1787.

4- 1 -- --;

PIÈCES FUGIT IV Es

| E N VE R S E T E N P R O S E.

INscRIPTIoN propoyée pour le Buſte du

Général WAsHINGToN. *

- P, r R 1 o r E ſans fanatiſme,

Guerrier humain, tranquille au ſein des factions,

A toutes ſes vertus, comme à ſes actions,

Il imprima le ſceau de l'Héroïſme : -

Aux champs Américains fonda la liberté ;

Puis rentra dans la foule environné de gloire,

Avec cette ſimplicité * :

Qui le fit admirer juſques dans la victoire.

(Par M. Nogent, Receveurdes Fermes a Avalon.)

* Note de l'Auteur. On a profité en partie des idéas,

•ontenues dans une Lettre inſérée au Journal de Paris,

du 16 Décembre 1786.

Nº. 19, 12 Mai 178z. C
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L'Homme du Monde & le Solitaire.

UN jeune homme, ayant tout pour plaire dans

- le monde,

Et mettant un grand prix à ſes plaiſirs trompeurs,

Vint un jour viſiter la retraite profonde

D'un Sage, revenu des humaines erreurs.

Il ne concevoit pas qu'on pût paſſer ſa vie,

Loin de ce qu'il nommoit la bonne compagnie ;

A plus forte raiſon devoit-il s'étonner, |

Qu'à s'enterrer vivant on pût ſe condamner.

Il venoit ſur ce point interroger l'Hermite,

Qui devina d'abord l'objet de ſa viſite.

Le vieillard, quand ſon hôte eut tout bien viſité,

( On a bientôt tout vu chez un Anachorète)

Satisfit cn ces mots ſa curioſité :

--

« Jeune homme, lui dit-il, vous voyez ma retraite,

» Elle eſt ſimple & bornée; un modique jardin,

Qu'arroſe & fertiliſe une ſource d'eau pure,

Un petit bois, un champ cultivé de ma main :

Voilà la pauvreté conforme à la nature,

Que du nom de richeſſe on doit ſeule appeler,

Et qui fait en ces lieux l'aiſance de ma vie;

Je jouis d'une paix que rien ne vient troubler ;

A moi-même je ſuis toute ma compagnic.
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J'AI vécu comme vous au ſein des voluptés ;

L'Amour, ce doux fantôme, occupa ma penſée;

Son ombre m'attiroit auprès de cent Beautés ;

Mais quelle étoit l'erreur de mon âme inſenſée !

En pourſuivant par-tout l'amour & le plaiſir,

Je n'ai jamais trouvé qu'ennui, que repentir.

JE crus que pour l'amour ma recherche étantvaine,

Peut-être l'amitié donneroit moins de peine;

Tout flattoit à l'envi ce conſolant eſpoir ;

En public, en ſecret chacun diſoit avoir

Ce bien où j'aſpirois, bonheur d'une âme pure,

Un ami, doux beſoin donné par la Nature.

Je vis que je cherchois un fantôme nouveau,

Et je fus dupe encor, ainſi qu'auprès des Belles.

JEUNE HoMME, vous voyez maintenant tout ea

beau ;

Mais quand de faux amis, des femmes infidelles

Vous auront comme à moi fait voir la vérité,

Vouscomprendrez alors comment on peut ſe plaire

Loin du vain tourbillon nommé ſociété,

Oû l'on voit réunis le vice & la misère,

Où, ſous les noms trompeurs de parent & d'ami,

L'homme dénaturé de l'homme eſt l'ennemi.

Sous de noires couleurs c'eſt peindre la Nature,

Dit en l'interrompant notre jeune mondain.

Un Sage garde en tout une juſte meſure,

C j
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» Et vous chargez un peu ce pauvre genre-humain.

» Pour moi, je vois encor tout ſous une autre face ;

» Je verrai comme vous peut-être à votre place.

* Vous fûtes à la mienne ; aigri par le malheur,

» Et ne jouiſſant plus des rêves du bonheur,

» Vivre dans un déſert à votre âge eſt ſageſſe ;

» Mais ce ſeroit, je crois, folie en ma jeuneſſe. »

LE matin de la vie eſt différent du ſoir ;

Jeune, on voit tout riant; vieux, on voit tout en noir.

( Par M. le Méteyer, Secrétaire du Roi. )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Biſcuit ; celui

de l'Énigme eſt Papier; celui du Logogry

phe eſt Poudre, où l'on trouve Pérou, or,

ré, Pô, Eu, roue, dur, duo, Ode.

C H A R A D E.

D. . tes bras voir, tenir expirant ton premier .

A la fleur du dernier,

Le jour même de ton entier ;

Gémir trente ans inconſolable,

Boby, quel ſort plus déplorable !

--

-
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É N 1 G M E.

JE ſuis aux yeux du Militaire

Un très-haut degré de grandeur.

L'Alteſſe même en France eſt fière

De ce brillant figne d'honneur.

Au Barreau, dans le Monaſtère,

A la Cour, dans le Sanctuaire,

Je porte éclat, gloire, ſp'endeur ;

C'eſt à la main qu'on me révère :

Mais ſur l'épaule, ô ſort contraire !

Chacun me tient à déshonneur. -

( Par M. le chevalier de S. V. )

-

L O G O G R F P H E.

Cusees ſubit mes loix, du ſceptre à la houlette.

Souvent je viens à toi ſans tambour ni trompette.

Nul ne peut m échapper; & malgré mille pleurs

Je remplis l'Univers d'épouvante & d horreurs.

Mais fi dans mes ſix pieds je ſuis fi redoutable,

Au contraire avec cinq je pourrois à ta table,

Raſſemblant tes amis pour boire à ta ſanté ,

T'amuſer, cher Lecteur, ranimer ta gaîté.

Décompoſe mon tout, tu trouveras ſans peine

Ces champs fieuris où paiiſent les moutons ;

Cu]
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Celui qui les nourrit & qui toujours les mène ;

De la muſique un de ſept tons ;

Ce que fait celui qui promène ;

Plus, une prépoſition,

TEt ce qui ſuit une négation ;

De ta cuifine un uſtenſiie ;

Ce qu'il faut avoir au piquet ;

Ce qui ſert fort ſouvent au ſiège d'une ville ;

Un adverbe latin ; d'un chaſſeur le filet ;

Enfin un Évêché de la Haute-Provence.

Ne devines-tu pas ? En ce cas recommence.

Adieu, mon cher Lecteur,

Dieu te garde de moi ; car à tous je fais peur.

( Par M. l'Abbé de Cuvillers , de Than. )

NOUVELLES LITTERAIRES.

LA Re'igion conſidérée comme l'unique baſe

du boxheur & de la véritable Philoſophie ;

ar Mme la Marquiſe de Sillery, ci-devant

a Comteſſe de Genlis. A Paris, à l'Im

primerie Polytype , chez Plaſſan, rue des

Poitevins, hôtel de Thou , & à Orléans,

chez Couret de Villeneuve, Imprimeux

du Roi. Vol. in-8°.

CE titre n'annonce d'abord qu'un Livre

édifiant ; mais ce Livre eſt polémique : on y
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expoſe, on y réfute les principes des préten

dus Philoſophes modernes; &, ſous ce nom,

c'eſt aux plus illuſtres Écrivains de ce ſiècle,

les uns morts depuis peu, les autres encore

vivans, que l'Auteur déclare la guerre , car

c'eſt la guerre la plus ſolemnellement décla

rée & l'hoſtilité la plus caractériſée.

Bella , horrida bella. .. .. .

Non Simois tibi, nec Xanthus, nec Dorica caſtra

Defuerint..... nec Teucris addita Juno

Uſquàm aberit.

Les gens du monde qui ne cherchent &

ne voient dans ce ſchiſme de la Littérature

qu'un amuſement pour leur oiſiveté, redou

, bleront ici d'attention: cette attaque leur pa

roîtra digne de leur curioſité ; les athlètes

ſont de force à rendre le combat intéreſſant ;

l'attaque eſt vigoureuſe, l'aſſaillante a fait ſes

preuves; on ſait avec quel eſprit, quel goür,

quelle grâce elle écrit ; on ſait combien elle

eſt inſtruite : elle marche depuis dix ans de

ſuccès en ſuccès , la yoix publique la met au

rang des premiers Écrivains de la Nation,

contre qui elle ſe déclare aujourd'hui.

Bellatrix, audetque viris concurrere virgo.

Ils ont eux-mêmes applaudi publiquement à

ſes premières productions, ils lui applaudi

roient encore, s'il ne falloit pas un effort plus

qu'humain pour rendre complettement juſ

tice à un ennemi déclaré. -

Mais elle, eſt-elle bien juſte à leur égard ?

C iv
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Quand on les attaque ſur les talens, ils ſont

aſſez défendus par leur gloire; quand on les

attaque ſur les principes & les ſentimens,

c'eſt une diſcuſſion toujours facheuſe, dans

laquelle nous ne voulons abſolument point

entrer : ils ne ſont que trop bons pour ſe

défendre ! & quant à ceux qui viennent de

diſparoître , que nous regretterons long

temps, & que nous ne remplacerons peut

être jamais, l'honneur de les defendre & de

les venger, ſemble appartenir d'une manière

articulière à ceux qui ſont déſignes dans

l Ouvrage même, comme faiſant cauſe com

mune avec eux. Il n'y aura peut-être que trop

de vengeurs & de vengeances.

Ciel! détourne les coups que ce moment prépare !

Les motifs peuvent tout juſtifier; l'amour de

la Religion eſt un motif ſuffiſant pour com

battre ceux qu'on regarde comme ennemis

de la Religion : à la vérité, celui qu'on atta

que ne ſuppoſe guères à ſon adverſaire des

motifs auili purs ; mais a-t'on le droit de

ſcruter les cœurs? Et quand on ſe rappelle

les grands & reſpectables devoirs impoſés à

l'Auteur, doit-on s'étonner de la ſévérité de

ſes principes, & doit-on lui ſuppoſer d'autres

motifs que ceux qu'elle allègue elle-même ?

Écoutons la ſur cet article.

« Pourroit on m'accuſer, dit-elle, d'avoir

» critiqué avec trop d'amertume de tels Ou

» vrages ? Comme mère & comme inſtitu

» trice, n'ai je pas dû dévoiler, autant que je
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le puis, des deſſeins & des principes ſi pér

nicieux N'ai je pas dû chercher à préſer

ver la jeuneſſe d'une admiration dange

reuſe & peu fondée pour des hommes qui

ont voulu détruire tout ce qu'il y a de plus

utile & de plus ſacré? »

Certainement, s'il étoit démontré à tout

le monde qu'ils aient voulu détruire tout ce

qu'il y a de plus utile & de plus ſacré, ils au

roient tout le monde pour ennemi; ſi donc

la choſe eſt démontrée pour l'Auteur, la

voilà juſtifiée quant à ſes motifs perſonnels.

Elle ſait qu'on attribue à des reſſentimens

ſecrets cette violente hoſtilité qui avoit pour

tant été précédée de quelquesautres, à la vé

rité moins fortes. Voici comment elle s'ex

prime à ce ſujet. « Des opinions & des ſen

» timens inſpirés par la conſcience, & fon

» dés ſur la vérité, doivent être invariables;

auſſi trouve-t'on dans mes premiers Ou

vrages, & dans tous ceux que j'ai faits,

les mêmes idées que je développe ici ſur

les prétendus Philoſophes, ſur la Philoſo

phie moderne & ſur la Religion. Mes cri

tiques ſont, je l'oſe dire, auſſi impartiales

que mes intentions ſont pures..... Avant

que mes Lettres ſur l° F ducoton euſſent

paru , je n'avois point d'ennemis , on

n'avoit jamais rien écrit contre moi; j'avois

reçu au contraire des témoignages univer

'els d'une indulgence exceſſive. Dans cette

ſituation, je me décidai cependant à pu

blier les Lettres, dans# j'expri

V.

:
2»

:
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» mois, avec toute la force dont je ſuis ca

» pable, les ſentimens, les principes & les

» opinions qu'on retrouve dans cet Ouvrage.

» Voilà donc une preuve indubitable que ce

» n'eſt pas le reſſentiment qui m'inſpire au

» jourd'hui. Et d'ailleurs, d'où viendroit ce

» reſſentiment ? Quel mal m'a-t'on fait? Quel ,

» maſ peut-on me faire ? Socrate diſoit à ſon

» eſclave : Je te battrois, ſi je n'étois pas en

» colère; pour moi, je puis ſinon battre, du

» moins attaquer; car j'ai conſervé tout mon

» ſang-froid.Enfin je ne ſais point haïr; c'eſt

22 ll11C#philoſophique qui me manque

» abſolument. » - -

Nous ſavons que toutes ces proteſtations

ne perſuadent jamais les parties intéreſſées ni

leurs partiſans; mais elles peuvent faire 1m

preſſion ſur les perſonnes impartiales & ſans

intérêt, & nous devons donner acte à l'Au

teur de ſes déclarations.

Parcourons quelques-uns de ſes jugemens.

«e Que la Philoſophie eſt haïſſable, loiſ

» qu'elle debite gravement des paradoxes ſi

» contraires à l'humanité !»

· Il s'agit des hôpitaux, établiſſement que

M. de Monteſquieu & l'Auteur de la nouvelle

Vie de M. Turgot, ne regardent pas comme

indiftinctement utile. -

« Quoi de plus révoltant, s'écrie Mme de

» Sillery, qu'un homme jouiſſant d une par

• faite ſanté & de toutes les ſuperſluités de

la vie, qui s'enf rme dans ſon cab net pour

ſupprimer d'un trait de plume tous les hô

»

>>

3.2
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pitaux, & qui veut prouver que l'on de

» vroit ôter cette dernière reſſource à cette

multitude d'infortunes, qui périroient ſans

» ces établiſſemens ! » -

Le principe de cette indignation eſt hu

main & vertueux , mais un juſte ſentiment

de pitié rend l'Auteur injuſte; ceux qui dé

ſapprouvent les hôpitaux, demandent qu'on

y ſupplée d'une manière plus utile au Public,

ils veulent que les pauvres ſoient nourris &

les malades traités, mais par d'autres moyens:

M. de Monteſquieu, dans le même Chapitre,

dit formellement que l'Etat doit à tous les

Citoyens une ſubſiſtance aſſurée , la nourri

ture , un vêtement convenable & un genre de

vie qui ne ſoit point contraire à la ſanté Eſt

ce-là vouloir qu'on meure faute de reſſour

CeS ?

En liſant cet Ouvrage, & quelques autres

de Mme de Sillery, qui ſuppoſent une ſi

grande connoiſſance de la Bible & une ſi

vaſte érudition religieuſe, on n'eſt pas peu

ſurpris que ce ſoit M. de Voltaire qui ait rai

ſon contre Mme de Sillery, dans leur oppo

ſition ſur un paſſage de l'Exode.

« M. de Voltaire s'étonne, dit-elle, que

» des Lévites aient pu exterminer vingt trois

» mille hommes qui avoient adoré le veau

» d'or. Il ſemble, à l'entendre, que ce fut une

» poignée de Prêtres qui extermina une ar

» mee; & l'Écriture dit que ce fut la Tribs

» entière de Lévi , compoſée au moins de

douze mille hommes, qui s'arrna contie

- - C vj

，
>
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» cette idolâtrie, & qu'il n'y eut qu'environ

» trois mille hommes qui furent punis de

» mortpour ce crime. Alors, que deviennent

» tous les raiſonnemens, toutes les déclama

» tions du critique ſur l'impoſſibilté que des

» Lévites aient exterminé vingt-trois mille

» hommes, quand il ſe trouve que ce furent

» douze mille hommes qui en tuèrent trois

» mille ? »

Les raiſonnemens de M. de Voltaire n'en

rtent pas moins à faux; mais qu'on ouvre

§, Chapitre 32, vers 28, & on verra

qu'il y eut environ vingt trois mille hommes

de tues en ce jour-là.

Le jugement que Mme la Marquiſe de

Sillery porte ſur M. de Voltaire, ce jugement

pris dans ſa généralité, offre une réflexion

conſolante, c'eſt qu'il n'eſt pas au pouvoir

d'un eſprit éclairé, joint à un cœur ſenſible,

d'être véritablement injuſte à l'égard du mé

rite éminent qu'il n'aime pas. Mmede SiMiery

n'eſt pas favorablement diſpoſée ſans doute

r M. de Voltaire. Les principes ſévères

dont elle fait profeſſion, contraſtent trop avec

la liberté ſouvent licentieuſe de cet Auteur ;

elle juge avec rigueur toutes ces folies, toutes

ces gaîtés qu'il s'eſt tant permiſes, ſur-tout

dans ſa vieilleſſe, & que l'indulgence du Pu

blic lui paſſoit en faveur de ſon âge, de ſa

gloire, & peut-être de ſon éloignement; elle

condamne auſſi, comme contraires aux mœurs

& contenant une philoſophie pour le moins

ſuſpecte, ces Romans allégoriques ſi ingé

:)
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nieux, & que tout le monde trouve ſi char

mans, nommément Zadig ; mais elle parle

avec une juſte & tendre admiration de ſes

Tragédies, même de ce Mahomet , que nous

avons long-temps banni du Théâtre, comme

préſentant une allégorie tranſparente & dan

gereuſe, tandis que le Pape, & quel Pape !

·(Benoît XIV)en recevoit l'hommage avec re

connoiſſance, comme d'une leçon utile con

tre le fanatiſme.

« Pourquoi, s'écrie Madame de Sillery,

» pourquoi faut-il que cet homme extraor

» dinaire n'ait jamais eu l'idée de la véritable

» gloire ! ſuppoſons qu'avec cet eſprit en

» chanteur & ces rares talens il eût toujours

» reſpecté la Religion , les mœurs & la vé

» rité. Il n'eût point ete chef de parti , il eût

» fait moins de bruit ; il eût obtenu plus

» tard peut être une réputation éclatante ;

» mais mille fois plus grand & plus heu

» reux, il eût pu dire auſli: ·

Je ne dois qu'à moi ſeul toute ma renommée. .

» Et quelle renommée ! il auroit toujours

» été le premier Poëte de ſon ſiècle ; avec

de l'impartialité, de la ſageſſe & des prin

» cipes vertueux, il pouvoit être le meilleur

Hiſtorien de ſa Nation. Nous n'aurions de

» lui ni Zapata, ni l'A. B. C., ni le Diction

» naire Philoſophique, ni cette multitude de

» Libelles & d'Ouvrages auſſi mauvais que

» licentieux, qui forment la plus grande

» partie de ſes Œuvres; mais nous aurions

2.2
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quelques Tragédies de plus. N'en euſſions

nous qu'une auſſi belle qu'Alzire ou Ma

homet, qui pourroit ne pas préférer une

telle production à tout ce fatras d'impiétés :

& d'injures, également faſtidieux & ré

» voltant ? » *

Mme de Sillery parle encore ailleurs de

ces chef d'œuvres dramatiques qui feront à

jamais les délices de la Nation ; mais elle

trouve le Commentaire de M. de Voltaire

ſur Corneille minutieux & ſouvent injuſte ;

minutieux, on le ſent; mais l'Auteur répond

qu'il veut inſtruire ſur la langue les jeunes

gens & les étrangers; injuſte, on croit le ſen

tir quelquefois; cependant l'objection embar

raſſe, le critique fait illuſion, & ce ſeroit

peut-être un Ouvrage de goût fort utile ,

qu'un examen impartial, où on oſeroit pro

noncer entre Corneille & Voltaire, ſans en

thouſiaſme & ſans préjugé.

Mme de Sillery paroit ſoupçonner qu'en

faiſant ce Commentaire ſur Corneille, M. de

Voltaire réſiſtoit par ſyſtème aux impreſlions

qu'il éprouvoit. -

« Avec quelle nobleſſe, dit-elle, & quelle

» énergie un homme tel que M. de Voltaire,

» n'eût-il pas écrit ces remarques, s'il ſe fût

» livré ſans contrainte aux impreſſions qu'il

» recevoit ! - -

» Enfin , s'il eût apprécié avec équité les

» ralens & le mérite des Auteurs celèbres,

» il nous auroit laiff des Mélanges de Litté

» rature, qui formeroient ſans doute le cours

2



D E F R A N C E. 63

» d'inſtruction le plus parfait en ce genre.

» Telle eſt la gloire eclatante, ſolide & pure

» dont il eût pu jouir ! la paix , le bonheur

» & l'admiration univerſelle en euſſent été

» les fruits. »

On pourroit ſans doute, ſans Voltairo

manie , affoiblir beaucoup toutes ces criti

ques, ajouter beaucoup à ce peu d'éloges ;

mais enfin on ne peut nier qu'il n'y ait dans

ce jugement de grands traits de juſtice & de

vérité, quoique toujours plus voiſins de la

ſévérité que de l'indulgence. -

Le portrait de Rouſſeau (Jean-Jacques )

eſt auſſi très-remarquable; en voici quelques

traits.

• Les vérités éternelles de la Religion

étoient dans ſon cœur, on le ſent à la ina

nière forte & touchante dont il les ex

» prime. - -

Mais il a dit le pour & le contre !

" Il fut égaré par un orgueil exceſſif, il

» méconnut auſſi la véritable gloire , il vou

» lut ne reſſembler à perſonne..... Trop fier

» & trop grand pour ſe plier aux ſoupleſſes

» & au manège de l'intrigue, trop a vide de

» ſuccès pour ſe livrer franchement à labonne

» cauſe, & pour rejeter tous les artifices qui

32

» peuvent acquérir des partiſans, trop ſen

» ſible enfin pour adopter entièrement tout

» le ſyſtême philoſophique, il prit des partis

» mitoyens, il parut flotter entre l'erreur &

la vérité, diſpoſition qui naturellement

» plaît à notre foibleſſe. Des traits d une
-
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» morale admirable lui gagnèrent tous les

» gens de bien. Quels que ſoient ſes égare

» mens, qui pourroit mépriſer ou haïr celui

» qui a parlé tant de fois de la vertu d'une

manière ſi perſuaſive, ſi attrayante & ſi

ſublime ! des peintures licentieuſes, des

principes dangereux, mais cependant voilés

avec art, montrés avec une adreſſe ſédui

ſante, devoient plaire généralement......

Les Eccléſiaſtiques & les dévots lui ont

tous pardonné au fond de l'ame ce qu'il a

écrit contre la Religion, en faveur des hom

mages ſi répétés qu'il a rendus à l'Évangile;

les femmes, comme je l'ai remarqué dans

Adèle & Théodore...... lui ont auſſi par

donné d'avoir parle d'elles avec mépris,

parce qu'il en parle toujours avec le ton de

la paſſion. »

Mme de Sillery a, ſur les contradictions ſi

fréquentes dans Rouſſeau, une idee particu

lière, & qui nous paroît neuve; il nous ſem

ble qu'on les avoit attribuées juſqu'à préſent

à la mobilité extrême de ſon imagination,

qui lui préſentoit tour-à-tour avec la même

force les objets contradictoires & les côtés

oppoſés du même objet; Mme de Sillery croit

ces contradictions volontaires & ſyſtêmati

ques, & il faut avouer qu'elle appuie cette

opinion de raiſonnemens bien plauſibles.

º Il avoit profondément calculé, dit-elle,

» les moyens d'obtenir des applaudiſſemens

» univerſels & une réputation brillante...-

» Peut-on penſer qu'un homme, né avectant
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» de raiſon, d'eſprit, de lumières & de gé

i nie, ait continuellement ſoutenu le pour

» & le contre ſans s'en appercevoir ? Dans

» ſon ſyſtème de ménagemens adroits, avec

» cette fureur de ſe diſtinguer, de briller, de

» plaire à tout le monde, Rouſſeau pouvoit

» il être conſéquent ? Il ſentit bien qu'en

» voulant exercer ſon éloquence ſur toute .

» ſorte de ſujets, il ſeroit néceſſairement le

» plus inconſéquent de tous les hommes , il

» s'y décida, certain de paroître du moins le

» plus brillant & le plus original ...... Lorſ

» que Rouſſeau ſe permet des contradictions

# frappantes, ſi groſſières.... peut-on croire

» qu'il n'ait pas remarque lui-même ces étran

» ges inconſéquences ?..... Cet excès d'incon

» ſéquence dans un homme qui avoit autant

» d'art, autant de pénétration & de lumières,

» ne pouvoit être qu'undefºut réfléchi, qu'ºa

» abandon volontaire de la raiſon: il ne cher

» che jamais à pallier ſon inconſequence :

» on voit clairement qu'il a pris ſon parti à

» cet égard : il a répondu à pluſieurs criti

» ques de ſes Ouvrages, en paſſant toujours

† ſilence les reproches de contradic

» tions, & ne les corrigeant ou ne les degui

» ſant dans aucune des éditions qu'il a faires

» depuis ces critiques. »

Tout cela eſt obſervé vraiſemblablement

avec beaucoup de juſteſſe, & certainement

avec beaucoup de fineſſe. On peut dire que

cela eſt démontré autant qu'il eſt poſſible de

démontrer dans l'ordre moral.
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Dans une note ſur Paſcal, Mme de Sillery

cite, d'après les Auteurs du nouveau Diction

naire Hiſtorique, ce jugement ſur les Lettres

Provinciales. « Les meilleures Comédies de

» Molière n'ont pas plus de ſel, & Boſſuet

» n'a rien de plus éloquent. » C'eſt M. de

Voltaire qui a dit dans le Siècle de Louis XIV,

article du Janſéniſme : « Les meilleures Co

» médies de Molière n'ont pas plus de ſel

» que les premières Lettres Provinciales,

» Boſſuet n'a rien de plus ſublime que les

» dernières. » Les Auteurs du Dictionnaire

Hiſtorique, obligés, par la nature de leur Ou

vrage, d'emprunter de toutes parts & d'abré

ger tout, n'ont parlé que d'après M. de Vol

ta 1TC.

Un des grands mérites de l'Ouvrage de

Mme de Sillery, mérite qui a manqué à beau

covp d'écrits polémiques faits en faveur de

la Religion, eſt la netteté, la préciſion avec

laquelle l'Auteurs exprime ſur la tolérance,&

la manière dont elle fonde ſur l'Évangile

même, ce dogme de la tolérance & la con

damnation de l'Inquiſition. Nous nous em-

preſlons de prendre acte de ces grandes &

importantes vérités. . A

" Pourquoi le Tribunal de l'Inquiſition ne

prononce-t'il pas l'arrêt de mort : C'eſt que

l Evangile réprouve trop formellemcnt ce

» zèle ſanguinaire. Mais l'inquiſition ſait

bien que telle formule de jugement fera

condamner le coupable à la mort. Ainſi,

elle feint de reſpecter les loix ſacrées de

2>
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l'Évangile, & elle les outrage& les enfreint

en paroiſſant s'y ſoumettre & les ſuivre.

Elle joint alors l'hypocriſie à l'inhumanité.

Celui qui viole ouvertement une loi, peut

être moins coupable que celui qui cherche

à l'éluder : il eſt poſſible que le crime du

premier ſoit l'effet de l'ignorance; mais il

eſt évident que le ſecond agit contre le té

moignage de ſa conſcience..... -

» De tous les égaremens de l'eſprit hu

main, le plus inconcevable eſt ce zèle ſan

guinaire qui croit honorer Dieu en don

nant la mort à celui qui l'offenſe.... Abré

ger les jours de l'impie, c'eſt lui ôter les

moyens de ſe convertir, c'eſt priver Dieu

d'une âme que le temps auroit pu lui ren

dre. Peut-être cet homme n'eſt-il encore

qu'a la moitié de ſa carrière , êtes - vous

donc afſuré que le temps, les réflexions,

la vieilleſſe ne changeront point ſes ſenti

mens ?...... Vous lui accordez un délai de

quelques jours, & Dieu lui en donne un

de pluſieurs années, d'un demi-ſiècle peut

être, & vous oſez prévenir les effets de

la miſéricorde divine.... Je vois dans l'Evan

gile à chaque ligne l'ordre poſitif de ſup -

porter, de tolérer ceux qui s'égarent, &

de ne chercher à les ramener que par la

patience, l'indulgence & la douceur. »

C'eſt le cas de dire avec M.de Voitaire :

Que ce langage eſt cher à mon cœur combattu !

Continuons à tirer de ce Livre, qui exci
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tera tant de haine , des raiſons puiſſantes

d'aimer l'Auteur & de révérer ſes talens.

Parallèle de la bienfaiſance mondaine & de

la charité chrétienne.

" La bienfaiſance mondaine..... produit

quelques actions d'eſtentation, & non des

actions ſurprenantes & ſublimes; elle n'eſt

excitée que par des objets préſens & pa

thétiques, ou par l'orgueil & le deſir de ſe

diſtinguer. La charité chrétienne , égale

ment courageuſe, active & tendre , s'oc

cupe ſans relâche du ſoin touchant de ſou

lager l'humanité ſouffrante : c'eſt elle qui

découvre ces réduits obſcurs, habités par

des mères déſolées ou des orphelins§

appui, c'eſt elle qui, s'elevant au deſſus des

craintes les plus naturelles, ne redoute ni

la contagion ni la fatigue; c'eſt elle qui con

duit dans ces reſpectibles aſyles, où l'on

trouvc à chaque pas le ſpectacle déchirant

de la douleur & de la mort , c'eſt elle qui

pénètre dans le fond des cachots. Elle y

conſole l'innocent opprimé, & le coupa

ble même y peut prétendre à ſes ſecours :

il ſouffre, c'eſt aſſez pour elle. En ſacri

fiant tous les plaiſirs, les agrémens de la

vie, la fortune, la liberté, la ſanté; en ſe .

dévouant ſans† au ſoin des mal

heureux, elle n'aſpire ni à la gloire ni à

l'eſtime des hommes ; elle fait mieux que

dédaigner les louanges, elle ne penſe pas

32
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qu'on en doive à ſes actions, elle croit ne

» remplir que des devoirs. On vante beau

» coup la bienfaiſance, à peine parle-t'on de

» la charité chretienne, parce qu'elle ſe ca

» che, parce qu'elle n'exige point de recon

» noiſſance, & ne ſe plaint jamais des in

» grats. Le Chrétien ne regarde les richeſſes

» que comme un dépôt que la Providence

» lui confie pour le ſoulagement des mal

» heureux. Le Philoſophe dit à l'infortuné :

» Je vous donne, je vous ſacrifie , le Chré

» tien dit : Je vous rends , je remplis l'obli

» gation qui m'eſt impoſee. Le premier penſe

» qu'il fait contracter une dette ſacrée, le

» dernier croit acquitter la ſienne. »

Voilà certainement un morceau qu'on ad

mireroit dans Maſlillon, & dans tous les Ora

teurs Chrétiens les plus éloquens.

Mme de Sillery accuſe les Philoſophes de

ne pas aſſez admirer nos aſſocia'ions chrétien

nes formées en faveur de l'humanité ſouf

frante. Eh bien ! nous oſons nous placer ici

entre elle & les Philoſophes , & répondre

pour ceux ci qu'il ne s'en trouvera aucun qui

n'applaudiſſe hautement à ce tableau tou

chant, où les Sœurs de la Charité ſont ren

dues ſi reſpectables.

• Combien ils ſeroient ſurpris qu'un ſexe

» foible & delicat pût avoir la force de fur

» monter des dégoûts qui ſemblent invin

cibles, de ſupporter la vue d'objets qui

révoltent les ſens, de triompher de la coin

paſſion même qui les conduit & ies anime,

39
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ou , pour mieux dire, de n'éprouver ce

ſentiment qu'avec une mâle énergie, ſans

aucun mélange de crainte ou de foibleſſe,

& de ne connoître enfin de la pitié que

ce qu'elle peut inſpirer d'utile & de ſu

lime. Cependant , on voit ſans admira

tion les Sœurs de la Charité exercer con

tinuellement parmi nous ces fonctions ſa

crées ; on les voit chercher, recueillir,

ſecourir, veiller l'infortuné, panſer les

plaies du pauvre, le §'2 § ſoigner

avec une adreſſe ingénieuſe, un courage

héroïque, une douceur, une patience que

· rien ne rebute. Errantes, actives, infati

gables, elles n'ont point d'habitation fixe,

elles vont où l'humanité les appelle, elles

ſont où la maladie & la douleur implorent

leurs ſecours, tantôt dans les priſons & les

hôpitaux , tantôt ſous les toits couverts

de chaume, ſouvent elles ſont appelées

dans les palais : vouées volontairement à

la pauvreté, elles mépriſent les richeſſes;

mais elles donnent au riche ſouffrant des

ſoins purs & déſintéreſſes, elles ſe refuſent

à tous les témoignages de la reconnoiſ

ſance qu'elles inſpirent : leur offrir le plus

léger ſalaire, ſeroit à leurs yeux un outrage.

Telle eſt la Charité Chrétienne, tels ſont

les travaux auxquels elle ſe conſacre ſans

ceſſe dans le ſejour même du luxe & de

la corruption. »

Ajoutons, & c'eſt en traçant de tels ta

bleaux qu'on fait aimer la Religion à ceux
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mémes à qui les buchers, les maſſacres pu

blics , la perſécution , l'intolérance pour

roient avoir inſpiré d'injuſtes préventions

contre elle. Jamais la partie contentieuſe &

polémique ne fera autant d'effet ſur les eſ

prits, que ces traits d'onction en font ſur les

CCCllIS. - -

S'il y a de la dévotion, il y a auſſi, à ce

qu'il nous ſemble, de la philoſophie dans ce

parallèle du repos & du bonheur.

« Les Champs Élyſées des Payens furent

» ſans doute créés par une imagination riante

» & ſage. Les ombres heureuſes, dépouillées

» àjamais de paſſions & de deſirs, ſe prome

» noient dans des bocages toujours verds, &

» s'entretenoient paiſiblement.Voilà l'image

» monotone & tranquille des doux loiſirs &

» du repos, & non de la félicité. C'eſt ſur

» la terre que l'homme doit chercher le re

» pos au défaut du bonheur qu'il n'y ſauroit

• trouver. C'eſt ſur la terre qu'il doit modé

» rer ſes deſirs, parce que rien ne peut les

» ſatisfaire ; c'eſt ſur la terre enfin que la

» raiſon lui preſcrit de n'aimer avec excès

» aucun objet créé, puiſque tout attache

» ment paſſionné, même le plus légitime,

» n'eſt pour lui qu'une ſource intariſſable de

» mortelles inquiétudes & de peines déchi

» rantes. Mais cependant ce n'eſt point en

» vain que le créateur l'a doué de cette ſen

» ſibilité active qu'il eſt obligé de réplimer

» ſans ceſſe. Quelques inſtans du bonheur vif

» & paſſager qu'elle procure, lui donnent du
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moins l'idée de la veritable felicité. Il ſent

que la faculte d'aimer peut ſeule la pro

duire; mais ſera-ce en s'attachant paſſion

nement à des créatures imparfaites & fra

giles comme lui, & avec l'affreuſe certi

tude d'en être ſéparé tôt ou tard par la

mort ?.…. Et pour jamais.…... Non ſans

doute.Aimer avec ardeur, avec tranſport,

& cependant ſans inquietude, ſans jalou

ſie , trouver dans l'objet de ſon amour le

modèle unique de la perfection , le voir

au comble de la gloire & ſouverain ab

ſolu de tout ce qui exiſte .... Voilà l'idée

raviſſante & ſublime de la ſuprême feli

cite ; & tel eſt l'avenir éternel que la Re

ligion promet à la vertu. »

Nous finirons par où l'Auteur finit elle

même, par les dernières parolesqu'elle adreſſe

à l'aine de ſes auguſtes Élèves.

« Je n'oublierai dans aucun temps que la

permiſſion d'aller chercher des infortunés,

de les ſoigner, de les ſecourir, fut tou

jours la ſeule récompenſe que mes Élèves

m'aient demandée. Puiſſent-ils eux mêmes

ne perdre jamais le ſouvenir de ces pures

jouiſſances !..... Vous connoîtrez auſſi,

Monſeigneur, tous les devoirs de l'amitié;

vous avez lu dans les Saintes Écritures qu'il

ne faut pas dire àſon ami : revenez demain,

lorſqu'on peut l'obliger ſur le champ.

VeNis ſaurez choiſir des amis vertueux ;

vous ſaurez apprécier le bonheur de pou

voir leur être utile; vous ne vous conten

• [CICL
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terez pas d'en ſaiſir les moyens, vous lés

chercherez, & vous ſentirez combien il eſt

plus doux de prévenir que d'accorder......

Telles ſont les douces eſperances que je

conçois, ſi vous ne les juſtifiez pas, Mon

ſeigneur, vous ſerez jugé avec ſévérité ;

vous n'aurez pour excuſe ni le nalheur

d'avoir reçu une éducation ne gligée, ni le

manclue d'inſtruction & de lumières.Mais

vous remplirez, Mionſeigneur, tous les

vœux que ma tendreſſe petit fornier pour

votre bonheur & votre gloire; j'oſerai dire

que cette récompenſe ett dûe aux ſoins ſi

purs que je vous ai conſacrés ; c'eſt la

ſeule que je deſire & qui puiile me ſatis

faire. Au fond de la retraite où j'irai finir

mes jours , je ne goûterai pas la douceur

d'être témoin de vos ſuccès; mais la Re

nommée m'en inſtruira ; & alors avec le

doux ſentiment de l'Apôtre qui parloit de

ſes Diſciples vertueux, je pourrai dire

auſſi : Je n'ai point de plus grande joie que

d'epprendre que mes enfans marchent dans

la yérité. »

· Au milieu de tous les orages que ce Livre

excite & excitera, & que l'Auteur a ſans

doute prévus, il doit nous être permis de

dire, (après l'avoir prouvé par tant d'exem

ples, auxquels nous aurions pu en ajouter

tant d autres ) qu'il y a bien peu de J ivres

de piete auſſi bien écrits, & encore noins de

Livres polémiques, qui (à travers de grands

tr de ſéverite ) laiſſent échapper autang

Nº. 19, 12 Mai 1787.
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de traits d'onction , de mouvemens pathéti

- ques & de ſentimens aimables. Il ne nous

.. laiſſe qu'un regret, c'eſt de voir la diverſité

· des principes jeter des ſemences de haine &

de diſcorde entre des eſprits faits pour s'aimer

, & pour s'eſtimer. -

| LE Muſicien Pratique , ou Leçons qui con

duiſent les Elèves dans l'Art du Contre

point , en l ur enſeignant la manière de

compoſer correctement toute eſpèce de Mu

ſique , Ouvrage compoſé dans les Principes

des Conſervatoires d'Italie, & mis dans

: l'ordre le plus ſimple & le plus clair, par

il Signor Franceſco Azopardi, Maître de

Chapelle de Malte; traduit de l'Italien par

M. Framery, Surintendant de la Muſique

de Mgr. Comte D'ARToIS ; avec des Notes

du Traducteur pour en faciliter l'intelli

gence. 2 vol. in 8°. un de diſcours & un

de muſique. Prix, 9 liv. A Paris, chez

Leduc, au magaſin de Muſique & d'Inſ

, trumens, rue du Roule, Nº. 6; & aux

Adreſſes ordinaires de Muſique. -

:

. . CE titre, & quelques idées répandues dans

, la Préface du Traducteur, annoncent que cet

| Ouvrage eſt purement pratique , que ſans

: s'embarraſſer d'une théorie vague & inſuffi

, ſante, comme l'eſt celle de la baſſe fonda

, mentale, l'Auteur mène pas à pas ſon Elève

· dans toutes les routes de l harmonie, & lui

: explique,uon pas les cauſes & l'cnchuinement
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des règles, mais ſeulement leur application.

Si dans tous les Arts la pratique a de grands

· avantages ſur la théorie; ſi le meiileur Geo

· mètre, qui n'a jamais manié les outils, eſt

moins en état de faire un ſimple ouvrage de

· méchanique que l'Artiſan le plus borné, cela

eſt viai, ſur-tout en muſique, Art preſque

entièrement arbitraire, dans lequel on n'a

point créé de ſyſtéme qui ne ſoit à chaque

inſtant démenti par le goût. Celui de la baſſe

· fondamentale eſt utile ſans doute, en ce qu'il

· raſſemble les loix éparſes de l'harmonie, &

qu'il les préſente ſous un point de vue plus

repproché. Il peut être bon pour ceux à qui

- l'Art eſt déjà connu ; mais il eſt inſuffiſant,

& peut être dangereux pour le faire connoi

- tre. " L'étude de la compoſition, dit le Tra

» ducteur, en devient plus facile; mais cette

- » facilité même eſt un inconvénient ; les

» idées n'ont pas le temps de ſe fixer dahs

» l'eſprit , on n'apprend point à écrire, ob

- » jet le plus néceflaire & le plus important :

» connoiſſant à la-fois toutes les notes d'un

» accord, l'Écolier eſt incertain de celle qu'il

» doit choiſir pour baſſe. Ajoutons que le

» ſyſtème de la baſſe fondamentale ne rend

» pas raiſon de rout ce qui ſe pratique en

» harmonie, & que le choix desnotes,quaiid

» on écrit à deux parties, n'eſt pas du tout

» le même que quand on écrit à trois ou
» a quatre.

- -

» La plus excellente des méthodes, dit-il

» plus loin, ſeroit celle qui, participant des

- i) ij *
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» deux autres, préſenteroit à l'Écolier, par

» le moyen de la baſle fondamentale, le ta

» bleau clair & précis des loix de l'harmonie,

» & le ramèneroit enſuite ſur ſes pas, le con

» duiroit dans tous les détours de ce laby

» rinthe, pour en bien graver les routes dans

» ſa mémoire , de manière à ce qu'il ne

» courre pas le riſque de s'y égarer. »

Un préjugé de plus contre cette méthode,

c'eſt le peu de ſuccès des Élèves formés par

elle , on ne trouve preſque aucun de ſes par

tiſans parmi nos Compoſiteurs les plus diſ

tingués. Il n'eſt donc pas douteux que la ſim

, ple routine ne doive lui étre préférée, quel

ques inconvéniens qu'elle ait d'ailleurs. Exa

minons maintenant dans quel ordre M. Azo

pardi en préſente ici les préceptes.

Il commence par faire connoître les con

ſonnances & les diſſonnances, élémens dont

eſt formée toute eſpèce de contre- point; il

n'entend point par ces mots, comme les par

tiſans de† fondamentale, les accords

complets, mais ſeulement deux ſons entendus

enſemble,& cette idée plus ſimple, en devient

beaucoup plus claire. Après avoir détaillé les

différens intervalles, & avoir dit de quels ſons

ils ſont compoſés, il paſſe aux différens mou

vemens qu'on peut leur donner, c'eſt-à-dire,

, à la manière de les faire marcher enſemble. Il

indique les notes d'accompagnement que doit

ou que peut avoir chacune des cordes de la

gamme. C'eſt, ſi l'on veut, la règ'e de l'oc

tave , règle qu'on a eu tort d'attaquer, mè ne
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avec d'excellentes raiſons. " On n'a pas aſſez

» ſenti, dit le Traducteur dans une note ,

» combien il étoit utile aux Commençans de

» connoître quels ſont les accords qu'on fait

» ordinairement ſur les notes progreſſives

» de l'échelle , en attendaix qu'une plus

» grande connoiſſance de l'harmonie les met

» te à portée de les varier. »

Chemin faiſant, l'Auteur vous fait con

noître les marches proſcrites, comme celles

par octaves; par quines, &c. Mais il faut

convenir qu'il étend les proſcriptions trop

loin. Le Traducteur cherche en vain à l'en

juſtifier; il eſt ce tain que la plupart des ac

cords i.terdits par M. Azopardi, ſont au

jourd hui d'un commun uſage ; il ne peut

l ignorer, & il auroit dû nous épargner ces

préceptes de la vieille école qui, maintenant,

ne font plus ſuivis nulle part.

· Après vous avoir donné les notes qui peu

vent marcher enſemble à deux parties, vous

avoir indiqué la route qu'elles pouvoient ſui

vre, il eſt convenable de vous apprendre dans

quel cas & comme elles peuvent s'arrêter :

c'eſt ce que fait l'Auteur en traitant des dif

férentes cadences qui ſervent à diviſer & à

clorre la phraſe muſicale. On v it combien

cette progreſſion eſt naturel'e. L'Élève eſt en

état maintenant d'ecrire du contre point ; oia

le lui diviſe en deux eſpèces, dont la ſeconde

admet des diſſonnances; la nature de ces diſ

ſonnances lui eſt connue, il n'a donc plus à

ſavoir que la manière d en ſauver l'aſpérité :

Diij

•---
* -
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de là des règles ſur leur préparation & fur

leur réſolution. -

· On connoît en harmonie des marches de

baſſes régulières & ſymétriques Ce ſont des

mouvemensſemblables entre-eux que la baſſe

iuit pendant quelque temps. L'Auteur indi- .

que à l'Elève les différens accords qui peu

vent étre employés dans ces cas qui ſe ren

contrent fiéquemment. Il s'agit a préſent de

paſſer d'un ton à l'autre : c'eſt ce qui s'appelle

moduler. On en apprend ici les differentes
manières. -

Lorſ ue l'Élève s'eſt exercé à compoſer à

eux parties, on lui enſeigne à compoſer à

trois. Les conſonnances alors, juſqu'ici com

poſ,es de deux notes, ont beſoin d'en avoir

une troiſième qui s'accorde avec les deux prc

mières. C'eſt le ſujet de ce Chapitre. On y.

indique de quels intervalles ſe peuvent ac

c mpagner les conſonnºnces & les diſlon

nances. Enſuite de nouveles règles, ou plu

tôt une plus grande extenſion des mêmes rè

gles lorſqu'il s'agit de compoſer à quatre par

ties, ce que l'Auteur appel'e diſpoſition. La

plus importante de ces règles concerne la ma:

nière de mettre la baſſe ſous les patties : il

donne la connoiſſance de la marche, des for

mes qui conviennent à cette partie princi

pa'e, pour produire le meilletir effet. Cette

ſection eſt terminée par ies notions plus dé

taillées ſur l'art de moduler. -

· C'eſt alors que l'Auteur entre dºns ine

carrière plus étendue , il traite 3 fond des
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imitations , eſpèce de beautés qui tient à l'art

lui-même, & qui plaît à l'oreille, indépen--

damment de toute expreſſion. Cette ſorte de

contrainte que la muſique s'impoſe, eſt ce qui,

hui donne de la conſiſtance, de la grâce, un

but particulier.On auroit peiue à rendre raiſon

du plaiſir qu'on y trouve , mais on s'y livre

involontairement toutes les fois que le Com-º

poſiteur préſente les imitationsavec adreſſe &

ſans en abuſer. Il faut convenir que les fu

gues, les canons, &c. n'offrent ſouvent que

des abus de ce genre. Lorſqu'un morceau de

muſique où l'on n'exprime rien ne préſente

que ces difficultés vaincues aux dépens de la

beauté du chant, la ſurpriſe qu'il cauſe ne

ſauve pas les Auditeurs de l'ennui ; cepen

dant il eſt bon de connoître les formes de ces

differens niorceaux pour n'en uſer qu'a-pro

pos & ſobrement. L'Auteur entre à cet égard

dans de très grands détails. Il donne des for

mules extrêmement commodes pour le ren

verſement des parties : fugues , canons de

toute eſpèce, il n'a rien oublié. Il finit ſon

Ouvrage par des conſeils généraux ſur l'art

de former ſon ſtyle en muſique; on y recon

noit beaucoup de ſageſſe & de goût. En gé

néral ce traite nous paroit très méthodique ;

les exemples ſont excellens, & c'eſt le ſeul

que nous connoiſſions en France de ce genre.

Il y a quelques détails diffus & inutiles que

le Traducteur auroit bien fait de retrancher,

à moins qu'il n'ait eu de fortes raiſons de tra

duire exactement ſon original, mais les notes

D v -
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u'il y a répandues jettent beaucoup de clarté

UlT§ endroits qui auroient pu paroi

tre obſcurs. Nous ne parlons pas du ſtyle; il

a toute la ſimplicité qui convient à un Ou

vrage di lactique, deſtiné principalement aux

jeunes gens.

MA N U E L des Oiſifs, contenant ſept cent

folies & plus, avec des Notes, que pluſieurs

ont oubliées , & que beaucoup ignorent, ou

· Charades, par le Doyen des Sages. De l'Im

primerie des Quinze vingts,chez GEdipe, au

Sphynx , & ſevenda Paris, chez Leboucher,

Libraire, au Châtelet, quai de Gèvres, à la

| Prudence, 1 Vol. in-8°. Prix, 6 liv. bro

chés, & en papier, 7 liv. 1o ſol .

ll ſeroit fhcile de s'égayel ſur le titre & le

ſujet de cet Ouvrage. Deux volumes de Cha

rades, faites & publiées par un ſeul Auteur,

peuvent ouvrir un aſſez beau champ à la plai

· ſanterie; & l'on peut y reconnoître le caractère

de ce ſiècle ſi contradictoire dans ſes goûts,

qui fait marcher de même front la ſcience &

la frivolité, l'amour des Ouvrages ſublimes &

celui du calembour.

Hâtons nous de dire que l'Auteur de cet

étonnant Ouvrage a donné des preuves d'un

talent p'us grave & plus eſtimable, qu'il jouit

d'une eſtime méritée à pluſieurségards; & que

le motifde la publicité de ſon Livre eſt reſpec

table pour tous les cœurs ſenſibles. Ceux qui

auront acheté ce Livre, outre le plaiſir de
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la curioſité ſatisfaite, auront celui d'avoir con"

tribué à un acte d'humanité ; car l'Auteur 2

déjà connu par des actions de bienfaiſance qui

ont éte annoncées dans la Partie Politique de

ce Journal, en a conſacré le produit au ſoula

· gement des Pauvres.
-

On peut ajouter que les Charades ſont ac

compagnées de Notes, qui rachetent la frivo

litédu genre,& annoncent un homme inſtruit

dans plus d'une matière. Nous ne ferons ici

aucune citation ; mais c'eſt de cet Ouvrage

u'eſt tirée la Charade que nous avons in

† dans ce Numéro, afin qu'on puiſſe juger
de la manière de l'Auteur.

=-rer-et

S P E C T A C L E S.

-

C O M É D I E I TA L I E N N E.

O N a repréſenté, pour la première fois,

le jeudi 3 de ce mois, Azémia, ou les Sau

vages, Comédie en trois Actes, par M. de

la Chabeauſſière, Muſique de M. d'Aleyrac.

Cet Ouvrage a éte repréſenté devant la

Cour, au dernier voyage de Fontainebleau ;

il portoit alors pour ſecond titre, le Nouveau

· Robinſoa : depuis, les Auteurs y ont fait des

changemens conſidérables , principalement

au troiſième Acte, que l'on peut regarder

comme abſolument neuf Voici # fable de

-
- V -
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cette Comédie, telle qu'on la joue aujour

d'hui.

La Scène eſt dans une île déſerte où les

Sauvages deſcendent quelquefois. Depuis

douze ans Édouin eſt abordé dans cette île

après avoir fait naufrage ſur ſes côtes, avec

ſa fille Azémia, qu'il a ſeule arrachée aux

fureurs de la mer. En parcourant l'ile , il a

trouvé un enfant qui y a été laiſſé par ſon

père, Milord Atkinſon.Un billet attaché au

col de l'enfant l'a inſtruit qu'il ſe nommoit

Proſper , & que le malheureux auteur de

ſes jours ſe propoſoit, ſi ſa deſtinée ceſſoit

d'être auſſi rigoureuſe, de venir le reprendre,

& de prouver ſa reconnoiſſance à celui quiau

roit conſervé ſes jours. Édouin a donc élevé

enſemble Proſper & ſa fille, mais il a caché

à Proſper la difference de ſon ſexe à celui

d'Azémia , il lui a fait des femmes une pein

ture effrayante , & il l'entretient autant

qu'il eſt poſſible dans l'idée qu'il lui en a

donnée. Azémia ſait qu'elle eſt femme, &

malgré les défenſes d'Édouin , preſſée par

l'indiſcrétion naturelle à ſon ſexe, à ſon

âge, au ſentiment qu'elle éprouve , entraî

née par la tendreſſe ingénue de Proſper,

elle lui dévoile tout le myſtère. Cette dé

couverte met les jeunes gens à la gêne pen

dant un inſtant. Pudeur d'un côté, timidité

de l'autre , ils éprouvent un embarras que

leur confiance mutuelle diiiipe bientôt. Ils

entendent du bruit & ſe retirent. Un vaiſ

ſeau Eſpagnol a eté porté vers l'ile par les

-
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courans. Une partie de l'équipage eſt deſ

cendue à terre pour reconnoître le pays.

Don Alvar , ſuivi de ſon valet Fabrice, &

de quelques Soldats, veut ſavoir ſi l'ile eſt

habitée. La curioſité entraîne Azemia, elle

paroit accompagnée de Proſper. Sa vue en

flâme Don Alvar, qui ne manque pas de

lui propoſer de venir habiter des lieux plus

dignes de fes charmes. La jalouſie emporte

Proſper qui menace; les eſprits s'échauffent,

ouin entre, reconnoît des Européens,

leur demande de le rendre à ſa patrie.Alvar

conſent à ſe charger de ſa fille & de lui,

mais il ne veut point enmener Proſper.

Édouin & Azémia refuſent d'abandonner

leur jeune ami , ils aiment mieux reſter

dans leurs forêts. Alvar & ſa ſuite ſe re

tirent en formant le proyet de ſe venger.

Au ſecond Acte, la Scène ſe paſſe dans

la nuit : on voit entrer deux Anglois, dont

· le vaiſſeau s'eſt briſé ſur les rochers qui

avoiſinent l'ile, & qui ſe ſont ſeuls ſauvés

du naufrage. L'un d'eux eſt Miloid Atkinſon.

Après que celui-ci a déploré ſon ſort, ſon

· ami, qui a été à la découverté, vient l'a-

vertir qu'il y a quelqu'un dans l'ile, & qu'on

approche : les Anglois ſe cachent pour ob

ſerver & pour entendre. La ſuite de Don

Alvar vient myſtérieuſement patler du pro

· jet d'enlever Azémia ;§ indigné ſe

promet bien de s'oppoſer à l'exécution de

ce deſſein : tout le mo de ſe retire. Édouin

& Proſper paroiſſent. Après une converſa

- D vj
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tion où le pète d Azémia promet à Proſ

er de le marier dans un an, fi Milord At

inſon ne ſe pretente pas dans ce delai ,

& 1epond, tant bien que mal, aux queſ

tions que lui fait le jeune homme ſur

les devoirs des époux , Édouin renferme

Proſper dans la grotte qui lui ſert de re

traite particulière, & va achever quelques

travaux, dont l'ont détourné les événe

mens de la journée. Azémia ſeule vient

cauſer avec Proſper, ſur la douceur d'ai

mer, de devenir époux, puis elle ſe retire

de peur d'étre ſurpriſe. Atkinſon n'a pu

s'encontrer les raviſſeurs, il revient triſte

ment, gémit ſur ſa deſtinée; Proſper l'en

rend, & il eſt ému; il l'appelle, le con

ſole, lui indique ia retraite d'Édouin, com

ment il y parviendra. Pendant qu'il s'ex

plique, la ſuite d'Alvar entre, profite des

renſeignemens que le jeune homme donne

à Milord , & s'introduit chez Azémia

Édouin arrive, il entend un étranger parler

à Proſper, il s'inquiète, Proſper le raſſure ;

c'eſt un malheureux qui a beſoin d'un aſyle.

» N'ayez aucune inquiétude, dit l'étranger,

» vous feriez ſenſible à mon ſoit ſi vous

» connoiſſiez les malheurs de Milord At

» kinſon. » A ce nom Proſper ſe précipite

aux pieds de ſon père, & puis tandis que

Milord embraſſe le ſauveur de ſon fils, il

va a la grotte d'Azémia ; il en revient plein

de trouble, elle a diſparu. Édouin ſe dé

ſeſpère ; Milord qui ſait tout, demande des
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armes, & part avec ſon ami, Édouin &

Proſper à la pourſuite des raviſſeurs.

La Scène change au troiſième Acte, &

repreſeiite une autre partie de l'ile; Don

Alvar y attend ſa ſuite avec impatience ;

comme elle tarde, il ordonne à Fabrice, ſon

valet , de l'attendre & de faire conduire

Azémia au vaiſſeau, auſſi tôt qu'elle paroitra.

Fabrice, reſté ſeul, s'occupe du bonheur de

revoir ſon pays, ſa femme & ſa famille ;

il entend du bruit, il croit que c'eſt la ſuite

de Don Alvar; ce ſont les Sauvages qui l'en

tourent, l'examinent, & finiſſent par l'en

chaîner au pied d'un arbre. Mais l'inquié

tude de Don Alvar le ramène bientôt; ſa

vue effraye les Sauvages qui prennent la

fuite, il délivre Fabrice & le renvoie au

vaiſſeau. Azémia paroit en deſordre, elle

vient ſe jeter dans les bras de Don Alvar,

implore ſa protection, lui demande juſtice

des raviſſeurs qui veulent l'enlever à ſon

père & à ſon ami. Cette confiance ingénue

rend à Don Alvar toute ſa généroſité, &

lui promet de la rend e à ſon père. A l'inſ- .

tant paroiſſent Édouin, Proſper, Atkinſon .

& l'Anglois ; ils veulent ſe précipiter ſur

Alvar , Azémia le couvre de ſon corps,

l'appelle ſon protecteur, ſon bienfaiteur ;

la col re d'Édouin & de ſes amis diſparoir :

mais Alvar ne veut pas jouir d'une eſtime

uſurpée, il avoue ſon projet & ſes remords ;

1l veut rendre Édouin à ſa patrie, & quoique

ſa Nation ſoit ennemie de celle d'Atkinſon,
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il lui propoſe de ſe livrer à ſa foi, & de

tout attendre de ſes ſoins. Atkinſon s'aban

donne à la géneroſité d'Alvar, conſent au

mariage de Proſper avec Azémia, & comme

le vent eſt bon, on ſe hâte de ſe remettre

C1l ln6r. -

Le ſecond titre de cet Ouvrage feroit pré

ſumer que les Sauvages y jouent un rôle in

téreſſant & utile, & cependant il n'en eſt

rien. Ils paroiſſent pendant l'ouverture, y

exécutent quelques danſes groteſques , &

prennent la fuire au bruit d'un coup de

fuſil que tire Édouin : ils ne reparoiſſent

lus qu'au troiſième Acte pour faire peur à

† , & pour épouvanter , derrière la

couliſſe, les raviſſeurs d'Azémia. Quand on

donne deux titres à une production, le ſe

cond doit être encore plus rigoureuſement '

juſte que le premier, & jeter quelque jour

ſur le fonds de l'Ouvrage. Celui-ci eſt ab

ſolument nul. Quand les Auteurs voudront ils

. ſe perſuader que le choix d'un titre n'eſt rien

moins qu'indifférent, & que l'intelligence d'un

écrit quelconque tient beaucoup à l idée, plus

ou moins exacte, qu'il en donne ? -

| Nous n'examinerons pas combien l'in

trigue de cette Coméd e eſt romaneſque.

Bien des gens prétendent que les bornes de

la vraiſemblance dramatique doivent être

plus étendues pour la Comédie-Opéra que

pour la Comédie proprement dite , &

nous ſommes très-diſpoſes à en convenir

ſi l'on veu : mais, en accordant ce prin
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cipe, ſans toute fois examiner s'il eſt fondé

en raiſon, nous obſerverons que les Au

teurs de Comédies-Opéra, en étendant ainſi

leurs droits, ne peuvent que renoncer à

une partie de l'eſtime que l'on doit à ceux

qui obtiennent des ſuccès mérités, en

renfermant dans les bornes de l'art. Quand

on ſe permet de conduire dans un coin

du monde , au même jour , à la même

beure, & àpeu près avec les mêmes inten- .

tions, des perſonnages partis de ſes quatre

points cardinaux, il n'eſt pas difficile d'a-

mener des tableaux, des ſurpriſes, des ſitua

tions, des effets; de faire naître des inci

dens , de préſenter des contraſtes : il eſt

très difficile, au contraire, de toucher, d'in

téreſſer, de plaire en n'offrant que des ſi

tuations ſimples & naturelles , en parlant

toujours à la vraiſemblance & à la raiſon,

& en n'employant d'autres incidens que

ceux qui peuvent naître du choc des ca

ractères, ou des événemens ordiraires de la

vie. Il faut d'ailleurs bien diſtinguer les

mœurs dramatiqºes , des mœurs roma

neſques. Le romancier eſt encore plus libre

dans la contexture de ſa fable, que le Poëte

Épique ne l'eſt dans la ſienne , il peut accu

muler les événemens dans ſon Ouvrage,

parce qu'il peut en étendre la durée à un

grand nombre d'années ; quant à l'Auteur

Dramatique, il eſt circonſcrit dans le cercle

très étroit de vingt quatre heures , & il ne

peut pas ſe permettre de trop preſſer les évé
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nemens , ſans courir le riſque de ceſſer

d'interelier en renonçant à la vraiſemblance.

Si l'on ne conçoir pas la poſlibilité d'une

action, il eſt douteux qu'on puiſle y prendre

de l'interet ; cette vraiſemblance que l'on

exige au l heâtre, & dont nos Auteurs s'oc

cupent ſi peu, eſt donc un des reſſorts les

plus intéreſſins pour parvenir à plaire, à

toucher & à produire une illuſion réelle.Ce te

manière de voir eſt-elle conforme aux vérita

bles principes & à la raiſon : Nous nous en

rapportons aux connoiſſeurs.

L'Auteur d'Azémia eſt un homme de beau

coup d'eſprit, deja connu par des productions

qui ont eu des ſuccès. Le ſtyle de celle ci a

de la grâce, de la fraîcheur, & il rend ſou

vent d'une manière très-agréable des idées

très-piquantes. La candeur d'Azémia & l'in

génuité de Proſper donnent lieu quelque

fois à des Scènes attachantes. -

On a donné de grands applaudiſſemens à

la muſique. L'ouverture a eu un très grand

ſuccès. En voici le deſſin. Après quelques

meſures d'un ſtyle doux & tranquille, le ri

deau ſe lève; des canots abordent, & des

Sauvages deſcendent dans l'Iſle. Les modu

lations alors prennent un ton plus prononcé;

les Sauvages obſervent, ſe rapprochent , ſe

réuniſſent; le caractère de la muſique devient'

propre à la danſe, & du ſein de l'orcheſtre

s'élève le fameux air des Sauvages de notre

grand Rameau, qui ſert de baſe à l'harmo

nie. Cette idée heureuſe & bien exécutée
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fait d'autant plus d'honneur à M. d'Aleyrac,

qu'elle doit être conſiderée comme un,hom

mage rendu à Rameau, dont le génie & les

talens ont été trop tôt oubliés par la Nation

Ingrate & légère dont il a fait les délices

pendant trente ans. Le petit chœur de Con

juré au ſecond Acte, mis en oppoſition avec

la partie de chant des deux Anglois qui les

écoutent & les obſervent, eſt bien apperçu,

il a une couleur bien propre à la ſituation.

Nous avons remarqué de la foibleſſe dans

quelques morceaux ; mais par tout de l'eſprit,

de la fi eſſe & une grande connoiſſance de

la Scène.

La décoration du premier Acte, qui repré

ſente la mer dans le fond, des rochers dans

l'éloignement, & deux grottes à la droite &

à la gauche du Théâtre, eſt d'un effet vrai

& pitroreſque.

A La Pièce eſt jouée avec ſoin. Dire que le

rôle d'Azémia eſt rendu par Mme Dugazon,

c'eſt annoncer ſuffiſamment que c'eſt celui

de tous qui a produit le plus d'effe:.
· e,

©
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ANNONCES ET NOTICEs

Vinagres du ſºeur MAILLE , à Paris, en

| ſon magaſin , rue S. Andre des-Arcs.

Us, fatalité attachée à la carrière des Arts & des

talens , c eſt qu'on y marche toujours entre deux

écueils, l'envie & l'obſcurité. Celui qui écheue cſt

puni par l'abandon du Public, & celui qui réuſſit,

évcilie to.t-à-la-fois les efforts de l'envie & les pro-,

jets de la capi iité.

Tel a é é le ſort du ſieur Maille, dont nous av »ns

pris plaiſir à faire conrcître les he i cux travaux,
-- • ------ 1 -- 14-.-..., . - • • 1

en annonçant une , IT - .S . **-ttes ºu i 2

faites dans ſon Art, en parlant des nombreux ob

jets qu'il a inventés ou perfectionnés. Ne pouvant

lui dérober une réputation & une confiance juſte

ment acquiſes, des rivaux jaloux ſe ſont efforcés

d'uſurper l'une & l'autre, s'il étoit poſſible ; ils ont

voulu fºire tourner ſon nom & ſon talent au profit

de leur fort.ae ; & en contrefaiſant ſes différens Vi

naigrcs , ils ont emprunté juſqu'a, ſes étiquettes

pcur tromper le Public, dont ils n'ont pu gaguer

comnie lui la confiance. Quand le ſeul deſir de

rendre juſtice à cet Artiſte ne nous feroit pas t n de

voir de dénoncer ce brigandage, nous y ſerions

pouſſés par un motif plus puiſſant encore, par l'in

térêt public. Dans des objets de pure cuticſité, les

contrefactions ſont puniſſables ſans doute : mais la

ſuite n', n eſt point funeſtc; dans celles dont il s'agit

ici, elles peuvent attaquer la ſanté des Citoyens. Il

eſt donc indiſpenſable de prémunir le Pubfic : &

pour ne nous airéter qu'à un ſeul des objets falſifiés,
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nous allons indiquer la manière de diſtinguer ſon

vérltable Vinaigre de Rouge de celui qui eſt con-.

trefait. - • 4

En jetant ſur un linge blanc quelques gouttes de

ce Vinaigre, elles y laiſſent, bien également fon lu,

cet incarnat , ce coloris naturel qui embe lit le teint

celui qui eſt contrefait ne laiſſe qu'une eſpèce de

violet, qu'on ne pect fondre également, Le Vinai-,

gre du ſieur Maille contient des propriétés balſami

ues qui ne peuvent porter aucune atteinte à la

† de la peau ; & l'on ſent combien il eſt poſ

ſible que ſes procédés mal imités deviennent d'un

uſage dange e x. Au reſte, la couleur en eſt plus,

b-lie cncore lorſqu'on l'emploie le ſoir en ſe cou

char : , parce que l'épiderme a eu le temps de s'en

pénétrer doucement pendant la nuit. -

Les F. ci.aux Vinaigres au'on cſſsie auſſi de

contrefaire ſont : le * i - é - #oºººº : do•t la PAC•.

priété eſt de blanchir les derrs , de les aff rmir dans

leurs alvéoles, & de s'oppoſer aux progrès de la

carie; propriétés qui ſºnt atteſtées par nombre d'Of

fici rs qui, dans la dernière gaetrc d'Amérique ,

l ont e ployé avec le plus grand ſoccè . ·

Le Vinaigre rour ôter le feu cu Raſoir, nouvel

lement perfectionné par l Auteur, qui en a rendu

l'odeur plus agréable encore, en y ajoutant pluſieurs

ſi urs balſamiques. Ce Vinaigre, en raffiaîchiſſant

la peau prévier t les bo tons & les dartres farineuſes,

Le Vinaigre à l'uſage de la Ga deroée ; outre

qu'il eſt d'un nſage agrºable pour ies Dames, il eſt

encore très utile dans les cas d'hémorroïdes & autres

maladics particulières au ſ » e.

Et le nouveau Lait de Vinaigre, imaginé depuis

peu pour ôter les maſques de co iches & les taches

da rouſſeur. N ºus l'avons annoncé au moment de

ſa nouveauté; & le ſuccès qu'il n'a pas ceſſé d'ob

tenir depuis, a juſtifié nos éioges. - -
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",

Au reſte, un moyen bien aſſuré pour avoir de ſes

véritables Vinaigres, c'eſt de s'adreſſer directement

à ſon magaſin , le ſeul qu'il ait dans Paris, rue

S. André des-Arcs. Ce magaſin, richement & agréa

blement décoré, ne préſente pas unlquement des

idées de luxe à ceux qui ſavent obſerver & juger ;

il atteſte les ſuccès du ſieur Mail e, & annonce ſe

ſoin & la propreté qu'il apporte dans tous les pro
cédés de ſon Art. -

GE v v R r s de Fenélon, in-4°. premier & ſecond

Volumes. Prix , 23 liv. en feuilles, & : 5 liv. 4 ſols

brochés en carton. A taris , de l Iinprimerie de Didot
l aîné rue Pavée Saint-André. .

Cette Edition , dé ii e au Roi, cſt enrichie de

† Oovrages de cet iliuſtre Auteur qui ne

ont point connus, & que ſa famille a raſſerrblés

avec grand ſoir. On ne li a point ſ，:: le piu grand
- -,

.. .. a -- tº ce t retºr n reſpectab'e, miſe à la

tête le cette Édition , & qui compoſe le prcmicr

Volume, -

O a tité quelques Exemplaires ſur† grand

raiſin ſune fin, qui ſe vendront 3 6 liv. chaque Vºº

lume broché en cartou.

Mé»ºotRss du Baron de Tottſur les Turcs & les

Tartares, 2 vol. in-4°. A Amſterdam & ſe trouve

à Paris, chez Laurent, Libraire, 1ue de Tournon, º

dans les principales Viiles des Pays Bas. -

Le ſuccès qu'a obtenu cet Ouvrage nous diſpenſe
de revenir ſur ſon é'cge; nous nous bornerons à dire

que l'in 4°. que nous annonçons eſt préf rable a l'in .

· #°. parce que l'Auteur, ſans 1i n faire perdre

-,

*

aux agrémens de ſon ſt, le, l'a rendu plus correct

dans cette Edition :# y a ſai des changemens

pour ajouter tantôt à la clarté, tantôt à la rr ciſion;

& parce que cc tt Édition cſt enrichie de ſeizs Plan
* - -

* º * -- ----
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ches deſſinées par l'Auteur, dont le talent dans ce

genre eſt pluôt d'un Artiſte que d un ſimple Amateur.

il y a joint une Réponſe à M, Peyſſonel.

Il s'eſt fait de cet Ouvrage de nombreuſes contre*

façons qui fourmillent de fautes,

E x r R A r r s de Lucien & de Xénophon, tra•

duits par M, l'Abbé Gail, Docteur Agrégé de l'Uni

verſité de Paris, 2 Volumes in-12. A Paris, chez

l'Auteur, au Collége d'Harcour ; Brocas, Libraire,

rue S. 'acques , Nyon, Libraire, au pavillon des

Quatre-Nations ; Colas, Libraire, Place de Sor

bonne, & Lejay, Libraire, rue neuve des Petits

Champs,

Les Dialogues de Lucien, qu'avoient traduits M.

l'Abbé Gail, avoient obtenu un ſuccès auſſi général

que mérité; & l'Univerſité dont il eſt Membre l'a-

, voit invité à pourſuivre un travail ſi heureuſement

commencé. La nouvelle Traduction que nous annon

çons, juſtifie ce ſuffrage honorable, & le ſuccès de

ſon premier Eſſai. Il a fait imprimer auſſi le texte

- ſéparément dans un Volume à part, afin d être par

là utile aux Colléges, où l'on ne permet pas les

traductions à toutes ſortes d'Écoliers, & pour laiſſer

aux Perſonnes qui ne ſont point curieuſes de l'ori

· ginal la liberté de n'acheter que ſa Traduction.

C'eſt une bonne Traduction de plus ſortie du ſein

de l'Univerſité.

Cet Ouvrage eſt dédié à M. le Pelletier de

Morfontaine, Prévôt de Marchands, &c.

Chaque Vol me ſe vend ſéparément broché ;

celui d la Trad ction : liv. ; ce'ui du Texte grec

ſe vend ou complet ou par parties ; complet 2 liv,

1o ſols par p tie., la premièr , 2 ſols ; la ſe

conde 12 ſols ; la troiſieme 14 ſols, & la qua
trièmc 11 ſois.
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Drss E Rr.4T 1oN ſur le Commerce, traduºte.du

| Latin de M. le Marquis de Belloni, B. nquier Ron ain,

· dediée à M. L***, arcien Lieutenant G métal de

Police de Paris, par M. F. Rouſleau , Brochure in

· 8°. A Paris, chez Gaſleilier, Libraire, ParvisNotre

Dame. -
-

Cette Diſſertation eſtimée a déjà été traduite. Les

· circonſtances rendent plus intéreſſans que jamais les
· principes qu'elle renfernme.

' TRAITÉ d'Economie Politique, cmbraſſànt toutes

ſes branches, ſuite anncncée du produit & droit ces Co

' munes & autres biens, ou dernières Parties du Traité,

' dédié à la Monarchie Françoiſe, & pré enté au Roi en

1782 par un Honoraire de pluſieurs Académies des

Sciences & Arts, de la plupart des Sociétés Royales

d'Agriculture, in-8°. Prix, 3 liv. broché. A Paris,

· chez Ccllot, 'mprimeur-Libraire, rue des grands

· Auguſtins, & Roycz, Libraire, quai dcs Aeguſtins.

LE Chirurgien-Dentiſte ou traité des Dents, avec

des Obſervtions & des Réſ'cxiens ſurpluſieurs ces ſin

gulier, Ouvrage cnrichi de quarante-deux Planches en

, tailie douce, par Pierre Fauchar , Deniſte à Paris,

- troiſième Édition, revue, corrºyée & ccnſidérablement

- augmentée, 2 Vol. in 12. A l'aris, chez Servières, Li

, braire, rue S. Jcan de-Beauvais. - - -

Les différentes Éditions de cet Ouvrage annoncent
ſon ſuccès & ſon utilité. - · · ,

SY M P iroN 1 E concertante à quatre mains ou pour

deux Piano-Forte, par M. J. I. Adam, Œuvre V,

· Prix, 4 liv. 4 fol°. A Paris , chez l'Autcur, ruc des

| Vieux Auguſtins, maiſon d'un Marchand de Vin en

" glos.

: Recvr 11 de Romances & Chanſons avec Forte
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Piano ou Haze, par M. Fodor l'aîné. Prix, 6 liv.

| A Paris, chez l'Auteur, rue Taitbout, maiſon d'un
Sellier.

• "

Nv MÉro 1 de la deuxième année du Journal de

Guittare compoſé de petites Pièces , Sonates & Airs

avec Accomp-gnement, Violon ad libitum ſéparé du

Journal. par M. Vidal , Profeſſeur de Mulique &

de Guittare, un Cabier par mois. Prix, 3 liv. cha

. que. Abonnement 24 liv. franc de port. — Re

- cueil de jolis Airs arrangés pour de4x Clarinettes ,

par M. Simonin, Muſicien de M. le Duc de Mont

morency. Prix, 3 liv. 1 2 ſols. - Cinq ième Re

: cueil de petits Airs variés pour la Guittar e, par M.

: Vidal. Prix, 4 liv. 1 6 tols. — Six Duetti pour

-- deux Violons, par M. A. Chapelle, Muſicien ordi

paire du Concert Spirituel & du Théâtre Italien.

Œuvre X. Prix, 6 liv. port frânc. A Pakis, chez

| M. Vidal, aux Soirées Eſpagnoles, Magaſin de

Muſique, rue dc Richelieu, entre celle de Menars

& la rue Neuve Saint Marc, n°. 99.

" Ro N D E A v nouveau Italien & Franpois, avec

Accompagnement de Violons, Haut - Bois, Cors,

Alto & Baſſe, par Cimaroſa, mis au jour, par M.

Santineri. Prix, 1 liv. 8 ſols. A faris, chez l'Édi

teur, rue de la Vieille Monnoie, hôtel du Saint

- Eſprit.
-

-

PARTITIoN du Roi Thºo lore à Veniſe, Opéra

: Hé ci - Conique en deux Actes & en vers, parodié

, ſur la Muſiq e de M. Giovanºi Paiſiello par M.

A Moline , dédié à M. le Ba on de Bagge. Prix,

24 iiv. A Paris, chez Couſineau père & fils, Lu

thiers de la Réine, rue des Poulies. .. • . -

Cette Partition n'eſt point celle qui ſe joue à
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Verſailles; celle-ci eſt en vers, & tcute la Muſique

y t ſt conſervée. Le ſecond Acte parcîtra dans le

cours du mois. - -

Nous avons rétabli dans le :itre le ncm de M.

Paiſiello mal écrit ſur cette Partition ainſi que par

pluſieurs Journaliſtes.

NvM#Ros 19 à 26 des Feuilles de Terpſy

chore pour la Harpe & pour le Clavecin. Prix,

, 1 liv. 4 ſols chaque Numéro. Abonnement 3o liv.

pour cinquante-deux Numéros. Même Adreſſe que

ci-deſſus.

Nvxr#Ros 4 & 5 du Journal de Violon, dédié aux

Amateurs. Prix, ſéparément 2 liv. Abonnement 15

& 18 liv. A Paris, chez M. Bornet l'aîné, rue Ti

quetonne, n°. 1o.

, T A B L E. •º

Inscrirrios pour le Buſte | l'unique baſe du bonheur &

du Général Washington, 49| de la véritable Philoſophie,

L'Homme du Monde & lc 54

Solitaire , 5o'Le Muſicien Pratique, ^ 74

Cherade, Enigme & Lego-'Maxuel des Oiſifs , 8G

gryphe, 5 1 Comédie Italienne , 8 1

Ia Religion conſidérée comme Annonces & Notices, 9o

A P P R O B A T I O N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceaux , le

Mercure de France , pour le Samedi 12 Mai 1787. Je n'y

ai : en trovvé qui puiſſe en eropêcher l'impreſſion, A

Paris, le Is Mai 1787, RA UL l N.
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De Hambourg , le 24 Avril.

· A U commencement du mois, un Capi

f\ taine Américain a pris ſur ſon bord 4e

filles, choiſies parmi les plus jeunes de celles

qui ſont enfermées dans la Maiſon de cor

rection, pour les tranſporter à Philadelphie.

A la nouvelle de cet embarquement , plu

ſieurs autres filles de mauvaiſe vie, mais li

bres, ont demandé leur paſſage, dans l'eſ

pérance de trouver un établiſſement en

Amérique.

§ Gazettes, & encore plus de

perſonnes dans la converſation, confondent

l'ancienne Cherſon, qui donnoit ſon nom à

la péninſule de la Cherſonele laurique &

dont on ne retrouve que des traces ineetsai

Nº. 19 , 12 Mai 1787. C -

•^
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nes, avec la ville de ce# où ſe rend l'Im

pératrice de Ruſſie, New-Kherſon, bien loin

d'être en Crimée, eſt ſituée ſur le Niéper,

dans la petite Tartarie, à environ dix lieues

de la Mer-Noire.A peine à deux lieues de

diſtance d'Oczakof, elle eſt placée ſur le

même terrain, où étoit autrefois la redoute

Alexandrofsky. En 1778, le 3o Octobre,

le Général Ruſſe Hannibat pofa les fonde

mens de cette ville, qui fut peuplée pa des

émigrans ou aventuriers de toutes les na

tions. En 782, il s'y établit une Compa

gnie Angloiſe pour le commerce du chan

vre, de la potaſſe, & des bois de conſtruc

tion. Dans la même année, l'Impératrice y

fonda un comptoir de banque, avec Un

fonds de 3oo,ooo roubles. En 1783 , on

évaluoit la population de Kherſon à 5oooo;

mais ce dénombrement ſemble fort exagéré.

8oo pieces de canon bordent les remparts

de cette ville, dont les chantiers ſont conſi

dérables. On y a conſtruit 7 vaiſſeaux de 66

can., 2o frégates & d'autres petits bâtimens.

Il exiſte encore une autre ville de Cherſon

près de la côte orientale de la Mer-Noire

De Berlin, le 23 Avril.

La ville de Minden a envoié ici des Dé

putés chargés d'une Supplique au Roi, à

qui elle deman'e : 1°. l'exemption de l'en
rôlement forcé en faveur des enfans mâles

qui raifftnt dans la ville, c'eſt-à-dire, qu'en
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venant au monde, ils ne ſoient pas inſcrits

comme ſoldats, ainſi que les autres mâles

nouveaux nés dans la domination de S. M.;

2°. le paiement de dix mille rixdalers dûs à

la ville par le Gouvernement pour des four

rages, liv és†la guerre de ſept ans ;

3°. la permiſſion de conſtruire une Maiſon

de charité. S. M. a accordé ces trois deman

des, & a donné ſix mille écus pour conſ

Iruire la Maiſon de charité.

On préſume que l'année prochaine l'ar

mee Pruſſienne prendra 'on nouvcl Uni

forme : le drap en ſera plus fin, & les habits

lus longs devront ſervir deux ans. Le

#§ Henri projette un nouveau voyage,

en Ita'ie, ſuivant les uns; en Suiſſe, ſelon

d'autres ; en France, d'après de troiſiemes

conjectures.

C'eſt aux bons offices de notre Cour

† dû le parti qu'a† le Landgrave de

eſſe Caſſel d'evacuer le Comté de Bucke

bourg: notre Gouvernem.nt la annoncé au

Public en ces termes :

« Il eſt connu, qu'après la mort du Comte Phi

lippe-Erneſte de†# Lippe, arrivée le

15 Février, le Landgrave de Heſſe-Caſſel fit oc

cuper le 17 Février la ville de Buckebourg & tout

le Comté de Lippe-Schaumbourg par ſes troupes,

parce qu'il regardoit ce pays comme un Fiefou

vert à la Maiſon de Heſſe§ , & que la capa

cité du jeune Comte mineur de la Lippe à ſuccé

der dans les droits de la famille , lui paroiſſoit

ſuſceptible de conteſtation, Il en eſt réſulté les

C 2



( f2 )

mouvemens connus dans i'Empire ; & le Direc

toire des Cercles du Bas-Rhin & de Weſtphal e a

adreſſé des Monitoires réitérés au Landgrave, au

q el le Conſeil-Aulique de l'Empire a auſſi en

v ºyé des Décrets , pour qu'il eût à évacuer le

Cºmté de la Lippe-Schaumbourg. Mais c'eſt prin

cipalement S. M. Pruſſienne, qui a pris cette af

fiire à cœur avec zèle, tant en qualité de Chef &

de Directeur du Cercle de Weſtphalie , que com

me ami de l'illuſte Maiſon de Heſſe ; & eile a

employé ſes bons cffices près du Landgrave avec

tant de ſuccès, que ce Prince, par une lettre qu'il

a écrite à S. M., en date du 16 Avril , lui a décla

ré, « qu'il avoit donné ordre à ſon Lieutenant

a» Général de Ioſsberg de retirer ſur le champ

s» toutes ſes troupes de la partie du Comté de

» Schaumbonrg , qu'il avoit fait occuper , avec

=» réſerve de tous ſes droits. » Ainſi , cet événe

ment important , qui avoit cauſé une ſi vive ſen

ſation dans tout le Corps Germanique, & qui ine

naçoit d'avoir des ſuites , non-ſeulement très

déſagréables dans leur principe, mais dont il étoit

impoſſible de prévoir l'étendue, a été heureuſe

ment redreſſé par l'interpoſition patriotique de

S. M., & l'affaire a été ramenée au mode léga

lement preſcrit dans l'Empire. » -

On apprend que le Duc d'Yorck, Evê

que d'Oſnabruck, a donné le grade de Lieu

tenant à l'Enſeigne de Wind, Officier Ha

novérien, qui a ſi fidellement & ſi coula

- geuſement défendu la petite fortereſſe de

Wilhemſtein, pour la Comteſſe de la Lippe.

On a publié ici quelques Lettres origina

les du feu Roi,† la guerre de

ſept ans, à la Comteſſe de Camas, née de

Biandt, épouſe du Comte de Camas, Com- .

--
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manlant de Francfort ſur l'Oder, & atta

chée au ſervice de la Reine qu'elle avoit ſui

vie à Magdebourg, lorſque la Famille royale

s y rétugia. Cette correſpondance familiere

pouve le degré de gaieté qu'avoit conſervé

le Roi, au milieu des détreſſes de la guerre,

& annonce par tout un cœur très ſenſible à

l'amitié. , Nous allons tranſcrire quelques

unes de ces lettres. -

A Neuſtadt, 1 1 Novembre 176c.

Je ſuis exact à vous répondre & emprellé à vous

ſatisfaire. Il eſt ſingulier, comme l'âge ſe ren

contre. Depuis 4 ans, j'ai renoncé aux ſoupés ,

comme incompatibles avec le métier que je ſuis

obligé de faire ; & les jours de marche, mon diné

conºite dans une taſie de chocolat. Nous avons

couru comme des fous , tout enfiés de notre vic

toire, eſſa er ſi nous pouvions chaſſ r les A. tri -

chiens de Dreſde ; ils ſe ſont moqués de nous du

haut de leurs montagnes , je ſuis revenu ſur mes .

pas, comme un petit garçon, me cacher de dépit

dans un des plus maudits villages de la Saxe.

A préſent , il faut chaſſer de Fr yberg & te

Chemnitz Meſſieurs les Cercies , pour avoit fie

quoi vivre & nous placer.

· C'eſt, je vous jure, une chienne de vie, qu'èx

cepté Don Quichotte , perſonne n'a menée que

Inbi. Tout ce orain , tout ce déſordre , qui ne

finit point , m'a ſi fort vieilli , que vous aurez

peine à me reconnoi re. i)u côté droit de la tête,

les cheve x me ſont tout gris ; mes dents ſe cat

ſent & me tombent ; j'ai le viſage ridé , comme

les fa'ba'as d'une juppe ; le dos vouté, contne nn

M:ine de la Trappe. Je vous préviens ſur tout

ce'a, afin qu'en cas qu: nous nous voyions en

C 3
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core en chair & en os, vous ne vous trouviez pas

1rop choquée de ma figure. Il ne me reſte que le

cœur, qui n'eſt point changé, & qui ccnſervera,

autant que je reſpirerai, les ſentimens d'eſtime &

d'une tendre amitié pour ma bonne Maman.

Adieu.

, - Ce 3. (1)

En vérité, ma bonne Maman, vous êtes bien

experte , & je vous félicite de vous connoître ſi

bien en hydropifie. L'aventure qui vient d'arriver

eſt tout ordinaire ; il n'y a point de Cour, point

de Couvent même , où cela n'arrive. Moi, qui

ſuis ſort indulgent pour les foibleſſes de notre eſ

pece, je ne lapide point les h les d'honneur qui

font des enfans. Eltes perpétuent l'eſpece, au lieu

qu : ces farouches politiques la détruiſent par

leurs guerres funeſtes, Je vous avoue que j'aime

mieux ces tempéramens trop tendres, que ces

dragons de chaſteté qui déchirent leurs ſembla

bles, ou ces femmes tracaſſier s, fcnciéreinent

méchantes & malfaiſantes. Qu'on éleve bien cet

enfant , qu'on ne proſtitue point une famille , &

qu'on faſſe , ſans ſoa : d le , ſortir cette pauvre

fille de la Cour, en ménageant ſa réputation eu

tant que poſſible. -

| Nous aurons la paix, ma bonne Maman, & ie

me propoſe bien de rire entrº quatre yeux, quand

j'aurai le plaiſir de vous revoir.Adieu, ma bonne

Maman, je vous embraſſe.

A Meiſſen, le 2o.

Je vous envoie, ma bonne Maman, une ba

gatelle pour vous faire reſſouvenir de moi. Vous

pouvez vous ſervir de cette tabatiere pour y

mettre du rouge, ou des mouches, ou du tabac ,

(1) Cette lettre eſt donnée ſans date, par égard pour

la perſonne que concernoit l'aventure dont le Roi parle .

Cette perſonne eſt morte aujourd'bui. - -
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eu des dragºes, ou des pillu'es; mais à quelque

emploi que vous la deſtiniez, penſez au moins »

en voyant ce chien, cet emblême de la fidélité,

que celui qui vous l'envoie paſſe en attachement

pour vous la fidélité de tous les chiens de l'uni

vers, & que ſon dévouement pour votre perſonne

n'a rien de commun avec la fragilité de la ma

tiere qu'on fabrique ici. J'ai cemmandé ici de la

porcelaine pour tout le monde : pour Schonhau

ſen, pour mes belles-ſœurs ; en un mot , je ne

ſuis riche à préſent qu'en cette fragile matiere ;

j'eſpere que ceux qui en recevront, la prendront

pour bon argent. Car nous ſommes des gueux ,

ma bonne Maman; il ne nous reſte que l'honneur,

la cape, l'épée & de la porcelaine.

Adieu, ma che e & bonne Maaman. S'il plaît

au ciel, je vous verrai encore face à face , & je

réitérerai de vive voix ce que j'ai dit ; mais quoi

que je faſſe, je n'exprimsrai que tres-imparfaite

ment tout ce que mºn cœur penſe ſur votre ſujet.

A Péterſiva de ce 19 Octobre 1762.

Je voudrois pouvoir prendre tous les jours une

fortereſſe , ma bonne Maman , pour recevoir de

vos aimables lettres. Mais des imbécilles de Com

mandans m'en perdent ſouv,nt d'une façon hon

teuſe : & quand j'ai des Empereu-s qui me veu

lent du bien... ... Jugez après cela de la jolie

ſituation où je me trouve. Si notre Empereur

vivoit encore, nous aurions la paix cet hiver, &

vous pou*iez retourner de plein ſant dans votre

paradis ſablonneux de Berlin. Mais le Public »

qui ſe fiatte, a cru ſans raiſon que la paix ſuivroit

la priſe de Schweidnitz. Vous avez peut-être eſ

péré que cela pourroit être ; mais je vous aſſure ,

autant que j'y puiſſe comprendre, que nos enne

mis n'ont encore aucune envie de s'accommoder.

Jugez après cela, s'il ſeroit prudent de retourner

C 4
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à Berlin , au riſque de s'enfuir à Spandau à la

premiere alarme.

Vous me parlez de la pauvre Finette. Hélas !

ma bonne Maman , depuis fix ans , je ne plains

plus les morts , mais bien les vivans. C'ett une

chienne de vie que celle que nous menons , & il

r'y a aucun regret à y donner. Je vous ſouhaite

beaucoup de patience , ma bonne Maman , &

toutes les proſpérités dont ces temps calam teux

ſont ſuſceptibles ; ſur-tout, que vous co ſerviez

votre bonne humeur, le pius grand & le plus réel

tréſor que la fortune puiſſe nous donner. Pour

moi , ma vieille amitié & l'eſtime que je vous

ai vouée ne ſe démentiront jam is. Je ſuis sûr

ue vous en êtes perſuadée. Adieu , ma bonne

AIIla Il,

A Dahlen le 6 Mars 1763.

Je vous reverrai donc, ma bonne Maman , &

j'eſpere que ce ſera ſur la fin de ce mois ou au

commencement d'Avril, & j'eſpere de vous trou

ver auſſi bien que je vous ai quittée. Pour moi,

vous me trouverez vieilli & preſque radoteux,

gris comme mes ânes, perdant tous les jeurs

une dent , & à demi éclopé par la goutte; mais

votre indulgence ſupportera les infirmités de .

l'âge , & nous parlerons du vieux temps.

Voilà notre bon Margrave de Bareuth qui

vient de mourir. Cela me cauſe une véritable .

peine. Neus perdons des amis, & les ennemis pa

roiiſent vouloir durer en éts rnité. Ah ! *r,a Lorne

| Maman , que je crains Berlin & les vu,des que je

trouverai ! Mais je ne penſerai qu'à vous, & je me

ferai illuſion ſur le reſie. Soyez perſuadée du plai

ſir que ie u.e fais de vous aſſurer de vive veix de

la véritable eſtime & : e i'amitié que je vous con

ſerverai juſqu'au tombeau.

Le 2 Juin 1763. • - - "

Ma bosae M.aman, votre lettre & Votre ſouvc
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• ir m'ont fait unvéritabie plaiſir, parce qu'ils ſont

d s marq es que votre ſanté va mieux.On m'aſ

ſure qu'ii n'y a aucun danger,& que vous vous re-'

mettrez tcut-à-f2it. 344 ſœur va a river dans une

he re d'ici Je vous avoue que cela me fait grand

plaiſir. Tâ hez, ma bonne Maman , à mettre le

nez à l'air. Le grani a r eſt la ſouveraine médeci

ne ; il vous remettra ju baume dans le ſang , &

vous guérir1 :out-a-fait. Pour moi, je m'y inté

reſſe ſincereinent. Vous connoiſſez unon vieux

cœur, qui eſt toujours le mcme & qui eſt fait pour,

vous aimer tant qu'il exiſtera Adieu , ma bonne

Mem.n. Ayez bien ſoin de vous reinettre , & ne

m'cu : iiez pas. -

e montrerai votre 1ettre, ma bonne Marnan,

à ma ſœur, qui ſera charmée de ce que vous per -

ſez à elle. Je regrette à l · vérité de ne point jouir

ici de votre perſonne. Mais je trouve que vous

avez grande raiſon de vous ménager, & dans le

fond , je pourrois fort peu profiter ici de votre

aimable compagnie. Car nous ſommes comme

dans une Diéte générale du St. Empire Romain,

environnés de 35 Princes & Princeſſes ; & d'ail

leurs , mes infirmités m'empêchent d'aſſiſtºr à

tous les banquets. Je me trouve aux grandss

ſolemnités , & je tâche de prendre quelque re

pos entre deux. Le vieux Baron inſulte à mes

jambes eſtropiées ; il a couru avec le Prince Fré

déric, à qui ſe dévancera. Pour moi , qui me

traine en cloche-pied , à peu-près comme une

tort : e ; je vois la rapi lité de leur courſe , ainſi

qu'un parmlytique qui aſſiſteroit à un ballet de

Denis (.). - - - -

Bºn ſoir, ma bonne Maman ; j'eſpere de vcus

revoir , quand mes jambes me reviendront , &

ti) Maître de ba jets qui avoit été à Berlin. '

c 5
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que je pourrai grimper les eſcaliers du château

qui menent à votre paradis. Je ſuis à jamais le

plus ancien de vos adorateurs.

FR É D É R 1 c.

Probablementle Roiprolongera'on ſéjour

à Potzdam juſqu'au temps des revues; &

après celle de Berlin, vers la fin de Mai,

S. M. ſe rendra dans la nouvelle Marche, la

Poméranie, le Magdebourg & la Pruſſe.

Le teſtament de la Princeſſe Amélie a été

ouvert. Pa mi les legs conſidérables, cette

Princeſſe a aſſigné à l'Egliſe cathédrale de

Berlin 25ooo rixdalers ; à la maiſon d'Ora

nienbourg 5ooo, & 1 1 oco à ſon Inſtitut

pour l'éducation de 15 je nes gens de fa

milles bourgeoi'es. Le coilege de Joachim

ſthal aura ſa bibliotheque & ſon cabinet de

minéraux & de méchanioue. Elle a donné

ſon palais ſous les tilleuls, avec tous les

meubles, au Prince Royal, & celui dans la

rue de Guillaume au Prince Louis, ſecond

fils de S. M. Le Roi eft légataire univerſel.

Une Patente royaie, qu'on vient de pu

blier, leve la défenſe d exporter l'or & l'ar

gent, ſoit en efpeces, ſoit en lingots, des

états de S. M., & permet cette exportation

à commencer du 1 Ju'n prochain.

Le Roi a aſſigné un fonds de plus de 15o,eee

écus à la S léſie La répartition de cette ſomme

ſ'e fera de la manie e ſuivante; favoir , 1°. 8ooo

écus aux Villes de Guhvan & de Herrnſlat, qui

ont été minées dans la guerre de ſept ans ; 2°.

26,937 pour la conſtruction & la rép ration de

maiſons dans cinq Villes; 3°. 6,336 Pour la conſ,
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tru&ion en briques des cheminées à Ramffºu &

Polkviz ;4°. 16,3 t s pour la conſiruction de quel

† Egiiſes & Ecoles; 5°. 8,594 pour le ſoutien

quelques Fabri jues ; 6". 44,748 pour la répa

ration des dommages cauſés par le débordement

des rivier s;7°. 11,342 pour l'ét. bliſ'e nent d'une

chauſſée ; 8°. 1 o,ooo pour la réparation des che

mins, 9°. 2 I,oo5 pour des établiſſemen; uſités ;

& enfin, 1 o°. 2coo à la Communauté de Neiſſe,

pour la mettre en état d'entretenir un Maître

d'Ecole. - .

· De Vienne , le 23 Avril.

Le jour même de ſon départ, le 11 de ce

mois, S. M. I. eſt arrivée à Briinn, dont

elle a viſxé très-ſoigneuſement l'Hôpital.

Nous apprenons de Jaſſy, que le nouveau

Prince de Moldavie , Alexande Ypſilanti , y

eſt arrivé , & , qu'il a déjà commencé ſon

adminiſtration. L'évaſion de ſon Prédéceſſeur,

le Prince Maurocordato , eſt certaine : Il a

laiſſé la Princeſſe , ſon Epouſe , & toute

ſa Famille dans la plus grande détreſſe ,

ayant enlevé à cette Dame infortunér juſ

qu'à ſes Bijoux , & l'ayant laiſſée dans la

miſere avec ſes enfans. Le Firman de la

dépoſition du Prince M urocorinto étoit

conçu dans les termes les ples Inodérés :

Rien ne pouvoit lui faire craindre les effets

ordinaires de la diſgrace ; & il ſembloit que

la Porte elle même avoit cherché à adoucir

ſon ſort, en diſſimulant les motifs de ſon

m*contentement , & es raiſons qu'elle avoit

de ſuſpecter ſa fidélité. Cependant il a pré

féré une fuite honteuſc à tous ſes devoirs.

- - . C 6 .

l
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De Francfort , le 28 Avril.

Maximilien Procope, Comte de Toër

ring Fettenbach, Chano ne Official de Ra

tisbonne & Prévôt de la Collégiale de Strau

bing, a été élu le 2c , Prince Evêque de

Ratisbonne. Depuis environ 12o ans, il n'y

avoit pas eu d Evêque tiré du ſein du Cha

pitre, & le dernier elu étoit auſſi un Comte

de Toëring. -

M. le Baron d'Oxenſtiernn, Min'ſtre de

Suede, s'eſt légitimé à la Diete, le 19 de ce

mois, pour le ſuffrage de la Poméranie an

ttI.CtlIC.

L'on connoît aujourd'hui les ſix deman

des faites par la Ruſſie à la Porte, & les ré

ponſes de Sa Hauteſſe. Voici les unes & les

alltl'CS.

La Ruſſie demande :

» 1°. Que la Porte reconnoiſle comme

» dépendans & ſujets de l'Empire Ruſſe les

» habitans de la Géorgie, dont le Prince

» Heraclius eſt le chef.

» 2°. Que la Porte s'engage à faire ceſſer

» les hoſtilités des Tartares Lesghis & Aba

20 Z3S,

» 3°. Que les différends qui ſe ſont éle

» vés touchant les mines de ſel, entre le

» gouvernement d'Oczakow , près du Bo .

» riſthene, & le gouvernement Ruſſe de

a» Kilbu n , ſitué à la poin'e de la preſqu'île

» de la Crimée, ſoient applanis
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» 4°. Q. e le Miniſtre Ottoman ne s'op-,

» po'e plus à l'établiſſement d un Conſul

» Ruſſe à Warna, du côté de l'embouchure .

» du Danube. -

» 5°. Que la Porte s'explique ſur les rai

» ſons des armemens conſidérables qu'elle

» fait, tant ſur terre que ſur mer.

» 6°. Que le Miniſtere Ottoman mette

» fin à l'oppreſſion des provinces de Mol

» davie & de Va'a-hie, à laquelle le chan

» gement continuel de leur Piince donne

» lieu.
-

La Porte a répondu, le 15 Février, à ces

demande, article par articie, comme il ſuit :

» 1 °. Que les§ ont été de tout

» temps conſidérés, comme dépendans &

» tributaires de l'Empire Orroman , & qu'il

» n'ajamais été queſtion de leur dépendance

» de la Ruſſie ; ce qui a été confirmé & dé

» montré par l'art. 23 du Traité de Kainad

» gi, ſans qu'il ait été fait alors de la part

» de la Ruſlie , la moindre mention de cet e

» prétendue dépendance. -

» 2°. Que le M niſtere Ottoman avoit

» déja déclaré pius d'Une fois l'indépendan

» ce des Tartares Lesghis & Abazas , & que

» par conféquent le Gouvernement n'avoit

» ni le poivoir ni le droit de ſe com2orter,

» au milieu de leurs mouvemens, différem

22 ment qtie com:me net1tre. - :

» 3°. Que les différends ſurvenus entre le

» gouvernement d'Oczakoy. & celui de
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» Kilburn, n'étoient pas de nature à mériter

» une coniérence miniſtérielle , & qu'ils

2>† facilement être applanis par un

» Interprete Ruſſe & quelques Miniſtres ſu

» balternes de la ChancellerieTurque.

» 4°. Que la Porte reconnoît en effet ſon

» obligation d'accorder l'établiſſement des

32† Ruſſes, par to ºt où leur com

» merce l'exigera, mais que relativement à

» l'oppoſition de Warna, indépendamment

» de ce que cette échelle ne peut être d'au

» cune utilité quelconque au commerce de

» la Ruſſie, de quelque na'ure qu'il puiſſe

» être, le Gouvernement s'étoit déja expli

» qué, il y a'ong temps, ſur les raiſons ºui

» occaſionno ent cette lifficulté; qu'on de

» voit l'a tribue plutôt à la ſituation du lieu

» & au naturel de ſes habitans, cui refuſent

» abſolument l'admiſſion d'un Conſul, qu'à

»s une réſiſtance o iniâtre à cette demande ;

» q,'on avoit déja communiqué à la Cour

» de Ruſſie toutes ces raiſons, & que le Mi

» niſtere O toman l'avoit même ſol'icitée

» de la maniere la plus amicale, de ſe dé

» ſiſler de cette demande, & de choiſir ſur

» ces mêmes côtes, mais dans un autre en

» droit , un lieu propre à l'établiſſement

» d'un Conſul.

» ;°. Qu'il étoit trè:-naturel que la Porte

» ſe mît dans le même état de défenſe que

» ſes vo,ſins , que ces ar nement ne de voient

» être jugés d'aucune conſé luence, auſſi

-
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» iong temps que les mouvernens de ſes

» voiſins ne troub'eroient pas fon repos.

» 6°. Qu'à l'égard des vexations dans la

» Valachie & la Moldavie, la Porte avoit

» le plus grand intérêt qu'elles n'euſl nt pas

» lieu ; qu'au con'raire le bon ordre y fût

» maintenu, & qu'en ccnſéquence ele ne

» négligeroit pas d'avoir ſoin des habitans

» de ces Provinces.

Les deux eſcadres préparées dans le port

de Conftantinople ſeront compoſées des

vaiſſeaux ſuivans :

. La premiere, aura le Muſtapba, de 8o eanons ;

l'Ella Baffa, de 8o; l'Achmet, de 7o , le Capitaine,

e 6o; la MuleyAdélaïde, de 6o; l'Ali Rempha n,

6o,'a Dala Harrowna, de 54 ; la# 5o ;

l'Ella Diago, de 46 ; & des frégates, la Hamiſe,

le Zcdire, le Tranachete & l'Ak, maine. L'Eſcadre

de Haſſan conſiſte en 1o vaiſſeaux de force & de 3

frégates, qui ſont : l'El tir B ſſorak, de 76 ca

nons; le Hamet Rubrique, le 7o; la Moſquina, de

7o; la Reala Zoraïde, de 7o; la Z. abide, de 6o;

le Melino, de 6o; la Ba barocine, de « 4; le Padri

que, de 5o : la Monºff-, de so; l'Elmir Joſe, de

4o;& les frégates, Rapiſſeu, Zandor & Z laide. Il

y a encore dans le port , ajoutent les memes let

tres, plus de 26 autres vaiſſeaux de ligne, outre

les frégates & les galeres, préts à être équipés à la

premiere certitude des hoſtilités.

Chaque jour amere ſur ces futures hoſti

lités des bruits différens. D'une part, des

lettres de Conſtantino le, du 2 , Mars, an

nonçoient le Capitan Pacha battu & captif

en Egypte, de l'autie, des lettres de même
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date & du même lie i, reçues à Vienne, par

lent d'une victoire du mºme Amiral, rem -

† le 26 Février ſur les B ys, dont trois

ont reſtés ſur le champ de bata lle. Dans

cette in:e titude , il fait ſe garder d'adop

ter légerement une autre nouvelle écrite du

Bannat , le : Avril ; ſavoir, que le Miniſt e

de Ruſſie à Conſtantinople eſt gardé à vºie

par des Janniiſaires , & n'oſe ples ſortir de

ſon palais , qu'on lui a accotdé 4o jouis

out donner une réponſe cathégorique ſur

§ intentions de ſa Souveraine, & que l'a-

nimoſité du peuple cont,e les Ruſſes étoit

montée au dernier période. | . ·

La ga ni on Heſloiſe aquitté Hagenberg,

& le Commandant de la fortereile de Wil-'

helmſtein en a fait prendre poſſeſiion au

nom de la Comteſſe do iairiere de la Lippe

Schautbourg; il a fait enlever lc p'acards

du Landgrave, & mettre a leur place ceux

de ſa Souveraine. -

· Le régiment Heſſois de Losberg, qui étoit

en garniſon à Buckebourg, a reçu éga'e-

ment ordre de quitter cette ville, & de ſe

rendre à Rinteln. Le régiment de B.icke

bou-g, que le Landgrave de Heſſe avoit

envoié à Rinteln, reviendra à Buckebourg.

On ſait aujourd'hui que le voyage dit

Nonce Zoglio, réſidant à Munich , avoit

pour objet de conférer avec l'#vêºue de

Spire ſur les moyens de ren l e i utiles les

demandes des Archevê ;ues d'Allem gne.

#r
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I.'entrevue de ces deux Prélats eut lieu, le

25 Mars, à Waghacn el, près de Manheim

où ſe trouverent auſſi le Baron d'Obern

dorf, Miniſtre dirigeant de l'Electeur de Ba

viere à Manheim, le Conſei'ler d'Erat de

Kunzman, & les Conſeillers privés Schmidt

& Wolf. - ,

Des lettres de Biſtriz en Tranſylvanie,

datées du 27 Mars, nous apprennent qte

l'on a réparti cent pieces de campagne pat

mi les troupes qui ſe trouvent dans cette

Principauté. ，

Depuis quinze jours, écrit-on de Vienne,

on envo'e beaucoup de garçons boulan

gers aux Régimens qui ſont en Hongrie. .

Voici comment M. Fabricius termine ſa

re'ation de Petersbourg, dont nous avons

donné la premiere partie au Journal précé

dent. - -

ce Pour favoriſer le commerce, on a établi une

Bourſe à côté de la Douane ; mais cet édifice ,

conſtroit en bois , eſt petit & peu comrnode.

Tout l'avantage de ce bâtiment conſiſte dans (à

proximité de la Neva & de la place du déchar- .

gement des navires. Toutes les marchandiſes

étrangeres ſont débarquées ſur cette place pou r

être viſitées par les Employés de la Dòuane.

Avant cette vifite , elles ne peuvent pas entrer

dans la ville. — On a commencé l'année der

nie re de bâtir une nouvelle Bourſe ; ſ ce bâti

ment eſt achevé, il ſera , ſans centredit, le nlus

beau de cette eſpece en Europe ; il ſera placé de

l'autre côté de la Douane, ſur uae grande place ;

mais il ſe trouvera plus éloigné de la Newa.
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•-Vis-à vis de la Douane ſont ſitués les grands

magaſins de la Couronne, que l'on loue aux Né

ocians étrangers pour y dépoſer leurs marchan

iſes. Les marchandiſes nationales ſont gardées

dans d'autres magaſins , qui appartiennent auſſi

à la Couronne. On évalue le loyer annuel de

ces magaſins de 2o à 3o,ooo roubles. - Les

Réglemens pour la perception des droits ſont

très - compliqués ; on fait perdre inutilement

beaucoup de temps aux Négocians & aux Voya

† Ma'gré les précautions les plus minutieu

es, le commerce de contrebande eſt conſidéra

ble en Ruſſie, & il paroît que les Employés s'at

sachent plutôt à bien remplir les formalités preſ

crites , qu'à veili r à la fraude & à l'empêcher.

·- Les Fabriques de Pétersbourg ſont peu

importantes. Celle de porcelaine, qui eſt ſituée

à environ 6 werſts au-deſſus de la ville , eſt ex

ploitée pour le compte de l'Impératrice, & ne

travaille que pour la Cour ; elle tire de l'Ukraine

l'argile pour les creuſets & les moules, & de la

Siberie , la terre de porcelaine, qui, quoique

bonne, n'eſt ni auſſi belle, ni auſſi blanche que

celle de Miſnie. La Manufacture de tapiſſerie eſt

aufſi entretenue aux frais de l'lmpératrice. Les

ouvrages que l'on y fait ſont beaux , mais trop

chers pour les particuliers. – La Fabrique

de fayence mérite à peine qu'on la cite ; la mar

chandiſe qu'elle fournit eſt lourde & de peu de

conſéquence pour le commerce. On aſſure que

la vente de la fayence ne ſuffit pas même§

entretien. -La Manufacture des marchan

diſes métalliques eſt peut - être la ſeule qui ſe

ſoutienne preſqu'entiérement par ſes propres

forces ; la direction en eſt confiée au fils du cé

lebre Aſtronome Euler. - Le Prince Potemkin

a fait établir une Verrerie près du Couvent
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d'Alexandre-Newsky ; le verre que l'on y fabri

ue eſt blanc & ſolide. La cherté du combuſ

tible & de la main-d'œuvre fait préſumer que

le Prince ne retire aucun avantage de cet éta

bliſſement, »

* . * E S P A G N E.
::

• De Madrid, le 14 Mars.

Le Duc d'Oſſonne mourut Dimanche

dernier, à trois heures du matin. Le Roi a

# qu'on lui rendit les honneurs de

ieutenant-Général, comme s'il avoit été

de ſervice dans cette capitale. Il laiſſe à la

Ducheſ'c ſa veuve 24 mille ducats de rente,

8oo m l e réaux en argent , ſon palais meu

b'é, & 252 actions de la Banque royale.Ce

Se gneur a fait un legs de 4oo m:lle réaux

à la Ducheſſe de Benavent ſa ſœur. Il a ré

compenſé de différentes penſions ſes Pages,

ſes Officiers & les domeſtiques de ſa mai

ſon, faiſant remiſe à tous ſes vaſſaux de ce

qu'ils pouvoient lui devoir.

Un fameux contrebandier, appelé le Ca

rabinier, ayant été pris & conduit ici dans

la Semaine ſainte, le Roi lui a fait grace de

la vie, & a commué en une pºiſon perpé

tuelle la peine de mort à laquelle il étoit

condamné. -

Le Mercredi ſaint, les Emploiés des ſer

mes aux portes de cette Capitale, arrêterent

un voiturier qui portoit des jambons, dans
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le nombre deſquels il s'en trouva pluſieurs

fourrés de rubans de ſoie & d'autres colifi

chets de modes Françoi es.

G R A N D E - B R E T A G N E.

De Londres , le 1 Mai.

Le 2o du mois dernier , S. M. ſe rendit

en cérémonie à la Chambe des Pairs. L'O.

rateur & les Députés des Communes étant

à la barre , Elle donna ſon conſer,tement

royal à un acte du Parlement, ce pour révo

» quer divers droits de Douane & d'Acciſe,

» leur en ſubſtituer d'a tres , & en réunir

» l'application à celle des autres droits qui

» conſtituent le revenu public ; pour per

» mettre l'importation de certaines niar

» chandi es du produit ou des fabriques des

» Etats Européens du Roi de France , & en

» fin pour appliquer certaines ſommes en

» excédant dans l Echiquier, à la réduction

» de la dette nationale ». -

Voilà donc cetre mémorable $: doubleo-é-

ration du traité avec la F.ance, & de ia ſin

pl fication des droits réunis en un ſeul, re

vêtue de la ſanction néceſſaire La derniere

de ces deux meſures va introduire tin grand

changement dans l'Adminiſt a'ion des F.-

nances, & des bonifications conſidérables.

Le Chevalier Thomas IVroughtoº, Envoyé

extraordinaire de S. M. en Suè e, qui ſe

trouvoit ici par congé, va repartir avec le
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caractere de Miniſtre Plénipetentiaire auprès

de la même Cour , il doit y négocier un

Traité de Commerce.

M. William Faulkner a été nommé E--

voyé extraordinaire en Toſcane, à la place

du Chevalier Mann , décédé l'année der

Il1CTC.

· La direction de la Compagnie des Indes,

va expédier des dépêches par voie de terre à

Bombay , d'où elles paſſeront à Milord

Cornivallis dans le Bengale.

| Le 2o d'Avril, la Chambre s'étant for

mée en comité de ſubſides, M. Pitt fit l'ou

verture du Bugdet, & preſenta d'une maniere

claire & ſuccinte, l'état des Finances pour

l'anhée courante.

· » Meſſieurs, dit il, je ſuis charmé d'annoncer

» à la Chambre qu'il m'eſt poſſi le de prendre

» beaucoup moins ſur ſon tems aujourd hui, que

» je n'ai été forcé de le faire juſqu'à préſent en

» pareilles circonſtances, pour remplir toute l'é-

» tendue de mes devoirs. Il ne ſera pas moins

» ſatisfaiſant pour vous, de voir l'état de ncs

» Finances ſoumis à votre examen, répondre à

» tout ce que vous vous en étiez promis, & vous

» convaincre que mes eſpérances n'étoient ni

» faºtées ni ex gérées. On a amplement pourvû

» au ſervice de l'année courante,quoiqu'il ait été

» impoſſible de réduire encore pluſieurs départe

» mens diſpendieux, à l'économie où nous les

» ramenercns; éconooie que le Comité choiſi de

» la derniere Seſſion regar«oit, dans ſon r pport,

» comme te pied convenable ſur lequel il falloit

» les maiitenir durant la paix. On ne s'eſt pas
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» moins attaché à ſuivre le plan de diminution de

• la dette nationale, & l'on a fourni réguliére

» ment le million ſterling deſtiné à cet uſage,

» à l'échéance des paiemens de 25o,ooo l. cha

» que trimeſtre.

Le Chancelier de l'Echiquier récapitula alors

les différens articles votés& à voter.

Montant des ſommes du premier article..

l. ſt.

Pour 18,ooo matelots. . . . . 936,ooo

Pour l'ordinaire de la Marine. . . 7oo,ooo

Pour l'extraordinaire. . . . . 65o,oooº

· Total des fonds pour le ſervice de la

Marine. . . . . . . . 2,286,oooº

".

Il convint que cet état ſurpaſſoit l'eſtimation

faite par le Comité des Finances de l'année der-;

nuere, qui ne portoit cet article qu'à v,8oo,ooo l.

tandis que l'excédant de cette année étoit de

486,ooo l. au-delà de ce qu'on pouvoit regarder

comme dépenſe conſtante à l'avenir en tems de

paix. I. ſt.

On a voté pour l'armée. - . - 1,41 1,o69

Pour l'extraordinaire de l'armée , •.

Etats-Majors, gardes & garniſons. . 42o,ooee

1,831,o69

La dépenſe conſtante pour l'entre- -

tien .'e ce ſervice , en tems de paix, :

avoit été portée par le Comité, à. .. 1,6oo,ooo .

-

Somme au-deſſous de celle qu'il -

faut réeliement, de. . . . . . 23 t,o69

-. »

On a compris dans ce dernier article une

ſomme d'environ 5o,oco l. pour approviſionner
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les Loyaliſtes nouvellement établis dans la Nou

velle-Ecoſſe.

Les fonds de l'Artillerie & 'du Génie (Ord

nance) ont été portés à 328,5s7 l., ſomme preſ

qu'équivalente à l'eſtimation du Comité.

Le montant des ſervices, connus ſous le nom

de Services divers, ( Miſallaneous ) eſt d'environ

328,ooo livres. D'autres emplois particuliers tels

que la confection des chemins dans les monta

gnes d'Ecoſſe, les améliorations dans la Nou

velle-Ecoſſe, l'entretien du Muſœum Britanique,

'&c. montent à environ 96,ooo l.

Il eſt un autre article de Subſides qu'il eſt in

diſpenſable de voter encore cette année; ſavoir,

les ſommes néceſſaires pour remplir les déficit

des différens fonds appropriés.

Le Chancelier, après avoir fait connoître la

nature de ces déficit, & montré comment ils de

voient leur naiſſance à l'ancien ſyſtême des hypo

théques ou appropriations, par lequel chaque taxe

ou objet particulier de revenu, approprié au

paiement d'une ou pluſieurs annuités particu

lieres, étoit porté à une ſomme fixe, égale à

ces annuités, obſerva que ſi les fonds réſultans

de cette taxe ne s'élevoient point à l'eſtimation,

on rempliſſoit le déficit par des ſommes priſes

dans la Caiſſe d'Amortiſſement; caiſſe compoſée

du ſurplus des autres fonds appropriét, & qui ga

rantit tous les autres au Public. Il ajouta qu'on

préſentoit aujourd'hui pour la derniere fois à la

Chambre des Communes cet article de ſuoſides.

Le biil nouveau qui conſolide les dro'ts de doua

nes, aboliroit toutes les appropriations de cette

nature, & reverſeroit la maſſe entiere du re

venu dans une ſeu'e caiſſe.

Réſumant enfin les divers articles é oncés ci

deſſus, le Chancelier de l'Ecbi luier établit les
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dépenſes courartes de l'année 2ctuel'e, indépen

dainment des intértts de la dette nationale, & du

millicn ſterling conſacré à ſa rédempticn an

nuelle, ſur le pied de 6,775 oco l. ſl.

Il paſſa de là au tableau des voies & moyens qui

devoient balancer cette dépenſe. Voici l énumé

ration de ces reſſources.

Le produit de la taxe ſur les terres

& ſur la drêche pouvcit s'eſtimer à 2,75c,coo l.

le ſuperflu de certain revenus,

formant le fond d'amortiſſement

( ſinking fund ) qui alleit étre em

p oyé après ce quartier à faire les

appoints de l'intérêt dû aux créan

ciers publics, avant d'être employé

à la rédemption de la dette nationale,

eſt de

Ce qui eſt dû par les agens de l'ar

mée, dont une partie eſt déja payée,

& dont le total peut être porté

à 24o,ooo liv. ſterl. dont on a déja

rcgu

Et dont il reſte à recevoir la

ſomme de

l es arrérages du produit de cer

tains droits & impôts qui ne ſont

point encore payés.

Il doit réſulter pour le revenu ,

des avantages du plan de conſolida

tion ; ſur-tout pour les droits impo

ſés ſur les batiſles , qui ne ſeront

lus introduites par par les contre

§ : on p.ut eſtimcr cet article

au moins à

Le produit du droit additionnel ſur

les planches, & des épargnes occa

ſionnées par l'abolition des fractions

1,226,ooo

6o,ooo

18o,ooo

4oo,oco

Ioo,ooe

ſur
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ſur les droits de douanes, formeraau

moins un objet de 322,ooa

La ſomme qui devoit être payée

par la compagnie des Indes, & qui

ſeroit appliquée au ſervice de la pré

ſente année, étoit de 25o,oce

L'accroiſſement du revenu de la

douane, provenant de l'augmenta

tion du commerce par l'effet des

traités conclus, &c. peut être eſti

mé à 25o,ooo

M. Pitt ajouta encore pluſieurs autres objets à

l'état qui précede , comme formant les reſſources

de l'année courante, & porta le montant du tota?

de la recette à 6,767,ooo l. ſt. ; ſur quoi n'ayant

beſoin que de 6,676, ooo l. ſt. il y auroit un

ſurplus de 91,ooo l. ſt. | --

ct Le revenu de l'année dernière auroit dû, con

» tinua M. Pitt , s'élever beaucoup plus haut ;

» mais il s'eſt trouvé un déficit de 75o,ooo l. ſt.

» dans le produit des Douanes, & en voici les

» cauſes. Nos exportations & importations ont

» été rallenties, & ſuſpendues par l'incertitude

» des divers traités de commerce conclus récem

2 ment , & de ceux que nous ſommes actuelle

» ment occupés à négocier avec les Puiſſances

» Etrangeres. De plus , la mauvaiſe récolte

» de nos Iſles d'Amérique, a confidérablement

» diminué, l'année derniere , l'importation des

» produits de ces Colonies ; ſur le ſeul article

» du ſucre, il s'eſt trouvé un déficit dn 35o.ooo

» l. ſt. ; mias la ſaiſon préſente promet de dédom

» mager amplement les Iſles & le revenu public

» de ces non - valeurs. Notre commerce avec

» l'Etranger, n'étant plus gêné par l'incertitude

» de nos rapports avec les autres Nations , re

» prendra toute ſa force ; & les Douanes, le pro

Nº. 19 , 12 Mai 1787.
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• ſeul article de l'importation des vins & eaux

• de-vie de France, ce produit ſera augmenté

de 25e,ooo l. ſt.

Le Miniſtre paſſa enſuite à l'expoſé d'un

nouveau plan, pour la circulation des billets

de l'Echiquier remis à la Banque ; plan que

· la briéveté & l'obſcurité des papiers Anglois

à ce ſujet, nous empêche de rapporter au

jourd'hui ; enſuite il fit la moticn cc que la

» ſomme de 1,2oo,ooo liv. ſterl. reſtant du

» fonds d'amortiſſement, fût accordée àS. M.

» pour les dépenſes courantes de l'année.

Après quelques attaques de MM. Fox, Shéri

dan, &c.;& les repliques du Miniſtre & d'au

tres Membres, le Comité admit la réſolution,

dont le rapport fut fait à la Chambre le 23.

Ce jour-là, le Chevalier Grey Cooper renou

vella les objections qui furent combattues

avec le même ſuccès ; les réſolutions du

Comité de ſubſides ayant paſſé, ſans divi

ſion.

| Le 24, le Chevalier Gilbert Elliot an

, nonça de ſa part une motion prochaine

d'impeachment contre Sir Elija Impey, ci

devant premier Juge du Bengale : mais

M. Dundas ayant fait ſentir que la Seſſion

étoit trop avancée pour s'occuper d'une

affaire de cette nature, elle fut remiſe à l'an

née prochaine. -

· Le même jour, il s'éleva une converſation

relative aux Finances du Prince de Galles,

à propos d'une motion que doit faire l'Al
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Herman Newham, en ' . du revenu de

cet héritier du Trône. Le Miniſtre inter

† cet Alderman ſur la nature & l'éten

ue de la motion qu'il annonçoit, M. New

ham ſe renferma dans des généralités, aux

quelles il eſt revenu le 27, & hier encore,

& qui ont occaſionné une converſation de

la plus grande vivacité entre pluſieurs Mem

bres. M. Rolle ayant inſinué quelques mots

les jours précédens, ſur le bruit d'un mariage

ſecret du Prince, qui intéreſſoit également

l'Egliſe & l'Etat, M. Shéridan en prit occa

ſion de traiter ce Membre, d'un mérite diſ

tingué, avec une arrogance qui indigna le
Miniſtre & l'Intéreſſé. Nous reviendrons

ſur cette querelle , il ſuffit pour le moment

de dire que tout indique de la part du Gou

vernement, & par conſéquent de S. M. une

oppoſition décidée à la motion future de

† Newham. Tous les gens ſenſés la déſap

prouvent, & elle aura les trois quarts de la

Chambre contre elle.

Il fut auſſi queſtion, le 24, de révoquer la

taxe des boutiques, contre laquelle il a été

† pluſieurs adreſſes ; M. Fox porta la
OlC.

II aſſura que cette taxe, très-onéreuſe par elle

même , étoit d'ailleurs injuſte, puiſqu'elle ne

portoit que ſur une partie de la Nation, & que

la plupart des riches en étoient exempts. M. Pitt

ſoutint au contraire que toutes les taxes de cette

nature étoient d'autant plus raiſonnables, qu'elles

ne tomboient jamais réellement ſur le Marchande

2
- -
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mais ſur le Conſommateur qui les payoit ſouvent

avec uſure , par l'augmentation du prix de la

marchandiſe. La Chambre étant allée aux voix,

la motion de M. Fox fut rejettée par une majo

rité de 183 contre 147. ·

Après demain la Chambre des Commu

nes recevra le rapport du Comité, nommé

pour rédiger les articles de dénonciation
contre M. Haſtings. • •

On vient de lancer à Graveſend le Coloſ

ſus, vaiſſeau neuf de 74 canons, qui, après

avoir pris ſes mâts & agrès, ſera mis en or

dinaire à Sherneſs. · · ·

| Depuis l'ouverture du Budget, tous les

fonds publics ont hauſſé ; les 3 pour 1oo

conſolidés ſont à 77 & demi. -

Le prix de l'aſſurance ſur les vaiſſeaux & mar

chandiſes deſtinées pour la Méditerranée , a

hauſſé depuis peu de 1 liv. 1o ſols pour cent.

L'aſſurance pour les marchandiſes de Ruſſie

a été fixée à 3 pour cent. • : " - -

L'aſſurance ſur les vaiſſeaux & marchandiſes

des Etats-Unis eſt de 1o pour cent, & celle ſur

les marchandiſes Portugaiſes, de 6 pour cent ,

attendu que cette derniere Puiſſance a une eſ

cadre dans la Méditerranée pour protéger ſon

commerce, & que les Américains n'en ont point.

· Le Duc de Gloceſter a, dit on, écrit ici

que ſon intention étoit de faire cette année

un voyage à Conſtantinople, & dans d'au
tres parties du Levant. - • ;

F R A N C E.

De Verſailles, le 2 Mai.

. Monſeigneur le Dauphin étant âgé de
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cinq ans &ſept mois, le Roi s'eſt déterminé

à le faire paſſer aux hommes. Le Duc de

: Harcourt, ſon Gouverneur, ſes deux Sous

Gouverneurs, & les autres perſonnes que le

JRoiavoit choiſies pour être emploiées à une

réducation auſſi importante, ſe ſont en con

ſéquence rendues, le 1 de ce mois, vers les

onze heures du matin, dans le grand Cabi

net de Sa Majeſté. La Ducheſſe de Polignac,

-Gouvernante des Enfans de France, accom

† de la Comteſſe de Soucy & de la

Marquiſe de Villefort, Sous-Gouvernantes,

ainſi que du ſervice du berceau, ya amené

† le Dauphin, & , après qu'il a

·été rendu compte au Roi de l'état de la ſan

té de ce Prince, duquel il avoit été, le mê

me jour, à huit heures du matin, dreſſé

procès-verbal par la Faculté, le Roi a re

onſeigneur le Dauphin des mains de la

†de Polignac, à laquelle Sa Majeſté

a témoigné ſa ſatisfaction, des ſoins qu'elle

a pris de ce Prince, & l'a remis au Duc de

Harcourt, qui, apres avoir conduit Monſei

gneur le Dauphin chez la Reine, l'a accom

pagné pour ſe rendre à l'appartement qui lui

avoit été préparé,: c : 4 , , i . .. ; . )

L'Archevêque de Toulouſe, que le Roi a

nomméChef du Conſeil royal des Finances,

a, en cette qualité, prêté ſerment, le 3 , en

tre les mains de Sa Majeſté. Le même jour,

il eſt entréau Conſeil commeM#d'Etat;
- -- • - º 1 • • - - - - - - • • • • • • • • * - 3 • • • '*
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& il a eu l'honneur de faire ſes révérences à

la Reine & à la Famille royale. -

M. Laurens de Villedeuil, Intendant de

Rouen, que le Roi a nommé à la place de

Contrôleur-général des Finances, vacante

par la§ fieur de Fourqueux, a

eu, le 6 de ce mois, l'honneur de faire ſes

remerciemens à Sa Majeſté,'étant†

par l'Archevêque de Toulouſe , Miniſtre

d'Etat, Chef du Conſeil royal des Finances.

Le ſieur Lagrange a eu l'honneur de pré

ſenter au Roi, l'Hiſtoire d'Eliſabeth, Reine

d'Angleterre, par Mademoiſelle de Kéra•

lio (2). , nid ºo!

M. de la Croix, Avocat au Parlement, a pré

ſenté au Roi & à la Famille Royale, un ouvrage

qui a pour titre, Conſidérations ſur la Société & ſur

les moyens de ramener l'ordre & la ſécurité dans ſon

ſein (1). * ,

| · n De Paris , e » Mai. . i
' , : , 2 t. L ' ) , ... i ., - T . " : ' ; } $ . ! … "

: Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 3s

Janvier 1787, portant Privilege excluſif,

pendant quinze ans, pour le doublement

du Charbon deTerre dans toute l'étendue

du Royaume. .. ! - -

Ce privilége eſt accordé au : fieur Coſſe,

(1) Elle forme 3 vol. in s°, & ſe vend chez le ſieur

Lagrange, rue s, Honoré, vis à-vis le Lycée. Nous en

rendrons compte inceſſamment dans le Mercure.

(2) Cet ouvrage, qui ſe trouve à Paris chez Royez ,

renferme des idées ſur la réformation de la Légiſlation

sriminelle, & des vues ſur l'adminiſtration desProvinces



ancien entrepreneur de la manufacture royale

de Cloux, établie à Laon , lequel a trouvé

le ſecret de préparer, avec le marc de raiſn

diſtillé , une matiere, qui, mêlée avec le

charbon de terre ordinaire , lui donne une

qualité, & en -augmente le volume du dou

ble. Cette préparation enleve au charbon

de terre la plus grande partie de ſon acide

ſulphureux qu'elle remplace par beaucoup

de phlogiſtique , & le rend propre à forger

les plus groſſes pieces en fer & en acier,

ſans être obligé d'y ajouter du Charbon de

bois; par le moyen de ce mélange, les ſoudures

les plus conſidérables peuvent ſe faire ſans

l'addition d'abſorbans : il rend le fer très

malléable , ſans l'aigrir ni le faire couler

dans la chaude; il donne une qualité ſupé

rieure aux inſtrumens tranchans , & il peut

être employé avec avantage dans les manu

factures d'armes , atteliers où l'on travaillé

le fe r & l'acier ; les qualités de ce charbon

préparé ont été conſtatées en partie par l'Aca

démie royale des ſciences , dont deux mem

bres ont aſſiſté à un eſſai fait à l'hôtel de

Mortagne, ainſi qu'il réſulte de ſon rapport

du ſept Janvier mil ſept cent quatre-vingt

fix ; & d'autres expériences , auxquelles il a

été procédé depuis, prcuvent qu'on peut éta

mer & ſouder le cuivre avec ce charbon ,

ce qui n'a jamais pu ſe faire qu'avec le char

bon de beis ; enfin, ce qui doit rendre la

découverte dont il s'agit infiniment précieu

ſe à l'état, c'eſt qu'elle réunit le triple avanta

ge de procurer aux cultivateurs de la plupart

des provinces le moyen de tifer parti des

marcs de raiſin qui leur ſont inutiles & qu'ils

jettent , de diminuer la conſommation du

d 4
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aharbon de bois , qui devient très rare , ainſi

que celle du charbon de terre , & de faire

jouir les communautés d'une modération dans

e prix.

L'Abbé de Saint-Aulaire, Aumônier or

dinaire de la Reine, Vicaire - général de

Soiſſons, &Abbé del'Abbaye§ 2

dioceſe de Chartres, eſt mort à Paris, le 5

du mois dernier, âgé de 49 ans.

L'on a reçu, par la voie d'Eſpagne, la

triſte nouvelle du naufrage de deux canots

de l'eſcadre de M. de la Peyrouſé, ſur les

côtes de la Californie. Une le tre écrite à

bord de cette eſcadre, & qu'on a eu la bonté

de nous communiquer, fait en ces termes le

récit de cet accident, & de quelques autres

circonſtances de ce périlleux voyage.

Le 23 Septembre 1786. -

De MoNTEREY dans la Californie ſeptentrionale.

» Nous voilà enfin parvenus aux termes de

nos courſes ſur les côtes de l'Amérique ſep

tentrionale ; depuis ma lettre de Talenquara ,

nous avons toujours été à la mer, & nous ſom

mes parvenus juſqu'au ſoixantième, degré de

latitude nord. Avant que d'y arriver , nous

avons touché à l'iſle de Pâques , pour aller véri

fier ſi les habitans avoient été une nation culti

vant les arts , & ſi les monumens dont parle

Cook , étoient les traces de leur ancienne induſ

trie : nous y avons trouvé un peuple d'une belle

race, mais aſſez miſérable ; cultivateur aſſez
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'intelligent & induſtrieux, mais ſans forme de

gouvernement politique, dénué même de pi

· rogues, mais nageurs comme des poiſſons ; Ieurs

Iſles chargées de ces ſtatues , mais toutes ſans

oût & † proportion. A la place de ces an

· tiquités brillantes, ils jouiſſent d'un avantage

moderne bien plus précieux ; c'eſt une race char

· mante de jolies filles & femmes , les plus aima

bles du monde ; une pague leur ceint les reins,

cache ce qu'il faut cacher, & laiſſe tout le haut

du corps à découvert ; & c'eſt par une centaine

de ces jolies Sauvages, que nous fumes reçus à

t2rfe. -

» Quelle différence avec les fſles Sandwich ?

Nous avons touché à celle de Mowée ; Cook y

a paſſé , & y a laiſſé des traces bien cruelles de

ſon† J'oſe pouvoir aſſurer qu'il n'y a pas

un être dans ces iſles , qui ne ſoit couvert de

ſ3mp:ômes de la maladie vénérienne. Auſſi ne

ſommes-nous reſtés que trois ou quatre heures

dans cette iſle ; en emporrant à la vérité une

collection complette d'armes, d'habillemens ,

de curºoſités, de patates. Ces deux derniers arti

cles, j>ints aux poiſſons que nous avons pêchés

le long de la route, nous ont entretenu en par

faite ſanté, juſqu'au nord de l'Amérique. Là ont

commencé nos découvertes & nos malheurs, c'eſt

le mot. Dès l'inſtant que nous avons vu le mont

S. Elie , juſqu'à celui qui nous a rendu à Mon

terey , nous avons été contrariés par les vents,

les brumes épaiſſes, & les calmes. Pour comble,

dans un port que nous avons découvert, deux

canots chargés d'Officiers & des meilleurs Mate

lots des deux bâtimens, allant ſonder la paſſe,

plutôt pour leur inſtruction & leur plaiſir , que

pour l'utilité & la néceſſité, ont été engloutis

ſous les eaux ; & d'un ſeul coup, nous avons

5
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perdu 21 perſonnes , les deux fils de M. de Aa

Borde ont été victimes de leur empreſſement à

ſecourir notre canot, & en voulant le ſauver, le

leur a chaviré, & ils ont péri. Il y a eu 6 Offi

ciers de noyés ; depuis ce temps là, la triſteſſe

la plus profonde a été générale ſur les deux bâ

timens. M. de la Peyrouſe perd à ce naufrage un

de ſes neveux , jeune Officier de la plus grande

eſpérance, moi un ami dans le chevalier de†
VCTt 2», - - - -

•e Monterey, où nous ſommes, & d'où nous par

tons demain, eſt ce que les Eſpagnols nomment

Preſidio. C'eſt un Fort très-mal conſtruit , ou

plutôt quatre murs qui renferment la maiſon du

Gouverneur & d'un ſecond Ofhcier, & celle d'une

vingtaine de ſoldats. Ils n'ont d'autre état que de

† les Miſſionnaires qui ſont répandus le

long de cette côte, & qui font tout ce qu'ils peu

vent pour convertir & civiliſer les Indiens de ce

pays. Ce n'eſt pas choſe facile , ſur-tcut plus

avant dans les terres où ils ſont méchans , ſavent

très-bien ſe battre, le montrent quelquefois, &

mangent & le Miſſionnaire & les Eſpagnols qui le

défendent. Il y a environ quatre ans qu'ils en ont

tué 8o & emmené 4o priſonniers ; ceux des en

virons de Monterey ſont plus doux & plus tran

quilles, le village qui eſt autour de la Miſſion

n'eſt habité que par un tas de faineans qui viennent

ſe faire baptiſer pour avoir de quoi manger ; ils

vivent fort miſérablement, mais ils font la priere

le matin & le ſoir, ce qui ſuffit aux Miſſionnaires.

Pas un mot de Ville Eſpagnole, & ils ne ſont pas

6o individus de cette nation : auſſi aucune reſ

ſource ici. En récompenſe, la chaſſe la plus abon

dante. Je vais tâcher d'emporter en France d'une

race de perdrix de ce pays qui eſt très-jolie, elles

ſont huppées , je les nourrirai avec ſoin ;
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la collection d'oiſeaux y ſera intéreſſante ».

Tu ne peux plus m'écrire à préſent qu'à l'Iſle

de France, où nous ſerons dans 18 ou 2o mois,

Nous partons d'ici pour aller viſiter les Iſles Ma

riannes & les Carolines , de-là à Manille, de-là

à Macao, de-là ſur les Côtes de la Chine & du

Japon, puis dans la mer de Tartarie, & au Kamtſ

chatska , du Kamtſchatska , nous traverſons la

mer du Sud pour venir à la nouvelle Zelande. De

là nous tournons la nouvelle Hollande, depuis le

cap de Van-Diemen juſqu'à ſa partie la plus nord,

en cotoyant ſous l'Oueſt pour le déterminer. De

là en droiture à l'Iſle de France, à Madagaſcar ,

au Cap de Bonne-Eſpérance, &c.

N. B. Que depuis 14 mois que nous ſomme

partis, nous n'avons pas un ſeul malade à bord .

Les Adminiſtrateurs de l'Hôtel-Dieu de

Lyon ont ouvert une Souſcription d'une

ſomme de 9 12oo liv. dont ils avoient beſoin

pour établir 3 oo nouveaux lits, & ſe mettre

par ce moyen en état de ne placer qu'un

ſeul malade dans un lit. Non ſeulement les

ſoumiſiions ont rempli cet objet , mais elles

fourniſſent un excédant qui doit être etn

ploié à la conſtruction d'une nouvelle infix

merie.

M. l'Abbé de L. nous adreſſe de Montau

ban l'eſquiſſe d'un projet, propre à fixer l'at

tention , & que nous allons publier, ſans

contredire ni appuier les idées de l'Auteur.

» De tout tems , nous écrit-il , on a fait des

châteaux en Eſpagne ; & il n'y a pas de mince

Bourgeois, qui en ſe promenant ſous la halle de

ſa petite ville, ne réforme l'Etatd& n'en re

| d 6
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fonde la conſtitution. J'ai donc, comme les au

tres, fait des commentaires ſur l'Abbé de Saint

Pierre , ſur l'ami des hommes, ſur M. Necker.

De mille objets d'adminiſtration politique , je

n'offrirai mes réflexions que ſur un ſeul, qui ne

me paroît pas avoir été juſqu'ici traité avec aſſez

d'intérêt ; il s'agit des milices.

J'ai été pluſieurs fois témoin de la déſolation

& du déſeſpoir dans leſquels un billet noir de

milice plonge toute un famille : j'ai vu un pere

mourir de douleur dans l'année du départ de ſon

fils tombé au ſort : j'ai vu plus d'un jeunehomme

ſe mutiler cruellement ou s'empoiſonner les

chairs pour ſe faire des plaies. J'ai vu ce qu'on

appelle les honnêtes gens, des Curés, des Gen

tilshommes , des Avocats, des Notaires, atteſter

fauſſement que certains garçons étoient à leur

ſervice , leurs clercs ou ſecrétaires. J'ai vu des

Profeſſeurs de college donner des atteſtations ou

certificats d'étude actuelle à des gens qui n'étoient

rien moins qu'étudians ; & tous ces Mefſieurs

croyoient faire une œuvre méritoire, en garan

tiſſant ainſi un jeune homme de la milice ,

ſans penſer qu'ils ſe rendoient peut-être par là

coupables de la perte de celui qui marchoit à

ſa place.

Je ne parlerai point de toutes les manœuvres &

de toutes les eſcroqueries qui ſe font à l'occaſion

du tirage du ſort. Les Secrétaires des Subdélé

gués, Commiſſaires dans cette partie, les Chirur

giens chargés de la viſite des fujets & de la déli

vrance des exoines, du moins les toiſeurs, ne

ſont pas toujours incorruptibles. Un autre in -

§ c'eſt la perte du tems que font les

jeunes payſans pour s'aſſembler & ſe tranſportcr

quelquefois à deux ou trois lieues; les folies &

les dépenſes que font au cabaret ceux qui ont été
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aſſez heureux pour# au billet noir ; les

batteries & quelquefois les morts occaſionnées

par les efforts qu'on fait pour ſaiſir les abſens ou

fugitifs. Tous ces inconvéniens ſont fréquents,

même depuis les ſages diſpoſitions de la dernière

Ordonnance concernant les milices. Mais ce que

j'ai vu de plus, c'eſt à Thionville, dans la guerre

de 1741 , un cimetiere qu'on appelloit le ba

taillon quarré, & qu'on avoit fait exprès pour en

terrer les miliciens de trois bataillcns qui y étoient

en garniſon, & dont il mourut les deux tiers ,

ſans autre maladie que l'ennui & le regret d'a-

voir été arrachés à leur charrue ou à leur

troupeau.

Il s'offre un moyen de ſuppléer au tirage du

ſort & aux claſſes des matelots.

C'eſt de prendre les enfans trouvés : on en

reçoit dans les hôpitaux, ſuivant le calcul de

M. Necker , environ 4o mille tous les ans. Il

n'y a pas d'apparence que ce nombre vienne à

diminuer. Sur 4o mille enfans trouvés , on doit

compter 2o mille mâles : ôtons de ce nombre

la moitié pour les imbéciles , aveugles, muets,

ſourds , extrêmement boiteux, cul-de-jatte, ra

chitiques , & ceux qui meurent avant l'âge de 14

ans ; il nous en reſtera dix mille , qui à cet âge ,

après avoir appris leur religion, un peu à lire,

écrire & compter, ſeront tirés, ſavoir ceux qui

ſe trouveront dans les villcs maritimes & ſur les

côtes, pour la manœuvre & le ſervice de mer ;

& tous les autres pour le ſervice de terre, ſi

mieux on n'aime prendre ceux qui ſeront mal

faits, tant ſoit peu boiteux , borgnes , boſſus ,

ou qui paroîtront devoir reſter petits, pour

être de ſuite remis à des pêcheurs , à

des patrons, à des capitaines de vaiſſeaux mar

chands, en qualité de mouſſes ou matelots , &
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piſſer de là, après quelques campagnes , dans

marine royale. Tous les autres paſſeront de ſuite

dans des dépôts entretenus aux dépens de l'Etat ,

ou des ſommes que les différens corps emploient

actuellement pour leurs recrues ; on pourroit y

ajouter encore celles qu'ils emploient pour leur

muſique. '

Le gouvernement & le régime de ces dépôts

ſeront confiés à des Officiers ou bas Officiers ,

chargés d'y enſeigner l'exercice, & ſi on veut,

l'équitation & la nige. Pour éviter encore l'oi

ſiveté , on pourra faire apprendre aux différens

ſujets quelqu'un de ces métiers néceſſaires même

à l'armée, comme de Barbier, de Maréchal ,

de Sellier, de Forgeron , de Charpentier, de

Tailleur, de Cordonnier.

C'eſt de ces dépôts qu'on tirera, après quatre

ou cinq ans, les ſujets pour recruter l'infanterie,

la cavalerie, les dragons, l'artillerie, & le Corps

Royal de la Marine ; en conſultant , tant que

faire ſe pourra , le goût & l'inclination des dif

férens ſujets. Il n'y aura pour eux ni congé , ni

ſemeſtre ; leur état ſera d'être ſoldat toute leur

vie : mais cet état on fera enſorte de l'améliorer ,

par une augmentation de paie, & un peu plus

de conſidération. S'ils font quelqu'action d'éclat ,

qu'ils montrent des ſentimens & une conduite

ſoutenue, rien n'empêchera qu'ils ne puiſſent

être élevés au grade d'Officier.

Après trente ans de ſervice, ou plutôt ſi leurs

incommodités cu leurs bleſſures l'exigent, ils au

ront les Invalides ; mais l'Hôtel ne ſera accordé

qu'à ceux abſolument hors d'état de faire au

cun ſervice. Tous les autres invalides ou vété

rans ſeront repartis ſur les côtes & lesfrontieres ;

pour y garder les citadelles forts & châteaux :

ils y ſeront auſſi employés à protéger la levée
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des droits de douanes & de traites, & à empêcher

la contrebande.

On permettra facilement aux ſokdats de ſe

marier, mais ce ne ſera qu'aux plus ſages & aux

plus beaux hommes. On ne permettra d'ailleurs

à aucun de venir s'établir dans l'intérieur du

Royaume, notamment dans nos campagnes, à

l'exception de quelques Cavaliers ou Dragons

des plus éprouvés & des plus intelligens dont on

recrutera les Maréchauſſées du Royaume.

N'y ayant plus de congés, & les ſoldats l'étant

pour la vie, dix mille recrues tous les ans, c'eſt

plus qu'il n'en faut en tems de paix : ſi en tems

de guerre cela ne ſuffiſoit pas, rien n'empêche

roit qu'on ne fit des enrôlemens, mais il con

viendroit de ne faire battre la caiſſe que dans

les villes qui auroient au delà de dix ou douze

mille habitans : ſi tout cela étoit encore inſuf

fiſant, le gouvernement pourroit prendre à ſa

ſol le un plus grand nombre de Suiſſes, ou

quelques Régimens Allemands, comme on fai

ſoit autrefois , & comme font encore les An

glois & quelques autres Etats de l'Europe. Mais

plus de tirage de ſort, plus de milices forcées. Ces

loteries de malheur, dit M. Nccker , ſont la plus

funeſte idée que les gouvernemens aient pu

concevoir. . - - : ce

J'ai prévu toutes les objections qu'on peut faire

contre ce plan , & je crois avoir de quoi les ré

futer victorieuſement : mais le détail en ſeroit

ennuyeux.

P. S. Nous avons rapporté, N°. 17,

une lettre , ſignée Hamarville de Valcourt,

qui annonçoit l'envoi à Paris d'une ſtatue

de bois, trouvée dans la terre, & qui por

toit d'anciens caracter.s. Cette lettre eſt
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une fraude, & le nom d'Hamarville de Vat
court, ſuppoſé. . | - º • i

' Les inturrections théâtrales forment en

France une partie conſidérable de l'hiſtoire

des amuſemens publics. Dernierement, la

ſoldateſque & les ſpectateurs ont encore été

aux priſes, comme on l'apprend par une

lettre de Dunkerque, du 18 Avril. . "

» Le Spectacle de cette Ville eſt fermé

» depuis Lundi dernier, époque où il y a eu

» beaucoup de tumulte. Le Directeur privilégié

» a diviſé ſa Troupe & a envoyé, contre le

» gré du Public, l'Opéra à Douay, où il eſt

» également Directeur. Il a ajouté à cette

» maladreſſe , l'opinâtreté de vouloir faire

» jouer un Acteur qui avoit déjà eſſuyé l'an

» née derniere nombre de diſgraces. Sitôt

» que ce nourriſſon de Thalie parut en ſcene,

» le Parterre le hua & le ſiffla de maniere

» à ce qu'il ne puiſſe proférer une ſeule parole.

» L'autorité de la Police du Spectacle par

» vint pourtant à faire impoſer ſilence , de

» maniere que la piece du Négociant de

» Lyon ſe finit, non ſans des petits mur

» mures , mais la diſparition du Directeur

» ſembloit tout-à-fait avoir tranquilliſé les

» eſprits , lorſqu'une nouvelle ſcene fit dé

» ſerter tous les ſpectateurs neutres & raiſon

» nables. La toile levée pour repréſentér la

» ſeconde piece, le Parterre demanda à toute

» force un Opéra , & ne voulut abſolument

'» pas ſouffrir qu'on jouât une Comédié. Les

» Chefs de la Police eurent dans cette cir

» conſtance recours à la force , & ordonne

» rent aux Grenadiers d'entrer dans le Par

» terre , qui n'en fut pas plus iutimidé, la
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» bile s'étant échauffée de maniere qu'on

» ſembloit ne rien redouter. Les Grenadiers

» ſe ſaiſirent d'un jaune-homme qui paroiſſoit

» un des chefs de cabale ; mais auſſi-tôt

» toute la jeuneſſe de la ville s'attroupa pour

» le délivrer des mains de ſes ſatellites. , Dans

» cette circonſtance délicate , la prudence &

» l'humanité des Officiers de l'Etat - Major

» méritent les plus grands éloges & l'eſtime

» générale. Conſidérant la maniere dont les

» têtes étoient montées , ils ſacrifierent leur

» autorité au bien public , en ordonnant de

» lacher le jeune-homme qui cauſoit ce t

» attroupement. La jeuneſſe porta ſes pas

» vers la maiſon du Directeur des Spectacles,

» où elle briſa les vîtres de ſes croiſées

» (Affiche de Flandres. ) , ' · e

» Le ſieur Tubeuf, qui, par un Arrêt du Con

» ſeil, a obtenu la conceſſion des mines des en

» virons de Paris, eſt parvenu à s'aſſurer de

» J'exiſtence d'une mine de charbon de terre à

» Luzarche, & à s'en procurer des fragmens aſſez

» conſidérables. Il eſpere, à l'aide d'une galerie

» qui ſera achevée avant le mois d'Octobre, en

» extraire une aſſez grande quantité pour ali

» menter les manufactures de Paris, & épargner

» une grande conſommation de bois. · · ·

» Les perſonnes qui deſireroient avoir de plus

» grands éclairciſſements ſur cette affaire, pour

» ront ſe les procurer chez le ſieur Sroune,

» Caiſſier de la Compagnie des Actionnaires,

» rue des Bourdonnois; il eſt dépoſitaire d'une

» des boites dans leſquelles les Juges de Luzar

» ches ont recueilli le charbon dé la mine qui

» s'exploite dans l'étendue de leur Juſtice ».

--

- i
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Une feuille r # de cette Capitale, rap2

porte un trait de générofiré bien intéreſſant à

l'état des perſonnes qui en ſont les auteurs, &

par les malheuis du gentilhomme qui en a été

l'objet. Depuis un an, il avoit été forcé de laiſſer

ſes terres incultes faute de fermier pour les ex

ploiter, & des uſtenſiles néceſſaires pour les faire

valoir lui-même. Les habitans de la paroiſſe de

Quittebœuf, près d'Evreux, en Normandie,

Généralité de Rouen, ſe ſont empreſſés de venir

à ſon ſecours, & de labourer ſes terres pour les

mettre en état de recevoir les menus grains qu'on

y ſeme dans cette ſaiſon : on voyôit arriver, au

bout de chaque champ, huit à dix charrues à la

fois. Non contens de ce ſervice, ils ont réſolu

· de donner aux terres en jacheres tous les labours

néceſſaires pour y ſemer du blé l'automne pro

chaine. Ils en ont fait prévenir le propriétaire par

le nommé Marc Loutre; & par ce mcyen ils le

mettent en état de ſe monter en chevaux & en

uſtenſiles après la récolte. Il a trouvé ainſi, dans

des laboureurs, des ſervices & des ſecours qui lui

Euroient été refuſés peut-être par ſes égaux.

L'Académie Royale des Sciences a tenu

une Séance publique, le 18 Avril 1787.

M. le Marquis de Condorcet a lu l'éloge

de M. Guettard.

M. Legentil a lu un Mémoire ſur les

lunettes binocles. - -

M. l'Abbé Teſſier a lu un Mémoire con

tenant des expériences ſur différentes eſpe

ces de grains ſemés à Rambouillet.

M. Lavoiſier a lu un Mémoire ſur une

nouvelle Langue chimique. .
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M. Méchain, des obſervations de la Ce

mete de 1787. -

M. Desfontaines a lu un Mémoire ſur la

maniere dont les Maures d'Afrique culti

vent leurs terres. - .

En 1783, Sa Majeſté fit annoncer à l'Acadé

mie, par M. le Comte d'Angiviller , qu'Elle

deſtinoit une ſomme de 12ooo livres pour trois

Prix qui devoient être décernés en 1785 , aux

Auteurs, qui, au jugement de cette Compagnie,

auroient propoſé la meilleure maniere de réta

blir ou de perfectionner la Machine actuelle de

Marly, ou de remplacer cette Machine-par une

autre. Le premier Prix étoit de 6ooo livres; le

ſecond, de 4ooo liv.; le troifieme, de 2ooo liv.

L'Académie n'ayant pas entièrement été ſatis à

faite des pieces qui furent envoyées pour le Corf.

cours de 1785 , propoſa le même ſujet pour cette

année 1787 , avec les mêmes Prix. Elle croit

devoir partager le premier de ces Prix, entre la

pièce, n°. 8, dont l'Auteur eſt M. Gondouin

D ſluais : & la piece, nº. 45, dont l'Auteur eſt
M. Groelr,'éleve des Ponts & Chauſſées.

Le ſecond Prix, entre la piece, n°. 21, dont

l'Auteur eſt M. Viallon , Chanoine Régulier &

Bibliothécaire de Sainte-Génevieve; & la piece »

n°. 33 , dont l'Auteur eſt M. Marot.

Le troiſieme Prix, entre la pièce, n°. 3 , &

dont l'Auteur eſt M. Lucotte fils, ArchiteSte à

Paris ; & la piece , n°. 23 , dont l'Anteur eſt

M. Bralle, Ingénieur de la Généralité de Paris.

, Les pieces qui ont paru le plus approcher des

récédentes, ſont le n°. 1, dont l'Auteur eſt M,

umas, employé aux machines de l'Opéra

• ' *
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, Le n°. 9, dont l'Auteur eſt M. Dranſy, Ingé
nieur du Roi. - ": .. Y .

Le n°. 2o, dont l'Auteur eſt M. Villette, de
S. Germain-en-Laye • • • • • • * " !

Le n°. 22. - , rl

Les numéros 25 & 42 ; l'Auteur de ces deux

ieces eſt M. Campmus , lngénieur Privilégié du
Cl» - - - - • ( -

-

· · · · · , - » ! ... , , , , º,ºft

· P A Y s-B A s º

· De Bruxelles, le 4 Mai. . #

- L'o verture du T,ibunal ſuprême s'eſt

faite en pompe dans, cette ville, le 21 du

mois dernier. Depnis deux jours, la noue

velle conſtitution donnée aux Pays BasAu

trichiens devoit être miſe en vigueur 5 mais

les Etats de Brabant ont fait à ce ſujet, à

LL.AA.RR. des repréſentations dont on

attend l'iſſue . .. " |

· L'Evêque de Namur a été réintégré dans

ſes revenus bénéficiaux, & ſon exil eſt fuſ

Pendu. .. , , , ， i

Par une nouvelle Ordonnance de S. M.,

le café & la canelle ſont chargés, outre les

anciennes taxes, d'un nouveau droit d'en

trée de trois pour cent. .. : º !
4 , , * - | " | " . .. , - Lº .. f ' , c5

| La deſtitution de neuf Magiſtrats , exi

gée à Amſterdam, a été imitée le 23 à Rot

terdam. La Majorité des Régens de cette

ville ayant des ſentimens différens de ceux

du Parti patriote, les adhérans à'cé parti

ſe ſont rendus à l'Hôtel de Villc, & ont deſ
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titue ſur le champ ſept Magiſtrats, qu'ils ont

remplacés. On a en même tems révoqué les

Députés de'a Régenceaux Etats de Hollande,

avec desinſtructions toutes contraires à celles

de leurs prédéceſſeurs. Par ce moyen, le

Parti patriote a regagné pour l'inſtant, deux

voix à l'Aſſemblée ſouveraine. Auſſi lorſ

qu'on y a délibéré ſur les révolutions

opérées dans les deux Régences dont

nous venons de parler, 1 1 voix contre 8

ont fait décider, que c'étoit là une purc af

faire domeſtique des deux Municipalités,

& que le Souverain ne devoit pas y interve

nir. Par cette déciſion, les Députés de Rot

terdam ont été admis à l'Aſſemblée, & re

connus comme légitimes, malgré les pro -

teſtations contraires. . · , · · · · · · , ?

La§ neuf Régens Amſter

damois n'eſt pas conſommée; les Bourgeois

ont remis une nouvelle déclaration commi

natoire au Conſeil, & pour peu que l'on

traîne, un nouveau coup de vigueur finira

ce qu'on a glorieuſement commencé. , :-

- Les Bourgeois enrégimentés d'Amſter

dam ſe ſont également défaits de quatre de

leurs Colonels, auxquels ils ont ſignifié leu

caſſation, ſans autres formes. . *
#

-

- - - -

: .

. La ville de Gouda paroiſſant depuis quel

quetemps rapprocher ſes avis de ceux del'Or

dre Equeſtre & des neuf villes votantes

avec lui, là Bourgeoiſie lui a préſenté un

Réglement. La Régence prenant un biais,

r
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a ſuſpendu ſes réſolutions ſur deux •

ticles, & a accordé le troiſieme, qui con

ſiſte à envoier aux Etats des Députés bien in

tentionnés, qui votent toujours comme ceux de

JDordrecht.

· La Gontinuité d'efforts , dit le Gazettier

d'Utrecht, tendans à ecraſer le Patriotiſme par

la violence , quelques mouvemens de troupes

aux ordres de ceux que la Brave Bourgeeſie

d'Utrecht regarde comme ſes ennemis, firent

croire qu'il étoit plus que jamais tems d'en

venir aux dernieres démarches dictées par ce

Proverbe , ſi vis pacem , para bellum. On crut

devoir faire une répétition exacte de tout ce

qu'exigeroit la défenſe de la ville & de la

liberté, ſil'on ſe trouvoit tout à-coup aſſailli par

l'ennemi de l'une & de l'autre. A midi partirent

ſept coups de canons, & au même inſtant les

tambours ſe répandirent par toute la ville en

battant le ſignal d'alarme; ils étoient accompa

gnés par les cloches de la Grande Egliſe, & la

· trompe qui annonce les incendies. En moins

d'une heure tous les bourgeois armés, compo

ſant les differens corps de milice complette, fu

rent raſſemblés ſur les différentes places d'ar

mes, les Canoniers diſtribués à toutes les batte

ries des remparts, & les importantes évolutions

de ces derniers ont été auſſitôt commencées avec

autant d'activité, que ſi l'on eut été aux priſes

avec l'ennemi. Tous les poſtes étant ſuffiſamment

arnis, il reſtoit un corps d'Auxiliaires rangés

en bataille ſur la place dite Munſter-Kerkhoff,

· avec leurs canons à leur tête; il reſtoit pareille

ment le corps des chaſſeurs avec leur artillerie

rangés en bataille ſur l'eſplanade† C68

deux corps étant deſtinés à ſe porter où le beſoin
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pourroit ſe manifeſter, ſelon les ordres du Con

ſeil de Défenſe, aſſemblé dans une maiſon près

la Grande Egliſe.

Vers les trois heures aprês-midi , MM. nos

Bourguemaîtres quitterent leur lieu d'aſſemblée,

& allerent vifiter tous les poſtes. On put mieux

reconnoître à quelles ſenſations ce généreux en

ſemble donnoit lieu , lorſqu'ils parcoururent les

rangs du Corps d'Auxiliaires en bataille ſur la

place dite# & formant un demi

cercle des plus impoſans. Les Magiſtrats l'épée au

côté, & dans le coſtume qu'impoſoit la circonſ

tance, ne pouvoient lire dans tous les yeux que

les meilleures diſpoſitions;on croyoit être au mc

ment déciſif où ils venoient§ d'exhorter

les troupes à bien faire , & à prouver qu'un Etat

peut réunir aux richeſſes de Carthage les vertus de

Rome. lls étoient conduits de rang en rang & de

places en places, par notre brave#§ >

l'appui de notre vertueuſe Magiſtrature, le WAS

SINGTHON de noire Patrie. (Gaz. d'Utretht.)

Le Washington dont on parle, eſt un

étranger, nommé Gordon, ci devant Ser

gent dans la brigade Ecoſſaiſe.

Parag. extraits des Pap. Angl. & autres.

Leurs Nobles Puiſſances les , Seigneurs du

Conſeil d'Etat des Provinces-Unies , dans leur

aſſemblée extraordinaire du 28 Avril dernier,

ont trouvé bon de prendre une réſolution qui dé

fend à tous Colonels ou Officiers-Commandans

des Régimens, ou Corps militaires , au ſervice

de l'Etat, de marcher avec leurs troupes ſur le

territoire d'une autre Province , ſans le conſen

sement du Souverain territorial de la Province
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dans laquelle ils pourroient être envoyés, & de

n'obéir à aucun autre ordre à ce contraire. Cette

réſolution du Conſeil d'Etat a déja cté pleine

ment approuvée par cinq Provinces, & celle de

Zélande a pris l affaire ad referendum. ( Gazette

de la Hye, n°. 5 . ) - - - º

Le 1 1 , à 4 heures de l'après-midi , écrit on de

Brünn, nous eûmes la ſatisfaction de voir arriver

ici l'Empereur notre Souverain. S. M. deſcendit

à l'hôtellerie de l'Aigle-Noir & aſſiſta le ſoir au

Spectacle. Le lendemain, elle continua ſa route

par Leopol & Brody pour Cherſon, cù S. M. H.

prendra ſon logement chez ſon Conſul-Général

en Crimée, M. de Roſarowitz, qui a fait préparer

un appartement de 14 pieces pour ſa réception.

La République de Pologne avoit offert à l'Empe

reur une eſcorte durant ſon paſſage ſur le terri

toire Poionois ; mais S. M. s'eſt excuſée de l'ac

cepter. L'en compte que ſon abſence ſera de ſept

ſemaines.( Gazette de Leyde; n°. 35.) -

Une lettre particuliere de Bruxelles nous an

nonce que les changemens à faire à la Conſtitu

tion des Provinces Belgiques ont enfin cauſé la

ſenſation qu'on avoit prévue , & que les Etats de

Brabant, aſſemblés deux fois par jour depuis Marº

di 17 Avril, ont continué leurs Séances, malgré

tous les empêchemens, s'occupant du maintien

des droits les plus ſacrés & les plus importans de

la Province. la même lettre ajoute que le Conſeil

de Brabant & différens Corps, qui tiennent à

la Conſtitution , réclament leur indiſſolubilité ,

garantie par la Joyeuſe-Entrée. L'on ſe fiattoit de
convaincre le Souyerain de la réalité des réclama

tions contre l'altération totale, dont l'ancien ſyſ

tême Belgique étoit menacé , particuliérement

contre l'autorité abſolue des Capitaines des Cer

cles, &c. ( Idem, ) - -
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DE FRA N c E. .

SAMED1 19 MAI 1787.
•.

-

| PIÈ C Es FU G IT IV ES

EN VERs E r E N P R os E.
-

- --

Le Raour daiſe dans ſes Foyers, idylle. -

-Lir•z, cü Thémire à ſes genoux

A vu mon ſort digne d'envie ; . -

Séjour oii d'un éclat ſi doux º .

· Brilla l'aurore de ma vie ; | | | t

Enfin je vous revois au pied de ce côteau, . -

Antiques foyers de mes pères ; -

Je vous revois, campagnes ſolitaires,

Je ne vous quitte plus; & j'aurai mon tombcau

Dans ces vallons héréditaires, ' )

• Oii le ciel plaça mon berceau. • * ,

Tantôt ſur les bords d'un ruiſſeau,

Nº. 2o, 19 Mai 1787. " E -

• *
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"

Aſſis aux pieds de ma Thémire,

A ſes tendres accens j'accorderai ma lyre ;
-

Tantôt j'écouterai le ramage nouveau

Du roſſignol qui, ſous l'ormeau,

Anime par ſa voix ces rivages paiſibles,

Et de ſes chants d'amour ſait retentir l'écho.

Dans leurs doigts deſſéchés, les parques inflexibles

A leur gré, de mes joers tourneront le fuſeau ;

Je fermerai les yeux, & tirant le ridcau

Sur la quenouille & le ciſeau,

Je ſaurai vivre excmpt d'alarmes;

• Contre les aſſauts du chagrin

L'Amour me prêtera des armes ;

Je ſèmerai par tout des fieurs ſur mon chemin ;

Et d'un beau jour je goûterai les charmes

Sans m'occuper du lendemain.

DE quels doux ſouvenirs mon âme eſt agitée !

Le cœur me bat.... de pleurs délicieux

Je ſens ma paupière humcctée ;

Par les mains de l'Amour, dans ces champêtres lieux

Thémire me fut préſentée ;

J'oubliai tout au ſond de ces déſerts,

Je ne vis qu'elle & moi dans l'Univers ; "

º Dieux ! quels tranſports & quel déirc !

C'eſt en vain que je veux les tracer dans nics vers ; |
-

Lc cœur peut les ſentil, la voix ce peut les dire, |

|

BANs ces lieux fortunés les innocens plaiſirs
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Furent toujours cn ſoule offerts à mes deſirs ;

• Dans cette enceinte ſolitaire,

Thémire, en ſouriant, me nomma ſon époux i

En bégayant ſur le ſein de ſa mère,

Adèle me nomma ſon père ; . , J

Noms les plus ſaints & les plus doux ，

Qu'on puiſſe entendre ſur la terre.

QUEL bruit fait retentir les airs ?

Tout-à-coup de ces lieux déſerts,

Des cris ont troublé le ſilence ;

Tar ſes treſſaillemens, des objets les plus chers

Il ſemble que mon cœur m'annonce la préſence ;

Je ne puis arrêter ſes mouvemens divers,

Au-devant d'eux on diroit qu'il s'élance.

Mais Thémire déjà paroît dans le lointain,

Tenant ſa fille par la main, -

' Gage adoré de l'amour le plus tendre ;

Je les vois du côteau ſe hâter de deſcendre ;

Toutes deux me tendent les bras;

Un aimable déſordre augmente leurs appas.

- Dieux ! que nC puis-je les ent ndre !

Courons au-devant de leurs pas,

| Mon cœur perd trop à les attendre.

(Par M. la Tour de la Montagne ?

" º ' * e " , · · ,

- r , .. ! : , , , ^ ,
- -"

J * ' .

!

· · · · · · · . ' * . · · · · · .
· · · ·

-- 4 ° · : - E li
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TRA D v cr 1 o N de l'Ode d'Horace :

Ne ſit ancilla tibi amorpudori.

DE l'amour d'une eſclave, ami, ne rougis pas ;

Briſéis dans les fers vit un maître terrible,

Cet Achille ſans frein juſqu'alors inſenſible,

Brûler pour ſes appas.

SUR les débris fumans de ſa patrie en cendre,

Tecmeſſe ſubjugua le fils de Télamon ;

Et, couvert de lauriers, le fier Agamemnon » :

Soupira pour Caſſandre. • .

ALoRs d'un raviſſeur Atride étoit vengé : º -

Hector, le grand Hector ne vivoit plus.... & Troye

Enfin avoit offert une facile proie

Au Grec découragé.

ToN eſclave a peut-être une illuſtre origine, i -

Et tu peux t'honorer de la main de Phylis ;

Elle eſt du ſang des Rois; oui.... des Dieux ennemis
ont cauſé ſa ruine. • *.

CELLE qui conſtamment eſt fidelle à l'Amour,

Qui d'un vil intérêt ſait défendre ſon âme,

N'a pas d'obſcurs ayeux, & d'une mère infâme

N'a point reçu le jour.
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CEs louanges, crois-moi, ſans deſſein ſont données;

Sois exempt de ſoupçons... Puis-je être encor amant,

Moi qui montre déjà ſur un front moins brillant

Quatre fois dix années -

(Par M. D. T.)

Le Bonheur trop acheté , Conta.

LE Comte de Séqueville, d'une famille

noble, ancienne, mais peu fortunée, n'avoit

guères pour héritage qu'un nom , une figure

& un caractère aimables. Tant de mérite ne

pouvoit guères reſter enfoui dans l'obſcurité

d'une province éloignée, qui d'ailleurs ne lui

offroit pas des reſſources bien promptes. Il

vint à Paris ; & avec de la conduite, des con

noiſſances & ſon perſonnel, il pouvoit eſpé

rer un établiſſement avantageux. Mais s'il

étoit incapable d'une baſſeſſe, il ne l'etoit pas

des écarts de ſon âge : ſon goût pour le§
ui ne ſe meſuroit pas ſur la modicité de ſa

rtune, le jeta dans quelques-unes des folies

à la mode, & engloutit en quelques mois

l'étroit patrimoine de ſes ancêtres. Il conti

nuoit de dépenſer ſur ſon crédit & ſur l'eſ

· pérance de l'avenir, lorſque le haſard lui fit

faire connoîſſance avec une jeune Demoi

ſelle orpheline, conſidérablement riche. Sa

naiſſance , quoique diſtinguée'†º pas

- - 1 " . iij - -
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aſſez illuſtre pour compenſer aux yeux d'une

famille de Négocians, l'immenſe diſpropor- .

tion de ſa fortune. Elle devoit hériter de près

de cent mille livres de rente, & lui n'avoit

plus rien.L'amour eſt au deſſus de ces calculs,

& la paſſion de la jeune fille pour le Comte
ſurmonta tous les obſtacles.Son Tuteur & ſes

collatéraux, mécontens de ſon choix, mais

incapables pourtant de violenter ſon incli

nation, & de prendre un parti barbare pour

la traverſer , abandonnèrent leur parente

plutôt qu'ils ne la donnèrent. Ils la punirent

d'aimer ſans leur aveu, en ne faiſant lien .

pour elle, & ſon jeune époux la reçut ſans

aucun avantage. Il fallut , pour ſoutenir le

nouveau ménage, uſer des expédiens rt ilieux,

qui ne ſont que trop faciles dans la capitale.

Ma jeune femme étoit auſſi folle de plaiſirs

que le mari : tous deux vivoient comme s'ils

euſſent joui du double de ſon héritage. Le

mari ſe trouva noyé de dettes , mais enfin le

terme qui devoit tout réparer approclioit,
& les quatre années qui manquoient à la

majorité de la mineure alloient bientôt ſe

con.pletter. Le Comte, après avoir épuiſé

tous les moyens de§ , avoit fait con

ſentir ſa femme à une réforme, & ils avoient

arrêté enſemble un plan de retraite à la cam

pagne. Ils voulurent prendre honnêtement

congé de leurs amis, c'eſt-à-dire, de leurs

connoiſſances, & quitter décemment la ca

itale. La Comteſſe propoſa de donner une

§ le jour de ſa naiſſance, qui arrivoit le
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23 Décembre. Elle ſe promettoit bien d'en

jouir & de ſe livrer à la danſe t9ute la ſoiree;

mais tout à coup elle ſe ſent ſaiſſe d'une aſſez

vive douleur dans la cuiſſe. Elle l'attribua à

un effort. Cette douleur ne fit qu'augmenter

pendant le diner, au point qu'eile fut obligée

de ſe lever de table.Une Dame qui ſe retira

avec elle, lui dit que le plus sûr remède pour

un effort, étoit de plonger ſa jambe dans l'eau

de puits la plus froide, & qu'elle ſe ſentiroit

ſoulagée dans le moment. L'impatience d'un

être qui ſouffée, & d'une jeune femne qui

ſe voit contrariée dans ſon plaiſir : la firent

céder à ce fatal conſeil. Le mari ne ſavoit rien

de ce qui ſe paſſoit dans le cabinet de toi

lette, lorſque ſon oreille fut frappée par des

cris douleureux & redoullés. Alarmé juſ

qu'à l'effroi, il vole au cabinet & trouve ſa

femme dans les agonies de la mort. Il ſe rap

pelle auſſitôt ce que ſa femme lui avoit dit

quelquefois, que toute ſa famille étoit ſujette

àla gouttedès le jeune âge.Il lui fit adminiſtrer

tous les ſecours de l'art. Malgré ces ſoins, le

Médecin ne donnoit que très peu d'eſpé

rance, ſi l'on ne venoit pas à bout de déplas

cer l'humeur de la tête & de l'eſtomac où elle

s'étoit jetée avec la plus grande violence.

Ainſi, le jour qui s'étoit levé riant pour le

jeune couple, menaçoit de finir dans le deuil.

Dans les intervalles tranquilles, ſa malheu

reuſe femme prioit le ciel de lui donner au

moins le temps de faire un teſtament , ( car

ils n'avoient point eu d'enfans ) pour aſſurer,

E iv
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s'il étoit poſſible, au moins une partie de ſa

fortune a l'époux qu'elle aimoit, & dont elle

avoit elle même comblé la ruine. Mais elle

prioit en vain : en vain on ſe hâta de faire

venir un Notaire; lorſqu'il entroit, elle ex

pira ſans pouvoir ſatisfaire ſon cœur. Le

Comte, foudroyé par cette perte ſi cruelle &

ſi imprévue, reſta quelques jours dans un

abattement ſtupide. Il ſe voyoit comme dans

un déſert, ſans appercevoir un ſeul être ſe

courable qui lui tendît la main dans l'abandon

général où il étoit délaiſſé. Il avoit déſobligé

fa famille, en lui faiſant l'affront d'épouſer

la fille d'un Marchand. Il n'avoit guères plus

à eſpérer de celle de ſa malheureuſe femme.

Cependant il ſe flattoit encore que dans la

juſtice, ils ne pourroient pas lui refuſer quel

que dédommagement des dépenſes qu'il n'a-

voit faitesque par complaiſance pour les goûts

de ſa jeune épouſe. Il alla trouver un couſin,

ère d'une fille unique, qui ſe trouvoit alors

§ de tout le bien de ſa couſine. Il

voulut expoſer devant lui ſa touchante ſitua

tion; mais il n'en reçut que les reproches les

plus humilians , & s'entendit accuſer ſans

ménagement d'avoir baſſement ſurpris le

cœur d'une héritière. Il dédaigna de s'entre

tenir plus long-temps avec une âme auſſi ſor

dide; & il alloit ſortir indigné de cetre mai

ſon inhoſpitalière , lorſque la jeune fille

s'echappa de l'appartement, & courut à lui.

Elle le ſupplia, les larmes aux yeux , de ne

pas lui imputer la groſſièreté de ſon père :
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elle fit des vœux pour l'âge où elle alloit bien

tôt ſe voir ſa maîtreſſe. Elle le pria d'eſperer

encore, & promit de fléchir ſon père. Il ſor

tit plein de reconnoiſſance pour les procédés

généreux de la fille, mais ſans rien attendre

du père. En effet, les vives repréſentations

de ſa fille ne firent qu'aigrir ce cœur dur ;

& en haine de l'intérêt qu'elle prenoit au

ſort du Comte, il alla trouver tous les four

niſſeursauxquelsildevoit, termina de compte

avec eux, & devint ſou ſeul créancier, pour

l'accabler ſans contradicteur. Bientô. les meu

bles ſont ſaiſis, & le Comte lui-même con

duit en priſon. En y entrant, il forma la ré

ſolution de tâcher d'y vivre en paix, juſqu'à

ce que ſon barbare créancier rallentit ſa rage,

& qu'un heureux haſard vint l'en délivrer.

| Il y avoit quelques ſemaines qu'il étoit ha

bitant des priſons, négligé, abandonné du

monde entier , ſans trouver perſonne qui

voulût être ſa caution, lorſqu'il reçut un bil

let de Mlle D... Elle y déploroit dans les

termes les plus pathétiques la démarche de

ſon père, dont elle n'avoit eu connoiſſance

que du jour même: elle le preſſoit d'accepter

une bagatelle, ajoutant que s'il pouvoit ima

giner quelques moyens où elle pût le ſervir,

elle ſe trouveroit heureuſe qu'il la mît à

portée de l'obliger. Juſqu'à ce moment, le

Comte ne l'avoit vue que comme la fille d'un

père ignoble & dur, & qui devoit avoir les

mêmes principes que lui. Ce billet changea

ſes idées. Il s'élevoit en lui mille combats. Il

- E y
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ne ſavoit s'il devoit accepter ou renvoyer ce

den. La crainte de déplaire à une fille ſi ſen

fible & ſi généreuſe, le détermina. Il ſe rap

pela les pleurs qu'elle verſoit au moment où

il la quitta ; & en reliſant ſon billet, il ap

erçut des veſtiges de ſes larmes répandues

† le papier. Aſſis & immobile, & rêvant

profondément à elle, ſon âme s'échauffa par

degrés devant l'image de ſa bienfaitrice ; &

ſe levant avec tranſport, & les mains jointes,

il s'écria : pourquoi, ah ! pourquoi n'ai-je pas

cent mille écus de revenu à offrir à cette ado

rable créature ! Le ſon de ſa voix le rappela à

lui-même ; & auſſitôt il ſongea qu'il devoit

un remercîment ; mais le malheur n'avoit

point corrompu ſon âme : il impoſa ſilence à

tout autre ſentiment que la reconnoiſſance,

& répondit ſans nul projet de ſurprendre ſon

1nclination. Il la ſupplia d'étouffer ſa pitié

pour un infortuné, mais de ne pas le priver

de ſa correſpondance, la ſeule conſolation

qu'il eût dans ſa priſon. -

Dans une de ſes letttes, elle lui demandoit

quel plan de vie il formoit, dans le cas où il

viendroit à recouvrer ſa liberté. Il répondit

ſans détour que ſon deſir étoit de ſervir ſon

Roi dans la guerre qui venoit de ſe déclarer,

ſi quelque âme généreuſe & en crédit auprès

du Miniftre ſe chargeoit de lui expoſer ſes

malheurs, l'indignité de ſon créancier, & de

4 lliciter des lettres de ſurſéance; en un mot,

que ſon vœu étoit de ſervir comme Volon

taire dans une guerre où peut être il pourroit
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trouver ſon meilleur ami dans un boulet de

C2IlO1l, -

Le chagrin, la vie ſédentaire, & ſi diffé

rente de celle à laquelle le Comte étoit accou

tumé, l'agitation de ſes eſprits , le jetèrent

dans une fièvre de langueur qui le conduiſit

juſqu'aux portes de la mort. Une ancienne

Domeftique de ſa généreuſe couſine vint lui

apporter de ſa part quelques gêlées & autres

nourritures légères, & fut étrangement af

fectée de l'état déplorable où elle l'avoit trou

vé. Elle le peignit à ſa jeune maîtreſſe, qui,

alarmée ſur ſa ſanté, prit auſſitôt la réſolu

tion de le viſiter elle-même, & l'en fit pré

venir une demi-heure auparavant. Le Comte

employa cet intervalle à ſe mettre en état de

la recevoir avec un peu plus de décence.

L'effort que lui avoit coûté ce peu d'apprêt,

avoit preſque épuiſé les forces qui lui reſ

toient ; & il étoit plus mort que vif, lorſque

ſa tremblante & pâle conſolatrice entra d'un

pas chancelant dans cette maiſon de douleur.

Pendant quelques momens ils ne purent ni

l'un nf l'autre ouvrir la bouche; mais une fois

entrée, la modeſtie naturelle à ſon ſexe ſem

bloit lui faire ſentir l'inconvenance d'une pa

reille viſite rendue à un homine en priſon,

ſans en avoir été requiſe ni priée. Le Comte,

malgré ſa foibleſſe, vit la néceſſité de ranimer

ſes eſprits alarmés de cette idée : il lui expri

ma ſa reconnoiſſance de cette ineſtimable

bonté, ſi peu eſpérée de lui. Flle l'interrom

Pit, en le priant de ne pas faire mention de

E vj
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cet article , qui lui faiſoit naître des réfle

xions qu'elle ne ſoutiendroit pas aiſément....

Par obéiſſance à ſes ordres, il changea de con

verſation, mais ſans pouvoir s'empêcher de

revenir toujours ſur ce chapitre.Je trouve,

Monſieur, lui dit-elle, que votre prudence

vn beaucoup plus loin que la mienne; je ne

dois jamais crain ire aucun danger de la part

d'un homme ſi circonſpect. Ne m'interprè

tez pas mal, lui dit il, avec un ſoupir qu'il

ne put étouffer.—Je crois ne m'être pas mé

| priſe, dit elle ; mais je tâcherai d'eclaircir

vos vrais ſentimens; & à ces mots elle le

quitta. Elle avoit mis dans ces dernières pa

reles une gaîté affectée, qui auroit choqué

le Comte, s'il n'avoit pas vu que ce n'étoit

qu'un voile jeté à deſſein de cacher ſes vrais

entimens à un homme qui ne paroiſſoit pas

aſſez ſenſible aux charmes de ſa perſonne.Ce

pendant pluſieurs jours s'écoulèrent ſans qu'il

reçût de ſes nouvelles ; & il les paſſa dans un

état qui ne peut être connu que de ceux qui

en ont éprouvé un ſemblable.A la fin on lui

apporte un paquet; il contenoit une com

miſſion d'Enſeigne dans un Régiment qui paſ

ſoit en Amérique, & un écrit cachete, por

tant en inſcription ces mots : M. O....., exige

que M. de Sequeville n'ouvre ce billet qu'a-

près avoir traverſé les mers.— Il y avoit en

core un autre papier en forme de lettre, ſans

être cacheté : il l'ouvrit avec précipitation ,

& y trouva uue lettre à vtie de cent louis ,

avec quelques mots que voici. " Le veritable
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amour ne connoît point ces froides réſer

ves, les ſubtiles diſtinétions, incompati

bles avec lui. Quand vous arriverez au lieu

de votre deſtination , vous pourrez mieux

connoitre mon cœur & mes ſentimens. » .

La lecture de ce billet fut pour le Comte

un coup de poignard. Il s'accuſa d'ingratitude

envers la plus aimable des femmes, & d'avoir

ſubſtitue un faux orgueil à la vraie généroſite,

Il ſe décida à ſacrifier pour toujours ces

vaines diſtinctions qui s'oppoſoient à ſa feli

cité. Il fut elargi dès le jour même, & le

premier uſage qu'il fit de ſa liberté fut d'ailer

remercier ſa chère Eléonore, & de prendre

congé d'elle. * Allez, lui dit elie, en lui re

» mettant ſon portrait, ſuivez le chemin dé

» la gloire ; ne vous defiez jamais de la Prot

» vidence ni de mon cœur. » Ils réglèrent

enſemble les moyens de leur future correſ

pondance, & il s'arracha du ſeul objet qu'il

aiinât ſur la terre. - !

Dès qu'il eut joint ſon Régiment, il uſa

du privilége qui lui avoit été donné d'ouvrir

le paquet. Oh ! combien ſon amour, ſon eſr

time & ſon admiration augmentèrent encorel

le contenu en avoit été écrit dans un temps

où elle le croyoit peu ſenſible, ou du moins

trop ſcrupuleux. Elle y faiſoit le ſerinent ſo

lemnel de ne jamais ſe marier , & auſſitôt

qu'elle ſeroit en âge de diſpoſer d'elle-même,

de partager avec lui ſa fortune. Des torrens

de† coulèrent de ſes yeux, & ſon cœur

lui fut pour jamais inſéparablement attache.

:
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Il lui écrivit ſur le champ, & ne lui cacha

pas une ſeule penſée ni un ſeul ſentiment

de ſon âme. Dans ſa réponſe elle lui envoya

ſon portrait, & ſur le revers une deviſe for

mée avec ſes cheveux. Préſent ineſtimable

pour le Comte, dont la ſeule occupation,

dans les loiſiis de ſon état, étoit de contem

pler l'image de la plus belle & de la plus gé

néreuſe des femmes.

Pendant quelque temps leur correſpon

dance ſe ſuivit ſans interruption, Enſuite dix

mois s'écoulèrent ſans que le Comte eût au

cunes nouvelles de ſachère Éléonore. L'amour

eſt ingénieux à ſe tourmenter. Il ſe forma

mille images effrayantes : il écrivit lettre ſur

lettre ſans recevoir de réponſe. Le déſeſpoir

le ſaiſit. Elle eſt morte, s'écria-t'il! il ne me

reſte plus qu'à la ſuivre.

· Dans le cruel état de ſon âme, ce fut une

joie pour lui d'apprendre qu'on alloit bien

tôt avoir une bataille, qui probablement fe

roit déciſive. Il fut élevé au grade de Lieu

tenant. Un bataillon de ſon Régiment fut

marqué pour un des poſtes les plus dange

reux. Il le ſollicita & l'obtint à regret du Ca

pitaine qui l'aimoit.

Aſſis dans ſa tente la veille de ce jour re

doutable, il réfléchiſſoit ſur les événemens de

ſa vie paſſée. « Avant que le ſoleil de demain

» ſe couche, diſoit il en adreſſant la parole

» au portrait de ſa chère Éléonore, nous ſe

» rons réunis. » Il amuſoit ſon âme de cette

idée, lorſqu'il entre un Sergent qui lui dit
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qu'il y avoit un jeune homme qui le cher

choit, & qui demandoit à être introduit dans

fa tente, ayant à lui remettre des lettres de

France de la dernière importance. Il ſentit

auſſitôt ſon cœur battre violemment dans

ſon ſein ; ſa reſpiration devint courte & pé

nible, & il eut bien de la peine à articuler ces

mots : au nom de Dieu, que je le voye ! ſou

tiens-moi, grand Dieu! quevais jeapprendre ?

Il voit auſſitôt paroître un jeune homme vêtu

d'un manteau de Huſſard:— Eſt - ce le Lieu

tenant Séqueville que je vois? — Le Comte

lui fit un ſalut. On m'a annoncé, Monſieur,

lui dit il d'une voix tremblante, que vous

aviez des lettres de France pour moi. - En

voici une, Monſieur, dit ce jeune homme en

étendant ſa main, qui trembloit auſſi. — Le

Comte ſaiſit précipitamment la lettre. Quel

fut ſon trouble en liſant ces lignes :

* Si après un ſilence de quatre longues an

» nées , votre Éléonore vous eſt encore

» chère , vous ſerez joyeux d'apprendre

» qu'elle vit toujours pour vous ſeul.Si vous

deſirez la voir, vous ſerez bien-aiſe en

core de ſavoir qu'elle n'eſt pas fort éloignée

de vous; mais ſi vous l'aimez avec la ten

dreſſe dont elle vous aime, quels ſeront

vos tranſports, votre bcnheur, en levant

vos yeux pour les fixer ſur eile ! ,

Le papier tomba de ſa nain défaillante : il

leva les yeux, & il vit ſous le déguiſement

d'un jeune Officier, ſa bien aimée, ſa fidelle

Eléonore, depuis ſi long-temps perdue pour

,
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-

lui. -- Grand Dieu , s'écria-t'il les mains

jointes, tu as donc entendu ma prière ! eſt-il

yrai que je la revois encore : Mais auſſitôt

l'idée du terrible lendemain, le traveſtiſſe

ment d'Éléonore, l'état d'abandon où il la

laiſſeroit dans un camp, toutes ces idées s'em

parèrent à la fois de ſon âme, & l'accablè:

rent. Oh Diez ! s'écria t'il dans l'angoiſle,

pourquoi nous rencontrons-nous ici? - Ces

mots furent un coup de foudre pour ſon

amante.Elle le crut infidèle ou inſenſible. La

pauvre Éléonore alla tomber ſur un ſiège , elle

ſe couvrit le viſage du pan de ſon habit; &

bientôt ſe relevant tout-à-coup : " Viens,

compagne de mon pénible & ennuyeux voya

ge, viens, ma fidelle Marie, (cette femme

ſe tenoit à l'entrée de la tente, & le Comt

n'avoit encore fait aucune attention à†
artons, nous ſommes importunes ici. Eſt-c

† en levant les mains vers le ciel,§

l'accueil que je reçois ! Adieu, Séqueville,

mon amour ne vous tourmentera plus. ,

Elle alloit ſortir. Le Comte la ſaiſit par le p

de ſon habir.- º Ah! ne me quittez pas, la

plus chétie des femmes, ne me quittez pa$.

Vous ne connoiſſez pas l'amour & les peines

cruelles qui tour-à tour déchirent mon ſein.º

Il rejeta ſon trouble ſur l'idée de ſa mort,

n'oſant lui ouvrir ſon cœur & lui parler du

lendemain. Éléonore raſſurée, prit quelques

rafraichiſſemens. La nuit étoit commencée,

ils conyintent de la paſſer enſemble dans la

tente. Éléonore lui fit le récit de tout ce qui
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lui étoit arrivé depuis leur ſéparation ; des

perſécutions de ſon père, qui avoit été juſ

qu'à lui montrer un faux certificat de ſa

mort ; enfin, de ſon évaſion des mains de ce

père barbare, de ſa réſolution de paſſer les "

mers, accompagnée de ſa fidelle Marie. Pour

éviter les dangers du voyage, elles s'étoient

déguiſées en hommes; & Éléonore, pour

mettre ſon ſexe en sûreté, avoit pris le coſ

tume d'un Officier chargé de dépêches pour

l'armée Françoiſe. -

Tandis qu'elle pourſuivoit ſon récit, dès

avant le jour le tambour ſonne l'alarme. Sé

queville treſſaillit & devint pâle. Éléonore

le vit, & demanda la cauſe de cette impreſ

ſion. Il fallut parler. " Et vous, vous, ajouta

t'il, qu'allez-vous devenir ? L'expédition eſt

mortelle: j'y périrai; mais vous, que devien

drez-vous ? Je mourrai avec vous, répondit

elle avec fermeté; & elle ſe lève auſſitôt &

tire ſon épée. J'ai quitté ma patrie, déter

minée à partager votre ſort.Tandis qu'il em

† toute ſon éloquence pour la diſſuader,;

e Capitaineentradans la tente.Allons,Séque

ville, dit il, préparez-vous, mon brave enfant.

La journée ſera bien chaude pour nous tous.

- J'aurois preſque ſouhaité, répondit le

Comte, de ne m'être pas tant preſſé pour aller

à ce poſte d'honneur & de mort, ayant ici un

jeune Volontaire qui vient m'accompagner.

- Quoi, dit-il, ſ jeune & ſi courageux, en

s'avançant vers Éleonore ! Je ſuis sûr à vos

yeux que vous n'avez jamais vu les camps.
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-Mais j'ai paſſé à travers bien des danger$,

répondit-elle en rougiſſant, & avec le brave

Lieutenant je ne crains pas la mort. » .

Bien répondu, mon jeune Héros, répliqua

le Capitaine. Comme nous pourrions bien ne

jamais nous revoir, buvons une raſade à no

tre ſuccès. Séqueville, vous pouvez nous la

verſer. Ils ſe dirent tous trois un éternel adieu.

Au ſecond coup de tambour, Séqueviile &

fbn amante s'embraſsèrent, & partirent en

ſeinble à la tête du détachement dévoué. Ce

qu'il avoit prévu arriva en partie. M lgté

leur vigilance & leur valeur, l'ennemi plus

nombreux les ſurprit dans ce défilé, & les

enveloppa. Séqueville fut bletſé au b as droit

& au côté : Éléonore échappa ſans bleſſure ;

mais tcus deux furent du nombre des pri

ſonniers.

La nouvelle de ce malheur ſe répandit

dans le camp François. La pauvre Marie, dans

un délire frénétique, couroit dans le camp,

publiant ſon ſexe & celui du Volontaire dé

guiſé, & ſupp'ioit le Capitaine d'employer

tous les moyens pour procurer leur élargiſſe

ment. Heureuſement quelques jours après, le

Capitaine remporta un avantage ſur l'en

nemi, & propoſa l'échange des priſonniers.

L'échange fut accepté; & comme Séqueville

ſe trouvoit en état de ſupporter la voitute,

ils furent tous deux mis en liberté & conduits

à une petite ville voiſine du camp François.

, Ce fut - là qu'Éleonore & # compagne

quittèrent leurs manteaux de Huſſards, &

/
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reprirent les habits de leur ſexe. Leur aveſ»

ture faiſoit le ſujèt de toutes les converſa

tions : Officiers & Soldats étoient empreſſés

de voir une femme fi guerrière. Mais comme

ſon ſexe étoit connu, Séqueville la preſſa de

mettre le comble à ſon bonheur, & l'Aumô

nier du Régiment unit ces deux amans, ſi

dignes l'un de l'autre. * -

Enfin Séqueville étoit heureux : nul mê

lange de peine ne troubloit ſa félicité; ſa

femme avoit atteint ſa majorité, Il avoit en

core la certitude d'embraſſer bientôt le pre

mier fruit de leurs amours, & tous deix

jouiſſoient d'avance de la perſpective pro

chaine d'aller recueillir leur fortune, de quit

ter le ſervice , & de ſe dédommager de tant

, d'années de ſouſfrances. Ce calme ne ſut pas

de longue durée. Quelques mois après leur

mariage, la Comteſſe fut priſe de la petite

vérole, qui ravageoit alors toute la ville; &,

ce qui ajoutoit au danger de ſa ſituation, elle

étoit enceinte. Séqueville ſe livra aux plus

noirs préſages; il vit ſa chère Éléonore près

des portes du tombeau. Comme je ſuis mar

qué pour le malheur, s'écrioit-il quelquefois !

Enfin une criſe ineſpérée lui rendit ſon

épouſe, mais défigurée. Il fit avec joie le ſa

crifice de ſa beauté; & chaque veſtige de ſa

maladie, en lui rappelant le danger qu'il

avoit couru de la perdre, ne ſervit qu'à la

rendre plus précieuſe à ſa tendreſſe. Éléo

nore ſe voyant toujours aimée, ſe conſola

de n'être§ belle.
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· Séqueville ſe croyoit alors parfaitement.

heureux. La paix qui ſurvint lui ouvrit le

retour dans ſa patrie. Éléonore recueillit la

fortune que ſon cruel père ne pouvoit plus

lui diſputer; & ils s'entretenoient enſemble

du bonheur mutuel dont ils alloient bientôt

jouir. Elle touchoit au terme d'être mère.

Hélas! que la vie de l'homme eſt courte! au,

milieu de ſes ſonges brillans, Séqueyille fut

frappé du plus terrible des revers. Éléonore

fut attaquée d'une maladie violente, après

une couche où elle avoit mis au monde une

fille charmante. * Grand Dieu! diſoit-il ſou

» vent, dans ſa douleur inconſolable, à ſon

» enfant, ſi j'ai eu la force de ſurvivre à ta

» mère, c'eſt toi qui m'as ſoutenu. » Degoûté

dès lers de la capitale & de la ſociété, il s'en

fonça dans une campagne éloignée , & dans

les premiers accès de ſon chagrin, il fit vœu

de ne jamais quitter cette ſolitude. Il le tint,

& quoique jeune, il y acheva ſa longue car

rière, dans une mélancolie que le teins adous

cit, mais ne put vaincre entièrement; & ſon

cœur ſe partagea entre ſes regrets éternels

de la mère, & les ſoins de l'éducation de l'en

fant qui lui en retraçoit l'image chérie. .
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Explication de la Charade, de l'Énigme 3

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la charade et Mariage, celui

de l'Énigme eſt Bâton , celui du Logogryphe

eſt Trépas, où l'on trouve repas,pré, Pâtre,

ré, pas , près, pas (négation), râpe, as,

ape, ter, rets, Apt.

c H A R A D E.

I sL autrefois ſavoit donnet de mon premier,

Tcl autre adroitement jouoit à mon dernier,

Que l'on voit aujourd'hui traînés dans mon entier.

É N I G M E. :

-

º - -

• - A•ri, autant qu'on le peut être, ,

Je ſais ſans en avoir décompoſer les corps.

Et quoiqu'un rien me faſſe naître,

Souvent pour me dompter on fait de vains efforts.

Je ſuis nuiſible & néceſſaire : -

, on me cherche, on me fuit, l'on m'aime, l'on me

craint;

Plus d'un mortel aiſément me contraint

De me prêter à tout ce qu'il veut faire.

V ,
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On m'emploie à l'honneur des Dieux,

Et pluſieurs élémens cèdent à ma puiſſance ;

Ut, d'eux pourtant détruit mon exiſtence ; -

On peut m'avoir en tout temps, en tous lieux. .

Ici, Lecteur, perds-tu ta rhétorique ?

Peut-être en me cherchant n'es-tu pas loin de moi ;

Et dans un ſens méthaphorique

Peut-être même ſuis-je en toi.

©. ( Par M. Fron... , Avocat à Fougères,

en Bretagne.) -

L O G O G R Y P H E, ... ,

AU Public en tout temps, Lecteur, je ſuis utile; ,

J'habite la campagne, & rarement la ville;

Sous le chaume je ſuis plus heureux que les Rois,

Quoique je ſois forcé d'obéir à leurs loix.

ès que l'aſtre du jour vient frapper ma paupière,

Je quitte l'humble toit de ma ſimple chaumière.

Dans mes neuf pieds on trouve, en les décompoſant,

Le nom d'un bienheureux ; un jeu très-amuſant; -

Un poiſſon; un oiſeau ; de Phébus une ſille ;

A tous les Boulangers un inſtrument utile ;

Deux notes de muſique; un des quatre élémens ;

Ce qu'un Laboureur fait pour féconder ſes champs ;

Un article; un pronom; trois rivières de France ;

Ce dont Dieu compoſa l'homme a ſa reſſemblance,
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C'en eſt aſſ.z, Lecteur ; vetx-tu n e deviner ?

Regardes un peu plus haut, tu pourras me trouver.

(Par M. de la Croix, Elève de M. l'Abbé Chanterot )

===mz-mr-me-mm

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

REcHERcHEs ſur les moyens de prévenir l

Petite Vérole naturelle, & procédés d'ujie

Société établie à Cheſter pour cet objet, &

pour rendre l'inoculation générale; traduit

de l'Anglois de M. Haygarth, D. M. , par

M. de la Roche, Médecin de M. le Duc

d'Orléans & du Régiment des Gardes

Suiſſes, &c. A Paris, chez Buiſſon, Libr.

rue des Poiteuns, hôtel de Meſgrigny,

1786. 1 vol. in 8°. -

PE U d'ouvrages ont un objet plus impor

tant que celui ci ; & quoiqu'il ſoit public

depuis ſix mois, nous croyons utile dé fixer

ſur cette matière l'attention de ceux dont l'in

telligence n'eſt pas abſorbce par les romans

du jour, ou par les ， rochures dont la lecture

eſt pour les gens frivoles, l'une des mille ma

nières d'attendre l'heure du dîner.

Les recher hes de M. Haygarth forment

un peu plus de la moitié du petit volune

qui va nous occnper , une introd ction ou

préface raiſonnée du traducteur, precède le

trayail du Mcdecin Anglois, & le ſurpaſſe
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par la ſagacité, par l'exactitude analytique

avec laquelle M. de la Roche poſe , en

l'affermiſſant, la baſe des eſſais de M. Hay
garth. -- • -

| Celui ci propoſe une inoculation générale

comme préſervatif de la Petite Vérole natu

relle ; & afin d'en faciliter le ſuccès, il or

donne dans l'intervalle le ſéqueſtre rigoureux

de tous ceux que pourroit atteindre l'épi

· démie ; mais pour exécuter ce plan difficile,

il faut que la Police & les particuliers ſe

prêtent à cette inoculation dans tous les lieux.

Or, s'il eſt vrai qu'il réſulte une contagion

habituelle & une plus grande mortalité de

la pratique d'inoculer dans les villes; ſi, pour

-quelques individus qu'elle ſauve, elle en fait

· périr des milliers en alimentant ſans relâche

, le foyer de la Petite Vérole naturelle; ſi enfin

aucune autorité ne peut ſe permettre d'ex

poſer ainſi la pluralité des citoyens, ſous pré

-texte de racheter le petit nombre de ceux

· qui ſe ſoumettent à l'inſertion, ni de forcer

tte pluralité aux précautions neceſſaires, le

· projet de M. Haygarth offriroit des obſtacles

« inutiles à combattre. M. de la Roche examine

· donc les différentes ſuppoſitions que nous

venons d'énoncer, & cherche à prouver que

les défenſes d'inoculer dans les villes, re

poſent ſur des erreurs ou ſur des préjugés.

º A ſuppoſer, dit-il, qu'un inoculé com

» muniquât la Petite - Vérole autant que

» celui qui l'auroit priſe naturellement, il y

» a une probabilité à peu près équivalente
92



D E F R A N C E. J 2 I

» à une certitude morale, que ceux auxquels

» il la communiqueroit, l'auroient puiſée

» également un peu plus tard , enſorte que

» ſi l'inoculation augmente la mortalité de

» la Petite-Vérole da * es villes, ce ne peut

» être qu'en expoſant davantage à ſes miaſ

» mes ceux qui, ſans cette nouvelle cauſe

» de contagien, ne l'auroient jamais prºfe,

» ou ne l'auroient eue que dans un âge aſſez

» avancé. Mais outre que l'augmentation de

» mortalité qui pourroit en reſulter, ſeroit

» ſi petite qu'elle ne cauſeroit pas une dimi

» nution feſſible ſi r le total , qui ne voit

» que chacun ayant la liberte de ſe ſervir du

» preſervatif, pour peu que ſon uſage s'é-

» tendit, le rotnbre des vies qu'il ſauveroit,

» ſurpaſſeroit bientôt celui des morts qu'on

pourroit légitinen ent attribuer à cette

cauſe : Ainſi doiic, à ne confiderer l queſ

tion que ſo s ce petit de vue, les dangers

qui reſuiteraient de la pratique d inoculer

dans les villes, le ſerºient q'ie de peu de

| conſéquence, & b vicoup plus que com

» penſes par ſes avº.t ges. »

, Cet argºiile t a t, taineihent une grande

force : ta t qu'il ſ'.. ſ cra pis de p éſervatif

eſſic tce coiv t : ſes ;pidémies de Petite -

Vero'e,Je paº a f je i'inocuiation devient

sie, cºaire, pu l º i diHiinue ininiment les

meurtres de a , 2l tdie, & qu'il n'y expoſe

qtie des v. t res déjà dévouées par l'ariver-,

ſalité de la c rtagio .. Ni de la lºo 'hc va plus

lojn, & ſe perſti de que l'inoculatiºii r pand

Nº. 2o , 19 º,... 1787. F

，
»

»
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moins fortement cette contagion que la Pe

tite-Vérole naturelle. Il eſt avéré que celle-ci

devient contagieuſe à l'époque où les boutons

parvenus à leur matûrité, commencent à

ſe-her; or, moins fine Petite-Vérole ſera

abondante, moins elle répandra l'épidémie;

mais il n'y a aucune comparaiſon entre l'é-

ruption benigne & rare des inoculés, & celle

de la Petite-Vérole ordinaire : ainſi, inoculer

dans les villes, ce ſeroit diminuer les ſources

de contagion.

L'Auteur étaye enſuite ſon raiſonnement

par les faits : il cite entr'autres l'exemple de

Genève, ſa Patrie, où l'on a beaucoup inoculé

depuis trente cinqans, & toujours librement.

Des regiſtres mortu ires q i y ſont tenus

depuis deux cents ans avec la pius grande

xactitude, il réſulte que la Petite-Vérole

marche par epidémies périodiques tous les

quatre ou cinq ans, & que la fréquence des

inoculations dans l'intervalle n'a rien changé

au retour de ces périodes.

M. de la Roche avoit formé de ces conſi

dérations un Mémoire remis à la Société

" Royale de Médecine, dont les Commiſſaires,

ſans combattre pQſitivement les principes de

l'Auteur, virent de l'inconvéuient à en adopter

les cQncluſions. Jis obſervèrent que ce n'étoit

· point ici une ſpéculatien académique, mais

un objet de ſalubrité publique, ſur lequel le,

cri même du préjugé devoit être ſoigneu

ſement examiné; qu'un particulier, un grand

nombre même de particuliers, en ſe ſoumet
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tant au danger de la Petite-Verole naturelle,

puiſque le ſort en ordonnoit ainſi, ſeroient

en droit de réclamer contre l'accroiſſement

de oe danger, par l'inocu'ation qui accroiſſort

la maſſe de la contagion ; que des Médecins,

des Corps reſpectables avoient autoriſé ces

idées , qu'elles étoient fortifices par des expé

riences, il eſt vrai, peut-être illuſoires, d'où

il réſultoit que le voiſinagè de l'inocuation

avoit été funeſte à divers lieux, à Paſſy, au

Gros-Caillou; que cet accroiſſement de mor

taiité étoit conſtaté par les regiſtres mortuaires

de Londres; & qu enfin, une pratique utile

à Genève pourroit être pernicieuſe à Paris.

Après avoir analyſé très - fidèlement ce

rapport des Commiſſaires, M. de la Roche

le iiſcute. Il examine d'abovd l'objection très

ſpecieuſe tirée de l'accroiſſement de mortalité

de la Petite Vérole à Londres depuis qu'on

inocule; fait avoué parleChevalier Pringle &

par le fameux inoculateur Dimsdale. Ici, l'Au

teur ſe ſert des armes de M. Odier, ſon cona

patricte & ſon ami, élève comme lui de la

célèbre Univerſité d'Édimbourg. Dans une

ſuite de lettres à M. de Haën , M. Odier, il

y a dix ans, révoqua en doute la cauſe pré

tendue de cet accroiſſement de mortalité; il

fit voir avec beaucoup de ſagacité, qu'on

attribuoit fauſſement à l'inoculation un fait

obſervé avant l'uſage de cette pratique en

Europe , que dans le ſiècle précédent & au

commencement de celui-ci, la Perite-Vérole

avoit éprouvé diverſes périodesplusou moins

2

Fij
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nmeurtrières à Londres & à Genève ; que ces

revolutions, durant leſquelles le fléau avoit

moillonné le plus grand nombre d'individus,

n'avoient iamais cte proportionnées aux pro

grès de l'inoculation , & que la rougeole,

maladie très diſtincte de la Petite-Vérole, &

non inoculée, offtoit les mêmes viciſlitudes

de rage & de bénignité. -

La compulſion des regiſtres mortuaires de

Londres depuis 1 65o juſqu'en 17 lo, four

nirent à 5i. Odier une preuve de fait pré

poiiderante, On voit par ces tables la Petite

Verole faire des ravages prodigieux durant

l'eſpace de dix, vingt ans même; s'adoucir

en d'autres périodes, recommencer enſuite

plus çtuelle, & ne ſuivant jamais une marche

unifºrnie. La cauſe de ces périodes deſtruc

tives eſt inconnue ; elle mériteroit même

d'être recherchée : inais pourquoi attribuer

leur retour à l'inoculation : Si l'inégalité bien

conſtatée des ravages de la maladie a précédé

cette pratique, pourquoi les mêmes caiſes

ne ramèneroient - c$es pas le même effet

depuis ſon introduction ? Enfin, les progrès

de la mortalité devroient ſuivre exactement

· ceux de l'inoculation : or, l'exiſtence de cetre

proportion eſt abſolument renverſée par les

tables mortuaires dont M. de la Roche

offre l'expeſé. - -

Il ne penſe pas qu'on puiſſe attaquer çe

corps d'argumetis arithmétiques parl'exemple

cité du Gros Caillou & de Paſly. º Ces obſer

» vations, dit il, qui ne repoſent que ſur des
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bruits populaires, qui ne ſont garanties

par aucun regiſtre authentique, & par

» conſequent qu'on ne peut comparer avec

» ce qui s'eſt paſſé dans les mêmes lieux à

» différentes époques, pourroient tou au

» plus faire naître le ſoupçon de ce qu'on

» veut prouver. »

L'Auteur me ſemble moins heureux dans

ſes raiſonnemens contre le degre d'autorité

qu'on doit accorder au cri du citoyen alm mé,

à la porte duquel l'inoculation poſe un foyer

d'épidémie. Si les précautions pour s'en dé

fendre étoient infaillibles, ſi la vigilance hu

maine dans une ville imn1enſe pouvoit en

atſurer une ſévère exécution , ſi les citoyens,

perſuadés des avantages de l'inoculation,

ceſſoient de la ciaindre par raiſon ou la tole

roient pat parriotiſme, la queſtion de ſon

établiſſement libre ne ſeroit plus un probléme.

Mais comment eſpérer tant de prévoyance

ou de jugement parmi des claſſes d'hommes

inconſidérés par état, ſouvent même par né

ceſſité : En bravant leurs terreurs, détruira

t on leurs préjugés ? Et ne doit on aucun

reſpect à ceux qui touchent au premier in

térêt des pères de famille : Cette queſtion ſi

delicate le devient bien davantage, lorſqu'on

cherche l'eſpèce d'autorité qui en impoſeroit

aux citoyens ſur cet objet. Employera t-on la

force & les châtimens pour conmander des

précautiens que les travaux & les beſoins

journaliers du Peuple lui rendent imprati

cables ? Si l'on exhorte ſans contraindre, il

F (1j
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faut donc s'en remettre abſolument à l'em

pire de la perſuaſion.

Et véritablement on ne peut en imaginer

d'autre. C'eſt après avoir calmé les alarmes

populaires, détruit les préventions & s'être

etayé ſur le poids de l'expérience, qu'on

peut afſurer par une loi ſalutaire & une per

miſſion illimitée d'inoculer, le but ſi intéreſ

ſant qui fait l'objet de cet Ouvrage. -

En admettant les avantages de l'inocula

tion, on gémira ſans doute des limites étroites

où elle eſt renfermée. Tant qu'elle ne de

viendra pas populaire, tant qu'elle ſera un

bienfait réſervé à quelques individus des

claſſes ſupérieures de la ſociété, ſon utilité

reſtera toujours incertaine aux yeux de la

multitude, & d'un foible ſecours pour l'hu

manité en général. Quoiqu'en comparant ſes

pertes avec celles qu'occaſionne la Petite

Vérole naturelle, ſon danger ſoit un infini

ment petit, & qu'elle ſauve journellement

un nombre de ſujets que la contagion auroit

enlevés, on ne voit pas en mzſſe les ravages

de la Petite Vérole diminués depuis l'intro

duction de cette pratique. En prenant une

année commune, on trouvera ſur les liſtes

mortuaires autant de morts frappés par cette

maladie accidentelle, qu'on en voyoit avant

l'inoculation.

Cette conſidération a déterminé l'établiſſe

ment de la Société de Cheſter en Angleterre,

deſtinée à encourager une inoculation géné

rale à des époques fixées, & à empêcher la
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Petite-Vérole naturelle de ſe répandre. Les

recherches & les procédés de cette reſpec

table Communaute forment le ſujet de l'Ou

vrage de M. Haygarth, dont M. de la Roche
nous offre ici la traduction.

Par cette inoculation univerſelle, on ſau

voit effectivement une génération entière,

& même toutes les générations, en répétant

périodiquement cette meſure, mais en y

joignant l'indiſpenſable précaution de fernier

l'entrée à la Pctite - Vérole naturelle. M.

Haygarth développe fort bien les divers

moyens de remplir ce dernier but, propoſé

vainement il y a que'ques années, quoiqu'avec

autant de #e que d'éloquence, par un N1e

decin de Paris qui joint le talent du ſtyle aux

plus grandes connoiſſances. M. Haygarth part

du même principe que M. Pauie , ſavoir,

que l'air atmoſphérique n'eſt nullement le

véhicule des miaſmes varioleux; ii demontre

par les lumières de la Phyſique & par l'expe

rience, que cette contagion aérienne fe ré

dºiroit tout au plus à l'atumoſphèré de la

chambre du malade.Aucune vérité ne ſemble

établie d une manière plus victorieuſe. Si les

contagions rouloient ainſi, ſans s'attenuer,

dans le fluide qui nous environne, toutes les

précautions ſeroient vaines, & les quaran

taines ridicules. Portés d'un hémiſph re à

Fautre par les vents, les fléaux auroient bier
tôt dévaſté tous les lieux, exterminé la rece

humaine. Quel eſt l'individu qui échapperoit

à la maladie, en recevant par la reſpiration,

",

F iv
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dans la trachée ou les poumons, vingt-cinq

niille fois par jour des ſemences peſtilen

tielles ? Les animaux en ſetoient infectes

comme les hommes; cependant on a vu des

chiens, un cheval, des ſinges, pendre la

Petite Vérole par inoculation; la dureté de

leur épiderme ou le poil ºui les couvre les

mettant probablement à l'abri d'une maladie,

dont le contact médiat ou immédiat paroit

être ka ſeule cauſe de communication. -

Les preſervatifs indiqués par M. Haygarth

nois ſemblenr à quelques égards encore plus

précis que ceux annoncés par M. Paulet ;

mais nous ne pouvons entrer dans ces dé

tails ni dans la ſuite d'obſervations curieuſes

& utiles que raſſemble le Micdecin Anglois.

On ne pourroit ſans doute lui objecter rai

ſonnablement l'imcerfection des ſuccès de la

Société de Cheſer : on demanderoit peut

être avec plus de fºndeine t, à quoi bon l'ino

culation générale, ſi les préſervatifs de la

Petite-Verole ſont eſ}icaces : S'ils ne le ſont

pas, quei petit nonbre de victimes rache

teront des inoculations qui ne peuvent être

ni forcées ni ſiinu'ranées ? Au reſte c'eſt un

doute que j'expoſe, non une queſtion que

je réſous.

L'Écrit important que nous venons de par

courir, ramène l'homme attentif à une dou

loureuſe obſervation. On ne ceſſe de préco

niſer de nouveaux ſyſtêmes ſur la†.
tion : les chimères les plus bizarres, les pro

jets les plus enthouſiaſtes, les plus étonnans
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calculs ſe ſuccèdent ſous la plume d'Écrivains

innocens & pleins de zèle, pour couvrir la

ſurface des royaumes d'une multitude im

menſe d habitans. L'Arithmétique politique

étant à la mode depuis une vingtaine d'an

nées, c'eſt à qui montrera le plus de chiffres

s repréſentatifs de ſa population. L'on a vu des

hommes, à qui le Public accordoit du bon

ſens, promettre aux Souverains des milliards

d'hommes, auſſi facilement que des milliards

d'écus, du moment où l'on voudroit bien

ſonger à cultiver la terre; & l'on étoit tenté

e croire, à la lecture de ces magnifiques

annonces, qu'en effet on ne labouroit pas,

avant que les raiſonneurs nous euſſent appris,

du fond de leurs appartemens de Paris, qu'en

conſcience il falloit labourer. On a vu paſſer

dans leur lanterne magique des colonies in

menſes de nouveaux nés, détruits par d'autres

générations qu'enfantoient d'autres Méta

· phyſiciens, & de tour cela il eſt réſulté une

vérité que ces grands génies croyoient igno

ree depuis l exiſtence du monde, c'eſt que la

force d'un État eſt dans ſa population.

En conſéquence on a fort approfondi les

moyens d'augmenter par - tout le nombre

d habitans ; mais perſonne n'a fait de livre

ſur les moyens d'en empécher ladiminution*.

Il eſt plus ſage cependant de conſerver ce qut

exiſte, que de chercher ce qui, peut être,

* J'en excepte M. Moheau, dont l'cxcellent Ou

vrage pourroit ſeiv r de texte à celui que je propoſe.

*, F v
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n'exiſtera jamais. Or, quand on examine la

foule de cauſes qui travaillent de toutes parts,

fouvent même ſans être apperçues, à exté

nuer une partie de la population, on ſe per

ſuade† en eſt de cette branche de légiſ

lation comme de celle des Finances; les quan

ires négatives donnent un produit beauceup

lus certain, que les additions de recette par

es voies extraordinaires.

Qu'on ſe pénètre donc de la profondeur

de la plaie que fait à la population ce fléau

de la Petite - Vérole, qui augmente d'un

dixième annuellement la mortalité générale

dans les villes ! Et nul effort pour arrêter ces

ravages permanens ! Et nous reprochons aux

Ottomans leur indifference ſur la peſte, à

nos ayeux leurs léproſeries !

Autant la ſécurité des Européens à s'en

dormir ainfi dans les bras d'une des plus ter

ribles épidémies qui ayent affligé l humanité,

inſpire de ſurpriſe, autant l'on gémit du peu

de ſecours que le progrès des connciſſances

nous a apporté contre la Petite-Vérole. L'ino

culation a pris naiſſance chºz des Erbares ;

c'eſt à une femme qu'on doit fon exercice

parmi nous, ſi quelquesSavans la célebrèrent

lorſque l'expérience nous en eût appris beau

coup plus que les Savans, un plus grand

not#bre la combattit avec fureut. Ils ſe diſ

putèrent enſuite ſur la Petite Verole elle

même ; ils ne s'accordèrent ni ſur ſa nature,

ni ſur ſes effe.s, ni ſur ſon traitement , l'un

d'eux (M. de la Condaumine) en plaça le germe
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primitif dans la lymphe; un autre dans les

menſtrues ; un troiſième fit voiturer les

miaſmes par l'atmoſphère; un quatrième en

infecta par eſſence le cordon ombilical. Boër

haave & ſes diſciples regardoient la Petite

Vérole comme une maladie inflamnatoire ;

leurs antagoniſtes ont décidé tout le contraire.

L'inoculation a éprouvé enſuite la méme

contrariété dans les avis. Le fait de l'accroiſſe

ment de mortalité par la Petite Vérole depuis

qu'on inocule à Londres, avoit entraine les

meilleurs eſprits. Voici M. de la Roche qui

renverſe l'induction qu'on en avoit tirée.

D'Alembert, il eſt vrai, avoit expliqué ce

fait, en l'attribuant à l'uſage des liqueurs

fortes à Londres; mais comme avant l'an

née 174o, on buvoit de l'eau-de-vie dans

cette capitale, & en auſſi grande quantité

qu'on l'a fait depuis, cette demonſtr:t.on ne

ramena perſonne.Celle de M. de la Roche eſt

d'un autre genre; elle doit avoir un autreeffet.

Quant aux procédés de la Societé de Cheſler,

ils peuvent être facilement applicables aux

villages, aux borgs, aux villes moyennes.

Mais que la Police d'immenſes Capitales

puiſſe ſurveiller des détails qui ne ſouffrent

aucune négligence ; qu'on adopte pour une

population de ſept cent mille habitans un

régime que le patriotiſme, la raiſon, la gé

néroſité réunies n'ont fait prévaloir en Aii

gleterre que fort imparfaitement , c'eſt ce

qu'il faut craindre de ne pas voir réaliſer ſitôt.

( Cet Article eſt de 44. Mallet du Pan. )

F vj,
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S E R M o N s pour les principales Fêtes de

l'année & ſur divers ſujets de Religion &

de Msrale , par M. de Marolles, Prêtre.

a vol. in-22. de 5oo pages chacun, impri

més avec le caractère de la Collection de

Didot l'aîné, pour l'éducation de Mgr. le

Dauphin. Prix, 7 liv. 1o ſols les 2 vol.

relies. A Paris, chez la Veuve Crapart,

fils, place S. Michel; Leſclapart, Libraire

de MoNsiEuR, rue du Roule , & Didor

fils, Jombert jeune, rue Dauphine. -

CEs Diſcours , avant leur impreſſion ,

avoient acquis à leur Auteur, dans pluſieurs

Provinces & dans la Capitale, une réputation

diſtinguée parmi nos Orateurs ſacrés ; & la

ublicité, qui eſt f ſouvent l'écueil d'une cé

† piécoce, ne leur a rien fait perdre de

l'eſtime dont ils jouiſſoient. Ne pouvant don

ner ici une analyſe d'un fi grand nombre de

Sermons, nous nous contenterons d'indiquer

particulièrement le Panégyrique de J. C.,

pour le jour de l'Annonciation, celui de la

Ste Vierge pour celui de l'Aſſomption , l'Ho

mélie de l'Épiphanie, les Sermons du péché

mcrtel, de l'enfer, du reſpect humain, &c.

En général les plans font bien conçus; il y

a de l'ordre & de la netteté dans les diviſions ;

la marche en eſt clai e & naturelle, & des

détails ingénieux s'y mêlent à cette onction

qui convient à iii§ ſacrée. Nous ne
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citerons qu'un paragraphe du Diſcours ſur

l'Annonciation. En parlant de l'ingratitude

des hommes pour J. C., après tout ce qu'il

a fait pour nous, l'Auteur nous la préſente

ſous une image† , étant plus à notre portée,

lla rend plus ſen

>>

»J>

ble à ſes Lecteurs.

« Si l'on nous rapportoit qu'il eſt ſur la

terre un Souverain ſi prodigue de ſes fa

veurs envers un de ſes ſujets, que, non

content d'avoir ennobli ſa roture, formé

lui-même ſon eſprit & ſon cœur, gàranti

ſa vie au péril de la ſienne , il tiendroit

encore une couronne ſuſpendue ſur ſa tête,

prêt à en ceindre ſon front au moment

qu'il le deſireroit effectivement lui-même,

& qu'on nous ajoutât que pour un ſi bon

maitre, ce ſujet n'a que des froideurs , con

fultons notre cœur , interrogeons notre

raiſon, n'eſt - il pas vrai que nous range

rions celui-ci parmi les monſtres ? Où de

vez-vous placer chacun de nous, Seigneur ?

Où me placerai - je moi - même ? Dans

un ordre d'ingrats blan plus odieux ſans

doute, &c. »

#
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CL A R I ss E Harlowe, Traduction nouvelle

& ſeule complette, par M. le Tourneur,

faite ſur l'Édition originale, revue par Ri

chardſon; avec lesplanches en taille douce;

dernière Livraiſon, comprenant les Tomes

8, 9, 1o in 8°., & 1 t, 12, 13 & 14 in , 6.

A Genève, chez Barde, Manget & compa

, gnie ; & ſe trouve à Paris, chez Buiſſon,

Libraire , hôtel de Meſgrigny , rue des

Poitevins. -

CET Ouvrage eſt actuellement complet;.

l'édition in 8°., en 1o vol., coûte 36 liv. br.,

& 41 liv. franc de port par la poſte ; celle

format in 16., en 1a vol., coute 18 liv. br.,

& 2 t liv. , o ſols franc de port par la poſte;

la met e, en papier d'Hollande, 36 liv. br.,

& • 9 liv. 1 o# franc de port par la poſte.

Depuis long temps cet Ouvrage eſt connu

& in té. L'Abb : Prévôr, en en publiant la

preinière Traduction, craignit que la lon

gueur des détails n'effrayât l'attenrion Fran

çoiſe, & ſans doute il eut raiſon. Mais à pré

ient que le mérite de l'Auteur eſt mieux

ſenti, depuis que Richardſon a obtenu parmi

nous une ſi grande eſtinie, on a deſiré de lire

ſon Ouvrage comme il l'avoit conçu. La cu

rioſite ſur le fond étoit ſatisfaite, on a voulu

en connoître juſqu'aux moindres détails.Ceux

que le premier Traducteur a conſervés ont

paru ſi vrais, ſi attachans, ſi ſublimes, qu'on

a regretté ceux qu'il avoit cru devoir retran
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cher. On vient de les rétablir, & c'eſt à M. le

Tourneur qu'on doit cet important ſervice.

Nommer le Traducteur d'Young & de Sha

keſ-eare, c'eſt vanter aſſez le mérite de cette

nouvelle verſion.

TABLEs Généalogiques des Maiſons Sou

veraines de l'Europe, grand in 4°. A Straſ

bourg, chez Jean - George Treuttel, Li

braire , à Paris, chez les principaux Li

braires.

ON ſait combien la connoiſſance de la

Généalogie eſt eſſentielle à l'Hiſtoire , &

qu'eile préſente un fil néceſſaire à l'Hiſto

rien. L'Auteur de l'Ouvrage que nous annon

çons a cru faire un travail utile que d'en faci

liter l'étude a la jeuneſſe.Des Tables claires &:

exactes lui ont paru le moyen le plus propre

à y réuſſir Celles qu'il a tracées préſentent

ſous un ſeul point de vue tous les perſonnages

d une Fanille, les dates de leur naiſſance, de

leurs alliances & de leur mort, avec leurs

principales dignités. r lles marquent en métne

temps le rapport des differens degrés & cehui

des rr nches qui les diviſent entre elles, ainſi

que l ordre des ſucceſſions.. -

On trouve dans ces Tables les enfans na

turels & les bâtards, qui ſouvent ont joué un

rôle dans ie monde politique, ou ſont deve

nus la tige de Families illuſtres, ainſi que les

branches collatérales des Maiſons régnantes.

Cet Ouvrage, qui doit avoir plutiëurs vo
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lumes, doit être diviſé en deux parties ; la

première contiendra les Généalogies des Mai

ſons Souveraines du premier rang, c'eſt-à-

dire, les Impériales & Royales; & la ſeconde

celles du ſecond ordre, c'eſt-à-dire, les Mai

ſons Électorales & Princières d'Allemagne

& d'Italie.

Cet Ouvrage eſt fait avec exactitude, pre

mier mérite de ce genre d'écrit; & la partie

typographique, qui eſt dûe à M. Levrault,

mérite beaucoup d'éloges, par la beauté & la

difficulté de l'exécution. - -

E-E-r-e

S P E C T A C L E S.

| AcADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE. '

LEs repréſentations d'Akindor ſe conti

nuent, ainſi que rous l'avons dit, avec ſuc

cès. On a vu, par l'Extrait que nousen avons

donné, que le plus grand défaut de cet Ou

vrage eſt de manquer d'expoſition. On ne ſait

pas aſſez tôt ou d'une manière aſſez claire

ue le jeune Alcindor cherche à réſiſter à un

entiment qui déjà s'eſt emparé de ſon cœur.

Si l'amour qu'Azélie a pour lui étoit connu

d'avance, peut-être que l'un & l'autre inté

reſſeroit davantage. L'Auteur a cru que le

Conte qui lui a fºurni l'idée de ſon Ouvrage
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devoit être préſent à la mémoire de tout le

monde, & il a ſenti que le Théâtre de l'O-

péra etant le moins propre de tous aux déve

loppemens , il valoit mieux pécher par un

peu d'obſcurité que par la langueur & l'en

nui. Sa ſeule pretention d'ailleurs a été dame

ner des fêtes agréables, des décorations va

riees, un ſpectacle pompeu : ; il n'a voulu y

mettre d'ir.térêt que ce qu'il en falloit pour

fixer l'attention, & de pallions que ce qu'en

exigeoit la Muſique. Le Public en revoyans

l'Ouvrage s'eſt familiariſe avec l'intrigue, &

a ſenti davantage ce qu'elle offre de détails

agreables & piquans.

La Muſique a été auſſi mieux goûtée: on

y trouve beaucoup de morceaux qui ſont plus

applaudis à meſure qu'on les ente d. Il y a

dans pluſieurs morifs de chint, dans preſque

tous les mouvemens d'orcheſtre une grace,

une originalité qui diſtinguent le talent du

Compoſiteut. Peut - être obtiendroit - il plus

d'effets, s'il développoit, ſoutenoit davan

tage les intentions qu'il annonce, & ſur tout

s'il avoit mis dans ſa manière d'écrire plus de

ſimplicité. On s'accorde auſſi géneralement à

detirer plus de naturel dans le récitatif.

Quoi qu'il en ſoit, le ſuccès de cet Ou

vrage ſert à prouver une vérité dont l'Admi

niſtration de l'Opéra ne parcît pas aſſz per

ſuadée; c'eſt que le gente de la Mytholôgie

& celui de la Féerie, celui qui adm t les fetes,

les machines, les tableaux, la danſe, le fpec

tacle, teus les acceſſoires brillans, convie it
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toujours à ce Théâtre. L'Opêra eſt fait pour

enchanter tous les ſens à-la-fois,& ſon eſſence

eſt ſur-tout la varieté. Le ſuccès de quelques

Tragédies qui ont réuſli par l'intérêt ſeul du

ſujet aidé dc la Muſique, & celui de quelques

autres Ouvragesoùrègne une gaieté piquante,

paroiſſent avoir perſuade à l'Adminiſtration

que ces deux genres extrêmes ſont ſeuls ca

pables de plaire, & que tout autre doit être

exclus ; mais le Public n'eſt pas ſi excluſif.

Pourvu qu'il s'amuſe, il lui importe peu

comment il s'amuſe. Un ſujet qui n'eſt que

racieux, réuſſit auprès de lui rcut comme un

† intéreſſant, tout comme un ſujet gai,

urvu qu'il ſoit animé par une Muſique

§ & pittoreſque.Toutes les fois qu'un

Spectacle ſatisfera ſes yeux & ſes oreilles, il

fera volontiers glace des vives émotions du

COEil T. - -

s•º-rs-e

ANNONCES ET NOTICES.

--

L E Peuple inſtruit par ſes propres vertus , ou

Cours complet d'lnſtruttions & d'Anecdotes recueillies

dans nos meilleurs Auteurs, & raſſemblées pour con

ſacrer les belles actions du Peuple, & l'encourager

à en rencuveler les exemples , Ouvrage claſſique

principalement deſtiné au Peuple des Villes & des

Campagnes, & à ſes enfans de l'un & de l'autre

&txe, & diſtribué de manière à pouvoir ſervir de

-

|
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lecture amuſante & d'inſtruction morale chaque

jour de l'anrée, rédigé par M. Bérenger, 2 Vol.

in - 1 2 de 55o pages chacun. Prix, 6 liv. reliés. A

Paris, chez Nyon l'aîné, Libraire, rue du Jardiner.

Nous allons tranſcrire ici, pour faire connoître

ce Livre, ſur lequei nous reviendrons, le compte

qu'en a rendu M. G..., Directeur de l'Académie de

lyon, en le lu1 préſeniant au nom de l'Auteur

dans la Séance publieue du 24 Avril dernier.

• Il n'y a que le zèle le plus pur pour l'humanité

» qui ait pu inſ irer & exécuter cet Ouvrage , c'eſt

» un vrai Catéchiſme de bienfaiſance ; chaque

» jour de l'année offre ſa leçon, c', ſi à-dire, dif

» férens modeles ce vertus. tous ti, és des derrières

claſſes du Peuple. Il n'eſt point de Livre qui ſoit

plus propre à rapprocher toutes les conditions par

ie grand lien de l'humanité : il n'en eſt point qui

par ſa nature & fon exécution mé,ite mieux de

devenir un Livre claſſique pour tous les rangs.

Des inſtructions courtes & de la plus grande

clarté montrent le but de l'Auteur, & ſervent à

diriger l'eſprit & le cœur des Élèves. M. B...

déja ſi diſt ngué par ſon goût, par ſa délicateſſe

& par tous les mérites littéraires, ſemble n'avoir

réſervé à cette productien que celui du choix &

de la ſimpiicité; mais cette ſimplicité elle - m êine

eſt l'effet du goût le plus délicat, parce qu Ile

relève encore mieux les ttats touchans & ſubli

mes qui rempliſſent cet Ouvrage. »

Nous n'ajouterons à cet éioge que cette phraſe

qu'on lit dans l'Avertiſſement : Des Co lections qui

ne ſuppoſent n prétent ons ni efforts ſont les délaſ

ſemens les plus honorables d'un Homme de Lettres

quand c'eſt le bien public qui les dirige.

22

CADRANs Horiſontaux ave - Equation. | •.

Nous avons promis d'avertir du moment où
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l'àrtiſte dont nous avons parlé les 4 Novembre &

23 Décembre dernier, auroit fini ſes opérations mé

ridionales de la France; nous annonçons Jes 4 ) ,

44, 45 , 46, 47, 48, 4», 5o & 5 1 degrés de lati

tude. Cette pénible & ccûceuſe Co'lection renſerme

en outre la France, le Sud de l'Angleter e, la Hol

lande, la Flandre, l'Allemagne, la Turquie e , Eu

rope, partie de l'Italie , le Nord de l'Eſpagne & le

Canada, la Penſylvanie, la Caºfe, & no:re Auteur

offre d é hanger gratis, pourvu qu'il ne ſouffre au

cun frais, ceux qui ont été vendus à ſon dépôt de

Paris pour autre la itu le que 48 degrés 5o minutes,

attendu qu'ils ne doivent pas être juſtes au delà de

, 3o minutes de degrés de la titude. Il ſera gravé ſur

chaque Cadran le deeré qu'l doit avoir à ſa deſti

nation. M. de Ilécl eu, connu par pluſ urs Ou

vrages apprcuvés de l'Académie des Science s, a

bien voulu l aider de ſes lumieres pour la perfec

tion de ces Cadrans. On s'adreſſera , ou o tes les

latitudes à l'Artiſt :, M. ºe iier, hô el dcs Aſturies,

rue du Serulcre, Fauxbourg Sant G2 ma n; à Mar

ſeil'e, chez le ſi ur Giard, rue du Tapis-Verd; à

Bordeaux. chez M. Deville & Compagnie, Négo

eians. Le prix eſt de 11 liv. pièce. Les Méridiens

6 liv. Toute autre façon de les faire coûtero't au

moins 12o liv., & ils ne ſeroieatpas mieux.On d2n

nera aux Acquéreurs un Imprimé qui en f-ciitera

l'intelligence. -

CAL FNDR r E R Uftel & Pe pétuel, troiſième

Édition, augmentée du Nombr: d'or, des Epactes

& d'un Calendrier lunai,e perpé uel. On y a joint

les Éclipſes du Soleil & de la Lune & les Phaſes de

la Lune juſqu'en 1792 , en un petit Cahi r ſéparé

qui ſera renouvelé à cette époque. Prix, 1 5 liv.

tout encadré, bordures dorées de qui ze ligres,

ornées de perle:. A Paris, chez Didot fls aîné &
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Jombert jeune, Libra res, rue Dauphine, près le

Pont-Neut.

Nous avons annoncé ce Calendrier avec éloge. .

Roz A N D Furieux, Poème Héroique de l'Arioſte,

nouvelle Traduction, par MM. Panckoucke & Fra

mery, 1o Vol. in- 1 6, avec le Texte à côté, d'en

viron 5oo pages chacun. A Paris, chez Piaſſan,

Libraire, hôtel de Thou, rue des Poitevins. .

Neus reviendrons ſur cet Ouvrage intéreſſant,

ſur-tout par la pureté du Texte,& par le ſyſtême de

Traduction que les Auteurs ont adopté.

L E s deux petits Frères, ou les Vertus de l'En

fance, Coméaie en un Acte & en proſe, repréſentée

au 1 héâtre de l'Ambigu-Comique le 3 Février

1785. A Paris, chez Cailleau, Imprimeur-Libraire,

rue Galdnde, .

Cette Pièce a eu du ſuccè°, Le même ſujet (qui

eſt tiré d'un Conte de M. Imbert) a réuſſi auſſi au

Théâtre Ita'ien. Ce ſºnt deux frères , dont l'un

n'eſt qu'un fils naturel, & quitous deux, pour n'être

jamais ſéparés , & pour jouir des mêmes droits,

prennent le parti de garder ie ſecret de la naiſſance

illégitine de l'un des deux ; projet qui 'eur réuſſit,

parce que le père n'en connoît aucun des deux quand

il les voit pouria première fois. -

Dans cctte petite Pièce, c'eſt à l'un des deux en

fans ( ainſi qu° dans le Corte imité ) que vient cette

idée de co, fondre leurs drºits. Dans la Pièce jouée

azx ltaliens, c'eſt l'oncle qih corçoit ce deſſein, ce

qui fait perdre à ce ſujet de ſon originalité, & le fait

reſſembler à celui de la Tragédie d'Héraclius.

Ce ſujet exigeoît plus d'un Acte.

qE v y a E s badines complettes du Comte de
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Caylus, avec figures, deuxième Partie, Tomes V &

V1, in-8°. A Amſterdam ; & ſe trouve à Paris,

chez Viſſe, Libraire, rue de la Harpe.

L E s Dettes, Comédie en deux Aâes & en proſe.

mêlée d'Ariettes, Muſique de M. Champein, repré

ſentée pour la première fois à Paris par les Comé

diens Italiens ordiuaires du Roi le 8 Janvicr 1787 .

& à Verſailles devant Leuts Majeſtés le 2 3 Février

ſuivznt , par M. Fo,geot. Prix, 1 liv. 4 ſols. A

Paris, de l'Imprimerie de Prault, Imprimeur du

Roi. -

Cette petite Pièce jouit encote en ce moment d'ua

ſuccès mérité. Malgré la gêne que le genre lyrique

impoſe au Poëte, on y ſent par-tout un talent

vraiment com'que.

CANADrENs au Tombeau de leur Enfant, Eſà

tampe gravée par Ingouf le jcune, d'après le Ta

bleau de M. Lebarbier l'aîné , Peintre du Roi.

Prix, 16 liv. A Paris, chcz l'Autcur, rue Poupée

Sai :t-André, n°. ;.

Cette Eſtampc jouit d'un ſuccès décidé & três

mérité. Outre un eſſet & une harmonie qui ſont

ſenſibles pour tous les yeux , il eſt impoſſible que

les Connoiſſeurs ne reconnoiſſent dans cette Eſ

tampe un travail fier, décidé & une imitation des

grands Maîtres qui en prouvant ics études de ce

Graveut n'ôte rien à l'originalité de ſon burin.

Ng xr ÉRo 5 de la Colleéiion de la Muſique de

M. Grétry arrangé pour le Clavecin, la Harpe &

la Guittare, contenant les Airs je ſais heureux, & c.

non laiſ : - moi, de la ſite du Comte d'Albert, &
ceux je veux g2'on ne me géne en rict, & . O Blan

- fordi &c.Ah ' quel plaiſir, Sc. de l'Amitié à l'épreuve,

|.
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& mon père avoit, &c. des Mépriſes. Prix, 2 liv.

s ſols chaque Niméro. A Paris, chez M. Corbe

lin, Place Saint Michel, maiſon du Chandelier.

On peut ſouſcrire pour dix Numéros.

Les ſoins q :e M. Corbelin donne à cette Col

lection, dont il ne publie rien que d'accord avec

l'Auteur & ſous ſes yeux, doit en aſſurer le ſuccès.

Nu M É R o s 197, 98, 29 & 2oo du Journal

Al'Ariettes Italiennes, dédié à la Reine, contenant

une Scène de Caruſo. Prix, 3 liv. 12 ſols ; un Air

de Colla. Prix, 2 liv. 8 ſols; une Scène de Cima

roſa. Prix, 3 liv. 1 2 ſols, & un Air de Mortellari.

Prix, 2 liv. 8 ſols. Abonnement 36 & 42 liv. A

Paris, chez M. Bailleux, Marchand de Muſique de

la Famille Royale, rue Saint Honoré, près celle

de la Lingerie.

' NvM ÉRos 7, 8 & 9 des Délaſſemens de Polym

nie, contenant l'Ariette du jour, &c. mêlés d'obii

ſervations ſur l'Art du Chant & l'expreſſion muſi

cale, aveo Violon & Baſſe. Prix, ſéparément 1 liv.

4 ſols. Abonnement pour trente-ſix Numéros 18 liv.

port ſranc. A Paris, chez M. Porro & Mme Bail

lon, rue du petit Repoſoir, Place des Victoires.

» Nv u É R o 4 du Journal de Clavecin, par les

meilleurs Maîtres. Prix, ſéparément 3 liv. Abonne

ment pour douze Numéros 15 liv. franc de port.

= Numéros 11 à 19 du Journal de Harpe , &

Numéros 2 1 à 29 du Journal Hebdomadaire, com

poſé d'Airs , avec Accompagnement de Clavecin ,

arrangés par les mcilleurs Maîtres. Prix, ſéparé

ment 12 ſols chaque Numéro. Abonnement pour

cinquante - deux Numéros 15 liv. pour chaque

Journal. - Numéro 2 1 des Pièces d'Harmonie,
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contenant des morceaux arrangés pour deux Clari

ºettes, deux Cors & deux Baſſons , par M. Vander

hagcn. Prix, ſéparément 6 fiv. Abonnement pour

douze Nu néros 48 liv. port franc. A Paris, chez

Leduc. au Magasn de Muſique & d'IEſtrumens,

rue du Roule, n°. c.

TR o 1 s Quintetti pour Violon, Violoncelle,

Flûte, Alto & Baffe, par M. Schlik, Prix, 7 liv.

4 ſols. A Lyon, chez Guera, Marchand de Muſi

que, Place des Terrcaux. Lev§ peut s'cxé

cuter ſur un Vio.on.

E R R A r A du Mercure du Samedi 5 Mai,

- | Article Comédie Italienne.

Page 41. lignes 9 & 1c, laquelle aime-t'il ?

liſez : laquelle Fellamar aime-t'il ?

T A B L E.

LE rerour d'Ariſts.dans ſes naturelle, . , 119

Foyers , /dylle , 97 Sermons pour les principales

Traduction de l'Ode d'Horace. Fêtes de l'année , 1 32

· 1oc | Clariſe Harlowe, 1 44

Le Bonheur trop acheté, 1o1|Tables Généalogiquesdes Mai

Charac«, Exigne & Logogry | ſons Souveraines de l'Euro

, rr.e , • " 1 17| pe , , - " 1 3 5
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De Copenhague , le 24 Avril.

E Comte de Schlick, Miniſtre plénipo

L§de l'Empereur,vient de terminer

ici la négociation relative à la dette de notre

Cour envers celle de Vienne, pour l'inveſ

titure du Holſtein. Le Roi s'eſt engagé à

faire payer pour cet objet 6o mille rixdalers

( 27o,ooo liv. tournois ) à la Chambre Au

lique.

, Notre marine, compoſée aujourd'hui de

3o vaiſſeaux de ligne & de 12 fregares, re

- çoit quelques accroiſſemens. Le mois der

nier, on a lancé la Fionie, de 74 can., &

l'on acheve en ce moment la conſtruction

fort avancée de deux navires du même rang.

Nous avons parlé fort ſuccinctement

Nº. 2o, 19 Mai 1787. C
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d'une révolte des payſans dans quelques

canrons de la Norwege : ces mouvemens

, n'etoient que trop légitimes, à en luger par

les détails ſuivans. .

Les Commiſſaires nommés par le Roi ſont

reſtés ſept ſemaines à Chriſtianſund, où ils ont

reçu les plaintes de toutes les paroiſſes de ce

diſirict. Il réſulte de leurs recherches, que les

payſ ns ont été maltraités & vexés, tant par les

Oſºciers chargés de la perception des impôts,

que par les bourgeois & marchards qui leur ont

· vendu les grains & le tabac à un prix exorbi

tant, & le triple de celui auquel ils ſe vendent

dans les autres provinces de la Norw*ge, & que

quelques Officiers civils, ſoit ceux prépc ſºs à

l'adminiſtration , ſoit ceux chargés de la rentrée

des deniers du Roi , les ont impoſés beaucoup

au-delà de la taxe preſcrite. Trois de ces Offi

ciers ont été ſuſpendus, & la Commiſſion n'1

rien négligé pour tranquiliiſer les payſans, en

-leur faitànt eſpérer juſtice ſur les griefs qui pa

- roiſſoient fondes. -

· Dans ſon rapport au Roi, la Commiſſion a

· expoſé que la miſere générºle à laquelle cette

province eſt réduite, la di "te continuel'e des

· denrées de premiere néceſſité, qui ne vient que

· de ce que les terres ne ſont pas aſſez cultivées,

- ſont la ſource des plaintes des payſans, réduits

à vendre, à très-bas prix, les bois qui ſont l ur

· principale reſſource, ce qui les avoit mis dans

llim2oſſibilité de ſe procurer les articles même

lcs plus néceſſaires à la vie, & de payer les

taxes ; elle a qbſèrvé que le mal ne pouvoit aller

· qu'en empirant, ſi le Gouvernement n'établiſſoit

* pas des magaſins publics où les habitans puſſent

ſe procurer les denrées néceſſaires à un prix mo

diluCa
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Le chef des»º révolté s'appelle Chriſtian

Laſthus; il a été pilote côtier, & a tous les talens

néceſſaires pour fuire croire oe qu'il veut à une

populace aveugle ; il a plaidé, avec beaucoup

de hardieſſe , la cauſe des payſans devant la

| Commiſſion ; il prétendoit qu'on devoit l'ad

mettre à toutes les délibérations, & lui permet

tre d'en tenir un contre-protocole ; ce qui lui a

été refuſé. La Commiſſion eut ordre de le faire

arrêter auſſitôt apres l'expiration du ſauf con

duit qui lui avoit été accordé; mais il étoit ſi bien

girdé par les payſans, qu'on n'en put venir à

bout, parce qu'on ne vouloit pas employer la

force. Cependant, après le départ des Commiſ

ſaires, le Capitaine Hummer trouva le moyen

'de le ſurprendre chez lui, & de l'emmener pri

·ſonnier à la citadelle de Frédérichs Worms, d'où

il ſera transféré dans celle dAggerhuus à Chriſ

tiana, ou il étoit attendu le 25 de ce mois. Au

premier bruit de ſon empriſonnement, quelques

centaines de payſans s'étant attroupés , ſe ſaiſi

ſirent du Sous-Baillif Dahl, & jurerent de ne ſe

point rendre vivant ſi l'on ne mettoit pas leur

chef en liberté. Le ſieur Didrichſon, Major

général , Commandant à Chriſtianſund, après

après avoir réclamé inutilement le ſieur Dahl,

a marché vers Arndal avec 8o hommes de trou

pes réglées, 3oo de milice, & quelques pieces

d'artillerie de campagne. Au premier coup de

canon, qui a abattu un arbre à quclque diſtance

de ces† , ils ont pris la fui e, abandonnant

leur priſonnier, qui a été ramené à Chriſtian

ſund.

Quoiqu'il y ait encore ds le fermentation dans

'e diſtrict d'Aggerhuus, où les payſans ſont na

·urellement portés à ſe ſoulever, on mande que

cur attreupement eſt diſſipé, & que le bon ordre
E

C 2 - . "
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y ſera bientôt rétabli. On écrit même que pour

l'y ramener entièrement, & fixer une adminiſ

ration qui le maintienne, le Prince Royal fera,

ſon retour de Holſtein, un voyage enN§

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 3o Avril.

Suivant nos lettres de Kiof, les prépara

tifs s'accélerent pour le départ de l'Impéra

trice, qui doit avoir lieu entre le 15 & le 2o

de ce mois.

Pluſieurs Feuilles publiques débitent que

le Reis Effendi a fait venir le Miniſtre de la

République de Veniſe à la Porte, & lui a

, déclaré que, dans le cas où il éclateroit une

guerre, la République devoit reſter neutre,

ou ſe déclarer contre la Siiblime Porte, &

que, ſi elle gardoit la plus ſtricte neutralité,

elle devoit rappeler ſes vaiſſeaux dans ſes

orts & les y déſarmer inceſlamment, le

§ lui promettant d'arranger

-ſon démêlé avec Tunis, & de l'affranchir

· de tout tribut à cette Régence.

· Le Roi de Suede vient de donner une

nouvelle forme à la Caiſſe d'Eſcompte de

Stockolm, qui juſqu'à préſent a été entre

jesmains d'aétionnaires particuliers. Comme

leur privilege expire à la fin de cette année,

· S. M. prend cette caiſſe à ſon compte. Les

fonds ſeront de 24 tonnes d'or, & il y aura

einq directeurs. La neuvelle Ordonnance
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eſt datée du 13 de ce mois, & compoſée

de 23 articles qui reglent les ſéances, les

prêts, les emprunts, & en général tout ce

qui doit aſſurer la confiance publique à ce

nouvel établiſſement.

De Vienne, le 29 Avril.

Par un Decret du 1 1 Avril, S. M. I. vient

de diſpenſer les Imprimeurs de la cenſure

préalable des§ avant de les met

tre ſous preſſe ; mais du moment où ils en

ſeront ſortis , les typographes ſeront tenus

de remettre le premier exemplaire au Cen

ſeur, pour en obtenir une permiſſion de

débiter l'ouvrage. Si le Cenſeur refuſe ſon

attache, & que néanmoins le livre ſe ré

pande, l'Imprimeur ou celui qui l'aura ſou

mis à la§ , paiera 5o florins pour cha

que exemplaire qui ſe trouvera livré au Pu

blic.

· Les lettres de Conſtantinople , du 25.

M,ars, confirment le bruit que nous avons

annoncé dernierement, d'une victoire ré

cente du Capitan-Pacha. Son armée a livré

une bataille ſanglante aux Beys révo'tés

près de Girey, dans la haute Egypte, & les

a entierement défaits. Trois des Beys ont

été faits priſonniers , & décapités ſur le

champ, pour ſervir d'exemple à leurs com

plices. La repréſenta'ion de ces trois têtes a

été, dit-on, attachée aux portes du Serrail.

Après ce grand ſuccès, l'Amiral Ottoman

e 3
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eſt revenu à Alexandrie, d'où il aura fait

voile pour Conſtant nople où il eſt attendu

avec impatience. Quoique les circonſtances

de cet événement ſoient détaillées de ma

niere à laiſſer peu de doute, on affecte en

Allemagne de contredi e cette nouvelle, de

battre & de tuer le Capitan Pacl a, & d'ac

cuſer la Porte du deſſein d en impoſer par

des victoires imaginaires. -

L'Empereur, arrivé le 12 à O'mutz , a

continué le lendemain ſa route ſur Aliſchein

où il a paſié la nuit. Le 2o S. M. étoit arri

vée à Lemberg, & l'on attend avec em

preſſement des nouvelles ultérieures & plus

détaillécs de ſon voyage.

| Par le nouvel E it contre les banquerou

tiers, il eſt ordonné de pourſuivre crimi

nellement ceux qui ne prouveront point que

des malheurs ſeuls ont forcé leur faillite ;

d'arrêter ceux qui paroîtront ſuſpects de

fuite, & que ceux qui ne pourront pas don

ner à leurs créanciers 88 pour 1oo, ſe

ront déclarés incapables de faire le com

merce ni en leur nom, ni en celui d'autrui,

ni en ſociété.

Juſqu'au 15 de ce mois, écrit on de Pra

gue, le temps étoit ſi favorable à la végé

tation, que toutes les plantes avoient pouſſé

conſidérablement, & que les arbres fruitiers

étoient même en fleurs; mais depuis cette

époque le froid eſt revenu, il a gelé, & il eſt

tombé beaucoup de neige. -

•
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Les haras que l'Empereur a fait établir à

Mezohegie3 en Hongiie, ſont aujourd'hsi

dans le mei leur état. On peut y recevoir

7ooo chevaux. Le nombre des jumens &

jeunes chevaux monte actuellement à près

de 4ooo, & celui d3s étalons à 18o. On

éleve dans ces haras des étalons pour les

Etats héréditaires, & des chevaux de re

monte pour la cavalerie. Les jumens, dont

on ne ſe ſert plus, ſont données gratuire

ment à ceux des payſans qui auront vendu

4 jecnes chevaux à là Commiſſion pour la

ICIIlOIltC. -

On a rapporté le 8 de ce mois à Semlin,

qu'une bande de voleurs avoit attaqué près

de Widin les courriers venant de Conſtan

tinople , & qu'elle s'eſt eamparée de tous

leurs paquets, dont la plupart ont été dé

chirés. Le ſeul paquet pour la Cour de

Vienne a été 1etrouvé ſans être ouvert, ni

beaucoup endommagé. Les voleurs ont pris

36oo piaſtres en argent comptant. On a

trouvé parmi les papie s ouverts & déchirés

un beau diamant , mais on ignore à qui il

appartient, & s'il y en avoit encore d'au

tſcS,

De Francfort , le 4 Mai.

Trompés par les récits des Feuilles d'Al

lemagne & par des lettres particul'eres ,

nous annonçâmes au mois de Février, le

départ du Prince Frédéric-Guillaume de Wir

c 4
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temberg, de Pétersbourg, comme une éva

ſion inopinée. Ce bruit étoit abſolument

faux. Le Prince eſt parti de Pétersbourg, à

la ſuite d'un congé d'un an, obtenu de l'lm

pératrice ; il eſt parti avec ſes enfans, &

s'eſt rendu non à Berlin, mais auprès de ſa

famille à Montbelliard.

Le Baron de Gunmingen, Miniſtre de la

Cour de Berlin auprès de l'Electeur Palatin,

eſt arrivé à Munich , le 24 Avril, ainſi que

le nouvel Evêque de Ratisbonne, pour re

mercier S. A. E. de la part qu'elle a priſe à

ſon élection. -

Le Roi de Pruſſe a renouvellé les régle

mens contre les jeux de haſard. L'amende

de celui qui tiendra banque eſt, ſelon les

cas , depuis 1oo juſqu'à mille ducats , &

celle des joueurs depuis 5o juſqu'à 3oo. Les

Officiers civils & militaires perdront en ou

tre leurs places.

On ſait que les Proteſtans du Palatinat

ont porté des p'aintes au Conſeil Aulique

contre la Cour Flectorale, qui leur a refuſé

la tence d'un Synode. Cette affaire a donné

lieu à un reſcrit, du 26 Mars dernier, par

lequel l'Empereur exhorte l Electeur à per

mettre au Clergé de la Confeſſion Helvéti

que, de tenir un fynode en préſence d'un

Commiſſaire Electoral.

Une compagnie de riches Banqu'ers,

écrit on de Vienne, a formé le projet d'éta

blir des bâtimens qui tranſporteront des
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marchandiſes de cette Capitale à Galſacz,

Conſtantinople & Cherton. La direction

générale de cette entrepriſe ſera établie à

Vienne, & les deux autres directions ſeront

l'une à Semlin, & l'a1tre à Gallacz. Ces bâ

timens deſcendront ſur le Danube, & iront

à Cherſon, Tanga ok, Azof & Conſtanti

nople; ils y prendront enſuite des marchan

diſes de retour, pour le : tranſporter à Sem

lin, Peſt, Raab & Vienne, d'où on les fera

aſſer ſur le Danube juſqu'à Ulm. Pendant

hiver où ce fleuve ſera couvert de glace,

les tranſports ſe feront par terre. Cette cona

pagnie, ajoute t on, demande un privilege

pour cette entrepriſe, & on croit qu'elle

l'obtiendra pour 12 années.

E S P A G N E.

De Madrid , le 24 Avril.

Il paroît , au ſujet des cimetieres, une

nouvelle Cédule du Roi, compoſée de ſix

articles. S. M. ordonne de pratiquer hors

des villes & villages, des cimetieres à une

çertaine diſtance des habitations, en com

† par les lieux qui ſe ſont reſſentis

es maladies épidémiques, enſuite par ceux

dont la pooulation eſt la plus conſidérable.

A l'égard des ſépultures permiſes dans les

Egliſes, on doit ſuivre le Rituel Roniain ,

| loi 1 1, titre 13, partie 1 , qui déſigne, à l'ex

cluſion de toute autre,les perſonnes qui : eu

e 5
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vent être enſevelies dans les Egliſes; ſavoir,

les Rois, les Reines, lºurs enfans, les Evê .

ques, les PrieuIs, les Maîtres, les Comman

deurs Prélats des Ordres & des Egliſes con

ventuelles, les Grands, les hommes hono

rab'es, fondateurs de quelque nouvelle Egli

ſe ou de quelque Monaſtere, & enfin touts

homme clerc ou laïc, digne de cette ſépul

tu:e par ſes bonnes œuvres & par une vie

ſainte, &c.

Il eft entré à Cadix & à la Corogne 4 fré

gates, 1 paqºebot, 1 brigantin & 1 ſaïque,

venant de la Havanne, de Vera Cruz & de

Campêche. lls ſont chargés pour le compte

du Roi de 234,315 livres de tabacs en pou

d; e & en feuille, & pour celui des particu

liers d'environ 25o mille piaſtres, de 11 53z

pintaux de bois de teinture, de ſucres, de

tabac, de cuirs, de graines & d'autres effets.

I T A L I E.

De Veniſe , le zo Avril.

Nos forces navales vont être miſes ſur

un pied reſpectable ; & le Sénat manifeſte

clairement ſes intentions à cet égard. On

parle d'une convention ſecrette entre les

Cours de Ruſſie, de Vienne & notre Répu

blique ; convention qui dirigera les motive

mens de notre flotte dans la mer Adriati

que. Quoi qu'il en ſoit, l'Amiral Emo ayant

reçu l'ordre de ramener ſon eſcadre à Cor
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fou, après avo'r fait un détachement com

poſé d'un vaiſſeau & de deux frégares, aux

ordres du nouveau contr'Amital Conclulines,

à appareillé de Mal-he, le 18 Mars, pour

Coriou. En prenant congé du Grand Maî

t, e, il lui a exprimé la reconnoiſſance &

celle de la Républiqtie, pour les ſecours &

facilités en tout genre, que ſon armée ra

va'e a trouvé dans ce te iſle. Les bâtin ens

deſt nés à reſter dans ces parages, ſont le

vaiſſeau la Sirene, que monte je contr'A mi

ral, & les frégares la Vénus & la Pallas, ve .

nues dernierement de Corfou , avec des

agrès pour l'eſcadre , & dont le comman

dement a été donné aux Nobles Bagejo &

Correr. .. .. • : . -

On vient d'établir ici, par déc.et du Sé

nat, du 28 Décembre & 1 : Fevrier dernier,

une nouvelie Loterie très ſinguiere, diviſée

en quatre claſies, & qui fera compoſée de

2o mille billets , & de 2 55co lots en pri

me : Chaque billet, fourni pour les quatre

claſſes, coûtera 53 ducats effectifs, ce qui

formera une recette d'un niillion de ducats

effectis. Cette loterie eſt d'une combinai

ſon abſolument différente de toutes celles

qui ont paru juſqu à préſent, en ce que d'un

côté un même numéro peut gagner juſqu'à

3o lots en 6o combinaiſons différentes , &

que de l'aatre, on ne peut pas perdre la to
talité de la miſe.

- n - e - t , .
,.. e 6 •



•

( 1o8 )

De Mantoue, le 21 Avril.

Notre vertueux Evêque étant Chanoine

d'Olmutz, le Chapitre§ il eſt membre

a exigé de lui qu'il obéît à la loi, qui défend

de poſſéder deux bénéfices, en réſignant ſort

Evêché & ſon Canonicat. En conſéquence,

ce reſpectable Prélat écrivit au Prince de

Kaunitz, que ſon grand âge & le dépériſſe

ment de ſa ſanté§ à abdiquer

ſon Evêché, & à ſe retirer à Olmutz. Le

Miniſtre après avoir mis cette ſupplique

ſous les yeux de l'Empereur, a mandé à ne

tre Evêque, que S. M. voulant conſerver à

l'Egliſe de Mantoue un Prélat qui en fait

l'ornement & l'édification, il dérogeoit à la

loi en ſa faveur ſeulement, & qu'il étoit li

bre de conſerver ſon Evêché & ſon Cano

nicat.

Le Cardinal Ghilini eſt mort à Turin, le

Mardi Saint, dans ſa 69e. année, au mo

ment où il alloit partir pour Alexandrie ſa

atT1C. -*

' L'Archi-Ducheſfe, Infante de Parme, eſt

accouchée d'une Princeſſe , le 17 de ce

mois, après un travail laborieux de 1o heur.

CRAN D E-B R ETA G N E.
. • ? ' -

De Londres , le 18 Mai.

,* : | : .

Le brave Amiral Sir Lockhart-Roſs a été

-

".

-

".

|
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nommé au commandement de l'eſcadre de

la Méditerranée, & en a fait ſes remercîmens

à Sa Majeſté. Cette eſcadre ſera de huit

vaiſſeaux de guerre, dont un de yo can.

L'opiniâtreté de l'Oppoſition à mettre au

rand jour les différends du Roi avec le

† de Galles, par une morion formelle

en faveur de ce dernier, avoit juſtement alar

mé tous les eſprits ſages du Parlement.

Qiioique le Miniſtre eût fait ſentir, avec une

force plus qu'ordinaire, l'incongruité & les

conſéquences d'une démarche qui tendoit à

invétérer ladiviſion dansle ſein de la Famille

Royale, ces conſidérations avoient eu peu

d'effet, & quoique convaincus d'avance du

peu de ſuccès de leur motion , les moteurs

n'en étoient pas moins décidés à aller en

avant. Heureuſement, la prudence de Mr.

Pitt a prévenu cet éclat. Ce Miniſtre qui

chaque jour déploie de nouvelles vertus ,

s'eſt interpoſé entre le pere & le fils pour

leur ménager une réconciliation. M. Dundas

s'eſt rendu, de ſa part, chez le Printe de

Galles, avec lequel il eut une conférence de

deux heures, en préſence des Ducs de Cum

berland & de Queensberry. A l'iſſue de cet

entretien, M. Pitt conféra avec le Chance

lier, touchant ſon réſultat, & en fit le rab

port à S. M. Le bruit courant, aujourd'hui,

eſt , que ces préliminaires ont un heureux

ſuccès , & que les affaires du Prince s'ar

rangeront ſans l'entrcmiſe du Parlemeiit.
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La pourſuite du décret de Mr. Haſtings

étant renvoyée à la ſemaine ſuivante, d'a-

près la demande de M. Burke, qui demande

délais ſur délais, les déiibérations Parlemen

taires ont été réduites, depuis huit jours , à

des motions ſans ſuite, ou à des objets de

légiſlation trop particuliers pour être rap

portés ici. Les ſeuls débats im ortans ont

eu lieu à l'occaſion du Bill qui doit autori

ſer le Miniſtre à affermer la taxe ſur les che

vaux de poſte. Pluſieurs Membres impa

tiaux voterent contre ce changement, dans

lequel ils crurent appercevo'r des atteinte à

la Conſtitution. M. Pitt les raſſura, en lcur

prouvant que cette meſure, ioin d être nou

velle , avoit déja lieu pour la collecte des

droits de péage conſacrés à la réparati, n

des grands chemins ; qu'on n'armoit les

Fermiers Collecteurs d'aucure eſpece d'au

torité ; qu'il étoit très-injuſte , lorſque le

Voyageur avoit payé la taxe, qu'elle enri

chît les Loueurs de chevaux, au lieu d'entrer

dans le tréſor public; enfin, que ce parti en

augmenteroit beaucoup le revenu , en pré

venant les fraudes criantes qui ſe commet

toient. - -

- - , - • . • * - - -

Dans la Séance du 27 Avril, M Minchin

propoſa une réviſion des Loix pénales d'An

gleterre. M. Pitt loua les motifs & le plan de

cette réforme , mais il demanda que, con>

formément aux intentions de M. Minchin ,
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cet objet fût approfondi & renvoyé à la

prochaine Seſſion, ce qui fut agrce d'une

VOix unanime.

Cette circonſtancea renouvellé les regrets

pºblics ſur la perte des papiers incendiés

chez Mylord Mansfield dans la révolte de

178o. Il s'y treuvoit un plan de ce reſpec

table Magiſtrat, pour l'amélioration des

Loix criminelles du Royaume, auquel il

avoit travaillé pendant longues années.

En 1786 on accordoit une gratification

de 4o shellºngs par tonneau, pour la pêche

de la baleine : 189 navires part'rent des

ports d'Angleterre & d Ecoſſe pour le dé

troit de Davis & le Groënland , & emploie

ent 8134 matelors ou mouſſes. L'année

derniere, le Parlement réduiſit la gatifica

tion à 32 shelings par tonnea , & préſuma

§ la pêche n'en ſeroit pas moins abon

ante. En effet, on a équippé cette année

pour cette deſtination 239 vaiſſeaux, por

tant 2o,o9o matelots ou mouſſes. Londres

a fourni 2o5 de ces batimens, l'Ecoſſe 3o

Liverpool 22, &c. -

Il vient d'être réglé qu'à l'avenir, le corps

des Ingénieurs prendra le titre de corps des

Ingénieurs Roya ux. Il aura rang avec le

Régiment Royal d'Artillerie, & la place de

ces deux corps ſera à la droire de l'armée,

ſelon le rang d'ancienneté de leurs Ofhciers.
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Les habitans de Dublin ont été fort alar

més le 23 Avril par une forte commotion,

qui a briſé les vîtres & ébranlé toutes les

maiſons. On crut d'abord que c'étoit un

tremblement de terre ; mais bientôt on ap

rit que cette ſecouſſe avoit été cauſée par

f§ de deux batteaux chargés de

poudre, qui deſcendoient le canal en venant

du magaſin à poudre de Clondalkin. On aſ

ſure qu'il n'y a eu que deux hommes de tués

& cinq ou ſix de bleſſés.

« Ceux qui déclament, dit le Public Adver

» tiſer, contre l'exceſſive autorité accordée au

»Gouverneur général du Bengale,ne réfléchiſſent

» point aſſez à la ſituation des affaires dans l'In -

» de. Comment quelques milliers d'Européens

ºº pourroient-ils contenir 18 millions d'habitans ;

» ſi ceux-ci n'étoient gouvernés avec une cer

» taine rigueur ? On vante beaucoup la dou

» ceur & la ſimplicité des lndiens, & tous les

• coups d'autorité que le Gouverneur générat

» a été forcé d'employer, ſont regardés com

» me autant d'actes d'une vexation arbitraire.

» Mais ceux qui connoiſſent cette partie du

» monde ſavent que les Princes Indiens ont , de

» puis long-tems, appris à rencherir ſur les vices

» des Européens. Leurs annales offrent une lon

» gue ſuite des crimes les plus atroces , qui, ja

» mais aient avili la nature humaine. Se font-ils

» le moindre ſcrupule de tremper leurs mains

» dans le ſang des ſujets, dans celui de leurs

2 amis , de leurs parens, & méme de leurs fre

» res ? Avons nous donc oublié l'atrocité de
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» Coſſin-Ally-Kan, qui, ayant invité les An

33# à dîner avec lui dans ſa tente , en 1763 ,

» les fit tous maſſacrer , à l'exception d'un ſeul ?

» Ne nous ſouvient-il plus de la conduite de ſon

» Général Summero, qui, ayant appris que les

» Anglois s'étoient renfermés dans une mai

» ſon, força les Cipaies d'en enlever le toit, & de

» tirer ſur eux ſans miſéricorde; expédition à la

» quelle le ſeul Docteur Fullarton ſurvécut ?

» Non, ſans doute, des faits de cette nature ne

» ſont pas faits pour être oubliés, & M. Haſtings,

» qui étoit alors réſident à la cour de Coſſºn-Kan,

» dut ſe convaincre que des hommes auſfi traitres

» & auſſi cruels que les Nabobs Indiens, ne pou

» voient ſervir les intérêts de la Compagnie ,

» qu'autant qu'on emploiroit à leur égard, dans

» les§ urgentes, l'autorité la†
» abſolue ».

Diverſes lettres de Cochin ſur la côte de

Malabar, en date du 26 Octobre dernier,

† en ces termes l'état des choſes entre

s Marattes & Tippoo Saïb.

Tippoo, à la tête d'une armée nombreuſe, eſt

dans les environs d'Adorcé, où il fait tous les

préparatifs néceſſaires pour ſes campagnes fu
tures. Elles ſeront, à ce que l'on préſume, très

pénibles pour lui, attendu qu'il aura à combattre

des forces infiniment ſupérieures aux ſiennes. Le

moment qui approche ſera le plus important de

ſa vie ; ſa liberté, ſon Royaume & ſon exiſtence »

dépendent de l'événement. On peut aiſément ſe

figurer combien ſa ſituation doit être inquiétante.

Il eſt occupé conſtamment à dreſſer des plans &

à diſcipliner ſes troupes, parmi le grand nom

bre deſquelles éclate le mécontentement. Il eſt

indubitable qu'elles reſteront inactives dans l'ac
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1ion, ou qu'elles paſſeront du côté de l'ennemi.

Cette circonſtance, qui n'eſt pas igncrée de .

Tippco, doit conſidérablement ajouter à ſon an- .

xiété. Il met tout en uſage pour ſe les attacher.

Mais tel eſt le génie du peupíe qu'il commanie ,

que, lorſque la haine ou le mécontentement s'en

ſont emparés, il eſt très-difficile de les en banir. .

Les Marattes, avec l'armee de Nizam, ont

traverſé, il y a quelque tems le Tambrada, pour

livrer combat à Tippoo; mais ils ont été obligés

de revenir ſur leurs pas pour ſe procurer du fou--

rage, parce qu'ils ne pouvoient pas en trouver

dans la poſition où étoit leur camp.

Le Gouvernement vient de porter une

ſérieuſe attention ſur un crime qui ſe com

met en Irlande depuis quelque temps. Des

émiſſaires y volent des enfans pour les ven

dre aux patrons des batimens qui vont en

Amérique.

Le Docteur Meggs , Médecin, accrédité

de Portſmouth, étoit allé dernierement vi

ſiter une famille dans l'île de Wight. Il y

fut retenu fort tard, & contraint de coucher

chez ſon malade. Après avoir vainement

eſſayé de s'endormir, il ſe leve, ſonne les

domeſtiques, leur dit qu'il ne peut fermer

I'œil, étant préoccupé de l'idée qu'on aſſaſ

fine en ce moment ſa femme & ſes en

fans. Vainement on chercha° à le tranquil

liſer. La nuit étoit forte obſcure, & il eut

beaucoup de peine à trouver un bateau pour

faire la traverſée. Arrivé chez lui, il frappa

à la porte ; ſa fernme vient l'ouvrir, & il

s'empreſſe de lui demander des nouve'les de
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la maiſon, & ſur-tout # ſes enfans; enfin ,

pourquoi elle-même étoit venue ouvrir la

porte ? « Nos enfans ſe por ent très bien, .

» dit-elle, je vous ai ouvert parce que les

» domeſtiques ont refuſé de le faire, ce que

» j'ai trouvé très-impertinent ». Le Médecin :

fait venir l'un de ces gens & le queſtionne

ſur ſa déſobéiſſance. Après quelques défai

tes, ce malheureux ſe jette à† genoux , &

lui avoue, qu'en ſon abſence, ils avoient .

formé le projet de tuer leur maîtreſſe & ſes

enfans, & de piller la maiſon. Le lendemain

matin, ce domeſtique gardé à vue, répétala

même dépoſition ſous ſerment devant le

Magiſtrat.

Derniérement, on a joué avec ſuccès ſur

leThéâtre de Drurylane, une nouvelle Tra

gédie de M. Jephſon, intitulée : Julie, &

dont le ſujet eſt tiré d'une aventure très

réelle, que le Morning - Chronicle rapporte

en ces termes, d'après le témoignage d'un

Eccléſiaſtique qui en fut un des Acteurs.

En 1726, John Andrew Gordier , d'origine

Françoiſe , & habitant de l'Iſle de Jerſey , où .

il avcit une fortune confidérable, diſparut tout

à-coup, à l'inſtant cù il alloit épouſer la fiile d'un .

marchand de Guerneſey. Ses amis, ſes parens,

la demoiſelle même à laquelle il avoit été fiancé,

n'en entendirent plus parler , & les recherches

les plus exactes, faites dans les deux Iſles, ne

purent donner aucuns renſeignemens ſur ſa mont,

ni ſur le lieu de ſa retraite. -

Le tems avoit effacé le ſouvenir de M. Gor

dier, quand ſon corps fut retrouvé par haſard à
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Guerneſey, par quelques jeunes garçcns qui tra

verſoient une petite baie. Le cadavre, engagé de

force dans le creux d'un rocher dont l'ouverture

étroite lui avoit à peine laiſſé le paſſage, portoit

deux bleſſures au dos & une à la téte.

Cette découverte, accompagnée de preuves

auſſi évidentes de meurtre, jetta l'alarme dans

les deux familles ; en vain renouvella-t-on les

premieres enquêtes, rien ne fortifioit les ſoup

çons, rien n'appuyoit les conjectures ; nul rayon

de lumiere, en un mot, ne conduiſoit au meur

trier. On ſe contenta de rendre les derniers de

| voirs aux reſtes de l'infortuné jeune homme, en

lui faiſant des funérailles ordonnées par la dou

leur la plus ſincere.

La mere de Gordier reſtoit inconſolable, & la

jeune fiancée gémiſſoit en ſecret de la perte du

ſeul homme qu'elle pût aimer ; auſſi, quoique

forcée en§ maniere par ſa famille, d'é-

couter les vœux d'un jeune Marchand qui avoit

été Commis de ſon pere, étoit-elle bien décidée

»ntérieurement à ne jamais lui donner la main.

Le bonheur de cette jeune perſonne ſi ſenſible,
ſi fidelle à la mémoire de ſon amant, faiſoit tout

l'objet des inquiétudes de la malheureuſe mere,

qui s'étoit accoutumée à la regarder comme ſa

belle-fiile.

Quelques années s'écoulent : Madame Gordier

apprend que la vie de ſa fille d'adoption eſt èn

danger. Elle ſe réſout à traverſer le bras de mer

qui ſépare les deux iſles, pour lui porter des con

ſolations, & adoucir ſes douleurs en les parta

geant. . -

Accompagnée de ſon frere & du ſeul ſils qui lui

reſte,elle arrive : le Médecin de Mademoiſelle L.

demande le tems de la préparer à cette viſite

inattendue; mais malgré toutes ces précauti9ns,
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la vue de la mere rappella à l'amante le ſouvenîr

de ſon fils ; le choc fut trop violent , elle s'éva

nouit , & il fut difficile de la faire revenir. Ma

dame Gordier étoit avide des plus petites cir

- conſtances de la derniere entrevue ; elle s'infor

moit également de ce qui s'étoit paſſé depuis juſ

qu'à la découverte du meurtre de ſon fils. La

jeune perſonne ſe plaiſoit à prolonger ces dou

loureux épanchemens ; mais ſes foibleſſes reve- .

nant à chaque inſtant, elle ſe bornoit à exprimer

combien leur départ avoit été tendre , & avec

quelle ardeur elle avoit attenda ſon époux le len

demain. Cette mere affligée voyoit ainſi s'étein

dre ſous ſes yeux une femme ſi digne de devenir

ſa bru, conſumée par le chagrin & par l'amour.

Au milieu de leur entretien , tout-à-co ip Ma

dame Gordier fond en larmes, en appercevant à

la montre de Mademoiſelle L. un bijou que ſon

fils avoit acheté pour ſa fiancée, à ſon départ de

Jerſey. A peinè la malheureuſe fille eut-elle ap

pris que ce bijou lui avoit été deſtiné par ſon

amant , qu'on la vit frappée d'horreur, écarter

le bijou avec mépris, tomber dans les bras de

ceux qui pleuroient autour d'elle, & expirer

ſans prononcer un ſeul mot , hors celui , M.

Cl-e r-k. Cette mort , ces circonſtances ſemblent

couvrir un myſtere : les yeux fixes & mornes de

tous les aſſiſtans ne trouvent point de larmes ;

leurs bouches immobiles poiat de queſtion. En

fin ils ſortert de ce ſilence après d'inutiles efforts

pour la rappeller à la vie. -

Madame Gordier oubliant dans ce moment la

délicateſſe & la profonde ſenſibilité de la ver

tueuſe femme qu'on venoit de perdre, laiſſe

échapper quelques expreſſions défavorables, par

leſquelles elle donne à entendre que le meur

trier n'étoit pas inconnu a celle qu'elle avoit re*
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gardée comme ſa belle fille. A ce reproche, les

parens irrités, s'indignent qu'on oſe ſouiller par

des ſoupçons auſſi odieux les derniers momens

d une vie ſans tache , & à leur tour accablent de

reproches l'accuſatrice. Ce trouble appaiſé , & la

raiſ r corr mençant à reprendre ſon empire , les

amis des deux families s'entremett nt pour les ré

concilier, & leur faire examiner de ſang froid

les circonſtances qui ont donné lieu à un emporte

ment ſi déplacé.

Le jeune Gordier ſe rappelle qu'il avoit e tendu

ſon frere dire, avant ſon départ, qu'il préſente

roit le bijou en queſtion le jour même de ſon

mariage. Or, ce mariage n'avoit point eu lieu,

& pourtant le bijou ſe trouvoit entre les mains

de la perſonne à laquelle il étoit deſtiné. Elle

pouvcit être innccente, mais du moins ies ſoup

çons de ſa mere étoient excuſables. La ſœur de

Mademoiſelle L. répondit tranquillement qu'elle

ſe croyoit heureuſe de pouvoir jetter du jour ſur

la mépriſe qui veno.t de donner lieu à une vive

altercation. cc Le bijou que ma ſœur por:oit, dit

« elle, ne lui a point été préſenté par M. Gor

» dier; mais quelques années après ſa mort déſaſ

» trcuſe , M. Guilard, Commerçant : ſtimé dans

» Jerſy, le lui a offert. Il la recherchoit du con

» ſentement de mes parens, qui auroient voulu ,

» s'il eût été poſſible, la diſtraire de ſa douleur

» en faiſant naitre dans ſon ame un nouvel atta

» chement. Des bijoux ſe reſſemblent ; celui que

» M. Gaillard a préſenté à ma ſœur, n'eſt proba

» blement pas le même qui fut acheté par M.

» Gordier ».

La mere de celui-ci avoit eu le tems de reve

nir de ſon premier mouvement; elle en fit des

excuſes à la famille, les larmes aux yeux, & de

· la maniere la plus touchante. Elle ajouta qu'il
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étoit aiſé de vérifier ſi c'étoit-là le bijou acheté

par ſon fils ; & qu'en l'ouvrant, on y trouveroit

| ſon portrait en miniature. La ſœur, ni perſonne

de la famille, ne l'avoit vu ouvert , tous igno

roient cette particularité. Le jeune Gordi.r pouſſa

un reſſort ſecret, & préſenta aux aſſiſtans le por

trait garni d un entourage précieux. La conſter

nation fut alors égale , à l'étonnement que cau

ſoit cette découverte. Le myſtere étoit expliqué :

on conclut ſur le champ que l'horreur de l'aſ

ſaſſinat avoit frappé la malheureuſe fiancée, &

· que ſa haine pour le meurtrier avoit achevé de la

tuer. Le mépris avec lequel elle avoit paru vou

loir arracher le bijou de ſa montre, le ncm

qu'e'le avoit eſſayé de prononcer, toutes les cir

| conſtances concourent à porter, à fixer même hrs

ſoupçons ſur M. Gaillard (il avoit été clerc, cu

commis de ſon pere ) ; les dernieres ſyllabes en

trecoupées de la mourante, ſignifioient le clerc.

L'Eccléſiaſtique préſent, à qui l'on doit le récit

· de cette ſcène touchante, étant l'ami commun

de la maiſon Gaillard, & de la famille où il ſe

trouvoit alors, engagea cette derniere à mtttre

de la modération & du ſang froid dans les pour

ſuites juridiques Des milliers de circonſtances,

dit-il , peuvent faire paroître l'innocence coupa

· ble. Il eſpércit, pour l'honneur de l'humanité,

qu'un galant homme, du caractere de M. Gail

lard, ne pourroit jamais étre convaincu d'un

crime auſſi odieux. Il ſouhaitoit donc qu'on l'en

voyât chercher dans ces trſtes conjonctures, plu

· tôt comme un homme qui : lloit prendre part à

l'afii ct on générale, qu e conmme un meurtrier.

Par ce moyen, s'il ſe trouvoit innocent, comme

il l'eſperoit , ſa réputation n'en recevroit aucune

atteinte ; ſi malheureuſement il étoit coupable,

on prendroit des meſures pour qu'il ne pût s'é
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chapper. Il ajouta, pour faire adopter ſon avis,

qu'un homme une fois chargé publiquement d'un

meurtre, dans des circonſtances qui paroiſſoient

dépoſer auſſi fortement contre lui, quoique ſon

innocence pût devenir claire comme le jour pour

ceux qui l'examincient, ne parvenoit jamais à ſe

réhabiliter entièrement dans l'eſprit du public,

quelqu'irréprochable que pût être ſa vie poſté

rieure. |

Le plus grand nombre des aſſiſtans adopta cet

avis ; mais il étoit viſible par l'air de Madame

Gordier , qu'elle jugeoit d'avance le prévenu

coupable du meurtre de ſon fils. Cependant on

envoie chercher M. Gaillard ; il arrive au bcut

de quelques heures. L'impétueuſe Madame Ger

dier ne put ſe retenir en le voyant entrer, &

l'accuſa bruſquement d'avcir aſſaſſiné ſon fils.

M. Gaillard répondit froidement que véritable

ment il le connoiſſoit ; mais qu'étant hors de

l'iſle pour affaires , comme l'atteſtoient les per

ſonnes chez qui il ſe trouvoit actuellement , il

n'avoit pas vu M. Gordier pluſieurs jouis avant

ſa diſparution. « Et ce bijou, dit la mere en le

lui montrant ouvert comme il l'étoit, » ce bijou

» cſt une preuve convaincante de votre crime.

» Vous l'avez donné à la malheureuſe fille que

» nous pleurons ; il fut acheté par mon fils, &

» il l'avoit ſur lui au moment de ſa mort. » M.

Gaillard nia d'avoir jamais vu le bijou ; alors

la ſœur le prenant, & le fermant , lui dit : cc Vous

» avez donné ce bijou à ma ſœur , en n,a pré

| » ſence , tel jour, ( en ſpécifiant le jour & le

» lieu ) vous l'avez preſſ e de l'accepter ; elle l'a

» refuſé ; vous avez infiſté. Elle vous le rendit,

» & je n'ai pu réuſſir à le lui faire accepter que

» quand je l'ai attaché à ſa montre : à ma per

» ſuaſion , elle a bién voulu ſe réſou.re à le por

- - - » 1Cl «
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» porte ». Ici, quelques ſignes de trouble com

mencerent à trahir le coupable : il ſe remit

néanmoins , & regardant le bijou fermé , il

convint l'avoir donné , & prétendit ſeulement

me pas l'avoir reconnu ouvert, comme il lui avoit

été préſenté d'abord. « Cette baga el'e, ajouta

» t-il , je l'ai achetée du Jeif Lévi , que vous

» connoiHez tous , & qui parcourt ces 1ſles de

a» puis plus de vi-gt ans. Sûrement il nous dira

» d'où il lui vient ». L'Eccléſiaſtique ſe félicita

du conſeil qu'il avoit donné ; & s'adreſſant à Ma

dame Gordier , lu dit : « J'e pere , Madarne ,

» que vous attendrez actuellement avec patience

» toute l'inſtruction de l'affaire. La juſtification

2 de M. Gaillard eſt claire & ſatisfaiſante ; le

» Juif ſeul paroît coupable ; il eſt dars l'Iſle ,

» & ſera bientôt pris. » L'infortunée mere fut

encore forcée d'avouer q 'elle avoit porté un

jugement tém raire ; elie s'en excuſà ſur l'im

pétuoſi é de ſon caractere, & ſur le concours

des circonſtances qui ne lui avoient point laiſſe la

tête libre en cette occaſion : elle finit par faire

des excuſes à M. Gaillard.

Celui-ci triomphant , lui conſeilla de prendre

garde une autre fois à ce qu'elle diroit, & la me

naça de 'attaq ier en j ſtice en réparation d hon

neur, ſi le ſien ſouffroit la plus légere atteinte

des ineulpations qu'elle s'étoit permiſes ſi lége

rement. II déplora beaucoup la mort prématu

rée d'une jeune perſonne à laquelle il avoit vºué

l'attachement le plus tendre, & fondit en 'armes

en approchant de ſon lit. Au bout de quelques

heures, il prit congé de la compagnie avec la

décence & l'air affligé convenables à la c rconſ

tance. Chacun , la mcre méme de Gordier, le

jugea innocent. .

Il s'écoula quelques jours avant qu'on parvînt

N". 2o, 19 Mai 1787. -tg



( 122 ) ，

à trouver le Juif; mais enfin quand le bruit ſe

fut répandu que ce prétendu aſſaſſin étoit en

priſon, le remords, la crainte de la honte pu

blique ſaiſirent le cœur de Gaillard , & la veille

du jour qu'il devoit être confronté au juif, il fut

trouvé mort , avec un poignard dans ſa main,

dont il s'étoit frappé en trois endroits : deux

de ces bleſſures étoient mortelles.

On trouva auſſi ſur ſa table une lettre où il

faiſoit l'aveu de ſon crime, & qu'il terminoit

par ces mots remarquables. » Ceux-là ſeulement

a» qui ont ſenti l'impulſion furieuſe d'un amour

» indomptable , excuſeront le crime que j'ai

» commis pour obtenir l'incomparable objet qui

» avoit porté le délire dans mes ſens ; mais toi,

» ô Pere des miſéricordes ! toi qui as mis ou laiſſé

» ſe développer dans mon anne ces violens deſirs,

» tu pardonneras de criminels efforts pour arri

» ver à mon but, en oppoſition à ta toute-puiſ

s» ſante Providence. »

F R A N C E,

De Verſailles, le 9 Mai.

Le ſieur Laurens de Villedeuil , Contrôleur

général, a eu l'honneur de faire, en cette qua

lité, le 6 de ce mois, ſes révérences à la Reine

& à la Famille royale.

Ce jour, la Vicomteſſe de Wall& la Comteſſe

de Néel, ont eu l'honneur d'être préſentées à LL.

Majeſtés & à la Famille Royale, la premiere par

la Comteſſe de Wall, & la ſeconde par la Ba

ronne de Serant.

, Le Comte d'Eſterno, Miniſtre plénipotentiaire

du Roi, près Sa Majeſté le Roi de Pruſſe, de
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reteur en cette c ! par congé, a eu l'honneur

d'être préſenté le même jour à Sa Majeſté, par

le Comte de Montmorin, Miniſtre & Secrétaire

d'Etat, ayant le département des Affaires Etran-1

geres.

Le Roi a accordé les entrées de ſa Cham

bre au Chevalier d'Allonville & au Cheva

lier du Puget, Sous-Gouverneurs de Mon

ſeigneur le Dauphin,

† Majeſtés & la Famille Royale ont

ſigné le contrat de mariage du Vicomte de

Pontbellanger, Capitaine de Cavalerie au

Régiment de Royal-Lorraine, avec demoi

ſelle du Bot du Grégo.

Le Roi a nommé à l'Abbaye de Cou

lombs, Ordre de Saint Benoit, dioceſe de

Chartres, l'Abbé de Saint-Aulaire, Vicaire

général de Poitiers; à celle de Beaulieu,

même Ordre, dioceſe de Limoges, l'Abbé

de Bouillé, Vicaire-général de Vienne ; à

celle de Saint-Aubin des Bois , Ordre de

Cîteaux, dioceſe de Saint-Brieux, l'Abbé

de Bonin , Vicaire général de Vannes ; à

celle de Montfort-la-Canne, Ordre de S.

Auguſtin, dioceſe de Saint-Malo, l'Abbé

Fauchet, Vicaire-général de Bourges ; & à

celle de Saint Aſtier, dioceſe de Périgueux,

l'Abbé de la Roche, Vicaire - général de

Lombez.

Le 8 de ce mois, le Roi, accompagné de

Monſieur, s'eſt rendu vers midi à la plaine

des Sablons, où il a paſſé en revue le régi

ment des Gardes françoiſes # celui des

2.
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Suiſſes, Monſeigneur Comte d'Artois, Co

lonel de ce dernier Corps, étant à ſa tête.

Les troupes , après avoir fait l'exercice ,

ont défilé devant Leurs Majeſtés, devant

Monſieur, Madame & Madame Eliſabeth

de France. · · · ·

| Le ſieur Miller, Officier Anglois, a eu

l'honneur de préſenter au Roi, le plan d'un

vaiſſeau triple, dont ſon pere eſt l'inventeur,

a nſi que le plan d'une roue qui fait faire à

ce bâtiment trois à quatre milles par heure

dans les temps les plus calmes.

· Le ſieur blin a eu auſſi l'hcnneur de pré

ſenter au Roi la 5º. livraiſon des portraits des

G ands hommes, Femmes illuſtres & ſuiets

némorables, impiimés en couleur, dédiés

à Sa Majeſté (1).

De Paris, le 17 Mai,

Edit du Roi, porant création de ſix mil

lions de rentes viage e5 ; donré à Verſailles

au mois de Mai 1787 , regiſtré en Parle

ment le 7 deſdits mois & an. -

· LoUIs , par la grace de Dieu, Roi de France

& de Navarre : A tous préſens & à venir ; Salut .

(1) Cet Ouvrage ſe vend chez le ſieur Blin , place

Maube. t , nº. 1 2 1 a : e. livraifon contient les por

traits du Duc de Vendôme & uu Maréchal de Ber

wi k , ainſi que le cab eaux des barailles de ViiHa

vici o!:, & d Atranza : l' xécution de ces morceaux

n'eſt Pas in igne uc l inté ét des ſujets , dont les

ºººº ººº.i. t d'étre rédigées avcc. exactittide
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Voulant remé lier aux abus qui s'éro'ent intro

duits dans l'adminiſtration de nos finances , & y

établir l'équilibre ſi deſirable entre la recette &

la dépenſe, Nous avons , à l'exemple de pluſieurs

des Rois nos prédéceſſeurs, convoqué une Aſſem

blée de perſonnes diſtinguées par leur naiſſance,

leurs dignités & leurs charges, & Nous avons eſ

péré trouver dans leurs lumieres des remedes &

des ſecours d'autant plus efficaces, que leur vœu,'

dicté par le zèle & la fidélité , Nous répondroit

en quelque ſorte de celui de la Nation entiere.

Nos eſpérances n'ont pas été trompées. Après

nous avoir propoſé, ſur différens Mémoires que

nous leur avons fait communiquer , d'utiles &

importantes obſervations , dont nous nous pro

mertons de faire inceſſamment uſage, les Nota

bles ſe ſont attachés avec ſoin à reconnoître la

diſproportion qui ſe trouve entre la recette & la

dép nſe, & à la conſtater, autant qu'il étoit poſ

ſible , par l'examen des états qui avoient été mis

ſous nos yeux.

La connoiſſance du déficit les a amenés à re

chercher les moyens d'y pourvoir. Nous leur

avons d'abord fait connoître l'intention où nous

étions de le diminuer , en acquittant, pendant les

premieres années, les rembourſemens a époques

· fixes, & qui en font une partie conſidérab'e, par

de nouveaux emprunts qui ſeront d'autant plus

faciles à remplir, que , ſans accroître la charge

publique, nous affecterons a chacun d'eux, com

me nous nous le propoſons d'en uſer à l'avenir

pour tous les emprunts auxquels nous ſerons

obligés d'avoir recours, une portion déterminée

d'impoſition qui ceſſera avec eux , & tournera

ainſi , après leur entiere extinction, au profit de

nos Sujets.

Un ſecond moyen de diminuer# » COIl:

I 3
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fiſte dans les retranchemens & les bonificationss

Nous avons commencé par faire connoître aux

Notables les réductions qu'un premier apperçu

nous avoit fait découvrir, & nous les avons invi

tés à nous préſenter toutes celles qu'ils croiroient

conciliables avec la sûreté publique & la dignité

de notre Couronne. Nous venons d'examiner, à

ce ſujet , le travail de différens Bureaux , entre

leſquels eſt partagée l'Aſſemblée, & ncus avons

reconnu avec ſatisfaction que ces retranchemens

& bonifications pourroient s'élever au moins à

uarante millions , & nos Peuples ne peuvent

† que, parmi ces retranchemens , ceux qui

nous ſont perſonnels & à notre Famille, ſont auſſi

ceux qui coûteront le moins à notre cœur, & qui

ſeront le plus promptement exécutés.

Après avoir, par ces deux moyens, diminué

confidérablement le de ficit , nous ſerons ſans

doute obhgés de recourir à des impôts, & nous

ne pouvons penſer, qu'avec un extrême regret ,

que la fidélité à nos engagemens, le ſoutien de

notre Puiſſance & la gloire de la Nation nous en

impoſent l'indiſpenſable néceſſité ; mais les pré

cautions que nous prendrons, d'après les obſer

vations des Notables, tant pour aſſurer le choix

& l'aſſiette deſdits impôts , que pour en propor

tionner la durée , à celles des dépenſes pour leſ

quelles ils ſeront établis , les meſures que nous

nous propoſons d'employer pour que le déficit ne

reparoiſſe jamais ; les amélioraticns & converſicns

d'impôts que nous projettons, & qui procureront

un véritable ſoulagement aux Peuples, dès que

le niveau entre la recette & la dépenſe , une fois

établi , nous permettra de les effectuer ; enfin ,

l'ordre & l'économie que nous mettrons dans

toutes les parties de l'adminiſtration, & dont les

affots ſont incalculables, nous répondent que le

-
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poids de cette ſurcharge, à laquelle les circonſ

tances nous contraignent, ſera auſſi adouci qu'il

le peut être, & qu'il ne ſera pas d'une aussi lon

gue durée que le déficit actuel ſemble le faire

craindre.

Mais ce n'étoit pas aſſez de pourvoir , pour

l'avenir, au déficit qui ſe trouve dans nos finan

ces, & d'y aſſurer ce niveau , ſans lequel un Etat

ne peut ſubſiſter & ſe ſoutenir avec gloire. Ces

retranchemens , ces bonifications , ces impoſi

tions, qui ſerviront à l'établir, ne produiront

leur effet que dans les années ſuivantes : & les

Notables ayant reconnu que le déficit de cette

année étoit encore d'environ quatre-vingt-quatre

millions, ils ont jugé, comme nous, qu'il étoit

indiſpenſable d'y pourvoir par un ou pluſieurs

emprunts perpétuels ou viagers, qui nous met

troient à portée de remplir nos engagemens, &

de parvenir aux temps meilleurs auxquels nous

aſpirons. Ils ont auſſi reconnu que ces emprunts

néceſſaires, faiſant partie de la dette publique,

on ne pouvoit ſe diſpenſer d'en ajouter les inté

rêts au déficit qui avoit été conftaté, & d'y affec

ter, ainſi qu'au rembourſement des capitaux de

ceux qui ne ſeroient pas entiérement viagers,

des fonds particuliers qui fuſſent le gage de la

confiance des prêteurs & de notre fidélité.

Nous déterminerons particuliérement quels

ſeront ces fonds, lorſque, d'après l'avis des No

tables , nous aurons fixé nos réſolutions ſur l'eſ

pece d'impoſition qu'il conviendra de préférer ;

mais quelle que ſoit la partie de cette impoſition,

qui ſera affectée auxdits emprunts, elle ne durera

qu'autant qu'ils dureront eux-mêmes ; & ayant

cru devoir nous arrêter dans ce moment, à rai

ſon des circonſtances, à un emprunt viager, nous

avons ſtatué que le bénéfice des extinétions qui

4
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ſiirviendront, ſera, chaque année, emplºyé à la

diminution de la partie de l'impoſition qui y ſera

affectée. A ces cauſes, &c., nous avons dit, ſta

tué & ordonné, &c.
-

1°. Nous avons créé & créons ſix millions de

livres actuelles & effectives de rentes viageres,

qui ſeront vendues & aliénées à nos chers & bien

amés les Prévôt des Marchands & Echevins de

notre bonne ville de Paris , par les Commiſſaires

de notre Conſeil , qui ſeront par nous nommés,

à les avoir & pren lre ſur tous ncs revenus , &

ſpécialement ſur ceux qui ſeront par nous in

ceſſamment affectés au paiement des†
deſites rentes qui pourront être acquiſes ſur

une ſeule téte , à raiſon de neuf pour cent , de

puis la naiii2 tee juſqu'à quarante ans ; à raiſon

de dix pour ceat , depuis quarante ans juſqu'à

ſoixante ans ; à raiſon de onze pour cent , depuis

ſoixante ans & au-deſſus ; ou à huit pour cent ſhr

deux têtes , ſans diſtinction d'âge ; le tout au

choix des acquéreurs.

2°. Les# deſdites rentes ſeront exempts

à totjours de la retenue du dixieme d'amortiſſe

ment, des vingtiemes, quatre ſous pour livre du

premier vingtieme, & de toute autre impoſition

généralement quelconque qui pourroit avoir lieu

par la ſuite.

3°. Les conſtitutions particulieres, qui ne pour

ront être moindres de mille livres de princi

pal , ſeront faites par leſdits Prevôt des M r

· chands & Echevins ſur le pied ci-deſſus fixé , à

ceux qui en auront fournis les capitaux en deniers

comptºns entre les mains du ſieur de la Borde de

Mereville, Garde de notre Tréſor royal, pour

jouir par les acquéreurs, leur vie durant, ſoit ſur

leur tête, ſoit ſur cel'es de toutes autres perſonnes

que bon leur ſemblera; les contrats ſeront paſſés
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pardevant tel Notaire au Châtelet de Paris , c e

leſdits aequéreurs voudront choiſir , qui ſeront

tenus de leur délivrer leurſdits contrats ſans fras,

auxquels Notaires ſera par nous pourvu de ſalai

rcs raiſonnables.

4°. Le Bureau ſera ouvert en notredit Tréſor

royal immédiatement après l'enrégiſtrement de

notre préſent Edit , pour y recevoir les capi

taux deſdites rentes , qui auront cours en quel

que tems qu'elles ſoient acquiſes, du premier

jour du quartier dans lequel leſdits capitaux au

ront été fournis en notre Tiéſor royal , dont

mention ſera faite dans les quittances dudit

Garde de notre Tréſor royal ; à l'égard de la

conſtitution deſdits capitaux , nous accordons la

faculté de l'opérer juſqu'au 3o Mars de l'année

1788 incluſivement . paſſé lequel tems la jouiſ

' ſance de la rente viagere n'aura plus lieu que du

premier jour du quartier dans lequel la conſtitu

tion ſera effectuée. -

5°. Les fonds néceſſaires pour le paiement des

arrérages deſdites rentes ſeront remis, ſelon les

états qui en ſeront arrêtés en notre Conſeil ,

aux Payeurs deſdites rentes , & pris ſur le pro

duit de tous nos revenus, ainſi qu'il eſt d'uſage

pour le paiement des arrérages des autres

rentes, tant perpétuelles que viageres , aſſi

gnées ſur aucuns de noſdits revenus , ſans que

leſdites rentes, préſentement créées , puiſſ nt

être retranchées ni réduites en aucun tems, pour

quelque cauſe & ſous quelque prétexte que ce

puiſſe être.

é°. Les fonds qui demeureront libres par l'effet

des extinctions ſucceſſives des arrérages du lit

Emprunt, ſeront employés à la diminution de la

portion d'impoſition que nous y aurions ſpécia

lement affectée. f

5



( 13o )

7". Toutes perſonnes, de quelqu'âge, ſexe &

condition que ce puiſſe être, pourront acquérir

leſdites rentes, en faire paſſer les contrats ſous

les noms qu'elles voudront choiſir, avec les ré

ſerves de jouiſſance & autres clauſes & conditions

qu'elles jugeront à propos, dont ſera fait men

tion dans les quittances du Garde de notre Tré

ſor royal, pour en jouir pendant la vie des per

ſonnes qu'elles auront choifies, tant par elles que

par celles qu'elles nommeront, quand & ainſi

qu'elles l'aviſeront. -

8°. Les arrérages deſdites rentes ſeront payés

de ſix en ſix mois par les Payeurs des rentes de

notre Hôtel-de-Ville, en la même forme & ma

niere que les autres rentes viageres, & confor

mément aux différens Réglemens qui ont été

faits pour la police deſdites rentes ; la dépenſe

du paiement deſquelles rentes ſera paſſée & al

louée ſans difficulté dans les comptes deſdits

Payeurs, conformément aux contrats qui en au

ront été paſſés.

9°. Les rentes qui auront été conſtituées ſur

m ſeule tête, ſeront payées juſqu'au jour du dé

cès de ceux ſur la tête deſquels elles auront été

conſtituées, & celles qui l'auront été ſur deux

têtes, ſeront payées juſqu'au jour du décès du ſur

vivant : le tout à ceux qui ſe trouveront en avoir

droit, en rapportant, avec l'extrait mortuaire

«n bonne forme & autres pieces juſtificatives ,

la groſſe du contrat de conſtitution, à comp

ter du jour duquel décès ſeulement , leſdites

rentes demeureront éteintes & amorties à notre

profit. -

1o°. Les Etrangers non naturaliſés, demeurans

en notre Royaume, même ceux demeurans hors

de notre Royaume, pays, terres & ſeigneuries de

notre obéiſſance, pourront, ainſi quenos ProPres
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Sujets, acquérir leſdites rentes , encore bien

qu'ils fuſſent Sujets de Princes & Etats avec leſ

quels nous ſerions en guerre : voulons en con

ſéquence que leſdites rentes & arrérages qui en

ſeront dûs au jour du décès de ces Rentiers ,

ſoi-nt exempts de toutes lettres de marque &

de repréſailles, droit d'aubaine , bâtardiſe, con

fiſcation ou autres qui pourroient nous appar

tenir, auxquels nous avons renoncé & renon

çons, conformément à ce qui eſt ordonné pour

les autres rentes dudit Hôtel-de-Ville , par

Edit du mois de D3cembre 1674 , & autres

ſubſéquens.

11°. S'il ſurviant quelque conteſtation ſur le

paiement des arrérages deſdites rentes viageres,

form s ou validité des acquits fournis par les

Rentie r; , nous en attribuons la connoiſſance,

cour & juriſdiction en premiere inſtance , aux

Prévôt des Marchands & Echevins de notre

bonne ville de Paris , pour être jugée ſom

mairement & ſans frais, ſauf l'appel en notre

Cour de Parlement de Paris , ſans préjudice du

quel les Jugemens rendus par leſdits Prevôt des

Marchands & Echevins, ſeront exécutés par

proviſion.

SI DoNNoNs EN MANDEMENT, &c. Signé,

LOUIS. Et plus bas , par le Roi. Signé, LE

BARoN DE BRETEUIL. Viſa, DE LAMoIGNoN.

Vu au Conſeil, »X« L'ARGHEvEQUE DE ToU

LOUSE,

» Les Chevaliers de l'Ordre de S. Michel

» ſe ſont aſſemblés le 8 de ce mois au cou

» vent des Cordeliers de cette ville, & ont

» tenu un Chapitre auquel a préſidé pour ſa

» Majeſté le Maréchal Duc de Mouchy,

» Chevalier-Commandeur des #e de

6
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» S. Michel & d 's Eſprit. Après un diſ

2 cours prononcé par le ſieur Pourfin de

» Grandchamp, Chevalier & Secrétaire per

» pétuel dudit Ordre , le Maréchal Duc de

» Mouchy a reçu Chevaliers, au nom du

» Roi, les ſieurs Bonn e• 3, Robinet, Fram

» boiſier de Bennay, Majault & Bayard de

» la Vingtrie : enſuite tous les Cheva'iers, le

» Maréchal Duc de Mouchy à leur tête, ſe

» ſont rendus proceſſionnellement en l'E-

» gliſe dudit Couvent, & ont aſſiſté à la

» Meſſe ſolemne le qui ſe célébre tous les

» ans le jour de l'apparition de S. Michel.

Pendant le mois de Mars il eſt entré dans

le port de Bordeaux 23 navires étrangers,

& 23 François, ſans compter 14o petits

bâtimens de cabotage. Il eſt ſorti du mê

me port 129 navires étrangers , & 18

François , outre 129 petits bâtimens de

cabotage. Pendant le même mois 19 navi

res ont été mis en coutume ou chargement ;

& le 1 Avril 11 navires étoient ſur divers

chantiers.

Les triſtes détails que nous avons donnés

à nos lecteurs du naufrage de deux canots

chargés, appartenant à l'eſcadre de M. de la

Peyrouſe , ſe retrouvent avec quelques cir

conſtances nouvelles, dans une autre lettre

attribuée à un Naturaliſte eſtimé, embar

q#ré avecle, Circum-navigateurs.Voici com

ment il s'exprime, de Monterey le 19 Sep

tembre 1786. - - -- "
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ce Nous nous félicitions d'avoir été d'un hout

du monde à l'autre , & d'avoir fréquenté des peu

ples réputés barbares ſans avoir perdu un homme

ni verſé une goute de ſang ; mais hélas ! notre

Bonheur n'a pas été de longue durée , & la

journée du 13 Juillet nous a coûté bien des

larmes. Nous étions , depuis environ 15 iours ,

dans un port de l'Amérique ſeptentrionale par

la latitude de 27 degrés.

» On en vouloit lever la carte & on deſiroit

y placer les ſondes , deux canots furent expé

diés de la Bouſſole pour cet objet, & un de l'Aſtro

labe. La mer briſoit à l'entrée du port & for

moit une barre plus ou moins forte, ſelon l'état !

de la marée. M. de la Peyrouſe confia à M. d'Eſ

cures, Chevalier de St.-Louis, ( & le plus âgé

des Officiers ) le commandement de cette expé

dition, qui devoit être terminée dans la ma'i-

née ; il lui donna des inſtructions par écrit ,

qui lui défendoient d'approcher de la barre

parce que la mer , y briſoit. Cet ordre étoit

dicté par la prudence, peut être M. d'Eſcures a

t il négligé de s'y conformer, peut-être a-t-il

été ſurpris par la violence du courant qui com

mencoit ſubitement , & ſans qu'on l'apperçût

bien ; quoi qu'il en ſoit, ſon canot fut entrainé

& ſubmergé, il avoit avec lui le Chevalier de

Pierrevert , neveu de M. le Bailli de Suffren ,

M. de Moncarn, parent de M. de la Peyrouſe,

notre premier Pilote, & 7 hommes d'équipage,

les deux autres canots qui étoient aux ordres

de M. d'Eſcures le ſuivoient ; le p'us près étoit

commandé par M. de Boutin , jeune Officier

d'un mérite rare & très-expérimenté pour ſon

âge , il fut auſſi entraîné par le courant , ſon

canot fut rempli , mais par bonheur rl por toit

ſur ſon plein d'eau, Cet Offisier parvint à ſe
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mettre debout à la lance , il fut porté comme

un trait par le courant à travers la paſſe juſ

qu'en pleine mer , dix fois il manqua d'etre

englouti.A peine échappé du danger , il vuida

ſon canot, il fit de grands mais inutiles efforts

pour ſecourir ſes camarades, & après pluſieurs

heures de rechetches, il arriva a notre bord

avec ſon petit équipage qui étoit tout mouillé ,

ſaiſi par le froid & preſque hors d'état de ma

#CeuVrer.

Le troiſieme étoit commandé par M. de la

Borde , ayant avec lui M. de la Borde de

Boutevilliers ſon frere, M. de Flaſſan, Enſei

gne & 7 hommes d'équipage, il étoit le plus

éloigné de tous , on a lieu de croire que voyant

le canot de M. d'Eſcures dans l'embarras, ſans

ſavoir par qu'elle raiſon , & voulant lui don

ner du ſecours, il s'étoit approché , & que le

courant l'avoit entraîné lui-même, ils ont donc

été les victimes de leur généroſité. Nous avons

couru pendant 8 jours toute la côte ſans ap

percevoir aucuns débris du naufrage. Les In

diens qui ont vu ces deux canots couler à fond

ont chanté pluſieurs jours des chanſons de mort,

ils ſe ſont montrés ſenſibles à notre douleur, ils

ont fait des recherches de leur côté, & ils ont

trouvé quelques débris de M. d'Eſcures. Nous

avons perdu , par ce malheureux accident, 2 I

hommes, dont le plus âgé n'avoit que 34 ans,

& parmi leſquels il y avoit 6 Officiers. Vous

ne ſauriez croire combien eſt grande notre

perte , par leur malheur ; nous avons pleuré

nos amis ; mais non découragés nous ſommes

partis pour continuer notre miſſion , & c'eſt

ici où nous avons fait de l'eau & renouvellé

nos proviſions pour aller plus loin. Avant de

quitter le lieu du déſaſtre , j'en ai placé la
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notice dans une Iſle par une inſcription que j'ai

fait graver, ce qui a engagé M. de la Peyrouſe

à nommer cette lſle, l'Iſle du Cenotaphe.

Le ſamedi 28 d'Avril, par une mer orageu

ſe , le navire l'Hercule, Capitaine Pimard , ve

mant du Cap François , ſe trouvoit à la rade du

Havre. Six pilotes vont au-devant de ce navire

pour le faire entrer au port ; le danger leur

donne de nouvelles forces, ils luttent contre les

flots, ils deviennent les victimes de leur zèle &

de leur devoir. La barque qui les porte, trop foi

ble contre une force auſſi puiſſante , chavire ,

& les ſix malheureux ſont engloutis dans les

flots ; cinq ont péri, un ſeul a eu aſſez d« force

& de bonheur pour gagner à la nage le navire,

Ces braves gens† cinq veuves, & dix-huit

jêunes orphelins, la plupart en bas âge. lls ſe

roient réduits à la plus affreuſe miſere, ſi des

perſonnes charitables ne leur tendent les bras.

Déjà MM. les Négocians, Membres des Cham

bres d'aſſurances, leur ont fait un fonds de 15

mille livres ».

Une lettre de S. Omer, du 1 de ce mois,

inſérée dans les Affiches de Flandres, racon

te en ces termes un événement tragique ar

rivé dans cette ville.

» Je vous adreſſe le détail d'un aſſaſſinat inoui,

commis hier au ſoir , ſur un jeune Anglois de

1 6 à 17 ans, qui demeuroit depuis quelques mois

dans cette ville, chez M. Damart, Apothicaire.

On conjecture que cet infortuné étranger ſe
rendoit à un rendez vous nocturne ſur le rem

part, que lui avoit donné une de ces miſérables,

qui outragent & dégradent ſans ceſſe la nature.

Il a été arrêté par la ſentinelle, qui , à ce qu'on

aſſure, après quelques pour-parlers, à l'occaſion

v, -
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de cette vile créature , lui a aſſené un coup de

la croſſe de ſon fuſil ſur la tête , percé le fianc

de ſa bayonnette, & l'a enſuite précipité du haut

du rempart , dans les foſſés de la ville, où il eſt

réſté toute la nuit , & où il a perdu beaucoup

de ſang. Ses forces étant un peu revenues vers

le matin, il a eu le courage de remonter juſqu'à

la Poterne , & ſur le, cinq heures on apperçut

un bras qui paſſoit ſous la porte de la ville, fai

ſant quelques ſignes qui réclamoient du ſecours.

On s'eſt hâté d'ouvrir la porte, & on a trouvé

ce malheureux preſque ſans connoiſſance. On

le porta chez lui , où après les ſecours qui lui

ont été prodigués , il a encore pu déclarer ſon

aſſaſſin. On a été auſſi-tôt au corps-de-garde , où

on a effectivement trouvé l'auteur de cette ſcélé

rateſſe , muni de la bourſe & de la montre de

ſa victime. Le Régiment a dégradé ce matin ce

monſtre, & l'a livré à la Juſtice ſéculiere , qui

ne tarlera pas à lui faire ſubir la peine due à

l'horreur de ſon crime. Tous les Chirurgiens de

la ville s'empreſſent de porter les ſecours de leur

art au malheureux aſſaſſiné; mais ils n'eſperent

pas le ſauver. »

P A Y S-B A S.

De Bruxelles, le 13 Mai.

Le Conſeil de Brabant a adhéré à l'avis,

aux réſolutions, & à la déclaration que les

Etats de Brabant ont adreſſée à L. A. R. nos

Gouverneurs Généraux ; déclaration, dont

voici la teneur :

M A D A M E & M o N s E I G N E U R,

Convoqués pour délibérer ſur la Convocation
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qui nous a été faite de la part de V. A Roz 'es

pour la centinuation des Impôts, nous avons reçu

de nos Députés or inaires la communication des

repréſentatiors ſucceſſives qu'ils ont eu l'honneur

d'adreſſer à V. A. Roy les ; & nous avons ap

plaudi à la confiance avec laquclle ils ſe font

ouverts ſur la prcba ilité de notre concours à tous

les changemens compatibles avec l eſſence de

notre Conſtitution fondamenra'e. Bien lcin que

ces repréſentations aient été ſuivies de quelque

ſuccès , elles ſont reſtées ſans réponſe, comme

toutes celles que n us avons faites préc dem

ment ſur les diſférentes infractions aux droits les

plus notoires de la Province. Au lieu du redreſſe

ment que nous avions lieu d'eſpérer, nous voyons

avec la plus graEde douleur, que les deux diplô

mes, que V. A. Royales daignerent nous adreſ

ſer, ainſi que l'Edit des Intendances, qui en

eſt une ſuite, anéantiſſent le Tribunal Dépo

ſitaire des Loix ; les formes immuables , ſans

leſquelles il n'eſt point de Gouvernement ;

toute propriété, toute liberté , & ne laiſſent

qu'une exiſtence abſolument idéale aux Repré

ſentºns du Peuple.

Obligés en cette qualité , non moins que par

Serment ſolemnel , ( dont nous prenons la

très-reſpectueuſe liberté de joindre copie ) de

ſoutenir de tout notre pouvoir le pacte conſti

tutionnel , juré par S. M. & par ſon pays de

Brab2nt , nous ne trouvons des termes aſſez ſorts

pour exprimer notre conſternation à la vue des

inf actions multipliées faites à ce contrat ſa

cré , contre leſquelles notre devoir nous force

de proteſter. . - - -

Après avoir épuiſé les voies des repréſentations

ſoumiſes & reſpectueuſes, nous nous trouvons

réduits à faire connoître très-humblement à
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Vos Alteſſes Re ' que le cri de notre

conſcience n nous permet pas de porter notre

conſentement à la continuation ordinaire des

impôts , auſſi long - temps que les infractions

faites à la Joyeuſe-Entrée ne ſeront pas redreſſées ,

ou que les réglemens projettés ne ſeront pas

réformés conformément à la conſtitution ; aſſu

rant d'ailleurs V. A Royales avec un très-pro

fond reſpect, & d'après notre zele tant de fois

éprouvé , que nous concourrons toujours aux

changemens qui ne ſeront pas contraires au Pacte

Inaugural , ni aux véritables intérêts du Peuple

que nous repréſentons.

L'acte d'adhéſion du Conſeil de Brabant

eſt exprimé en ces termes : .

Le Conſeil de Brabant ayant délibéré ſur le

contenu de la repréſentation que les Etats de Bra

bant ont faite hier à V. A. Royales, & dont ils

nous ont remis copie, il a été réſolu de faire con

noître à V. A. R. dans les termes les plus hum

bles & les plus reſpectueux, que le même Conſeil

de Brabant, en tant que la choſe le concerne,

ne peut qu'adhérer à ladite repréſentation des

Etats, & à la Proteſtation y repriſe, & qu'il

croit , qu'en conſéquence du Serment , que les

Membres de ce Conſeil ont prêté ſur la Joyeuſe

Entrée , aucun d'eux ne peut , dans les cir

conſtances préſentes, entrer en actualité de la

nouvelle Charge pour laquelle il a été déſigné,

tant & ſi long-tems que ce Conſeil ne ſera pas

ſupprimé légalement. Auſſi n'eſt-ce que dans

ce ſens que les Membres de ce Conſeil , dé

fignés pour leſdites nouvelles Charges , les ont

acceptées.

Nous avons rapporté la défenſe intimée

par le Conſeil d'Etat des Proviaces-Unies,
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à tous les comm# des Corps militai

res au ſervice de l'Union, de violer la ſou

veraineté d'aucune des7 Provinces, en mar

chant ſur ſon territoire, ſans l'ordre de ſes

Etats. Cette réſolution, adoptée par cinq

Provinces, rejettée par la Hollande, & que

la Zélande a priſe ad refèrendum, occaſionne

une grande fermentation. Comme elle a été

motivée par des avis vrais ou faux qu'a reçu

le§ d'Etat, de certains ordres donnés

au Général Ryſſelt, qui commande le cor

don Hollandois ſur la frontiere d'Utrecht,

les Officiers qu'on ſuppoſe en avo'r fait la

révélation, viennent d'être deſtitués par les

Etats de Hollande : ces Officiers ſont le Co

lonel van-der-Duin, le Comte de Rechteren,

& le Lieutenant - Colonel van-Hogenheim.

Ainſi les deſtitutions militaires ſoivent de

près les deſtitutions civiles. -

L'unanimité n'eſt point rétablie à Rotterdam,

par la démiſſion des ſept Conſeillers, & par l'ac

ceptation de ceux qui ont été reçus en leurs

places. Ceux qui ont été conſervés font difficulté

de ſiéger avec les nouveaux, & l'on craint qu'il

n'en réſulte la néceſſité de changer entièrement

ce Conſeil, ce qui ne ſera pas aiſé.

Les ſociétés de la Haye ſe diſſipent d'elles

mêmes, ainſi qu'on l'avoit prévu. Pluſieurs

erſonnes de marque ont été faire effacer

eurs noms. Bientôt il ne reſtera plus de ces

aſſociations que le ſouvenir d'un projet mal

conçu. (Gaſêtte d'Utrecht, n°. 34.)

La Société, connue ſous le nom de la vé
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ritable Société patriotique, ſe continue ici

avec beaucoup de luccès, & ne ceſſe point

d'augmenter chaque jour conſidérablement

par le grand nombre de perſonnes de diſ

tinction, & des principaux membres de la

Bourgeoiſie quis'y font inſcrire, & par con

ſéquent rien de plus faux, que les bruits que

pluſieurs Papiers publics tant de ce pays,

† de l'Etranger, continuent de répandie,

avoir, que pluſieurs membres de ladite So

ciété en ont fait rayer leurs noms. Nous

pouvons afſurer avec certitude, que cette

prétendue radiation n'a eu lieu de la part

d'aucun membre. (Gazette de la Haye, n°.

56.)

- Parag. extraits des Papiers Angl. & autres.

« On écrit de l'Iſle de France, que M. Mon

neron, qui eſt fort connu & en grand crédit

dans l'Inde , a accepté l'offre que lui a faite

Tippo-Saib , de conduire en France les Ambaſ

ſadeurs , qu'il envoie au Roi. M. Monneron en

| conſéquence a demandé un navire au Comman

dant de l'Iſle de France ; & cette ambaſſade ar

' rivera ici vers le mois de Juillet. C'eſt pour la

première fois que nous verrons'à notre Cour

des Ambaſſadeurs Indiens de nation & d'ori

gine. » [ Gaz. de Leyde , n°. 34. [ .

C'eſt une choſe aſſez piquante d'entendre le

célebre Philantrope Howard raconter avec cette

douceur qui lui eſt propre, comment il étoit

accueilli dans les pays où l'on n'a pas, comme
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en Angleterre , le droit d'aller, ſans rendre

compte de ſes démarches; mais où , à chaque

pas, on eſt interrogé comme un criminel, ou

fouillé comme un voleur, M. Howard répon

doit aux ſentinelles qui lui demandoient ſon

nom , & où il alloit : ce Meſſieurs, on me nomme

» Howard, & je vais dans les priſoñs » : & on

l'arrêtoit comme un homme ſuſpect. Il diſoit

aux Commis qui venoient pour lui prouver qu'il

portoit de la contrebande : « Meſſieurs , je ne

» porte avec moi que du pain & du lait »; & ils

le laiſſoient paſſer, le prenant pour un fou. Il eſt

encore agréable d'entendre le bon M. Howard

raconter ſes tentatives pour voir la Baſtille. Le

pont-levis ne s'ouvre point devant lui : il dit

même que la ſentinelle cria à i'alarme. Il a été

mieux reçu en Eſpagne d ·s géoliers de l'In

quiſition. Ils lui ont laif'é pi endre connoiſſance

de leurs cacho:s , dont il ſe propoſe de donner

un plan. - -

Pour ſe prémunir contre l'air mal ſain des

priſons, M. Howard a la precaution , quelques

jours avant de ſe mettre en voyage, de s'abſ

tenir des liqueurs & des nourritures ordinaires ;

il a ſoin d'atténuer & d'adoucir ſes humeurs ; il

s'accoutume inſenſ-lement à ne vivre que de

pain & de lait. Une ſois en route & en fonc

tion , il ne fait uſage d'aucun autre aliment ;

c'eſt ainſi qu'il veille - la conſervation de ſa

ſanté. Il n'eſt pas moins remarquable , par les

précau ions qu'il prend pour ſe t rémunir, pen

daºt l'abience , contre le ſentime.it amer de la

ſéparati - !'avec les ſiens.... Lorg temps avant

ſon pre - er départ, il s'iſola dans ſa propre mai

ſon , de 4 : amie , de ſa femme , de ſes tnfans.

Il alla , , e dans un bâtimcnt ſitué à l'extrémité

de ſon v , ardin. C'eſt de là & dès-lors , qu'a
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commencé avec eux ſa correſpondance épiſto

laire. M. Howard eſt revenu deux fois depuis

dans ſa maiſon, ſans jamais interrompre ſa cor

reſpondance, parce qu'il devoit repartir. Il re

viendra peut-être encore p'uſieurs fois chez lui ,

ſans y viſiter aucun de ceux qu'il airne trop pour

les voir; ceux-ci l'aiment aſſez , pour s'impoſer

la même privation. Cet accord ſublime, ces

ſacrifices pénibles & volontaires , produiſent

l'œuvre de bienfaiſance & d'humanité , qui va

être conſacré par une ſtatue ; & qui ſera dans

la mémoire des hommes, ſans doute, tant qu'il

y aura des nations policées. ( Gaz. d'Utrecht,

nº. 3 ). Nouv. de la§ ub. des Lett. n°. 19.)

Dans une Egliſe de Salzwadel en Allemagne,

on lit , dit un témoin oculaire, l'épitaphe ſui

vante d'un Maître de Poſte.

ce Voyageur ne te preſſe pas comme ſi tu

» étois en poſte : la poſte la plus vîte exige

» qu'on s'arrête à la maiſon de poſte. Ici repo

» ſent les os de M. Mathias Schulzen , très

» ſoumis & très-fidele Maître de poſte de S. M.

» le Roi de Pruſſe , à Salzwadel, pendant 25

» ans. Il y arriva en 1655. Par le ſaint baptême

» il fut inſcrit ſur la carte des poſtes, pour la

» terre céleſte de Canaan. Enſuite il voyagea

» avec diſtinction dans le pélerinage de la vie ,

» en parcourant les Ecoles & les Univerſités. Il

» remplit ſoigneuſement ſes devoirs de Chrétien

» dans ſon emploi & les ſoins qu'il entraînoit.

» Lorſque la poſte du malheur arriva, il ſe con

» duiſit d'après la lettre de la conſolation divine.

» Enfin ſon corps étant affoibli, il ſe tint prêt au

» fignal donné de l'arrivée de la poſte de la

» mort. Son ame ſe mit en route le 2 de Juin

» 1711 pour le Paradis, & ſon corps fut enſuite

• dépoſé dans ce tombeau, Lecteur, dans ton
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» pélerinage, penſe toujours à la poſte prophé

» tique de la mort. Joſ. 38, y. 1. » (Gazette

d'Utrecht n°. 35.)

Le Miniſtre de Ruſſie, avant de partir, a ex

poſé au Divan, qu'ayant fait ſavoir à ſa Souve

raine la négative de la Porte, & les réſolutions

vigoureuſes qu'elle avoit priſes, a répondu au

nom de l'Impératrice, que ni les oppoſitions ni

les préparatifs de guerre, ne pourront ébranler

S. M., & qu'ainſi l'Impératrice, perſuadée de la

juſtice de ſes demandes, ne s'en déſiſtera jamais,

& qu'Elle eſt réſolue de les ſoutenir, dans teus

les cas & par les moyens les plus convenables à

ſa dignité & à l'honneur de ſon Empire.(Gazette

de Bruxelles, n°. 38 ). -

» La Cour de Berlin a déjà ſolemnellement

fait démentir, le bruit abſurde qu'elle avoit eu

des vues ſur la Coadjutorerie de Mayence, pour

le Prince puîné de Pruſſe. L'on voit avec ſur

priſe, que malgré cela l'on continue à débiter

cette fable, & à la revêtir de toutes ſortes de

circonſtances abſolument controuvées. C'eſt ainſi

qu'on dit dans la Gazette univerſelle de Florence,

n°. 27 , ſous l'article d'Ausbourg , « que ce

» plan avoit déjà été trouvé dans les papiers de

» Frédéric II; qu'on s'étoit aſſuré d'un Brefd'é-

ligibilité du Pape, pour le Coadjuteur Pruſ

ſien , à condition de ſe faire Catholique ;

qu'on avoit offert 2oo mille florins aux Capi

tulaires de Mayence ; que le Comte de Traut

mansdorff avoit été envoyé par l'Empereur,

pour empêcher ce projet; que dans un ſcrutin

du Chapitre 18 Capitulaires avoient voté

pour n'élire aucun Coadjuteur que de leur

Corps ; que par-là la négociation ſourde avoi

manqué ; que la Chancellerie Impériale d

Vienne en avoit complimenté l'Empereur,&

lui avoit propoſé de récompenſer les Capiu
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» laires qui avoient décliné toute récompefiſe,

» pour une action qu'ils avoient faite par prin

» cipe de propre conviction ». Il eſt incompré

henſible , comment il ſe trouve une perſonne

qui puiſſe inventer & accumuler tant de men

ſonges ſur un ſeul fait, qui, ſelon toute appa

rence, a été forgé à Mayence même par quel

qu'un , qui a cru defſervir la Cour de Berlin , &

rendre ſervice à d'autres, en créant une fiction

circonſtanciée, & en la répandant par nombre

de papiers publics, puisque d'après les recher

ches faites il ſe trouve que cette nouvelle a été

envoyée par des lettres circulaires & anonymes

à la plupart des Gazettiers d'Allemagne, de

Hollande, d'Italie. Quoi qu'il en ſoit, la Cour

de Berlin peut provoquer hardiment au témoi

g age de l'Electeur & de tous les Capitulaires

de Mayence, & même à celui de la Cour Jm

périale, du Comte de Trautmansdorff , & du

Souverain Pontife à Rome, qu'il n'y a pas un

mot de vrai à toutes les circonſtances rapportées

ci-deſſus, & que jamais ri le défunt Roi , ni le

Roi regnant de Pruſſe, n'ont manifeſté la moin

dre vue ſur des Evéchés quelconques ; mais que

plutôt l'une & l'autre a toujours travaiHé pu

bliquement à exclure des Evêchés les Princes

Souverains, en les conſervant à la Nobleſſe &

aux membres des Chapitres. L'cn ſe ſouvient

encore des deux lettres publiques que Frédé

ric Il écrivit aux Chapitres de Colegne & de

Munſter , lors de l'élection de l'Archiduc Maxi

milien, afin de les exhorter à n'élire pour Coad

juteur qu'un ſimple Genti homm:, membre du

Chapitre , en leur offrant ce ſoutenir dans ce

cas la pluraiité du Chapitre , par tous les moyens

conſtitutionnels. C'étoit }e ſyſteme de Frédé

ric II ; c'eſt encore celui de Frédéric-Guillaume•

( Courie, du Bas-Rhin , n°. 34 ) , - -

« •
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| SAME D1 26 M A1 1787.

, PIÈCE s FUGITIvEs

E N vERs ET E N P Ros E.

-*

- , • * -

RÉPoNsE à Mme la Comteſſe DE BART*

MoNT B*, qui me flattoit d'une fortune

prochaine. - · · ·
$ .

' , , , | | | | | : |

DE ce qu'un Grand eſt mon Mécède,

• ( Ee jugeant d'après votre cœur ) ! **

Vous en augurez mon bonheur, " " l ;

Et volontiers j'y ſouſcris, noble Iſmène,º

cependant le Pactole & l'onde d'Hypocrène

N'ont pas toujours º -

Un même cours ; | , ^

Vers des lieux oppoſés leur pente les entraîne.

Voyez l'immortel Apollons

Voyez les ſœurs de Melpomène ;

Nº. 2 1 , 26 Mai 1787. G
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Un berceau de verdure, un tapis de gazon.

· Sont pour eux ce qu'eſt Trianon
<s º -

，

Pour notre auguſte Souveraine. --Leur nectar favori jaillit d'une fontaine ; * • *•

Ik ont pour belvedets le Pinde & l'Hélican i
- Leurs boullingrins ſont le ſacré vallon ,

- . Leur parquetl'émail de la plaine, · · : ..

Un ciel d'azur leur pavillon,

Des boſquets de laurier leur parc & leur domaine,

Philomèle leur Amphion,

Et Pégaſe leur ſert tour-à-tour dans l'arène

De courſier & de Phaëton..... - !

Le chantre des Henris fut un vrai phénomène .

Il ſut à la fortunc allier les talens ; " - -

Mais le divin Homère, Eſope & La Fontaine . .

Ont-ils vécu, ſont-ils morts opulens ?

L'opinion contraire eſt la moins incertaine.

Ehl que ſont au bonheur les tréſors de Créſus ? "

Le ſage, pour peu qu'il ºbtienne, , , :
Vit content, & préfère, heureux de ſes vertus,

I'humble tonneau de Diogène -

Au vain faſte de Lucullus.

( Par M. l'Abbé Dourneau. )
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ASur une Piqûure d'Aiguille, imitation du

Poëte Latin Jean Bonnefonds .

- A.

Aevite au dard trop inhumain,

Que t'ont fait les doigts de ma Belle ?

Pourquoi de ta pointe cruelle .

Bleſſer une auſſi belle main,

Une main qui n'eſt point coupable ?..

Ces jolis doigts ne ſont pas faits ,

Pour éprouver un ſort ſemblable,

Mais bien ſon cœur invulnérable,

Qui de l'Amour brave les traits ;

Vers ce cœur trop inacceſſible

Que ton ſtylet ſe faſſe jour,

Et fais, en le rendant ſenſible,

Ce que n'a pu faire l'Amour.

( Par M. le Comte de la Muſe.)

:
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ÉPIGRA M M E ſur M. le Duc DE ***,

qui me promettoit beaucoup après diné, &

qui m'oublioit à jeun.

P,u. , rendu généreux par un nectar divin,

Tu me promets le ſoir monts & merveilles,

Et le matin, quand tu t'éveilles,

Tu ne t'en ſouviens plus : Paul, bois donc le matin.

(Par M. l'Abbé de la Reynie, de pluſieurs

Académies. )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Corbillard; celui

de l'Énigme eſt Feu ; celui du Logogryphe

eſt Laboureur, où l'on trouve Lâbre, boule,

· Albe, râle , Aurore , râble , la, ré, eau ,

labour, le, leur, le Béra, l'Aube, l'Eure ,

boue.

«，-
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CH A RA D E à Mlle DE ***.

Mos premier bien ſouvent t'épargne une bleſſure :

Charmante Iris, tu fais mon ſecond avec goût ;

Et chaque jour, hélas! voit tomber en mon tout

Les chef-d'œuvres de l'Art & ceux de la Nature.

(Par M. Boinvilliers , à Ve ſailles.)

É N I G M E.

JE fais ſouvent verſer des pleurs

A celle dont les ans ont flétri tous les charmes.

Je ſuis un ſujet de douleurs,

De peine, de gaîté, de plaiſirs & de larmes.

Fort ſou7ent avec mon ſecours

On donne une fraîcheur, une grâce nouvelle

A des attraits que tous les jours,

Malgré tous ſes efforts, voit périr une Belle.

La Belle, en me conſidérant,

Regarde avec plaiſir ſes attraits & ſes charmes ;

Elle penſe en riant aux larmes

Que ſes dédains feront répandre à ſon amant;

Celle à qui la Nature avare

N'a pas voulu donner la grâce & les attraits,

G iij
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Cherche avec mon ſecours ſur ſa mine bizarre,

Des charmes qu'elle n'eut jamais.

(Par un Écolier de Troiſième.)

L O G O G R Y P H E.

Lierrux, je ſuis des Grands la compagne ſecrette,

€e n'eſt qu'en leur faiſant courbette ſur courbette

Que l'on m'obtient; & veut-on parvenir

Aux dignités? Veut on en atteindre le faîte ?

Que de moi ſagement on ſache ſe munir,

Et de ſes ennemis on verra la défaite.

Je paſſe ma vie à la Cour ;

A Paris cependant je fais quelque ſéjour ;

, Chez le Miniſtre c'eſt ma maiſon de plaiſance,

Et le jour qu'il donne audience,

J'ai ſur-tout ſoin d'y faire un tour.

Mes ſix pieds offrent à la vue

Une racine très-connue ;

Un dur métal , un élément ;

Puis un endroit cù paſſe & Prince & mendiant.

Lecteur, de qui l'aſprit rumine,

Devine ſi tu peux, devine.

(Par M. D *****, Ecolier de Rhétorique. )

•，
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NOUVELLES LITTERAIRES

EssA1ſur les Révolutions du Droit Frangois,

par M. Bernardi, de l'Academie des S.en

ces, Belles-Lettres & Arts de Marſeille. A

Paris, chez Servière, Libraire, rue S. Jean

de Beauvais. - - . , -

|

L'nooº veut être heureux, & la ſcience

de la Légiſlation , qui ſeule pourroit aſſurer

^ ſon bonheur , eſt de toutes les ſciences la

moins avancée. Au milieu des prodiges des

Arts parvenus à leur maturité, & décorant,

Fintérieur des Empires, l'art créateur & con

ſervateur de tous les autres eſt reſté preſque

dans l'enfance. Dans tous les temps les hom

mes ont embelli leur demeure avant d'en af

fermir les fondemens. La plupart des grands

peuples, tant anciens que inodernes, n'ont

point eu d'autres Légiſlateurs que la ſuperſ

tition, le deſpotiſme ou I'eſprit d'imitation.

Parcourez tous les âges du monde, vous ver

rez d'abord, à l'une des extrémités de la chaîne

des ſiècles, la ſuperſtition corrompant eu

Égypte les lojx de l'antique Zoroaſtre, l'eſ

prit d'imitatión les tranſportant de l'Égypte

ſur les rochers de l'Attique, & des rochers

- G iv
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de l'Attique ſur l'airain du Capitole ; enfin le

deſpotiſme des Empereurs & des Papes les

détachant du Capitole, & les répandant, à

l'autre extrêmité de la chaîne des ſiècles ,

dans tout le monde chrétien. Ces loix étran

gères & ſans ceſſe accrûes de préjugés nou

veaux, ſubmergèrent l'ancienne Légiſlation

des peuples du Nord, mieux accommodée

2t1†de chaque Nation, & naturaliſée en

quelque ſorte dans les contrées qu'elle gou

vernoit. C'eſt à travers cette confuſion des

loix de l'Aſie & del'Europe, que M. Bernardi,

jeune Auteur, couronné des lauriers Acadé

miques, entreprend de chercher les vérita-,

bles fondemens du Gouvernement François.

Il croit les découvrir dans la conſtitution Ger

manique, donnée à nos ancêtres par le génie

de la liberté: Légiſlateur dont les loixn'avoient

point, comme celles de Zoroaſtre & des Ma

ges, pris la couleur de tous les préjugés des

ſiècles, à travers leſquels elles étoient paſſées.'

J'eſſaie de donner dans la courte & rapide ana

lyſe qui ſuit, l'eſprit de ſon Ouvrage. -

Deſcendans de ces peuples libres,# rem

plirent l'Univers du bruit de leur valeur, de

ces anciens Germains, dont la corruption de

Rome ne put jamais triompher, les Francs

apportèrent dans les pays qu'ils conquirent

les uſages & les loix de leurs pères. Sous les

Rois des deux premières races , le Gouver

nement François eſt la copie & la repréſen

tation du Gouvernement Germaniquè. · Dans

* : -
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les Germains de Céſar & de Tacite, vous re

trouvez les Francs; & dans les Francs, les

Germains de Céſar & de Tacite: même ſim

plicité de mœurs, même rudeſſe de caractère,

même reſpect pour la vie du Citoyen, même

liberté civile & politique. En un mot, dans

les premiers âges de notre Monarchie, tout

chez les Francs eſt Germain. Le peuple, maî

tre de la puiſſance légiſlative, de l'aveu même

de ſes Rois, * exerçoit dans les Aſſemblees

générales de la Nation ſes fonctions de Légiſ

lateur. Il étoit libre, parce qu'il n'avoit peint

d'autre Souverain que ſa volonté, dont tes

loix étoient les regiſtres. Ses loix étoient juſ

tes, parce que nul ne peut être injuſte e1.-

vers lui-même. Le Monarque charge de la

puiſſance exécutive, étoit le premier Magiſ

trat de la France, & la ſource où les Magiſtrats

ſubalternes puiſoient leur autorité. Mais cette

fidelle image de la ſageſſe & de la liberte ger

manique, altérée d'abord par l'ignorance &

la ſuperſtition, défigurée par la ferocité du

régime féodal. .. .. .. : . .. .. a perdu

tous les traits de ſa reſſemblance avec ſon

heureux modèle.

Le règne de Charlemagne eſt la première

époque de la corruption de nos loix. Ce Prin

ce, en étendant ſon Empire, l'énerva. La

* Une Loi, dit Charles-le-Chauve, ſe fait par

le conſentement du Peuple & la conſtitution du

Roi. Capitul. Carol. Calv. tit. 36, Cap. 6, 8.

- · G v ' !
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proſpérité de la France, ſous ſon gouverne

ment, fut le miracle de ſon ſeul genie. La vie

du Royaume n'etoit point dans la monarchie,

mais dans le Monarque. Les ſucceſſeurs de ſon

pouvoir ne le furent pas de ſes talens, & ſon

empire mourut en quelque ſorte avec lui.

En effet, à peine ce Prince a t'il fermé les

eux, qu'on voit débarquer ſur nos côtes avec

es Normands le brigandage & la déſolation,

tandis que , dans l'intérieur du Royaume,

l'ambition ſacerdotale eſſaie contre le ſucceſ

ſeur de Charlemagne la puiſſance qu'elle te

noit de Charlemagne, enferme dans un cloî

tre le Roi & la Royauté, élève ſon trône ſur

l'autel, ceint le diadême ſur la Thiare,& ſans

autres Soldats, ſi l'on peut le dire, que l'igno

rance des peuples & la foiblefſe des Rois,

s'avance à la conquête du mondeChrétien. .

Cette uſurpation de l'autorité légitime eſt

la ſeconde époque de la corruption de nos

loix : dès lors plus d'unité dans le Gouverne

ment, plus de concert dans t'obeiſſance. Les

deux têtes de l'aigle, comme dit Hobbes,

ſont ſépa ées. On voit dans un ſeul & même

état deux Legiſlateurs, deux Chefs, deux pa

tries : ſoumis à des devoirs bizarres & con

tradictoires, on ne peut plus être à-la-fois

dévot & citoyen. Rivaux irréconciliables, le

pouvoir légitime & le ſacerdoce ſe font une

uerre ſourde, mais toujours à l'avantage de

f† Le ſacerdoce n'oppoſe à ſon en

nemi qu'une puiſſance inviſible, mais d'au*
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† plus redoutée, qu'elle eſt plus inconnue;

il prodigue d'utiles miracles, & fait deſcen

dre le ciel tout armé pour ſoutenir ſes uſur

pations. Sa politique immortelle , comme

celle de tous les corps, à travers les généra

tions qui s'éteignent & ſe renouvellent, mar

che au pouvoir d'un pas égal & uniforme.

Enfin le véritable Souverain n'eſt plus Sou

verain, il n'eſt plus que le Miniſtre & l'Offi
cier des Prêtres, il n'eſt plus rien. « •

- Ainſi s élevoit inſenſiblement ledeſpotiſme

féodal. Ce monſtre aux cent bras reſſerre l'au

· torité du Monarque dans le cercle de quel

ques villes & de quelques provinces, laiſſe,

avec une hypocrite ſoumiſſion au fantôme de,

la Royauté, le ſceptre, la couronne, & tous

les ſignes de la puiſſance, dont il uſurpe la

réalité, &, comme les aſſaſſins de Céſar,

fléchit le genou devant le Souverain pour le

ignarder plus sûrement.A cette époque de

† de la monarchie, plus d'idées

de juſtice & de vertu, plus de notion du bien

& du mal, plus d'humanité : par-tout le peu

ple, diviſé en grands troupeaux de bétail,

& dévoré par ſes conducteurs, par-tour l'an

tre du Cyclope. L'eſclavage s'étend ſur l'eſ

prit, ſur les ſens, ſur le cœur. Les élémens

eux-mêmes ne peuvent échapper à la ſervi

tude univerſelle. « Il n'y a point d'élémens

» que les Hauts-Juſticiers, dit un Auteur,

» qui a écrit ſur les fiefs, que les Hauts Juſ

» ticiers n'aient voulu s'approprier. La terre

• Gvj
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" eſt à eux par les terrages, les champarts,

* les bordelages, les agriers, les cenſes & les

* autres droits fonciers. Ils s'attribuent les

* eaux, en s'appropriant les petites rivières

* & les bannalités des moulins. L'air eſt à

" eux, puiſqu'ils prennent en quelques lieux

* un droit à la naiſſance d'un enfant, comme

* un tribut qu'il doit à l'inſtant qu'il reſpire

* l'air. Le feu même n'eſt pas échappé à leur

" domination, puiſqu'ils prennent des rede

* vances de chaque habitant faiſant feu &

* fumée. » La force & l'ignorance étoient

alors les ſeules Légiſlatrices de l'État; l'épée

le ſeul Magiſtrat de la Nation ; un champ

clos, le temple de toute juſtice. Alors ſe tié

trirent les décorations de l'honneur, réſer

vées juſqu'alors à ces vieux Guerriers muti

lés qui préſentoient leurs cicatrices pour

tout titre à la reconnoiſſance publique. « Un

» château fortifié, dit l'Abbé de Condillac,

» donnoit la nobleſſe à un brigand auquel il

» ſervoit de retraite : on naiſſoit noble, parce

» qu'on naiſſoit brigand. » - »

Telle eſt, obſerve M. Bernardi, l'étroite

liaiſon des intérêts des Souverains avec les

intérêts des peuples, que les affranchiſſemens

ſont le premier moyen dont ſe ſervirent nos

Rois pour reſſuſciter leur puiſſance. Sous

Charles-le Chauve, l'homme n'a plus ſur

l'homme, fon ſemblable, un droit que , lui

refuſe la Narure ; l'habitant des villes eſt

maître des ſentimens de ſon cœur, de ſon
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honneur, propriétés inaliénables de l'hom

me, qui ne peut s'en dépouiller ſans renon

· cer à lui-même, ſans ceſſer d erre. La liberté,

ſe répandant peu-à-peu des villes dans tout

le Royaume, fait éclorre dans les campagnes

les moiſſons & le commerce, & dans le cœur

des citoyens les talens & les vertus , elle,

transforme les eſclaves en hommes. Les croi

ſades, ſelon la remarque de Robertſon, ſem

blent auſſi concourir au bonheur des peuples;

la Terre-Sainte devient la ſépulture des ty- .

rans de l'Europe, & pour la première fois .

peut être la guerre n'eſt pas un mal. A la

même époque les Parlemens formoient au

milieu du Royaume une eſpèce de milice

civile, &§ aux ennemis de la puiſ

# royale une guerre de talens & de pro

1[C, .. : - º - - • - - - - - - - -

· Après une lutte d'environ deux ſiècles,

notre ancienne conſtitution ſembla renaître

& reprendre la vigueur de la jeuneſſe. Nos

bons Rois donnèrent encore à l'Europe le

plus noble & le plus touchant ſpectacle dont

puiſſe jouir l'œil humain, le§ d'un

Prince exerçant au pied d'un hêtre, la pre

mière de ſes fonctions, la ſeule par laquelle

les Rois ſoient véritablement Rois, rendant

lui-même la juſtice à ſon peuple. On voyoit

encore le Souverain dépoſer quelquefois le ^

manteau de la royauté, & citoyen entre ſes

· concitoyens, ſe mêler & ſe confondre dans ,

la foule du peuple, communiquer par lui



158 M E R C U R E !

".

même avec ſes ſujets, écouter lui-même

leurs plaintes, eſſuyer lui-même leurs larmes ,

& faire grâce à la licence en faveur de la

vérité qu'elle portoit au pied duTrône.

Il eſt un temps dans la vie où l'homme vou

droit s'arrêter. A meſure qu'il s'éloigne de

cet heureux période, on le voit retrograder.

par la penſée, & ſe rajeunir en quelque ſorte

par ſes ſouvenirs: peut être l'époque des États

Généraux qui va s'éloigner,eſt-elle lepoint où

l'on eût pu deſirer que notre conſtitution ſe

fût arrêtée.

Les Romains n'avoient pu ſubjuguer par

la force des armes l'eſprit de liberté des peu

ples de la Gaule. Mais# génie du deſpotiſme,

ſurvivant à ce peuple dans fes loix, vint ache

ver ce que n'avoient pu faire ſes Légions.

. . , . . . ... .. : . ... .. Richelieu , ce

grand maître en fait de deſpotifme, diri

geant horizontalement ſur la nation, comme

ſtir un plan, le glaive de la puiſſance, fit

tomber toutes les têtes qui s'élevoient au

deſſus des autres. Detous leurs privilèges, les

Parlemens ne conſervèrent que celui de faire

des remontrances, l'unique droit dans l'exer

cice duquel ils repréſentent encore la Nation.

Avec les formes bizarres que rraînèrent

à leur ſuite les loix de l'ancienne & de la nou

velle Rome, arrivèrent les Procureurs. De la

néceſſité des Procureurs naquirent l'énormité

des dépens, & tous les maux attachés à la

violation de la loi naturelle, qui laiſſe à cha
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aun le ſoin & le choix de ſa défenſe . . ...

Notre juriſprudence criminelle ne pré

ſente pas un tableau moins affligeant. A l'imi

tation du Tribunal établi par les Souverains

de Rome contre le crime de lèze-majeſté hu

maine, l'intolérance d'une nation voiſine

éleva le Tribunal de l'Inquiſition contre l'he

réſie, o'eſt-à-dire, contre le crime de lèze

majeſté divine ; & elle introduiſit ſourde

ment dans nos Tribunaux, pour toute eſ

pèce de crimes, l'inſtruction ſecrette, qui

n'eſt ſuivie, même chez elle, que pour les

crimes qu'on appelle d'Inquiſition.

Après avoir ſuivi dans leurs développe

mens ſucceſſifs les cauſes de la corruption de

nos Loix civiles & politiques, M. Bernardi

ſoumet aux lumières ſupérieures du Gouver

nement quelques vues§ la juſtice civile.

Selon M. Bernardi, une exacte diviſion du

Royaume en diſtricts d'une étendue à peu

près égale, diviſés eux-mêmes en diſtricts

d'une moindre étendue, & dépendans cha

cun d'une ville du premier, du deuxième ou

du troiſième ordre, qui dépendroit à ſon tour

d'un Conſeil Suprême, convoqué une fois

l'an par des Commiſſaires du Souverain, éta

bliroit une échelle graduée de jurisdiction,

qui mettroit la juſtice à la portée de tous les

Citoyens. Les Tribunaux, ouverts au riche,

ne ſeroient plus fermés au pauvre. Eſpèce de

Dieux civils faits pour corriger l'inégalité

phyſique par une ſorte d'égalité morale, les

-
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loix ne ſeroient plus dans un ordre renverſé

de ce qu'elles doivent être , elles n'ajoute

roient plus la force à la force, & la foibleſſe

à la foibleſſe. L'autorité préſente dans toutes

les parties de la France, porteroit de ſes pro

-† mains, aux deux extrêmités du Royaume,

peine & la récompenſe ; elle liroit ſur les

lieux beaucoup mieux que dans les Écrits in

fidèles & Inenteurs d'une foule d'intermé

diaires, le crime ou l'innocence des accuſés.

Dans l'exécution des jugemens contre les

débiteurs, par exemple, on laiſſeroit quel

que choſe en uſufruit aux perſonnes qui, par

l'âge, nous rappellent un père ou une mère

cherie. Les malédictions du vieillard, dit le

Prophète, hâtent la chûte des Empires.Tous

les Arts utiles ſont une eſpèce de§

Qn'il ne ſoit donc pas plus permis d'arrêter

le Laboureur dans ſon champ, que le Prètre

à l'autel; & que les fonctions de l'état qui

nourrit les hommes, ſoient ſacrées comme

celles de l'état qui les ſanctifie.
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L E s Pſeaumes de David, traduits ſur le

2

:
9>

32

2J

texte hébreu, accompagnés de réflexions

qui en développent le ſens, & de notes qui

en éclairciſſent les principales difficultés ;

auxquels on a joint le texte latin de la

vulgate é la traduction de M. deSacy.Ou

vrage dédié au Roi : par M. Bauduer, Curé

de Peyruſſe-Maſſas, au Diocèſe d'Auch ;

2 vol. in-12 de 42 5 pages.A Paris, chez

Samſon, Libraire, quai des Auguſtins.

" Encore un nouveau travail ſur les pſeau

mes,dit M. l'AbbéBauduer dansune préface

très modeſte ! n'ont ils donc pas été aſſez

traduits & commentés, & peut-on eſpérer

d'éclaircir ce qui ne l'a pas été, d'après les

recherches d'un ſi grand nombre d'Au

teurs? Voilà, je le ſens, la première idée

que va faire naître le titre ſeul de cet Ou

vrage. »

Il s'agiſſoit donc de ſe juſtifier de cette ten

tative, & c'eſt ce que fait très-bien M. l'Abbé

B ... Il prouve inconteſtablement la néceſſité

d'un nouveau travail ſur les Pſeaumes, en

faiſant obſerver que les commentaires ne

ſervent le plus ſouvent qu'à rapporter, à

comparer entr'eux les différens ſens qu'on

donne aux textes, mais qu'ils ne diſpenſent

pas d'une traduction. " Jamais, par exemple,

\-
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dit-iljudicieuſement,on n'entendra comme

il faut une Pièce de poeſie avec les notes

ſeules variorum, ſi l'on ne ſe fait ſoi-même

une traduétion mentale d'après leurs di

verſes interprétations. La multiplicité des

explications ne fait qu'embrouiller les

idees, &c. -

» Les Paraphraſes, ajoute-t-il, n'ont pas

cet Inconvénient; mais elles ont celui de

faire diſparoître un grand nombre de beau

tés qu'une traduction bien faite conſer

vera ... Le ſublime, on le ſait, ne s'atteint

que lorſque l'eſprit s'élève tout-à-coup

d'une idée à une autre, malgré l'intervalle

Immenſe que mettent entre - elles une

foule d'idées intermédiaires qui les lient.

Or, la Paraphraſe d'un Pſeaume, au-lieu de

franchir tout-à-coup cet intervalle, pro

mène lentement l'eſprit par routes ces

idées intermédiaires, & de-là il arrive que

ce qui nous frappe, nous étonne & nous

ravit dans un Pſeaume, ne nous paroît

dans la Paraphraſe qu'une penſée ordi
naire. » - - • . -

Quant aux traductions anciennes & mo

dernes, M. l'Abbé B. leur reproche le défaut

contraire aux Paraphraſes, celui de laiſſet

aux Pſeaumes une obſcurité, une incohé

rence apparente qui rebute ceux qui cher

chent à ſaiſir le ſens de ces Cantiques divins.

La modeſtie du nouveau Traducteur ne lui

permer pas d'accuſer ſes prédeceſſeurs de

grandes infidélités à l'égard du texte ; cepen



D E F R A N C E. 163

dant, quoiqu'il paroiſſe incroyable que detant

de Savans qui ont traduit la Bible, il ne s'en

ſoit pas trouvé un ſeul qui l'ait entendue

parfaitement, on ne peut s'empêcher d'avoir

cette opinion quand on voit que la Bible de

Sacy, qui fourmille de fautes & de contre

ſens, paſſe néanmoins pour la meilleure de

toutes, & eſt la plus généralement adoptée.

Je vais prouver bientôt ce que j'avance ici ;

mais je dois auparavant faire connoître le

nouveau plan de traduction adopté par M.

l'Abbé Bauduer.

Chargé autrefois d'expliquer les Pſeaumes

à de jeunes Eccléſiaſtiques deſtinés à entrer

dans les Ordres, il vit la difficulté qu'ils

avoient à les bien comprendre, & ſentit

l'utilité d'une traduction nouvelle qui ſecon

dât mieux que les aurres le deſir qu'ils avoient

de les étudier. Il a donc cru qu'il falloit leur

préſenter une traduction faite ſur l'originai

même; mais pour mettre les Lecteurs à por

tée de ſuivre la Vulgate, il l'a jointe à ſon

Ouvrage, avec la traduction de Sacy. Il ſe

juſtifie d'avoir employé quelques expreſſions

qui ne paroîtront pas aſſez conformes au

génie de notre langue, ſur le deſir qu'il a eu

- de conſerver autant qu'il étoit poſſible la tour

nure de phraſe hébraïque. On ne ſauroit trop

le louer de cette fidélité. Une traduction doit

toujours avoir un goût de terroir qui laiſſe

deviner le génie de la Langue qu'on a tra

duite. Il ne faut pas qu'Homère, Virgile, le

Taſſe & Milton ſoient traduits du même
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ſtyle, ni qu'aucune de ces traductions ſoit

écrite comme le ſeroit un Ouvrage conçu

en François.

M. l'Abbé B. fait à cette occaſion des ré

flexions très-ſenſées. « Si un Lettré Chinois,

-

2º

me ſemble que ſa traduction n'en a que plus

dit-il, renommé par ſes talens & par ſes

connoiſſances, venoit parmi nous, la cu

rioſité nous auroit bientôt attirés auprès de

lui, nous prendrions tous les moyens d'ap

précier ſon mérite, & pour cela bien loin

de defirer qu'il ſe revêtît ſelon nos mo

des, & qu'il prît nos manières, nous aime

rions mieux qu'il conſervât les uſages de

ſon pays, quelque peu que nous y fuſſions

accoutumes.Au lieu d'être fâches qu'il ne

donnât pas toujouis à ſes diſcours une

tournure françoiſe, nous aimerions mieux

l'entendre s'exprimer d'une manière ap

prochante du génie de ſa Langue, parce

que nous trouverions ſouvent qu'en ſe ſer

vant de ces tournures inuſitées, il ne feroit

que donner plus d'énergie à ſes paroles.

Voilà cominent ſont affectés ceux qui ſont

pénétrés d'un juſte reſpect pour les Auteurs

ſacrés (& mêmepourles Auteursprofanes),

ils veulent les voir dans leur coſtume ; &

s'ils ne peuvent les entendre dans leur Lan

gue naturelle, ils deſirent que les Livres en

conſervent queſque choſe dans la Langue

qu'ils empruntent. »

Tel eſt le parti qu'a pris M. l'Abbé B., & il

de force & de nobleſſe. Les expreſſions méme
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les plus extraordinaires ne choquenr jamais

§ préſentent une image juſte, &

qu'elles étendent la penſee. Pour donner

une idée du ſtyle du nouveau Traducteur,

je vais citer un de ſes Pſeaumes, & j'en

prendrai l'occaſion de faire remarquer les

endroits où la Vulgate diffère du Texte, &

ceux où Sacy a paru n'entendre ni le Texte ni

la Vulgate. -

Je tombe ſur l'un des plus beaux, ſur le

dix-huitième : Cœli enarrant gloriam Dei. Lé

latin de la Vulgate eſt entre les mains de tout

le monde. Voici la traduction de M. l'Abbé

Bauduer.

" Les Cieux dans leur langage publient la

» gloire du Tout-Puiſſant. Le firmament an

», nonce que le Monde eſt l'ouvrage de ſes

» mains. » - - - -

Je ne puis juger de l'original hébreu; mais

à moins qu'il ne contienne quelque mot né

gligé dans la Vulgate, il me ſemble que le

Traducteur s'eſt trompé dans la ſeconde

j† Le latin dit que le firmament atteſte

'ouvrage de ſes mains, & ne parle pas du

reſte de l'Univers. C'eſt comme s'il diſoit :

Lefirmament, par toutes les merveilles qu'il

étale , prouve qu'il ne peut être ſorti que des

mains d'un Dieu ;- mais le firmament ne

prouve point que le Monde ſoit ſon ouvrage.

éacy, qui a traduit Cœli enarrant par cetta

foible expreſſion : Les Cieux racontent,ajoute

le firmamentpublie les ouv ages de ſes mains,

ce qui ne meparoît pas le ſens de l'original.

º
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* Le jour répète ce langage au jour, la

» nuit le répète à la nuit. » -

Cette grande idée eſt exprimée par M.

l'Abbé B. d'une manière éclatante & noble,

tandis que Sacy dit ridiculement : un jour an

nonce cette verité à un autre jour, & une nuit

en donne la connoiſſance à une autre nuit.

Qu'eſt-ce que ce jour qui parle à un autre

jour ? & de quelle vérité eſt il queſtion ?

: « Ce ne ſont pas des paroles ; ce n'eſt

» pas une voix dont le ſon ne parviendroit

» pas à nos oreilles. La voix des Cieux ſe

» répand par toute 1a terre, leur parole re

» tentit juſqu'aux derniers confins de l'Uni

ss VCIS, º»

Voilà qui eſt encore exprimé d'une ma

nière digne du texte ; écoutez le non-ſens de

Sacy : Il n'y a point de langue ni de différent

langage par qui leur voix ne ſoit entendue ;

leur bruit s'eſt répandu dans toute la terre, &

leurs paroles ſe ſont fait entendre juſqu'aux

extrémités du Monde. Comprend-t'on une

langue & un langage qui entendent ? & pou

voit on rendre plus miſerablement le ſonus

zorum, le ſon que rendent les Cieux, que

par leur bruit ? Ignore-t-on que les Anciens .

croyoient que les Cieux ou les Aſtres étoient

ſolides & ſonores, qu'ils étoient même diſ

poſes dans les proportions muſicales? Voyez

le ſonge de Scipion. - - -

« A ces confins même eſt placé le pavillon

» du Soleil ; c'eſt de là que cet Aſtre ſe

» montre tel qu'un nouvel époux qui ſort

，
-
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» de ſa couche nuptiale. Impatient, plein

» d'ardeur, il s'élance comme un géant dans

» la carrière. Il part d'une extremité des

» Cieux, & décrivant un cercle immenſe, il

» arrive à l'autre extrémité ſans que rien

» dans ſa courſe ait pu ſe dérober à la cha

» leur de ſes rayons. » - t ,

Juſqu'ici on a vu que tout le Pſeaume

-dans la traduction de Mi. l'Abbé B. eſt con

ſéquent, que les idées ſont liées entre - elles ;

on a pu juger au contraire de l'incohérence

qui règne dans celle de Sacy ; mais il a fait

un contre-ſens bien plus étrange. La Vulgate

dit : In Sole poſuit tabernaculum ejus ( Deus,

Dieu bien entendu) & ipſe tanquam ſpon

ſus, & c. Il n'a pas entendu que cet ipſe ſe

rapporte à Sole, & c'eſt Dieu qu'il fait ainſi

romener d'un bout à l'autre de l'Univers.

Peut être le nouveau Traducteur auroit-il dû

faire ſentir davantage in Sole poſuit. Il me

ſemble qu'on doit l'entendre ainſi : Dieu a

établi ſa demeure dans le Soleil, & cet Aſtre

en marchant comme un nouvel époux qui ſort

de ſa coache nuptiale, s'élance ainſi qu'un

géant pour fournir ſa courſe.Je ne voudrois

pas que cette image fût ſurchargée des mots

impatient, plein d'ardeur, décrivant un cercle

immenſe, qui n'ajoutent rien à ſa beauté, &

qui ne ſont pas dans l'original. Je fais grace

au Lecteur de la traduction de Sacy.

« Tel eſt le bel ordre de l'Univers. Mais

» que la loi de Jéhovah paroît plus belle eu

» core! La loi de Jéhovah eſt parfaite, &
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» rend les ames heureuſes. Ses fidèles Ora

» cles donnent la ſageſſe aux humbles. Ses

» décrets pleins d'équité portent la joie dans

» le cœur.La clarté de ſes préceptes deHille

» les yeux. La pureté de ſ§ culte ne ſera

» jamais alterée. Ses jugemens ſont infailli

» bles , ils ſe juſtifient par eux-memes.Ses

» commandemens ſont préférables à des

» monceaux de pierres précieuſes , ils ſont

» plus doux que le miel le plus pur. »

· C'eſt ici l'un des cas où M. l'Abbé B. a cru

que ſa traduction devoit ſuppléer aux Para

phraſes & aux Commentaires. Il n'exiſte plus

de liaiſon apparente dans les idees de l'origi

· nal. L'Auteur ſacré a érabli la puiſſance de

· Dieu prouvée par les merveilles de l'Uni

ivers. La peinture de la marche du Soleil ſort

naturellement de cette prunière idée comme

une preuve nouvelle. Tout-à-coup il s'écrie :

Lex Domini immaculata convertens animas ,

ce qui ne ſe joint plus immédiatement dans

l'eſprit. Le Traducteur rétablit cette liaiſon

par l'addition d'une idée intermédiaire. Il eſt

évident qu'il eſt le maître de la choiſir à ſon

# pourvu qu'elle préſente un ſens raiſonna

ble. Cependant comme dans ces additions

néceſſairement conjecturales, on ne peut ja

mais être sûr d'avoir ſaiſi la véritable penſée

de l'Aureur, il faut en être ſobre, & ne les

employer que lorſqu'on y eſt abſolument

obligé. Peut-être en y réfléchiſſant davantage,

le Traducteur auroit-il vu que le texte ne

· manque pas autant de connexion qu'on P#
C
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le croire d'aboid.Si le Pſalmiſte avoit dit ſeu

lement : Toet dans l'Univers annonce la

gloire de Dieu ; ſa Loi eſt parfaite, & rend

es ames heureuſes : N'eſt-il pas vrai que ces

idées s'enchainent fort bien l'une à l'autre,

† avoir prouvé la gloire du Tout

uitlant , il prouveroit enſuite ſa juſtice ?

Qu'a t il fait de plus : Il a peint cette gloire

dont il parloit. Les images qui ſe ſuccédoient

à ſes yeux ſe ſont multipliées ſous ſa plume ;

c'eſt le privilége dé la Poéſie. Leur abondance

a pu le detourner pour un moment de ſon

idée première; mais ne l'en a pas entièrement

ſéparé.Au reſte, je nepropoſe cecique comme

· un doute , il n'en eſt pas moins vrai que la

liaiſon ajoutée par le Traducteur ne fait rien

perdre au texte de ſa beauté.Ceux qui vou

dront ſe donner la peine de comparer cette

traduction à celle de Sacy, verront que la nou

velle, pleine de grace, d'élégance & de gran

deur, n'en eſt pas moins fidelle & moins litté

rale, tandis que l'autre, toujours plate & bar

bare, manque ſouvent d'exactitude à l'égard

du ſens. . ' ' | -- -

' * Votre ſerviteur, ô mon Dieu, trouve

» en eux ſa lumière; mais ſouvent il tombe,

» quoiqu'il s'applique à les obſerver » .

La Vulgate dit : Et enim ſèrvus tuus cuſo

dit ea, in cuſſodiendis illis retribut o mt'ta.

Mot à mot : Votre ſerviteur les obſerve, &

trouve de grands avantages à les obſerver. Il

faut néceſſairement qu'il y ait ici une diffe

rence entre le texte hébreu & le latin de la

JNº. 2 1 , 26 Mai 1787. H
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Vulgate.Le ſens adopté par M. l'Abbé B. ne

reſſenble en rien à celui de cette ancienne

traduction. Je ne puis décider lequel s'eſt

troinpé , mais celui du Traducteur François

me paroît plus conſéquent que l'autre ;

c'eſt aux Savans à juger s'il eſt exact. Je re

marquerai encore que M. l'Abbé B. a très

bien fait de négliger l'& enim du latin. On

trouve dans toutes les langues de ces parti

cules explétives qui ſervent à indiquer une

liaiſon entre deux phraſes ſans déterminer

préciſément quelle# de liaiſon , telles

que le avd des Grecs, 'equidem des Latins, le

pure des Italiens, &c. Ces mots ne doivent

int être exprimés en François ; ils ne

§ pas ſur-tout l'être par le mot car,

comme l'a fait Sacy. Car eſt une conjonc

tion qui marque une conſéquence; or il n'y

a certainement nulle conſéquence entre ces

deux idées. Les commandemens de Dieu

ſont plus doux que le miel, car votre ſervi

teur les garde avec ſoin. On ſent combien la

phraſe de Sacy devient ridicule. -

« Eh! qui peut connoître ſes propres er

reurs ? Effacez mes offenſes ſecrettes ;

» defendez moi ſur-tout de l'eſprit d'orgueil:

» qu'il ne domine point en moi , alors je me

» conſerverai pur , & j'éviterai des péchés

» ſans nombre. »

· Me voici encore arrêté. Défendez moi de

t'eſ rit d orgueil eſt il dans le texte#
Il n'eſt pas dans la Vulgate. Il y a : zºb occu*

tis meis munda me & ab allenis Par c ſery9

' ,
-

•

# - • · · , l °
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tuo.Voici comment Sacy l'a rendu: Purifer- .

moi, mon Dieu, de celles qui ſont cachées

en moi, & preſerve; votre ſerviteur de la coi

ruption des étrangers. C'eſt bien à-peu-près

le ſens, & il ie lie allez au verſet qui ſuit : Sé

mei non fuerint dominati, tunc immaculatus
º

ero : & emundabcr a delićlo maximo. Si je

n'en ſuis point dominé (de la corruption) je

ſerai alors ſans tache, & purifie d'un très- .

grand péche. Les mots ſont rendus à peu

près dans cette verſion; mais l'idée l'eſt-elle :

Voici comme je la conçois : Effacez mes

cffenſes ſecrettes , & défendez - moi de celles

des autres, c'eſt à dire, de la ſéduction que

produit l'exemple. Sacy a rendu alienis par

étrangers. Il n'a pas compris que c'étoit alie

nis delič#is , les fautes des autres. Ce qui

ſuit le prouve cependant évideminent. SE

mes pezchans n'avoient point ete dominés , ſ€

mei non fuerint dominati, je ſerois ſans

tache, je ſerois purifié du plus grand de mes

péches.Cette ſuite d'idées ne ſe retrouve point

dans la traduction de M. l'Abbé Bauduer ;

mais, encore une fois,je ne puis dire s'il atort

ou raiſon.

· « Puiſſent vous être agréables les paroles

» que ma bouche prGnonce, & les deſirs

» que mon cœur forme devant vous, ôJého

» vah, mon aſyle & mon libérateur !»

Le nouveau Traducteur détache cette

phraſe qui eſt liée dans le texte latin , elle eſt

une conſéquence de la précédente.Alors , dit

la Vulgate, y oits ſèront agréables tes parcles

l)

,



F72 M E R C U R E

-

que ma bouche prononce, & les réflexions

| dont mon cœur s'occupe devant vous.

Je me ſuis laiſſé entraîner au deſir d'exami

ner ce Pſeaume en entier. On n'en ſera que

plus à portée de juger la manière du nouveau

Traducteur. Il me ſemble avoir par tout le

'même mérite, la même pureté, la même nq

bleſſe de ſtyle jointe à la même fidélité.Je fe

ſais s'il exiſie des verſions des Pſeaumes & des

autres parties de la Bible meilleures que celle

de Sacy (& dans ce cas, pourquoi ne lui ſontr

elles pas préferées?) Mais ſi elle l'emporte ſur

les autres, il me ſemble qu'il n'y en a aucune

qui puiſſe être comparée à celle de M. l'Abbé

Bauduer.Ce ſeroit de ſa part une entrepriſe

très-louable & très-utile de traduire ainſi la

Bible en entier.Les gens du monde que rebute

facilement un mauvais ſtyle , liroient alors

avec plaiſir & ſans doute avec fruit un Ou

vrage qui devroit être la baſe de leurs connoiſ

ſances, & qui néanmoins, j'oſe le dire,leur eſt

preſque entièrement inconnu.

(cet Article # de M. Framery.)

#
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V A R I É T É S.

NEcEssITÉ de réglerſes#par rapport

au paſſé, au préſent & au futur, Lettre
traduite de l'Anglois.

Paritur pœnas peccandi ſola voluntas ;

Namſecus intra ſe tacitum qui cogitat ullum,

Fačti crimen habet. Juv.

For he hat but concives a crime in thaught

Contracts the danger of an actual fault. Creech.

Lºrrarios du crime en emporte la peine ; car

quiconque roule une mauvaife penſée dans ſon ame

l effectue autant qu'il eſt en lui Si au moment de ſor

tir de la vie, l'homme le plus actif & le plus labo

rieux pouvoit s'en rappeler tous les inſtans d'une ma

nière diſtincte , les placer avec otdre dcvant ſon ima

gination, & en faire une revue exacte, il en trouve

roit bien peu qui fuſſent marqués par des eſfets ſen

ſibles & durables ; on ne ſauroit croire combien ce

qu'il a fait réellement ſeroit en petire proportion avec

ce qu'il auroit pu faire, combien de vides immenſes

& de repos intermédiaires on appercevroit dans la vie

même la plus agitée par les affaires, la plus tourmen

tée par les paſſions.

Les Philoſophcs modernes aſſurent les corps les

plus durs tellement porreux, que fi on pouvoit com

Primer juſqu'à un parfait degré deº# tous ceux

-l iij
*-- · "
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qui ſont ſemés dans l'èrendue, on pourroit contenir

dansun cube de quelques pieds tous les globes de ma

tières qui pareiſſent renplir de leur tout l'eſpace de

I'infini; de même fi l'on raſſembloit tous les momens

de la plus longue vie où l'eſprit & l'ame ont été occu

pés, un ſiècle entier ſeroit réduit à quelques ſemaines,

à quelques jours, à quelques heures. L'activité de la

· penſée eſt ſi ſupéiieuie à celle du corps, qu'il faut ſou.

-vent des années pour exécuter ce que l'ame imagine

& conçoit dans quelqu s minutes; le plus ſouvent

elle reſte ſpectatrice ciſive du travail par lequel les

pieds & les mains exécutent les oxdrss qu'elle.a

donnés. -

Auſſi les ames très-ardentes ne peuvent-elles ſe

renfermer dans lcs limites des fonctions de leur état.

Sous leurs rentes les Généraux Grecs & Romains cul

tivoient les Lettres, étudioicnt la Philoſophie, &

Lucain n'a fait que ſe conformer à la véritéhiſtorique

lorſqu'il a dit de Céſar que ce grand Homme obſer

, voit le cours des Aſtres, & dévoiloit les Loix du Ciel

, au milieu des ſoins de la guerre & des apprêts des

| sombats.

- Media interpraelia ſemper

• Sider bus, celique plagis, ſuperiſqus vacavi.

· Amid the fiorms ofWar, With curious eyes,

| J trace the planets and ſurvey the skies.

· · · Quoique les beſoins de la vie, particulièrement

· dans nos conſtitutions rmodernes, n'exigent qu'une

, très petite portion de toute l'activité de notre ame, il

eſt probable qu' l'e l'exerce toujours plus ou moins ;

mais condamnée à l'inaction par la Nature, qui exige

peu, & par la Société, qui ne nous demande guères

que l'obéiſſance.nous ne faiſons quepenſer ans agir,

& la plus grande partie du temps nous ne ſommes ca

pables que de penſar.
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De peur qu'une activité ſi inquiète ne devienne

ou inutile ou dangereuſe, & que le ſuperfiu de l'en

tendement ne ſe perde, ce n'eſt pas une vaine ſpécu

lation peut-etre d'examiner de quelle manière nous

pouvons gouverner nos penſées, en empécher les

mouvemens irréguliers, & les rexenir dans de ſages

limites. -

Quelle eſt la meilleure manière de diriger l'entende

ment vers la connoiſſance de la Société? Par quels

degrés doit-il arriver à ſon butº par quels procédés

peut-onie guérir de ſes défauts, & l'accoutumer à

de nouvelles études ? Toutes ces recherches ont été

faites par des hommes auſſi éclairés qºe judicieux,

dont je n'adopterai ni ne rejeterai les ob.srvations.

Mon objet eſt plutôt d'avance la Vertu q e la Science,

& d'éclairer la conſcience plus que le prit,

On a négligé cet examen de ro penſ es que je

propoſe, faute d avoir ob ervé que chacu"c de nos ac

tions eſt précédée & déterminée par quelques vues de

notre eſprit, & quc par contéquent ne pas veiller ſur

la pureté de nos penſées, c eſt laiſſer corrompre la

fource des Vertus & de la Morale. C'« fi d 1 déſorire

de nos defirs que nait le déſerdre de nos act1ons ce

qu'on ſe permet de deſirer devient bien ô l objet de

nos eſpérances, & bientôt on agt pour obtenir ce

qu'on a eſpéré. - -

Du moment qu'on ſe permet de conſidérer ce qu'une

action a d'avantagén» phutôt que ce qu'elle a de cri
minel , la délicate tie de l'arne eſt affoib'ie ; ſi , l'on

vient à penſer qu'on peur b1 faire avec ſûreté, le

remords ne parle plas, & l'on finir enfin par com

mettre avec audace des crimes que l'ane auroit reje

- tés avec horreur ſi elle les avoit crus poſſibles, &

· dont la première idée ne s'eſt préſentée à elle qu'a ſon

inſu , contre ſa volonté , & comme une vaine

imagination dont elle pouvoit s'amuſer tans con

ſéquence. .. , - • -- | • • . .

H :V
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Conſultez les hommes à quil'amour ou la jalouſie,

· la haine ou l'envie ont fait commettre des crimes,

- tous vous diront avec quelle facilité ils auroient pu

· repouſſer la tentation à ſa naiſſance, ;ombien il leur

auroit été aiſé de détourner l'attention de leur eſprit

«à quelque autre objet, combien les plus légères diſ

tractions amortiſſent ſouvent les paſſions les plus vio

lentes, & comme il eſt vrai que c'eſt lorſqu'on rap

pelle foi-même ſa paſſion, lorſqu'on ſe livre à elle

avec une molle complaiſarce qu'elle renaît comme

le ſerpent qu'en échauffe dans ſon ſein pourverſer ſur

#vous tous ſes poiſons. •. - -

. Oa voit donc combien il importe de tenir l'imagi

na ion ſous la garde conſtante de la raiſon, puiſque

c'eſt le ſeul moyen de nous aſſurer de notre propre

vertu, & que ſans cela nous pouvons corrompre nos

cœurs dans la ſolitude la plus profonde par des goûts

& d s de ſirs plus pernicieux & plus dominans qu'ils

ne ſeroie t dans le commerce du monde. On eſt

aiſémerr révolté par les crimes qui ſe montrent d'a-

bord dans toute leur énormité ; mais le développe

ment ſucceſſif de notre propre malice, protégé par

l'in érêt & déguiſé par tous les artifices de l illuſion

perſonnelle, nous donne le temps de trouver des diſ

tinctions en notre faveur, & la raiſon ſe plie inſen

ſiblemcnt à l'abſurdité, comme par dcg és l'œil ſe

fait aux ténèbres. - :- -

• Dans cette maladie de l'ame il eſt de la plusgande

conſéquence d'appliquer les remèdes dès le commen

cement, & c'eft pourquoi je m'efforcerai de faire voir

quelles ſont les per fées qu'd faut rejeter ou qu'il faut

ſuivre par rapport au paſſé, au préſent ou au futur,

dans l'eſpérance de réveiller la vigilance & l'atten

tion de ceux qui s'abandonnent à des ſonges dange

reux, d'autant phus dangereux que n'étant encore que

-des ſonges, on les regarde comme innoccns. -

La conſidération du paſſé n'eſt bonne qu'autant

'/ -
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qu'on en peut tirer des leçons utiles pour l'avenir, &

c'eſt pourquoien repaſſant toutes les circonſtances qui

font l'objet d'un examen ſérieux, un homme devroit

s'arrêter dès les premières penſées pour examiner

comment il a été conduit à ce point, & pourquoi il

continue la réflexion. S'il ſuit avec complaiſance les

détours d'une heureuſe fourberie, les excès d'une

nuit de débauche, le fil d'une intrigue criminelle,

· qu'il rappelle ſon imagination comme engagée dans

une fauſſe pourſuite, qu'il repouſſe bien loin ces ſou

venirs où le plaiſir, ſans l'approbation de la con

ſcience, ſait faire oublier le crime, & qu il les re

' mette à un moment où il pourra s'y arrêter avec plus

de sûreté. Ce moment ne manquera pas de venir, car

l'impreſſion du plaiſir paſſé va toujours en dimi

nuant, mais le ſentiment du crime par rapport à l'a-

venir reſte toujours le meme r ... , , .

La revue de nos actions faite d'une manière ſé

rieuſe & impartiale, eſt inconteſtablement néceſſaire

pour nous affermir ou nous ramener dans le chemin

de la vertu, & c'eſt pour cela qu'elle eſt recommandée

par les Théologiens ſous le nom d'examen de con

. . ſcience comme le premier pas vers le repentir. Cette

pratique eſt ſi néceſſaire que ſans ell non ſerions

d'éter els commençans dans la vie, toujours prêts à

: être ſéduits par les memes appas, égarés par les mêmes

illuſions ; mais pour ne pas perdre ie fruit de notre

· expérience il faut nous efforcer de voir 'chaque

choſe comme elle eſt , & exciter en nous ces ſenti

mens que le grand Auteur de la Nature a deſtinés à

ſuivre ou à accempagner les bonnes ou les mauvaiſes

actions. - , -- " , , : , *,

« Ne laiſſe pas'e ſommeil s'approcher de tes veux,

-» dit Pythagore, qu- tu n aves repaſſé uſqu'a trois

-» fois es actions du jour qui fi nit. ii me ſu - je

» allé laiſſer égarer ? qu'ai-je fait ? qn'a je omis ?

- ' H y
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» Reprens ainſi depuis la première action & pour

| » ſuis, & à la fin cffraye-toi du mal que tu as fait,

_ » & réjouis-toi du bien. » - -

Nos penſées par rapport au préſent étant déter

· minées par les objets que rous avons ſous les yeux

· ne ſout pas ſuje tes à ces dangers, à cette diſſipation

que je m'arrête ici à conſidérer, mais je ne puis m ein

- |† dans cet article de prémurir les ames ten

· dres & déli ates, en butte aux ſorties d une im gi

· nation qui ſe dé:ègle. contre un abattement trop

. grand & des inquiétudes trop vives car les penſées

| ne ſont criminelles qu'autant qu'on les a provoquées,

| & que l'on centirue de s'y livrer,

-Evil into the mind ofgod or man

· May come amd cjo un approved and leave
No ſpot or ſtain behind. r Milton. '

C'eſt principalement dans l'avenir que ſe raſſem

· blent tous les pièges oii l imagination va ſe prendie.

: L'avenir cſt le hège naturel de la crainte & de l'eſpé

, - rance, avec cette foule d'inquiétudes & de d ſirs nés

: les nns des autres qui leur doivent tous l'exiſtencr.

• L'avenir eft une m r où l'on voit encore les événe

， mers & les baſards le mêler & ſe confondre ſans au

cun rapport v ſible avec leur cauſe ; nous avors tont

le t mps & tou e la lib rté de faire un choix qui nous

convienne, & nous ne manquo s pas d'en profiter.

Prendre & ch ifi au milieu des avantag s poſſibles

cſt, coir me nl'appelle en D cit, in vacuum ven re,

s'emparer de cc qui n'ºpnart ent à perſonne, le dan

ger qu'il y a c'eſt de s'en êter à garder ce dont on s'eſt

une fois mis en p feſſion quand même ii ſe préſen

teroit un maître. On -'eft bier tôt pcrmis de ſonger à

- ce qu on peut avoir, juſqu'à ce qu'cnfin on ſe déter

#mioe à I'obtenir, & de ſe repréſenter le bonheur d'une

*.



D B. g R A N C E. 199

ſituation particuliè e, juſqu'à ce qu'on ne puiſſe plus

ſe trouver heureux que dans celle-là. Nous ne de

vtions au moins† pour objet de nos deſirs, rien

qui ſoit au pouvoir d'un autre , ſi nous vou en con

ſerver notre repos, & rien qui ſoit en ſa poſſeſſion,

ſi nous vou'ons conſerver notre inrocecce. Quand

un homme ſe trouve engagé, même par une ſuite de

ſentimens honnêtes, à defirer ce à quoi il n'a ppipt

de droit, il devroit reculer comme des borºs d un

précipice couvert de fier;s. Celui qui s magine qu'.l

ſerviroit mieux le Public dars un poſte élevé que ce.

lui qui le remplit en viendra infenſ'bl ment à croire

que c'eſt un acte de vertu de le ſurp'anter; & comme

la rivalité a bientôt enfanté la haine, ſon empreſſe

ment à ſe ſaiſir d'un miſſion à laquel elil n'eſt pas

appelé, lui f ra commett e des crimes qui n'étoieot

jamais entrés dans ſon p emier plan. .. | . .. j,

Ainſi donc celui qui crétend régler ſes actions ſur

les principes de la vertu, doit régler ſes penée ſ

ceux de la raiſon , il† le crime des

ouvier ne quetes plaiſirs de

l'imagnation & les émotions canſées par le deſir ſont

d autant plus dangereuſe , qu'elles ſont plus cachées

puiſqu'alors elles n'ont rien pour le r en impoſer, &

agiſſent également lars touteslespºſitions ſansleco»-
l - -

cours des circonſtances extérieures. . · · · ·

- ( | ( ... ! ) . ' l « , .

1 - ( Par M. Perrières ) b
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Briſéis, & ſa mort. Il rend au vieillard infor

tuné les corps de ſes enfans, & court cher

cher devant Troye la mort qui lui a été

prédite. -

Quand cette Tragédie parut pour la pre

mière fois, les Critiques du temps repro

chèrent à M. de Sivry d'avoir fut varier la

tradition commune ſur la naiſſance de Briſéis,

& d'avoir donné a la captive d'Achille un ca

ractère d'héroïſme. L'unde ces deux reproches

nous paroit mal fonde , l'autre demandoit

une diſcuſſion qui le motivât ſufhſamment.

D'abord, Horace a dit : Poetis quid libet an

dendi ſºmver fuit.. poteſlas. # eſt vrai que

cette liberté doit toujours s'accorder avec la

vraiſemblance & avec la raiſon, & peut-être

· M. de Sivry a-t'il un peu bleſſe l'une & l'autre

· en faiſant élever Briſéis par un Troyen. Brisès,

ami de Priam, & Gouveriieurde Lyrneſſe, qui

ſait qu'un Oracle a prédit que Briſeis cauſe

·roit la mort de ſon frère, devoit-il lui laiſſer

· croire qu'elle étoit née Grecque? N'étoit-ce

s chercher à aider l'accompliſſement de

- l'Oracle, que de l'élever dans l'eſprit d'urie

-nation ennemie du peuple Troyen : Il nous

ſenble qu'il eût été plus raiſonnable de

· faire ſauver Briſéis pur un Grec, d'attacher

: ſa reconnoiſſance à quelques ſignes certains,.

· de la faire trouver dans une ville Troyenne,

'- où elle aoroit été faite priſonnière par Achille,

: &, que de ces données auroient pu jaillir tout

natºrellement, & la haine du nom Troye:i,

: & le deſir de rcs're Achille à la Grsce, &

|
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des incidens capables de dévoiler le ſecret de

ſa naiſſance. Quant à l'idée qu'a eu l'Auteur

de faire de Briſéis une fille de Priam, elle

nous paroît belle, grande & tragique ; & l'in

fortunée Princeſſe hâtant, ſins ſe connoître,

· la mort de ſon frère & la ruine de ſon pays,

eſt un perſonnage vérit blement dramatique

& intéreſſanr. Voilà un de ces reſſorts qui,

au Théâtre, produiſent des émotions puiſ

ſantes, un reſſort que tous les†
'ſont pas faits pour imaginer , & dont quel

qués uns ne concevront jamais le mérite.

· Le ſecond reproche eſt d'autant plus dé

.placé, que Mi. de Sivry a ſuivi l'idée d'Ovide

dans le caractère qu'il donne à la fille de

Priam. Qu'on ouvre l'Héroïde que ce Poëte

fait adreſſer à Achilie par Briſeis, on y verra

CeS VeTS : -

Quid tame7 expectas ? Agamemnona pœnitet ira :

Et jacet ante tuos Gracia mœſta pedes. º

Vince animos iramque tuam, qui catera vincis.,

- Quid lacerat Danaas impiger He:tor ores ?

Arma cape (H acide : ſed me tamen ante receptâ, b

Et preme turbatos, Martefavente, viros. . . -

Ne renferment ils pas les mêmés choſes à

peu près que M. de Sivry met dans la bouche

de Briſéis: - ",

G) ;e pail z-vous d'Atride oebliez ſon irjere. '

Quand je vous ſuis rendue étouffez ce murmure.
- • - • • - | --- ---

- - - - • - - - - --



184 M E R C U R E

Hector, en votre abſence, uſurpe votre gloire ;

De ſes bras tout ſanglans arrachez la victoire.

Il a d'ailleurs conſervé à ſon héroïne les reſ

ſources de ſenſibilité particulières à ſon ſexe

& à ſon caractère d'amante d'Achille.Si Ovide
fait dire à Briſeis : #

, Mittite me Danai; dominum legatarogabo, , ,

· Mixtaque mandatis oſcula multa feram.

· Plus ego quàm Phœnix, plus quàmfacundus Ulyſſes,

| Plus ego quàm Teucri, credite, frater agam. '

M. de Sivry fait dire à Ajax par Ulyſſe :

Ses regards vont produire un heureux changement,

·Ils n'épargnerort rien pour fléchir un amant. -

Achille, par ce charme, eſt facile à ſurprendre ;

Briſéis fera plus qu'Ajax n'oſe en attendre.

· En voilà plus qu'il n'en faut pour prouver

que M. de Sivry, à qui la connoiſſance des

anciens eſt très familière, a profité des inten

tions d'Ovide, & qu'il les a même embellies.

Nous bornerons à deux obſervations celles

que neus pourrions nous permettre p rfon

nellement ſur l'Ouvrage de Mi. de Sivry.

| Premièrement, ii nous paroit extraordi

naire que Priam, ap ès avoir reconnu ſa fille,

lui défende expreſiénent de decouvrir a ſon

ainant le ſecret de la naiſſance. Que peut-il

réſulter de ce myſtère a l'avantage de Priam

& de Troye : Rien. Au contraire, puiſqu'A-

chille, aprcs avoir abandonne les Giecs, a
- - - - A "
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fait ſa paix particulière avec Priam, puiſqu'il

lui a rendu un poſte très-important pour le
ſalut de Troye, puiſqu'il adore§ , &

qu'il veut l'epouſer, Achille ne peut, en ap

prenant quel eſt le père de ſa maîtreſſe, que

s'attacher davantage aux intéréts du Rcs des

Troyens. La propoſition de Priam paroît ici

d'autant plus naturelle, que tout le monde ſait

qu'après la mort d'Hector, ſon père conſentit

à accorder à Achille ſa ſœur Polixène. Mais

que ſeroit devenu l'Oracle qui a prédit que
/

Briſeis cauſeroit la mort d'Hector : Que ſe

roit devenue l'action de la Tragédie ? Quel

en auroit été le dénouement : Toutes ces

queſtions, plus aiſées à faire qu'à réſoudre,

prouvent que rien n'eſt plus difficile que de

faire mouvoir dans une action thé itrale des

reſſorts ſur leſquels la ſaine raiſon n'ait rien

à reprendre. |

Secondement, lorſque dans Homère Aga

memnon renvoye† à ſon amant,Achille

ne conſent point pour cela à combattre les

Troyens; ce n'eſt qu'à la mort de Patrocle

qu#ſe revêt de ſon armure, & qu'il court à

la vengeance. M. de Sivry, en enflammant

Patrocle & Achille par le moyen de Briſéis, a

-peut-être ôté de l'énergie à leur caractère.

· Que Patrocle, qui n'a pas les mêmes raiſons

qu'Achille pour haïr Agamemnon, ait cédé

aux inſtances des Grecs & à l héroïſme de

· Briſéis, à la bonne heure; mais Achille, l'ine

| xorable Achille doit-ilceder comme Patrocle?

: Nous nous tron pons peut-être, mais ncus
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croyons que le fiſe de Thétis, inſenſible aux

prières de ſa maîtreſſe, & faiſantpourl'amitié

tout ce qu'#la refuſe à l'amour, paroîtroit plus

fier, phis grand, plus admirable. . }

: Malgré ces obſervations, cette Tragédie

eſt très - eſtimable ; on y remarque des ſitua

tions vraiment touchantes. Elle eſt peut-être

d'un ton un peu ſeyèce pour nos Spectateurs

modernes, qui ne ſont pas très-veries dans la

connoiſſance des beautes antiques ; inais elle

eſt faite pour plaire aux gens qui ont conſervé

dugoût& des lumières.Le ſtyle en eſt ferme&

poétique, & nous ne craignons pas de dire

· qu'il eſt ſouvent digne d'Homère & du carac

tère du Héros qu'il a chanté. - -

| : Il ſembloit que M. de Sivry ne dût jamais

faire reparo,tre ſes Ouvrages ſur la ſcène ;

c'étoit au moins ce qu'annonçoient ſes Pré

faces de Briſéis & d' Ajax, où il marque le

Tlus grand mépris pour les ſuffrages de la mul

titude, il reparoit néanmoins après vingt-huit

ans devant ce même Public qu'il a mépriſe,

· & qui dans cet eſpace de temps ne nous pa

· roît pas avoir redreſ{é ſon gour déjà equivoque

· en 1759. Lekain ſembloit avoir prévu ce

tour de 1 Auteur vers la Scène, dans une Lettre

· qu'il lui adreſſa le 14 Septembre 1773, dont

nous poſſédons l'original , & que nous im

primons pour terminer cet article. )

« J'ai reçu, Monſieur, avec une recon

· » noiſſance bien ſincère, le Volume que

' » vous m'avez fair l'honneur de m'envoyer ;

: » il n'eſt pas auſſi bien imprimé que eelui
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qui l'a précédé ; mais il eſt enrichi de

· petites Pièces charmantes & d'un genre

qui s'écarte heurcuſement de ce larmoyant

piteux qui ne produit que des demi-ſenſa

tions, epoque bien triſte de la decadence

du bon goût & du vrai génie. Le vôtre,

Monſieur..... Ne croyez pas que l'appel au

† nombre vous ait brouillé avec le Pu

lic de Inanière à ne jamais vous réconci

lier avec lui. Choiſiſſez ou imaginez un

beau ſujet, & je vous ſuis caution que je

négocierai votre paix. Si les petits gri

mauds.... ſi tous teux qui font un bruit du

diable avec le ſecous des poignards & un

piquer du régiment des Gardes.... ſi, dis-je,

tous ces Auteurs qui montrent la rareté,

la curio^te n ont pas fait de vos talens route

l'eſtime qu'ils devoient en faire, prouvez

leur encore une fois que l'on peut être un

homme de mérite ſans tous ces ſecours

étrangers à l'Art des Racine & des Cor

neilie, &c. Signé, LEKAIN. » -

| T

ANNoNcEs ET NOTICES.

pr1 a d'Haïder-A4y Khan, précédée de l'Hiſtoire

, de l'uſurpation du pays de Matſſour & autres pays

voiſºns par ce Prince, ſuivie d'un Récit authentique

des mauvais traitemens qu'ont éprouvés les Anglois

qui furent faits p ſonniers de guerre par ſon fils
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Tirpou-Khan ; par François Robſon, ci-devant

Oſficier au ſervi e de la Compagnie des Indes An

gloiſe, traduite de l'Angloi , in-12. A Paris, chez

Regnault, Libraire, rue Saint Jacques.

ANroNrN, Citoyen au milieu des Peuples de

ſon Lmpire, convoqués l'an de Rome 9o5 ; Lettre

d'un Gaulois à un ae ſes amis.

. . .. Et je n'ai que du zèle.

Brochure in-8°. de 5c pages A Londres ; & ſe

trouve à Paris , chez Lejay , Libraire, rue Neuve

des Perits Cl amps, près le Palais Royal.

C e tit O v1age, écrit avec chaleur, avec un

enthouſiaſme vraiment patriotique, arquiert un nou

veau prix dans la circonſtance intéreſſante où il

paroit.

L'Usvrrr R Dupé, Comédie en un Acie & en

vers, repréſentée pour la première fois à Paris, ſur

le Théâtre des Variétés au Palais Royal, le 2o Sep

tembre 1785. Prix, 1 liv. 4 ſols. A Paris, chez

Cai'leau, Imprimeur-Libraire, rue Galande.

On voit bien que Criſpin Rival a donné l'idée

de cette Comédie ; cependant les deux intrigues

ſont différentes, & celle de l'Uſurier Dupé a des

intentions vraiment comiques, & qui méritent des

éleges.

On trouve chez le même Libraire les Amis du

jour, Comédie en un Aéte & en rroſe, repréſentée

| pour la première f is ſur ie Théâtre des Comé

diers Italiens ordinaires du Roi, par Mme de Beau

noir ; & la triſte Journée , ou le Lendemain [de

Noces, par le même Auteur, jouée ſur le Théâtre

des Variétés Amuſantes.

·BA s E s pour taxer le pain, par M***., Bre
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chure in-8°. de 12 pages. A Paris, chez les Mar.

ch ,nds de Nouveaute . -

L'objet de cet Ouvrage eſt louable. L'AIteur

deſire qn'on puiſſe procéder à la taxe du prix du

pain par des procédé surs & invariables. Le moyen

qu il en donne part d'une idée fort ſimple, mais

claire, & qui 1 mpit ton objet. -

A

C n o 1 x des Poéſies de Pétrarque, traduites de

l'Italien, par M. Léveſque, no veºle Édrion corri

gée & augmentée, deux petits Voiumes. A Veniſe ;

& ſe trouve à Paris, chez Hatdouin & Gattey, Li

- braires, au Palais Royal, n°. 14. -

· Rien de plus connu que les Poéſies, ou, pour

mieux dire, que la répuation de Pétrarque; mais

toutes ſes Poéſies ne ſont pas propres a être tra

duites & à réuſſir en François. C'eſt un Choix que

nous donne aujourd'hui M. Léveſque , & nous

croyons qu'on ſera également content du Choix &

de la Traduction. Il a imprimé le Texte à côté.

Cette Traduction a déjà paru ; mais l'Auteur y a

fait des corrections & des changemens heureux.

Mo D E z E s du Clergé, o1 Vies édifiantes de

MM. Jean-Auguſtin Frélat de Sarra, Evêque de

Nantes; Joſeph - Auguſtin Bourſoul, Prêtre de la

Congrégation des Euaiſtes ; Gabriel-Charles-Joſepk

Morel de la Motte, chanoine de l'Egliſe de Rennes,

par l'Auteur de l'Ouvrage des trois Héroïnes Chré

tiennes, 2 Vol. in - 1 ;. Prix, 3 liv. 12 ſols brochés,

A Paris, chez Morin, Libraire, rue S. Jacques.

Cet Ouvrage offre ure lecture édifiante & utile.

Il remplit le but de l'Auteur, perſuadé que l'exem

ple eſt un des plus puiſſans encouragemens à la

VcItu. . -

& D4rxNas & Amarillis, Hyis & les Nymphesa
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deux ſujets faiſant per dans, tirés des Eclogues de

Vi gile, gravés en couleur. Prix, 6 liv. chaque. A

Paris, chez Vidal, rue de la Harpe, n°. 18 1 ; Ben

zut invenit, Chapuy, Sculp.

CovcHEz-LA, Eſtampe gravée par Louis Dar"

cis , d'après Moùchet. Prix , 4 liv. 1o ſols. A

Paris, chez Mouchet, quai de Bourbon, n°. 9.

· Le pendant de cette jolie Eſtampe paroîtra in
ceſſamment. •:

- LA Sainte Famille, Eſtampe de 13 pouces &

demi de haut ur ſur 1o pouces de largeur, gravée

d'après le Tableau original de Corrège, par J Bai

bier. Prix, 3 liv. en noir, 6 liv. coloriée. Il y a

quelques épreuves avant la lettre. A Paris, chez

Crépy, rue Saint Jacques, près celie de la Parche

ma nerie. -

· L 4 Reine Artémiſe tenant les cendres de Mau

ſole ſon époux, gravéc par C. F. Letellier, d'après

Tournière, Peintre du Roi, Eſtampe de 14 pouces

de haut ſur 1 1 de large. Prix, 3 liv. A. Paris, chez

Letellier, Graveur , rue des Vieiiles-Etuves-Sa#rt

Honcré, à côté d'un Tonnellier, & chez Leſclapart,

Libraire, rue du Rou e.

, L E Nid d'Amours, deſſiné par Mlle Papavoine,

d'après M. Lebarbier l'aîné, Peintre du Roi. Prix ,

« liv. A Paris, chez l'Auteur, rue Bailly, au coin

de la rue des Bons-Enfans, n°. 18.

P'v r Perſrefiive de la Place de Louis XV & dus

Pont de Louis X VI, commencée en Mars 1787,

d'après le proiet de M. Pcrronet. A Paiis , chez

Be tbault, rue Saint Louis au Marais, près celle du

Parc Royal, t°. : 4. !'rix , 4 liv. - -- . - !
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SEcoN DE Vue d'Oſtende, priſe du côté de la

mer, gravée par L. J. Mi aiquelier, d'après O.

Lemay. Priz, 8 liv. A Biuxelles, chez les ſœurs

Lemay, Libraires & Marchandes d'Eſtampes, rue

de Loxum ; & à Paris, chez Maſquelier, Graveur ,

ruc de la Harpe, près la Place S. Michel, n°. 84.

Nv w É R o s 39 & 4o du Journal de Pièces de

Clavecin , par différens Auteurs, contenant l'un

une Sonate avec Flûte & Baſſon obligés, par M. de

Vienne. Prix, 3 liv. 11 ſols, & l'autre une Sonate à

quatre mains, par M. Deſentis. Prix, 3 liv. Abonr

nement pour douze Numéros 3o liv. fianc de

port. - Deux Sonates à quatre mains pour Forte

Piano, par M. Vanhall, neuvième Livre de Clave

cin, Œuvre XXXII Prix, 6 liv. = Ouverture du

Roi Théo iore de M. Paiſiello, arrangée pour le Cla

vecin, Vio'on ad libitum, par M. Fodor. Prix,

1 liv 4 ſols. — Trois Symphonies à grand Or

cheſtre, p°r M Koz luch, prem er Livre de Sym

pheni-s, Œuvre XXII. rrix, 12 liv. A Paris, chez

M. Boyer, rue de Richelieu, Paſſage de l'anoren

Café de Foy, & Mme Lemenu, rue du Roule, à la

Clef d'or., " , -

?

P* sx r é R E Syviphonie concertante pour deux

Violons principaux , Violons , Alto & Baſſe ,

Cors, Flâtes & Haut-Bois ad libitum, par M.

Viotti , exécutée au Concert spirituel par MM!

Guerillot & Imbault Prix , 6 liv. A Paris, cbez

Imbault, Marchand de Muſique, rue Saint Ho

noré, entre l'hôtel d'Afigre & la rue des Poulies,

au Mont d'or, n°. 627. .. · · · · , .

• Nous ne craiguons pas que les Amateurs qui ver

mont cette Symphenie, déſavouent l'éloge que nous

• • -- • • • • • •

*
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en avons fait en rendant compte de ſon exécution

au Concert, nos 14 & 17. - -

· LA Ch ſſe pour le Clavecin, par M. L. Ko7e

ſuch , GBuvre V. Prix, 3 liv. 1 2 ſols. — Srx So

nates faciles pour le Clavecin, Violon aa libitum ,

dédises aux jeures Élèves, par M F. Meger ,

GEuvre IV. Prix, 7 liv. 4 ſols. — Trois Sonates

pour le Clavecin avec Violon ad libitum, par M. J.

P. Deſentis fils , GEuvre I. Prix, 7 liv. 4 ſols. -

Trois symphonies à grand orcheſtre exécutées au

Concert Spirituel, dédiées au Roi de Pruſſe, par

M. L. C. Ragué, CEuvre X. Prix, 9 liv. — Sonate

pour le Clavecin, par M. Amédée Mozart. Prix,

3 liv. 12 ſols, formant le Numéro 38 du Journal

de Pièces de Clavecin, par différens Auteurs. A

Paris, chez M. Boyer, rue de Richelieu , paſſage

du Café de Foy, & chez Mme Lemenu, rue du

Roule, à la Clef d'or. - - 1 } º -

- , ! -

|.
-

| )

|

- -

T A B L E.

R# PoNsE d Mme la Com-f : gryphe, r49

teſſe de Bart* Mcnt B*,†|E# ſur les Réſolutions du

Sur une Piqûure d'Aigu lle, _ Droit François , 1 5 1

147 Les Tſeaumes de David, 161

Epigramme ſur M. le Duc de Variétés, ' . , 173

4* 4 148 Comédie Françoiſe , · 18o

charade, Enigme & Logo- Annonces & Notices, , 1º7

l

A P P R o B A r I o N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde des-Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 26 Mai 17s7. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris, le 25 Mai 1787, RAU L IN,
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SUPPLÉMENT

AU MERCURE ".

A v r s du ſieur PANcKoveKE, Entrepreneur de

L'eMpREssEMENT que nous témoigne le Public

l'Encyclopédie, par ordre de matières, à MM.

, les Souſcripteurs, ſur le retard qu'a éprouvé la

· la vingt-deuxième Livraiſon, ſur le plus grand

nombre de Volumes qu'aura l'Ouvrage, & le temps

où il doit être fini.

† de nouvelles livraiſons , fait , ſans dottte, º

'éloge de cet Ouvrage; mais ſi cet empreſſement

eſt un continnel ſujet de plaintes & d'alarmes,

* Cette Feuille de Supplément eſt deſtinée à la publi

cation des Proſpectus & Avi, particuliers de la Librairie.

Au moyen de cette Feuilſe, les Proſpectus qui ci- .

devant ſe perdaient & n'étaient pas lus du Public, fe cnn- !

ſerveront au moins autant que chaque Mercure Il y a plus,

leurs frais ſe trouveront conſidérablement diminués ; une

partie de la compoſition, du tirage, du pliage , &c. de

venant uns dépenſe commune pour chacun d'eux.

La partie littéraire du Mercure n'étant compoſée que de

deux feuilles, on ne pouvait auſſi y parler que très-impar

faitement des Ouvragez concernant les Sciences & les Arts.,

On pourra dans les Proſpectus s'étendre particulièrement

ſur ces objets.

On doit s'adreſſer à M. MoUTARB pour l'inſertion & le

payement. Les frais pour 2 pages reviennent à 42 liv. ,

4 pages 84 liv. , &G. Outre le prix ci-deſſus, on doit

donner au Rédacteur du Mercure un exemplaire des Livres

nouveaux annoncés dans chaque Proſpectus.

Supplém. Nº. 21, 26 Mai 1787, *
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il nnit à ſes intérêts, au lieu de le ſervir ; il in

quière l'Entrepreneur , & ne lui iaiſſe plus la

Hberté d'eſprit néceſſaire pour ſuivre cette en

trepriſe , la plus grande qu'on ait jamais exé

cutée dans la Librairie de l'Europe. Que les

Souſcripteurs daignent conſidérer la poſition du

, ſieur Panckoucke, & ſe mettre un inſtant à ſa

place. Plus de cent Hommes de Lettres ſont

2Stuellement occupés , de cet Ouvrage : il y a

des parties, comme la Médecine, qui dépen

dent de vingt perſonnes ; & croit on qu'on

faſſe nn bcn Livre dans un temps déterminé,

comme une pièce d'étoffe ? Nous avions promis

dans le Proſpe$us, & ſans doute un peu trop

légèrement, que cet Oavrage, que nous pen

ſions alors ne devoir compoſer que 53 Volu

mes, ſerait fini à la ſin de 1787. Or ces enga

gemens ſeront à peu près remplis, puiſqu'il y

aura à la ſin de cette année 5o Volumes pu

bliés, & qu'il faut bien le temps de faire les

Volume excédens ſur leſqucls on n'avait pas

compté; nous ne pouvons donner que dix

Volumes par an ; il faut faire attention que

cette Encyclopédie étart en petit caractère, la

compoſition en eſt longue & diſſi ile; que cha

queV§ étant de 95 à 1oo feuilles, & d'une

grande juſtification (1), contient la matière de

, Volumes in 4°. ordinaire; 25 Imprimeries de

la Capitale en ſont o supées, & ce n'eſt qu'à

Paris , où les reſſ,urce5 & ies moyens ſort pro

digieuſement multipliés , que l'exécution d'un

areil Ouvrage , ſur manufcrit , pouvait avoir

ieu, parce qu'on mène de front trente parties

à la fois. Ainſi, loin de ſe plaindre que l'im

preſſion n'en aille pas aſſez vite , on devrait

| ( ) on appelle juſtification, la longueur & la largeur

dcs pages. . -
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s'ètonner qu'en ait pu y mettre autant d'exac

titude & d activité.

Tous les Auteurs en retard nous ont donné

, leur parole la plus poſitive, la plus ſolennelle,

que leurs parties ſeront achevées dans trois

ou quatre années au plus tard , en comprenant

cette année courante ; il y aura dans l'année

rochaine des demi-Voluines publiés de tous

† Dictionnaires ; & on compte, à la fin de

cette même année, publier le comntencement

du Vocabulaire univerſel, Vocabulaire qui don

nera la jouiſſance prompte & facile de tout ce

qui aura été publié juſqu'alors. S'il y a des par
tics qui n'ont point encore paru , comme la

Chirurgie, par M. Louis, la Phyſique, par M.

Monge , c'eſt que leurs Auteurs ont voulu les

terminer en entier, avant de rien mettre ſous

pi - ſie, pour donnçr plus d'enſemble & de per

feétion à leur travail ; c'eſt faute d'avoir pris

ce parti,# a été obligé de recommencer

qnelques Dictionnaires qu'on avoit mis ſous

preſſe : il y a depuis trois ans un demi-Volume

imprimé de la Théologie, par M. l'Abbé Ber

gier. L'Auteur, en avançant ſon Ouvrage,

· s'eſt apperçu que : pluſieurs articles n'avaient

pas toute la perfection dont ils étaient ſuſcep

tibles, qu'il y avait des omiſſions, que ſon plan

pouvait être perfectionné ; il a déſiré de le re

commencer, & nous avons fait, quelque dé

penſe qu'il en coutât , le ſacrifice de cette

pat tie : il vient de nous remettre ſon manuſ

crit, dont il paraitra un Volume cette année,

& la totalité dans l'année prochaine. -

| Nous avons traité avec les Gens de Lettres

les plus diſtingués , dans la Littérature & les

Sciences. Tous ceux qui ſont attachés à cet

uvrage connaiſſent nos engagemens , ils ſont

* ij
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devenus les leurs, puiſqu'ils ont pris part à

l'entrepriſe : & croit-on qu'aucun d'eux voulût

ſe rendre l'objet de l'animadverſion du Public,

en , n'achevant pas la partie pour laquelle il

s'eſt engagé par acte, ou en y apportant des

longueurs dont les Souſcripteurs auraient une

juſte raiſon de ſe plaindre ? Leurs torts ſeraient

d'antant plus grands, que nous leur avons ſou

vent rappelé nos engagemen3 , communiqºé

les craintes & les alarines des Souſcripteurs,

& que nous en avons prié quelques-uns avec

irſt ince, s'ils ne prévoyaient pas pouvoir ache

ver les parties dont ils ſe ſont chargés, de nous

remettre nos actes, & de nous laiſſer la liberté

de choiſir d'autres Coopérateurs. -

Notre propre intérêt nous porte à preſſer la

fin de l'exécution de cet Ouvrage ; car nous

favons par expérience, que , dans des entre

iſes qui ſe donnent par livraiſons ſéparées , la
§ qu'on met à les publier , en met

de la part du Public à les retirer , & nous

avons quelqueſois éprouvé, à nos propres dé

pens , que telle grande entrepriſe qui avait

commencé d'une manière brillante, ne ſuffiſait

plus à ſes frais vers la fin , nous en pourrions

citer pluſieurs exemples : cet excédent deVo

lumes qu'aura l' Encyclopédie , eſt auſſi , ſous

un double point de vue , contraire anx inté

rêts de l'Entrepreneur. 19. Il y a de la perte

ſur chacun des Volumes# nous devons don

ner aux Souſcripteurs à 6 livres ; 28. plus un

Ouvrage eſt en un grand nombre de Volumes ,

& moins on trouve d'acheteurs quand il eft

terminé ;, ſi cet cxcédent de Volumes nuit à

nos intérêts , il ſert au > contraire cetux

Souſcripteurs, puiſqu'ils ne doivent payer ces

Volumes excédens de Diſcours, que #Hvres au

li'çu de L1 livres,
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- Cemx qui ſe plaignent de ce plus grand noin

bre de Volumes, nous feraient donc une grande

injuftice, s'ils pouvaient penſer un ſeul inſtant

que nous l'avons néceſſité en autiine manière ,

puiſqu'il eſt contraire à nos intérêts; & s'ils ſe

retranchaient à nous dire que c'était à nous à

mieux calculer notre entrepriſe, à obliger les Gens

de Lettres à ſe renfermer dans ie ncmbre de Vc

lumes annoncés par le Proſpectus, nous allons

faire voir que nous avons été entraînés néceſſairc

ment dans eet excédent de Volumes;nous n'avons

pu prévoir ce qui réellement ne pouvait être

prévu ; c'eſt l'imperfection de la première Edi

tion ; qui ne pouvait ètre connue ni calculée ,

qui l'a néceſſité ; & les Gens de Lettres, avec

leſquels , dans cette circonſtance , nous faiſons

cauſe commune , te pºuvaient pas s'aſſujettir

au nombre de Volumes fixés dans leur actes ;

& cependant ee fut cetté fixation, le travail fſrre

avec les Gens de Lettres , & le chef Graveur, qui

nous égarèrent lors de la publication du Proſ

us , & qui nous firent croire que la tota

ité des Volumes de Diſcours ne pourrait tour

ºu p'us s'élever qu'à ſoixante ou ſoixante-tin

Voiuines ; & tout devait notis le faire penier

alors , puiſque ce nombre de Volumes renfer

mait à peu près le double des matières de la

première Encyclopédie. .

Le Public s'eſt engagé , dans cette grande

entrepriſe, par la confiance qu'il a eue en nous,

& que nous croyons avoir méritée par vingt

cinq années de travaux, qui ſouvent lui ont été

utiles. Qu'il nous la continue cette confiance ,

qu'il ſeconde notre zèle & notre courage ;

nous en avons beſoin pour ſoutenir le poids

de cette éºcrine entrepriſ. L'Cuvrage ne de

* iij
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vait avoir que vingt-ſept diviſions, il en aura

plus de trente-ſix (1 , L'Attillerie compoſera

un Dictionnaire ſéparé ; il en eſt de même

de la Muſique, des Bois & Forêts, &:. Les

Auteurs l'ont ainſi déſiré, & il a bien fallu ſe

conformer à leurs volontés. Pluſieurs grandes

Parties ont été oubliées , comne l'Architec

ture ancienne & moderne : fallait il , parce

qu'on les avait omiſes dans le Proſpectus, ne

les pas inſérer dans l'Ouvrage ? Noms en p1

blierons, avec la vingt-troiſième Livraiſon, le

Proſpectus, & le Public jugera, par les objets

qu'il embraſſe , ſi on l'a bien ſervi en s'en

occupant. C'eſt M. Quatremere de Quincy qui

s'en eſt chargé. Cette Partie, ainſi que la Mu

ſique , ſeront ſous preſſe le mois prochain.

. Suard, de l'Académie Françaiſe , M. Fra

mery , ſe ſont chargés de cette dernière , qui

comprendra la R4 ef que ancienne & moderne

Nous comptons auſſi publier cette année un

dºri-Volume des Beaux-Arts , par M. Wa

telet. A fa mort, le manuſcrit était paſſé à la

Chambre des Comptes , & de là dans les mains

de M. le Contte d'Angiviller, Directeur géné

ral des Dâtimens ; il a bien voulu nous le faire

remettre à la première demande que nous lut

en avons faite ; cet Ouvrage, dont une Partie

eſt ſous preſſe depuis quatre années, a occupé

M. Watelct to2te ſa vie, & nous ne craignon3

pas d'aſſurer que c'cſt le plus beau travail qui

ait été compoſé ſur la Peinture , la Sculpture

& la Gravure.

Cette Encyclopédie eſt actuellement aſſez

(1) ! y a de ces diviſion , conuue i'iiiſtoire Natu

1elle , qui « oºmprennent ſept gr2als Dictivni.iircs 5 et au-,

rte; en ccniprcR2 cnt deux ou crois , &cº

-
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avancée, pour que le Public puiſſe en apprécier

les différentes parties ; nous le prions de com

parer celles qui ſont entre ſes mains, avec les

matières correſpondantes de la preinière Ency

clopédie, & il ſe convaincra que preſque tot.res

ſont refaites à neuf, & que les Auteurs n'ont

oint trouvé dans l'ancienne, à beaucoup près,

es ſecours qu'ils en eſpéraient ; c'eſt cette

grande imperfection, nous le répétons, qui a

néceſſité un plus grand nombre de Volumes ,

& retardé la publication de pluſieurs Parties.

L'Encyclopédie actuelle comprendra cent mille

articles plus que l'autre; la nomenclature de la

première eſt dans un tel état d'imperfection,

que l'on n'y retrouve preſque jamais ce qu'on

y cherche. Enfin , ſur les 36 grandes parties

dont l'Encyclopédie Méthodique ſera compo

ſée, il y en a 3o, & nous pourrions les indi

quer , qui n'exiſtent dans aucune La-igue ſur le

plan actuel. L'Ouyrage fini, il ſera le plus crite

de tous les Livres, puiſqu'on y trouvera dans

l'inſtant, au moyen du Vocabulaire univerfel ,

tout ce qu'on pourra avoir beſoin d'y recher

cher. Ce Vocabulaire en liera toutes les Par

ties; & chaque Dictionnaire, au moyen des ta

bles de lecture, devient auſſi un Traité com

plet de la Science qu'il renferme. -

† conçue & exécutée ſur c

plan , eſt le remplacement, pour les perſonnes

qui n'ont pas une grande aiſance, d'une Eiblie

tºêqºe qui renfermerait toutes les Sciences,

tot :: s les j'ai ties de la Littérature, des Arts

& Métiers inécaniques ; enfin tout ce que les

#ºmmes ont conçu, imaginé, créé depuis que

l'Art d'écrire eſt inventé , & lorſque rous l'au

rºns terminée, nous croycns que nous aurons

quelques droits à l'cſtiiné & à la r, connaiſſance

* iv
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de nos Souſcripteurs , & c'eſt la récampenſe

- dont nous ſommes le plus jaloux.

| Entrons maintenant dans quelques détails ſur
- la 22°. Livraiſon.

Certe Livraiſon eſt compoſée du Tome I ,

première partie de la Médecine ( 1 ), miſe en

ordre & pubiiée par M. Vicq d'Azyr, Du Tome

III, première partie de l'Hiſtoire Naturelle des

Poiſſons (2), par M. Deubenton. Du tome IV,

- deuxième partie des Arts & Métiers mécani

ques (3 ) Du Tome II , première partie de

l'Art Militaire (4 ), par M. le Chevalier de
Keralio.

Le prix de cette Livraiſon eſt de 24 livres

broché , & de 22 liv. en feuilles ; le port de

chaque Livraiſon eſt au compte des Souſcrip
1 Cl : I S.

Le Dictionnaire des Poiſſons eſt complet dans

- ce demi-Yolame ; il eſt précédé d'une intro

- duétion qiii contient ies détails ſur leurs écai#es

& lcurs iicgeoires, lciirs caractères diſtinctifs,

& leur ron,eneature ; ſi:r le frai & les ceufs

des poiſſons, la pêche, &c.

Jn ſeul homme ne pouvait ſe charger des

travaux & des recherches dont la partie de

Médccine contient l'enſemble ; l'importance

- » & la variété des objets qui doivent y être

traités ſont ſi grandes, qu'il était indiſpen

» ſable de recourir aux lumières des perſonnes

, » les plus exercées dans chaque partie de cette
· » Science. Tel a toujours§ projet, dit

» M. Vicq d'Azyr, Editeur de cette Partie.

2

X

>>

>

(;) Imprimé chez M. Demonville.

(2) Imprimé chez M. Nyon.

( 3 ) Imprimé chez M. lbidet jeu-e-

(4) Inuprimé chez M. Ce'lot.
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y)

22

2)

2X

22

>2

22
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J)

22

2

>>

>J

C'eſt ainſi que je l'ai conçt & annoncé, &

c'eſt de cette manière que je t'exécute. Plu

ſieurs de mes Contrères ont bien voulu être

mes Coopérateurs. Ils ont choiſi d fférens

articles qu'ils ont rédigés, & à la fin deſquels

leur nom eſt inſcrit ; cette diſtribution†

» ticles a été faite de ſorte que chacun des Au

teurs eſt chargé d'un ordre particulier de

travaux, & d'une des grandes diviſions de

la Médecine. Ainſi ce Dictionnaire contien

dra divers Traités, entre leſquels on s'ef

force d'établir autant de concordance & d'har

monie qu'une pareille rédaction a pu le per

IIlCttrc. -

» La Collection que j'annonce a pour baſe les

· articles publiés, dans l'ancienne Encyclopé

die , par MM. de Vandereſſe, Venel, le

· Chevalier de Jaucourt, Malouin, Tarin, la

· Virotte, Bordeu , le Roi , &c. Malgré ces

ſecours, je me ſuis apperçu que la nomen

clature de la partie médicale de l'ancienne

Encyciopédie était tres-incomplète, & j'ai

fait, poury fuppléer, des rccherches très-éten

dues. Ceux qui compareront notre travail

avec celui de nos prédéceſſeurs , verront que

ce dernier nous a très - peu ſervi, & que

cet Ouvrage peut être regardé comme rou

veau. La Noſologie , l'Hygiène, la Méde

cine vétérinaire, la È {édecine légale, la Ju

riſprudence de la Médecine, & la Biographie

médicale , ou n'exiſtent point , ou ſont ab

ſolument tronquées dans l'ancienne Encyclo

pédie : la Chimie y eſt imparfaite , & la

deſcription d'un très-grand nombre de mala

dies y manque abſolument ; je n'ai rien négligé

pour compléter ce Dictionnaire , en faiſant

connaitre l'état actuel de la Scien : e que nous

+ y
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» cultivons. Les recueils de ce genre cnt cela

» d'utile pour ceux qui les font & pour ceux

qui les liſent, qu'ils offrent l'Art dans toute

ſon étendue ; nulle ſource d'inſtruction ne

» peut être omiſe dans l'ordre alphabétique,

» nul article important ne peut être oublié. |

» J'ai fait entrer, dans ce Diétionnaire, l'ex

» trait t 'u 1 grand nombre d'écrits rares &

» rès-rouveaux, afin qu'il ſupplée, autant qu'if

» eſt poſſible, aux grandes Bibliotlièques, dont

» tant de Médecins ſont éloignés.

» Enfi 1 ncus nous ſommes efforcés de don

» ner à la nomenclature une préciſion malheu

» ſement trop rare en Méd, cine, & dont nulle"

» Sc#nce n'a nn auſſi grand beſoin. . -

» Lorſque l'Ouvrage ſera achevé, fes Au

» teurs réunis publieront tin Diſcours prélimi

naire très étendu, qui ſera placé en tête du

» Dictionnaire, & dans lequel le plan & l'ordre

» de ba leéture ſeront déterrninés c«.

>)

Y )

' !»

Livres ncuve.iux affitellenent en vente , Hôtel de

- Phou , rue des Poitcvins , N°. 18. --

-

-

- º

Roland Furieux , Poéme héroïque de l'A-

riofte , nouvelle Tradt êtion littéraie & fidèle,

avec le texte italien à côté de chaque ſlance ,

dédiée à Mîonſeigncur le Comte de Montmorin,

Miniſtre des Affaires Etrangères. & Secrétaire "

d'Etat, dix Volumes in-18, de 55o à 6co pages,

prix en bl. 3o liv., br. 32 liv. , re). 36 liv.

M. Povolery, Prôfeſleur de Langne ltalienne,

a fait les Argumens, & la Table général ， des ma- .

tières qui ſe trctive à la fin du dixième Volume.

On n'a pas cru devoir conſervcr les Arguinens

qui ſe trouvent à la tête de chaque Chant des

Editions italiennes, parce que ces Argumens,

• 4 -
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renfermés dans une ſeule ſlance , ne donnent

u'une idée très imparſaite du contenu de chaque
hant. - -

Le texte italien a été imprimé ſur celui de la

belle Edition in 8°. de Londres, connue ſous

le nom de Molini, & compoſée avec les types

de Baskerville ; Edition qui paſſe pour très

correcte. M. Povolery s'eſt chargé de la révi

ſion & correction de toutes les épreuves du

texte italien de cette nouvelle Edition ; il les a

reVile5† trois fois , & non content de

cela, il s'eſt adreſſé aux Savans d I alie , qui lui

ont procuré des corrections en aſſez grand nom

bre , de ſorte que cette Edition aura du moins

J'avantage d'oi rir le texte le plus pur & le

plus correct qui ait paru de l'Arioſte. -

Cette§ eſt juſqu'à préſent la ſeule

qu'on ait oſé fau e paraitre ſtance par ſtance ,

en préſence du texte ; on a tâché , autant qu'il

était poſſible, de rendre non ſou'ement la pen

ſée, mais les idées principales & acceſſoires ;

mais ies mots, les images, les comparaiſons dans

leur entier. On s'eſt eſforcé, maigré les entra

ves de la fidélité la plus ſcrupuleuſe, à laquelle

on s'eſt aſſujetti , de donner au ſtyle du mou

vement, de l'éiégance & de la grace. Des Tra

ductions ſur ce plan ont l'avantage de faire diſ

paraitre les difficultés de l'original, ou du moins

de les applanir. Elles font goûter )e génie , l'art

de ce Poëte inimitable ; elles diſpenſent de la

gène de recourir ſans ceſſ: à un D ctionnaire ;

eiles ſont utiles , & aux Italiens qui apprennent

notre Langue , & aux Français qui veulent ap

rendre la Langue Italienne , même à ceux qui
a ſavent# qu'une Langue étrangère eſt

ra rement aſſez familière , pour qu'on n'ait pas

quelquefois beſoin de ce ſecours ; & ce qui ne

* vj
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permet pas d'en douter, c'eſt que tous les Tra

ducteurs du Taſſe & de l'Arieſte ſourmillent de

fautes & de contre-ſens groſfiers.
*

Il ſaut s'adreſſer, pour tous les objets de la Li

brairie de l'Hôtel de Thou, rue des Poitevins, au

ſſeur Pz.AssAN , Libraire ; au ſieur AvERY, pour

tout ce qui concerne la Gazette de France, & au

ſſeur GvTH , pour le Mercure de France & le

Journal Hiſtorique & Politique de Genève.

*

Diétionnaire critique de la Langue fran

çaiſe ; par M. l'Abbé Feraud , Au

teurs du Dictionnaire Grammatical ;

dédié à Monfeigneur de Boiſgelin ,

Archevéque d'Aix. Cet Ouvrage aura

trois Volumes in - 4°. dont le premier

paraît ; prix , 1o liv. en feuille le Vo

lume , non compris le port de Mar

ſeille. Le Tome# par îtra au

mois de Septembre prcchain & le

# & dernier Volume , au mois

de Février 1788 ; le même, grand pa

pier, prix , 15 liv, chaque Vo'ume e«

èuille : on ne paye rien d'avance , on

ſe fait ſeulement inſcrire ; lcrs de la li

· vraiſon du troiſième Volume , on payera

12 liv. le papier ordinaire, & 18 liv.

le grand papier.A Marſeille, chºz Jean

I,iºſy, père G fils, Imprimeurs du Rºi;

à Paris , chez Delalain, le jeune, Li
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braire, rue S. Jacques, Nº. 1 ; ; à I.yca,

chez Rºſſºt , Libraire, grande rue Mer

cière ; & à Bordeaux, chez les fières

Chapuis , Libraires, à la Bourſè.

M. l'Abbé Feraud, connu ſi avantageuſe

ment dans la République des Lettres par ſon

excellent Dictionnaire Grammatical , offre

aujourd'hui au Public un fecond Ouvrage

qui paraît de la plus grande importance ;

le premier Volume promet déjà ce que ſon

ſavant Auteur eſt en état de tenir; ce Dic

tionnaire critique levera les difficultés qu'é-

roavent les étrangers pour parler & écrire

† Langue françaiſe, devenue celle de l'Eu

rope. Les Nationaux eux-mêmes tirercnt la

plus grande utilité de l'Ouvrage, puiſqu'il

éclaircira les doutès qui s'élèvent tous les

jours parmi les gens de Lettres les plus exer

cés ; notre Langue eſt la plus difficile de

toutes , & le ſecours de la critique lui eſt

indiſpenſable. -

Entrons dgns quelque détail. -

1°. M. l'Abbé Feraud traite à ſond la

queſtion ſur l'orthographe, qui n'eſt pas en

core fixée parmi nous, & qui varie chaque

jour. Il y a beaucoup de ſagacité dans les

raiſons qu'il apporte pour appuyer ſon ſyſ

tême.

2°. Il a l'attention de marquer juſqu'à

la prononciation de chaque mot, ce qu'aºi

cun Lexicographe n'avait fait juſqu'ici 3 c n
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préſentant la ſubſtance d'un mot, il indique

la manière dc le prononcer.

3". L'Auteur établit des règles ſûrcs à

l'égard de la proſodie.

4°. Il détermine les définitions & accep

tions des mots , & prend toujours la plus

préciſe entre celles que nous offre le Dic

tionnaire de l'Académie Françaiſe. -

5 °. Il fait de très-judicieuſes remarques

ſur le régime des verbes, des noms , des ad

verbes, des prépoſitions ; ſur la conſtrue

tion des mois, la diſtinctiºn des perſonnes

& des choſes dans l'cmploi des mots , ſi r

le ſens propre , le ſens figuré ; ſur les dif

f rens ſtyles & leurs nuances ; cette partie

eit entièrement de notre Autcur , & ne

manquera de lui faire bcaucoup d honneur.

G°. Il cite tous les mots nouveaux qui ſe

ſont introduits dans notre Langue , mots

dont un grand nombre a été adopté par

l'uſage , & dont quclques-uns ne le ſeront

peut être jamais, malgré les efforts réitérés

des Néologues ; il y ajoute des obſervations

ui jettent beaucoup de clarté ſur le ſort ré

† à toutes ces nouvelles expreſlions.

7°. Enfin l'Auteur relève avec tout le

ſoin poſſible, les Gaſconiſmes, Provença

liſmes , Normaniſmes, & autres locutions

vicieuſes; ce travail a été pouſſé très-loin

de ſa parr. -

En voilà aſſez pour établir les avantages

qu'a ce nouveau Dictionnaire ſur ceux qui
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ont paru ; ſa grande utilité ſe prouve d'elle

m m e, & ſon ſuccès n'eſt pas douteux. » Ce

» n'eft pas ici un Ouvrage de pure compi

» lation , dit l'Acteur dars ſa Préface , ce

» n'eſt pas non plus ſimplement une nou

» velle Edition plus ample du Diciionnaire

» Granmatical, c'cſt un Ouvrage tout dif

» férent; ce qui ftit le principal du premier,

» n'eſt qu'un faible acceſſoire du ſecond. .

» Celui-là n'eſt dans le fond qu'une Gram

» maire alphabétique plus complette , à la

» vérité, & miſe dans un arrangement plus

» conmmcde pour ceux qui veulent conſul

» ter; celui-ci eſt un vrai Dictionnaire cri

» tique , où la Langue eſt complètenicnt» analiſée •. • -

J.

2

Lu & approuvé , ce 18 Avril : 78-. De sauvre»v.

Vu l'Appiobation. Pcrmis d':m, rnner, ce 13 Avril 1787. ， ,

- DE CA( OSNK . ,"

4

•mEmE•r

Figures des Métamorphoſes d'Oride ,

• adºptées à la Traduélion de M. l'Abbé

Banier, gravées d'après les det/eins de

- M. Regnaud , Peintre de l'Académie

| Royale de Peinture , par Jacques-Jo-'

Jeph Coiny, & prepºſées"par ſouſcrip-'
II0/7.. ! -

C1r Ouvrage, exécuté dans le même for

· mat que les figures des Fables de la Foa
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taine, déjà connues du Publics, eſt ſpécit

lement deſtiné à l'éducation des enfans ,

& ne devient pas moins intéreſſant peur eux

que les GEuvres du Fabuliſte Français. En

effet, parmi les connaiſſances d'agrément,

dont il convient d'enrichir l'eſprit des jeu

nes gens, il n'en eſt peut-être pas de plus

împortante que celle de la Mytholegie.

Cette Science, en même temps qu'elle

ſert comme d'introduction à l'Hiſtoire de

preſque tous les peuples de l'antiquité, eſt

encore d'une néceſſité indiſpenſable pour

l'étude de la Littérature en général, & en

particulier de la Poéſie. » . .

Ce n'eſt enfin qu'avec le flambcau de

cette Science , qu'il eſt permis de pénétrer

dans le ſanctuaire des Arts, pcur y admi

rer les production de nos Apelles & de nos

Phidias. En vain le feu de leur génie a-t-il

animé le marbre & la toile , ce; chef d'œu

vres reſtent mucts devant le ſpcctatcur igno

rant , & ne préſentent à ſes yeux que des

hiéroglyphcs inintclligibles. . -

Pour ne rien laiſſer à déſirer dans une

entrepriſe auſſi intéreſſante , nous avons

obtenu de M. Didot l'aîné, qu'il voulût bien

ſe charger de l'imprciiicn du tcxte. En fai

ſanr cctte annonce , c'eſt faire l éloge le plus

complct de l'exécutiºn typographique de

cet Cuvrage, puiſqu'il ne ſort rien que de

parfait des preſſes de cet Artiſte célèbrc. .

Cet Ouvrage ſera diviſé§ livraiſons ,

qui contiendront chacune ſix plauches ou
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gravures, accompagnées du texte français.

· Chaque livraiſon coutcra 4 liv. que l'on ne

payera qu'en la recevant , au moyen de

' quoi il n'y aura point d'avance à faire.

On ſouſcrit à Paris , chez l'Auteur, rue

Pierre-Saraſin, Nº. 16, & en Province, chez

· les principaux Libraires. -

Lu & approuvé ce 27 Février 1787. DE AuvicNY.

Vu l'App;obation. Permis d'imprimer , le 27 Févrie 1787
- DE CR &)SNE.

ETRENNEs DU PARNASSE.

PARM , les Almanachs Poétiques, Litré

· raires, Lyriques, &e., que tous les ans on

- §eſt d'cfftir au Public , les Etrennes

du Parnaſſe ont occupé long-tenºps une

place diſting#ée. Ce Recueil, en effet, deſ

§à§ le poéſies légères & les Baga

telles agréables, échappées de la plume de

nos meilleurs Ecrivains , a dû fixer l'atten

tion d'un Public inſtruit, qui aimait à y lire

les charmantes Produétions de Voltaire ,

Piron , Dorat , Pézay , Colardeau , &c. ;

cependant, on ne peut le difſinnuler, par

une fatalité ſingulière, cet Ouvrage pério

| dique a dégénéré de ſon ancienne gloire.

Peut-être les changemens qu'il a éprouvés

juſqu'alors ont - ils contribué à lui nuire ;

du moins n'en attribuons-nous pas unique

ment la cauſe à la diſette des Muſes Fran
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caiſes. Sans doute notre Littérature a fait

e grandes pertes depuis quelques années ;

mais on ne nous perſuadera jamais qu'un

champ ſi fertile ait été ſubitcment frappé

de ſtérilité , quand la Nation peut citer

encore les noms de MM. De Parqy, Bouf

flers, Pert..., De Lille, Imbert,†

La Harpe, Le Micrre, &c., &c. Des talens

auſſi diſtingués peuvent nous fournird'abon

dantes moiſſons ; & les Etrennes du Par

naſſe oſent ſe promettre une part à cette

récolte avec d'autant plus de confiance ,

que le ſort de ce Recueil ceſſe d'être in

certain , & qu'il va demeurer irrévocable

ment cntre les mains d'un homme de Let

tres qui vient de s'en prccurer le Privi

égc. Le nouveau Rédacteur ſe flatte d'appor

ter le goût le plus ſévère dans le choix des

Pièces ; ſeul moyen de rendre à cet Ou

vrage le degré d'eſtime dont il a joui dans

ſon origine , & de ſe concilier en même

temps la confiance dcs bons Ecrivains &

des Lectcurs éclairés.

On ſuivra l'ancien plan tracé pour les Etrennes

du Parn.ffè ; c'eſt - à - dire qu'ellcs ne ſeront

, conſacrées qu'à la Poéſie , & terminées pcr

nne fiot ce des meilleurs Ouvrages cn vers &

en proſe qui auront paru dans le cours de

l'année. le , analvſe : en ſeront étendues , ra-

ſonnées , ſ tisfaiſantes en un mot ; & le Rédac

1eur, toujours impartial & fidèle aux bons prin

cipes , s'é'oigneea également de l'adulation dar

# qui enorgueillit la médiocrité , & de

a critique trop rigoureuſe qui déſeſpère &
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riſque ſouvent d'étouffer les talens à leur maiſ
ſance.

-

MM. les Auteurs qui nºus deſtinent des

Pièces de Poéſie ou des Ouvrages dont ils dé

ſirent qu'on faſſe mention, ſont priès de les

adreſſe , francs de port, avant le premier Oc

tobre, à M. Belin, Libraire, rue St. Jacques,

près Saint Yves.

Lu & approuvé, ce 1 M. i 1787 DE SAU v1cNY.

Vu l'Approbation. Permis d'imprimer, «e 1 Mai 1787. *.

DE CROSNE.

•

Av I s ſur le Monde primitif, analyſé

& comparé avec le Monde moderne ,

confîdére dans ſon génie allégorique ,

dans les allégories auxquelles le con

duiſit ce génie; ou Recherches ſur les

Antiquités du Monde, par M. Cour &

de Gébelin , 9 Vol. in-4°. enrichis de

Cartes, Figures & Vignettes. Prix, br.

1 1 3 liv. 8 ſ. & rel. en 1'eau , 1 16 liv.

A Paris , chèz Durand Neveu , Li

braire, rue Galande , Hôtel de 1 effe

ville , Nº. 74.

C o N T E N U D E s Vo L U M Es. :

Tome I. Hiſtoirc de Saturne & de Crcrius 3,

Hiſtoire de Mercure; Vie & travaux d'Hcr

cule. . -

Tome II. Hiſtoire naturclle de la Parole,

ou Grammaire univcrſelle & comparative. .

Tome III. I liſtcire natureile de la Pa



( 2o ) .

role, ou Origine du langage & de ſ'écriture.

Tome IV. Le Monde priInitif, conſidéré

dans l'Hiſtoire civile , religieuſe & allégo

rique du Calendrier.

Tome V. Origines françaiſes, ou Diction

naire étymologique de la Langue françaiſe.

Tome VI. Origines latines , ou Diction

naire étymologique de la Langue latine ,

première Pa,tie. - -

Tome Vii, faiſant ſuite au Tome VI, &

forme la deuxième Partie. .

, Tome VIII. Le Monde primitif, conſi

déré dans divers objets concernant l'Hliſ

toire , le Blaſon , les Voyages des Phéni

siens autour du Monde ; les Langues amé

ricaines, ou Diſſertations mélées, remplies

de découvertes intéreſſantes. .

Tome IX. Origines grecqucs, ou Diction

naire étymologique de la† gl'€CGUic ,

précédé de Recherches nouvelles ſur l'ori

gine des Grecs , & de leur Largue.

Cn diſtribue chez le même Libraire un

avis analyſé du contenu de chaque Volume,

qui ſe vend ſéparément, broché en carton,

12 liv. 12 ſ & rel. en veau 14-liv. .

Cet Ouvrage, unique en ſon genre , en

répandant des lumières pures & nouvelles

ſur la Mythologie , ſur le génie allégorique

| des anciens Peuples, ſur l'Hiſtoire religieuſe,

civile, économique & politique, ſur l'origine

du langage & de la parole , en facilitant

l'étude des Langues & de l'Antiquité, a

mérité à ſon Auteur, de la part de toutes
*
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les Académies & de tous les vrais Savans,

la réputation du génie le plus vaſte que la

France ait produit juſqu'à nos jours.
-

· Lu & approuvé, ce 14 Octobre 1786, DE SAUvIcRY.

Vu l'Approbation. Perm s d'imprimer, ce ;o Oélobr. 1786,

l , J - : . DE CROSNE.
-

" !
-

Avis ſur l'Hiſtoire Univerſelle tr.zdnite de l'.tn

, glais,4 26 Volumes in-8°. dont il pnrait 98 Vol.

A Paris, chez MovTARD, Libraire-Imprimeur

- , de la REINE , rue des Matharins,

- - t • • • • •

Loºsovos publia, en 1778, le Proſpectus de

l'Hiſtoire Univerſelle, on annonça que cet Ou

vrage aurait ſoixante-dix Volumes, ou environ.

Qn n'avait établi ce calcul que d'après le nombre

des Volumes anglais, dont on avait quarante
trois. On comptait, eu égard au caractère qui y

eſt employé, à la longueur & à la largeur des

pages, qu'un Volume anglais en ferait un &

demi des nôtres, ce qui aurait porté le nombre
à ſoixante-quatre. L'Hiſtoire d'Anglterre, qui

n'avait pas encore paru dans l'original, & le Sup°

plémeut qu'on devait ajouter à l'Hifteire de cha

que Peuple pour la pouſſer juſqu'à nosjours, de+

vaient iormer environ fix Volumes, ce qui rem
•- ,pliſſait nos engageInens,r , l ' "

| Mais il a été vérifié que chaque Volume an

glais a fait plus de deux Volumes & demi.Ainſr

'Hiſtoire Univerſelle en anglais, en y ajoutanr

l'Hiſtoire d'Angleterre, qui a paru depuis peu ;

forme quarante-cinq»Volùmes, qui, fans atigº

mentations, enquraiant produit cent quatorze !

La partie géographique était tº，s-défectueuſe;

on l'a fait refaire en entier, ainſi que les Cartes,
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par M. Brion de la Tour, qui a été forcé de lui

donner plus d'étendue.

D'après une traduction allemande très-eſti

mée, on a rétabli des faits omis par les Auteurs

Anglais, & inſéré des éclairciſſemens auſſi pi

quans que néceſſaires.

Enfin l'Hiſtoire de chaque Peuple finiſſant à

une époque trop reculée, les Traducteurs l'ont

· continuée à peu près juſqu'à nos jours. C'eſt ainſi

que pour compléter l'Hiſtoire de France, qui

finiſſait à la mort de Louis XIV, on a donné le

précis du règne de Louis XV, & des grandes

opérations qui ont ſignalé l'avènement de Louis

VI au trône.

Tous ces objets, qui n'entraient point d'abord

dans le plan des nouveauxTraducteurs, & qu'ils

n'ont embraſſé que pour donner à leur Ouvrage

une plus grande perfection, porteront le nent

bre desVolumes a 126, & nous nous obligeons

à délivrer gratis à MM. les Sonſcripteurs les

Volumes qui l'excéderaient. ， -

. Les nouveaux Trad cteurs eſpèrent que MM.

les Souſcripteurs leur ſauront gré des efforts

qu'ils ont faits pour leur donner un Ouvrage

ui, quoiqu'il ne ſoit au fond qu'une traduction,

evient, peur ainſi dire, neuf par les corrections

& les augmentations qu'ils y ont faites.

- Depuis long-temps nous n'avons plus d'exem

laires complets; nous nous ſommes déterminés

§ les Vohºmes quimanquent, & nous

ſommes en état de fournir les 36 premiers Volu

mes aux perſonnes qui voudront ſouſcrire , &

les 24 ſuivans à la fin de l'année. Le prix de cha

que Volume eſt toujours de 4 liv. 1o f. pour les

nouveaux Souſcripteurs. Pour la commodité de

ceux qui déſirerontiſe procurer cet Ouvrage,

nous laiſſons la liberté de n'en prendre que ſix

Volumes à la fois. : 5 r . .. º -
- - - • • ..

" . " : . - " | : .. : - • 1 , si , º '
-

•
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Nous invitons MM. les anciens Souſcripteurs

qui ont négligé de ſe compléter, à le faire inceſ

fanineiit , ils riſqueraient de n'avoir qu'un Ou

vrage imparfait.

Les Toines 97, 98 & 99 comprennent l'Hiſ

toire d'Allemagne ; enſuite viendra l'Hiſtoire

des Provinces-Unies , du Danemarck, &c.

C2 UV REscoMPLETTEs pE CrcÉ Roxv,

tradučtion nouvelle, par M. CLÉMENT,

25 à 2o Vol. in-12, & 9 in-4°. Les 6

-- premiers Vol. in-12 & les 2 premiers

de l'édition in-4° paraiſſent. A Paris,

- chez MovTARD, Libraire imprimeur

• de la REINE , rue des 1Mathurins.

ONdéſirait depuislong-temps uneTraduc

tion complette de Cicéron ; il ſallait pour

cela trouver un Homme de Lettres bien fa

miliariſé avec cet Auteur, & qui fût aſſez

courageux & aſſez laborieux pour ſurmon

ter toutes les difhcultés de cette traduction.

· Un Homme de Lettres, avantageuſement

connu , a commencé cette entrepriſe , &

a donné les quatre preiniers Volumes; mais

des raiſons particulières l'ayant obligé d'in

- terrompre ce travail, il a prié M, Clémeut

de s'en charger, & lui a communiqué ſoa

plan. Ce dernier vient de donner les tomes ,

«V & VI de format in-1 z , & le tome II de

format in-4°. ; & les Gens de Letrres ſont

d'accord ſur le mérite de cette traduction,
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& conviennent qu'elle ne pouvait être en

nreilleure main. Les deux premiers Volumes

comprenncnt tous les Ouvrages de Rhétori

que , & les quatre ſuivans, une partie des

Oraiſons. Les tomes VII & VIII, & le tome

lil in 4°., qui probablement termineront

les Oraiſons, paraîtront en Novembre pro

chain. - - -

· On a ſuivi, pour cette traduction, le texte

& l'ordre de l'édition latine, imprimée chez

MM. Barbou. |

Pluſieurs perſonnes auraient déſiré avoir

le latin à côté de cette traduction; mais outre

que cela aurait doublé le nombre des Vo

lumes , c'eût été faire acheter deux fois le

texte aux perſonnes qui l'ont déjà, & ce

texte eût été inutile aux perſonnes qui n'ont

point fait d'études. Une bonne traduction

de Cicéron eſt faite pour être lue par tous

lcs genres de Lecteurs, parce qu'elle eſt ac

cornpagnée de Notes très-inſtructives ſur les

meeurs & l'Hiſtoire du temps de Cicéron.

: L'édition in-12 va naturellement avec l'é-

dition latine de MM. Barbou, 14 Volumes

in-12 ; & celle in-4°., avec l'édition latine

dé M. l'Abbé d'Olivet , 9 Volumes in-4°.

On a tiré ſeulement deux cents exemplaires

de l'édition in-4°., grand raiſin , & vingt

cinq ſeulement du très-grand papier. Cha

que Volume in-4°. grand† ſe vend *

24l. en feuilles, & le très grand papier, 36 l.

li & aRerºuvé 4 Paris, ce 21 Mai 1787. NyoN i'aîné .

Adjoint.



JOURNAL POLITIQUE

D E

B R · U X E L L E S.

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 7 Mai, |

Uivant une lettre de Kiof, en date du

22 Avril, l'Impératrice de Ruſſie ſéjour

noit encore dans cette ville : mais le Nié

per étant abſolument dégagé de glaces ,

cette Souveraine devoit s'embarquer inceſ

- ſamment pour ſe rendre à Cherſon où l'Em

pereur la précédera. Plus on approche du

moment de cette entrevue, plus certains

Politiques affectent de croire qu'elle aura

des ſuites importantes pour les Ottomans.

On va juſqu'à ſuppoſer qu'il eſt queſtion en

tre les deux Cours Impériales d'un traité de

partage, en vertu duquel on tracera une

ligne de démarcation du ſud au nord, en la

N°. 21 , 26 Mai 5737, &
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«emmençant au golfe de Salonique, & ert

remontant à Belgrade; tout ce qui eſt à

l'oueſt paſſeroit ſous la domination de l'Em

† , l'Albanie, la Servie, la Boſnie, la

heſſalie & la Morée : tout ce qui eſt à

l'eſt appartiendroit aux Ruſſes, la Molda

vie, la Valachie, la Bulgarie, la Romanie,

Conſtantinople & le reſte de l'Archipel. Le

papier ſupporte patiemment toutes ces divi

fions; & c'eſt peut être l'unique cauſe qui

détermine les politiques à les adopter d'une

maniere ſi légère. C'eſt peut-être à la mê

me démangeaiſon d'anticiper ſur les évé

nemens, qu'il faut attribuer le bruit très

faux, que le Prince de Repnin a ſurpris la

fortereſſe d'Oczakof. Rien n'a encore an- .

noncé la marche des troupes Ruſſes vers

cette place.

Perſonne ne ſe ſouvient en Iſlande d'un

hiver plus doux que le dernier. Point de

gelées juſqu'au 26 Mars : mais beaucoup de

luies & d'orages. En Jutlande les arbres

§ vers la fin de Février, &

l'on voyoit fleurir les plantes printannieres.

On eut en 1779 à peu près la même tempé

fatUIC,

De Berlin, le 6 Mai.

Dimanche prochain, le Roi fera la revue

ſpéciale de notre garniſon. Une partie des

troupes, dont entr'auftes les régimens de

Weſtphalie,& celui des Cuiraſſiers de Rohr,

a reçu ordre de ſe tenir prête à entrer en
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marche au premier ſignal; elle ſera ſous la
commandement du Général de Gaudi.

Il eſt arrivé à Neiſs, dans la haute Siléſie,

un Capitaine Ruſſe, allant en Angleterres

comme courrier; il a aſſuré avoir parlé à

l'Empereur, qu'il a rencontré à Lemberg : il

a ajouté que S. M. I. lui a dit devoir partir

de Lemberg, le 2o Avril, pour arriver à

Cherſon, en mêmê temps que l'Impératrice

de Ruſſie. Ce courrier a continué ſa route

avec la plus grande diligence, par la Saxe

& la Hollande; il§ a t-il dit, bien

tôt à Neiſs, pour ſe rendre à Cherſon, avec

les dépêches du Miniſtere Britannique. Sui

vant ſon rapport, un nouveau Corps de

troupes Ruſſes devoit entrer dans l'Ukraine,

& les Turcs de leur côté faiſoient de grands

mouvemens ſur les frontieres aux environs

d'Oczakow.

On attendici pourla revue le Ducd'Yorck

& pluſieurs Princes d'Ailemagne. Les enrô

lemens, dit on, vont être à l'avenir laiſſés à

· chaque Régiment, auquel le Roi aſſignera

pour cet objet 6ooo rixdalers. On parle auſſi

d'une prochaine augmentation danslesfonds

deſtinés à payer les Miniſtres du Roi auprès

des Cours étrangeres.

De Vienne , le 6 Mai.
-,

D'après des lettres de Lemberg, nous

avons appris que l'Empereur y eſt arrivé le

13 Avril, que S. M. s'eſt rendue auſſitôt

8 2
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chez le cer . Comte de Brigido, re

tenu dans ſon lit par une indiſpoſition, & vers

le ſoir, à l'hôtel du Prince deSaxe Cobourg,

Commandant général de la Province. Le

ſurlendemain main S. M. I. repartit de

cette ville pour Zameſc, où elle compte

viſiter les nouvelles colonies établies dans

ees enviions.

Le 25 Avril le Marquis del Gallo, Mi

niſtre plénipotentaire du Roi des deux Sici

les auprès de cette Cour, eſt arrivé ici. ll

eſt reparti le 27, pour ſuivre l Empereur par

l.emberg àd§

Les voituriers de cette Capitale ſont oc

cupés à tranſporter du canon & d'aut es

munitions de guerre ſur la rive du Danube,

où on les embarque pour les conduite en

Hongrie. Les Chefs des Régimens de fron

tieres ſont partis pour ſe rendre à leurs Ré

gimens , ils ont ordre de tenir les troupes en

état de marcher au premier beſoin.

De Francfort, le 1o Mai.

Le Margrave & le Prince héréditaire de

Bade ont paſſé avec leur† cette vilie,

pour ſe rendre par Weimar à Berlin.

Trois Arrêts de la Chambre Impériale de

Wetzlar, du 21 Mars & des 9 & 12 Avril,

en reprochant au Sénat & à la Bourgeoiſie

d'Aix la Chapelle, leur conduite irréguliele
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à l'égard des Bourguemaîtres & des Séna

teurs qu'ils ont expulſés, caſſent la dépata

tion des Tribus & la commiſſion de police,

ré"abliſſent dans leurs dignités & fonctions

les Bourguemaîtres expulſés Wylre & Bram

merz, & les Sénateurs Buckholz, Schornſ

tein, &c. enjoignent à la Bourgeoiſie d obéir

à leurs M agiſtrats réintégrés, & chargent

les Prince -Directeurs des Cercles du Bas

Rhin & de la Veſtphalie, de faire exécuter

ces arrêts, de rétablir & de maintenir l'or

dre & le repos à Aix la-Chapelle, même à

ma n aimée.

La Comteſſe douairiere de Buckebourg

a récompenſé ceux de ſes ſerviteurs qui ſont

reſtés fileles à ſa mailon. Elle a donné un

brevet de Conſeiller de Régence au Conſeil

ler Konig, qui pendant ſes troubles a été

l'agent de ſes affaires. Le Capitaine Rot

man, qui commandoit à Wilhelmſtein, a

été élevé au rang de Major, avec une a ig

mentation d'appointemens , & f'Enteign •

Windt a été fait Lieutenant. La garniſon de

cette place a eu auſſi part a Ix bien'aits de la

Comteſſe. Le Chancelier & pluſieurs Con

ſeillers ont été renvoiés. . -

Le Chargé d'affaires de l'Empereur a remis

aux Etats - Généraux une Note dont voici la

· ſubſtance : Le Conſeil-Aulique a rendu un Arrêt

concernant le droit de Douane ſur la Meuſe, ap

g 3 *
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partenant au Comté de Reckheim, dans le Cerele

de Weſtphalie. Ce Comté avoit toujours exercé

ce droit, & quoiqu'il y fût maintenu en 1725 par

l'Empereur & le Collége Electoral, la Hollande,

de concert avec le Prince-Evêque de Liége, le

lui a conteſté en 1728, & a fait ôter, à main ar

mée, les poteaux & les autres marques de péage.

Le Conſeil-Aulique ayant reconnu l'injuſtice de

ce procédé, autoriſe le Comte de Linden-Aſpre

mont, poſſeſſeur actuel du Comté de Reckheim ,

de rétablir les poteaux & les autres marques de

péage; le maintient dans l'exercice de ſon droit,

& exhorte le Prince-Evêque de Liége de ne plus

l'y troubler à l'avenir Les Princes-Directeurs du

Cercle de Weſtphalie ſont chargés de veiller à

l'exécution de cet Arrêt. Le Chargé d'affaires

finit ſa Note, que Sa Maj. Imp. eſpéroit que les

Etats-Généraux feroient auſſi de leur côté en

ſorte que ledit Comte de Linden ne fût plus em

pêehé dans la jouiſſance de ſon droit, & que la

tranquillité ne fût point interrompue ſur les

frontieres, & que dans le cas contraire, S. M.

emploieroit tous les moyens qu'elle croira pro

pres pour le maintien de la juſtice & du repose

E S P A G N E.

De Madrid, le 3o Avril.
J.

L'on apprend par une lettre écrite d'Alger

le 12 Mars dernier, qu'il a été ſigné entre le

Dey de cette Régerce & S. M. Sicilienne, une

trêve de trois mois , à compter du premier

mars paſſé, intervalle pendant lequel on doit

régler les différends des deux Puiſſances, & con

clure enſuite une paix ſolide
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Les deux •r . de la Compagnie royale

des Philippines, l'Aigle impérial & la Notre

Dame des Neiges , ſont entrés dans le port de

Cavite, iſle de Manille ; partis de Cadix le 23

janvier dernier, ils ont mouillé le 3o Avril

au Cap de Bonne-Eſpérance, & le 8 juillet à

la baye de Pimienta : ces vaiſſeaux, dont les

équipages & les paſſagers, au nombre de 362 ,

n'ont perdu qu'un ſeul homme , ont trouvé à

leur arrivée les chargemens qu'on leur avoit pré

paré en marchandiſes & fruits de cette iſle de

la Chine , & dans la côte de Coromandel. Ils

ſe diſpoſent à repaſſer en Eſpagne au mois de

janvier prochain.

| Nous apprenons de Santa-Fé que les naturels

du pays continuent à ſe révolter & qu'ils ont

oſé attaquer le fort de la Conception, où plu

fieurs de nos officiers & ſoldats ont été bleſſés

en forçant les aſſiegeans à la retraite.

| G R A N D E - B R ET A G NEl

De Londres, le 15 Mai.

· En conſéquence des préliminaires d'ac

commodement entre S. M. & le Prince de

Galles, l'Alderman Newnham a renoncé le

4 à ſa motion. Cependant, on ne ſait rien

encore de certain touchant les progrès & le

réſultat des négociations entamées. En voici

l'état actuel, tel du moins qu'il circule aſſez

généralement. ,

» M. Pitt s'eſt rendu le 5 àmidi , aupalais de

Carleton, & a eu une conférence avec S. A. R.

dans laquelle le Prince a remis au Miniſtre ſes

$ 4
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propoſitions par écrit , #. la teneur ſuivanſey

» 1°. Les dettes du Prince de Galles ſeront

payées , au moins en partie. .

* l o. Il lui ſera accordé une ſomme ſuffiſante

pour achever le palais de Carleton.

* 3°. Son revenu annuel ſera augmenté ſuffi

ſamment, pour qu'il ne ſoit pas dans le cas de

contracter de nouvelles dettes à l'avenir.

» M. Pitt s'eſt retiré avec ces propoſitions, &

les a envoyées le 6 au Roi , à Windtor, par un

exprès, qui a rapporté le lendemain la reponſe

- écrite de la main de S. M.

» Cette réponſe a été remiſe le même jour au

Prince , à Carleton - houſe : elle contient en

ſubſtance. - -

» 1°. Que le Roi étoit charmé de trouver le

Prirct diſpoſé à ſoumettre ſes comptes à l'exa

Inen,

» 2°. Qu'il étcit néceſſaire que le Prince,

non-lºulement déterminât le montant total de

ſes dettes, mais encore les particularités qui y

étoifrt relatives , & qu'il rendit un compte exact

de 1a maniere dont elles avoient été ccntractées.

» 3°. Que le Prince devoit s'engager à ne plus

contracter de dettes à l'avenir.

» 4°. Que d'après les détails ci-deſſus requis,

S. M. détermaineroit ſi les dettes de S. A. R. ſe

roient payées en totalité ou en partie. .

» 5°. Que S. M. ne croyoit pas qu'il fût né

ceſſaire d'augmenter les revenus du Prince, tant

qu'il ne ſeroit pas marié. -

» Le 8 , le Prince de Galles a envové les

Colonels Lake & Stulth & M. Lyte ſon Tréſo

ſorier , chez M. Pitt , avec tous ſes comptes »

&c. &c. pour qu'il les examinât & en fit ſon

rapport à S. M.

L eſcadre deſtinée pour Terre-Neuve ſera
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compoſée du Salisbury de 5o can., du Win

chelſea de 32, de la Roſe de 28, & du ſloop

le Scorpion de 16 can. Celle de la Méditerra

née, commandée, a'nſi que nous l'avons dit,

par le Chevalier Lockhat Roſs, eſt renfor

cée de 2 frégates & conſiſtera en 8 vaiſſeaux

de guerre dont un de 5o can. Le Capitaine

Philips, qui s'eſt rendu à Portſmouth le 6 de

ce mois, a dû en faire voile cesjours derniers .

pour la Baye Botanique, avec la Colonie

qu'il y tranſporte.

Le 7, M. Pitt propoſà à la Chambre des Com

munes formée en comité, de remplacer une

partie de la diminution des droits ſur les liqueurs

ſpiritueuſes par une addition à la taxe des per

miſſions ( licences ) de vendre des liqueurs en

détail.

Mais pour rendre cette impoſition la moins

onéreuſe poſſible, le Miniſtre l'a divifée en dix

' huit portions qui ſeront payées toutes les ſix ſe

· maines , & qui produiront un ſupplément de

· revenu d'environ 8o,ooo liv. ſterl. La taxe ne

portera que ſur les tavernes de 1o liv. ſterl. de

loyer & au-deſſus ; les premieres paieront a l. R.

pour leur permiſſion annuelle, dont le prix

augmentera de 8 ſchellings par chaque 5 l. ſº.

de loyer au deſſus de 1o I. ſt. iuſqu'à 5o I. A.

de loyer excluſivement. Cette motion paſſa ſans
débats.

En 1766,le Parlement ouvrit quatre ports

francs à la Jamaïque & deux à la Domini

que. I e terme fixé par le Bill, expirant cette

année, Mr. Grenville en propoſa, le 7, le

renouvellement & l'extenſion à d'autres Iſlos

g 5
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· Britanniques.Laè# a adopté cette ré

ſolution, & l'on prépare un nouveau Bill,

dont le rapport ſera fait inceſſamment. La

mêmeSéance du 7 fut terminée par l'expoſé

très-intéreſſant & attendu depuis pluſieurs

jours, que fit M. Dundas de l'état des Finan

ces de la Compagnie des Indes. Ce Budget

Indien a été dreſſé ſur les piéces juſtificatives

récemment envoyées par Mylord Comte de

Cornwallis, & la circonſtance lui prêtoit un

nouvel intérêt. Si, de ce compte rendu, il

devoit réſulter que les affaires de la Compa

gnie ſe trouvent floriſſantes , ſes revenus

améliorés, les réductions faites à propos, la

dette diminuée, la deiniere guerre conduite

avec une tel'e économie, que toutes les dé

penſes annuelles n'ont pas monté à la mei

tié de ce qu'a coûté en Amérique le ſeul ex

traordinaire des guerres, chaque année ; ſi,

diſons noºs, ce tableau offroit un éloge con

| tinuel de la derniere Adminiſtration, il don

ne, ºit d'étranges idées des pourſuites actuel

les contre M. Haftings. Auſſi, les deux Partis

l'attendoient avec empreſſement ; mais, en

commençant ſon expoſé, Mr. Dundas pria

les amie & les ennemis de M. Haſtings de ne

point faire intervenir ſon affaire dans la diſ

cufſion préſente, ce qui fut aſſez fidélement

obſervé. L'étendue du diſcours de M. Dun

das paſſant les bornes de cette Feuille, nous

nous contenons d'en rapporter la ſubſtance

& les réſultats.
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» Je vois avec# dit-il, que les deux

partis de la Chambre ſont convenus de prendre

les documens envoyés par Lord Cornwallis

pour la baſe de leur opinion. Ne cherchons pas

à dérober à la connoiſſance du public la vraie

fituation des affaires de la Compagnie. La pu

blicité eſt un principe auquel eſt eſſentielle

ment lié la bonne adminiſtration ,. & l'on ſent

· combien il eſt important de la maintenir lorſ

qu'il s'agit de poſſeſſions qui produiſent un re

venu annuel de cinq millions ſterlings. Les arrê

tés que j'aurai l'honneur de ſoumettre à l'exa

men du comité pour être conſignés dans le jour

nal de la Chambre, atteſteront aux adminiſtra

· trons futures, que cette auguſte aſſemblée attend

d'elles un compte exact de leur geſtion. Heureu

ſement celui que je vais préſenter offre l'état

le plus favorable, & je regarde ce jour comme

glorieux pour nous.

» Les dettes de la Compagnie des Indes dans

le Bengale, montent en tout à 9 millions ſter.

ſur leſquels il ſe trouve un million de déduc

tions effectuées ou très-prochaines. Total de la

dette effective dans l'Inde , .... 8 millions ſterl.

» En prenant , ajouta M. Dundas, le moyen

des comptes des années 1781 , 82 & 8; , les re

venus annuels du Bengale ſont de 5 millions ſt.

Mais les années 1784 , 85 & 86 , dont nous n'a-

vons pas encore les états, ont été un peu plus

foibles , au rapport de Lord Cornwallis ; ainſi

je ne porte ce rsvenu annuel du Bengale qu'à. ..

4 millions ſterlings. » - #

M. Dundas détailla enſuite les dépenſes

générales & particulieres du Bengale, de l'ar

mée, de la Marine, des frais de perception,

de l'établiſſement civil, &c. &c., d'où il ré

g 6
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ſulto't que la recette excédoit la dépenſe de

185 acks de roupies, ſoit un m llion, huit

cens cinquante mille liv. ſterl. (1) En outre,

Bombay & Madras exigent une remiſe an

nuelle qu'on peut évaluer à 35 lacks; ce qui

réduit le revenu libre à 1 5o lacks,

foit . . . . .. 1,5co,ooo l. ſt.

· M. Dundas évaluant enſuite la dette de la

Compagnie en Angleterre, la porta à 8 mil

lions ſterlings, y compris ſon fonds capital.

Il évalua enſuite les produits de ſes ventes de

1787, 1788 & 1789, ſur leſquels, en dédui

ſant 2,1o2,1eo liv. ſt. pour le fret, droits de

Douane, &c., il reſteroit pour ces trois ans

le montant de 5,451,9oo liv. ſterl.

· Réſumant enfin ces différens tableaux ,

l'Orateur eſtima les bénéfices annuels & nets

de la Compagnie aux ſommes ſuivantes :

Commerce des Indes, .. 1,712,ooo l. ſt.

Dit de la Chine, . . .. I,8oe,oco

Surplus dans le revenu du -

ngale, 15o lacks, ſoit 1,5>o,ooo

| Total. • .. • 5,oI2,coo

Ce commerce quoiqu'avantageux, continue

M. Dundas, pouvoit le devenir bien davantage.

- (n) Nous ſuivons ici l'eftimation de M. Dundas , qui

êvalue le lack de roupies à 1o ooo liv. ſterl. Il vaut ſou

vent davantage, ſuivant le change de la roupie. Cent
lacès font un cróne, ſoit nu million ſterling. • .
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Le ſurplus de 15o lackes de roupies que l'on

auroit dans le Bengale , procureroit un com

merce immenſe ſur les lieux. La Compagnie ne

ſeroit plus obligée de faire ſortir de l'Angleterre

tous les ans, la ſomme de 3oo,ooo liv. ſterl.

pour ce commerce. Cet avantage étoit inappré

ciable , & perſonne n'avoit auparavant le droit

de s'y attendre. -

Au reſte , qu'on ne s'imaginât point qu'il eût

en vue de faire augmerter l'impoſition ſur les

terres de l'Inde. Il étoit trop ennemi des exac

tions , pour adopter ce ſyſtéme. Sen but étoit

au contraire d'introduire une ſécurité perna

nente pour la propriété fonciere, parce qu'il

ne pouvoit exiſtcr ni tranquillité , ni ſûreté,

vant que l'état des propriétés ſeroit incertain.

Pluſieurs perſonnes intelligentes , qui connoiſ

ſoient le local de l'Inde , & qu'il avoit conſu'-

tées, lui avoient appris que les Provinces Bri

tanniques étoient dans une fituation plus beu

reuſe & plus floriſſante que les autres. Son deſir

étoit de les voir proſpérer davan'age encore. Il

eſpéro't qu'elles deviendroient j'aiyle des pau

vres Marattes , & de tous les autres Lndiens

malheureux qui voudroient ſe mettre ſous la

protection de la Grande-Bretagne.

La Compagnie pouvoit s'ouvrir encore une

nouvelle ſource de revenu , en améliorant le

commerce de la côte ; c'eſt-à-dire, en exportant

des marchandiſes de l'Angleterre dans les parties

-occidentales de l'Inde. Lord Cornwallis paroiſſoit

douter que cette branche de commerce pût de

venir d'une importance aſſez grande pour la na

tion, pour mérirer d'être entamée. Quant à

lui , il étoit d'autant plus convaincu des avan

1ages qu'elle procureroit, que M. Scoºt, Négo

clant reſpectable, qui avoit amaſſé une très
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grande fortune, en commerçant ſur la côte occi

dentale de l'Inde , lui avoit aſſuré que la pre

miere année on pouvoit faire un profit de 3oo

mille livres ſterlings ; la ſeconde de 5oe,ooo &

la troiſieme de 7oo,ooo ; & pour prouver que

ce projet n'étoit point chimérique, il avoit

voulu s'engager à payer la ſomme de 5oo,ooo l.

ſterl. à la Compagnie, ſi elle vouloit lui accor

der le monopole de ce commerce. La Compa

gnie avoit refuſé d'accéder à cette offre ; & en

cela elle avoit agi ſagement, parce que ſi un

particulier pouvoit faire des profits auſſi énor

mes en commerçant pendant trois ans, à plus

forte raiſon la Compagnie pouvoit ſe livrer aux

mêmes eſpérances. Il étoit poſſible qu'elle réa

lisât par là 7oo,ooo l. ſt. de plus annuellement,

ſans compter les profits qu'elle pourroit faire

ſur les cotons, &c. qu'elle importeroit. La côte

occidentale de l'Inde deviendroit alors une mine

précieuſe pour la Compagnie : M. Dundas don

na même à entendre, qu'il avoit été figné des

inſtructions pour mettre une partie de ce projet

en exécution.

M. Dundas développa enſuite les diverſes

réduct'ons ſur les dépenſes qui avoient été

arrêtées , & conclut que le revenu net du

Bengale s'éleveroit à l'avenir à deux crores,

ſoit deux millions ſterlings.

Après lui, M. Francis épilogua ſur ces

différens états, qui furent juſtifiés , papier

ſur table , & la Chambre s'ajourna pour

rendre en conſidération, un autre jour,

§ réſolutions propoſées par M. Dundas.

Le 9, on appella l'Ordre du jour pour en

tendre la ſeconde lecture du rapport du Co
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mité-Secret, a . de dreſſer les articles

d'impeachment contre M. Haſtings. Mylord

Amiral Hood ſe leva, & s'oppoſa à la motion

pour la ſeconde lecture , dans les termes

ſuivans :

Je ſens comme un autre, & je ſuis prét

reconnoître que les charges portées contre M.

Haſtings, conſidérées en général paroiſſent de

la premiere gravité; mais quand j'obſerve les

motifs de ſa conduite , il eſt juſtifié à mes

yeux. Il y a plus, je le plains beaucoup , &

je ſuis également inquiet au ſujet des princi

pes ſuivans, que j'ai trop ſouvent entendu énon

cer dans cette Chambre ; qu'un Officier chargé

en tems de guerre d'un commandement & d'une

commiſſion majeures en pays étranger , n'a pas

le droit de prendre des mefures qui nuiſent à

quelques individus, quoique le plus grand bien

ublic en réſulte , évidemment pour l'Etat.

on, je n'héſite pas à le dire ; ſi les Repré

ſentans de la Nation en Parlement adoptent

cette doctrine, les beaux jours de l'Angleterre

ſont paſſés : en effet , dans quel embarras ,

· dans quel découragement ſe trouvera un Offi

cier plein de courage & de zèle en ſe voyant

réduit à ſe contenter des moyens qu'on lui a mé

nagés, & que ſes Commettans ont mis entre

ſes mains, quelqu'inſuffiſans qu'ils ſoient pour

répondre à ce qu'on attend § lui ! Qu'il eſt

cruel pour un homme de ce caractere d'être obligé

de ſe refuſer les reſſources qui ſont à ſa por

tée , qui s'offrent d'elles mêmes, & lui pro

mettent le ſalut de ſa Patrie ! Qu'il oſe braver

ces confidérations , il s'expoſe à être cité à la

barre de cette Chambre comme un coupable ;

les plus brillans ſuccès ne le garantiront pas
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de cette humiliation ; c'eſt même ce qui peut

lui arriver de plus heureux ; car ſi la fortune

venoit à tromper d.s meſures priſes avec ſa

geſſe & ſoutenues avec courage, je ne répon

drois pas à l'infor:uné de tout ce qu'il a de

plus cher au monde, pas même de ſa tête. Je

ſoumets au bon ſens & à l'examen de ſang

s froid & réfléchi de cette Chambre , la poſition

difficile d'un Officier , employé au - dehors &

environné ainfi de circonſtances qui , toutes

contribuent à le contrarier. Qu'il eſt malheu

reux ! qu'il eſt réellement à plaindre ! J'ai con

ſidéré murement les circonſtances critiques, dif

ficiles & dangereuſes où ſe trouvoit M. Haſ

tings ; Je l'ai vu, malgré tous ces obſtacles qui

ont conſtamment contrarié ſes meſures , rendre

des ſervices ſignalés & méritoires à ſon pays ;

j'ai vu, en un mot, que ce n'eſt qu'à ſon zèle

& à ſes rares talens que nous devons la con

ſe-vation de nos domaines dans l'Inde ; je ne

puis donc me réſoudre à prononcer qu'il eſt

criminel. Je n'accuſe pas M. Haſtings : mais

je ne prétends pas qu'il ne lui ſoit échappé des

fautes dans ſon Adminiſtration ; j'adniets qu il

en a fait, & j'oſe dire que nul homme chargé

long-tems d'un commandement important au

dehors , dans les circonſtances malheureuſes de

· la guerre , n'en a été tovale:nent exempt ; je

prends la balance d'une main impartiale ; je

compare les ſervices ſi nalés & reconnus de

M. Haſtings , & j'obéis à ma conſcience , en

pronpnçant que je ne donnerai jamais mon
conſentement à ce qu'il parte de cette Cham

bre , une ſeule accuſation contre lui. En con

ſéquence , je m'oppoſe à une ſeconde lecture du

rapport. -

Le célebre Wilkes ſatisfait d'avoir entendu
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le noble Lord s'expliquer d'une maniere fi ho

norable & ſi impartiale ſur le compte de M.

Haſtings, déclara qu'il s'oppoſoit, ainſi que lui,

à une ſeconde lecture du rapport , comme con

tenant des articles d'accuſation établis ſur des

baſes fauſſes. Il ajouta , qu'attentif à toute la

procédure relative au décret de M. Haſtings,

il n'avoit été , ni convaineu par les raiſonne

mens de ſes Accuſateurs, ni ſatisfait de leurs

preuves ; & que, quoiqu'ébloui par l'éclat de

leur ſtyle, & admirant l'eſprit qu'ils avoient

ſu mettre dans leurs diſcours, il n'avoit pu ſe

diſſimuler la foibleſſe de leur cauſe. -

La Chambre avoit même ſur le Bureau des

réfutations victorieuſes de chacune des aſſer

tions du rapport : par exemple la lettre du der

nier Gouverneur de l'Inde, Sir John Macpher

ſon , qui , dans cette piece du 1o Août 1786,

parle avec la plus grande eſtime des plans de

M. Haſtings, & vante le bonheur des natu eis

du pays, vivants ſous le gouvernement Britan

nique. « Quant à la proſpérité de la Compa

gnie , & au bon état de ſes aſſaires , il s'en

rapportoit aux diſcours de M. Dundas , de lundi

dernier, dans lequel le très-honorable Membre

avoit avancé que c'étoit un jour glorieux pour

l'Angleterre. Si cette aſſertion étoit vraie , il

étoit également vrai que M. Haſtings poux

roit ſe glorifier de ce jour, puiſqu'il avoit des

droits inconteſtables à l'honneur d'avoir jetté

les fondemens de la proſpérité actuelle de la

Compagnie. J'ai vu , dit-il , plus d'une fois

dans le cours de cette procédure, les Accuſa

teurs emportés de M. Haſtings, le comparer à

Verrès ; mais je prie la Chºmbre de ſe nap

peller qu'à l'époque où ce Gouverneur ini

· que fut cité devant le Sénat Romain pour y
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rendre compte de ſa conduite, à peine y avoirs

il un ſeul habitant de la Sicile qui n'eût des

griefs à préſenter contre ce monſtre ; tandis

que dans l'affaire qui nous occupe, depuis trois

ans qu'on la pourſuit , ou pour mieux dire ,

qu'on pourſuit M. Haſtings , il n'eſt pas venu

de l'Inde une ſeule plainte contre lui ; au con

traire , chaque lettre qui en arrive eſt pleine

d'expreſſions de reconnoiſſance & d'eſtime pour

ſon Adminiſtration ; je l'ai examinée, étudiée

dans tous les détails, & je me crois fondé à

prononcer que M. Haſtings eſt un politique pro

fond, qui, dans des tems difficiles & périlleux,

a déployé autant de vigueur & d'intrépidité

pour ſuivre ſes plans, qu'il avoit mis de ſa

geſſe & de ſagacité à les concevoir ».

M. Wilkes pafſant à l'accuſation relative à

I'affaire des Begums, ou Princeſſes d'Oude, s'ex

rima ainſi : .

T « M. Haſtings s'eſt conduit à leur égard com

» me il devoit le faire, puiſque les Begums

» étoient révoltées contre Je Gouverneur du

» Bengale auquels elles devoient obéiſſance.

» On me dit qu'elles ont ſauvé la vie à un ou

» deux Officiers Anglois; cela prouve évidem

» ment un pouvoir uſurpé de leur part , au

» trement elles n'auroient pu donner cette pro

» tection dont on veut auiourd'hui tirer une

» preuve qu'on fait tant valoir en leur faveur.

» Le noble Lord eſt convaincu qu'il y avoit

» quelques fautes à reprocher à M. Haſtings,

» Et , quel homme placé dans une ſituation

» auſſi critique prétendroit n'en avoir jamais

» commis ? Celles qu'on reproche à M. Haſ

» tings me rappellent ce que dit M. de Vol

» taire, d'un Parlement de France , à la deſ

» cente d'Henry V, un peu avant la bataille
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» d'Azincourt. Les Sages Magiſtrats du Parle

» ment ne ſouffrirent pas qu'on prît une ſeule

» meſure pour s'y oppoſer , avant qu'ils euſſent

» rendu un Arrêt en bonne forme, qui notifiât

» la deſcente du Monarque Anglois & de ſon

» armée ; en conſéquence , le Royaume de

» France fut ſacrifié à une formalité. M. Haſ

» tings jugeant plus ſagement , a pris , dans

» toutes les occaſions, le parti que lui diétoit

» la néceſſité, en négligeant les petites for

» mes ; & fi l'on confidere l'enſemble de la

» conduite de M. Haſtings, avec quel ſuccès

» il a oppoſé les armes Britanniques aux Fran

» çois & aux Hollandois dans l'Inde ; & enfin ,

» comme il a ſu préſerver nos poſſeſſi ns en

» cette partie du monde où elles n'ont reçu

» aucun échec , tandis que par-tout ai leurs »

» l'Empire Britannique ſembloit s'écrouler ; on

» ne peut s'empêcher de rendre juſtice à ſes

» talens rares & à ſon activité, & d'être étonné

» comme moi, qu'une faction dans cette Cham

» bre ſoit parvenue à pouſſer la perſécution

» contre lui auſſi loin & auſſi long tems qu'elle

» l'a fait ; perſécution à laquelle j'eſpere, pour

» l'honneur de cette Chambre, qu'une majorité

» conſidérable mettra fin aujourd'hui. J'ai en

» tendu un très - honorable Membre déclarer

» qu'il avoit dans ſa poche un Motion d'im

» peachment (décret ) contre un noble Lord au

» ruban bleu ( 1 ) , qui a perdu la moitié de

» l'Empire Britannique. Hé bien ! on n'a point

» fait d'attention à cette déclaration , point

» entamé de procédure en conſéquence ; & néan

» moins cette Chambre qui laiſſe impuni l'hom

(1) Lord North aſſocié aujourd'hui aux Per

ſécuteurs de M. Haſtings.
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» me coupable d'un crime ſi énorme , continue

» à ſe montrer aſſez partial & injuſte pour

» perſécuter celui qui a ſauvé l'Inde , l'inde,

» qu'on a nommée le plus beau diamant de la

» couronne Britannique Quant aux repro:hes

» faits à M. Haſtings d'avoir, dans pluſieurs

» occaſions , donné plus d'extenſion qu'il ne

» 'e devoit au pouvoir dont il jouiſſoit comme

» Gouverneur , l'embarras , l'exigence des af

» faires, l'urgence des conjectures durant tout

» ſon gouvernement , l'en juſtifient aſſez ; &

» l'on doit ſe rappeller que cette Chambre a

» revêtu depuis Lord Cornwallis de pouvoirs

» iafiniment plus grands que ceux que M. Haſ

» tings s'eſt jamais permis de prendre dans les

» tems qui ſembloient l'en preſſer davantage.

2, La Chambre a donc reconnu elle - méme

» qu'il falloit qu'un Gouverneur-général de

» l'{nde pût exercer de tels pouvoirs, il ſeroit

,, donc abſurde & contradictoire de continuer

2 à pourſuivre & de vouloir punir un homme,

» peur 2voir pris de lui-même des peuv>irs

» dont la Légiſlation a jugé à propos de revêtir

se légalement ſon ſucceſſeur. Au lieu de le trai

» ter comme Verrès , auquel il ne reſſemble

» en rien , nous devons, dit - il , le conſidé

» rer comme les Romains conſidererent Sci

» pion , lui rendre les mêmes actions de graces

» qu'ils lui rendirent , & lui conférer les mê

» mes titres d'honneurs. En conſéquence, j'eſ

» pere que ce jour verra le décret injurieux

» porté centre lui , annullé. Je conclus donc

» par voie d'amendement à la motion du noble

» Lord à ce que le rapport ſoit lu une ſeconde

» fois à pareil jour dans trois mois d'ici ».

' M. Courtenay repliqua à ces deux diſcours

par une kyrielle d'injures & de quol bets
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eontre Mylord Hood, M. Wilkes & le Lord

Avocat d'Ecoſſe qui les avoit appuyés. Il

s'aviſa entr'autres d'appeller l'Amial Hood,

Spectateur de la victoire de Rodney. A ces

mots, un cri à l'Ordre ſe fit entendre de

toutes parts, & le Chevalie Fleming ſe le

vant, s'écria que ſi la Chambre ne réprimoit

de pareils excès , tout honneur étoit perdu.

M. L'Alderman Townſend dit enſuite qu'il

ne ſe levoit pas pour faire des railleries , des

contes plaiſans , encore moins pour s'exprimer

en termes ſi groſſiers & ſi indécens , que loin

d'être ſupportables dans cette aſſemblée, à peine

le ſeroient-ils dans la moindre cotterie où l'on

auroit quelque prétention à la politeſſe. Il n'a-

voit pas rappellé à l'ordre l'Honorable Membre

qui venoit de parler le dernier, parce qu'il ſe

propoſoit de répondre à tout ce qu'il avoit

avancé ; mais il étoit ſurpris que l'Orateur fût

reſté aſſis tranquillement , qu'il eût négligé d'ar

rêter l'Honorable Membre dans le cours de ſa

harangue , pour lui apprendre qu'on ne ſouf

froit point de pareil langage dans cette Cham

bre. L'Alderman en appella à la candeur & à

la ſenſibilité des membres ; il leur demanda

ſi dans le cours d'un procès criminel , & au

- moment même où ils étoient aſſis , revêtus

du caractere de Grands Jurés, il étoit conve

nable os décent de maltraiter un Gentilhom

me debout à leur barre , & dans l'attitude d'un

accuſé, d'une maniere ſi pleine de groſſieretés

& de perſonalités cruelles. -

M. Pitt répondit aux différens†

contre la motion originaire, par un diſcours

plein de logique & de ſagacité, dans lequel
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il examina la queſtion, moins en Homme

d'Erat qu'en Juriſte, & qu'il finit par un

vote pour l'impeachment. A la levée des ſuf

frages, il s'en trouva 175 pour la ſeconde

lecture du rapport, & 89 contre elle. L'im

peachment, ainſi décidé, M. Burke, accom

agné d'environ 5o Membres des Commu

nes, eſt allé, le même jour, dénoncer Mr.

Haſtings à la Chambre-Haute, qui reçut le

meſſage, & en fit faire la lecture. -

F R A N C E. -,

De Verſailles, le 16 Mai,

Le Io de ce mois, le Roi s'eſt rendu à l'é-

gliſe de la paroiſſe Notre-Dame, oû il a aſſiſté

au ſervice ſolemnel que les Curés & Marguil

liers ont fait célébrer pour l'anniverſaire de la

mort de Louis XV. Le ſieur Jacob , Curé de

cette paroiſſe, y a officié. La Reine, Madame,

Madame Eliſabeth de France, & Meſdames Ade

laide & Victoire de France y ont aſſiſté.

Le lendemain leurs Majeſtés & les Princeſ

ſes ont auſſi aſſiſté , dans l'Egliſe de la Paroiſſe

Saint-Louis , au ſervice fondé pour le repos de

l'ame de Louis XV , & auquel le ſieur Jacob ,

Curé de cette paroiſſe a officié.

Le Marquis de Carvoiſin , le Marquis de la

Roche Saint-André , le Marquis de Fontange

& le Chevalier de Rollat, qui avoient eu l'hon

neur d'être préſentés au Roi, ont eu le 7 de

ce mois , celui de monter dans les voitures de

Sa Majeſté & de la ſuivre à la chaſſe.

Le CoRate de Lorge, le Marquis de Saints
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Mauris - Châtenois , le Cºle de Paroy , Ie

Comte de Saint-Pern-Ligouyer & le Chevalier

de Bardonnanche, qui avoient eu l'honneur d'é-

tre préſentés au Roi , ont eu , le 12 de ce

mois , celui de monter dans les voitures de Sa

Majeſté & de la ſuivre à la chaſſe. -

Le 13 Leurs Majeſtés & la Famille Royale

ont ſigné le contrat de mariage du Prince de

Beaufremont-Liſtenois, avec demoiſelle de la

Vauguyon ; celui du Comte de Gouvernet avec

demoiſelle de Dillon , & celui du Vicomte de

Monteſſon , Meſtre-de-camp en ſecond du Ré

giment d'Orléans, infanterie, avec demoiſelle

de Marliani.

Le même jour, le Marquis de Montbourcher

a prété ſerment entre les mains du Roi, pour

la Lieutenance des quatre Evêchés de la haute

Bretagne , vacante par la mort du Comte de

Marbœuf.

M. de Trutié de Varreux a auſſi , le même

jour, prêté ſérment , entre les mains de Sa

Majeſté en qualité de Lieutenant de Roi dans le

Nivernois,

M. Soulés , auteur de l'Hiſtoire des troubles

de l'Amérique Angloiſe, a eu l'honneur de pré

ſenter au Roi les trois premiers volumes de cet

ouvrage, dont Sa Majeſté a bien voulu agréer

la dédicace. (1)

De Paris , le 23 Mai.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du é

(1) Ils ſe trouvent à Paris chez l'auteur, n°. 6

rue des mauvaiſes parole16 chez Buiſſon, rue des

Poitevins, le quatrieme & dernier volume avec les

cartes paroîtra lundi prochain,
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Mai 1797, qui déſigne les ports de France

qui ſeront ouverts le 1o Mai, à l'entrée des

marchandiſes d'Angleterre; & qui détermi

ne la quotité des droits perceptibles , en

exécution du Traité de Commerce, & les

lombs à appoſer aux marchandites qui en

ont ſuſceptibles , pour les faire jouir de

l'exemption des droits à la circulation.

· Le Roi ayant fixé au 1o de ce mois l'exécution

du Traité de Commerce, conclu avec le Roi de

la Grande-Bretagne : S. M. a cru devoir prendre

quelques meſures néceſſaires pour faciliter l'exé

cution de ce Traité & les liaiſons de commerce

qui doivent en réſulter entre les deux Nations :

En conſéquence, S. M. s'eſt déterminée à ouvrir

des Bureaux part culiers , à l'entrée des gazes,

des toiles, des draps & étoffes de laine & de co

ton , & autres marchandiſes qui proviendront des

manufactures d'Angleterre ou des pays étran

à gers , qui ſont ou pourront être admis au béné

fice de ce Traité, en laiſſant ſubſiſler les Bureaux

anciennement ouverts à l'entrée des marchandi

ſes de même eſpece, qui ſont apportées d'autres

pays , & qui reſtent aſſujetties à de plus forts

droits ; S. M. a jugé pareillement devoir fixer,

autant qu'il ſe pourra , la perception d'après le

poids ou la piece de toutes les marchandiſ s ſuſ

ceptibles d'une pareille évaluation, pour préve

nir l'arbitraire des eſtimations à la valeur; enfin,

, il a paru néceſſaire de faire appoſer auxdites

étoffes & marchandiſes Angloiſes qui en ſont

ſuſceptibles, des plombs particuliers, pour évi

ter toute confuſion entre leſdites marchandiſes

& celles qui , pouvant être entrées dans le

Royaume, en fraude des droits , ſeroient dans

le
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Je cas de la ſaiſie & de la confi'cation ; ou celles

qui, telles que les toiles étrangeres, ſont encore

aſſujetties aux droits de circulation , après avoir

· payé les droits à l'entrée du Royaume. A quoi

youlant pourvoir : Oui le rapport ; LE RoI

ÉTANT EN soN CoNsEIL , a ordonné & ordonne

ce qui ſuit :

AR r. I. Les denrées ou marchandiſes du crû

ou fabrique d'Angleterre , dont l'introduction a

été permiſe par le Traité de Commerce conclu

entre Sa Majeſté Très-Chrétienne & Sa Majeſté

· Britannique, ſeront admiſes dès le 1o de ce mois,

à l'ertrée du Royaume, par les Bureaux de Ca

lais, Boulogne, le Havre, Rouen , Saint-Malo,

Nantes , la Rochelle , Bordeaux & Cette ; à la

charge par les propriétaires ou leurs repréſentans

de juſtifier, par les certificats des Juges des lieux

ou Officiers des Douanes, que leſdites denrées ou

marchandiſes ſcnt du crû ou fabrique d'Angle

· terre, & par les lettres de mer & chartes-parties,

qu'elles ont été réellement chargées dans l'un d

ports de la Grande Bretagne. Les certificats q

ſeront délivrés pour juſtifier l'origine des toiles

de coton fabriquées en Angleterre , feront en

outre mention des marques qui ſont appoſées

auxdites toiles , pour empêcher qu'elles ne ſoient

confondues avec les toiles de coton fabriquécs

dans les Indes orientales ou dans les autres pays

étrangers. -

II. Les droits ſeront perçus conformément au

tarif annexé au préſent Arrêt pour les draps ,

étoffes & bonneteries de laine & de coton , & ils

ſeront liquidés & perçus d'après la valeur déclarée

& reconnue véritable ſur les autres ncarchandiſes

dont l'évaluation au poids ou à la piéce n'a pu

être encore déterminée ; le tout conformément

à l'article VI du Trâité de Commerce, & à l'arti

Nº. 2 1 , 26 Mai 1787.
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cle Ier. de la Ccnvention du 15 Janvier dernier;

III. La déclaration des marchandiſes qui dei.

vent les droits à la valeur, ſera faite par écrit, &

ſigrée par les Capitaines des ravires, Ccmmi -

ſionnaires ou Marchands ; elle fera mention des

quantités , qualités & valeur des différentes eſ

pèces de marchandiſes qui ſeront contenues dans

chaque ballot, caiſſe ou tonneau ; & dans le cas

où les Commis ſugeroient que les déclarations

ſeroient au-deſſous de la valeur des marchandiſes,

ils ſeront les maîtres de la retenir, en payant au

propriétaire le prix des marchandiſes, ſuivant la

valeur qui en aura été déclarée, & un dixieme en

ſus, conformément à l'article II de la Conven

tion du 15 J nvier. -

IV. La déclaration des marchandiſes dont les

droits ſont fixés au poids , déſignera les quantités

de chacune des eſpèces qui , par le Traité de

Commerce, par la Convent'on du 15 Janvier

dernier, on par le tarif annexé au préſent Arrét,

ont aſſujetties à des droits différens, & fera

•# de leur poids ; & dans le cas où il n'au

roit pas été ſpécifié les diverſes ſortes de mar

chandiſes aſſujetties à des droits différens , &

contenues dans les mêmes caiſles, balles ou ton

neaux, la perception s'en fera pour le tout au

taux du p'us fort droit, auquel partie des mar

chandiſes ſe trouveroit aſſujettie.

V. Les drops ou étoffes de laine ou de ccton ,

les toiles de lin ou de chanvre, & les gazes de

ſoie, ſerort revêtues à chaque piéce, aux pre

miers Bureaux d'entrée déſignés dans i'article Ier.

du préſent Arrêt , ou à la Douane de Paris , d'un

pl mb portant d'un côté ces mots : Etofjes cu

Toiles étra，geres, & de l'autre côté le nom de la

vil'e où le plemb aura été appoſé. -

VI. Les marchandiſes qui, dans des circonſtan
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ces particulieres, ne devront recevoir les plombs

ci- deſſus mentionnés qu'à la Douane de Paris »

y ſeront envoyées du premier Bureau de la fron

tiere, ſous le gros plomb de la Ferme, & par

acquit à caution.

· · VII. Les draps & étoffes de laine & de cotons

autres que ceux provenant des Fabriques établies

dans les Etats de Sa Majeſté Britannique en Eu

rope, continueront d'être aſſujettis aux droits

fixés par l'Arrêt du 3 Juiflet 1692 pour les lai

nages, par celui du 2 Mai 1773 pour les coton

neries, & par celui du 28 Octobre 1781 pour les

bonneteries , & continueront d'être ſoumis au

paiement des dix ſous pour livre en ſus deſdits

drcits ; & ne pourront leſdites étoffes & bonne

teries entrer que par les bureaux de Calais & de

Saint-Valery , conformément auxdits Arrêts. .

VIII. Les étoffes & bonneteries de laine,

ve'ours & étoffes de coton & les gazes, qui ne

ſeront pas re êtus des plombs de Fabrique na

tionale, ou de ceux preſcrits par l'article V di

préſent, ou par les anciens Arrêts & Reglemens

pour les marchandiſes étrangeres, ſeront cenſés

prohibés, & comme tels, ſaiſis par les Employés

de la Ferme générale, qui en pourſuivront la

confiſcation avec amende, à la requête de l'Ad

judicataire général des Fermes. • .

Fait au Conſeil d'Etat du Roi, Sa Majeſté y

étant , tenu à Verſailles le ſix Mai mil ſept cent

quatre-vingt-ſept.

| Signé, LE crº. DE MoNTMoRIN.

º *

N. B. Cet Arrêt, ainſi que le Tarif qui ſuit, ne ſont

que proviſoires. -

la 2
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TA R I F des Droits qui ſeront perçus aux

ticle Ier. du préſent Arrêt, ſur les Mar

du Traité de Commerce conclu entre la

xE
tri

- :

D É N o M I N A T I oN S #

z-^-N MESURES. #

Générales. Particulieres. #

# , Mouſſelinettes. . le quintal.| 2ooo.
O |

4 , »! Draps fins blancs. Idem.... I 5oO.

# Baſinette.. .. .. .

# Satinette.. ..... -

tri Velveretes.. ... V le quintal. 1ooo.

9 ]Piqué blanc ....

• 3 Baſin rayé.. .. .. -

2 Tricot rayé.

Caſimir, 4 -

#. ſcu Ras de Caſtor.| le quintal. 2ooo.

C) Serge de ſatin,

" •ri cu Satin Turc. ( le qui

- - intal.l 13 Ko.: Gilet de Tricot. 7 35o

[Aº Flaneile rayée. .

, C Tamis ou Burat.;

tri Everteſlingues. .

t- Flanelle unie. ..

t» Sagatis écrue... >le quintal,| 8oo.

# Bas de laine. ... (

br1 U Marchandiſes -

y de même nature. ' - |
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entrées du Royaume mentionnées en l'ar

chandiſes ci-après dénommées » cn exécution

France & l'Angleterre.

1
l- •EES-*

|

IMPOSITIONS D R o 1 T , ToTALITÉ

QUoTITÉ additionnel | du broit

convºnucS - ſur les Cotons,|à percevoir

par le Traité. du Droit. l le*# la du quintal.

12 p. #. 24o. 3o. 2.7O.

12 P. #. I8o. 3O. 2 l O »

1 2 p. #. I lO. 3o. I5O»

-

| 12 p. #. 242. Néant. - | 24O.

1 2 P. #. 162. Néant. I 6 Mt

- 4

C. •

12 p. #. 96. Néant. 36. |

| *

= E - amaaaſs

*.

h 3
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Arrêt du Conſeil d'État du Roi, du 1er.

Avril 1787 concernant la marque ou plomb

à appoſer ſur les Mouſſelines nationales.

» Le Roi vient d'accorder aux Officiels

» du Bureau des Finances de la Généralté

». de Caën le don de ſon portrait en pied.
22 Cette† précieuſe des bontés de

» Sa Majeſté lui a été anncncée par M. le

» Baion de Breteuil, M niſt e & Secré aire

» d Etat, ayant le départ m.nt de la Nor

» mande, & par M. le Comte d'Angivil

» lier , Directe r & Ordonnateur général

» des bât mens du Roi.

« Le lundi, 7 Mai, un vent violent ſoufflant

de Nord-eſt, le feu prit & ſe manifeſta à la

maiſon d'un particulier du village de Villeneuve

aux Ch m.ns, généralité de l'ar s, à trois lieues

de St-Florentin, rcu e de cette ville à Troyes,

Be progrès rapide de l incendie, dans »n pays

dont preſque toutes les maiſons ſont couver

tes en paille , en em.braſa la majeure pa tie

qui ſe trouva ſous le vent. De 83 maiſons

dont ce petit village étoit compoſé, 48 ont

été la p: oie des fl mines , détruites de fond en

combles, & les Propriétaités ſans afyles , ſans

hard s & ſans pain. Trois autres maitons, au

nombre deſquelles ſe tr, uve le Presbytere,

dont les granges & écuries ont auſſi été incen

diées. La pe, te eſt évaluée , ſelon le Procès

verbal fait ſur le champ , à cent onze mille

trois 'cent ſoixante livres. Quelques ſecours

qu'on ſe ſoit empreſſé de donner aux infortunés

habitans de Villeneuve , on n'a pu leur être

que d'une très-ſoible utilité. Tout le m il étoit

ſait avant même qu'on fût arrivé des villages
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circonvoiſins. En #' . l'embrâſe

ment fut général , en une heure la deſtruction

fut complette.

» La ville de St-Florentin, avertie du mal

heur par une immenſe colonne de fumée , &

par les flammeches mêmes qui furent portées

† , s'empreſſa de procurer aux mal

eureux tous les ſecours poſſibles. Elle fit con

dtdré la ſeule pompe qu'elle poſſede au lieu de

l'incen lie, les effets en furent dirigés avec une

intelligence & une intrépidité qu'on peut éga

ler, ſans doute, mais non ſurpaſſer. Une Com

pagnie du Régiment Dauphin, cavalerie , en

quartier à St-Florentin en partit auſſi , & vola

au ſecours des infortunés. Elle s'y diſtingua

tant par un tr vail bien ſoutenu que pur des

ordres donnés avec autant de prudence que

de douceur. Malheureuſement tous ces ſecours

n'arriverent , pour ainſi dire , que pour voir

cet affreux tableau dans ſon point de-vue le

plus effrayant , que pour voir un village preſ

qu'entierement détruit , q'ie pour entendre les

cris & les géniſſemens de gens dénués de

tout. On vint cep n lant à bout de ce qui reſtoit

• encore à faire. On préſerva, du déſaſtre uni

verſel , plus de huit cent pieces de vin reſtées

dans les caves ; mais il fallut les plus grands

efforts, & heureuſement on réuſſit. Le nombre

des perſonnes qui ſe diſtinguerent dans cette

triſte occaſion eſt trop conſidérable pour entrer

ici dans une énumération ».

« La Soci té Philantropique, écrit-on de

Senlis, a procuré de grands ſoulagemens aux
malheureux.

» Dès le mois de Novembre dernier, la

mendicité a été interdite ; # a claſſé par

4

#
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Paroiſſe toutes les familles pauvres, valides

ou non valides ; elles ſe ſont trouvées au

nombre de 277, & elles ont été ſecourues

abondamment en nature & en argent pen

dant tout le cours de cet hiver. On a ouvert

un attelier de travaux publics pour occuper

les homraes & les garçons. La filature de

coton étable en 1784 pour la claſſe indi

· gente, a vu augmenter le nombre de ſes

' ouvrieres ; on a diſtribué du chanvre à filer

aux femmes ſédentaires par néceſſité. »

« Un Payſan du lieu de St. Zacharie , écrit

' on de Marſeille , étoit venu vendre ſes den

rées ; après la vente un filou lui eſcamota ,

ſur la place même , vingt-huit écus qu'il avoit

dans ſa bouſe. Ce Payſan, chargé i'uae nom

breuſe famil'e , & dont cette ſomme formcit

vraiſemblablement toute la fortune , ne put

ſoutenir cette perte, & dans le prernier accès de

| ſon déſèſpoir, il t'ra ſon couteau peur s'en per

cer. Les femmes qui l'entouroicnt ſauterent ſur

lui & parvinrent avec beaucoup de peine à le

déſarmer. Jeanne Paſcal , Jardiniere , l'une

d'elles , vivement affectée de l'état où elle

voyoit cet homme , mit la main à la poche ,

& lui donra les ving-huit écus qu'on venoit

de lui prendre. Les autres Jardin'eres , les Re

vendeuſes d'herbages & de fruits applaudirent

à cette bonne action & voulurent la parta

ger; elles firent auſſitôt une quête entre elles,

& firent, par cette co:tiſation , les vingt huit

écus volés , qu'elles rembourſerent à Jeanne

Paſcal ». -

La juſtice nous oblige à publier la lettre
ſuivante, dont l'Auteur réclame l'idée déve
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loppée dans la lettre de M. l'Abbé L... de

Montauban , que nous avons inſérée au

N°. 19 de ce Journal.

Mon intention n'eſt point d'accuſer M. l'Abbé

de L.... d'aucun plagiat , parce que je crois

fermement que les rnêmes idées , comme je

l'ai dit dans l'un de mes Ouvrages, appartien

nent indiſlinStement & en commun à tous les

hommes ; d'ailleurs M. l'Abbé de L.... n'a ſu

rement point eu communication de mes Ma

nuſcrits ; mais comme ils ſont deſtinés à être

publics, je ſuis bien aiſe de prévenir auſſi l'ac

cu,ation de plagiat que l'on pourroit me faire

lorſqu'ils paroîtront.

» En 1779 jai concouru au Prix des Ad

miniſtrations Pro inciales, fourni par M. le Barort

de Choiſeul , ambaſſadeur de France à Tutin,

& propoſé par l'Académie de Châlons. La pro

clamation de ce prix a été ſuſpendue en 178o

par ordre ſupérieur ; les Mémoires du concours

furent alors envoyés à l'Adminiſtration, & l'A-

cadémie en diſtingua particulierement trois »

entre leſquels devoit tomber le ſort du Prix ; le

mien fut de ce petit nembre. . -

· · » C'eſt dans ce Mémoire, Monſieur, que ſe

treuve le même Plan que propoſe aujourd'hui

M. l'Abbé de L ... ( Ici l'Auteur joint la copie

lirtérale de cette partie de ſon travail ſiir les

Ajminiſtrations Prcvinciales , extrait de la troi

fiem : Section , intitulée DFs ETA BLiss FM EN3º

sUPÉR1rURs , cu réſormes à faire dans la nouvelle

A miniiirti n ; extrait qui contient les mêmes.

vues expoſ#es nar M. l'Abbé de L. .. ). -

Si cette idée eſt heureuſe & utile , je n'en

tends plus la revendiquer ſur M. l'Abbé de

L..., je me borne ſimplement au deſir d'em

b 5
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artager avec lui#. , & conſiftant ſeua

ement l'antériorité que j'ai ſur lui ; or elle

l'eſt par l'envoi que l'Académie de Châlons a

ſait de mon Mémci e en 178o, par la remiſe

que j'en ai faite moi-même il y a dix huit

mois , à un Membre du Conſeil des Finances

pour être mis ſous les yeux du Miniſtre , &

ar l'envoi que j'en ai fait il y a peu de tems

l'un des Miniſtres actuellement en place, &c. ».

GRoUBER r DE GRoUEENTALL ,

- Ecuyer, Avccat en la Cour.

» Le 29 Avril, dit une lettre de Lanion

» en Baſſe-Bretagne, la mer au reflux ve .

» noit de laiſſer les barqués à ſec, lorſque

» tout à coup elle eſt remontée à la hauteur

» de 2o pieds, avec tant d'impétuoſité, que .

» les barques remiſes à flot ont été jettées

» par deſſus le quai. Au bout d'une demi

» heure, la mer s'eſt retirée avec la même

» rapidité. Les gens du pays prétendent

» avoir obſervé le même phénomene, lors

» du tremblement de terre de Lisbonne.

Les doutes de M. Feydel ſur la Cochin

chine nous ont fait adreſſer pluſieurs lettres

analogues, dont nous renvoyons les auteurs

à notre premiere réponſe, c'eſt à dire, aux

voyageurs même qui ont parlé de ce Royau

me. ll eſt vrai que M. Mentelle, Hiſtorio

graphe de Monſeigneur Comte d'Artois,

n'a pas jugé cette réponſe concluante, parce

qu'elle n'étoit pas puiſée dans ſes Lectures

géographiques pour les enfans , dont nous

ignorions même l'exiſtence. On ſait que ce

n'eſt pas dans des livres élémentaires d'édu
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cation qu'il faut aller chercher des autori

tés; mais voici celle de M. Poivre lui même,

dont nous n'avions pas ſous les yeux le

voyage vraiment philoſophe.

« Les Cochinchinois, dit il, voiſins de Cam-

boye du côté du nord , voyant les terres de ce

Royaume abandonnées , ſe ſont emparés, il y a

quelques années, de celles qui étoient le plus à

leur convenance, & ils ont établi une bonne cul

ture. La Province entiere de Donnay, ainſi uſur

pée ſur le Camboye, eſt aujourd'hui le grenier

de la Cochinchine.

Ce Royaume , l'un des plus conſidérables de la

partie orientale de l'Aſie , étoit, il n'y a tout au

plus que 15o ans , habitée par une petite nation

barbare & ſauvage, qomme ſous le nom de Loi,

qui , ne vivant que de la pêche & de rapines ,

cultivoit peu les terres.

» Un Prin:e Tonquinois, malheureux dans

la guerre qu'il eut à ſoutenir contre le Roi

de Tonquin , dont il étoit le Maire du Palais ,

paſſa, avec ſes ſoldats & ceux de ſon parti, la ri

viere qui ſépare ce Royaume de celui de la

Cochinchine. Les Sauvages qui habitoient ce

pays s'enfuirent devant les nouveaux arrivés, &

ſe retirerent ſur les montagnes de Tſiampa. .. ,

« Après quelques années de guerre contre

leurs anciens ennemis qui les pourſuivirent, les

Tonquinois fugitifs de leur Patrie reſterent pai-.

ſibles poſſeſſeurs du pays connu ſous le nom de

Cochinchine, qui a 2oo lieues d'étendue du nord

au ſud , ſur une largeur médiocre & très-inégale

de l'eſt à l'oueſt. .

Alors ils ſe livrerent entierement à l'agricul

ture. Ils commencerent par cultiver le riz, qui

eſt une denrée de premiere "# » Pat6e

6 -
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qu'elle fait la nourriture ordinaire des peupfes

de l'Aſie ; ils ſe ſéparerent en petites peupla

des , qui s'établirent dans les plaines , ſur les

bords des rivieses. . :

» Bientôt la fertilité d'un ſol lorg-tems in

culte , récompenſa leurs travaux par l'abon

dance ; la population augmenta teiiement que

les peuplades couvrant les plaines , les Co

• chinchinois furent preſſés de s'étendre ſur cel'es

- de Camboye. Je n'ai point vu de pays où les

progrès de la population ſoient ſi§ qu'à

la Cochinchine : ce qu'on peut attribuer , non

ſeulement au climat & à la fertilité des terres ,

mais encore aux mœurs ſimples de la nation,

à la vie ſige & laborieuſe des ſemmes , ainſi

qu'à la multitude d'excellens poiſſons, qui, avec

le riz , font la nourritureshabituelle du peuple.

» Les Cochinchinois cultivent ſix eſpeces de

riz, parmi leſquelles il en eſt une qui croit dans

les terres seches & ne demande , comme notre

· froment, d'autre eau que celle de la pluie.

» Je ſuis fondé à croiré que la culture de ce

grain présieux réuſſirait en France , s'il y étoit

ſemé. ( Ici M. Poivre juſtifie cette opinion , par

des détails étrangers au but de notre citation).

» Les fiX premiers Rois , ajoute t-il, fonda

teurs de la Monarchie, gouvernerent la nation ,

comme un pere gouverne ſi famille. Ils éta

blirent l'empire de la ſeule Loi naturelle , en

lui obéiſſant les premiers... Leur ſucceſſeur qui

regne aujourd'hui a hérité de la bonté de leur

cœur ; mais il a la foibleſſe de ſe laiſſer maî

sriſer par ceux qui ſe diſent ſes eſclaves. Ces

malheureux ont eu l'art de ſéparer l'intérêt du

Prince de l'intérêt des Sujets. Ils lui ént inſpiré

la ſoif des richeſſes particulieres. L'or abcndant,

tiré des mines ſous ſon regne , a commencé

A
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par faire négliger l'agriculture. Bientôt intro

duit dans le Palais , il en a été ſuivi de la cor

ruption & du luxe qui en eſt la preuve. "-

» Le Prince a été inſenſiblement amené a

mépriſer les habitations ſimples de ſes ancé

tres. ll lui a fllu un Palais d'une lieue de

circonférence, enfcrmé par une muraille de brie

· ques, & bâti ſur le modele dé celui de Pekin.

Seize cent pieces de canon qui entourent ce

Palais , annoncent au peuple la perte prochaine

de ſes droits & de ſa liberté.

» Il a fallu Palais d,hiver, Palais d'été , &

Palais d'automne. Peur fournir à tant de dé

penſe , l'ancienne impoſition qui ne conſiſtºit

que dºns une ſorte de capitation réglée ſur lds

facultés phyſiques n'a p;s ſi ffi , on l'a aug

mentée ; on en a imaginé de nouvelles, qui,

n'étant plus des offrandes volonraires comme

auparavant, ne peuvent être levées que par la

force , & avec tout l'attirail de la tyrannie. Les

courtiſ ns intéreſſés à la corruption du Chef ,

, lui ont d nné le titre de Roi du Ciel , Vova

. tloi : à force de ſe l'entendre donner, il a cru

pouvoir le prendre. Pourquci, me dit il un jour

fui-même, ne viens tu pa, plus ſouvent fiire ta

cour au Roi du Ciel.. - -

» Ces hommes adroits qui entourert le trôrre

& qui en aſſiegent toutes les averues, ont eu

l'habileté de ſe ſouſtraire à la juſtice ord na're

des Magiſtrats , & ils profitent de cette exemp

tion pour aller dans les Provinces vexer &

piller les Laboureurs ; auſſi j'ai vu le long des

grands chemins des villages enriers, nouvelle

ment 2bandonnés de leurs habitans opprimés.

» Lorſque le Roi parle de ſes ſujets, il ne

les appelle encore que ſes enfans ; je l'ai vu

aſſiſter, comme ſimple particulier, à l'aſſemblée
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annuelle de la famille , ſuivant l'ancien uſage

de la nation ; aſſemblée à laquelle préſide le

plus ancien , ſans égard aux dignités de ceux

, qui ont moins d'âge ; mais il m'a paru qu'il n'y

avoit dans cette pratique, que de la formalité.

On conçoit aiſément que là où le Roi du Ciel ſe

préſente , les hommes ne ſont rien ».

On a publié dans les Affiches d'Angers

une lettre de M. l'Intendant de Tours, ſur

la culture de la Betterave champêtre, dont

l'utilité nous engage à la mettre ſous les

eux de nos lecteurs. -

« L'Auteur de l'inſtruction ſur la culture de

la Diſette , ou Betterave champétre , a ſimplifié

ce genre de culture, & vient de faire part à l'Ad

miniſtration de ſon procédé qui épargne la ſe

mence & les peines du Cultivateur.

» Voilà en quoi il conſiſte. -

» Dans le mois de Mars & Avril , le terrein

deſtiné à la culture de la Betterave champêtre

étant bien préparé , fumé & rendu meuble , il

faut choiſir les plus belles graines , les trem

er dans l'eau ordinaire pendant vingt - quatre

eures , & les faire enſuite reſſuier un moment

pour pouvoir les manier ; on tend un cordeau

ſur le champ, comme ſi on vouloit y planter

les racines à diſtance de dix-huit pouces en tout

ſens, on fait avec le petit doigt un petit trou

en terre d'un pouce de profondeur, dans lequel

on met une ſeule graine que l'on recouvre auſſi

tôt ; après dix à douze jours elle leve, & l'on

remarque que chaque graine contient le germe

de quatre à cinq & ſix racines qui ſortent de

terre à la fois ; dès que les petites racines mon

trent leur quatrieme fºuille , il ſaut avec pré

saution arracher les plus foibles, & ne laiſſer

" **
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en place que la • belle & la plus vigoureu

ſe ; dans peu de jours on ſera étonné de leur

accroiſſement, pas une ne manque, & de cette

maniere, auſſi fimple que ſacile, on épargne la

peine de la tranſplantation, on jouit des feuilles

quatre à cinq ſemaines plutôt, les racines de

viennent plus groſſes & pivotent mieux , & dans

une terre inculte il y a une culture de moins à
donner.

» Comme il eſt dans la nature de cette racine

de s'élever hors de terre , on obſervera s'il y en

a quelques-unes qui ne ſe montrent pas aſſez ,

on leur donnera de l'air en ôtant la terre au

tour du collet, ainfi qu'il eſt indiqué dans l'inſ
truction.

» Ceux qui voudrcnt ſe procurer de la gra'ne,

en trouveront à prix d'argent chez le ſieur la

Planche, rue du Roule, à Paris, auquel ils pour

ront s'adreſſer ».

- Signé, D'AIr F.

» Le ſieur Dupont, Géometre & Machi

» niſte, vient de conſtruire à Jarnac-Cha

» rente , un Canon-Méridien , différent de

» ceux qui ont paru juſqu'à ce jour , ce ca

» non eſt fixé par trois barres de fer à une

» lucarne de ſa maiſon qui avance de trois

» pieds dans la rue, le verre ardent qui y

» met le feu, eſt placé dans le grenier à

» l'autre exrrémité des barres & à la diſtan

» de ſix pieds , lorſque le ſoleil eſt au Zé

» nith , & qu'il marque midi ſur le méri

» dien, un petit automate de fer part, &

» met le feu au canon, & eſt renvoié à ſa

» p ace par l'exploſion, l'inſtant d après un

» autre automate ſe rend au canon, & ſalue
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ss les ſpectateurs en ôtant ſon chapeau, il y

» ah'ous le canon une inſcription Latine qui

ſe retourne, & on lit allez dîner. ·

- l'Académie Royale des Sciences a pro

poſé differ-ns prix pour les années 1789 &

179 | 5 voici l'extrait des Programmes de

cette Compagnie qui les annonce. .. · i ·

Feu M. 8o lié de M:ſlºy , Conſeiller au

| Parlement de Paris, a légué à l'Académie Royale

des Sciences un fonds pour deux Prix. «

Les ſujets du premier regardent le Syſtôme

général du Monde, & i'Aſtronomie phyſique. ，

- Ce Prix devr it, aux termes du teſtament , ſe

diſtricuer tous les ans : mais la diaminution des

rentes a obligé de ne le donner que tous les

· deux ans , afin le le rendre plus conſidérable,

& on l'avoit porté à 2,5oo liv. De nouveaux re

tranchemens dans les rentes ont forcé l'Acadé

mie de le réduire , à commencer de 1772, à la

ſomme de 2,ooo liv. - -

Les ſuiets du ſecond Prix regardent la Navi

gation & le Commerce. . - * •

Il ne ſe donnera que tous les deux ans, & ſera

auſſ de 2,o>c liv. - - *

' L'Académ'e avoit propoſé, pour la troiſieme

fois , pour ſujet dü Prix de 1787 , La Théorie

des aſſuran s maritimes.Aucune des Pieces qui

ont été envoyées par ce Concours ne lui a paru

remplir entierement ſes vues. Cependant , parmi

ces Pieces , elle en a remarqué deux qu'elle re- .

garde comme dignes de récompenſes à différens

égards. La premiere , n°. 8 , a pour deviſe :

· Illi rc3ur , & as triplex

Circa peſius erct , & c.

La ſeconde , n°. 7, a pour deviſe :

Judicis a gutum quis non formidat acum.cn ?

4
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L'Académie a cru devoir partager la moitié du

Prixs qui étoit de 6ooo liv entre les deux Pieces

citées, en attribuant 18oo liv. à la Piece n°. 8 ,

·& 12co liv. à la Piece n8. 7. .

L'Auteur de la Piece n°. 8 , eſt M. Delacroix,

Profeſſeur de Mathématiques à l'Ecole Royale

Militaire. Celui de la Piece n°.7 , eſt M. Bic

quilley, Garde-du-Corps du Roi. -

Quant aux 3ooo liv, qui reſtent de la totalité

du Prix, l'Académie a cru devoir les deſtiner à

celui qui , à ſon jugement , conſtruira les mei(-

leures Tibles, d'après la théorie & les obſervations

pour la pratique du calcul des aſſurances m ritimes ;

& elle diftribuera ce Prix dans ſon Aſſemblée pu

blique d'après Pâques 1791.

L'Académie propoſe, pour le ſujet du Prix or

dinaire de l'année 1789 , la queſtion ſuivante :

Eſſayer d'expliquer les expériences qui cnt été fai

tes ſur la réſiſtance des fluides, tint en France, en

Italie, en Suède, qu'ailleurs, ſoit# appliquant les

métholes déjd connues, ſoit en combinant enſembie

ces méthodes, & faiſant ſervir l'une de ſupplément à

l'autre ; ſoit enfin, en établiſſant une nouvelle théo

rie qui repréſente au moins ſenſiblement les princi

paux phénomenes de la réſiſtance des fluides que les

expériences ont conſtatés. -

Ce prix ſera de 2 ooo liv.

Les Sa•ans de toutes les Nations ſont : invités

à travailler à ce ſujet , & même les Aſſociés

étrangers de l'Académie. Elle s'eſt fait la loi d'ex

clure les Académiciens regnicoles de prétendre

au Prix.

Les Ouvrages ne ſeront reçus que juſqu'au pre

mier Septembre 1788, excluſivement. ' -

L'Académie avoit propoſé , pour ſujet d'un

Prix extraordinaire, pour l'anrée 1787 : La meil

leure maniere de diſtribuer, ſuivant des rapports

-
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dennés, un volume déterminé d'eau entre les diffé

rens quartiers d'un Vil e, en ayant égardaux di

vers accidens du terrein, c'eſt-d dire, aux inégalités

des haureurs des lieux où les eaux doivent être en

voyés aux pentes & aux ſinuoſités du terrein,

L'Académie a trouvé pluſieurs obſervations

utiles , & des détails de pratique intéreſſans ,

dans une Piece qui lui a été envoyée pour ce

ſujet , & qui a pour deviſe :

Vœnit viliſſima rerum hfc aqua.

Mais en donnant à cette Piece les juſtes louanges

qu'elle mérite, l'Académie a jugé que l'Auteur

n'a pas aſſez approfondi la queſtion : Elle pro

poſe de nouveau & pour la ſeconde fois, le mê

me ſujet pour le Concours de 1789, avec un Prix

double, qui ſera de 2 16o Hv. & qui ſera diſtribué

à l'aſſemblée publique d'après Pâques.

Les Savans de toutes les Nations ſont invités à

travailler ſur ce ſujet , & même les Aſſociés

étrangers de l'Académie.

Les Ouvrages ne ſeront reçus que juſqu'au

premier Février 1789, exclufivement ; ce terme

eſt de rigueur.

» La Société Royale des Sciences & des

» Arts de Metz prévisnt les Auteurs, qui

» s'o, cupent des ſujets qu'el'e a propoſés

» , o r le concours des Prix de cette an

» n'e, que l'époque de la remiſe des Mé

» moires au Secrétaire perpétuel eſt retardée

»ju qu'au 1 Juil'et 1787, au lie 1 du 1 Juin,

» indiqué par le Programme inſéré dans le

» No. 6 du Mercure de l'année derniere

» 1786. -

, Les Payeurs des Rentes, 6 dernieis mois

de 1786, ſont à la lettre M. "
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Les Numéros ſortis au Tirage de la

I oterie Royale de France, le 16de te mois,

ſont : 63, 76, 75 , 19 & 41 °

P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le 19 Mai.

LL.AA. RR ont accordé aux repréſen

tations des Provinces Belgiques, un ſurſis .

dans l'exécution des nouveaux Réglemens,

par leſquels† ſe propo e de les

gouverner. Voici la lettre à ce ſujet, écrite

par nos auguſtes Gouverneurs au Conſeil

de Hainault.

MAR E C ALBERT.

Nous vous faiſons les préſentes , pour vous

dire que nous avons vus avec p ine , que les

différentes claſſes du peuple ne ſe ſoient pas

éclairées ſur le vrai plan d'organiſa ion des

Tribunaux de Juſtice : S. M ne l'a donné à

ſes peup'es que comme un bienfiit ; nous ne

doutons pas qu'on ouvrira les yeux , & qu'on

reconnoitra le prix du don qu'on vouloit faire

au peuple ; nous ſentons qu'il faut un certain

interva le pour diſſiger les ſoupçons & ramener

la confiance. Pen lant cet intervalle, nous rer

drons compte à S. M. I. de l'état des choſes.

Nous avons, en conſéquence , réſolu de tenir

en ſurſéance tout ce qui concerne l'établiſſe

ment des nouveaux Tribunaux. -

Nous vous chargeons de reprendre toutes vos

fonctions ſous votre premier ſerment ; il en ſera

de même des Magiſtrats , Judiciaires & autres

Officiers, de quoi vous informetez, par lettre
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clauſe , le Magiſtrat des principales villes , &

les autres principales Judicaturés.

D'après cette dépêche, les Conſeils du

Braban , Hainaut, &c. ont rendu, le 8 Mai,

un Décret qui déclare la création des nou

veaux tribunaux contraire aux loix fonda

mentales du pays , ordonne aux anciens

Magiſtrats de continuer leurs fonctions, &

de regarder comme nuls & non avenus tous

les placards, affiches & ordonnances ren

dues iliéga'ement & ſans les formes preſcri

tes pour la publication des Edits. Ce Décret

a été publié & affiché dans tous les endroits

accoutumés, & le peuple en a témoigné ſa

joie par des fêtes publiques. Qn attend à

· préſent avec impatience la déciſion de l'Em

ereur, touchant les ordres contenus dans

a dépêche de LL.AA. RR. qui ont cédé,

dans cette circonſtance, au vœu des Etats

confiés à leur Gouvernement.
-

« En vertu d'une Ordonnance du Conſeil de

· Brabant , il a été publié , le 26 du mois pallé,

une Déclaration de l'Empereur, par laqueiie il

eſt ordenné aux Sujets de S. M. qui navigent ſur

- mer , de ne porter d'autre pavillcn que celui

d'Autriche , conforme au mo'ele que l'on en

rend public , & de ſe défaire de tout autre dont

ils pourroient s'être ſervi juſqu'à préſent. Les

vaiſſeaux des Sujets Brabançons qui ſe trouvent

actuellement en mer, ſeront obligés de prendre

le nouveau pavillon dès leur entrée dans quet

que port. » . : - - -

On écrit de Toulon un trait de vengeance



· · · v

"

bien extraordinaire. i , Oſºcier de la Ma

rine , command t - feta e, ayant à

faire punir un m a t t - o #e na au vaître

de l'équipage de lame , un canon, &

de lui diſtribuer cen c ae ga cette(cor

vée fuſtigatoire ). Le , attre d'ég'n page s'é-

tant refuſé à cette exec rion , la ſubit lui

même par ordre de i Oincier. Profondé

ment indigné de ce ch itiner : qu'il trouvoit

injuſte, il médita en llence ſon projet de

vengeance ; & deux jou s après, à l'entrée

de la nuit, pendant que l'Officier étoit de

quart, il ſe leſta lui-même de deux boulets

de canon, l'aborda, le harangua en bref,

le ſaiſit au corps, & ſe précipita avec lui au

fond de la mer, où # furent tous deux

noyés.

Le déchirement des Provinces - Unies eſt

enfin ariivé au période qu'avoient prévu,

depuis deux ans, tous les eſprits ſages &

impartiaux. On ſe rappelle les ſcenes qui

eurent lieu à Utrecht à cette épôque , &

depuis. Les Etats de la Province ne ju

geant pas leurs délibérations libres dans

cette ville , ſe retirerent à Amersfoort ,

comme on peut encore s'en ſouvenir. Soit

que ces Etats aient eu à craindre pour leur

propre sûreté; ſoit qu'ils aient formé le pro

jet de réduire à l'obéiſſance du Souverain

la ville d'Utrecht, ce qui dans peu ſera

très - éclairci , ils ont demandé aux Etats

de Gueldre les troupes à leur répartition ;
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cette Province les a accordées. Avant leur

arrivée à Amersfoort, les Etats d'Urrecht ou

les Généraux auxquels ils ont confié leurs

interêts, ont faie avancer le 9, un détache

ment du régiment d'Eſſeren au poſte de

Wreeswick, ſur le canal du vieux Rhin, nom

mé le Vaart. Ce détachement étoit compo

ſé de 7 compagnies, ſuivant le Gazetier de

Leyde ; de 8, felon le Gazetier d'Amſter

dami de 9, ſelon le Gazetier d'Utrecht, &

formoit environ 26ohommes. A leur appro

che, les gens d'Utrecht ont fait ſortir : 5o à

e oo auxiliaires , Volentaires , Chaſſeurs,

Bourgeois. Vers les 1o heures du ſoir ils ont

étéattaqués pafles nouveaux venus. Cetteeſ

carmouche nocturne aduré une demi-heure;

après quoiles troupes réglées ſe ſont retirées,

laiſſant en leur pouvoir des eſpontons, plu

ſieurs caiſſes de tambour, des coffres, &, à

C6: que l'on ajoute, leur prêt militaire de

2ooo flor. & 2 1 priſonniers. L'action n'a pas

été meurtriere heureuſement; les Bourgeois

ont perdu M. Viſſer, Lieutenant, fils d'un

Conſeiller, & un canonnier. Les vaincus

ſe ſont retirés vers Amersfoort, & quel

ques - uns d'entr'eux, à ce qu'on dit, en

paſſant par Viane, petite bourgade ſur le

territoire de la Province de Hollande, ont

été arrêtés par ordre des Etats de Hollande ,

comme priſonniers de guerre.

, Nous avons rapporté au Journal dernier

la défenſe intimée par le Conſeil d'Etat aux
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Commandans & Officiers des troupes de la

République, de violer l'Acte d'Union &

l'indépendance des Provinces confédérées,

en marchant ſur le territoire d'aucune d'elles,

ſans y être autoriſés par ſon Souverain. Les

Etats Généraux ont confirmé de plus fort

cette défenſe, le 8 Mai. En conſequence,

lorſque les Etats de Hol'ande & leur Géné

ral§ ont ordonné aux Officiers de

leurs Régimens de paſſer ſur le territoire

d'Utrecht, un grand nombre de ces Offi

ciers liés par leur ſerment à I. H. P., re

préſentant la République entiere, ont refuſé

d'obéir. Nous en avons nommé quelques

uns précédemment. Il n'eſt reſté que treis

Officiers dans le régiment de Pallardy, en

garniſon à Woerden : les Etats de Hollande

ont été obligés de les congédier tous, & de

faire déſarmer les ſo'dats. La même choſe

eſt arrivée au troiſieme bataillon du régi

ment Wallon de Grenier, commandé par

le Colonel van-Citers. L. H. P. les Etats

Généraux ont approuvé la conduite de ces

Officiers, les ont pris ſous leur protection,

& réſolu de les indemniſer de toutes les per

tes qu'ils auroient à ſouffrir. Cette réſolution

a été priſe à la pluralité de ſix Provinces

contre la ſeule Province de Hollande, com

m : de cel e de po irſuivre criminellement le

Géneral Ry,'elr, que ſes Commettans vien

nent à leur tour de prendre ſous leur ſauve

garde.
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1 Ce démêlé dangereux de la Généralité

entiere, avec"la Province de Hollande, n'a

pas intimidé celle ci, qui a envoie à la dé

fenſe d'Utrecht le Rhingrave de Salm &
ſon Corps, ainſi que deux bataillons du

régiment de Grenier. Les Chaſſeurs de

Salm font dans Utrecht, & le reſte dans les

fauxbourgs.

S'il faut ajouter foi au rapport de quel

ques Gazettes, il eſt parti le 12 de Nime

gue une petite armée, compoſée des ca

nonniers † Millet, des régimens de Plet

tenberg, de Douglas, de Baden-Dourlach,

1 bataillon d'Onderwater, 12 compagnies

de Cavalerie, qui ſe joindront près d'A-

mersfoort, aux régimens du l'rince hérédi

taire, de Heſle Darmſtadt, de Monfter &

d'Efferen , ſous le commandement des Gé

néraux Majors de Monſter & van der-Hoop.

Amſterdam eſt plongé dans l'agitation.

Les 9 Conſeillers deſtitués, viennent depro

teſter contre l'élection de remplacement ,

qui s'eſt faite, le 7 de ce mois, à l'Hôtel

de-Ville.

La Princeſſe de Naſſau-Weilbourg, ſœur

du Stathouder, eſt morte à Kirchem, d' ne

maladie de langueur, dans ſa 44°. année.

'. - -*
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, T R O I S I E M E L IST E

DEs Perſonnes qui ont fait leurs Decla ations & Sou•

miſſions dans les Bureaux du Gºeffier & du Treſorier de

l'Hôtel-de-ville de Paris, de contribuer a t'et.btiff mcnr

de quatre nouveaux H'ô,itaux, capables de ſuprieer à

le roſpectus imprimé de l'ordre du

# de l'Hôtel-Dieu de Paris, annon. é dans

Roi, d puis &
compris le 22 Mars 1787 , juſques & c ompris le 11 Avril

ſuivant.

NºlNomsde MM.lesSouſcripteurs.

31o

3 I I

312

3I3

3I4

315

316

#

3I9

32o

32 I

322

Sommes,

Rapport du Total de la 2." Liſte.

M. Mulot d'Auger, Procu

reur au Châtelet......

M. Nervet , ancien Receveur

articulier des finances. ..

M. l'Abbé de ** " Clerc de

Saint-Sulpice...........

M. le Maréchal Duc de

Mouchy ...............

M. Joubert, Tréſorier-Géné

ral des Etats de Languedoc.

M." les F. de la R. L. la

'Conſtance del'ancienOrient.

M." ***................

M. Hourcas Tremé, Avocaf.

M."° Clément , veuve du ſieur

Quilleau. ........ - - - - - -

M.º les Clercs de M. de Cruſy,

Procureur au Châtelet. ...

M. Edouard f*** ........

M. Berthelin, Porte-manteau

du Roi. .. .. .. .. ... .. ..

M. Gros de Luzene , Bour

geois de Paris. . ... , .....

IO

I2CCO

6cCo

3oo

I 2.

162. 8.4

3oo

3oo

24

6oo

15o
•

| 2o287798.4
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N.os | NcmsdeMM.lesSouſcripteurs. Sommes.

|

—--

liv. ſ d.

- De l'autre part. ..... 2c28779.8.4

32;'M. Volan, Garde de la Ville. 9

324 M. Cottin, Régiſſeur-général

des V ivres de la Marine.. | 48oo

325|M. Catelin, Maître Menuiſier,

fait offre de faire gratuite

ment juſqu'a concurrence de

3co liv. d'ouvrages de Me

nuiſerie. -

326 M. le Comte de Chambors, -

Gentilhomme d'Honneur

de M.s" Comte d'Artois. .. ICCQ,

327 M. *** Avocat & Procureur

en la Cour, fait offre de ſon

miniſtère gratuitement pour

la défenſe des Pauvres &

de leurs intérêts.

328 M. Franchet, Avocat au Par

lsmenr . ... ... -- ....... 48

329 Trois D mes............. 3o

3;c M. *** Marchand Mercièr... 15o

3; 1 M. Fhilippe, Commis à l'Ad

miniſtration générale des

Domaires de Sa Majeſté. . 36

332'M."º la Marquiſe D. L. B.. I2OO

33 , M. le Duc de Charoſt ...... I2OOO

334 M. Bien-aimé,ancien Dragon

|,. du Régimentd'Autichamp.. 6

35'M." " " " ............... 72

336 M. Ricci, Chirurgien-Dentiſte
de M s" Comte d'Artois. .. 6oo

337 Des Perſonnes attachées à

| M. le Marquis de la Ravoye. 42

338 Huit des premiers Médecins

& Chirurgiens du Roi &

| 2248772.8.4 -
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N.os

339

34C

]
34

2
34

343

345

6
34

347

8
34

Noms deMM.lesSouſcripteurs. · Sommes.

Ci-contre.......

de la Famille Royale.....

La ſociété des quatre Fumeurs.

Trois Dames de la rue Saint

Dominique , Fauxbourg S.-

Germain. .... .. • • • • • • • •

M. le Comte de Nolivos, Lieu

tenant-général des Armées

· du Roi .... .. ..........

M. J. M & F. Domeſtiques,

& leurs Amis ... - ... ... -

M. "..........--------

344 §s les Payeurs des Rentes de

l'Hôtel-de-ville, ſuivant leur

délibération du 16 Février

M." les Dirécteurs de l'aſſem

blée du Samedi , qui s'eſt

tenue l'hiver dernier à l'hô

tel de Bregy...........

Meſtre-de-camp en ſecond

du Rég ment de Normandie,

Irfºnrerie. .......... .. .

M. Maſſigny, Maître Peintie,

' offre de faire la Peinture

des quatre Hôpitaux , &

ſur le montant de ſes mé

moires, après le règlement

fait, promet de verſer une

ſomme de 2^oo livres.

M. Tourtille Saugrain, En

minations de Paris , offre

de donner gratuitement ſes

M. le Marquis de Saiſſ-val,|.

trepreneur-général des illu-|

liv. ſ. d.

2o48772.8.4

24OCO

15

3ooo

I2

I44

24oOo

62.4-

I2OOO

l2112o11.12.4
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Nos'Noms deMM.lesSouſcripteurs,| sommes. "
-

= -- -

-- liv. ºſ d.

" A• • J'e l'autre part. ... .. 2 I : 2CI 1,12-4

: ſoins ou ſes procédés pour | º -

, faire éclairer les quatre Hô

piraux par économie, & en | + -

-
outre a ſouſc, 1t pour. ..... I2CO

349lM. " .................. 6

35ojM. David , Grayeur de la
• Chambre & Cabinet de |

- Manſieur , Frère du Roi,

Membre de l'Acad'mie de

: Berlin , fait offre-de graver|

- le tableau ailépotique, pro

poſé par M. Lejeune, Pein

tre , & de faire don de

la planche, pour que les

« épreuves ſoient vendues au | -

-

profit des Hôpitaux. *

351|M. Mary, Graveur, fait offre
-

de graver gratuitcment les -

, ſceaux & cachets néceſſaires

aux quatre Hôpitaux. . "

-

•

TOTA L. ..... 21 13217.12.4

c -- :: - - - - - -

EXTRAIT DU PROSPEcTUS.

Chaque Souſcripteur ſera libre de partager ſa ſouſcrip

tion cn ſix paiemens égaux , a realiſer dans le oxrs de

chaque année, pendant les fix ans conſécutifs qui ſeront

fixés pour l'enter achevement de la conſtruction des

quatre Hôpitaux. : , " | . · · , ，

Il ſera dreſſe un Regiſtré particulier de tous les noms des

Souſcripteurs & des ſommes par eux offertes, & ledit

Regiſtre ſera depoſe à demeure dans les Archives du grand

Bureau d'Adminiſtration desitlopitaux de Paris. - 2
-

|-- • - • • • • • - 4



M E R C U R E

DE F R A N C E,

· D É D I É A U R O I, . .

PARUNEsoCIÉTÉDEGENS DELETTREs,

C O N T E N A N T

Le Journal Politique des principaux événemens de

toutes les Cours; les Pièces Fugitives nouvelles

en vers & en proſe ; l'Annonce & l'Analyſe des

Ouvrages nouveaux ; les Inventions & Décou

| vertes dans les Sciences & les Arts; les Spec

tacles ; les Cauſes Célèbres ; les Académies de

Paris & des Provinces; la Notice des Édits,

Arrêts; les Avis particuliers, &c. &c.

SA M E D I 2 J U 1 N 1787.

A P A R I S ,

Au Bureau du Mercure, Hôtel de Thou,

rue des Poitevins, Nº. 17.

----- ---5-
--------------

Avee Approvation & Brevet du Roi.
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T A B L E

Du mois de Mai 1787.

P ScEs FUG1T1vEs.

Quatrain ſur la perte de M.

de Vergeunes,

:

l'unique baſe du bonheur &

de la véritable Philoſophie,

54

Bouts rimés,

Inſcription pour le Buſte du

Général Washington, 49

I'Homme du Monde & le

Solitaire , 5o

Le Retour d'Ariſte dans ſes

Foyers, Idvlle , 97

4Traduction d i ne Ode d'Hora

Cc » ICc

Le Bonheur trop ccheté, 1c 1

Réponſe d A. me la Com

teſſe de Bart* Mont B*, 145

Sur une Piqûure d'Aigu lle,

147

Epigramme ſur M. le Duc de
• • • , I.4 ?

•Charadcs , Enigmes & Logo

gryphes , 9 , 52 , 1 17, 149

No U v ELLEs LITTÉR

Zoroaſtre, Confucius & Ma

homet, 1 I

Sandf rt & Merton . 17

la Religion conſidérée comm

Le Muſicien Pratique, 74

Manuel des Oiſifs , Fo

Recherches ſur les moyens de

prévenir la Petite - Vérole

na urelle, 1 19

Sermons pour les principales

Fêtes |. l'année, 1 32.

Clariſſe Harloive, 1 34

Tables Généalogiquesdes Mai

ſons Souvcraines de FEuro

pee, 1 35

Eſſai ſur les Révolutions du

Droit François , 151

Les Pſeaumes de David, 161

Variétés, 173

S P E c T A c L E s.

Académie Roy. de Muſi. 36,

- 1 3 4

Comédie Françoiſe, 18o

Comédie Italienne, 36 , 81

Annonces & Notices, 44, 9c ,

136 , 187

A Pari« de l'Imprimerie de M. LA M B E R T ,

«uc de la Harpe, près S • Côme•
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M E R C U R E

D E F R A N c E.

SA M E D I 2 J U 1 N 1787.

-

PIÈ C E S F U G IT I V E S

E N V E R S E T E N P R O S E. .

V E R S

A M. *** qui m'appeloit Abbé.

Vou, trahiſſez la vérité ;

Mais vous y trouvez votre compte :

Vous m'appelez Monſieur l'Abbé

Pour que je vous appelle Comte.

(Par M. Portier, Curé en Haute-Bretagne. )

té>

Ai)
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B O U Q U E T
".

A Madame la Marquiſe DE C***.

Vous avez beau cacher le jour de votre fête,

Moi j'ai ſurpris ce ſecret à l'Amour :

C'eſt aujourd'hui. Que tout s'apprête

A célébrer un ſi beau jour.

Pour vous, AEglé, je cours aux champs de Flore

Cueillir les fleurs qu'en dépit de l'hiver

De vos beaux yeux un regard fait éclore.

C'eſt aujourd'hui ce beau jour que j'honqre,

C'eſt aujourd'hui, c'étoit hier,

Et ce ſera demain encore.

Pour les Belles, pour vous, tendre ob,etdenosvœux,

Dont l'Amour même envîroit la conquête,

Tous les jours ſont des jours heureux,

Tous les jours ſont des jours de fête.

( Par M. de la Mothe, )

G)



D E F R A N C E. 5,

LE PH É N 1 x E T LE MoINE a v,

Fable.

UN pauvre Moineau crioit :

• Juſqu'à ce que l'août revienne, .

» Que faut-il que je devienne ?

» Je n'ai qu'un peu de millet. »

A ſa douloureuſe antienne

Pas une âme ne s'éveilloit.

(L'égoïſme par-tout forme des cœurs de roche,

Et l'infortune a toujours tort. )

Le Phénix l'entend, il s'approche,

Il s'intéreſſe à ſon malheureux ſort.

Le millet, lui dit-il, des grains qu'ici l'on sème,

Eſt le meilleur à mon gré.

En avez-vous ? — Hélas! à peine plein un dé.

– N'importe, au point où je l'aime

Je le pairai trop peu par un gros ſac de blé.

Du Mo'neau coulent les larmes.

Il répond : « Oiſeau divin,

» De ton généreux deſſein

. » Que ta délicateſſe accroît encor les charmes !

» C'eſt mon bonheur qui te plaît.

» Ah ! puis-je en être la dupe ?

» Plus tu caches ton bienfait

» Et plus mon cœur s'en occupe. »

A iij
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FIER protecteur, de qui le ſoible appui

Aide le malheureux bien moins qu'il ne l'offenſe

Imitez du Phénix la douce bienfaiſance,

Vous ſerez aimé comme lui.

(Par M. le Marquis de Fulvy. )

:

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

L E mot de la Charade eſt Décadence; celui

de l'Énigme eſt Miroir; celui du Logogryphe

eſt Faveur, où l'on trouve rave, ſer, feu ,

J'l16 »

C H A R A D E.

LE bel art d'Apollon vous offre mon premier ;

De tous les végétaux mon ſecond la ſemence.

Lecteur, ſi vous voulez connoître mon entier,

C'eſt un mal dont ſe plaint le beau ſexe de France.

( Par un Amateur du Mercure de France. )

#



D E F R A N C E, 7

É N I G M E.

JE ſuis né pour ſervir & petit & grand monde ;

Mais ſur cette machine ronde

Chacun a ſon caprice, & j'ai le mien auſſi ;

Or quoiqu'original, tel qu'ii eſt, le voici.

Bonne mine, bon vin, tout cela peu m'importe ;

Par careſſes jamais on n'obtint rien de moi ;

Et ſi j'entre ch:z vous, Lecteur, voici ma loi :

J'ordonne que d'abord or me mette à la porte,

Ou bien je jure ſur ma foi -

De ne rien faire, & reſter coi

Juſqu'à ce qu'on ait fait ce que ma loi comporte.

(Par un Agénois. )

L O G O G R Y. P H E.

JE te prodigue tous les a11S ,

Lecteur, les plus riches préſens ;

Et malgré mes ſoins bienfaiſans,

Sans pitié, ſans miſéricorde

Tu me livres, cruel, à la roue, à la corde.

Vainement je me plains, vainement je gémis,

En redoublant d'efforts tu redoubles mes cris ;

Mais telle eſt mon humeur bizarre,

Et qui doit ſans doute étonner,

A iv
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Je ne ſuis bon qu'à coups de barre :

Auſſi me vois-je abandonner

Quand je ne puis plus rien donner.

Je n'ai qu'un pied, huit membres pour ſtructure;

Trois embelliſſoient la ceinture

De la Déeſſe des Amours,

Et ſe ſont fixés pour toujours

Chez Aglaé, l'honneur de la Nature ;

Ma moitié t'offrira ces momens de repos

' Oü Lubin, près de ſa Bergère,

De ſon amour recevant le ſalaire ,

Vient oublier ſes peines & ſes maux ;

Tu trouveras deux notes de mufique ;

Une Nymphe tendre & pudique

Que Jupiter , ſon cher amant,

Métamorphoſa plaiſamment ;

Cette fleur, reine du parterre,

Qui nous enchante & nous ravit,

Et dont l'éclat s'évanouit

Sur le ſein charmarcs de Glicère ;

Ce titre, l'effroi des Romains,

Que Louis, ſous un ciel proſpère,

A ſu rendre chez les humains

Auſſi cher & ſacré que le doux nom de père.

Adieu, c'eſt bien aſſez exercer ton eſprit,

Je te l'ai quelquefois fait perdre.... J'ai tout dit.

( Par Mme la Conteſſe de L **. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

S U 1 T E des Éloges lus dans les Séances

publiques de la Société Royale de Meie

cine , par M. Vicq - d'Azyr , Secrétai1e

Perpétuel de la Société, &c. Cinquième

Cahier. A Paris , de l'Imprimerie de

MoNSIEUR , 1786.in-4°.

LA meilleure manière de louer ces Éloges,

eſt d'en citer beaucoup de morceaux, & c'eſt

ce que nous allons faire.

Le premier de ces Éloges eſt celui de M.

Lorry. Son père, & un de ſes frères furent

de célèbres Profeſſeurs en Droit ; ſa mère,

qui ſe nommoit Madeleine Lafoſſe, étoit

parente de Largilière & de Lafoſſe, Peintres

fameux de l'École Françoiſe, & de l'illuſtre

Auteur de Manlius.

A peine ſorti du Collége, où il fit, ſur

les viſites du jour de l'an , deux vers qu'on

a retenllS :

Hac eſt illa dies quâ plahs veſana furenſque ,

Sefugiendo petit, ſeque petendo fugit.

& où M. Rollin lui-même avoir pris plaiſir

à diriger ſes études littéraires, il ſe partagea

entre l'étude du corps humain dans les am

A v
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hithéâtres, & celle des maladies dans les

†
» Oh! combienle ſilence morne&ſombre

» qui règne dans ces aſyles, cette douleur

» muette & que rien ne diſtrait, ces gémiſſe

» mens auxquels ne répond point la voix

» compatiſſante de la tendreſſe ou de la pitié,

» ces regards inquiets, ces yeux deſſèchés

» par la ſouffrance, où ſe peint la douleur,

» & qui n'attendent que la préſence de

» l'amitié pour verſer un torrent de pleurs ;

» oh ! combien ce ſpectacle dut lui paroître

» déchirant & pénible. M. Lorry devenoit

» le conſolateur deces malheureux, quilaplu

» part, ſans parens, ſans amis, ſont diſpo

» ſés à prendre la curioſit même pour de

» l'intérêt, lorſque la commiſération l'ac

» compagne. Il n'oublia jamais ces impreſ

» ſions vives & profondes. Vous ne ſavez

» pas , diſoit-il quelquefois aux gens du

» monde, combien il nous en coûte pour

» vous devenir utiles, & dans quelles ſources

» amères nous puiſons les connoiſſances dont

» vous uſez ſi nonchalamment. »

Nous avons remarqué dans ce morceau,

ſenti & bien écrit, deux expreſſions qui,

par la manière dont elles ſont employées,

nous fourniſſent une occaſion de relever

l'abus des expreſſions tiop fortes, dans l'u-

ſage ordinaire de la langue. Déchirant eſt

une des expreſſions les plus fortes qu'on

puiſſe employer en parlant d'intérêt & d'at

. tendriſſement , pénibie n'eſt en comparaiſon
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qu'un terme fort lºmple , cependant on a

tant abuſé de ce mot déchirant dans la con

verſation & dans le ſtyle ordinaire, & on l'a

tant affoibli par cet abus , que voila un ſort

bon écrivain qui ne croit pas pécher contre

les gradations naturelles du ſtyle, en em

ployant le mot peniéle après le nuor déchirant,

tant celui-ci a perdu de ſa force par un

emploi abuiif; tandis que l autre n'ayant

jamais été enployé qu'à propos, a conſervé

toute ſa ſignification.

» Humain, compaiſſant, M. Lorry plai

» ſoit ſans efforts. Il n'avoit pas beſoin,

» pour paroître affable, d'étudier ſes geſtes,

» de donner à un corps robuſte des atti

» tudes contraintes, d'adoucir l'éclat de ſa

» voix, de réprimer la fougue de ſa penſée,

» de cacher les impulſions d'une volonté

» abſolue..... »

Les Lecteurs inſtruits reconnoîtront ſans

doute quelqu'un à ce portrait indirect .

» On accuſoit M. Lorry de ne point te

» nir aſſez à ſon avis , & de céder trop fa

» cilement à ce ui de ſes confrères. D'autres

» n'y cèdent jamais; & ſi j'avois à choiſir

» entre ces deux défauts, je préférerois ce

» lui qui me laiſſeroit la liberté de travailler

» à mon inſtruction, & d'abjurer mes er

» reurs..... Il pouſſoit trop loin l'indulgence,

» ajoute-t'on..... Elle eſt ſi ſouvent néceſ

» ſaire, & tant de gens en ont beſoin !

» D'ailleurs il n'en montra jamais pour les

» méchans. »

2

A vj
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C'eſt en effet la feule borne qu'il

faille donner à l'indulgence.

Hélas! tous les humains ont beſoin de clémence.

M. Vicq-d'Azyr, en parlant des vapeurs

ou maux de nerfs, s'exprime ainſi :

» Dans cette maladie le délire, s'il eſt

» permis d'employer ici cette expreſſien

» avec Boërhaave , ſe borne à un petit

» nombre d'idées , qu'il exalte ou qu'il af

» foiblit. L'âge, le ſexe, les circonſtances,

» l'habitude donnent à quelques organes

» une énergie dont les autres ſont prives.

» La ſenſibilité s'accroît, & chaque point

» des réſeaux où les nerfs s'épanouiſlent,

» devient un foyer de vibrations irrégu

» lières, rapides & précipitées : delà cette

» mobilité dans les perceptions & dans les

" jugemens, cette inquietude que fuvent le

» repos & le bonheur, cet ennui ºu pré

» ſent, cette exagération du paſſe, cette

» crainte de maux à venir, cette indiffe

» rence pour ce qui eſt ſimple , ſérieux &

réfléchi, ce penchant pour le fanatiſme

» en divers genres , pour tout ce qui pro

» duit des ébranlemens inattendus, cette

» diſpoſition à imiter les mouvemens aux

» quels l'ame étonnée reſte long temps at

» tentive ; delà , en un mot, tous ces pro

» diges de l'imagination, ſource de tant de

» biens & de maux, inſtrument de tant de

» révolutions , arme ſi chère à l'impoſture,

ſi ſouvent victorieuſe dans les entrepriſes

6

22

2J)
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» de l'erreur contre la vérité , ſi puiſſante

» ſur la multitude, & ſi funeſte aux pro

» grès de la raiſon. » -

M. Vicq-d'Azyr ne ſe montre point fa

vorable à toutes ces innovations, à toutes

ces merveilles qu'on a voulu, depuis peu,

introduire dans la Médecine. » Le charlata

» niſme, dit-il, eſt pouſſé parmi nous à un

» degré de perfection qu'il auroit été diffi

» cile de prévoir; l'art d'en impoſer aux

» hommes a fait , comme tous les autres

» arts, de grands progrès , & s'il eſt per

» mis à l'amour-propre d'en conclure que

» nous ſommes devenus plus difficiles à

» tromper , la raiſon n'en eſt pas moins af

» fligée, en voyant qu'on nous trompe tou

» jours, & que reproduites ſous toutes

ſortes de formes, l'erreur & l'impoſture

» ne ceſſent de ſubjuguer le genre hu

» main. »

On ne ſera pas fâché de voir les portraits

de Noſtradamus & de Rabelais tracés par

M. Vicq-d'Azyr.

» Ce Noſtradamus , auquel des talens

» diſtingués, & des ſervices rendus duis le

» traitement de deux peſtes , auroient aſſuré

» une gloire immortelle, ſi, préferant l'ar

» gent à l'honneur, s'aſſociant & ſe dé

» vouant au charlataniſme de l'Aſtrologie

» judiciaire, & pouſſant à l'excès ce genre

» de délire qui étoit alors e plus répandu,

» il n'avoit inprimé à ſon nom une tache

» que nulle puiſſance ne ſauroit effacer ;

>2
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» enfin , cet homme extraordinaire qui,

» nourri par des Moines, le devint lui

» même, & ceſſa bientôt de l etre , qui,

* après avoir compoſe & jot e des farces

» devant la Faculté de Montpellier, fut

» honoré comme ſon reſtaurateur , qui

» commenta Hippocrate & Galien, écrivit

» ſur la Religion , ſuivit un Ambafladeur

» à Rome, compoſa un ouvrage, où, ſous

» le voile d'une plaiſanterie baſſe & groſ

» ſière, il cacha des vérités hardies, une

» critique ſévère, une ſatyre dans laquelle

» il n'épargna perſonne , qui deſarma ſes

• juges en les faiſant rire,

(Solventur riſu tubula, tu miſſus abibis. )

» fut le bouffon & l'idole de ſon ſiècle, &

» mourut Curé de Meudon , Rabelais en

» llIl In Jt » »

Il n'y a, dit notre Orateur Philoſophe

& ſenſible, il n'y a que ceux dont l'ame

eſt douce & tranquille qui ſe plaiſent aux

champs. » L'avare, l'ambitieux, l'homme

» ſubjugué par ſes paſſions, ne s'apper

» çoivent point ſi la Nature eſt riche &

» feconde, ſi le Ciel eſt pur, ſi les fleurs

» répandent leur parfum.
-

C'eſt ſur tout aux véritables gens de

Lettres, aux amis de la penſee & du tra

vail , que la campagne eſt néceſſaire.

Scriptorum chorus omnis amat nemus & fugit urbes.

Nous regrettons ſincèrement de ne pou
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voir ſuivre M. Vicq-d'Azyr dans l'expoſition

brillante , éloquente &§ qu'il fait des

divers ouvrages de M. Lorry ; le Lecteur y

trouveroit, comme nous, la preuve des

lus vaſtes connoiſſances & d'un grand ta

ent, auſſi bien dans l'Orateur que dans

l'Auteur. Finiſſons ce qui concerne cet

Éloge, par un trait plus ſimple, mais qui

fait aimer M. Lorry & M. Vicq d'Azyr.

» Entouré des enfans de ſon frère, (le

» Profeſſeur en Droit) M. Lorry vécut céli

» bataire ; mais la bienfaiſance avoit réuni

» ſous ſes yeux, & placé dans ſon cœur

» toutes les jouiſſances paternelles. »

M. Girod , dont l'Éloge ſuit immédiate

ment celui de M. Lorry, eſt celui qui, le

premier, a répandu l'inoculation dans les

campagnes; les payſans, pleins de confiance

dans ſes lumières, lui amenoient leurs en

fans, en diſant : puiſque M. Girod le veut,

les voilà; qu'il en ſoit le mafºre & qu'il en

diſpoſe. Il inocula dans la Franche-Comté,

ſoit par lui-même, ſoit par ſes coopérateurs,

plus de vingt-sinq mille ſujets. Sa deviſe

étoit : Variolis inſitione domitis. Une épi

démie s'étant déclarée à Chatenoy dans le

Bailliage de Dôle, il courut y offrir ſes ſe

cours ; il fut atteint du mal épidémique &

y ſuccomba : » Ne me plains point, dit-il

» à un ami, je meurs ſur le champ de ba

» taille. » La ſuite de ces Éloges offre déjà

luſieurs exemples d'un dévouement ſein

§ «Oſons prédire , ajoute l'Orateur,
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32

que celui - ce ne ſera pas le dernier. »

L'Éloge de M. Macquer eſt celui de la

Chimie. Après avoir nommé avec honneur

Beccher, Stalh, Homberg, Lémery, Geof

froy, Groſſe & Boulduc, l'Orateur ajoute

ce portrait du Fameux Rouelle : » mais l'im
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pulſion donnée s'affoibliſſoit de jour

en jour, lorſqu'un génie bouillant &

hardi , réchauffa toutes les têtes du feu

de ſon enthouſiaſme, & devint le chef

d'une École dont le ſouvenir honorera

ſon ſiècle & ſa Patrie. On venoit de,

toutes parts ſe ranger parmi ſes diſciples.

Son éloquence n'étoit point celle des pa

roles : il préſentoit ſes idées comme la Na

ture offre ſes productions, dans un dé

ſordre qui§ toujours, & avec une

abondance qui ne fatiguoit jamais. Rien

ne lui étoit indifférent ; il parloit avec

intérêt & chaleur des moindres procédés,

& il étoit sûr de fixer l'attention de ſes

Auditeurs , parce qu'il l'étoit de les émou

voir. Lorſqu'il s'écrioit : écoutez moi , car

je ſiis le ſeul qui puiſſe vous démontrer

ces vérités , on ne reconnoiſſoit peint

dans ce diſcours les expreſſions de l'amour

propre, mais les tranſports d'une ame

† par un zèle ſans borne & ſans

meſure. Ennemi de la routine, il don

noit des ſecouſſes utiles à ce peuple

d'hommes froids & minutieux qui, rra

vaillant ſans ceſſe ſur le même plan , &

ſuivant toujours la même ligne, ont be

-
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ſoin qu'on rompe quelquefois la trame

de leur uniformité. Il écrivit peu, mais

fl inſpira des Écrivains. On recueillit ſes

penſées ; il fit rejaillir de toutes parts les

étincelles de l'émulation , il féconda , il

multiplia le germe des ta'ens, & fut le

père de tous les Chimiſtes modernes. Ce

tableau n'eſt qu'une foible eſquiſſe des

prodiges que Rouelle a opérés paEmi

11OlIS. 23 -

M. Macquer, ſon diſciple le plus célèbre,

eut auſii par la Cnimie des relations avec

ce fameux M. de la Garaye, de la bienfai

ſance duquel nous avons vu un tableau ſi

touchnnt dans Adèle & Théodore ; M. Vicq

dAzyr en parle ici comme Madame la Mar

quiſe de Sillery. » Il exiſtoit alors en Bre
22

j>2

22

tagne, dit-il, un citoyen que la poſtérité

comptera dans le petit nombre de ceux

dont la bienfaiſance a illuſtré la mémoire.

M. le Comte de la Garaye ne jouiſſoit de

» ſa fortune , comme il ne cultivoit les

3.2

Sciences, que pour ſe rendre utile à l'hu

manité. Les pauvres formoient à ſes yeux

une famille nombreuſe, dont il ſe regar

doit comme le père; & le château qu'il

tenoit de ſes ancêtres , étoit changé par

ſes ſoins, en un vaſte hoſpice peuplé

de malades & de convaleſcens, dont il

ſembloit avoir oublié qu'il étoit le fon

dateur, pour ſe reſtreindre aux fonctions

d'économe & d'officier de ſanté. »

M. Macquer alla examiner des procédés

4
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de Chimie relatifs aux médicamens que M.

de la Garaye préparoit pour ſes malades :

» Courbé ſous le poids des années, M. de

» la Garaye laiſſoit alors entrevoir à ſes

» concitoyens le malheur de ſa perte pro

» chaine, & cette crainte mêloit à la re

» connoiſſance un ſentiment d'inquiétude,

» qui la rendoit plus touchante encore. M.

» Masquer vit avec attendriſſement ce zèle,

» ce devouement ſans bornes, cet aſſem

» blage de grandes qualités, que tout lè

» monde admire, & que perſonne n'oſe

» imiter. »

Jamais on ne donna de bons avis avec

plus de modeſtie que M. Macquer ; jamais

on ne fut juſte avec plus de douceur. Dans

ſes écrits, ſur-tout dans ſon Dictionnaire

de Chimie, il mène toujours ſon lecteur,

calme & tranquille, dans les ſentiers de

l'expérience; il ne ceſſe d'inſpirer, non de

l'enthouſiaſme ni de l'admiration, mais de

l'eſtime & de la confiance, & ſur tout l'a-

mour du vrai. -

» On le voyoit peu dans le monde , où

f, il étoit moins connu que ſes ouvrages,

» & la conſidération dont il jouiſſoit n'ea

» étoit que plus grande; car il eſt rare que

» l'on ſoit content de la perſonne dont on

» admire les écrits, ſoit parce qu'on en

» exige trop, ſoit parce que l'on aime à ſur

» prendre quelques défauts dans ceux dont

» on eſt contraint d'ailleurs de reconnoître

la ſupériorité. Les hommes célèbres ac
P2

*
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» cordent trop ſouvent à d'inutiles viſites,

» à d'ennuyeuſes invitctions des heures dé

» robées à leur gloire ou au moins à leur

» repos. Ils ne ſavent pas aſſez que l'emprefſe

» ment qu'on leur témoigne n'eſt que de pure

» curioſité , qu'ils ſont entºurés de juges

» difficilesa§ & qu'au milieu des

» préjugés & des bagatelles dont les grands

» cercles ſont occupés, leur languge ne ſau

» roit être accueilli. Les Savans ſont ſur-tout

» ceux qui s'y montrent avec le moins de

» ſuccès : on peut les regarder comme for

» mant un peuple peu nombreux, auſtère

» dans ſes mœurs, ſombre dans ſon carac

» tère, quelquefois même un peu rude dans

» ſes manières, & dont les individus ne

» ſont recherchés , par les gens du monde,

» que comme des Étrangers fameux que l'on

» veut voir, que l'on ne comprend guères,

» que l'on ennuie, & dont on eſt bientôt

» ennuyé. »

M. Macquer portoit dans la ſociété,

comme dans ſon cabinet, une ſérénité inal

térable, & une douceur qui plaiſoit à tout

le monde; mais ſon goût naturel l'éloignoit

de ce tourbillon qu'on appelle le monde,

Il n'eſt permis d'en aimer le fracas

Qu'à l'étourdi qui ne le connoît pas.

dit M. de Voltaire.

Dans une notice ſur M. Darluc, Botaniſte

habile, M. Vicq d'Azyr obſerve que l'étude
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de la Botanique eſt une de celles qu'on cul

tive le plus à Aix; » & comment n'aime

2 »

2>
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roit-on pas cette ſcience dans une ville où

n quit Tournefort & Garidel ? Heureux ſe

climat qu'honore la naiſſance d'un grand

homme ! Son ſouvenir eſt un germe qui

reproduit à jamais l'émulation & le ſavoir :

ce lieu, dit-en, fut l'aſyle de ſon enfance ;

cette École fut le théâtre de ſes premiers

exercices : là s'ouvrit la route qui le con

duiſit à l'immprtalité. C'eſt ainſi qu'une

ardente jeuneſſe s'excite au travail, &

qu'ivre d'eſpoir, elle n'eſt point effrayée

par l'immenſité d'une carrière dont elle

ne voit jamais que le commencement & la

Il .

M. Vicq d'Azyr termine ces Éloges par

une réflexion ſur les Éloges. » On loue trop,

22

- 22
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diſent quelques Ariſtarques; ils ont raiſon

s'ils entendent parler de cette faſtidieuſe

complaiſance avec laquelle on célèbre tout

ce que font, écrivent, annoncent , ou

§ certaines perſonnes, de ce vil trafic

d'Éloges, que des gens intéreſſes ſe prêtent

& ſe rendent de toutes parts : dans ces

cas & dans tant d'autres, on loue trop

fans doute ; mais s'il s'agit de l'écrivain

modeſte & laborieux, dont le zèle qui s'é-

teint a beſoin qu'on le ranime; de l'ob

ſervateur qui ſe dévoue à des recherches

utiles, loin des Puiſſances qui diſtribuent

l'or & la gloire ; je dis qu'on ne loue pas

aſſez ; je le dis ſur-tout , & la Societé
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» Royale le dit avec moi, lorſqu'elle voit

» diſperſés dans les Provinces des Médecins

» & des Chirurgiens habiles, qui lui con

» ſacrent tous les fruits de leurs veilles,

» ſans ſavoir ſi on leur en tiendra quelque

» compte, & même ſans le demander , qui

» vivant & mourant pour leur pays, croient

ne faire que leur devoir, & ſont bien

» éloignes de penſer qu'il ſubſiſtera quelques

» traces de ce grand ſacrifice : je dis qu'on

» ne loue point aſſez, & qu'on ne ſauroit
22

trop louer cette eſpèce d héroïſme in

» connu dans nos Capitales, où il eſt juſte

» au moins de lui rendre hommage, ſi on

» n'a pas la force de l'imiter. » -

Le plaiſir de citer de beaux morceaux nous

entraîne inſenſiblement trop loin; il faut

nous arrêter ici, & nous borner à dire que

M. Vicq-d'Azyr, dans l'expoſition des opi

nions, des ſyſtèmes , des recherches, des

découvertes des Savans, eſt ſavant lui

même, mais ſans ceſſer jamais d'être à la

ortée de tout lecteur intelligent; qu'il eſt

hiloſophe dans ſes réflexions, humain &

aimable dans les ſentimens qu'il laiſſe quel

quefois éclater, mais qu'il n'étale jamais.

On trouve dans ce recueil un diſcours lu

à l'ouverture de la ſéance du 26 Octobre

1784, à laquelle le Prince Henri de Pruſſe

aſſiſta. L'Orateur loue ſur-tout ce Prince de

s'être apperçu qu'il manque quelque choſe

au bonheur de la victoire, & il nous a con
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ſervé dans une note le trait ſur lequel porte

cet Éloge. -

En complimentant le Prince Henri ſur

le gain d'une Bataille : » eſt-il , lui diſoit

» on, un bonheur comparable à celui d'un

» Général qui vient de remporter une vic

» toire ? » Ce bonheur eſt grand, répondit

le Prince, mais il y a le lendemain la vi

ſite de l'Hôpital.

L E s Amans d'autrefois , par Mme la

Comteſſe de B...... 3 vol. in-12.A Paris,

chez Couturier, Imprimeur-Libraire, quai

des Auguſtins, & Leſclapart, Libraire de

MoNSIEUR, rue du Roule, 1787.

UN Poëme érotique, intitulé Algémir-le

Grand, Poëme en proſe, il eſt vrai, mais où

l'imagination a déployé routes ſes richeſſes ;

deux Nouvelles imitées de Bandel, mais imi

tées de ſi loin , que l'Auteur a beaucoup plus

ajouté qu'il n'a pris à ſon modèle; Il eſt bien

temps, ou les Confidences , Conte charmant,

qui n'eſt imité de perſonne, & que l'Auteur

ſeul pouvoit inventer; la Marmotte Philo

ſophe, petit Ouvrage difficile à caractériſer,

parce qu'il eſt dans le genre de Sterne, & que

ſon originalité le met hors de claſſe; Cabriolez,

ou l'Egoiſte corrigé , autre Ouvrage d'un

genre neuf; la nouvelle Folle Angloiſe, &

diverſes poéſies. Voilà ce que nous avons à

examiner en rendant compte des trois vol.
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de Mme la Comteſſe de B...... Quelle abon

dance ! quelle variété ! & comment faire un

choix parmi tant de fleurs nouvelles ? Le ſen

timent, la philoſophie & la gaîté ſemblent

s'être unis pour dicter à l'aimable Auteur

toutes ces productions intéreſſantes; &, ſem

blables à un Amateur qui entre pour la pre

mière fois dans un jardin émaillé de tous les

dons de Flore, nous reſtons également ſuſ

pendus entre la roſe éclatante & la douce

violette. Nos Lecteurs attendent cependant

que nous nous décidions, & que nous leur

donnions au moins une légère idée de toutes

les richeſſes Littéraires que nous avons ſous

les yeux, Eh bien ! il faut les ſatisfaire ; mais

ce que nous citerons leur fera bien regretter

ce que nous paſſerons ſous ſilence , & les

| bornes de ce Journal nuiront bien plus à

leurs plaiſirs qu'elles ne contenteront leur

avide curioſité. Tous les Ouvrages que nous

venons de nommer nous plaiſent également;

mais ſoit que nous préférions les légersamu

ſemens de l'eſprit aux vives émotions du

cœur, ſoit qu'une plaiſanterie philoſophique

nous ſeduiſe plus en ce moment que l'expreſ

ſion de la tendreſſe , nous avouerons que

Cabriolet & la Marmotte ont obtenu nos

amours , & qu'un attrait particulier nous

porte à les fire connoître plutôt que les Nou

velles de Bandel, dont on ne peut donner

d'extrait ſans les affoiblir, & le Poëme d'Al

zémir, auquel on ne peut toucher ſans le

profaner peut-être. Qu'on ſe figure donc un
"4>



24 M E R. C U R E

Genie qui avoit des manières agréables, un

luxe déſordonné, un jargon découſu, quel

quefois brillant, de l'aiſance, & une ſorte

d'enjouenent, dont les yeux étoient vifs

comme les geſtes, qui d'ailleurs étoit bien

perſonnel , fort content de lui - même, un:

peu colère, très-obſtiné, d'une humeur iné

gale, parlant beaucoup, n'écoutant rien, &

ui aimant le bal par-deſſus tout, faiſoit dan

er ſon conſeil juſqu'à perdre haleine, dès

qu'il paroiſſoit embarraſſé, battoit lui-même

des entrechatsavec une légèreté merveilleuſe,

& après cela opinoit au mieux. C'eſt de ce

Héros ſingulier que Mme la Comteſſe de

B..... fait l'hiſtoire dans le Conte qui porte le

titre de Cabriolet, ou l'Egoïſte corrigé. Nous

ne le ſuivrons point dans les divers évé

nemens de ſa vie ſaltimbanque & aërienne.

Qu'il ſuffiſe de ſavoir qu'après avoir fait en

rager ſes Miniſtres d'État par ſes folies réité

rées, & ſes maîtreſſes par ſes nombreuſes in

fidélités; qu'après s'être attiré la haine, &

preſque le mépris de ſes peuples par un

amour de ſoi exceſſif, une belle & tendre

Princeſſe le ramène à la vertu & à la ſenſibi

lité, & transforme en Roi accompli le Me

narque toujours danſeur. On a pu croire d'a-

bord que cet Ouvrage, intitulé Conte en

l'air, n'avoit d'autre mérite que de juſtifier

parfaitement ce titre. Qu'on† liſe avec at

tention, on y verra la morale cachée ſous les

grâces d'une allégorie gaie & ingénieuſe; on

y verra, à travers les voiles tranſparens de la

mythologie
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mythologie des Fées, toute la laideur, rous

ks dangers, toutes les baſſeſſes de l'égoïſme,

& tous les avantages qu'on retire de l'huma

nité, tout ce qu'on gagne à faire du bien à

ſes ſemblables, & tout ce qu'on perd à ne

vivre que pour ſoi. Deux Auteurs célèbres

ont mis au I hcâtre le ſujet très-didicile de

l'1 goïſme , & leuts Pièces ont peu réuſſi,

parce que l'Égoïſme eſt un vice froid, & que

la Scène où les paſtions doivent brûler, ne s'ac

commode point de ces perſonnages qui les

concentrent toutes en une. Quel parti en

etfet un Auteur Dramatique peut-il tirer d'un

Egoïſte ? Il n'y a point là de chcc, point de

contraſte, point de flux & de reflux, point

de ces oppoſitions heureuſes & imprévues,

d'où peuvent naître à la-fois & le comique

& l'intérêt. Il n'y a qu'une figure de pierre

toujours roide & immobile, & que le génie

de l'Artiſte ne ſauroit animer. Nous croyons

d'ailleurs que pour traiter avec ſuccès l'Hom

me perſonnel, il falloit le mettre continuel

_lement dans des ſituations qui l'exposâſſent

au ridicule, & qu'il excitât le rire autant que

l'excite le Tartufe, qui n'eſt lui-même qu'un

Égoïſte renforcé. Cet art que Molière a mis

dans ſon admirable Comédie, ſe retrouve

dans le joli Conte de Cabriolet. Le génie

égoïſte eſt toujours plaiſant, même lorſqu'il

fait une iniuſtice : il amuſe même en oppri

mant ; ſes ſaillies, ſes bruſqueries, ſes bou

tades, & ſon goût pour les rigaudons déſolent

tout ce qui l'environne; & cependant il n'eſt

N°. 22 , 2 Juin 1787. - B
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jamais odieux, & on lui pardonne toujours,

parce qu'il fait toujours rire. Nous ne rem

plirions qu'à demi la plus agréable tâche , ſi

après avoir expliqué le ſujet de ce Roman,

nous ne diſions pas comment il eſt écrit.

Lorſque les Fées & les Génies ſe raſſemblent

pour celébrer enfin l'hymen de Cabriolet avec

celle qu'il adore, voici comment l'Auteur

décrit ce moment.

> >

>>

>»

>>

>J

>J.

»2

2>

-2

>>

>>

J>

2.>

• Les Sylphes diſtribuèrent l'air avec tant

d'intelligence, qu'il ranima ſoudain la vieil

leſſe, l'amour languiſſant, & rnême l'eſ

poir au cœur des malheureux. Chaque

Gnome, à l'envi, ne manqua pas de don

ner à la terre un mouvement ſi doux, que,

juſqu'aux moindres arbriſſeaux, s'inclinè

rent amoureuſement, & unirent plus

étroitement leurs branches. La roſe en

· devint plus belle & plus aimée.

» Les Ondains & les Salamandres ne pro

duiſirent pas moins de merveilles. Des caſ

- cades à perte de vue ſe joignirent aux feux

kes plus ardens, au-lieu d'un ſoleil on en .

vit une quantité innombrable , la plu

art auſſi brillans que celui qui pare

† voûte azurée : ils ſe jouoient, ſans

s'éteindre, au milieu de je ne ſais combien

de gerbes d'eau qui, réfléchiſſant leur cou

leur, en adouciſſoient l'éclat ; &, ce qu'on

n'a guères vu depuis, la beauté fut immor

telle, & l'amour ſe fixa. » -

Nous croyons qu'un Roman qui ſeroit

tout écrit de ce ſtyle harmonieux & élégant,



D E F R A N C E. 1.7

-

ſeroit un modèle pour toutes les perſonics

qui ſe mêlent d'écrire. Le Conte de Cabriolet .

ne préſente pas toujours les mêmes beautés ; ,

mais un Livre où il y a des beautés ſembla- .

bles, doit avoir du charme, même dans ſes .

· défauts, & ſes négligences portent avec elles

leur excuſe.

Une très-aimable femme ſe trouve au bal

déguiſée en Marmote, & y cauſe pendant

pluſieurs nuits avec une de ſes amies, ou

plutôt de ſes connoiſſances. -

Cette jolie Marmote a des enfans qui lui

reſſemblent. Après avoir développé en peu

de mots, & d'une rianière vive & ſaillante,

ce qu'elle fait pour leur education, ſon amie

lui dit : " Et pour votre raiſon, que faites-.

» vous : - Je viens au bal : j'y tranche, ra--

» coiite, endoctrine, prêche, médis même :

» j'y prononce en Oracle de Carnaval, en

» ſautant ſur tous les intermédiaires , quel

» quefois méme j'y ſuis méchante ; & ce qui

» m'en fache, c'eſt qu'alors je reſſemble à

» tant de monde, & à quel monde, grand

» Dieu !.... » La Marmote tient parole : elle

fait tout ce qu'on vient de lire, & ſa con

verſation, quelquefois profonde, ſous un

air de légèreté, pourroit être appelée une

jaſerie philoſophique : il lui échappe ſouvent

de ces mots fins qui diſent plus que des pages

entières , de ces mots qu'on retient volon

tiers, parce que le ſel les aſſaiſonne, & que

perſonne n'oſeroit s'en fâcher. Tel eſt le ſui

vant contre les gens qui diſputent aux fem

B j
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mes la propriété de leurs Ouvrages. « Je ne

» me fâche pas pour ſi peu, dit elle. Tenez,

» je permets qu'on leur diſpute pis encore

» que les bagatelles dont elles amuſent leurs

» loiſirs. N'y a - t'il pas toujours eu des

» Ativées : Qu'ils blaſphêment, & que Dieu

» les aſſiſte. » Elle parcourt dans un autre

endroit une Brochure nouvelle, où on lit

que l'animal & i'homme de génieſ touchent

* du haut en bas, » ajoute - t'elle en ſou

riant , & elle ſe remet à feuilleter le Livre.

Que de traits charmaus nous pourrions en

core citer, ſi nous ne craignions pas de faire

un Livre nous méme! Il ſereit injuſte cepen

dant de quitter celui de Mme la Comteſſe de

B....... ſans parler de ſes vers , ils ne procu

rent pas moins de plaiſir que ſa proſe ; &

pour s'en convaincre, on n'a qu'à lire les

deux lettres touchantes qu'elle fait écrire à

Louis XIV par Mume de la Valière, & sûre

ment on remarquera dans la ſeconde les vers

ſuivans, qu'on ne pourra guères oublier :

2

2

Il s'éterniſera dans la poſtérité,

Ce malheureux amour par ton cœur rejeté ;

Mais en ſe rappelant ton glorieux empire,

Quelle tache pour toi qu'une infidélité,

Par qui bientôt il faudra que j'expire !

On dira : ce Louis qui fut ſurnommé Grand

Par la voix de l'Europe entière,

A-t'il donc mérité les honncurs qu'on lui rend ?

Il ccſſa d'ainler la Valière,
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Voilà bien des éloges, dira-t'on, mêlés à

bien peu de critique. Nous en convenons, &

nous ne croyons pas pour cela en être moins

amis de la vérité. Lorſqu'on fait d'ailleurs

l'extrait des Ouvrages d'une femme, on ne

doit point s'armér de ces miroirs ardens qui

brûlent & dévorent à une longue diſtance ;

il faut au contraire tenir devant le Public une

· de ces glaces fidelles qui réfléchit les traits de

l'Auteur dans toute leur pureté, leur éc ar &

leur délicateſſe , & quand ces traits appellent

l'indulgence, & méme l'admiration par la

réunion des qualités les plus rates, il faut, le

premier, donner un utile exemple à la poſté

rité, en tombant à genoux devant l'image

enchantereſſe.
-

( Cet Article nous a été envoyépar M. le

Chevalier de Cub**. )

O B s E RvAT I o N s ſur la Virginie, par

M. J***, traduites de l'Anglois. A Paris,

chez Barrois l'aîné, Libraire, rue du Hu

repoix, près le pont S. Michel. in-8°. avec

une carte nouvelie de la Virginie, 1786.

CE n'eſt pas d'aujourd'hui, ni dans un ſeul

pays de l'Europe, qu'un certain ordre d'hom

mes a regardé ce qu'on appellé parmi nous

des Philoſophes, comme incapables de traiter

& de conduire les affaires publiques. On peut

défendre la philoſophie de deux manières. La

premere, en diſant qu'il n'y a point de bons

B iij
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adminiſtrateurs qui ſoient tels ſans beaucoup

de philoſophie; la deuxième, qu'au moins eſt

il vrai que de bons Philoſophes ont été d'ex

cellens adminiſtrateurs.

| Un exemple bien éclatant de cette réunion

· de la philoſophie avec les talens de l'homine

public, eſt celui que nous avons eu ſous mes

yeux dans la† du célèbre Benjamin

Francklin, qui , après avoir enrichi l'étude de

la nature des découvertes les plus impor

tantes, a été en tnêine-temps le père des éta

bliſſemens civils les plus utiles de ſon pays,

le dépoſitaire fidèle de ſes intérêts parmi les

Nations, un des fondateurs de la liberté de

l'Amérique , un des créateurs de ſon heu

reuſe conſtitution. -

, Ceux qui connoiſſent l'Auteur de fOu

vrage que nous annonçons ici, & qui n'a pas.

voulu ſe mommer à la tète de ſon Livre, ajou

teront ſans doute cet exemple à celui de ſon

· illuſtre compatriote, & ne tarderont pas à

| reconnoître dans les Obſervations ſur la Vir

ginie, cette heureuſe réunion de connoiſſan

ces qui tendent à un même but, le bonheur

des hommes, par les deux routes qui y con

duiſent, l'étude de la nature & celie de l hom

me en ſociété. . - -

| Cet Cuvrage eſt du petit nombre de ceux

qu'on peut appeler véritablement inſtructifs.

Un grand nonibre de fits bien obſervés, &

de vérites utiles bien diſcutées , une grande

ſimplicité , une marche de l'eſp it ſage &

sir, l'eſpèce d'éloquence q，: tient naturel
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lement au ſujet, le ſentiment des droits de

l homme, le caime de la conviction avec la

chaleur qu'inſpire l'amour de la vérité, tels

ſont les caractères des N otes on Virginia ,

Obſervat cns ſur la Virg nie , titre qu'en

trouvera bien modeſte, après avoir reconnu

tout ce que l'Auteur y a repandu de connoiſ

ſances intereſſantes.

Nous commencercns par indiquer, comme

| dignes de la curioſité des Lecteurs inſtruits,

les faits d'Hiſtoire Naturelle & de Gcogra

phie phyſique qu'a recueillis l'Auteur An é

| 1icain, h bitant de ces terres nouvelies, té

moin oculaire & obſervateur attent:t des

grands ſpectacles qu'elles offrent à l'homme.

De la page 4 à la page 2o, l'Auteur raſ

ſ . >ie des ob,ervations faites avec beaucoup

de ſoin ſur le climat de la Virginie On y

trouve une table des quantités moyennes de

pluie, de la chaleur moyenne au thermomè

tre de Farenheit, & de † direction des vents

dans chaque mois de l'année, réſultat formé

ſur cinq années de 1772 à 1777, & cette for

mule peut ſervir, ce ſemble, de modèle à

des obſervations météorologiques.

L'Auteur énonce un réſultat intéreſſant qui

† confirmer l'opinion aſſez générale que

es climats vont changeant par degrés à la

· ſuite des progrès de la culture & de la popu

lation. Au rapportdes vieillards, les chaleurs,

ainſi que les froids ſont moindres en Virginie

qu'auttefois, les neiges moins fréquentes,

moins abondantes & moins durables, les ri- .

B iv
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vières ſe gêlent plus rarement : vérité douce

& flatteuſe pour l homme qui ſe voit ainſi

partageant avec la nature le domaine de la

terre, & changeant & renouvelant ſa ſurface

entière pour embellir ſon habitation.

Nous ne ferons qu'indiquer à la page 5o

le tableau du paſſage de la rivière Patowmack

& de la Sehenandoa au travers des montagnes

bleues, & à la page 56 la deſcription du pont

naturel. L'Auteur y rend dans toute ſa force

l'impreſſion faite ſur lui par ces grands ſpec

tacles, & les Lecteurs l'éprouvent avec lui.

De la page 99 à la page 161 , M. J**

combat la théorie du célèbre Auteur de l'Hiſ

toire Naturelle ſur le continent de l'Anié

rique, & juſtiie le nouveau monde du re

proche qu'on lui fait de ne produire qu : des

eſpèces foibles & dégénérées, tant en ani

maux qu'en hommes. -

Les queſtions de ce genre ſont d'une diſ

caſlion difficile. Il faut fixer des limites, don

ner de la préciſion même aux aſſèrtions qu'on

combat, & qui en manquent quelquefois, &

à plus forte raiſon aux preuves qu'on y op

poſe. La Nature a moins de vigueur dans fés

productions en Amérique que dans l'ancien

monde , le ſol , le climat y ſont moins favo

raë,'es at x dévelo，pemens des eſ èces anima

lcs, l'Américain a moins de force, de ſenſhi

lité, d'intelligence , & c. Toutes ces propo

ſitions genérales ont quelque choſe de vague

qui peut nuire à la netteté de la ſolution.

Il nous ſemble que l'Auteur ſurmonte ces
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difficultés, & qu'il déploye cette marche cir

conſpecte qui caractériſe l'eſprit Américain,

ou, pour parler avec plus d'-xa>titude, &

ſans décider nous mémes la queſtion, l eſprit

Européen tranſplanté en Amérique.

M. J** combat par beaucoup de raiſon

nemens & de faits,l'opinion de l'Écrivain cé

lèbre que nous venons de citer, qui regarde les

animaux originaires du continent de l'Amé

rique, comme généralement plus foibles que

ceux de l'ancien monde , & ceux- ci lorſ

qu'ils ſont tranſ lantés dans le nouve u,

comme éprouvant une dégénération mar

quée. - -

portant , c'eſt que le continent de l'Améri

que a produit un animal uiftinct de l éléphant,

& beaucoup plus grand que l'éléphant, le

mammout. Il prouve ces deux aſſertions par

la grandeur & les caractères particuliers des

dents de cet animal, qu'on trouve ſur l'Ohio,

& beaucoup plus avant vers le Nord, par

l'opinion unanime des Européens établis en

Amérique, qui n'ont jamais oui dire qu'on y

eût trouvé des dents d'éléphans, par la conſ

titution de l'éléphant qui appartient à la

Zône Torride, & qui ne vit & ne ſe pro

page point au delà du 3o° degré de latitude

Nord & Sud, tandis que les dépouilles du

mammout ne commencent à ſe montrer que

vers le 36° degré, & ſe retrouvent juſques

ſous le cercle polaire arctique.

Il combat comme arbitraires & inadmiſ

Il oppoſe d'abord à ce ſyſtême un fait im

B v
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"*-

fibles, par une philoſophie ſage & retenue, les

deux ſuppoſitions à l aide deſquelles on pour

roit expliquer l'exiſtence des éléphans ſous

le cercle polaire , l'une, qu'un feu central a

autrefois échauffe ces régions qu'il a main

tenant abandonnées , l'autre, que ces pays du

Nord, où l'on trouve aujourd'hui les os foſ

ſiles de ce grand animal qu'on veut être l'élé

. phant, étoient autrefois placés entre les tro

piques, à raiſon du changement arrivé dans

l'obliquité de l'écliptique.

· M. J** analyſe avec beaucoup de ſagacité

les principes de l'opinion qu'il combat, &

qu'il réduit à deux.Le premier, que la cha

leur eſt moindre, & l'humidité plus grande

dans le continent de l'Amérique , le ſecond,

que ces deux circonſtances ſont défavorables

à la production & au développement des

grands animaux.

Il paſſe à M. de Buffon la première de

ces atſertions, dont il croit cependant qu'on

ne peut apporter aucune preuve; mais il l'ar

- rête ſur la ſeconde. Il lui oppoſe d'abord ſa

propre opinion, " que les pays un peu froids

» conviennent plus à nos bœufs que les pays

» chauds, & qu'ils ſont d'autant plus gros &

» plus grands que le clinat eſt plus humide;

» que les bœufs de Danemarck, de la Podo

» lie & de l Ukraine ſont les plus grands de

» tous. » Hiſt. Nas. T. 1 , p. 1 34. -

Mais venant enſuite à des faits ſeuls capa#

bles de décider la queſtion , & comparant l'A-

métique à l'Europé, il montre, par des tables
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dreſſées ſur des obſervations régulières :

1° Que des animaux communs aux deux

continens, ceux d'Amérique ne ſont pas plus

petits que ceux d'Europe. -

2°. Que les animaux particuliers au nou

veau monde ne ſont pas formés ſur une échelle

plus petite que ceux de l'ancien, au moins en

ſe reſtreignant à comparer l'Europe à l'Amé

riqºe.

3". Que les animaux domeſtiques tranſ

plantés d Lurope en Amérique, n'y dégénè

rent pas.

4°. Enfin, que les eſpèces des quadrupèdes

ne ſont pas en moindre nombre en Amerique

qu'en Europe.

Toutes ces aſſertions ſont prouvées par

l'énumération des efpèces, la notice & la

comparaiſon des poids de chacune; & nous

oſons dire en general qu'out e l'inſtruction

que peuvent poiter dans cette partie de lOu

vrage les Amateurs de l'Hiſtoire Naturelle,

tous les Lecteurs peuvent y trouver un mo

dèle de bonne logique & d'excellente diſ

cuſſion. -

Ce qui ſuit de la page 1 3 5 à la page 16o,

eſt encore plus incéreſſant, en ce que ce n'eſt

plus la cauſe du ſol & du climat, mais celle

de l'homine, de l'Americain aborigène que

M. J** prend en main.

Ii juſtifie les Américains du reproche de

foibleſſe dans les organes de la generation,

ou, pour parler plus exactement, il prouve

que cette feibleſſe eſt en eux accidentelle,

E vj
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'effet de leur manière de vivre & du défaut

d'une nourriture ſaine, abondante & régu

lière, que la culture ſeule peut donner. Il

pré end que leurs facultés intellectuelles &

morales, ne ſont pas inférieures à celles des .

Euro éens placés dans les mêmes circonſtan

ces qu'eux.Que leur ſenſibilité n'eſt pas moin

dre, que leur bravoure ne le cède pas à celle

des nations les plus guerrières de l'Europe.

Qu'on trouve chez eux des exemples de gé

néroſité & d amitié, que les plus beaux traits

connus de l'Hiſtoire n'effacent pas. Que leur

éloquence piéſ ite les plus grandes beaures.

Et fin, qu'ils ne né itent pas même le repro
che d'i ſociabilité que§ Écrivains leur

ont fait, puiſqu'ils vivent dans des bourgs,

u'ils traitent leurs affaires publiques en con

† & qu'ils ont un caractère & un intérêt

nationaux. -

Juſques là l'Auteur n'a combattu que M.

de§, qui ne trouve en Amérique cette

foibleſſè de la Nature en ſes productions, que

dans les animaux & les hommes indigènes du

nouveau monde. Ici, & de la page 1 61 à la

page 166, M. J** réfute M. l'Abbé Raynal,

qui a étendu la dégénération juſqu'aux races

Européennes tranſplantées en Amérique, &

il nous paroît que c'eſt encore avec plusd'avan

tage qu'il ſe meſure avec ce nouvel adver

ſaire.

C'eſt un argument bien puiſſant en effet

contre cette prétendue dégénération, qºe de

nommer ſeulement George Washington ,
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Benjamin Franklin , Rittenhouſe , & les

Adams, & les Hancock, & les Benezet, &

les Gates, & les Starke, & les Green, & les

Laurens, & l'Auteºr lui-même, qui montre

tant de connoiſſances, & de raiſon & de ta

lent, & dont le nom ſera joint à ceux de ces

hommes éclairés & vertueux qui ont établi

dans le nouveau monde l'empire de la rai

ſon & le bien ineſtimable de la liberté.

De la page 166 à la page 198, on trouve

des détails ſur la population Indienne, qui

· ne peuvent guères avoir d'intérêt pour des

Européens, mais qui en ont pour les habi

tans de cette partie de l'Amérique, auxquels

ils ont été deſtinés.

Ce qui ſuit de la page 198 à la page 2 17,

peut attacher davantage le Lecteur.

On y voit d'abord un plan pour rendre par

degrés la liberté aux noirs, l'Auteur trouvant

avec raiſon des inconvéniens graves & de

grandes difficultés à les affranchir tout-à-coup

au milieu de la race Européenne , moindre

en nombre, & dont les formes & la couleur

ſeroient bientôt altérées par le mêlange, pro

poſe de faire élever aux dépens du Public les

enfans des noirs, les filles juſqu'à 18 , & les

mâles juſqu'à 2 1 , de leur donner enſuite des

terreins en propriété dans les parties inté

rieures du pays & des moyens de culture, én

les dé larant libres & indépendans, & en les

protégeant juſqu'à ce qu'ils euſſent acquis

aſſez de force pour ſe ſoutenir par eux

mêmes. ' ''

º.
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On a trop long-temps combattu l'eſclavage

des Nègres, cette pratique horrible, la honte

de l'humanité, ſans fournir des moyens de le

faire ceſſer, On aime à voir ici le ſeutiment

& l'amour du bien auſſi éclairés, auſii precis

dans leurs meſures que la froide raiſon.

On doit ſavoir à l'Auteur d'autant plus de

gré de ce zèle pour l'affranchiſſement des

noirs, qu'à la difference de ceux qui ont

laidé la cauſe de cette race malheureuſe, il

a croit réelleinent inférieure à celle des

blancs. Il faut voir les raiſons qu'il apporte

de ſon opinion. On y reconnoitra la difie

rence qu'il faut faire entre le Philoſophe auſſi

ſage qu'humain , qui ſait déméler le bien

poſſible, de celui qui ne l'eſt pas, & recon

noître les limites du vrai que paſſent ſans

ceſſe les déclamateurs. .

A la page 223, l'Auteur traitant de la po

pulation des États-Unis & des moyens de la

§ dit qu'il ne faut pas s'embarraſſer

de hâter ſon accroiſſement par une impor

tation forcée d'étrangers , & certe maxime

eſt fort ſage , mais je ne ſuis pas bien frappé

de la raiſon ſur laquelle il l'appuie, la crainte

# les étrangers n'apportent leurs vices ,

'eurs préjugés & leur ſervilité d'Europe. Je

crois trop a la force des bonnes loix & d'un

bon gouvernement ſur l'eſprit & le caractère

des hommes,pour craindre que des Européens

conſervent en Amérique les erreu s & les

vices qu'ils y porteroient de notre continent.

En quelque notnbre que puiſſent aborder les
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Européens dans ce pays nouveau, ils ſeront

forcés de s'y diſperſer & de ſe fondre parmi

les anciens habitans, & ils s'aſſimileront neceſ

ſairement au peuple au milieu duquel ils

ſeront venus vivre. L'eſprit de ſuperſtition &

de ſervitude ne germera pas, & ne prendra

pas de racines dans une terre de lunière &

de liberté. Lorſque l'Auteur veut juſtifier

ſes craintes par la ſuppoſition qu'il fait de

pluſieurs millions d Américains jetés tout-à-

coup dans un État Européen, & des incon

véniens dont cette énigration ſeroit ſuivie,

cutre qu'on ne jette point en une fois plu

ſieurs millions d'habitans dans un pays, il y

a une grande difference entre les deux hypo

thèſes. Des Américains tranſplantés en Eu

1ope s'y ſoumettroient diflicilement à tant de

loix oppreſlives & vicieuſes, dont l habitude

ſeule peut faire ſupporter le joug, & pour

roient ainſi troubler l'ordre, ou, ſi l'on aime

mieux, la ſervitude publique. Mais l Euro

péen le plus groſſier, en debarquant à Phila

delphºe ou à Boſton , ne pouvant méccnnoi

tre les avantages de l'égalité, de la liberté, ſe

ſâniliariſera bientôt avec les mœurs & les

loix du pays qu'il aura choiſi pour aſyle, en

voyant pour lui des moyens puiflans del§ • !

J'ajouterai que la véritable raiſon qui doit

éloigner les États Unis de deſirer de glandes

émigrations d'Europe, eſt qu'il ne faut pas

que le non,bre des homnies ſoit diſpropor

tionné à laquantité des capitaux, 4ans leſquels
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ne peut ſe faire un travail utile. Qu'il faut en

un pays nonveau que le travail ſoit bien

· payé au travailleur, & qu'il ceſſeroit de l'être

ſi la concurrence à le deriiander étoit trcpac

tive. Enfin , ſuivant la comparaiſon ingé

nieuſe de Bacon, l'établiſſement d'une Co

lonie eſt comme la plantation d'une forêt, il

n'en faut rien attendre avant la vingtième

année, & la vingtième annee d'une forêt eſt

peut-être la centième d'une Nation.

Mais quoi qu'il en ſoit de cette légère dif

férence entre ſon opinion & celle que j'ex

poſe, il eſt curieux d'obſerver le rapide pro

grès de cette population, préſente dans une

table, de laquelle il réſulte qu'en 1862 , la

Virginie ſeule , partant du fonds de ſa popu

lation actuelle, ſans le ſecours de l'abord des

étrangers, doit avoir quatre millions 54o mille

6 12 habitans, & d'ici à 95 ans, 6 à 7 millions

qui lui donneront 1 oo perſonnes par mille

quarré, ce qui eſt à peu près dans la Grande

Bretagne le rapport de la population à l éten

due du territoire. . º -

, On peut conſidérer comme finiſſant ici, la

partie phyſique de l'Ouvrage dont nous ren

dons compte. La partie politique & morale

occupe le refte du volume, & n'eſt pas moins

intéreſlante par la forme comme pai le fonds.

A.

La ſfn au Mercure prochain.

*
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· BI B L I o T H È Q U E choiſie de Contes , de

' Facéties & de Bons Mots. Tomes 5 & 4,

in-18. & in-S°. avec figures. A Paris, chez

Royez, quai des Auguſtins. (Contes tirés

des Auteurs Grecs & Latins. )

CETTE Collection ſe continue avec ſuccès,

& les volumes paroiſſent rapidement l'un

· après l'autre.. Les Rédacteurs qui s'étoient

' propoſé de donner une ſuite de tableaux de

robés aux anciens & aux modernes, après

avoir débuté par un volume de Contes , mê

lés de Fabliaux & d'Anecdotes Orientales, en

ont publié trois autres conſacrés uniquement

aux Auteurs Grecs, & deux qui forment une

claſſe à part, ſous le titre de Folies Senti

mentales. Leur intention eſt de puiſer dans

la ſource féconde que leur ouvre la Littéra

ture Françoiſe, depuis les Troubadoirs ,

pères de la Poéſie moderne, juſqu'aux nou

velles de nos jours. Ces Ouvrages, en conſer

vant fidèlement leur caractère primitif, re

cevront par des mains exercées le ſtyle & les

couleurs du ſiècle préſent.

On peut juger par les pièces qui compo

ſent les ſix volumes qui exiſtent, du ſoin que

prennent les Rédacteurs pour rendre cette

· Collection élégante , variée, complette &

| digne enfin des ſuffrages des vrais Littéra

teurs & des gens du monde.

Clémence d'Argelles, Anecdote Proven

çale, inſpirant autant d'intérêt que Zeno
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thémis , l'aſyle des Grâces, Conte philoſo

hique, rempli de délicateſſe & d'agrément,

§ Folle par Amour, la bague d'Hébé ſont des

compoſitions charmantes, & qui pourront

être reproduits ſur nos Théâtres.

Ces volumes contiennent une production

neuve, ſous le nom d'affeétions des divers

amans. Nous connoiſſions ſous ce titre un

Ouvrage de J. Fournier, qui parut pour la

première fois en t 5 5 ,, & reiuprime en

1743 , lequel n'eſt que la traduction de celui

que Parthénius de Nicée, Ecrivain du temps

d'Auguſte, abrégea pour ſon ami GAllus,

d'après les anciennes fables mileſiennes. Ces

récits, tous très courts, écrits en vieux lrax

çois, offrent des canevas nombreux dont nos

| conteurs modernes pourroient tirer le plus

| grand parti.

Perſonne juſqu'ici n'a pouſſé plus loin que

M. Sim... de Tr... le projet de rendre aux Fa

bles miléſiennes la vie, l'intérêt & les cou

leurs antiques qui leur manquent. Dans ces

eſſais, écrits avec la facilité la plus foignée,

les connoiſſeurs remarqueront une foûle de

traits qui annoncent une Littérature étendue,

l'amour des anciens, & ce charme enfin qu'ex

citent dans nos imaginations les fictionsde ce

peuple, dont tous les noms heureux ſemblent

nés pour les vers. Les Contes empruntés à ce

Parthénius, & embellis par M. Sim..,, ſont

ici au nombre de douze, ſon recueil en con

tient trente-ſix, qui paroitront d n les vo

lumes ſuivais de cette Bibliothèque.



D E F R A N C E. 43

L'Avertiſſement qui precède le Roman de

Meiicello mérite d'ètre lu. Il renferme des

réflexions eſſentielles & quelques traits d'éru

dition précieux. - L'exécution typographi

que joint la propreté à la commodité des

formats, & les gravures en ſont agréables.

S P E C T A C L E S.

c o M É D I E F R A N Ç O # S F.

- LE Jeudi 24 Mai, on a joué, pour la pre

mière fois, Hercule au Mont-G2ta, Tragédie

· en ciuq Actes.

Il y auroit de l'indiſcrétion à juger cet Ou

vrage ſur ſa première repréſentation : ce n'eſt

pas qu'elle air été très-orageuſe ; mais parmi

de très grands applaudiſſemens, le Public a

laiſſe échapper quelques murmures, & à la

fin de la Pièce, les avis ont été très diviſes

ſur ſon mérite. Nous ne ferons donc ici au

cune obſervation ſur cette nouvelle Tragédie,

dont nous parlerons dans le prochain Mer

cure, & que nous rapprocherons de quel

ques Ouvrages déjà connus ſur le même ſujet.

Nous remarquerons ſeulement que les rôles

nous ont, en général, paru mal ſaiſis; ce qui

peut avoir nui beaucoup à l'effet que l'Au

teur s'étoit promis de leurs caractères. Les

repréſentations qui vont ſuivre eclairciront

ou diſſiperont nos doutes.



44 M E R C U R E

·-------•---------*

ANNoNcEs , NoTICES.

JV, E s des Écrivains étrangers, tant anciens que

modernes, accompagnées de divers niorceaux ae leurs

Ouvrages , tradui.5 par l'Auteur de leurs Vies.

Dante, ſuivi de la Chaſteté de Joſeph , ſcène Fran

foiſe, par M. le Prevoſt d Exmes, Profeſſeur Royal

de l'École 2e Chant, & de l'Académie des Sciences

& Belle Lettres de Rouen, in 8°. de 1 64 pages.

Piix , 2 liv. 8 ſols. A l'aris, chez la Veuve Du

º'neſne, Libraire, rue Saint Jacques, & chez Bailly ,

Libraire, rue Saint Honoré, barière des Sergens.

M. le Prevcſt d'Exmes annonce des Vies des

Écrivains érrangers ; il commerce par celle de

Dante. On nous diſpºnſera de faire l'analyſe d'un

Ouvrage qui r'eſt lui même qu'une analyſe. L'Au

teur donne une Vie dé 2 liée de ce célèbre Poëte,

avec un extrait du plan & des détails de ſa divine

Comédie. La Brochure cſt terminée par une ſcène

Françoiſe, dont le ſujet eſt la Chaſteté de Joſeph.

On cſt ſurpris de voir là cette eſpèce de Drame, &

on en eſt fâché quznd on l'a lu. -

MrN É R. roc : r nouvelle, ou l' Art de faire des

Eaux Minéra es non-ſeulement pareil'es à celles

qu'cn trouve dans toute l'Europe, mais encore qui

auront de plus un grand nombre d'autres qualités

propres à remplir toutes les indications poſſi5'es, &

les avantages qu'il y auroit à les mettre en uſage

contre les malacies les plus ré5ciles , par M. Lau

gier , Docteur en Mélecine de l'Univerſité de

Montpcllier, Membre & Profeſſeur de l'Univerſité

de Montpellier, in - 8°. de 16 pages. A Senlis, de
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l'Imprimerie de N. L. F. Deſrocques, Imprimeur,

& ſe trouve à Pa11s, chtz l'Autcur, rue de Tour

non, n°. 3o, & chez les Marchands de Nouveautés.

B1 s L 1or H é QvE Univerſelle des Dames. A

Paris, : ue d Anjou-Dauphine, n°. 6.

Ce Volume, le dixième des Romans, renferme

Triſtan de Léonois & Artus de Bretagne.

| C1 an rss E Harlove, Drame en trois Aaes &

en p, oſe A Paris, cbez Née de la Rochelle, Li

braire , rue du Hurepoix, près du Pont S. Michel.

Il y a dans cette Pièce, imitée du fameux Ro

man de ce nom, des momens d'intérêt & des

Scènes d'effet; mais l'Auteur a vou'u tranſporter ſur

la Scène des tableaux qu'il n'eſt guères poſſible de

faire ſupporter que dans un Roman.

VAL E NT IN E, ou Lettres & Mémoires intéreſ

ſans d'une famille Angloiſe, in 12. Prix, 1 liv.

1o ſols. A Lauſanne ; & ſe trouve à Paris, chez

Deſenne, Libraire, au Palais Royal.

Le Héros de ce Roman, ſinge des petits-maîtres

François, aime Valentine ; mais il voudroit la ſé

duire ſans l'épouſer. Il la fait enlever; mais enfin un

brave Marin le rappelle à l'honnêteté & à la vertu,

& il épouſe Valenine qui ſe croyant orpheline rc

trouve ſon père, & ce père eſt préciſément ce Marin

qui lui a rendu ſon amant.

T 1 rzr 1v Généalogique, Hiſtorique, Chronolo

gique & Géographique de la Nobleſſe, enrichi de

Gravures, par M. le Comte de Waroquier , Offi

cièr d'Infanterie, & Penſionnaire du Roi, rue Git

le Cœur.

On trouve chez Nyon ſeulement les trois pre

miers Volumes de cet Ouvrage, contenant, 1°. l'état
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des vrais Marqu,s, Com es, Vicomtes & Barons ;

2 °. un Traité {ur les Bannerets, Bacheliers &

Écuyers, & ºr, leur différence : 3°. un Traité ſur

les D gnités féodales & Poitiques, les Dignités des

Eccléſiaſtiques, les Dignités des Vidames attachés à

l'Égliſc, les titres & qºalités perſonrelles, les titres

& qualités des Gens-de-Lettres, & c. ; 4°. les Gé

néalogies des Familles , 5°. les dépôts ou la No

leſſe peut avoir recours po r ſes différentes re

cherches , 6 °. une table des Terres & des Perſonrcs

titrées ; une table des Nems de Fam lle compris

dans l'Ouvrage, avec le r nvoi aux Auteurs qui en

ont dor né les généalogies, & une table de plus de

vingt mille titres or ginaux que l'Auteur poſsède

dans ſon cabinet. Ouvrage p éſenté au Roi le 1 1

Avril 178 6. Prix, 9 liv. les trois Volumes brochés,

1o liv. 16 ſols reliés, & 1o liv. 1 6 ſols brochés

franc de port dans rout le Royaume.

La quatrième cc a cinquième Paitie ſous preſſe,

& les autres de ſuite.

Ta s L E Av Héraldique, ou Armorial général &

univerſel, contenant l'explication des Armes des

Provinces , Pays d'États , Gouvernemens, Villes,

Terres Seigneuries, celles des Archevêchés, Évé

chés, Chapitres, Abbayes, Prieurés & autres, celles

des Compagnies, des Corps & Communautés, celles

du Clergé & des Bourgeois à qui Sa Majeſté

Louis XIV les a permiſes par ſon Édit de 1 696.

Même adreſſe que ci-deſſus. -

Le défaut d'un Ouvrage complet ſur les Armoi

ries de toutes les Maiſons nobles ou qui jouiſſent

d'un cettain rang en France, &c. a fait que depuis

plus de dix années l'Auteur s'eſt occupé de cette

compilation, ſur laquelle il a recueilli aſſez de ma

tières pour avoir pluſieurs Volumes de prêts à
l'avance.
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E r A r des Etoiles fixes au ſ cond ſiècle, par

Cl. Ptolémée, comparé à la même poſſiicn des mêmes

Etciies en 178 r, avec le i exte Crec & la Tr«-

duction Françoiſe, par M. l'Abbé Montignot, Cha

noihe de Toul, de la Société Royale des Sciences &

Belles - Lett es de Nancy, in - 4°. A Nancy, chez

C. S. Lamo t, Imprimeur, près les RR.PP. Domi

nicains, n°. 2 3 9

Cet Ouvrage doit faire plaiſir aux Aſtronomes.

Le Textc Grec avoit été imprimé ; mais il étoit

devenu très - rare. M. l'Abbé Montignot mérite la

reconnoiſſance des Savans pour les avºir mis, pour

ainſi dire, en poſſeſſion de ce monument curieux.

Il a mis ſa Tradaction à côté du Texte, & il y a

joint des Notes pour ailer à l intelligence des en

droits difficiles.

ON continue de débiter avec ſuccès la véritable

Graiffe d'Ours blanche d'Amérique pure & natu

relle, préparée ſans feu par les Sauvages. La pro

priété de cette Graiſſe eſt de prévenir la chûte des

cheveux, de les nourrir au pcint de les faire croî

tre, de les épaiſſir & de les conſerver.

La manière de s'en ſervir eſt très-facile : il faut

en bien enduire la racine des cheveux avant de ſe

faire coëffer, & le ſoir avant de ſe soucher ; cela

n'empêche point de ſe ſervir de la pommade or

dtnaire.

-Cette Graiſſe réunit la double propriété de gué

rir les rhumatiſmes en s'en frottant devant le feu

pendant quelques jours ſans interruption.

Le prix des bouteilles cachetées en cire rouge

eft de 3 liv., 2 liv. & 1 liv. 4 ſols.

On s'adreſſera chez les Demoiſelles Didier, Mar

chandes de Tabac, Place de la.vieille Eſtrapade, .

vis-à vis la porte du bâtiment de Sainte Geneviève,
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Nv ar é r o 6 de 'a Collec{ien de Mºſque de M.

Grétry, pour le Clavecin , le même pour la Harpe,

contenant l'Air : Je ſuis heureux, Sc. , celui non ,

laiſſez moi, & c. de la ſuite du Comte d Albert , &

le Duo : Je veux qu'on ne me gêne en rien, de l'Ami

tiê à l'épreuve, par M. Corbelin, ſeul chargé par

M. Grétry de l'atrargement de ſa Muſique pour

tous les Inſtrumens. Prix, 2 liv. 8 ſols chaque Nu

méro. On pect s'abonner pour dix Numéres chez

M. Corbelin, place Saint Michel, maiſon du Chan

delier, qui fera parvenir franc de port par la poſte

tocte ſa Muſique & celle de M. Grétry.

TR o r s Sonates pour le Piano-Forte, avec Ac

compagnement de Violon, par M. Hüllmandel,

GEuvre XIX. Prix, 6 liv. A Paris, chez Saunier, rue

Sain Honoré, au coin de la rue de la Sourdière,

cour du grand Charroi.

T A B L E.

Vers d M. *** , 3 | ciété Royale de Médecine, 9

Boitquet à Mme la Marquiſe|Les Amans d autrefois, 21

de C*** , 4|O. ſervations ſur la Virginie,

Le Phénix & le Moineau, Fa- - 29

b'e, s |Bibliothèque choiſie de Contes,

Charade, Enigme & Logogry | &c. 4I

rhe . 7Comédie Fra ſoiſe , 43

Suite des Eloges lus à la So-Annonces& Notice 1, * 4

A P P R O B A T 1 O N.

J'AI lu , par crdre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 2 Juin 1787. Je n'y

a rien trºuvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion . A

Paris , le 1 Juin 178-. RAULIN.
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De Hambourg, le 14 Mai. .

L E Roi de Danemarck a permis attx

matelots de ſes Etats de ſervir ſur les

nº#es ºrangers, en ſe niuniſſant de paſſ .
Poſts officiels, & ſous une caution de ,

dableº , accompagnée d'un engagement

écrit de revenir, dans l'eſpace dede§ »

aux places de leur département, ſous peine

d'être traités comme fauſſaires & déſ§.

º Le Profeſſeur Schloezer de Gottingue

vient de détailler en ces termes l'état de la

Compagnie pour la pêche du hareng, éta
blie à Embden. - | --

En 1764 , une Société de Négocians de cette

ville réſolut de faire, à l'exemple des Hollan

N'. 22, 2 Juin 1787. d

-
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dois, la pêche du# dans .'a Mer du Nord ;

elle y fixa d'abord un fon s de 6o, ooo florins, &

ſollicita pour cet établiſſement l'octt oi du Roi de

Pruſſe qui le lui accorda ſur le champ. Cette cir

conſtance ayant engagé pluſieurs autres Sujets de

S. M. de prendre part à cette nouvelle entrepriſe,

on fit conſtruire fix bâtimens propres à cette

pêche; & lorſqu'ils furent at hevés, on les équi

pa dans la maniere qui ſe pratique en Hollandeà

Ces bâtimens partirent d'Embden pour la pre

miere fois le 11 Juin 177o , & revinrent dans ce

port, après une abſence d environ 16 ſemaines,

avec 1825 tonneaux de harengs. Les Hollandois,

jakoux de ce ſuccès, & en craignant les ſuites, ré

ſolurent de l'écraſer. Pour cet effet, ils vendirent

leur hareng dans les endroits où cette Compagnie

en avoit auſſi conduit, à un ſi bas prix , qtie I'on

vit clairement le deſſein de perdre ſur cette mar

cfandiſe, dans la vue d'anéantir l'entrepriſe de

la Compagnie. Le Roi de Pruſſe vint a ſon ſe

cours. Ce Monarque éclairé la prit ſous ſa protec

tion, lui aſſigna des arrondiſſemens dans ſes Etats

pour y importer excluſivement aux Etrangers le

hareng néceſſaire à la conſommation , aux prix

que les Hollandois & les Danois les avoient four

nis.précédemment ; & lorſque les Etats de Hol

lande adjugerent à chaque bâtiment pêcheur une

prime de soo florins, qui fut portée enſuite à 7oo,

le Roi fit payer pour chaque tonneau de harengs

importés dans ſes Etats par la Compagnie, une

gratification ſi forte, que toutes les machinations

de la jalouſie ne purent plus lui nuire. En 1771 ,

le nombre des bâtimens de la Compagnie fut ac

crû de 4, & aujourd'hui, il monte à 45.La moi

tié des Provinces Pruſſiennes peut être fournie

actuellement par la Compagnie, de harengs né

ceſſaires à leur Gonſommation ; & ſi le Roi actuel
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continue à ſoutenir cette entrepriſe, elle ſera dans

quelques années en état, non-ſeulement de faire

elle ſeule l'approviſionnement de cette marchan

diſe à toutes les Provinces , mais même d'en ex

porter à l'Etranger.

· Il paſſoit autrefois de fortes ſommes en

Hollande pour le hareng ; mais aujourd'hui la

plus grande partie de cet argent reſie dans les

Etats du Roi de Pruſſe, puiſque la Compagnie

peut fournir déja actuellement pour plus de

2oo,coo florins d'harengs. Le bénéfice des Ac

tionnaires n'a pas été juſqu'à préſent au-deſſous

de 5 pour cent, il a même monté à 7 , & il

eſt probable qu'il montera encore davantage.

La Compagnie occupe à Emden & aux envi

rons plus de 5oo ouvriers pour la conſtruction

& la réparation des bâtimens , pour la conſtruc

tion des tonneaux, pour le cordage , les fi

lets , &c. Les Matelots à ſon ſervice ſont au

jourd'hui au nombre de 585 , ſavoir 13 hommes

par bâtiment. On embarque ordinairement pour

1 6 ſemaines de vivres , que l'on prend dans

cette ville & aux environs. La navigation ga

gne beaucoup par les mouvemens de la Com

pagnie ; les douves, le chanvre, le ſel , & d'au

tres articles ſont tirés la plupart des Provinces

- du Roi ſur la Baltique , & importés par mer,

& le tranſport des harengs à Hambourg & à

Stettin facilite en méme tems l'occaſion d'ex

porter d'autres productions du pays & de pren

dre des retours. -

| Nous avons préſenté dans le Numéro

ſÉ de ce Journal une évaluation de la

population de la Ruſſie, tirée du Porte

jéuille hiſtorique qui s'imprime à Berlin.

Voici un autre état ſur # même objet :

d 2
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nous l'empruntons du Docteur Buſching,

qui l'a pris de la nouvelle Géographie de

l'Empire de Ruſſie, publiée à Pétersbourg

très-récemment par M. Plschniev. Cet

état, rédigé ſur les tables du dernier recen

lement, préſente le dénombrement ſuivant

de chaque Gouvernement , ſavoir :

1. Gouvernement d'Archangel. ...... 17o,3oo

2v d'Olonez. ........ 2o6, 1 oo

3s d'Elvibourg.. ...... 186,5oo

4. de Pétersbourg. .. .. 367,2oo

$ • - de Revel, .... ... .. 2o2,3o5

6, - de Riga..... .. • .. , 5o7, I 5o

-7; . de Polozk. ... .. , .. 62o,6co

8, de Mohilow. ... , .. 662,s oo

9. • de Smolen-ko.... .. 892,3oo

Y 0, de Pleskow...... . , 578, 1 co

l I • de Newogorod. • ... 577,5oo

J 2• de Tw r. ......... 9o3,6oo

1 3. de Iaroſlow........ 74 , 9c o

14» de Wolonda...... , 556,: oo

I ſ• de Kaſlroma. .. .. .. 81 r,4oo

l 6. de Wlaºimir. ... .. . 87I,o5o

J7. de Moſcou.. ... .. . . 883,4oo

· 18. de Kalt'ga. .. , .. .. , 784,5oo

J 9• de Tula.. ... .. ... . 873, 2oo

2 O • de Reſansk.... ... .. 869,4oo

2 I , de Tambow.. .. , ... , 887,ooo

2 2 » d'Orel. .. .. . . , ... 968,3oo

13 • de Kur k .. .. .. , 92o,ooo -

24• de Woroneſch.. ... . 8o9,6oo

2 5 • de Charkow. .. .. ; . 78a,8oo

16. de Nowogorod - Se- -

wersk . .. -- , ... .. 741 ,ooo

27. de Thernit on. .. , , , 74 1,85o

28. de Kier. .. .. , .... . 795,8oo

29- de Katerino.l-y., , , , 744,55o
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3O. de Tauride.. ... .. .. 1oo,cao

3 1 . du Caucaſe.. ... .. . 48, 35e

En curre 4oo fani'es, & 12,25o CaliLosques .

- Kilites. -

32 . de Saratow ... .. .. . 62.4.o5o

3 3 . de Penſà. .. .. ... .. 64b,7oo

34. d. Niſchneinowgorod. 81 6,2oo

35• de Wœ ka. ... .. .. . 8 17, 1oo

36. de Kaſan. , ... .. ... 763,3oo

37. d · Simbirsk.. ... .. . 73 1,ooo

38. d'Ufa.. .. ..... .. . 355,593

39. de Perms.. .. . , , ... 798,95o

4C. - , de Tobolsk. ... ... . 714,792

4 I • de Koliwan........ 17o,ooo

42 . d'Irkuzk. ... ... . .. 375,15o

43.Les Coſaques du Don........... 2oº,ooo

- •-•••

Total............... , 26,618,148

Selon M. Plschniew, la Nebleſſe, le Clergé,

les troupes de terre & de mer, les perſonnes em

ployées aux divers Départemens & Tribunaux,

les Membres des Acalémies, Univerſités, Sémi

nalres & maiſons d'é lucations, les troupes irré

galieres, les pe.iplaºes vagabondes, les étran

geºs & les Colons de diverſes N,tions, ne ſont

Point compris dans ce dénombrement En les y

ajoutant , la pop.º!::ion actuelle de la Ruſſe

ºº ter° : 22 m ins à trente millions dames, ce

9'.'ºn 2 #eu de croire fort exagéré.

* Edit du Roi de Suede , pertant étab'iſ

ſement d'une Caiſſe g\n，rale i'eſçoinpte eft

maintenant public. Cette caiſſe, régie par

5 D. reéte Irs , dont chacun recevra ºo9

rixdalers d'aºpointe mens annuels, s'ouvrira

le 1 Septembre prochain. Son fonds ſera de

4oo,ooo rixdale s, ou de 2,4ooooe liv. de

a 3
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France. Les effets sûrs y ſeront eſcomptés ;

à raiſon d'un demi pour cent par mois, &

les plus longues dates d'échéance de 6 mois.

Pendant l'arnée derniere, 363 bâtimens du

port de 3 à 67 laſts, ont paſſé par le nouveau

canal de Schlesvik Holſtein. Les bâtimens de

6o laſts & plus étoient la plupart des bâtimens

Suédois chargés de bois, qui , à cauſe de leur

conftruction , n'ont pu traverſer entierement ce

canal avee la totalité de leur† Des

Navigateurs Suédois, Hollandois, Pruſſiens, de

Hambourg, de Brême , du Meklenbourg &

d'Oldenbourg ont pris cette route. Les bâti

mens venant de la mer d'Occident étoient au

nombre de 25 & chargés de vin , tabac, eau

de-vie, café , raifins ſecs, ſucre , ſirop, huile

de baleine , huile d'olives, briques, harengs,

&c., & ceux venant de la Baltique ont monté

à 5 1 , dont 32 ont déchargé à Rendsbourg ,

Frideriſtadt & Huſum ; 2 # allés en Hol

lande; 1 à Brême & 16 à Hambourg & à Al

tona; de ce dernier nombre, 4 étoient chargés

de marchandiºes de Chine & des Indes orien

tales & occidentales. Les marchandiſes de la

Baltique conſiſtoient en bois , fer , cuivre , gou

dron , chanvre, huile, verre & blé. La va

leur des marchandiſes déclarées a monté à en

viron 12o,coo rixdalers. Ce canai 2uroit été

plus fréquenté l'année derniere, ſi on n'eêt pas

été obligé de faire une réparation conſidérabie

qui a empéché le paſſage juſqu'au 17 Avril.

On pubhera inceſſamment une carte exacte de

ce canal avec ſes communications.

Le commerce de Memel a occupé l'an

née derniere 83o bâtimens.

On évalue la cargaiſon de la chàrlotte



Amélie, arrivée nouvellement de Chine à Co

penhague, à plus de 8oo,ooo rixdalers. Le

thé ſeul qu'elle a apporté monte à 1,2co,ooo

liv. peſant. La Compagnie d'Afie attend cet

Eté le retour de deux autres de ſes vaiſ

ſeaux. Le marché pour les marchandiſes de

cette partie du monde ſera conſidérable

cette année à Copenhague. Les Ruſſes &

preſque toutes les provinces ſur la Baltique

ont commencé à tirer de cette Compagnie

les marchandiſes des Indes Orientales dont

ils ont beſoin; & il y a lieu de croire que

leurs commiſſions deviendront plus impor

tantes d'année en année. On avoit projetté

de vendre le thé du navire la Charlotte à la

Compagnie Angloiſe, mais le marché n'a

Pu s'exécuter. -

De Berlin, le 13 Mai.

Le Roi a permis à l'Académ'e des Scien

ces de mettre en vente la ſuperbe carte géo

graphique & militaire de l'Electorat de Saxe

& des pays voiſins, rédigée par le ſieur de

Petri, Lieutenant Colonel du Génie. Cette

carte, qu'il étoit très difficile de ſe procu

rer, eſt compoſée de 39 grandes feuilles ;

elle ſera vendue au prix modique de 6 fré

dérics d'or ( 12c liv. tournois).

Le 1 de ce mois, le Lieutenant Général

de Prittwiz a fait la revue particuliere des

Gens d'armes & des Huſſards d'Eben, & le

a 4
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Lieutenant-Général de Mollendorf celle de

l'Infanterie en gainiſon dans cette Capitale.

Le Roi a permis pour cette année le tran

ſit libre des marchandiies venant de la foire

de Leipſick, & deſtinées pour la Pologne

& la Ruſſie; elles paſſeront par ſes Etats,

ſans être viſitées, en payant un droit de

tranſit de 3 thale s par quintal. -

L'adminiſtration générale du tabac dans

les Etats Pruſſiens, établie par le feu Roi,

il y a 22 ans, étoit devenue une entrepriſe

ſi conſidérable, qu'en 1785 la vente de cette

' denrée ſurpaſſa 18 tonnes d'or ; le bénéfice

net, verſé dans le tréſor, fut de 1,286,289
rixdalers.

- | De Vienne, le 13 Mai.
"* • « -

...ant les dénêches d'un courrier ex
Su any • • • -

M Y » . *v-- • -- ,

traordinaire, expédié de Lemberg, le 19

ar S. M. I., elle a dû partir pour Cherſon

e 6 de ce mois. Ce départ qu'a déterminé

une lettre de l'Impératrice arrivée à Eem

berg le 28 Avril, aura été précédé d'un exa

men qu'a dû faire l'Empereur du cours du

Nieſter ſur les frontieres de la Moldavie.

S. M. I. voulant s'aſſurer par elle même des

obſtacles à la navigation de ce Reuve, &

des plans deſtinés à les faire diſ aroître, te

fera accompagner de quelques Ingénieurs ,

verſés dans l hydraulique. Voici la route

qu'elle ſuivra pour ſe rendre à Cherſon.

» D'abordelle ſe rendra à Brody où elle reſ.
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tera le 7; le 8, précédée de deux courriers,

&accompagnée de toute ſa ſuite, elle ſe re

, mettra en chemin en traverſant la Podolie.

De Brody à Cherſon on a fixé ſept ſtarions

où S. M. trouvera toutes les commodités

que la diſette des lieux permettra de lui pro

curer. Chaque ſtation eſt éloignée de l'autre

de 7 à 8 poſtes, & on y a fait les meilleurs

arrangemens poſſibles pour lui fournir les

chevaux néceſſaires. On voit par-là que

· l'Empereur ſe propoſe d'arriver à Cherſon

le 14. L'Impératrice de ſon côté a dû quit

· ter Kiof jeudi dernier, le 3 de ce mois. Le

4 elle devoit s'arrêter à Kaniew où le Roi

de Pologne l'attendoit avec un grand nom

bre de ſeigneuts Po'onois; & le 5 elle a dû

continuer ſa navigation ſur le Dnieper.

· Pour éviter juſqu'a 1 moindre danger, plu

· ſieurs bateaux, placés à des diſtances pro

poitionnées, ont eu ordre de précéder le

bâtiment qui portera cette Souveraine ; &

ſi le cas arrivoit que dans quelque endroit

le paſſage fût trouvé tant ſoit peu périlleux,

, " on a pris les meſures de pouvoir mettre pié

· à terre, & continuer le voyage en voitures,

ce les ci ſuivant la Cour ſur des bateaux.

On compte que le 15 de ce mois l'Impéra

trice fera ſon entrée à Cherſon.

L'Empereur a donné aux Négocians Ba

rum & compagnie un privilege de 25 an

nées, pour l'établiſſement d'un Lombard

en taveur du commerce; les ſommes qu'ils

a 5
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pourront prêter ſur gages ne ſeront pas

moindres de mille florins; les intérêts an

nuels ſeront de 4 pour 1co. La Compagnie

a auſſi la permiſſion de former des bureaux

articuliers dans les principales villes de

†

Le procédé de l'amalgame, rectifié par le

Conſeiller de Born, a été auſſi introduit

pour les mines de Joachimſthal. La pre -

miere opération, qui a parfaitement réuſſi,

a été faite ſur 5 49 quintaux de minerai. On

a ca'culé, qu'au moyen de ce procédé, on

épargne aà Joachimſthal environ nmille cor

des # bois par an, & qu'en général on fera

une économie de près de 4 flor. par quintal.

L'Empereur, dit la Gazette de cette ville,

voclant ſoutenir & encourager l'induſtrie

des familles Génevoiſes, qui ſont venues

s'établir à Conſtance, a accordé à la maiſon

de commerce Roman, Melly, Roux &

Compagnie, la permiſſion de titrer leur Ma

nufacture de montres & de bijoux, de Ma

nufacture Impéria'e & Royale, & d'impor

ter dans les Etats héréditaires, pendant l'eſ

pace de 8 années, 1 69co montres, à raiſon

de 1o pour cent d'entrée.

Le Prince Ypſilanti, nouvel Hoſpodar

de Moldavie , a fait au commencement

d'Avril ſon entrée publique à Jaſſy, où il

étoit depuis trois ſemaines incognitô. Cette

cérémonie s'eft faite avec pompe, & l'allé

greſſe publique a fignalé l'inſtallation du
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Prince, dont la Moldavie a ci devant appris

à connoitre la juſtice & la généroſité. -

· Les nouvelles du Bannat ſont affligean

tes. Les bandits y augmentent en nombre ,

& commet ent de grands déſordres. Pour

arrêter leurs brigandages, & aſſurer le re

pos public, il a fallu mettre des détache

mens de troupes dans les villages aux envi

rons de Temeſvar. -

Pendant l'année 1786 , on a compté dans

la Bohême 26, 166 mariages , dont 698 dans

la ville de Prºgue , 123,91 6 naiſſances, dent

63,773 garçons , & 6o, 143 filles ; les naiſ

ſances à Prague y ſont compriſes avec 2,877 ,

& 89,3 32 morts, dont 41,79o hommes , &

41,542 perſonnes du ſexe ; à Prague les morts

ont été au nombre de 2,396.

Dans la Gallicie , le relevé des naiſſances,

morts & mariages pendant l'année derniere,

ofire le réſultat ſuivant. Le nombre des naiſ

finces a été de 122,525 , dont 63,31 1 garçons »

& 59,214 filles ; celui des morts de 92,2 57 ,

dont 47,452 hommes , & 44,8o5 perſonnes du

ſexe, & celui des mariages de 25,9 1 o. –Les

naiſſances à Lemberg ont été au nombre de

1,5o7 , les morts de 1,056, & les mariages de

35 3 .

De Francfort, le 17 Mai.

Différentes lettres duCaire ſemblent con

firmer les premiers avantages du Capitan

Pacha, en annonçant ſes nouveaux ſucces :

c'eſt dans les termes ſuivans que deux dépê

ehes, l'une du 14 , l'autre du 2o Mars, rap

a 6
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§ les derniers événemens qui ont eu

ieu en Egypte.

« Divers Arabes qu'Iſmael Bey, Aſſan Bey &

Abdik- Pacha ont dépèchés au Capitan Pacha ,

nous apprennent que Jaga Bey, anci n Main

meluc de Haiſºn-Bey , le Kiaya de Mourat

Bey , ſon premier eunuque, & divers Cachefs,

ou Chefs de village, au nombre d'environ - oo

· Cavaliers, ont abandonné ie parti des rebelles,

& ſont venus demander grace au Capitan-Pa

cha ; ils doivent être ici§ 1o jours. Cette

déſertion annonce très-clairement le triſte éat

des rebeil-s qui, en effet , manquent de tout.

L'on ignore qeelle route ils prendront ; mais

ce qui peut leur arriver de plus heureux eſt de

pouvoir gagner Heſſouanz, avant que le Capi

tan Pa-lia Jes attegne, parce qu'ils pou roient

alors , quoiqu'avec beaucoup de peines & de

fatigues , ſe réfugier en Abyſſinie. Si , au con

traire , ils reſtent du côté d'Eſne , ville de la

Haute-Egypce, ils tcmberont inf illiblemert

au pouvoir des vainqueurs , ou périront de

miſere dans les déſerts. Le Capitan-Pacha ne

s'eſt point encore expliqué ſur le régime qu'il

ſe propoſe t'établir en Egypte; mais on ſuppo

ſe qu'il y conſtituera : Pach s, dont un à Gir

• gé, un au Caire, & l'autre à Alexandrie, pour

» contenir les Beys qui voudroient à l'avenir

a ſuivre l'exemple des rebelles. » . -

· « Il arriva avant-hier deux nouveaux Couriers

» expédiés au C ;pitan Pacha par ſon Kiaya , &

» le Capitaine des batteaux qui pretégeoient l'ar

». mée de terre. Ce Kiaya , après avoir battu les

» fugitifs, remontoit le Nil pour ôter toute com

» munication du côté de Heffouung, Il arriva

22 préciſément au noment où lbrahim Bey , aveç
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» quatre batteaux , les ſeuls qu'il avoit pu trou

» ver, voguoit ſur le Nil. Avec ſon artillerie, il

» en cou'a trois à fond. Ibrahim-Bey eut beau

» coup de peine à gagner la terre, où il prit la

» fuite avec précipitation ſur un cheval ſans

» ſelle. Tout le reſte fut noyé, ainſi que les

bagages. Quatre Beys ne pouvant rejoindre

Mourat. Bey, ſe ſont cachés , & ſuivant toute

app rence, ils viendront auſſi demander grace;

Mourat-Bey ſe trouve dans une poſition très

défavorable , parce que , faute de batteaux,

il ne peut plus paſſer le Nil, & l'armée navale

du Capitan-Pacha gardant tous les bords, il

n'a plus devant lui que des montagnes eſcar

pées. Il manque d'ailleurs de provifions &

de munitions, & on penſe qu'il tombera mort

ou vif dans les ma ns du Capitan-Pacha, qui

le pourſuivoit toujours. On doit à l'habi eté .

de ſon Kiaya la diviſion des deux Chefs, &

c'eſt l'événement le plus heureux pour ac

célérer la deſtruction de ces puiſſans Mam

melucks , dont la perte eſt plus prochaine

que jam is. » -

Il faudra voir ſi la Porte & le temps ſanc

tionneront ces nouvelles favorables , ſur

leſquelies il reſte encore beaucoup de dou

tes. On ne comprend pas ſu tout comment

ces Beys , qui connoiſſent fi bien 'e carac

tere du Cap.tan Pacha, viennent ſe remet

tre volontairement entre ſes mgins, m:alg é

la certitude preſqu'entiere d'être étranglés

ou décollés. " -

| On a obſervé qu'il y a préciſément un

ſiecle, que la § s'affranchit d 1 tribut

qu'elle payoit au Khan de Crimée, que

:
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Pierre le Grand envoia ſur les fontieres une

armée de 3o,ooo bommes pour contenir les

Tartares, & qu'il y fit bâtir une viile. Cet

événement date de 1687, & en 1787 Ca

therine II fe rend dans la Crimée , comme

Souveraine de cette pre qu'iſle.

Le montant de la caiſſe d'aſſurance pour in

cendie dans le Duché de Brunſwik , s'eſt trouvé

1'année derniete de 16, o56,42 ; rixdahers, qui

forment la valeur de toutes les maiſons du Du

ché. Les dépenſes de cette caiſſe , dans la même

année , en réparations de maiſons incendiées,

ont monté à 24632 rixdalers.

I T A L I E.

De Florence , le 3o Avril.

Le Synode des Archevêques & Evêques

de la Toſcane a tenu ſa premiere ſéance, le

23. Le Sénateur Serriſteri a préſidé en qua

lité de Commiſſaire du Grand-t)uc.

On écrit de Rome, que le Pape eſt parti

le 28 Avril de cette Capitale, pour ſe ren

dre à Terracine , où il paſſera 15 jours. Pen

dant ce voyage les trois galeres pontificales
ſont allées croiſer ſur la côte de l'Etat Ec

cléſiaſtique. On croit que le Roi de Naples

aura une entrevue à Terracine avec S. S.,

pour arranger les.d fficultés élevées entre les

deux Cours. S. M. Sicilienne perſiſte, dit

on, à retenir la nom'nation de tous les Evê

chés & de toutes les Abbayes de ſon Royau
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me, & à exiger que töutes les† aſſi

gnées par le Pape ſur ces bénéfices ne s'élé

vent qu'à 2o mille écus Romains , dont 6

mille ſeront deſtinés au Nonce à Naples,

lequel n'aura plus aucune juriſdiction , &

ſera ſeulement Ambaſſadeur comme ceux

des autres Souverains. Les Romains atten

dent avec le plus grand intérêt l'événement

d'one pareille entrevue, ſi elle a lieu ».

» On débite que deux Juifs Arméniens

étant arrivés à Piſe, leurs amis les ont con

duits à la Cathédrale, pour leur faire voir

les magnifiques portes, faites par Jean de

Boulogne, & dont la ſculpture en bonze

eſt ſi renommée. Les deux Arméniens ayant

paſſé un linge ſur la ſculpture, po r la mieux

voir, la populace, à ce qu'on dit, a cru que

c'étoit une profanation , & les a maſſacrés

ſur la place. Le Gouvernement, inſtruit de

cette atrocité, a ordonné d'inſtruire un pro

cès contre les meurtriers.

G R AN D E -B R ET A G N E.

De Londres , le 22 Mai.

Un Meſſage du Roi, préſenté hier à la

Chambre des Communes par M. Pitt , a

levé tous les doutes ſur l'arrangement né

gocié en faveur du Prince de Galles. S. M.,

en condeſcendant à augmenter le revenu da

S. A. R., a bien voulu intercéder elle même

· auprès des Communes pour la libération
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des dettes de ce Prince. Comme la Nation

les paie a, il eſt à croire qu'elle ne ſera pas

appelée deux fois à ce ſacrifice. Voici la tra

duction du Me,iage de S. M.

G E o R G E R o 1,

« C'eſt avec un vrai regret que le Roi informe

la Chambre des Communes, que d'après les états

qui ont été mis ſous les yeux de S. M. par le

Prince de Galles , il paroît que S. A R. do t une

ſomme conſidérable, qui ne peut étre acquittèe

de ſon revenu annuel , ſans lui rendre impoſiible

de ſoutenir ſon rang & ſon état. -

« Quelque peine qu'ait toujours cue S. M. de

propoſer une addition aux dépenſes de ſon peu

ple, elle n'a pu réſiſter à ſa tendreſſe paternelie

our le Prince de Galles, & elle a recours à la

liberté & à l'attachement de ſes fide!es ccmmu -

nes, pour réclamer ſon aſſiſtance dans une osca

fon qui intéreſſe les ſentiments de S. M. & l'hon

neur d'une branche auſſi diſlinguée de ſa famille

royale.

« S. M. ne pºurroit point s'ºt n lre à obtenir,

ne demanderoit pas l'aſſiſtance de la Chambre , ſi

elle n'étoit pas fondée à eſpérer que le Prince

évitera de contracter de nouvelle : dettes à l'ave

nir. Ayant cet objet en vue , & deſirant vive

ment d'éloigner toute eſpece de doutes ſur l'in

ſuffiſance des revenus du Prince, le Roi 2 or

donné qu'une ſomme de 1o ooo livres ſterl fût

ayée de ſa liſte civile, en augmentation de ce

qui eſt allouº à S. A R. C'eft avec ſatisfa:tion

que Sa Majeſté fait part à la Chambre , que ie

Prince a donné les plus ſortes aſſurances qu'il

fera tous ſes eftorts pour éviter que ſes dépenſes

n'excédent ſes revenus; & que S. A. R. a ſorné

un plan d établiſſement ſur les principes de la
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lus rigoureuſe économie, quoique proportionné

à l'honneur de ſon rang élevé.

· « S. M, ordonnera de faire mettre ſous les

yeux de ſes fideles communes, les états des ſom

mes néceſſaires pour payer les dettes de ſon fils,

& completter les travaux de ſon palais : elle

recommande à ſes fideles Cemmunes de prendre

en conſidération les moyens d'effectuer ces diſ

poſitions. . * · · · · · · · . - "

Ce Meſſage ſera pris en conſidération par

la Chambre demain Mercredi.

- Hier, 2 1, M. Burke, accompagné de

quelqnes autres députés des Communes, ſe

rendit à la Chambre haute, & dit à la Barre :

· « Mi'ords, je ſuis chargé, de la part des

» Communes, d'informer V. S. que War

» ren Haſtings, qu'elles vous ont dénoncé,

» eſt ſous la garde de leur Sergent d'Armes,

» &, prêt, a été remis à l'Huiſſier de la

º " - º !º-º --- \ V S , iugreront

3) Verge InO1re 2 a 1 1111tu11l ou v - --, ,--- . -

» à propos de l'ordonner ». La Députation,

s'étant retirée, Lord Walſingham fit la mo

tion de remettre l'accuſé à l'Huiſſier de la

Verge noire, ce qui ayant été agréé, le Che .

valier Francis Molineux, cet Huiſſier, con

duiſit M. Haſtings à la Barre, où il s'age

nouilla. Immédiatement le Chancelier lui

permit de ſe relever, & ordonna la lecture

des articles de l'impéachment. M. Haſtings,

ayant demandé que cette lecture de cin

heures ſe fît en abré>é, le Ducde§

s'y oppoſa ſous prétexte qu'il ne connoiſſoit

pas les articles, & qu'il falloit procéder dans
''
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toutes les formes. Deux des Secrétaires de la

Chambre , en ſe relayant, commencerent

cette lecture,durant laquellela plupartde leurs

| Seigneuries allerent ſe rafaîchir. Au bout

d'une heure, Lord Dunmore fit obſerver

que le priſonnier étoit debout, & demanda

· qu'on le fît aſſeoir, ce qui fut accordé ſur le

champ. Fn vain Lord Townſend, après le

ſeptieme article, ſupplia-t-il qu'on fît grace

à la Chambre & à l'Accuſé du reſte de cette

lecture tout au longelle s'acheva tel'e quelle:

après quoi, M. Haſtings demanda copie des

rticles, liberté de préſenter ſes Con'eils, &

# tems néceſſaire à ſa défenſe. On le fit retit

rer, & Lord Walſingham propoſa de l'ad

mettre à une caution perſonnelle de 1o,oool,

fterl., & à deux sûretés de 5ooo l. ſterl. cha

eune.Après quelques débats peu importans,

on ſe rangea à l'avis dº Dºc de Nörfolck ,

de ſoumettre le priſonnier à une sûreté de

2o,ooo l. ſt & à deux cautions de 1oooo l.

ſterl. chacune. Le chancelier fit enſuite ob

ſerver que le terme de laSeſſion actuelle étoit

trop prochain pour que M. Haſtings eût le

tems de préparer ſa défenſe , & , qu'en

conſéquence, il étoit néceſſaire de la fixer

aux premiers jours de la Seſſion furure.Ces

diverſes queſtions étant décidées, M. Haſ

tings fut rappellé, & le Chancelier l'in

forma qu'on lui accordoit copie des ar

ticles de l'impéachment , qu'il eût à pro

duire ſa défenſe écrite, le ſecond jour de

la prochaine Seſfion, & qu'il étoit libre de
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prendre ſes Conſeils, en les faiſant connoî

tre à la Chambre. M. Haſtings dit alors

que ſon choix étoit tombé ſur MM. Piomer,

Law & Dallas On le requit enfin de preſen

ter deux cautions, ce qu'il fit en faiſant ap

procher MM. Sullivan & Sumner, qui cha

cun prêterent ſerment d'une propriété libre

de 1o,ooo liv. ſterl., & ſignerent leur enga

gement. Ils ſe retirerent immédiatement avec

I'Accuſé, mis hors des mains de l'Huiſſier à

Verge noire, & la Chambre votal'impreſſion

des articles de l'impéachment.

Nous avons rapporté l'indécent propos de M.

Courtenay, qui, dans une des dernieres ſéances »

avoit appellé Mylord Hood le ſpectateur de la

victoire de Rodney, le 12 Avril 1782.L'Amiral

Hood demanda le 14 de ce mcis, dans la Cham

bre des Communes, l'explication de cette offenſe.

Il obſerva qu'une pareille expreſſion inſultoit

: non-ſeulement lui, mais encore l'Amiral Rodney ,

qui, en ſa qualité de Commandant en Chef, au :

roit dû faire inſtruire ſon procès ,s eût manquê

à ſon devoir dans cette journée. Pluſieurs amis

de M. Courtenay témoignerent leur ſurpriſe de

ce que Lord Hood inſiſtoit ſur cette incartade,

apres l'éclairciſſement ue M. Courtenay avoit

donné lui-même. M. Burke alla plus loin, il

ºſſºra burleſquement que M. courteny, bien loin
- d attacherauCun ſens injurieux à l'expreſſion dont

il s'étoit ſervi, lui avoit déclaré en particulier

que pour bien rendre ſon idée, il auroit dû dire

participant (participator), au lieu de ſpectateur.

: Pitt, un peu moins ſubtil, fut d'avis que

la réponſe de M. Courtenay n'étant rien moins

que claire , l'honneur de Lord Hood injuſtement
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compromis, demandoit une ſatisfaction plus au

thentique. En conſéquence, le Miniſtre propoſa

que le vote des remercîmens de la Chambre à

Lord Hood, fût relu & réimprimé dans le vote

de ce jour. Cette motion de M. Pitt fut approu

vée unanimement, & jointe au déſaveu déja mis

de M. Courtenay, & de ce dernier lui-même. Le

lendemain a terminé cette affaire à la ſatisfaction

de l'Amiral. -

Le quatrieme, le cinquieme & le#
tieme régimens vont s'embarquer à Cor

pour le Canada. Les tranſports qui lesy con

duiſent en raméne ont, à ce qu'on préſume,

les vingt neuvieme, trente unieme & trente

quatrieme régimens ; mais ce n'eſt-là qu'une

conjecture. -

f)a flotte, deſtinée pour Botany Bay, &

commandée par le Commodore Philips, a

fait voiie de Portſmouth le 15 de ce mois.

Les Lords de l'Amirauté ſeront le mois

prochain une inſpection générale de tous les
_.-:47 --

v§ux de la v º° Royale en commiſ

ſion, en ordinaire, & en reparation. Les o，-

§ d Bureau à ce ſujet ont été envoyés

aux Commandans des differens ports. Les

Commiſſaires de l'AmiratItV S embarqueront

à bord du Yacht l'Auguſte.'ls ºnt ordonné
derniérement la conſtruction de douze fré

gates neuves de 4o canons , qui, ie'on les

contrats paſſés avec les Conſtructeurs parti

culiers, doivent être achevées dans quatre

º ans.Sur les chantiers royaux on va conttruire

huit nouveaux va ſſeaux de ligne,l'un de 99,

& les autres de 74 canons.
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Comme no s ſavons que différentes per

ſonnes recherchent & ga dent ces liſtes na

vales, nous allons donner celle des vaiſſeaux

lancés en Angle erre depuis la paix, confor

mément à l'etat que l'Amirauté en a fourni
r V

cetee année à la Chambre des Communes.

| 1784. Can.

Tremendous 74

Venerab'e 74

Stately 64

lndefatigable 6.4

Director 64

Gorgon ' 44

Adventure . 44 '

Expedition 44

Guardºn 44

Experim nt 44

Creſcent 36

Andromeda 3?

Dido 28

H.1ſſar 28

Nautilus 16

Brisk I 6

Ferret l 6

- I785:

Saint George 98

Ramillies 74

Audacious 74

M2jeſtie 74

Terrible , 74

Viftorions 74

Naſſau 6 l

Meduſa 5o

Chicheſter 44

Can.

Woolwich 44

Regulus 45

Melampus 36

Romulus 36

Caſtor 32 .

Solebay 32

Melenger 31

Mermaid 32

Circe 28 ,

Hind 28

Squirrel 24

Scorpion 18

1785.

Royal Sovereing 1 1o

Impregnable 9o

Theſeus 74 '

Saturn 74

Hannibul 74

Zealous 74 !

Elephant 74 '

Bellerophon 74

Dover 44

Severn . 44

Aquillon · 36

Blanche º 32

Terpſichore 32.

Alligator 28 ,

· En tout, 2e vaiſſeaux de ligne.

1 de 5o canons. ' •
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25 F1égates.

4 ſloops.
•--*

· Total, 5o , conſtruits , ſoit dans les

chantiers royaux,ſoit dans

ceux des particuliers.

Le Phénix & le Pitt venant du Bengale,

le Duc de Montroſe , le Northumber

land & le Comte de Cornwalis, venant de

· la Chine, tous vaiſſeaux de la compagnie

des Indes, ſont arrivés ſaufs la ſemaine der

niere en différens ports de cette île. Les

deux derniers ont ramené un grand nombre

de paſſagers,entre leſquels ſe trouvent le Gé

néral Sloper, & le Général Dalling, ci devant

Commandant de Madras.

- Depuis le 1o de ce mois que la conſolida

tion des droits eſt en activité, il eſt entré à la

Do，ane une quantité prodigieuſe d'eaux de

vie & de liqueurs ſpiritueuſes. L'eau de-vie

ſe vend actuellement de 8 à 9 ſols 6 den., &

le rhum de 6 à 7 ſols 3 den. le Gallon.

Le Duc de Richmond, Grand-Maitre de l'Ar

tillerie, a, dit-on, mis ſous les yeux du Roi,

un nouveau projet pour fortifier l'embouchure .

de la Tamiſe, de maniere à prévenir les at

taques dont les Hollandois & d'autres neus ont

menacé pendant la derniere guerre. On aſſure

que ce Seigneur va équiper à ſes frais une fré

gate, pour viſiter toutes les côtes d'Angleterre, .

& déterminer celles qui peuvent avoir heſoin

d'une défenfe de l'art. , . -

On arme actuellement un vaiſſeau qui doit

aller à Otahiti prendre des plans de l'arbre à



- ( 2

pain, (bread tree ) & #l - aux îles de

l'Amérique. Ce bâtiment porte tout ce qui eſt

néceſſaire à la conſiruftion d'une ſerre chaude, un

Botaniſte & un Jardinier. Le plan de cette ex

pédition vraiment patriotique, eſt dû au Che

valier Bancks, & le Roi lui-même y prend le

plus grand intérêt. Ce vaiſſeau ſera commandé

par de Capitaine Gore, Compagnon des cour

ſes du Capitaine Cook. C'eſt Lord Howe qui l'a

nommé à cette place. . " -

Eorſqu'il fut queſtion dans l'origine des

accuſations contre M. Haſtings, le Chance

lier déclara dans la Chambre des Lords que

ces charges prétendues ne faiſoient pas plus

d'impreſſion ſur lui que les Aventures de Ro

binſon Cruſoë, & qu'il auroit été à ſouhaiter

pour la Compagnie des Indes & pour l'Etat, que

le vaiſſeau qui ramena le Général Clavering, le

Colonel Monſon, & M. Francis, eut été perdu

dans les flots.

| Un malheureux jeune homme qui s'eſt tué de

deux coups de piſtolets dans Queen ſtreet , avoit.

laiſſé un papier écrit de ſa main, dont voici la
teneur, , , , 2 , i ! _ 5 ° r , r . **.

- » Mon exemple& celui de mille autres,'doit

» faire déteſter au Gouvernement & à l'humanité:

» en général , le premier qui inventa & qui

» exécuta l'infernal projet de la loterie. Ce n'eſt !

» pas que je penſe que mon infortune mérite

»la commiſération ; j'aurois dû ſans doute ne

» pas me liyrer à des eſpérances auſſi illuſoires,

» ni m'abandonner à l'efpoir de pourvoir peut-,

» être au ſortº$une femme & de deux malheu

» reux enfans , en,livrant le certain , quelqu'in-"

» ſuffiſant qu'il fût , pour une chance incertaines
- - º • •

· · · · t · r .. • - * L
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» qui, même en nous réuſſiſſant, laiſſe des re

» mords , puiſque ſon produit eſt pris injuſte

» ment ſur le public.... La vie n'eſt qu'une om

» bre, un jeu, un véritable ſonge, &c &c. »-

La nuit du 3 au 4, entre minuit & une

heure, le paquebot le calais, Cap. Meri

ton, mouillé dans la Tamiſe, fut abordé

par huit hommes armés de piſtolets & de

coutelas. Ces bandits attaquerent dans l'en

trepont le ſecond patron, & lui enleverent

ſon argent, en demandant le Capitaine qui

ne ſe trouvoit point à bo d. Ils pillerent en

ſuite le bâtiment & les Officiers de la doua

ne qui étoient à bord, & emporterent ſans

accident pour plus de 1co liv. ft. d'effets.

On a depuis arrêté huit de ces pirates d'eau

douce, (terme conſacré en Angleterre) que

l'on doit exam'ner inceſſamment.

On a reçu de Dublin, en date du 2 6 Avril ;

des détails plus certains ſur l'incendie qui a eu

lieu à Clondulkin, près de cette ville ;ſ ils ſont

conſignés dans la lettre ſuivante. Les ou triers du

moulin à poudre étant ſort preſſés, par des de

mandes multipliées, eurent l'imprudence de laiſſer

juſqu'à 26o barils de poudre dans un grenierau

deſſus de cette partie de la fabrique où ſe fait

la derniere préparation de la poudre. Le jour de

l'accident, la plupart des ouvriers anglois célé

broient la fête de St. George, patron de l'An

gleterre. Deux ſeuls d'entr'eux étoient au tra

vail à l'inſtant où le feu a prisy La poële ſur

la juelle on fait ſécher la poudré ayant été trop

chauffée» cinq ou fix barils ſt ſont enflamnnés

& l'incendie s'eſt auſſi tôt communiqué au gre

micr. Lexploſion a été terrible à pluſieurs milles

4
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à la ronde , la terre ébranlée, & les perſonres

qui ſe trouvoient dans le voifinage orſt perdu

l'uſage de la vue pendant quelques inſtans. Des

†. ont été découvertes , des fenêtres bri

ſées , &c. Mais les effets les plus lamerrables

Ont ètè §r lieu meme : la maſſ， entiere de

l'édifice a été détruite & enlevée dans le: airs ;

il n'en reſte pas même la trace, & les perſonnes

qui connoiſſoient l'endro't , peuvent à peine ſe

perſuader qu'une ruine auſſi complette ait pu

s'opérer dans un ſi court t ſpace de temps. Des

corps de maçonnerie, peſant des miliers , ont

été trouvés à la diſtance de cinq ou ſix arpens,

& les champs étoient ſillonnés par la violence

avec laquelle les pierres dans l'exploſion avoient

raſe la t.rre ; les poiſſons d'un étang contigu

cnt été tués par la commotion. On a trouvé

le corps d'un des hommes dans une carriere

voiſine , avec la tête horriblement écraſée.

| Quant à l'autre , on ſuppoſe qu'il a été dé

chiré en morceaux. Cinq ou ſix perſonnes ont

été bleſſées, & l'une d'entr'elles eſt en danger.

Le propriétaire du moulin , M. Ca...beck, fait

une perte très-conſidérible , & d'autant plus

importante que la nation perd dans cette oc

caſion, un établiſſement important qui avoit

té porté à toute la perfection dont il étoit ſuſ
ceptible. " ., T " , - f . - -

- F R A N C E.

-

De Verſailles , le 26 Mai.

Le Marquis d'And gnier, le Marquis de
Gras-Pºéville, le Comte de la Panouſe,

Capitaine au régiment Dauphin, Dragons,

le Vicomte d'Orléans, & le Baron d'Allon

· Nº. 22 , 2 Juin 1787. b
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ville, qui avoient eu l'honneur d'être pre

ſentés au Roi, ont eu, le 1 6 de ce mois,

celui de monter dans les voitures de Sa

Majeſté, & de la ſuivre à la chaſſe.

Le 2o de ce mois, Madame de Villedeuil

a eu l'honneur d'être préſentée à Leurs Ma

jeſtés & à la Famille Royale par la Ducheſſe

de Duras, Dame du Palais.

· · Les ſept Bureaux des Notables 2yant terminé

leurs obſervations ſur le plan que S. M. leur avoit

fait communiquer, & Monſieur les ayant remiſes

au Roi, ainſi que les arrêtés des différens Bu

reaux, S. M. fixa au 25 de ce mois la clôture de

PAſſemblée. Elle ſe rendit en conſéquence , ce

jour , vers onze heures & demie à l'Aſſemblée

es Notables. . | ---

Dès que le Roi fut entré chez lui, les Notables,

à la tête deſquels étoient Mcnſieur, Monſeigneur

comte d'Artois, fe Duc d'Orléans, le Prince de

Condé, le Duc de Bourbon , le Prince de Conty

| & le Duc de Penthièvre , eurent l'honnéur de

faire leurs 1évérences à S. M. dans ſon Cabinet,

& après s'être diviſés par Bureaux , ils eurent

auſſi celui de faire leurs révérences à Monſieur,

à Monſeigneur Comte à'Arteis & aux Princes du

Sang. ' - , - ->

# ſieur des Eſſarts, Avocat, Membre

de pluſieurs Académies, Député de la ville

de Cherbourg, a eu l'honneur de préſenter

au Roi le troiſieme volume in 4°. du Dic

tionnaire univerſel de Police, que Sa Majeſté

a honoré de ſa ſouſcription (1).

(1) Cet ouvrage ſe trouve à Piris, chez Moutard,

Imprimeur de la Reine, rue des Mathurins , hétel

de Clugſy, -
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· · · De Paris, le 3o Mai. -

" Jacques le Harivel, journalier, eſt mort

le 7 à Thorigny en Normandie, âgé de

125 ans, ſans jamais avoir connu ni femme

ni Médecin. La même Généralité a perdu

le mois dernier un autre centenaire, nommé

Jacques Monthégu , décédé le 3o Avril,

dans ſh 1c2°. année. Il n'avoit jamais été

malade. . -

. Dans l'Aſſemblée des Notables, du 25 de

ce mois, il a été prononcé onze diſcours.

On y a entendu ſucceſſivement Sa Majeſté,

Mgr. le Garde des Sceaux, M. l'Archevêque

de Toulouſe, Chef du Conſeil Royal des

Finances, Monſieur, Frere du Roi, M. de

Dillon, Archevêque de Narbonne, M. d'A-

ligre, Premier Préſident du Palement de

Paris, M. de Nicolaï, Premier Préſident

de la Chambre des Comptes, M. de Baren

· tin, Prem er Préſident de la Cour des Aides

de Paris , M. l'Abbé de la Fare, élu Général

des Etats de Bourgogne, M. Angran d'Al

le av, Lieutenant-CiviF au Châtelet de Paris,

& M. Le Pel'erier, Prévôt des Marchands

de la ville de Paris. Nous a'lons rapporter

les deix nremiers de ces diſcours,érant obli

gés de remettre les autres au Journal iuivant.

· · · · Diſcours du Roi. ,

MEss1uRs , en vous appellant autour de moi

pour m'aider de vos conf ils, je vous ai choiſis

capab'es de me dire la vérité , comme ma vo

lonté étvit de l'entenire..

b ?
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J'ai été content du zele & de l'application que

vous avez porté à l'examen des différens objets

que j'ai fait mettre ſous vos yeux. Je vous ai an

noncé des abus qu'il étoit important de réformer,

vous me les avez dévoilé ſans déguiſement ; vous

m'avez en même-temps indiqué les remedes que

vous avez jugé les plus capables d'y remºdier.

Aucun ne me coûtera pour établir l'ordre & le

mainteuir. Il falloit pour y parvenir mettre de

niveau la recette & la dépenſe. C'eſt ce que vous

avez préparé, en conſtatant vous-méme le défi

cit ; en recevant de ma part l'aſſurance de retran

chemens & de bonifications ccnfidérables ; en

reconnoiſſant la néceſſité des impoſitions que les

circonſtances me contraignent à exiger de mes

fujets.

, J'ai au moins la conſolation de penſer que la

forme de ces impoſitions en allégera le poids, &

qne les changemens utiles, qui ſeront la ſuite de

cette aſſemblée , les rendront - moins ſenſibles.

Le vœu le plus preſſant de mon cœur ſera tou

jours ce'ui qui tendra au ſoulagement & au

· bonheur de mes peuples.

Vous allez voir , Meſſieurs , dans l'expoſé

qui va vous être fait de ce que j'ai réſolu, les

égards que je me propoſe d'avoir pour vos avis.

Diſcours de M. de Lamoignon, Garde des

Sceaux de France.

· MEssIEURs , les travaux que vous terminez

aujourd'hui ſeront une époque mémcrable du

regne de Sa Majeſté. Nos deſcendans les comp

teront avec reconnoiſſance parmi les titres de

gloire qui doivent honorer le Roi & ſa Nat'on.

Les auguſtes prédéceſſeurs de Sa Majeſté

avoient fréquemment appellé auprès du Trône

les repréſentans ou l'élite de leur Empire, pour
.-/



( 29 )

conterter des Loix, remédier aux abus , paci

fier des troublas, prévenir des orages, & pour

faire rendre à leur autorité tutélaire la liberté

d'aſſurer le bon'heur des peuples.

On avoie vu trop ſouvent avec douleur dans

ces conſeiJs nationaux les précieux momens con

ſacrés à de ſi importantes délibérations , ſe per

dre en vaines diſputes ou en projets chiméri

ques. Les† corps de l'Etat ne s'aſſem

bloient preſque jamais que pour ſe diviſer.

Une triſte expérience ſembloit avoir coa

damné ces orageuſes aſſemblées à une plus lon

gue déſuétude , depuis plus d'un ſiecle & demi

que l'autqrité royale s'eſt inébranlablement af

fermie. -'

Le Roi a obſervé dans ſa ſageſſe les change

mens qu'ont amené parmi nous le progrès des

lumieres, les re'ations de la ſociété & l'habitude

.de l'obeiſſance. -

Tout étoit calme au-dedans & au dehors de

· ſon royaume , quand Sa Majeſté frappée dans le

ſilence de ſes Conſeils d'une foule d'abus qui

| appelloient de prompts & puiſſars remedes, a

' conçu le projet d'inter oge»des Membres diſtin

gués des divers ordres de ſon Etat, & de leur

confier le plus douloureux ſecret de ſon cœur »

en mettant ſous leurs yeux le tableau de ſes

finances.

Sa Majeſté vous a choiſi , Meſfieurs, ſur Ha

foi de la renommée qui ne trompe jamais les

· Rois , pour concourir au rétabliſſement de

1'ordre dans toutes les parties de l'adminiſtra

.110Il .

Vous avez dignement répondu à ſes eſpé

I'an ces, · · · ·

Vos délibérations , ont conſtamment atteſté

J'union des cœurs & l'unité des principes; & la

gloire de ce concert unanime commencera, Meſ>

3
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ſieurs , à cette Aſſemblée dans les annales de la

Monarchie. . • 1 v n , -- •! .

-- Admis à la ncble fonétion ld'éclairer votre

Souverain ſur les pius grands objets de la

proſpérité publique , vous avez trouvé toutes

les avenues du Trône ouvertes à la vérité.

Vous avez peſé avee un reſpect religieux dans

vos conférences les facu'tés du peuple , mais

vous avez cédé à la néceſſité qui eſt la premiere

loi ; & en balançant les beſoins de l'Etat avec

fes moyens , cette Aſſemblée a préſenté à

1'Univers le ſpectacle touchant d'une géné

reuſe émulation de ſacrifices entre le Rci & la

1Nation. ' •

Tout vous a été révélé ſans déguiſement : le

myſtere ne convient qu'à la méfiance ou à la

foibleſſe. "

* L'incertitude auroit aggravé le mal, en fi

vrant aux inquiétudes de l'imagination des be

ſo'ns qui ſensºlent diminuer, dès qu'ils ſont ri

goureuſement déterminés par la précifion du

calcul.

On a découvert ſous vos yeux le tableau des

revenus & des charges de l'Etat ; & pour la

réduction des dépenſes , comme pour l'accroiſ

"ſement & la durée des tributs , le concours

'des différens Bureaux de l'Aſſemblée a formé

le réſultat ſolemnel de l'opinion publique.

' C'eſt ainſi , Meſſieurs, que vous avez été le

'conſeil de votre Roi , & que vous avez préparé

& fàcilité la révolution la plus deſirable, ſans

autre autorité que celle de la confiance, qui eſt .

la premiere de toutes les puiſſances dans le gou

vernement des Etats.

La Nation, fidele à ſon ancien caractere de

loyauté , n'a fait entendre aux pieds du Trône

que les nobles conſtils de l honneur & de cet

*
-



3 I

amour héréditaire pour ſes Rois, qui eſt le paº

triotiſme des François, - | | •

Vous avez cherché le remede d'un déſordre

dont la ſoudaine révélation vous a affligé ſans

vous abattre ; & vous l'avez trouvé , comme

le Roi l'avoit prévu , dans l'économie , les re

tranchemens, les bonifications , & dans une

augmentation limitée de tributs. .. , ' -

En exécutant des réformes ſi dignes de ſon

cœur , le Roi va être glorieuſement ſecondé

par ſon auguſte Famille. -

La Reine , dont la bonté recherche avec tant

d'ardeur les moyens de contribuer à la felicité

publique , s'eſt empreſſée d'ordonner qu'on lui

préſentât le tableau de tout le bien & de tous

les ſacrifices qu'elle peut faire. - *, ,

· Les auguſtes Freres de Sa Majeſté, qui vien

nent de donner de ſi grands exemples de zele &

de patriotiſme , préparent au tréſor public tous

les ſoulagemens qu'il peut attendre des réduo

tions dans leurs Maiſons, & de leur amour pour

les peuples. ' | -

Tout ſera donc réparé, Meſſieurs, ſans ſe

couſſe , ſans bouleverſement des fortunes, ſans

altératien dans les principes du Gouvernement,

& ſans aucûne de ces infidélités dont le nom

ne doit jamais être proféré devant le Morarque

de la France. ' | - • , fºa

L'Univers entier doit reſpecter une Nation qui

offre à ſon Souverain de ſi prodigieuſes reſſour

ces ; & le crédit public devient plus ſolide au

jourd'ºui que jamais , puiſque tous les plans

propoſés dans cette Aſſemblée ont eu pour baſe

uniforme la r 1 gieuſe fidélité du Roi à remplir

, ſes engageInens.

, , Pour atteindre à un but ſi digne de ſa ſolli

citude, le cœur du Roi a été profondément af.

b 4
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fe&té de la néceſſité d'établir de nouveaux im

pôts : mais des ſacrifices dont Sa Majeſté abré

# fidélement la durée, n'épuiſeront pas un

oyaume qui poſſede tant de ſources fécondes

de richeſſe , la fertilité du ſol , l'induſtrie des

habitans & les vertus perſonnelles de ſon Sou,
vera1n.

La réforme arrêtée ou projettée de pluſieurs

abus, & le bien permanent que préparent denou

velles loix concertées avec vous, Meſſieurs, vont

† avec ſuccès au foulagement actuel des

uples. -

La Corvée eſt proſcrite; la Gabelle eſt jugée,

les entraves qui génoient le commerce intérieur

& extérieur ſeront détruites ; & l'Agriculture en

couragée par l'exportation libre des grains, de

viendra de jour en jour plus floriſſante.

Les nouvelles charges des peuples finiront avec

les beſoins qui les font naîtrc.

Le Roi a ſolemnellement promis que le déſor

dre ne reparoîtroit plus dans ſes finances ; & Sa

Majeſté va prendre les meſures les plus efficaces

pour remplir cet engagement ſacré dont vous êtes

les dépofitaires.

· Une nouvelle forme dans l'adminiſtration ,

ſollicitée depuis long-temps par le vœu public,

& récemment recommandée par les eſſais les plus

heureux, a reçu la tanction du Roi, & va régé

mérer tout ſon Royaume.
-

L'autorité ſuprême de Sa Majeſté accordera

aux Adminiſtrations Provinciales les facultés dont

elles ont beſoin pour aſſurer la félicité publique.

Les principes de la conſtitution françoiſe ſeront

reſpectés dann la formation de ces Aſſeanblées, &

la Na ion ne s'expoſera jamais à perdre un ſi

grand bienfait de ſon Souverain, puiſqu'elle ne

peut le conſerver qu'en s'en montrant toujours

digne. -
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L'évidence du bien y réunira 4ous les eſprits.

L'Adminiſtration de l'Etat ſe rapprochera de plus

en plus du gouvernement & de la vigilance d'une

fainille particuliere; & une répartition plus équi

table, que l'intérêt perſonnel , ſurveillera ians

ceſſe, allégera le fardeau des impoſitions.

Pour rendre à jamais durables dans ſon Ro,au

me les utiles réſultats de vos travaux , le Roi va

imprimer à tous ſes bienfaits le ſceau des loix.

òa Majeſté deſire que le méme eſprit qui vous

anime , Meſlieurs, ſe répande dans les Aſſemblées

qu'Elle daigne honorer de ſa confiance ; & Elle

eſpere† avoir mentt é ſous ſes yeux un

amour ſi éclairé du bien public , vous en dévc

lopperez le germe dáns toutes ſes Provinces.

» On man le de Monneren, village du

» Duché de Luxembourg, près de Sierck,

>>† maçon étant deſcendu ces jours

» derniers au fond d'un puits de 27 pieds de

» profondeur, pour y faire des réparations,

» voulut détacher quelques pierres mal

» unies, ce qui produiſit un éboulement de

» tout ce qui étoit au-deiſus de lui : une

» partie des pierres forma heureuſement une

» voûte ſur ſa tête & autoir de lui, de ma

» niere qu'il ſe trouva engagé dans ces dé

» bris, n'ayant que ies jambes & les cuiſſes

» abſolument libres, & poſees dans l'eau ,

» qui avoit 4 pieds de proſondeur. Il reſta

» ainſi, depuis 8 heures du matin juſqu'à 6

» heures du ſoir, enſeveli ſous 19 pieds de

» décombres, entendant tout ce qui ſe di

» ſoit à l'orifice du puits, reconnoiſſant les

» aſſiſtans à leur voix. Il indiquoit lui-même

b.5
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» les procédés qu'il croyoit les plus propres

» à ſa délivrance, mais ſans être entendu.

» Au bout de quelques heures de tiavail,

» les ouvriers ayant négligé d'étayer la par

» tie du puits qu'ils avoient débarraſiée, il

» ſe fit un nouvel éboulement qui enterra

22 un ſecond ouvrier. Celui-ci fut bientôt

» dégagé; & enfin après 1o heures de travail

» on parvint à rendre au jour le premier,

» qui ne ſe trouva nullement incommodé ;

» il demanda auſſitôt à fumer ſa pipe, & dit

» n'avoir éprouvé d'autre ſentiment que l'eſ

5» pérance d'être ſecouru.

« Le prix deſtiné par l'Académie de Bordeaux

à récompenſer les actions vertueuſes , a été ad

jugé, cette année, à la nommée Simonne Fyraud,

fille native de la paroiſſe de Salignac en Fronſa

dois, habitante de la paroiſſe Sainte Croix de

Bordeaux. Cette filie, aujourd'hui âgée de 68

ans, en ra ,.vers la fin de 1751 , au ſervice de

la dame Macquerre , femme du Portier de la

porte Sainte-Croix. Les ſept premieres années

de ſes gages lui ayant été exactement payées ,

elle en avoit mis en réſerve 26o livres. Le ſieur

Macquerre mourut, & laiſſa ſa femme , déjà

avancée en âge , ſans aucune reſſource, & bien

tôt obligée de ſuivre un procès inévitable & dou

loureux pour une mere. Simonne Eyraud ne vit

que la douleur de ſa maitreſſe, & l'état d'indi

gence dans lequel elle alloit ſe trouver ; elle

n'écouta que ſon attachement pour elle , com

mença par lui remettre les réſerves qu'elle avoit

faites ſur ſes gages , y ajouta, pour fournir aux

frais du procès, le produit d'un petit patrim cine

qui lui étoit échu , ſe dévoua gratuit ment à ſon



ſervice , conſacra Je reſte de ſes jours à être ſa

fi lelle compagne & le ſoutien de ſa vieilleſſe ; &

depuis 25 ans, ( i dnine Macquerre en a main

tenant 9o ) conſervant toujours pour elle le

même reſpect , elle la nourrit & l'entreti: nt 2vec

le même zele & le même déſintéreſſement , ſoit

, du produit de ſon travail , ſoit des petits ſe

· cours q .'elle r çoit des perſonnes qui connoiſ

ſent le bon uſage qu'elle en ſait. »

· Le Bureau Académique d'Ecriture a tenu le

| 17 de ce mois à la Bibliotheque du Roi ſa

ſéance publique, M. Hurger , Secrétaire, l'a

ouverte par la leélure d'un Mémoire dans le -

quçl il a démontré la néceſſité de ſubſtituer

à l'Ecriture ccu'ée une Ecriture lâarde cou ée,

dont un modèle gravé a été diſtribué. Le mo

tif de ce changement , ainſi que l'a expoſé

· M. Harger au nom de l'Académie, eſt de don .

ner aux Ecritures curſives la liberté qu'elles

n'ont point par l'uſage d : la coulée , où une

partie des lettres qûi la compoſènt ſe confon

, dent, & encore pour éviter les falſificaticns

auxquelles ſe prête la ccu'ée, notamment dans

| le mot cent , d nt il eſt facile , avec cette Ecri

, ture , de fa're le mot m le. Dans la ſeconde

| partie de ſon Mémoire , il a traité de la vé

rification des Ecritures, qu'il a dit être ap

· puyée ſur des baſes établies par là Natur-; &

| ne pas conſſter, ccmme on le prétend , d ns

la reſſemblance ou la diſſemb'aiice des 1.itres,

· Il s'eſt étendu ſur les conjcnéiu es qu'. n attiºue

à l'art , & il a fait voir que ſi celles du ccmran

des obſervations ſont tremv afir , celles des Ee

perts , en ſuppoſant qu'on pºt les mettre au ring

des conjonciures , j )rt jo d.es ſur les ageºis au

mouvement jui ſºn toujºurs diſpoſes dive ſeinenr

dans chaque indiviau. Ii a parlé des incon étiers

- b 6
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qui réſultent des ſignatures indéchiffrables, noram

ment de cel'es de la plupart des Notaires, que

perſonne aujourd'hui ne peut tire. M. Blin , Adjoint

& Secrétaire, en a lu un ſur la néceſſité de join

dre l'enſeignement de la Grammaire françoiſe à

· celui de l'Ecriture.

M Deſſalle, Aſſocié , a traité des beautés de

l'art d'écrire qu'il a oppoſées aux idées peu fa

| vorables & trop communes que l'on en a. Il a

propoſé d'adopter une écriture perpendiculaire,

qui , ſuivant lui , eſt plus naturelle, & qu'il

trouve néceſſaire ſur tout depuis que l'uſage

eſt de faire aoprendre à écrire aux enfans avant

que leur corps ait acquis aſſez de force pour ne

craindre aucun accident. M. d'Autrepe, Direc

teur, a terminé la ſéance par quelques réfle

xions ſur les avantages qu'a procuré l'établiſ

fement de ce Bureau académique, par l'émula

tion parmi les perſonnes du ſexe , & parmi les

Maîtres de Province. Il a été délivré enſuite

des médailles d'encouragement ; l'une à Made

rnoiſelle Beſſa, Maîtreſſe d'écriture à Paris ,

aſpirante à une place d'Adjointe audit Bureau ;

I'autre à un jeûne homme de 12 à 13 ans ,

fils de M. Malavergne, Maître Ecrivain à la

· Réole en Bazadois : les ouvrages , tant de la

dite Demoiſelle Beffa, que du ſieur Malaver

ne fils , ont été expoſés dans l aſſemblée, &

#.reçu des applaudiſſemens juiiement mé

Les Payeurs des Rentes, 6 derniers mois

de 1786 , ſont à la lettre M.

P A Y S-B A S.

De Bruxelles, le z5 Mai.

La ſituation des Provinces Unies eſt en



core à peu près telle que nous l'avons dé

crite au Journal dernier. Le 13 il y a eu une

rencontre entre que'ques Cavaliers du régi

ment de Thuyl, à la tête deſquels le Général

van-der-Hoop faiſoit une reconnoiſſance, &

un pati de chaſſeurs & houſſards delalégion

de Salm. Les Etats aſſemblés à Amersfoort

ont porté plainte à ceux de Hollande contre

cette attaque, qu'ils âttribuent à la Légion

de Salm. Les Etats de Hollande, à ce que

diſent les Gazettes du Parti, ont réſolu d'é-

crire au Général van Ryſſelt, de lui faire

le rapport de cette affaire, & de lui ordon

ner, ſi le cas l'exige, de réprimer ces houſ

ſards, & de tenir ſes troupes ſur la défen

ſive.

On ajoute que le Cenſeil d'Etat a auto

riſé les Etats de Gueldres & d'Utrecht à tirer

des magaſins de la Généralité, l'artillerie &

les munitions dont ils pourroient avoir be

ſoin. Ce même Conſeil a prié, les Etats

de Hollande de ſuſpendre la démiſſion des

Officiers qui ne veulent pas ſe ſoumettre à

entrer ſur le territoire d'Utrecht; mais les

Etats ont confirmé leur réſolution.

Les Etats d Overyſſel ont envoyé, à ce

qu'on rapporte, un Député à chacune des

ſix autres Provinces, pour les engager à une

ſuſpenſion d'hoſtilités. Les mêmes Etats

viennent d'abolir le Réglement de 1675. Il

n'y a point encore de nouvelle Loi Provin
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ciale ; mais les projets en ſont ſur le Bu

ſCall.

- M. le Chevalier Harris, Envoyé-Extra

| ordinaire & Miniſtre plénipotentiaire de Sa

Majeſté Britannique à la Haye, eſt parti le

19 pour Londres, où il conduit ſa femme

& ſes enfans, & d où il ſe la de retour dans

un mois. M. Gom , Secrétaire de Légation,

reſte chargé des Aſfaiies.

Le Marquis de Venuti, Directeur de la

Fabrique Royale de Porcelaine à Naples, a

trouvé dans § ruines de l'ancienne Mlin

turne, près de Gariglian, une infin té dé

normes colonnes de Cipoiin & d autres pier

res, un buſte tronqué en baſalte, repréſen

tant un grand Sphynx, & une ſtatue de

Caligula, en marbre blanc, & dont la tête

eſt très bien conſervée, circonſtance très

rare, vu qu'après la mort de ce tyran, le

Sénat rendit un décret pour ordonner la

deſtruction de toutes ſes images. Parmi les

différens antiques tirés de cette fouille, on

· cite encore une ſtatue de femme, dont la

coëffure & le voile ſemblent annoncer un

coſtume religieux. Certaines perſonnes

croient qu'elle repréſente la nymphe Marica,

Déeſſe tu'élaire de Minturne : mais il eſt

lus probable que c'eſt plutôt une de ſes

† -

-

En vertu d'un uſage très-ancien, les meubles du

| Palais Pentifical à Rome ſont renouveliés tous les
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12 ars, & les anciens ſont donnés à la famille du

ºpe. L'époque de ce renouvellement étant arri

·vée, on profita d'une abſence du S. Fere pour re

meublér ſes appartemens a neuf. Le Souverain

Pontife qui ignoroit cette coutume, fut très-ſur

Pris de la métamorphoſe, & il déclara que doréna

vant il ne ſouffriroit plus un pareil aous.

· · Les deux lions antiques de marbre blanc,

qui ornoient l'eſcalier de la Villa Medici,

vont êt e tranſportés à Florence , où ils

ſeront dépoſés dans la célèb,e galerie de

cette ville. -

*

-

Parag extraits des Pap. Angl. & autres.

Le 4 Mai , le Procureur-Général d'Irlande a

averti le Parlement de ce Royaume de l'enléve

ment de Lord Gorinanſtcwn, âgé de 12 ans. Il dit

que ce jeuneSeigneur avoit été enlevé d'une ma

niere clandeſtine, dans le mois de Décembre der

,nier ; qu'il avoit paſſé par l'Angleterre avec la

-plus grande précipitation , accompagné d'un Prê

: tre & d un Officier au ſervice de l'Autriche ; que

de là on l'avoit fait paſſer en France, où il avoit

- été pen'ant quelque tems enfermé dans un Col

- lége, d'eù il avoit été transféré dans la Principau

•té de Liége, où il eſt maintenant ſurveillé & gar

, dé à vue , par une vieille grand'mere & un cncle

: qui eſt le plus proche héritier de la famille , qui

· ſont de 5 ou 6oco liv. ſterl. de rente. En vain on

· avoit ſignifié,à l oncle un décret de la Chancell$-

, ries ſous ie grand ſceau de l'Irlande , pour le

· ſo nmer de rendre le mineur ; il avoit répondu à

-cet ordre de la maniere ſuivante : -

4
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« Attendu qu'il m'a été remis ( à moi Jericho

Preſton, Cenſeiller Eccléſiaſtique & privé de

S. A. le Prince de Liége ) un lambeau de par

chemin , auquel pendoit un morceau de cire,

& que l'on m'a dit que ledit lambeau de parche

min étoit un crdre de la Cour de la Chancelle

rie d'Hrlande, & que le ſuſdit morceau de cire

porteit l'empreinte du grand Sceau du Royau

» me d'Irlande; j'ai demandé au Meſſager ſi ſon

» intention étoit de me ſoumettre à une Juriſlic

tion étrangere, proteſtant contre la validité &

la ſignification qui m'a été ſaite de ce parche

» min, &c. » - * :

Le Procureur-Général conclut de cet expoſé,

qu'il étoit néceſſaire de paſſer un Bill qui rendit

cet oncle inhabile à ſuccéder aux b'ens de la fa

mille Preſton de Gormanſtown. Le Bill ſut reçu

& lu pour la premiere fois. ( Gazet ér. )

On lit dans un papier étranger (Réol Zeitung) ,
l'anecdote ſuivante.

• Lorſque la Pologne ſe vit au moment d'être

» partagée, il vint auprès du Roi pluſieurs

» Grands du Royaume, les principaux auteurs

» des malheureux troubles , qui firent à S. M.

» les reproches les plus amers. Le Roi les en

» tendit l'un après l'autre fort tranquillement ;

» mais voyant que leurs injuſtes reproches ne

» finiſſoient point, il prit ſon chapeau, & le jet

» tant par terre, leur dit : Je ſuis las, Meffieurs,

» de vous entendre ; le partage de notre malheureuſe

» patrie eſt une fuite de votre ambition , de vos

» diſſentions continuelles & de vos éternelles diſ

» putes ; c'eſt à cela ſeul que vous pouvez jetter

» la faute avec fondement. Pour ce qui me regarde,

» quand il ne me reſleroit qu'autant de teirein que

» ce chapeau peut en couvrir, je ſerai pourtant aux

» yeux de toute l'Europe votre légitime , mais mal

J2

:X

2
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» heureux Roi , & le témoin digne de compaſion

» de vos brouilleries. »

( Gazette de la Haye , n°. 59. )

Le bruit efè conſtant à Vienne, depuis quel

que jours, que M. de Bulgakow , avant de par

tir de Conſtantinople , avoit eu une courte

conférence avec un des Miniſtres de la Porte,

dans laquelle il avoit fait ſentir à ce dernier

l'impoſſibilité où l'Hmpératrice ſa Souveraine, ſe

trouvoit de ſe déſiſter de la demande qu'elle

avoit faite concernant la Beſſarabie, cette pro

vince étant inconteſtablement une dépendance

de la Crimée. Du reſte cette grande flotte com

poſée de vaiſſeaux de ligne, dont les Feuilles

publiques ont parlé , n'exiſte point dans le

canal de Conſtantinople ; & la petite eſcadre

d'obſervation que S. H. deſtinoit pour les pa

rages d'Oczakow , n'avoit pas encore mis à la

voile, comme on l'a gratuitement ſuppoſé.

( Courier du Bas-Rhin, n°. 4o. )

On s'étoit attendu, écrit-on de Pétersbourg ,

que notre Miniſtere auroit prolongé pour la ſe

conde fois l'exécution littérale du Traité de

commerce, qui ſubſiſte entre la Ruſſie & l'An

gleterre, dont le terme étoit expiré il y a trois

mois, & dont la prolongation a fini le premier

de ce mois ; mais le 16, le Conſul Anglois

ayant reçu une le tre de Kiovie, qui lui a éré

écrite par M. Fitzherbert , Miniſtre Anglois ,

réſident auprès de notre Cour, ce Conſul s'eſt

rendu à la Bourſe, & a ſignifié aux Négocians

Anglois qu'à l'avenir, ils devoient ſe conformer

pour les paiemens des droits & autres opérations

mercantilles, aux Nations qui n'ont aucun traité

de commerce avec la Ruſſie, & que même ils

devoient payer les droits en rixdhalers. Notre

Cabinet, à ce qu'on ajoute , a fait ſignifier aux
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Négocians , qu'il leur étoit défendu actuellement

de charger ſur leurs proprcs navires , des effets

mercantilles de Ruſſie pour les tranſporter en

Angleterre , & d'y en charger d'autres pour

les tranſporter ici ; ce commcrce de cabotage

devra ſe faire ſeulement ſur des navires Ruſſes

& conſtruits en Ruſſie. Cette interdiction aura

l'inconvénient, que perſonne ne vcudra aſſurer

ſur des navires Ruſſes, conſtruits d'un bois bien

inférieur à celui dont les Anglois & les autres

Nations conſtruiſent les leurs. -

(Gaxette d'Amſterdam , n°, 4o.)

L'Enmpereur ſe promenant ſur les baſtions ,

quelques jours avant de qu'tter Vienne , y vit

une jeune fille qui puiſoit à grande peine de

l'eau hors d'un puits. Le Monarque qu'elle ne

connoiſſoit pas , lui demanda ce qu'elle fai

ſoit , qui elle étoit.– » Je puiſe de l'eau ,

» comme vous voyez , dit-elle, & ſuis la fille

» d'une pauvre femme que je dois entretenir

» du peu que mon travail me fait gagner. Mon

» pere a été cochcr à la Cour ; mais nous n'a-

» vons pas eu le bonheur d'obtenir une pen

» ſion.- Venez demain à la Cour , répliqua

» l'Empereur ; j'y ſuis en crédit, & e tâche

» rai de vous y être utile. — Ah! mon cher

» Monſieur, je crains fort que vous ne gagnit z

» rien ; l'Empºreur ôte plus volontiers qu'il ne

» donne. Ayez ſeulement la bonté de m'aider à

» mettre cette cruche d'eau ſur ma tête. » Le

Monarque ne ſe le fit pas dire deux fois ; mais

le lendemain il fit venir la jeune fille à la Cour ,

qui reconnoiſſant ſon Souverain dans celui à

qui elle avoit parlé la veille , parut ccnfu.e

& toute tremblante. » Raſſurez , vous, lui dit

» bonnement S. M. , i'accorde à voire mere

º une ptnſion de ſix florins par mois ; mais ap
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» prenez à parler déſormais avec plus de reſpect

» & de juſtice d'un Sºuverain qui veut étre , c

» pere & non le tyran de ſes ſujets. »

- ( Gazette de Cologne, n°. 39. )

Le 19 Mars, il arriva à Conſtantinople un bâ

timent Hollandois ſous pavilion Ruſie , venant

de l'Iſle de Malte, & à bord duquel ſe trouvoit le

Chevalier Peſaro, qui a réſidé dans cette Iſle de

· la part de la Cour de Pétersbourg. M. de Buga

.koiv, Envoyé de l'impératrice , s'embarqua à

bord du même navire, avec le Baron de Herbert,

Internonce de la Cour de Vienre, afin de paſſer

l'un & l'autre à Cherſon , & d'y rendre leurs de

voirs à leurs Souverains reſpectifs , qui y ſont

attendus dans le eours de ce Printems. Peu avant

leur départ, le Major Sergius , qui a été chargé

d'une Commiſſion particuliere au nom du Cabi

net Ruſſe près la Porte, avoit repris par terre la

· route de Kiovie.L'on croit que la Commiſſion de

cet Ofhcier , qui paſſa le 4 Avril par Buchar t,

· a été de notifier form iiemcnt au Grand-Seigneur

le voyage que l'Impératri e av2it projetté de

faire dans la Crimée , & que de la réponſe qu'il

apportera, dépendra, tant la continuation ulté

rieure de ce voyage que le tour que les affaires

prendront avec les Ottomans, L'on en augure de

la maniere la plus favorable; & l'on dit que la

réponſe, dont le Major# eſt porteur, reſ

· pire des ſentimens fort pacifiques. Il eſt vrai, que

dans ſes derrieres réponſes aux demandes de la

· Ruſſie, la Porte a montré plus de nerf qu'on n'en

· avoit attendu. Mais il eſt certain en même temps

, qu'elle ne cherche point la guerre : que les prin

cipaux Membres du Divan ſont très perſuadés

· qu'une rupture avec les deux Cours Impériales,

méme avec la Ruſſie ſeule , pourroit entraîner la

ruine de l'Empire ; que les ordres de raſſembltr
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un Corps de troupes près d'Oczakow, n'ont d'au

tre but que de . : m ttre à l'abri , ſans ſe départir

néanmoins de la de enſive ; en un mot, qu'il eſt

fort probable que tout reſtera en paix, ſi l'Empe

reur n'entre point dans les projets que pourra lui

préſenter le Cabinet de Pétersbourg, ou plutôt

quelque Seigneur qui a beaucoup d'influence, &

qu'on 1ait avoir formé des deſleins très - vaſtes

pour a ſplendeur du Trône de Ruſſie, mais très

peu agréables à pluſieurs Puiſſances de l'Europe.

( Gagette de Leyle, n°. 4o. ) 2

· GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX.

+

C o N s E 1 L n U R o I.

I1 n'eſt perſonne qui n'ait entendu parler de

* la malheureuſe affaire de l'Hermite de Bourgogne.

Eſſayons d'en tracer les principales circonſtances.

-La nuit du 5 au 6 Décembre 178o, plu

ſienrs voleurs enfoncerent la porte de ſon hermi

tage, & après l'avoir gareté & lui avoir bouché
les yeux , après l'avoir excédé de coups, lui

avoir fait les menaces les plus effrayantes , psur

ſavoir l'end oit où étcit ſon argent , ils lui vole

rent neuf louis & demi, & s'en allerent en fe

laiſſºnt ſur ſon lit.–Cin l habitans d'Aignay

le-Duc furent accuſés par l'Hermite, qui crut

avoir reconnu la voix de quelques - uns : leur

procès fut inſtruit. Une Sentence du Bailliage

de Châtillon avoit condamné Vauriot, l'un des

malheureux accuſés, à être pendu, & avoit prqr

noncé un ſurſis à l'égard des autres. – Un

Arrêt du Parlement de Dijon , en infirmant la

'Sentence , a condamné Claude Gentil , autre



des accuſés, à être pendu, Vauriot aux galeres

perpétuelles où il eſt mort depuis, a prononcé

un plus amplement informé indéfini contre les

deux autres , & enfin un hors de Cour contre

le dernier. – Depuis ce Jugement, il paroît

que les véritables voleurs ont été découverts,

condamnés & ſuppliciés pour le même crime à

Mºntargis.— Les familles de ceux qui n'exiſ

1ent plus & ceux qui vi º nt encore, ſe ſont

pourvus en reviſion devant le Roi, & ont ob

tenu le 18 Décembre dernier, un Arrêt qui ren

voie l'affaire au Parlement de Dijon. M. Godard

Avocat au Parlement de Paris , déjà connu par

diftérens Mémoires , a entrepris la défenſe des

cinq malheureux qui ont été jugés par ce Par

Jement , & il n'eſt pas reſté au-deſſous d'une

tâche ſi noble & ſi importante. Son Mémoire

annonce beaucoup de talens, & fixera ſûrement

l'attention publique.- L'Auteur a rendu le

récit des faits très intéreſſant ; ſa narration eſt

ſimple : une circonſtance contribue même à la

rendre encore plus attendriſſante ; c'eſt la ma

ladie de la mere de trois des accuſés. Dans la

nuit du 5 au 6 Décembre , cette femme tou

choit à ſon dernier moment ; ſes enfans lui pro

diguoient tous les ſecours de la pieté fi iale ; les

aºrs de religion & d'humanité qui ſe paſſoient

dans la maiſon de la mere Gentil, & les ſcenes

_d'horreurs & d'atrocités, dont au même inſtant

J'hermitage retentiſſoit , formen: un contraſte

-digne d'attacher les Lecteurs.- M. Godard

d.viſe ſes moyens en deux parties. Dans la pre

miere , il établit que fes cliens ne ſont pas

coupables ; il diſcute avec beaucoup d'ordre les

indices qui ont pu déterminer leur condamna

- tion & les faire diſparoître.– Dans la ſeconde

il ramaſſe les preuves de l'innocence des accu
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ſés , & les circonſtances qui excluent toute poſ.

ſibilité du crime qu'on leur impute. - Dans

une diſcuſſion auſſi étendue, ſans négliger les

moyens particuliers de ſa cauſe, M. Godard ſe

livre à l'examen d'objets d'intérêt public ; il ſait

même agrandir ſon ſujet, en traitant ces queſ

tions ſi ſouvent agitées, des effets que deivent

avoir les témoignages des plaignans , des dé

· nonciateurs & des rémoins néceſſaires , & du

danger de juger d': près les indices. M. Godad

releve avec ſorce le darger des indices, & il s'é-

crie, après avcir ram ſſéure nrultitude d'exem

les où les indiccs ont envoyé des innoce ·s à

# mort : « Science trcn pºuſe & funeſté des in

» dices, devez-vous reparoitre encore dans nos

» Livres & dans nºs Tribunaux ? » — Une

choſe à remarqu r , c'eſt le parti que Ni, Go

dard a pris dans ce te cueſtion importante du

témoignarge des platgrars & des dénonciateurs,

· prenant un milieu entre ce x qui veulent que

ce témoignage faſſe une foi"entiere, & ceux

qui prétendent qu'en re doit jamais les en endre.

L'Auteur du Mémoire , après avoir expcſé les

inconvéniens de ces témoigrages , veut qu'on

les reçoive, mais ſeu'ement pour éclairer l'œil

des Juges, pour leur indiqeer cù ils bot ont

trouver des preuves , & non pas pour teivir ce

moyen de condamnation. Nous regretters de ne

pouvoir citer aucun des morceaux que nous an

nonçons , ils font trep étendus pour étre plºcés

dans notre Feuille, & nous renvoyons nos Lec

teurs au Mémoire de M. Godard : c'eſt dans ce

Mémoire qu'il faut voir auſſi les réponſes du

malheureux Clºude Gentil , lorſqu avant d'être

« onduit au ſupplice , il fut appliqué à la qseſ

| 1ion extraordinaire. L'éloquence de la douleur

& de la réſignation ne ſauroit aller plus loin.



Au lieu d'aveux, on n'arrache de fui que des

proteſtations d'innocence, de la plus grande

énergie , des invocations religieuſ s vraiment

ſublimes : cet endroit du Mémoire eſt d'un inté

rêt déchirant. — Nous finirons en tranſcri

vant un morceau qui a le double mérite d'être

relatif à un objet important , & de contenir un

é oge parfaitement amené d'un nom cher à la

Magiſtrature & à l'humanité, envers lequel M.

Golard ſemble s'être chargé d'être l'interprete

de tous les cœurs. Avant d'en venir à la

grande prcuve de l'innocence de ſes cliens, qui

- réſulte de la découverte des coupables, il dit :

t . Cette grande erreur, au moyen du ca

» ractere d'évidence qu'elle va encore acqué

» rir, va faire de la cauſe de cinq malheureux

as une cauſe nationale, à laquelle les citoyehs

3, de tous les ordres prendront part, puiſq ' l'e

>s les preſſera de fourner leur attention ſur eux

» mêmes, & elle déterminera enfin, n'en dou

» tons pas, cette réforme deſirée depuis ſi long

» temps & avec tant de raiſon dans notre Légiſ

» lation criminelle ; elle forcera toutes les ames

» ſenſibles de gémir ſur l'impoſſibilité de répa

» rer les maux qu'elle a cauſés ; & la peine de

» mort qui ſeule rend ces maux irréparables, au

» lieu d'être prodiguée, comme elle eſt aujour

,, d'hui pour toutes les eſpeces de crimes, ſera cu

» détruite , ou réſervée ſeulement pour les

» grands forfaits , elle donnera lieu d'examiner

» s'il ne ſeroit pas néceſſaire de laiſſer entre la

» condamnation & l'exécution un intervalle ,

» pendant lequel la vérité aurcit le temps de

» parvenir aux Jeges, lorſqu'ils ſe ſerent trom

» pés, elle fera rctentir aux oreilles du Légiſla

» teur ces paroles touchantes de l'un des accu

» ſis, de l'un de ceux qui n'exiſtent plus : on
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» me fait un tort irréparab'e pcur moi & les miens ;

» cn a dit : voilà un pauvre homme qui eſt ſeul

» avec ſes enfans, qui n'aura po nt de défenſe , il

» faut técher de le p rdre ; & les accuſes auront

» un défenſeur; & par un de ces effets admira

» bles de la Previ3ence, qui ſemble avoir confié

» à une famille d élection le ſoin de répandre

» l'un des plus grands bienfaits qu'elle deſlinoit

» à la France : ce ſera le deſcendant de Lamoi

» gnon , de ce génie, ami de l'humanité, qui

» én 1675 , lors de la réformation des anciennes

- » Ordonnances , demandoit avec tant d intérêt

,, que les accuſés euſſent un Conſeil, ce ſera luit

» l'héritier de ſes vertus & de ſes lumieres ,

« comme de ſ n nom, qui reprenant après plus

» de cent ans, les penſées immortelles de ſon

» aïeul, leur ſera donner par le Souverain, la

» ſanction qui leur eſt due, & obtiendra de la

» juſtice bienfaiſante du Monarque , un nou

» veau Code , dont le premier objet fera le

» bonheur de cet Empire, & qui éclairera en

» ſuite les Nations étrangeres , comme les

» Codes récens de deux grands Pri»ces de l'Eu

» rope éclairent actuellement la nôtre. » – Ce

Mémoire eſt ſuivi d'une conſultation , dans la

quelle on a trouvé le moyen de réunir en quatre

ou cinq pages, & d'une maniere grande & forte

des réflexions judicieuſes, avec un réſultat frap

pant de tous les principaux moyens qui prouvent

·i'innocence des accuſés. – Ce travail eſt de

M. Target ; l eſi auſſi ſouſcrit de MM. Sanſon ,

Râtcnnier , Thétion , Martineau , de la Croix ,

| Blonde , Harlouin de la Reynerie, Fournel, Ron

homme de Comeyras, Henri, la Cretelle, de Seze

· & Bonnét. Nous rendrons compte de l'Arrêt dè

finitif qui interviendra au Parlement de Dijon,
auſſitôt que nous en aurons connoiſſance,

-



M E R C U R E

D E F R A N C E.

SAM E D 1 9 J U 1 N 1787.

se-e- | - :-

PIÈCES FU GITIVES

E N. VERs ET E N P R os E.

A MA FE M M E , qui paroiſſoit mécontente
· de ſon eſprit. - • *

Lo•ssus ton eſprit étincelle,

Peux-tu bien ne le croire pas ?

Oſe donc, ſi fraîche & ſi belle,

Douter auſſi de tes appas.

DE tant de moyens de ſéduire

Que nulle autre re réunit,

Un tout ſeul pourroit te ſuffire ;

Et celui-là, c'eſt ton eſprit.

DoN précieux de la Nature,

Jamais il'n'offre aucun travers :

N°. 2 3 , 9 Juin 1787. C
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Il n'eſt point bouffi de lecture,

Et tu n'écris proſe ni vers.

UN mot que profère ta bouche

Eſt toüjours quelque mot charmaat :

Combien iî me plaît & me touche

Alors qu'il peint ie ſentiment !

DU tact, un gracieux langage,

Voilà ton lot : c'eſt tout avoir ;

Ja femme a le goût en partage

Et doit ſe paſſer du ſavoir.

ENcoR moins le hargneux puriſme,

Sexe aimable, eſt-il fait pour vous.

Le beau ſujet qu'un ſoléciſme

Pour quereller un pauvre époux !

JE ris de la ſottiſe exrême

D'une femme, juré Docteur :

Vénus m'ennuîroit ellc-même

Si VéEus ſe faiſoit Auteur.

CoMME une autre tu pourrois l'être ;

Mais fuis de ſi pénibles ſoins ;

J'y perdrois ton amour, peut-être,

Et certes , je t'aimcrois moins.

Qu'A tes yeux ma bibliºthèque

N'ait agcun prix , je le con;oi ,
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Laiſſe Églé commenter Sénèque ;

Lui-même écriroit d'après toi.

ET moi, que toujours on vit ſuivre

Et le Pinode & ſes citoyens,

Je donnerois mon dernier Livre

Pour un ſeul de tes cntretiens.

REvIENs de ton erreur profonde ;

Grois le meilleur de tes annis ;

Quard on ſait plaire à tout le monde,

Se plaire à ſoi même eſt permis.

suR moi qu'oa lance l'épigramme ; .

Doublemeºr j: l'ai mérité.

Mon Héloïne, c'eſt ma femire,

Je leuc.... & di la vérité.

( Par M. D «, T « « * «.)

R O M A N C E.'.

ToUTE fil - lctte a ton tré-ſor que cha-cun

#=EE#r--T

coux que chacun guet « t ; mais pour cet-tegea
-

C ij
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##EEE#

t lle em-plet - te pas n'eſt beſoin d'avoir ds

l'or, pas n'eſt beſoin d'avoir de l'or.

-

PoUR conquérir ce joli bien,

Pour mettre à fin cette entrepriſe,

De l'Amour il faut l'entremiſe.

Lui ſeul en donne le (bis)

CoMMENT voulez-vous ſans cela

Tenter une telle conquête,

Tout votre amour eſt dans la tête,

Pas n'eſt aſſez d'en avoir là. (bis)

ENTRE-NoUs ſoit dit ſans humeur,

Ne marchandez plus ma tendreſſe,

L'or pçut payer une maîtreſſe,

Mais ne ſauroit payer le cœur.

( Muſique de M. Eloiiis, paroles de M. ... )

#



D E F R A N C E. }3

-

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Migraine; celui

del'Énigme eſt Verrou ; celui du Logogryphe

eſt Preſſoir, où l'on trouve ris, ſoir, ſi, ré,

Io , roſe, Roi.

C H A R A D E.

Des grand nombre de ſœurs l'aînée eſt mon

premier ;

Un de nos Rois obtint pour ſurnom mon dernier ;

Un Poëte a chanté la mort de mon entier.

( Par M. C.... de Châteauchinon. )

É N I G M E.

Lo» a ſouvent recours à moi

Pour marquer ſa reconnoiſſance ;

Sans être contraire à la loi

J'en change ſouvent l'ordonnance.

Dès autrefois comme aujourd'hui

A mes aînés l'on me préfère ;

Et ſans me nommer comme lui

Je porte le nom de mon père.
• (Par M. Lagache fils.)

C uj
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L O 6 O G R Y P H E.

J,xisr, avant les temps , les principes divsrs

Qui du monde arrangé font i'ordre qu'on admire,

Pêle-mêle, diffus, fans liens, ſans concerts,

Formoient le vaſte état ſoumis à mon empire.

J'ai conſervé mes droits; je règne chez les Dicox ;

T'homme, l'être ſentant & le corps irſ nſible,

Tous éprouvent les maux que je verſe ſur cux,

Et tremblent à l'aſpect de rnon flambeau terrible ;

J'égorge le Berger, je renverſe les Rois ;

La vengeance, la rage & la foule des crimes

Dans mon cœur plein de fiel enfantés par ma voix,

Miniſtres aſſidus, immolent mes victimes.

Je marche ſur huit pieds; en les décompoſant -- -

Tu trouveras, Leſteur, ton Souverain, ton maître ;

Le nom que l'on lui donne à lui-même parlant ;

Ce que dès ta naiſſance en ton cœur tu ſens naître ;

D'un petit peuple aîlé le fruit utile & pur ;

Un des enfans chétis de l'aimable harmonie ;

L'attribut d'un Chaſſeur; l'emblême d'un cœur dur ;

Un mouvement affreux, voiſin de la fuiie ;

Ce qui marque la joie, exprime la douleur ;

Ce qu'amènent les ans & quc Corinne abhorre ;

Le funèbre lien que craint le malfaiteur ;

Enfin ce vil métal dont la ſoif te dévore.
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NOUVELLES LITTERAIRES.

DIscoURs ſur l'origine des Municipalités

Dioceſaines de Languedoc, ſur leur for

mation & leur nature , & ſur leur influence

dans l'Aſſemblée Générale.

NoUs pouvons d'un ſeul mot inſpirer une

prévention bien favorable pour ce Diſcours :

il eſt de M. Albiſion, Auteur des Loix Muni

cipales de languedoc, Ouvrage dont les pre

miers Volunt ent eté annoncés il y a deux

ans dans , e Joº ..ul, ce Liſcours ſert d'intro

duction et quatrième Volume de ce grand

Ouvrage , n ..., 1 Acteur a cru devoir en im

primer des e : p ires a part ; & on doit lui

en ſavoir :-, puiſque c'eſt un moyen de le

réparate ſi veiitnge. -

A : on t oin de remarquer combien eſt

heureux pººr la publication d'un Ouvrage

ſur les Ad.niniſtrations Municipales, le mo

ment où ia première Monarchie de i Europe

va établir autant d'adminiſtrations à peu près

du mé ne genre qu'elle a de Provinces ?

Ces anciennes Adminiſtrations Provin

ciale., dont les proſpérites ſont plus éviden

tes encore que les défauts qu'on leur reproche,

ſont les plus sûrs garans des avantages qu'on

attend des nouvelles; quelque confiance que

1 V
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mérite la raiſon, l'expérience en obtient da

vantage. S il n'y avoit eu aucune inſtitution

de ce genre dans la France, le génie qui les

auroit conçues n'auroit peut-être pas oſé les

propoſer. Les Gens d'Affaires lui auroient dit :

les affaii cs ne ſe traitent pas ainſ : les Poli

tiques des cabinets : vous faites-là un beau

roman qui pourroit être bon dans l'Utopie ;

les Érudits : cela ne s'eſt jamais vu dans la

Monarchie ; tout le monde à peu-près : vous

êtes un homme à ſyſtème. Mais ces monu

mens antiques, reſpectés par le temps, ont

défendu les idées nouvelles qui ſe ſont ap

puyées ſur leurs exemples.

L'objet de ce Diſcours n'eſt pas de faire

connoître l'organiſation des États du Langue

doc, tableau plus vaſte que M. Albiſſon a

tracé dignement dans le corps de l'Ouvrage.

Il n'eſt queſtion ici que des Municipalités

Diocéſaines qui émanent des États du Lan

guedoc, qui en font aujourd'hui une partie

eſſentielle, & qui méritent une attention

particulière, ſoit par leur concours au bien

immenſe que font les États à la Province,

ſoit parce qu'elles peuvent préſenter à toutes

les Adminiſtrations Provinciales qu'on va éta

blir, un modèle que quelques-uns pourront

imiter avec ſuccès.

Quelle eſt la nature des Municipalités Dio

céſines ?

Quelle en eſt l'origine ? Et par qui ſont elles

compoſées ?

Quelles en ſont les fonctions, & quelle en
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eſt l'influence, ſoit ſur les États, ſoit ſur la

Province de Languedoe ?

Telles ſont à peu près les queſtions qu'on

eut faire ſur cette inſtitution politique, &

† Diſcours de M. Albiſſon ſatisfait parfaite

ment à preſque toutes.

Les États de Languedoc prennent leur ori

· gine dans les Conſtitutions Municipales que

les Romains avoient laiſſées ou données aux

Provinces des Gaules. Leur origine touche à

ces temps où l'art de conftituer les Gouver

nemens & de leur donner de ſages loix, étoit

l'art le plus cultivé, & preſque le ſeul honoré.

L'établiſſement des Municipalités Diocé

ſaines eſt poſtérieur de beaucoup de ſiècles :

elles ont pris naiſſance au moment où les

Loix des Fiefs, qui ont gouverné pendant

trois cens ans le Royaume, commençoient à

perdre de leur empire ; il paroît qu'elles ont

contribué à l'abolition de la féodalité dans le

Midi de la France. -

Les Loix des Fiefs, quoiqu'elles aient régi

pendant des ſiècles tous les Royaumes de

l'Europe, avoient cela de particulier qu'elles

n'étoient point des décrets émanés d'une au

torité ſuprême qui ſoumettoit à elle un grand

nombre d'hommes. C'étoient une multirude

infinie de conventions particulières, c'étoient

des traités entre un homme, & un homme;

entre un Seigneur & ſon Vaſſal, les condi

tions de chaque traité étoient à-la-fois Ie titre

& les termes de la puiſſance & de l'obéiſſance.

Celui qui étoit le Vaſſal d'un Seigneur, étoit le

- C v



58 M E R C U R E

eigneur d'un autre Vaſſil; & dans cette chiî

ne de pouvoirs & de ſoumiſſions, le pouvoir

du Seigneur n'alloit jamais juſqu'a l'arrière

Vaiſ il, il s'arretoit au Vaſſal, où commençoit

un autre pouvoir, une au re louinitiion, &,

Pour ainſi dire, un a tre Gouvernement.

Tout cela etoit deja connu; mais M. Al

biſſon le fait mieux connoître encore; & voir

& montrer une choſe d'une mantere plus ſen

$ible, c'eſt preſqu'une découverte.

L'effet le plus ſingulier & le plus conſidé

rable de cet etasliilement des Fiſs, c'eſt que

tandis que preſque tous les hommes prives

étoient des enus des Souverains, les vrais Sou

verains, les Rois étoient devenus des hom

mes prives. Leur puiſſance, comme toutes

les autres puiſſances,s'arrêtoit à leurs Vallaux.

Cependant ce titre augufte, ce nom de

Rois, ils l'avoient conſervé , & toutes les

grandes idées que ce nom reveiilc n'etoient

-Pº， totalement effacées. -

Il retta toujours comme une ombre de diſ

tinction entre la Suzerainete & la Souverai

nete; & ce que nos Kois ne pouvoient pas

exiger des arrºeres - Val'aux comme S.ze

rains , ils l'oºenoient comme Solverains.

On avoit garde quelque mémoire de la

puiſſance univerſelie que les Rois avoient

exercée ſur la Nation entière; & quand les

Rois, qni ne commandoient plus, prioient ;

Vaſs ux & arrières - Vaſſaux, la Nation en

tière ſe plaiſoit quelquefois à obéir à cette

Prière.
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Les autres Seigneurs n'avoient guères des

Vaſſaux qu'autour d'eux & dans une ſeule

Province , les Rois en avoient dans toutes les

Provinces de la France, puiſque les Souve

rains de ces Provinces etoient leurs Vaſſaux.

L'étendue de l eſpace où s'exerçoit leur auto

rité bornée, leur conſerva to jours au loin

des relations qui devoient faire reprendre un

jour toute ſon étendue à leur autorité même.

Ils tenoient l'œil ſur le Royaume entier,

qui n'étoit plus à eux ; ce qu'ils ne deman

doient pas pour le Roi, ils le demandoient

pour le Royaume; & à ce titre les arrières

Vaſſaux leur accordoient quelquefois des ſe

cours & des ſubſides avec la permillion des

Suzerains ianmédiats. -

Dans le douzième , dans le treizième &

dans le quatorzième ſiècle, nos Rois firent

beaucoup de ces demandes, & les arrieres

Vaſſaux de pluſieurs Provinces ſè plurent à

les ſatisfaire, quoique les Seigneurs en priſ

ſent quelquefois des alarmes.

- Mais pour obtenir des arrières-Vaſſaux ce

qu'on n'avoit pas le droit d'exiger d'eux, il

failot les aſſembler. Les Officiers de nos Mo

narques les aſſemblèrent donc dans les divers

Cantons, dans les divers Diocèſes du Lan

guedoc. Lorſ : le les arrières Vatſiiix accor

doient au Roi ce qu'il demandoit, ils procé

doient eux mêmes dans ces Affemblees à la

coll. čte de l'argent promis, à la fixation de ce

que devoit donner chacun ſuivant ſes ſa

，

，

·

|

Cvj
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cultés; & voilà l'origine des Municipalités

Diocéſaines du Languedoc. -

M. d'Albiſſon prouve, par des faits & par

des titres, qu'elles exiſtoient dès le quator

zième ſiècle, & qu'elles ne furent point mo

delées ſur les DiocèſesEccléſiaſtiques, comme

l'ont penſé les Auteurs de l'Hiſtoire du Lan

guedoc, puiſqu'il y a ſouvent pluſieurs Mu

nicipalités Diocéſaines dans un ſeul Diocèſe

Eccléſiaſtique, & que ſouvent pluſieurs Dio

cèſes Eccléſiaftiques ſont compris dans une

ſeule Municipalité Diocéſaine.

Les Municipalités Diocéſaines de Langue

doc ſont donc proprement l'union économi

que de pluſieurs Municipalités locales , ou

coMMUNAUTÉs, qui partagent entre-elles,

d'après un tarif commun, une portion déter

minée des charges générales de la Province,

& les dépenſes qu'il leur eſt permis de faire

pour les beſoins ou l'avantage de leur diſtrict

Diocéſain. Placées entre l'adminiſtration gé

nérale de la Province & les adminiſtrations

locales ; ÉMAN ÉEs directement de la pre

mière, & tenant à celle-ci par les rapports les

plus intimes & les plus intéreſſans , elles ont

perfectionné peu-à-peu l'organiſation de ce

grand corps, & forment aujourd'hui le com

plement de ſa hiérarchie municipale. Cette

inſtitution particulière au ſyſtéme municipal

du Languedcc , n'a trouvé ſon modèle nulle

Fart : bornee dans les commencemens à la ré

partition des impoſitions générales , elle ſt

devenue dep:is, #ar la ſcule force du Princ# e
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fondamental de la conſtitution de la Province,

un des reſſorts les plus actifs de ſon adminiſ

tration , & le moyen, peut-être le plus ſimple

& le plus sûr, de lier le bien particulier au
bien général. -

. d'Albiſſon vient de nous apprendre

ſans doute ce qu'il y a de plus important à ſa

voir ſur l'origine d'une inſtitution ſi intéreſ

ſante. Je voudrois cependant qu'il me fût

permis de lui faire quelques queftions.

M. d'Albiſſon dit que les Municipalités

Diocéſaines ſont émanées des États de Lan

guedoc. Comment en ſont-elles émanées ,

puiſque M. d'Albiſſon en attribue l'origine

aux convocations faites par nos Rois, des ar

rières - Vaſſaux de la Couronne pour la de

mande de quelques ſubſides ?

Si elles n'en ſont pas émanées , ce qui pa

roît démontré, mais que les États ſe les ayent

incorporées, à quelle époque & comment

s'eſt faite cette incorporation : Comment les

États ont-ils ſubordonné à leur† l1I1

pouvoir indépendant d'eux par ſon origine?

Comment s'eſt pu faire cette réunion ſi

intime & ſi heureuſe entre une inſtitution

qui tient aux Conſtitutions Romaines, & une

inſtitutionqui tient aux conſtitutions féodales?

Je ferai une autre queſtion encore à M.

d'Albiſſon; car les queſtions ne ſont impolies

que pour ceux qui ne ſavent pas y répondre.

Comment,durant ces trois cens années, où

la France fut gouvernée comme un Fief, plu

vôt que comme une Monarchie, eù toutes les
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Provinces étoient ſoumiſes à des Ducs, à des

Comtes, à des Viguiers, comment reſta-t'il

quelques traces des Étatsde Languedoc} Com

ment ces États , au premier moment du re

tour des loix , de la raiſon & de la juſtice,.

eurent ils aſſez d'énergie pour s'atlimiler les

Municipalités Diocéſaines formées, ſans leur

intervention, par un autre pouvoir & pour

d'autres b, ſoins ?

Ces queſtions ſont faciles à faire, & très-dif

ficiles peut être à reſoudre, c'eſt pour celaque

nous les avons propoſées à M. d'Albiſſon.

Mais il ne faut pas entreprendre d'y ré

pondre, il faut les laiſſer la, ſi on n'eſt pas

en étar de les décider par des faits qu'on ne

pourra pas conteſter, & par des details qui

rendront la ſolution claire & ſenſible dans

tous les points. -

C'eſt la mode aujourd'hui de demander en

tout genre des idées générales, & il arrive

delà qu'on nenous donnequedes idées vagues.

Il faudroit qu'on sût une bonne fois qu'une

idée générale n'eſt rien pour quiconque ne

poſsède pas tous les faits ou toutes les idées

de detail dont elle eſt le reſultat.

. Que cette formule eſt orgueilleuſe & coni

mode ! Je† les idees intern, édiaires

Non, ne les ſupprimez pas , ou je croirai

qu'elles vous manquent. Donnez les moi ;

car elles ſont des preuves dont votre aſſºrtion

a un beſoin extrème. Que ſignifie ce délain

des idées interincdiaires ? Elles ſont très ſou

vent les plus difficiles à découvrir & à expr#



D E F R A N C E 6;

rier. Voyez, écoutez les hommes; les idées,

les maximes générales ſont dans la bouche de

tous , les hommes d'eſprit ſont les ſeuls qui

apperçoivent les dérails, les preuves de ces

maximes, & le talent confiſte à enibellir la

vérite ſans lui donner d'autre parure que ſon

ſeul développement. Que craignez vous ?

Quand un principe général a de la grandeur

& de la vérité, tout ce qui ſert à le mettre

dans un jour éclatant a de l'intérêt Mais Ta

cite..... mais Monteſquieu..... Eh ! laiſſez-là

Monteſquieu & Tacite, ils ſont trop grands

|† ſervir d'exemple. Examinez bien d'ail

eurs ce qu'on appeile idees generaies dans ces

deux Écrivains , vous verrèz que ce ſont des

reſultats très-profonds & très étendus, & que

ces reſultats, à meſure qu'on les conſidère ,

laiſſent voir toutes les idées de détail dont ils

ſont formés.

M. d'Albiſſon donne tous les détails néceſ

ſaires pour nous apprendre par qui & com

ment les Municipalites Dioceſaines ſontcom

poſées. - -

Les Barons & les Évêquss, membres ef

ſentiels des États de la Province; les Conſuls

de la Ville principale des Diocèſes , les Admi

niſtrateurs d s Communautés, qui ont droit

de députer à ces Afſemblées; les premiers Of

fic»ers de Juſtice des lieux où elles te tien

nent, ceux - ci pour droit d'aſſiſtance feule

ment ſans voix deliberative , tels ſont les

principaux Membres des Municipalités Dio

céſaines. Le Souvetait y eſt représenté par un
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Délégué des Commiſſaires qui ont préſidé

pour lui aux États de la Province.

Les Municipalités Diocéſaines ne ſont ni

des communautés ni des corporations ; ce

ſont des Tribunaux, ou plutôt encore des

conſeils d'adminiſtration dont les Membres

n'ont d'autre pouvoir, d'autre devoir & d'au

tre droit que celui d'aller porter leurs lumières

& de dire leur avis dans ces Aſſemblées; ils

n'ont pas & ils ne peuvent pas avoir des in

térêts ſéparés de ceux du Diocèſe, & leur

pouvoir ſe perd dans le pouvoir des États, qui

rejettent, rectifient, modifient & changent

à§ gré tout ce que les Municipalités Dio

céſaines ont délibéré. ·

Elles peuvent éclairer l'Aſſemblée des Etats

où réſident les pouvoirs de la Province; mais

elles ne peuvent pas autre choſe.

Elles ont cependant des Syndics, des Secré

taires-Greffiers pour tenir compte & regiſtre

des vues qui ont eté propoſées, admiſes ou

rejetées, pour que les lumières ſe tranſmet

tent de l'Aſſemblée d'une année à l'Aſſemblée

de l'année ſuivante, pour que celles qui ont

été acquiſes ne ſe perdent jamais, tandis qu'on

pourra toujours en acquérir de nouvelles.Un

tel regiſtre eſt, pour ainſi dire, un tréſor où

une Province garde & accumule inceſſam

ment ſes lumières.

M. d'Albiſſon paroît embarraſſé de dénom

brer tous les avantages que le Languedoc re

tire de ſes Municipalités Diocéſaines. Il faut

lire dans le Diſcours même ce tableau ſi inté
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reſſant de tous les biens qui réſultent du con

cours & de la réunion des lumières.

Nous nous contenterons de rapporterquel

ques effets remarquables de l'eſprit qui anime

les Municipalités Diocéſaines. * Elles ont été

les premièresàreconnoître combien il étoit

important d'arrêter le cours des ravages,

ou plutôt des aſſaſſinats que commettoient

dans les campagnes ces prétendues Sages

femmes, dont l'inexpérience & la témé

rité ajoutant aux douleurs de la Nature,

détruiſoient ſouvent ſon ouvrage, & l'eſ

pérance des générations à venir ; & elles

ont peut être la gloire d'avoir #ſ#ié la

même ſollicitude à de plus vaſtes adminiſ

trations. Pluſieurs d'entre-elles ont établi

dans leur diſtrict des Cours d'inſtruction

gratuite ; d'autres défraient les femmes

qui vont ſuivre les Cours établis dans les

Diocèſes voiſins; & quelques-unes ont

fondé des prix annuels pour celles qui en

auroient le mieux proſté.

» Les maladies des beſtiaux, livrées pen

dant long temps aux haſards d'une routine

aveugle, ont auſſi excité leur attention. Les

plus intéreſſées à la conſervation & à l'ac

croiſſement de cette ſorte de richeſſe, ont

envoyé aux Écoles Vétérinaires de Cha

renton & de Lyon, & entretenu aux dé

pens du Diocèſe , pendant pluſieurs an

nées, des Élèves qui ont juſtifié le choix

qu'elles en avoient fait, & qui feront bien

tôt fleurir dans le Languedoc cette branche

précieuſe de l'art de guérir. -
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» La plupart des Communautés étoient

notoirement dans l'impuiſſance de ſoute

nir les dépenſes de conſtruction, & d'en

tretien des chemins de traverſe néceſſaires

pour aboutir de tous les points de la Pro

vinee aux grandes routes Diocéſaines &

Provinciales; les Municipalites Diocéſai

nes ſont venues à leur ſecours, ſoit en leur

prêtant les ſommes deſtinées à la conftruc

tion, & en ſe chargeant du payement des

intérêts juſqu'au rembourſement, ſoit en

chargeant le Diocèſe de l'entretien des

nouveaux chemins de traverſe que les

Communautés feroient conſtruire, ou des

anciens chemins qu'elles mettroient en

bon état, ſoit par d'autres moyens appro

priés aux§ & aux facultés des

Diocèſes.

» Ces ſecours, ajoute M. d'Albiſſon, ces

ſecours diſtribués avec une ſage meſure &

un diſcernement éclairé; dirigés par cet

eſprit de règle & d'économie qui déter

mine & borne toujours les emprunts au

moment & à l'étendue du beſoin, & tend

toujours à la libération par des rembour

ſemens progreſſifs & proportionnés aux

facultés; ces ſecours porteront inſenſible

ment les communications intérieures à un

degré de perfection qu'il étoit plus aiſé

d'imaginer que d'eſpérer. » -

Voilà ce que raconte de la Province de

Languedoc un homme qui y vit, un homme

d'un eſprit ſage & éclairé, qui ne peut pas

ctre trompé par de faufles apparences, &



D E F R A N C # .. 67

qui ne peut pas vouloir tromper pa lé tableau

d'un bonheur qui ne ſeroit pas ſous les yeux.

Voilà le bien que l'homme qui va préſider

aux Finances du Royaume, a eu pendant vingt

ans ſous les yeux , & qu'il a produit lui

même en grande partie dans le Diocèſe dont

il gouvernoit les Autels, & dont il éclairoit

l'Adminiſtration. Quel motif de hautes eſpé

rances pour le Royaume entier confié à ſes

lumières ! car les eſprits ſupérieurs trouvent

dans ce qui accableroit les eſprits médiocres,

dans la multitude & dans l'étendue de leurs

fonctions,des moyens de les remplir avec plus

de facilité de génie & plus de grandeur.

Voilà le bien, voiia ies'hommes enfin, &

voilà les Miniſtres qu'ont produits ces Écri

-vains tant décriés, tant perſécutés pour avoir

porté les diſcuſſions & les principes d'une

ſaine philoſophie dans la ſcience de l'écono

mie & de l'adminiſtration des États. Ils n'ont

pas fait naître, diſent leurs ennemis, un cpi

de bled. Ils en ont couvert les champs & les

provinces, ils ont ſingulièrementétendul'agri

culture dans toute l'Europe, en la faiſant ho

norer davantage ; en décriant les loix prohi

bitives qui prohiboient ſur-tout les progrès

de la§& du commerce; en faiſant ou

en indiquant des expériences qui étendoient

la routine du Laboureur par les lumières de

la phyſique & de la chimie ; en faiſant ou

vrir de nouveaux canaux & de nouveaux

chemins qui font multiplier les fruits de l'agri

culture qu'ils diſtribuent, &c. &c. Le génie,
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comme l'éternel, dont il eſt la plus pure & la

plus immédiate émanation, opère ſur la ma

tière par la penſee, & des millions de bras

travaillent tous lesjours ſur le globe mis en ac

tion, & guidés par ſes volontés. Mais l'igno

rance & l'envie ne voient que la main qui

dirige le ſoc, & celle qui sème ou qui moiſ

ſonne le bled. A leur jugement Archimède

& Vitruve n'ont rien fait; ce ſont les Menui

fiers, les Forgerons & les Mâçons qui élèvent

& embelliſſent nos demeures. -

Je ne finirai pas cet extrait ſans avoir ob

ſervé que dans le plan des Adminiſtrations

Provinciales, conçu par M. Turgot, il de

voit y avoir auſſi entre les Communautés &

les Aſſemblées des Provinces , des Aſſem

blées intermédiaires de Cantons ou Diocèſes.

Eſt-ce l'exemple du Languedoc qui lui avoit

donné cette idée ? Ou avoit-il conçu par ſon

génie ce que les circonſtances, il y a pluſieurs

ſiècles, ont produit dans le Languedoc ? Il eſt

impoſſible de n'être pas frappé de ce rappro

chement lorſqu'on alu le§ de M.d'Al

biſſon & la Vie de M. Turgot, Ouvrage ex

cellent, où l'Auteur, en développant les idées

d'un grand Miniſtre, qui n'avoit montré tout

ſon eſprit que dans ſes converſations,a donné

à tous les Empires & à tous les Adminiſtra

teurs les principes les plus ſimples, les plus

lumineux & les plus profonds ; Ouvrage

qu'on ne peut pas beaucoup goûter quand on

n'a que le talent avec lequel on fait de jolis

Drames & des Contes agréables, mais que
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par cela même on ne devroit pas avoir la pré

tention d'apprécier : Ouvrage qu'on ne trouve

as écrit en François lorſqu'on n'entend pas

† langue du génie & de la ſcience de l'Ad

miniſtration ; mais qui eſt fait pour ajouter

au nombre des§ que l'Europe a reçus

de la langue françoiſe. On a cru étouffer le

ſuccès de cet excellent Ouvrage, trop peu

répandu encore, en le faiſant décrier par des

hommes qui ont l'autorite d'une grande re

nommée; mais on devroit ſavoir que le génie

qui a le pouvoir d'établir ſa gloire, n'a pas

celui de détruire la gloire des autres; & que

lorſqu'il a le malheur de haïr ce qui lui reſ

ſemble, il a le malheur encore de partager

avec lui pendant les ſiècles, les hommages &

la reconnoiſſance des hommes.

( Cet Article eſ de M. Garat. )

SUITE des Céſervations ſur la Virginie »

par M. J***.

DANs cette partie de ſonOuvrage, l'Hom

me d'Etat expoſe & diſcute la conſtitution,

la légiſlation civile, criminelle , religieuſe,

l'adminiſtration économiqueintérieure,& di

vers objets de la politique extérieure de ſon

pays.J'indiquerai encore rapidement ce qu'il

en dit de plus intéreſſant. -

Après avoir tracé l'hiſtoire des premiers

temps de l'établiſſement de la Virginie, il

tranſcrit, d'après les regiſtres de la Colonie,
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·.. : p: ce oien importante , qui n'avoit ja

m.i. e é imprimée, les articles de la con

vention paſi-e en 165 , entre les Commiſ

ſaires du Parlement d'Angleterre d'une part,

& les Habitans de la Virginie aſſemblés en

conſeil, leur Gouverneur à leur tête, pour

remettre la Colonie ſous l'obéiſſance de la

République d'Angleterre. On voit que cette

convention, qui eſt déclarée un acte volon

taire, & non forcé par la conquête, aſſuroit

aux Virginiens le territoire que les chartes

des premiers Rois leur avoient attribué, tou

tes les libertés & priviléges des Citoyens An

glois, la liberté du commerce avec tous les

pays & toutes les nations, l'affranchiſſement

de toute taxe, douanes & impoſitions quel

conques, ſans le conſentement de l'aſſemblée

générale, l'exemption de tout établiſſemeat

d'une force militaire, étrangère chez eux,

&c. A côté de cette convention , l'Auteur

place les atteintes qu'y ont données les Rois,

& le Parlement d'Angleterre. " Les Colonies,

dit-il, ont été taxées au-dedans & au-dehors ;

leurs intéréts ſacrifiés à ceux de quelques

individus, citoyens de la Grande-Bretagne ;

leur légiſlation ſuſpendue, leurs chartesan

nullées , le procès par les Jurés ſupprimé ;

les Américains traduits au-delà de l'Atlan

tique pardevant des Tribunaux étrangers ;

leurs remontrances laiſſées ſans réponſe ,

eux-mêmes repréſentés comme des liches

dans la Métropole & dans toutes les Cours

de l'Europe ; enfin des troupes ont été en



D E F R A N C E. 71

voyées pour les ſoumettre à ces violences,

& ont commencé les hoſtilités On ne nous

a laiſſé que l'alternative entre la reſiſtance

& une ſoumiſſion ſans condition & ſans ré

ſerve. Forcés par tant d'injuſtices , nous en

avons appelé aux armes, nous nous ſommes

declarés indépendans, nous nous ſonmmes

confédérés en une grande République pour

aſſurer à chaque Etat les avantages des forces

réunies de tous ; chaque Etat s'eſt donné

une nouvelle forme de gouvernement : voici

l'eſquiſſe du nôtre.» -

Il eſt difficile, ce ſemble, de tracer un

tableau plus animé d'un grand évênement

& de ſes cauſes, & de préſenter d'une ma

nière plus intereſſante, l'exemple conſolant

d'une grande oppreſlion trompée dans ſes

vues & punie par ſes injuſtices mêmes.

L'Auteur indique enſuite différens vices

dans la conſtitution de Virginie. * Elle s'eſt

» formée , dit-il, dans un tems où la ſcience

» dugouvernement étoit encore neuve pour

» nous , & où l'expérience ne nous avoit

» pas encore éclairés. Il me faut donc pas

» s'étonner d'y reconnoître de très-grands

2 défauts »» -

Et dans quelle nation n'en peut on pas

^ dire autant : La liberté de l'examen & de

la diſcuſſion dans une matière ſi importante,

eſt le réſultat naturel de ce principe , mais

ce n'eſt pas par-tout qu'on en ſait tirer cette

conſéquence. Si l'exemple peut conduire un

jour les Gouvernemens d'Europe à laiſſer
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fºres, & à favoriſer même chez eux de pa-'

reilles diſcuſſions, les Ecrivains trouveront

dans cellès de M. J***., ſur le même ſujet,

un modèle de la ſageſſe & de la modéra

tion qui peut rendre leurs travaux moins

inquietans pour l'autorité , & en même

tems plus utiles.

Aux pages 278, 279 & 28o, on trouve

ra des détails précieux pour les perſonnes

bienfaiſantes, qui s'occupent aujourd'hui par

mi nous avec tant de zèle, des ſecours à don

ner aux pauvres, & ſur-tout aux malades, &

de la police des mendians & vagabonds.

De la page 289 à la page 296 , l'Auteur

propoſe ſes idées ſur la légiſlation tant civile

que criminelle. C'eſt une de ſes vues de

changer les loix de ſucceſſion ab inteſtat ,

& de régler que les terres & tous les biens

meubles de toute perſonne morte ſans avoir

fait de teſtament , ſoient partagés également

entre tous ſes enfans, ou repréſentans au

même degré. Heureuſe l'Amérique, ſi elle

adopte cetteloi, qui toute ſeule peut contri

buer puiflamment au bonheur d'une nation,

en corrigeant & en prévenant, au moins en

rande partie, le plus grand vice des ſociétés,

l'excès de l'inegalité.

C'eſt là encore que l'Auteur propoſe d'é-

tablir , entre les délits & les peines, cette

ſage proportion, qui, depuis l'excellent ou

vrage du Marquis Beccaria , eſt l'objet des

recherches de tant d'hommes éclairés. On

pourra diſputer à M. J***. ſa dº #
CS
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des peines, mais l'échelle qu'il donne ſera

utile en excitant à en former d'autres , &

ce n'eſt que par la comparaiſon, qu'on peut

' te conduire vers le meilleur choix.

Un autre objet bien important qu'a traité

l'Auteur Américain, eſt l'éducation. Il trace

un plan dont il faut voir le développement,

& dont le réſultat ſeroit d'enſeigner à tous

les enfans du pays, à lire, à écrire & l'arith

métique§ , & d'en former annuelle

ment dix aux frais du public, qui, ayant

du talent , ſeroient très bien inſtruirs dans

les langues grecque & latine, & dans les

· parties tranſcendantes de la ſcience du cal

· cul ; & dix autres de talens encole ſupé

rieurs, qui, à ces connoiſſances, ajouteroient

toutes celles auxquelles leur génie les au

roit tournés. - »

On peut voir que ce plan ne multiplie

pas le nombre des ſujets élevés aux depeas

du public, à l'excès où nous le voyons duns

beaucoup d'États de lEurope , & notam

ment en Angleterre. C'eſt une queſtion de

ſavoir ſi des ſecours gratuits, même ainſi

bornés, ſont dans les principes d'une bonne

adminiſtration ; s'il ne ſeroit pas mieux de

laiſſer l'art d'enſeigner & le métier d'ap

prendre entièrement libres, & leurs ſuccès

fondés uniquement ſur l'émulation & les

moyens des concurrens, Les Sciences , ainſi

que toutes lesautres occupationsdes hommes,

doivent fournir à ceux qui s'en occupent la

ſubſiſtance d'abord, & puis, ſeion leur im.

N". 23 , 9 Juin 1787. D

-
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portance & leur difficulté, un certain de

gré d'aiſance. Cette recompenſe du travail

eſt le motif qui y porte les hommes qui ſe

ſentent capables de le faire bien. -

Mais ſi les dépenſes du Gouvernement aug

mentent la concurrence des travailleurs ſans

, meſure, en ouvraut des Ecoles gratuites ,

· la récompenſe des talens devient ſi f.ible,

-qu'elle n'eſt plus un aiguillon ſuffiſant. Au

reſte , ces maximes mêmes, toutes vraies

qu'elles ſont dans un État de ſocieté bien

· organiſe, ceſſent peut-être de l'être dans

, les pays où les vices de la Conſtitution &

-de la Légiſlation ont amené l'excès de tou

tes les inégalités , lorſque l a plus grande

"partie d'un peuple eſt trop pauvre pour pou

voir donner à ſes enfans cette inſtruction

première & groſſière qui diſtingue les peu

·ples civiliſés , il faut bien que le Gouver

·nement y établiſſe l inſtruction gratuite, ſans

laquellel'ignorance& labarbarie répandroient

leurs ténèbres & leurs déſordres.

· En finiſſant ſur cet article , je ne puis

m'empêcher de tranſcrire une belle maxime

que l'Auteur donne comme fondamentale

dans tout ſyſtême d éducation. « La plus im

, portante des vues qu'on peut s'y propoſer,

» dit-il , eſt de mettre le peuple en état

» d'être lui-même le premier défenſeur &

» le gardien sûr de ſa liberté.Tout Gou

, vernement dégénère, quand le ſoin de ſa

» conſervation n'eſt confié qu'aux ſeuls Ma

« giſtrats , à quelque titre que ce ſoit.Les

>

- -
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» peuples peuvent ſeuls garder ſûrement çe
" » dépôt , &c. ». ! t

Je craindrois d'affoiblir ce que l'Autetir

dit ſur la tolérance civile, de la page 3o5 à

· la page 3 1 5. Cette cauſe, ſi ſouvent défen

| due , & qu'on peut regarder aujourd'hui

comme gagnée auprès de tous les Gouver

· neinens éclairés, eſt plaidée par M. J **.

avec autant de vérité que de chaleur. .. ,

| Suivent des détails intéreſſans ſur les

· ouvrages & édifices publics, des obſervations

d'une phyiique éclairée ſur la conſtruction

des maiſons , un tableau des exportations

'annuelles de Virginie en produits de ſon

ſol, des remarques ſur la culture du tabac,

'& ſur les avantages de la culture du fro

ment pour les progrès d'un pays nouveau,&c.

· Ce que l'Auteur dit des Manufactures, eſt

arfaitement conforme aux principes de la

iberté du commerce, qui, graces aux pro

grès des lumières , vont ſe répandant & s'é-

tabliſſant , malgré toutes les réſiſtances des

† & de l'intérêt. Les Gouvernemens

uropéens y trouveront de quoi ſe raſſurer,

d'ici à pluſieurs ſiècles, contre la crainte de

perdre la vente de leurs ouvrages manufac- .

turés à l'Amérique à la ſuite des progrès de

ce peuple nouveau. « La préférence que nous

» donnons, dit-il, à l'Âgriculture ſur tou

»,tes autres occupations , nous fera certaine

»,ment revenir à cultiver des matières pre

» mières pour les échanger avec les Euro

s péens , ccntre desrºi ,d'une in-

ij
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» duſtrie plus recherchée, que l'Amérique

» ne peut pas exercer elle même. Tant que

» nous aurons des terres à cultiver, il vaut

» mieux, pour nous, porter des denrées &

» des matières premières aux Manufactu

» rieis Européens, que d'établirdes manu

» factures ».

Le compte que l'Auteur donne de la dé

· penſe publique & du revenu public qui y

fournit, eſt digne d'attention. M. J** eſtime

qu'il en coûte au peuple de Virginie envi

ron 4 liv. de notre monnoie par tête pour

être protégé par le Gouvernement dans ſa

propriété & dans ſes biens, & jouir de tous

les avantages d'un gouvernement libre , &

à la République en totalité 47,571 guinées,

un peu moins de 2 millions de notre mon

moie pour un peu plus de 5oo,oco habitans.

Il calcule auſſi que la ſomrne qui forme le

revenu public de la Grande Bretagne, divi

ſée de la même manière enrre les habitans,

fëroit pour chacun une charge 16 fois plus

grande.Je ne ſais pas quels ſont les élémens

dont il forme ce calcul, mais ſi nous ſup

† 4oo millions de revenu & huit mil

ions d'habitans de la Grande-Bretagne, l'Ir

lande non-compriſe, l'impôt par tête ſera

de 5o liv, , & par conſéquent , relative

ment à celui des Virginiens , à-peu - près

comme Ia eſt à 1. En appliquant le cal

&ul à la France, ſà population étant eſti

mée de 24 millions, & l'impôt de 6oo mfl

lions, l'impôt par tête ſera de 2 5 livres ,
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& à celui des Virginiens environ comme

6 a I.

J'obſerverai cependant que cette méthode

d'eſtimer la peſanteur comparée des impôts

de pluſieurs Nations, ne peut donner aucune

notionjuſte de leur état véritable& del'action

de l'impôtſur leur bien étre. Laraiſon de cela

eſt que ce ne ſont pas les hommes qui payent,

ce ſont leurs facultés, ou, ce qui eſt la même

choſe, ils ne payent qu'avec leurs facultes,

c'eſt-à-dire, avec le produit de leur travail

ſeconde & alimenté par une certaine quan

tité de capitaux. Or, ces capitaux & ce pro

duit ne ſont point du tout en raiſon du

nombre des hommes. On conçoit bien ai

ſement que cent mille habitans des pays

opprimés par le Gouvernement Turc, ne peu

vent pas payer autant d'impôts, ou ne peu

vent pas les payer auſſi facilement & ſans

en être grevés, que cent mille hommes de

la même claſſe de citoyens , habitans de

l'Yorkshire, de la Châtellenie de Lille ou du

Milanois.

J'ajouterai une remarque importante ,

c'eſt que la dépenſe publique d'un peuple

naiſſant, doit être néceſſaia ment plus forte

relativement à ſes facultés, que celle d'une

nation plus avancée, & qui jouiroit d'une

bonne adminiſtration. Comme, ou plutôt

# la raiſon que l'avance de capital d'un

omme qui fait une entrepriſe de culture

dans un pays nouveau , eſt toujours dans

les premières années infiniment plus grande

N

Diij
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en proportion de ſes produits, que dans les

années ſubſequentes, parce qae les produits

eux-mêmes augmentent en plus grande rai

ſon que les avances. Ainſi lorſqu'une nation a

des chemins à faire,des édifices publics à élever,

une marine à former, tandis qu'il faut d'un

autre côté qu'elle aſſemble des capitaux de

culture, qu'elle bâtiſſe des maiſons, qu'elle les

pourvoie de tout ce qui eſt néceſſaire à la vie,

qu'elle ouvre la terre pour la première fois,

† dépenſe publique peut abſorber un 1o°,

ou un 2o° du revenu de tous les citoyens ;

mais après les progrès de la civiliſation &

de la richeſſe, la 4o°, la 5o° partie de ce

Levenu peut fournir à une grande dépenſe

publique, & à tous les beſoins communs de

la ſociété. - - }

· Il me reſte à dire un mot des vues de .

l'Auteur Américain ſur la Navigation com-.

merçante & la Marine militaire de ſon pays.

* Peut-être , dit-il, pour éloigner de nous,

» autant qu'il eſt poſſible, toutes les ocea-.

«ſ

4

» ſions de guerre , nous conviendroit - il

» d'abakdonner l'Océan aux autres Nations,

» parce que c'eſt là le ſeul champ où nous,

» pouvons courir riſque d'être expoſes à

» leurs violences ;§ les autres peuples

» nous apporter les choſes dont nous man

» quons, & remporter celles qui fortment

» notre ſuperflu ; tournons tous nos citoyens

» vers la culture des terres , il ſera temps

» de chercher de l'emploi ſur la mer, quand,

» la terre ne nous en fournira plus aucun ».
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: Mais en cette matière , on ne peut pas

plus donner un conſeil que faire une loi. Si

la culture des terres doit donner plus de

profits que la Navigation , on laiſſera la

Navigation pour la culture ; ſi elle en donne

de moindres, la Navigation ſera préferee ; .

& ſi en mélant juſqu'à un certain point ce

deux genres , on obtient de plus grands pro

duits , ce mélange ſe fera, & ce qu'il faut

bien conſidérer , l'intérêt de tous les indi

vidus, ici comme dans tous les autres cas,

ſera l'intérét public. - t :

Quoi qu'il en ſoit de cette obſervation,

la réflexion de l'Auteur , ou plutôt la vérité .

qu'elle énonce , doit conduire les Gouver

nemens Européens à ne pas craindre, autant

qu'ils paroiſſent le faire, les progrès de la

Navigation des Américains aux dépens de

la leur. Les Américains auront d'ici à long

temps plus d'intérêt à cultiver leurs terres

qu'à ſe faire navigateurs , même pour eux,

& à plus forte raiſon pour les autres na

tions de l'Europe. D'où il faut conclure l'inu

tilité des loix prohibitives dont on s'arme

COllt ſcº- CuX. - -

Je finis en laiſſant entendre l'Auteur lui

même pailant avec éloquence, le langage de

la raiſon , de l humanité & de la ſaine po

litique, contre la guerre, ce fleau du genre
humain.

, " Peuple naiſſant que nous ſommes, poſſé

» dant un vaſte pays, que nous pouvons cou

* vrir d hommes heureux, nous devons di

D iv -
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riger vers ce ſeul objet routes les forces

que la Nature nous donne, & nous bien

garder d'en expoſer la moindre portion

à ladeſtruction qu'entraîne la guerre. Nous

devons nous efforcer conſtamment de cul

tiver l'amitié de toutes les Nations, même

de celle dont nous avons eu le plus à nous

plaindre , aujourd hui que nous ſommes

parvenus à nous affranchir de ſa tyrannie.

Notre intérêt eft d'ouvrir toutes les portes

au commerce, de btiſer toutes les # aînes

dont on l'a chargé, de donner une entière

liberté à tous les Etats du monde d'appor

ter & de vendre dans nos Ports tous les ob

jets de nos beſoins, en leur demandant la

même liberté pour nous dans les leurs.

Jamais l'Arithmétique politique ne s'eſt

laiſſée aller à une erreur plus groſſière,

que lorſqu'elle s'eſt emplºyée à petſiiader

aux Nations qu'il étoit de leur intérêt d'en

treprendre une guerre. Si l'argent qu'il en

coûte pour acquérir par une longue guerre

une petite ville ou un petit territoire, le

droit de couper du bois là, de pêcher de

la morue ici ; étoit dépenſé à améliorer

le pays que la Nation poſsède déjà, à y

ouvrir des routes, à rendre ſes rivières

navigables, à conſtruire des ports, à per

fectionner tous les arts , & trouver du

travail & de l'emploi pour les pauvres,

il n'y a point d'État que cette conduite

ne rendit plus fort , plus riche & plus

heureux que la guerre , ſuivie des plus
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» brillans ſuccès. J'eſpère que cette ſage

» politique ſera la nôtre, &c. ».

HIsToIRE d'Henri III, Roi de France &

de Pologne, par M. l'Abbé de Sauvigny,

in-8°. de 244 pages. Prix, 3 liv. A Paris,

chez Regnault, Libraire, rue S. Jacques.

º º - º - - •-- « º º - 4 - © ©

Heureuſement pour la France elle compte

eu de Rois auſſi foibles que Henri III, dont

es bonnes qualites tournèrent également au

détriment de la Nation, parce qu'il avoit

perdu la confiance du Peuple, & parce qu'il

ne ſavoit point agir à propos. Il vit (choſe

rare dans une† la Nobleſſe, le

Clergé & le Peuple contre lui. Seul contre

tous, obligé de flotter entre les partis, les

inftans de fermeté dont il fut capable hâtèrent

ſa mort. Qu'on ne diſe point, après le Préſi

dent Hénault, qu'une Nobleſſe inquiette &

ambitieuſe renverſe ou ébranle le Trône.On

ſe tromperoit. C'eſt la Nobleſſe qui l'a ſou

tenu ſous Louis le jeune, ſous Charles V,

& qui a reconquis pour Charles VII les plus

belles Provinces du Royaume. Que ne dut

point Henri II à ſa Nobleſſe ? Que ſeroit

devenu Henri IV ſans la Noblefſe ? Elle eft

l'ame de la conſtitution monarchique.

Le règne de Henri III preſente à-peu près

tous les extrêmes dans toutes les factions.

C'eſt un conflit de tous les pouvoirs, tou

y
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jours croiſés, toujours menaçans, toujours

heurtés. On paſſe de l'excès du deſpotiſme

aux plus humiliantes complaiſances. On pille

les ſujets, & on les aſſemble enſuite pour les

conſulter. On viole les immunités Eccléſiaſ

tiques , on vend les biens du Clerge, & on

le redoute. On a liène à plus bas prix les do

maines, & on ſoutient qu'ils ſo t inaliéna

bles; & l'Édit de 1 582 ordonne la confec

tion d'un terrier exact. On commet les plus

affreuſes injuſtices, & on recueille un Code

fait pour honorer les meilleurs règnes. Du

fanatiſme à la plus révoltante debauche il

n'y a point de nuance. Le front maſque hier

& chargé des grelots du carnaval, ſe cache le

lendemain ſous le capuchon d'un Pénitent

gris ou noir. Par tout le Roi n'agit qu'en ſu

balterne, & par - t ut il eſt ſeul chargé de

l'exécration publique. Sa bonté meme n'eſt

regardée que comme un defaut de caractère ;

& quand il ſe ſouvient enfin qu'il eſt Roi,

on le traite comme un vil aſſaſſin. Quelle

étrange deſtinée ! . . - : . . . . . .

Nous avons moins à louer l'exécution de

ſon Ouvrage. C'eſt moins une hiſtoire qu'un

tableau hiſtorique trop rapide, parſemé de

courtes réſlexions ſouvent contradictoires,

ſouvent manquant de juſteſle. Qu'on liſe

Mézerai (que nous ne citons cependant point

comme le modèle des Hiſtoriens), on voit

un homme vrai, ferme, dont les principes

ſont établis ſur les baſes fondamentales du

bonheur public. Il peint avec la couleur
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propte; il ne craintpointdemécontenter p: r- .

ſonne. Il préſente l'Hiſtoire; & l'Hiſtoire ne

pardsnne jamais à ceux qui ont démérité. Mé

zerai n'ajuſte jamais ſon opinion aux conve

nances verſatiles du moment. Il ne tient .

point la main fermée, de peur d'en laiſſer

échapper une vérite. Il aime à la produire, à

· la montrer, qurlles qu'en puiſſent être pour

lui les ſuites. En peignant Mezerai, nous

avons dit ce que doit être un Hiſtorien. Cou- .

rage, vérité, lumières : voilà ſa deviſe. S'il

en a une autre, il n'ira point à la Poſtérité, & .

il n'obtiendra point la confiance des contem

porains. : -

M. l'Abbé de Sauvigny n'a point ignoré .

que le règne de Henri III a exercé bien des .

plumes depuis l'avènement de la Maiſon ré

gnante. La Race des Valois étant éteinte, celle :

des Médicis ayant également fini , on n'a .

point reſpecté leur mémoire. Ceux qui

avoient craint le courroux de leurs deſcen-,

dans ont eu la baſſeſſe d'entaſſer outrages ſur

outrages. L'idole etoit renverſee. Il falloit

bien la traîner dans la fange. Aucun défen

ſeur ne s'eſt élevé. D'ailleurs, c'étoit un con

traſte frappant qui relevoit encore plus l'é-

clat du règne de Henri IV. Ainſi les maté

riaux ne manquent point à l'Écrivain. Jamais

peut être les contemporains n'ont laiſſe à la

Poſtérité autant de monumens pour écrire

l'hiſtoire d'un règne quelconque. On doit

donc exiger de celui qui entreprend cette

Hiſtoire, une exactitude marquée, une con

D vj
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noiſſance profonde des Perſonnages, des évé

memens & des cauſes, des détails enfin ſur

les faits. La nouvelle Hiſtoire ne remplit

pas ces conditions. On n'y prend que des

notions inſuffiſantes; on n'eſt jamais arrêté.

Que de matériaux l'Auteur auroit cependant

trouvés dans les manuſcrits de Dupuy &

dans les Hiſtoires imprimées ! De combien

de traits il auroit eclairé ſon Ouvrage ! Son

Hiſtoire auroit acquis ces formes qui ne per

mettert plus au Lecteur d'avoir des doutes

ſur la reſſemblance des portraits & des carac

tères qu'on lui préſente.

Le ſtyle de M. l'Abbé de Sauvigny n'a pas

aſſèz de couleur, il n'a pas le caractère propre

à le faire arriver au but qu'il s'eft propoſé.

Ce but eſt évidemment marqué dans ſon Ou

vrage, & lui donne des droits à l'eſtime pu

blique; c'eſt de contribuer à jeter des lumiè

res ſur les grands intérêts qui, dans cette cir

conſtance, occupent tous lez bonsCitoyens,&

à influer ſur le bonheur que nous avons droit

d'en eſpérer.
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ÉPITRE à mon Poële, dédiée à mes Amis,

par M. l'Abbé de L***. Brochure in-8°.

A Paris , chez les Marchands de Nou

veautés.

CETTE Brochure ne fixe l'attention ni par

un titre important, ni par ſon étendue. Mais

dès que les yeux en ont parcouru la première

page, on eſt retenu par l'attrait d'un talent

vrai & aimable, qui me tarde pas à ſe faire

remarquer; & l'on s'apperçoit que ce n'eſt

pas une de ces futilités ſi fort à la mode, qui

ſemblent n'aſpirer à obtenir un regard que par

la ſingularité de leur titre.

Le Poëte, en s'adreſſant à ſon Poële, a

pour but de parler des plaiſirs qu'il goûte

avec ſes amis dans ſa retraite, & de ceux que

lui procurent les Poëtes anciens & modernes

Huit vers de compliment adreſſés au Poêle

bienfaiteur, amènent cette tirade facile, har

monieuſe & poétique : ,

Lorſque tyrans nouveaux de l'empire des airs,

Les vents oſent flétrir la riante parure

De nos champs déſolés qu'ils changent en déſerts,

Et fatiguent nos toits par leur affreux muimure ;

Quand du pâle Phébus le diſque nébuleux

Sous des tapis de neige a voilé la Nature,

Et d'un blanc monotone importune nos yeux :

O qu'il eſt doux alors d'environner en groupe

De ton étroit contour l'eſpace irrégulier,

Oà le plus pareſſeux de la frileuſe troupe
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Brû'e d'avoir un rang, fût-ce même au dernier!

Il gliſſe adroitement une jambe timide,

Et s'applau lit de voir qu'il n'eſt point épié ;

Avec ſa large main un autre plus avide #

De ta chaude ſurface envahit la moitié;

Celui-ci trop modeſte, & qui tout bas ſoupire

Da partage inégal qui le tient exilé,

Eſt content s'il a pu, dans ſon coin reculé,

, T'effleurer de ſes doigts, qu'à l'inſtant il retire.

Celui-là, de ton tube affrontant la chaleur,

oſe le careſſer d'une main familière ; --

Un ſeu vengeur punit le jeune téméraire :

Sa grimace & ſon geſte ont trahi ſa douleur.

C'eſt autour de ce Poële, & avec ſes amis,

que le Poëte s'entretient, & qu'il appelle les

favoris du Parnaſſe Grec, Latin & François,

ce qui lui fournit l'occaſion de célébrer quel

ques Auteurs vivans, & de leur rendre en

† les plaiſirs qu'ils lui ont donnés. Vient

enſuite un repas très amical, avec des pom

mes que le Poëte laiſſe cuire à ſon four; re

pas dont la deſcription eſt auſſi gdie que poé

tique. Quand ſes convives ſe ſont retirés, le

Poële charme alors la ſolitude du Poëte, qui

s'aſſoupit ſouvent, & qui revoit quelquefois

en rêve ſa patrie qu'il a quittée.

Oui, je crois habiter ton vallon enchanteur,

O Limoux ! * je vois l'Aude & ſa rive fleurie ;

* Limoux , patric de l'Auteur.
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·J'embraſſe avec tranſport une mère attendrie.

' Ah! le deſtin jaloux qui m'ôta mon bonheur,

N'a pu m'ôter du meius ma douce rêverie.

- O pénates ſacrés ! ô toits de mes aïeux !

Quand renaîtront pour moi ces jours délicieux,

Que j'ai vu s'écouler trop tôt pour ma tendreſſe ! .

De mes chaſtes plaiſirs qui me rendra l'ivre ſe ?

J'aimois, j'étois aimé; c'étoient là tous mes vœux ;

Et j'avois épuiſé le ſecret d être heureux.

Reçois de ma douleur l'expreſſion ſincère, t '

© ma p'us tendre amie ! ô reſpectable mère !

Je te dois le tribut de mes juſtes regrets :

Rappeler mes plaiſirs, c'eſt nommer tes bienfaits,&c.

- Il y a de la ſenſibilité dans cette tirade; &

elle prouve que l'Auteur peut prendre plu

fieurs tons avec ſuccès. Peut être n'eſt il pas .

inutile de l'mviter à être plus ſevère ſur le

choix de ſes rimes. Pleurer ne rime point ,

avec conſoler, ni amuſer avec intéreſſer, ni

admettre avec maître , &c. L'exactitude de la,

rime eſt néceſſaire à l'harmonie du vers Fran

çois ; & elle coûte moins qu'on n'imagine,

quand on a ſu de bonne heure en contracter !
l'habitude. . » .. | | | E
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L Es repréſentations d'Hercule au Mont

GÈta, qui ont ſuivi la première , ont été

mieux rendues, les caractères des perſonna

es ont été mieux ſaiſis, & le mérite de

fOuvrage, auquel on a fait quelques change

mens, a été plus généralement ſenti.

Sophocle & Sénèque ont traité ce ſujer.

Rotrou, qui avoit étudié les anciens, a fait

un Hercule mourant, dont voici la Fable

abrégée.

' Hercule aime Iole. Iole aime Arcas. Dé

janire eſt jalouſe d'Iole. Le Centaure Neſſus

a remis en mourant a Déjanire une cornepleine

deſon ſang,& lui a dit, en parlant d'Herculez

- Tache

Un de ſes vêtemens de ce ſang précieux,

S'il eſt jamais bleſſé d'autres que de tes yeux;

Il aura la vertu de te rendre ſon âme,

Et le fera brûler de ſa première fiamme.

En conſéquence Déjanire donne à Hercule

une chemiſe tachée de ce ſang Hercule ne

, tarde pas a en eprouver le funeſte effet. De

janire, au déleſpoir , ſe tue. Hercule ap
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prend ſa mort & la cauſe de ſon crime : il ſe

rappelle alors qu'un Oracle lui a dit autrefois ;

Appui des Dieux & des humains,

Victorieux Alcide ,

Ur. qui ſera mort par tes mains

Sera ton homicide.

M ſe détermine à mourir; il dreſſe un bûcher,

y monte, & l'allume lui-même, après avoir

ordonné à Philoctète d'immoler Arcas ſur .

ſon tombeau. Philoctète eſt ſur le point de

conſommer le fatal ſacrifice ſous les yeux de

la miſérable Iole. Le tonnerre éclate, le ciel ;

s'ouvre ; Hercule deſcend dans une gloire, il

pardonne en Dieu l'outrage qu'il vouloit ven

ger en homme, & Iole epouſe Arcas.

Il paroît que cet Ouvrage eut beaucoup de

ſuccès en 1632. Le Dictionnaire Dramatique

en fait un très-grand éloge. Il y a en effet des

beautés dans le rôle d'Hercule ; mais le plus

ſouvent ce caractère eſt outré &§
L'action d'ailleurs eſt double. Le Héros meurs

entre le 4° & le 5° Acte, & le cinquième

eſt rempli par le péril que court Arcas. Ce

défaut étoit commun à preſque toutes les

Pièces du temps, & ſert d'excuſe à Rotrou,

qui fit repréſenter ſon Hercule quatre ans

avant le Cid.

En 1761, M. Marmontel a fait jouer à

l'Opéra un Hercule mourant, dont nous al

lons donner auſſi une courte ana yſe.

Déjanire, exilée de la Cour de ſon père,

,
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attend le retour d'Hercule, au pied du Mont- .

GÈta. Hylus, ſon fils, annonce l'arrivée de

ſon père. Hercule revient en effet; il amène

avec lui une Princeſſe, ſa priſonnière, dont

ſon fils eſt amoureux. Mais l'amour du père

s'oppoſe au bonheur du fils. La jalouſe Déja

nire fait préſent à ſon époux d'une robe

teinte du ſang de Neſſus. La robe fatale lui .

fait éprouver les plus cruels tourmens. Il ſe

précipite dans les flammes d'un bûcher qu'il

a fait dreſſer; mais à l'inſtant où il va être

conſumé , Jupiter deſcend environné de la

cour céleſte. Le bûcher ſe change en un char

qui porte Hercule au rang des Dieux,

Cet Ouvrage n'eut qu'un foible ſuccès, &

l'on n'en ſera point ſurpris, ſi l'on conſidère

que le geni e admiratif eſt très-déplacé ſur le

Théâtre de l'Opéra. Le rôle d'Hercule eſt

fier & noble, & l'Auteur a eu le bon eſprit

de ne point l'exagérer comme preſque tous !

ceux qui l'avoient, avant lui, préſenté fur la

Scène. - -

: Paſſons à l'analyſe de la Tragédie nouvelle.

: Déjanire attend Hercule , dans ſon impa

tience, eife ordonne à ſon fils Hyllus d'aller

au devant de lui.Bientôt on apprend qu'il re

vient , & qu'il amène avec lui la Princeſſe

Iole, Iole , qu'Hyllus a vue à la Cour de ſon

père, & dont il eſt épris. La jalouſie tour

mente Déjanire, qui n'apprend qu'avec tranſ

rt que ſon fils eſt aimé, & qui ſe diſpoſe à

# faire épouſer la Princeſſe. Hercule paroît ;

il a purge la terre des monſtres qui l'infeſ
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eoient ;il a puni le crime, vengé l'innocence; ,

il a promis un ſacrifice à ſon père; en conſé

quence il veut qu'on elève un bûcher ſur le

Mont-GEta; les Dieux feront connoître quelle ,

eſt la victime qu'on y doit immoler. Hercule .

eſt amoureux d'Iole , mais il rougit de ſon

amour, il en fait l'aveu à Hyllus, à qui il ſe

propoſe de la céder. Hyllus lui avoue à ſon

tour qu'il aime & qu'il eſt aimé. Un ſenti

ment jaloux trouble le cœur du Hiéros, dont

l'orgueil s'indigne de ce qu'on a penſé à diſ

poſer de ſa captive ſans ſon aveu. Déjauite

fait préſent à Hercule d'une ceinture trem

pée dans le ſang de Neſſus. Le poiſon qu'elle

renferme ſe coinmunique & déchire les eii

trailles du Héros, qui appelle en vain les

Dieux à ſon ſecours. Déjanire meurt dans le

déſeſpoir ; Hyllus, ſon fils, potte à Hercule

ſon repentir, ſes dernières paroles, & lui cx

plique l'erreur cruelle qui a cauſé ſon crime.

Neſſus l'a trompée en mourant.A ce mot le,

Héros retrouve ſa ſérénité; un Oracle lui a

rédit qu'aucun homme vivant ne cauſetoit

† ſon heure eſt arrivée. Il fait aſſem

bler ſon peuple , diſpoſe d'Iole en faveur,

d'Hyllus, de ſes flèches en faveur de Philoc-,

tète ; allume le bû.her, s'annºnce pour la,

victime que les Dieux attendent, s'élance au

milieu des flammes, du ſein deſquelles s'élè

ve un char qui le porte triomphant dans

l'Olympe. - ' ,

, Cette Tragédie peut faire honneur à

ſon Auteur dans l'eſprit du petit nombre
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de connoiſſeurs capables d'apprécier la

difficulté d'en traiter le ſujet d une manière

intéreſſante, mais nous necroyons pas qu'elle

obtienne un grand ſuccès au Théâtre. Lans

les premiers jours du Théâtre François, on

pouvoit ſuivre, avec une certaine curioſité,

le developpement des caractères de ces Hé

ros imaginaires , dont la Mythologie nous a

tranſmis la tradition. Aujourd'hui , on de

mande des caractères vrais, des Perſonnages

† , des Héros qui tiennent davantage à

'humanité : on veut enfin que les Auteurs

Dramatiques préſentent l'homme à l'homme.

Tout plaît aux eſprits neufs, mais pour plaire

aux eſprits exercés dès long - temps, à des

eſprits raſſaſſiés peut-être par une ſucceſſion

d'excellens Ouvrages, il faut des reſſorts neufà,

des moyens qui ſachent à la fois plaire &inté

reſſer,& qui attaquent plutôt l'âme que l'ad

miration.L'Auteurd'Herculenousparoîtdoué

du talent néceſſaire pour traiter des ſujets du

genre dont nous venons de parler : il a donné

àſon Héros un caractère intéreſſant & noble;

il l'a placé dans des ſituations, où la foi

bleſſe attachée aux paſſions, le rend auſſi ht

rachant que fier ; il lui a donné une teinte

de Philoſophie qui contraſte très-bien avec

les torts que lui donne ſon cœur tendre &

ſon caractère emporté. Le ſtyle de l'Ouvrage

a de la fermeté, de la nobleſſe; on y remarque

des idées grandes & belles, rendues avec

autant de clarté que de correction. Il ne

manque ſans doute à cette Tragédie, dont la
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marche n'eſt pas bien rapide, d'autre raiſon

de ſucces que celle d un lon ls moins connu,

& plus ſuſceptible de con erver, pendant

tout le cours de ſon action, cet intérêt de

| curioſité, un des plus sûrs moyens de fixer

l'attention, & de# ſaiſir de l'ame comme de

l'eſprit des Spectateurs. - -

Au Numéro prochain , les articles de la

Comédie Italienne & celui de l'École des

· Pères , Comédie en cinq Actes, jouée avec

ſuccès à la Comédie Françoiſe le premier de
ce mois. -

| | - -

ANNONCES ET NOTICES.

L,rr. es ſur le deſir de plaire, ſuivies de ce que

c'eſt que l'occaſion, Conte Moral, par l'Auteur des

Etreurs d'une jo'ie Femme, in-8°. de 1o2 pages..

Prix, 1 liv. 16 ſols. A Paris, chez Hardouin &

Gattey, Libraires, au Palais Royal.

Le Roman des Erreurs d'une jolie Femme a

joui d'un ſuccès mérité, & c'eſt un préjugé en fa

"veur des Lettres & du Conte qu'on annonce comme

ſortis de la même plume. Le ſujet de ces Lcttres eſt

lIIl§ vague; c'eſt la peinture d'une femme ſans

ceſſe occupée du projet de plaire à tout le monde ;

ma s ce cadre ſert à offrir unc galerie de portraits

dont pluſieurs prouvent que l'Auteur a le talent

d'obſerver. Le Conte qui termine cette Brochure

eſt une idée heureuſe ; mais le genre ne nous per

met pas_d'en offrir l'analyſe, quoique ce ſoit un

· Conte Mora , -
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, Cno1x Méthodique de Livres ſur l'Éducation

propre aux deux Sexes aeºttis le preniier āge daus .

tous les états, ſuivi d'une Notice de Livres É lé

mentaires & Claſſiques qui peuvent étre mis dans #s

mains des jeunes Gens. A Paris, chez Royez, 1 i

braire, quai des Auguſtins, à la deſcente du Pent

· Ncuf. -

On s'eſt prôpoſé de raſſembler un corps de Livres

utiles à l'Éducation, & dont quelques-uns, ntalgré

leur mérite, étoient oubliés ou négligés, ou top

pèu répandus On les a diſtribués dans cette Notice

ſous des diviſions qui ſuffiſent pour indiquer i'ordre

dans lequel on peut s'en ſervir. - -

Le méme Libraire a arrangé ſes Bibliothèques en

miniztures pour renſermer un choix de ces Livres,

& forrºer des prix d'encouragement. Ces boëtcs fer

mant à c'ef conſervent propres leurs Livres, & les

empêchent de s'égarer.

TRors Eſtampes du Chevalier Strange, Graveur

du Roi , & premier Graveur de Sa Majeſté Britan

nique, l'une repréſentant l'Apothéoſe de deux jeunes

Princes , fi s du Roi d'Angleterre, peintes par Wcſt ;

les autres deux Portraits faiſant pendans, de Ra

phaël, peints par lui meme, & de Sarko, par Carlo

Dolci. (Les trois originaux ſout à Florencc, dans les

Palais Altoviſi & Corſini). • *. -

Ces trois Eſtampes ſcutiennent la réputatºon de

leur Àuteur, & c'eſt en faire un grand éloge. Il a ſu

varier ſa manière dans ces différens ſujets. L'Apo

théoſe, par la douceur de l'expreſſion, préſente, pour

ainſi dire, un calme céleſte qui parle a l'ame.

Esra arr r gravée d'après le Tableau original de

Carlo Ciguani, par Maſſard, Graveur du Roi, en

ſon Académic Royale de Peinture & Sculpture. A

Paris, chez l'Auteur, rue & porte Saint Jacques ,

n?. I 2.2.
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Cette belle Fſtampe eſt digne des vntres Ouvrages

| qui ont fait connoît e le talent diſtingué de M. Maſ

ſard. Elle ne peut qu'obtenir le ſuffrage univerſel

des Connoiſſeurs. -

H1s ror R e du Charbon de terre & de la Tourbe,

ſuivie de la Méthode d'épurer ces deux combuſtibles,

& d'en employer avec utilité & avantage les diffé

· rens produits, par M. Pfciſfer, ancien Conſeillcr

intime dc S. M. Priſſienne, & Profeſſeur de l'Uni

verſité de Mayence, Ouvrage traduit de l'Allemand,

un Volum : in-1 .. A Paris, chez P. Delormel, Ini

primeur - Libraire , rue du Foin-Saint-Jacques ;

| Baily, Libraire, rue Saint Honoré, près la Bar

rière des Sergens, & Deſenne, Libraire, au Palais

Royal.

Cet Ouvrage d'un Auteur dont le nom inſpire la

confiance, & que la diſette de bois rend plus que

j m is néceſſaire , tire un nouveau degré d'uti

lité de ſa ſeconde Partie, où l'on enſe gne les

moy ns d'épurer deux combuſtibles qui peuvent
ainſi devenir précieux. 4 * •

L E Répertoire amuſart, Étrennes dédiées aux

Gens de goût, contenant un Choix de Morceaux

de Poéſie des Chanſons, des Contes, des Énigmes,

des Anecdotes, &c., année 1787, in-16. A Lon

dr s : & ſe trouve à Paris, chez Fournier, Libraire,

ru d , Hurepoix , quai des Auguſtns. .

| Ce Recueil paroit annuellement ; il s'y trouve

quelq etois des Pièces qui ne ſe trouvent point

aileurs, parmi d'autres qui ne devroient ſe trouver
nulle part. - - , •

. (E p t rE à Colorne, Opéra en troisActes, repréa

ſerté à Verſailles le 4 Janvier 1786, & au Théâtre

de l'Académie Royale de Muſique le premier Fé
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vrier 1787, mis en Muſique par A. SA ccHIN1, avec

cette Épigraphe : ' . ' r

. . - Sitôt que d'un trait de ſes fatales mains

La Parque l'eût ravi du nombre des humains,

On reconnut le ptix de ſa Muſe éclipſée.

Se vend à Paris, dans la maiſon où eſt décédé l'Au

teur, chez le ſieur Soldato, rue de Richelieu,

n°. 15. Prix, 24 liv.

Il eſt inutile de rappeler le mérite aſſez connu de

cet Ouvrage, qui a eu le ſuccès le plus éclatant. Il

ſuffit de dire que cette Partition ſe vend au profit de

la famille de l'Auteur, famille qu'une ſuite d'infor

tunes a rendu pauvre , & qui ne ſe ſoutenoit que

par ſes bienfaits. Il eſt doux en ſe prccurant ure

jouiſſance pareille à celle qu'on doit attendre de

cette Muſique de ſonger qu'on fait en même - temps

une bcnne actior. -

T A B L E.

A MA Femmc , 49 | Virginie, 69

Romance , 5 1 |Hiſtoire d'Henri III , Roi:de

Charade, Enigme & Logo-| France, 8 ſ

gryphe," 53|Epître d mon Poële , 35

Diſcours ſur l'origine des Mu | Comédie Frangoiſe , 38

nicipalités , s 5 Annonces & Notices, 3º

•Suite des Obſervations ſur la

A P P R O B A r I O N.

J AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 9 Juin 1vs7. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Pasis, le 8 Juin sy87, RAU LI N.
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De Hambourg, le 21 Mai.

Algré l'aſfectation de quelques Feuilles

† à repréſenter, depuis quel

ques mois, les affaires de laPorte en Egypte,

comme ruinées ſans retour , le Capitan

Pacha, comme fugitif, enfermé, tué, &c «

ſes ſuccès déciſifs ne ſont plus douteux, &

l'on peut regarder l'Egypte comme recon

quiſe ſur les Beys. Cette importante révolu

· tion eſt confirmée par des lettres authenti

ques de Conſtantinople, en date du 25 Avril,

& qui diſent :

« Des Tartares expédiés par le Capitan

» Pacha , ont apporté la nouvelle d'une der

» niere bataille qui a été déciſive. Les troupes

N°. 23 , 9 Juin J787. C



o )

• des Rebelles ont été entierement détruites ;

· » pluſieurs des Beys ont été tués ; Murath &

» Ibrahim , après avoir perdu tous leurs équi

» pages & leurs tréſors , ont été forcés de ſe

» jetter dans les montagnes qui ſéparent le Nil

» de la Mer rouge , & dont on prétend en

» Egypte, que jamais aucun fugitif n'eſt re

' » venu , parce qu'ils y périſſent faute de ſub

» ſiſtances , ou ſont maſſacrés par les Ara es

• qui habitent quelques diſtricts de cette ſtérile

» contrée. Le Capitan Pacha alloit s'embar

» quer lorſqu'il a fait partir ſes Couriers. Sui

» vant toute apparence , il ne terdera pas à

» arriver ici avec les tréſors conſidérables qu'il

» a recueillis.

» L'Envoyé de Ruſſie auprès de cet Empire

s» a mis à la voile avant hier, & l'Internonce

» Impérial, le 18 de ce mois, pour Cherſon r.

» L'arrivée prochaine de l'Impératrice de

» Ruſſie & de l'Empereur Joſeph II, dit

» une lettre de Cherſon , met ici tout en

» mouvement. Il ne ſe paſ'e pas de jour

» qu'il n'arrive des troupes Rºſſes , ſoit

» pour renforcer la§ de cette ville,

» ſoit pour former un corps d'ob'ervation

» du côté d'Oczakof où les troupes Muſul

» manes ſont.en grand nombre. Ces pré

» paratifs ne ſont point hoſtiles, mais com

» mandés ſeulement par la prudence. »

Pendant l'année 1786 on a compté à Pé

tersbourg 6 137 naiflances, dont 3 227 gar

çons , & 29 1o filles ; 7738 morts, dont

5981 hommes, 1757 perſonnes du ſexe, &

15c8 mariages,
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S'il n'y a point d'erreur dans les chiffres,

en doit être ſurpris de la grande diſpropor

tion de la mortalité des hommes à celle des

femmes, & il ſeroit intéreſſant d'en recher

cher ia cauſe.

* De Berlin , le 19 Mai.

La grande revue dans cette Capitale eſt

fixée aix 21 , 22 & 23 de ce mois. Le 25,

le Roi ſe rendra à Magdebourg ; S. M. re

viendra à Berlin le 29, & le 1 Juin elle ira

dans la Poméranie &la Pruſſe.

S. M. voulant obvier aux abus que les

ſuites des Ambaſſadeurs & Miniſtres étran

e.s occa'ionnoient ici, en y introduiſant,

§ le prétexte de franchiſe, des objets de

contrebande , vient de donner un régle

ment détaillé à ce ſujet. Le Miniſtre des af

faires étrangeres a fait remettre à tous les

Ambaſſadeurs , Miniſtres & Envoiés des

Puiiſances étrangeres, une note à ce ſujet,

accompagnée d'une liſte très-étendue des

effets prohibés dans le royaume, pour qu'à

l'avenir leurs ſuites & domeſtiques aient à

s'y conformer, ſois peine d'être compris

dans le nombre de ceux qui font la contre

bande. Voici le contenu de cette note :

Le Roi ayant trouvé convenable, à l'exemple

de la plûpart des autres Cours de l'Europe, de

déterminer d'une maniere préciſe , & propre à

obvier pour l'avenir à toutes difficultés , les

franchiſes accordées à la premiere entrée des effets

C 2
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de Mrs. les Miniſtres#. réſidens, chargés

d'affaires, accrédités à la Cour de Sa Majeſté,

nous avons l'honneur, Mrs., de vous envoyer

ci-joint pour votre information, & pour la di

rection future de Mrs. vos Succeſſeurs, le Ré

glement qui ſera ſuivi dorénavant à cet égard ,

avec la note des marchandiſes, dont l'impor

tation eſt prohibée dans les Etats de Sa Majeſté.

Berlin le 29 Avril 1787.

Le 13, la Colonie des réfugiés Proteſ

tans de Bohême, qui s'établit ici en 1732 ,

a fêté un Jubilé de 5o ans, en mémoire

du premier ſervice divin qu'elle a célebré

dans l'Egliſe quele Roi Frédéric Guillaume I

leur fit bâtir, & à laquelle il avoit nommé

deux Miniſtres, qui depuis cette époque,

ſont paiés de la Caiſſe royale.

: Il a panu ici dans la Librairie de Voſſune

relatien du ſéjour du Comte de Caglioſtro à

Mittau, en 1779 , & de ſes opérations

magiques dans cette ville, par Madame de

Recke, née Comteſſe de Medem & fœur de

la Ducheſſe de Courlande. Cet écrit pi

quant & authentique eſt très recherché.

, De Vienne , le 2o Mai.

· L'Empereur a effectivement viſité le cours

du Nieſter, & a jugé peu favorablement le

projet formé de le rendre navigable; projet

dont il ne ſera plus queſtion. S. M. eſt reve

nue le 3 à Lemberg, d'où elle eſt part e le 6

pour Cherſon , elle compte y arriver en ſix

ou ſept jours.



( y3 )

Les différends# te de l'Emi

pire avec le S. Siege a ront des ſuites plus

ierieuſes qu'on ne croyoit ; & e les ne fini

ront pas ſans une révolution totale dans la

Hiérarchie eccléſiaſtique.Cependant les évê

ques ne ſont pas tous d'accord avec leurs

Métropol ta ns, & pluſieurs paroiſſent vou

loir faire cauſe commune avec la Cour de

Rome. Celui de Spire entr'autres doit avoir

écrit depuis quelque temps à l'Empereur,

pour ſe plaindre des arrangemens pris au

Congrès d'Ems, tenu ſans la convocation

& l'intervention des Evêques. Il prie S. M.

de ne point confirmer les réſolutions qui y

ont été arrêtées, avant que les Evêques n'y

aiºnt donné leur avis & leur conſentement.

L'Empereur a répondu que les projets

des Archevêques lui étoient agréables & lui

aroiſſoient conformes tant au bien être de

† raiſon, & à la diſcipline de la primitive

Egli e, qu'à la conſtitution de l'Empire &

aux privileges de ſes Membres; qu'il eſpé

roit en conſéquence que les Evêques & au

tres Princes, tant laïcs qu'eccléſiaſtiques, de

l'Empire y accédero'ent : qu'il lui recom

mandoir en particulier de coopérer l'un des

premiers à ce but ſalutaire, après en avo r

concerté avec les Métropolitains & les au

tres ſuffragans.

Un Décret de l'Empereur, du 12 Avril

défend, ſous peine de mille ducats d'amen

de, ou d'un empriſonnement de 6 mois,

C 3



54 )

aux accoucheurs ou ſages femmes , d'ad

miniſtrer le baptême aux enfans des Juifs,

contre le gré des peres & meres, auxquels,

ajoute S. M., appartiennent leurs enfans

en pleine propriété, & qui pour cette rai

ſon, ont ſeuls le droit d'admettre ou de

refuſer le baptême.

S. M. a rencontré dans le cercle de Sam

bor un payſan qui cultive les arbres frui

tiers avec autant d'intelligence que de ſuc

cès. Satisfaite de l'induſtrie de cet utile cul

tivateur, elle a daigné le récompenſer par

une médaille d'or qu'elle a attaché elle-mê

me à ſon habit.

Le Chcvalen Keith, Miniſtre Britanni

que auprès de notre Cour, a eu une longue

con'érence avec le Prince de Kaunitz, qui,

à l'iſſue, a expédié un courrier à S. M. On

préſume que cet entretien étoit relatif au

Traité projetté d'alliance & de commerce

entre les deux nations. -

On prétend que Mahmud Pacha, déclaré

rébelle par la Porte Ottomanne, eſt ſoute

nu par quelque Puiſſance Eeropéenne Son

armée, à ce qu'on dit, forte de près de

8o,oco hommes, eſt répartie en Cavalerie,

Infanterie & Artillerie, & exercée continuel

lement. Il a établi auſſi des bas Officiers, &

donné à chaque diviſion des tambours, des

fitres & des Muſiciens. La diſcipline qu'il

ſait obſerver à ſes troupes eſt exacte; il pa

zoît être aimé de ſon armée, à laquelle il



fait diſtribuer avec exactitude le pain & la

paie. -

De Francfort , le 24 Mai.

Le Duc de Brunſwick a réſolu l'aboli«

tion de toutes les Loteries dans ſes Etats.

Il eſt entré dans Aix la Chapelle 4o2

hommes des troupes Palatines, des garni

ſons de Duſſeldorf & Juliers, pour y main

tenir l'ordre & la tranquillité publique.

Suivant quelques Feuilles Allemandes ,

les revenus que tire le Stathouder de ſes

poſſeſſions en Allemagne, conſiſtent 1°. en

I 1 6,92 I flor. de la Principauté de Naſſau

Dillenbourg ; 2°. en 1 1 8,39 1 flor. de celle

de Siegen; 3°. en 84,o) 1 ſlot. de celle de

Dietz ; 4°. en 53,28o flor. de celle de Ha

danmar ; 5o. 62co du Comté de Spiege -

berg ; en 18,333 flor. des fonderies & for

ges, & 63, 222 flor. d'autres petits revenus

desquatre Principautés. C'eſt entout4o3,639

flor. Le contingent que le Prince paie à

l'Empire & aux Cercles monte à 1781 flor.,

& la dépenſe annuelle à 289,o16 flor.

E S P A G N E.

De Madrid, le 1 2 Mai.

On écrit de Cadix que l'eſcadre d'évolu

tions, aux ordres de M. de Langara, eſt

ſortie de ce pott, le 16 du mois paſſé : elle

aura dû rencontrer celle du Ferrol, qui étoit

C 4
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en mer depuis le 9. Cette eſcadre doit croiſex

4o jours, ſans toucher à aucun port. ..

Quoique la Cour n'ait pas lieu d être

contente de tout ce qui vient de ſe paſſer à

Alger , pendant le ſéjour qu'y a fait le

Comte d'Expilly, S. M a bien voulu, ſur

la demande faite par le Dey, ordonner qu'il

ſeroit frappé dans ſes Hôtels des Monnoies

pour ſix millions de piaſtres en differentes

monnoies, depuis la piaſtre juſqu'au demi

· réal, aux armes de la Régence, à la charge

par le Dey de fournir les matieres, & de

payer tous les frais de fabrication,

On mande de Cadix, qu'en conſéquence

des ordres du Roi, on y travaille jour &

nuit à équipper 3 vaiſſeaux & 8 frégates qui

doivent partir pour l'Amérique avec le

S. Julien. Celui ci eſt tou ours deſtiné pour

le Mexique où il doit tranſporter le nouveau

Viceroi. Deux des autres le ſont pour Bue

nos-Aires , & le reſte pour le détroit de

Magellan. Cet armement ſi précipité eſt oc

«aſionné, dit on, par une ſuite de nouvelles

que la Cour a reçues depuis trois mois ſur

certa'ns événemens qui ſe paſſent dans ces

contrées.

, L'épouſe d'un Brigadier des armées avoit

été accuſée d'avoir tenté d'empo ſonner ſon

mari dans du chocolat ; ſur les premieres

préſomptions cette dame & 5 de ſes domeſ

tiques furent arrêtés. D'après la procédure,

S. M. a ordonné que le mari paſſe à Valen
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ce, & que la femme reſte au couvent de

Pinto. Si dans un an, ſon mari meurt, elle

aura la tête tranchée , dans le cas contraire,

l'un & l'autre auront la liberté de ſe réunir.

Les dernieres lettres d'Alger, du 26

Avril ont déterminé S. M. à ordonner une

quarantaine r'goureuſe de 5o jours à tout

bâtiment venant de cette côte, avec dé

fenſe de débarquer aucune marchandiſe. Le

22 il étoit mort à Alger en 24 heures onze

Chrétiens, 27 Juifs, 184 Maures. En Jan

vier dernier la peſte y a enlevé 335 perſon

· nes ; en Février 557; en Mars 1534 & en

Avril 3721 , en tout 6147.

G R A N D E - B R E T A G N El

De Londres, le 29 Mai.

M. Pitt dépoſa le 23 ſur le bureau de la

Chambre des Communes, l'état des reve

nus & des dépenſes du Prince de Galles,

pendant les trois années de ſon établiſſe

ment ; état dont il réſulte que, durant cet

intervalle, la dépenſe du Prince a excédé la

recette de 161,1 1 o liv. ſteri. Le lende main

· la Chambre vota unanimement une Adreſſe

· en réponſe au meſſage de S. M. ce Nous ap

22 prenons avec la plus vive ſatisfact on , y

· 22 diſent les Communes, que le Prince a

» donné à Sa Majeſté les plus fortes aſſu

»rances de ſon attention à balancer à l'a-

c #
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» vcnir ſes dépenſes ſur ſes revenus, & qu'il

» a établi des réglemens dans ſa maiſon

» propres à convaincre S. M. de l'exécution

» rigoureuſe du plan adopté par S. A. R. »

Les Communes prient en même tems S. M.

d'avancer, ſur la liſte civile, la ſomme de

161,oco liv. ſterl. pour acquitter les dettes

du Prince, & celle de 2o,ooo liv. ſt. pour

achever les travaux du palais de Carleton;

ſommes que la Chambre s'engage à rem

§ M. Trois jours avant, le Prince

s'étoit rendu au palais de Bukingham, ſur

l'invitation du Roi qui eut avec lui une

conférence de trois heures, & qui le pré

ſenta enſuite à la Reine & aux Princeſſes.

Après cette entrevue qu'on aſſure avoir été

touchante, S. A. R. a repris tous les Offi

ciers de ſa maiſon, & cet heureux rappro

chement de la Famille Royale a été célé

bré par des illuminations multipliées dans la

Capitale. -

Ces jours derniers, le Roi a paſſé en re

vue ſes différens régimens des Gardes à pied

& à cheval, ainſi que pluſieurs régimens de

Dragons. -

Le Chevalier James Harris, Ambaſſadeur

auprès des Etats-Généraux, eſt arrivé ici le

22. Il a eu le lendemain une conférence

très-longue avec S. M. ainſi qu'avec le Mi

niſtre ; aux'iences qui ont occaſionné un

Conſeil extraordinaire des Miniſtres, tenu

le 25 & le 26 chez le Marquis de Camar



then, au ſujet des troubles actuels de la

Hollande. -

Lç Commodore Jonſthone, gagna le 22 à

lað Haute ſon procès avec le Ca

itaine Sutton , qu'il avoit démonté après

† ée de Porto-Praya, & qui le pour

ſuivoit en dommages & intérêts. Le Com

modore n'a ſurvécu que deux jours à ſa vic

toire ; il eſt mort Jeudi dernier aux bains

de Briſtol, d'une maladie cancereuſe très

cruelle, & dont il a ſou enu les douleurs &

la fin avec la plus grande fermeté.

Les nouveaux réglemens pour le com

merce avec la France, ont été mis en vi

gueur en Irlande le 14 de ce mois, c'eſt-à-

dire, quatre jours plus tard qu'en Angle

t6:IſC,

La Cour d'Eſpagne vient , dit-on, de

régler que les toiles d'Irlande ſeroient reçues

dans les ports Eſpagnols ſur le pied établi,

pour les nations les plus favoriſées.

Le Phœnix, vaiſſeau de la Compagnie

des Indes, qui vient d'arriver à Deptford,

a apporté environ 15o moutons du Cap de .

Bonne-Eſpérance , & 3 vaches du Bengale.

Il a auſſi à bord un ſuperbe étalon Arabe,

de couleur griſe. Ce cheval a déjà couté

dit-on, y compris l'achat, la nourriture &

le paſſage, 151o liv. ſterl. -

F R A N C E.

De Verſailles, le 2 Juin.

Le Comte de la Mote Baracé , le Comte de

C 6
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Suſſey de Mélay , le Comte d'Aiguirande , fe

Marquis de Senonnes, le Chevalier du Pleſſis de

Grénedan, & le Commandeur de Ferrette, qui

avoient eu l'honneur d'être préſentés au Roi, ont

eu, le 24 Mai, celui de monter dans les voitures

de S. M. & de la ſuivre à la chaſſe.

Le 27 du même mois, jour de la Pentecôte,

les Chevaliers- Commandeurs & Officiers de

1'Ordre du Saint-Eſprit s'étant aſſemblés , vers

les onze heures & demie du matin, dans le grand

Cabinet du Roi, Sa Majeſté, devant laque le mar

choient deux Maſſiers de la Chambre , portant

leurs maſſes, ſortit de ſon appartement pour ſe

rendre à la Chapelle, précédée de Monſieur, de

Monſeigneur Comte d'Artois , de Son Alteſſe

Royale Monſeigneur le Duc d Angoulême, vêtu

en habit de Novice, du Duc d'Orléans, du Prince

de Condé, du Duc de Bourbon , du Prince de

Conty, du Duc de Penthièvre, & des Chevaliers

Commandeurs & Offi iers de l'Ordre du Saint

Eſprit. Le Roi, après la Grand'-Meſſe, chantée

par ſa Muſique & célébrée par l'Evêque d'Autun,

Prélat.Commandeur de l'Ordre, monta ſur ſon

trône , & reçut Chevalier de l'Ordre du Saint

Eſprit, Son Alteſſe Royale Monſeigneur le Duc

d'Angoulême. Sa Majeſté fut enſuite reconduite

à ſon appartement, en obſervant l'ordre dans le

quel elle en étoit ſörtie. La Reine, Madame &

Madame Eliſabeth de France aſſiſterent, dans une

des Tribunes, à la Grand'-Meſſe à laquelle la

Comteſſe de S rent fit la quête.

L'après midi , le Roi & la Famille Royale,

après avoir entendu le Sermon , prononcé par

#'Abbé du Serre Figon , aſſiſterent aux Vépres

chantées pe: la Muſiq le de Sa Majeſté , & aux

quelles l'Abbé de Ganderatz, Chapelain de la

Grande-Chapelle , officia.
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' Ce jour, Leurs M2jeſtés ſouperent à leur grand

couvert ; pendant le repas, la Meſique du Roi

exécuta différens morceaux ſous la conduite du

fieur Girouſt, Surintendant de la Mufique de Sa

Majeſté.

Le même jour, la Vicomteſſe du Hautier a eu

l'honneur d'etre préſentée à Leurs Majeſtés & à

la Famille Royale, par la Marquiſe de Tour

donnet.

Le ſieur Soulés, Auteur de l'Hiſtoire des trou

bles de l'Amérique Angloiſe, a eu l'honneur de

préſenter au Roi le 4e. volume de cet Ouvrage »

contenant les cartes (I). -

De Paris , le 6 Juin.

Arrêt de la Cour des Monnoies, du 2 r

Avril 1787 , portant Réglement général

pour le Commerce des matieres & mar

chandiſes d'or & d'argent.

Ordonnance du Roi, du 1º. Mai 1787,

our attacher aux neuf Eſcadres établies par

'Ordonnance du 1". Janvier 1786, les En

tretenus de la Marine deſtinés pour la Mer.

Fin des Diſcours prononcés dans l'Aſſemblée

des Notables. .

Diſcours de M. D n B R 1 E N N E, Archevêque de

Toulouſe, Chef du Conſeil Royal des Finances.

MEssIEURs , le Roi m'a ordonné de remettre

(1) Il ſe trouve à Paris, chez l Aureur, rue des

Mauvaiſes-Paroſes n°. 6 , & Buiſſon, rue des

Poitevins. Prix d s 4 vol. 16 liv. broc. & 18, port

frane, par la Poſte.
A/
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en peu de mgtseº yeux, le réſultat de vos

délibérations, & le précis des réſolutions que Sa

Majeſté a formées en conſéquence. L'Aſſemblée

y verra le bien auquel eile a concouru , & celui

que le Roi prépare : elle y remarquera ſur-tout

la ſatisfaction & la confiance de Sa Majeſté, juſte

récompenſe de votre zele pour ſon ſervice, & le

bien de l'Etat.

Les troubles & les diſſenſions , ſuite ordinaire

des guerres civiles, & que le regne glorieux de

Henri IV n'avoit pu entierement éteindre ,

avoient obligé Louis XIII à ramener à ſon Con

ſeil, l'adminiſtration directe des moindres dé

tails. Tout alors dut être ſoumis immédiate

ment à l'autorité, pour qu'elle pût reprendre ſes

droits, & elle dut avoir d'autant plus d'action ,

qu'elle avoit eu moins d'influence. Le Roi n'a

pas cru qu'un régime dicté par les circonſtances,

dût ſubſiſter lorſque ces circonſtances n'exiſ

toient plus. Il a ſenti que plus l'autorité avoit

de force, plus elle pouvoit avoir de confiance,

& que ce ne ſeroit pas l'affoiblir , mais l'éclairer

& même la rendre plus active, que de remettre

à des aſſemblées provinciales , une partie de

l'adminiſtration.

Sa Majeſté s'eſt en conſéquence déterminée à

en établir dans toutes les provinces de ſon

Royaume où il n'y auroit pas d'Etats particu

liers , & Elle a cru devoir vous conſulter ſur la

formation & la compoſition de ces aſſemblées. .

Sa Majeſté a vu avec ſatisfaction, & les peu

ples verront avec reconnoiſſance, qu'aucun ſen

timent, aucun préjugé perſonnel , n'ont influé

dans vos délibérations, Vous avez penſé que la

nation étoit une , & que tous les ordres, tous les

corps, toutes les aſſociations particulieres dont

elle étoit compoſée, ne pouvoit avoir d'autres
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intérêts que les ſiens. *.# avez , en confé

quence , abjuré toute diſtinction, lorſqu'il ſe

roit queſtion de contribuer aux charges publi

ques; la liberté civile, étendue à tous les Etats,

n'admet plus ces taxes particulieres, veſtiges

malheureux de la ſervitude dont elles ont été la

compenſation. Le gouvernement mieux ordon

né, rejette en conſéquence toutes ces exemp- .

- tions pécuniaires qui ont été la ſuite de ces ta

xes, & il n'eſt plus permis de penſer que celui

qui recueille moins doive payer davantage. -

Unis, aſſimilés par une antique aſſociation, les

deux premiers Ordres en ont reſſerré les liens

ſans jalouſie ni rivalité ; & lorſqu'ils ont réclamé

des formes & des privileges, l'opinion des dépu

tés des villes qui s'eſt jointe à leurs inſtances, a

bien fait voir que l'amour du bien public avoit

ſeul dicté leurs réclamations.

Le Roi eſt bien éloigné, Meſſieurs, de vou

leir donner atteinte à ces formes & à ces privi

leges. Il ſait qu'il y a dans une Monarchie des

diſtinctions qu'il eſt important de conſerver ;

que l'égalité abſolue ne convient qu'aux Etats

purement républicains ou deſpotiques ; qu'une

égale contribution ne ſuppoſe pas la confuſion

des rangs & des cor#itions ; que les formes an

eiennes ſont la ſauve-garde de la conſtitution,

& que leur embre même doit être ménagée ,

lorſqu'elles ſont obligées de céder à l'utilité gé

nérale.

C'eſt d'après ces principes que ſeront établies

les Aſſemblées Provinciales. Les deux premiers

Ordres y auront la préfidence & la préſéance

dont ils ont toujours joui dans les Aſſemblées

Nationales ; & cette prérogative ne peut leur

être précieuſe qu'autant qu'elle tourne à l'avan

tage des peuples. Ce n'eſt pas une vaine égalité
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démentie à chaque inſtant par des beſoins tou

jours renaiſſans, que le peuple a întérêt de récla

mer ; c'eſt du ſecours & de l'appui que ſa foi

bleſſe invoque ; & c'eſt dans le Cergé & la No

bleHe qu'il peut & doit les trouver. Ces tems

malheureux, pendant leſquels les Nobles étoient

les fleaux des campagnes , n'exiſtent plus. Leur

préſence en éloigne l'oppreſſion & la miſere; &

dès qu'une fois il eſt convenu que la contribution

doit être égale & également répartie, l'élévation

des Grands n'eſt plus qu'un moyen de défendre

· le foible, de ſoulager ſes peines, & d'aſſurer

l'accés de ſes réclamations.

Puiſqu'un ſeul & même intérêt doit animer

les trois Ordres, on pourro t croire que cha

cun devroit avoir un égal nombre de repréſen

tans. Les deux premiers ont préféré d'étre con

fondus & réunis; & par-là le Tiers-Etat , aſſuré

de réunir à lui ſeul autant de voix que le Clergé

.& la Nobleſſe enſemble, ne craindra jamais

qu'aucun intérêt particulier n'en égare les ſuf

frages. Il eſt juſte d'ailleurs que cette portion des

fujets de Sa Majeſté, ſi nombreuſe , fi intéreſ

ſante, & ſi digne de ſa protection , reçoive au

moins, par ſe nombre des voix , une compen

fàtion de l'influence que donnent néceſſairement

la richeſſe, les dignités & la naiſſance.

En ſuivant les même vues, le Roi ordcnnera

' que les ſuffrages ne ſoient pas recueillis par

ordre , mais par tête. La pluralité des opinions

des Ordres ne repréſente pas toujours cette plu

ralité réelle , qui ſeule exprime véritablement le

vœu d'une Aſſemblée.

Excepté la premiere convocation , perſonne

ne fera pºrtie des Aſſemblées Provinciales qu'il

n'ait été élu ; & fi Sa Maieſté ſe réſerve d'ap

prouver le choix qui aura été fait du Préfident »
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ce choix ne pourra jamais tomber que ſur un

Membre de l'Aſſemblée, & qui en aura réuni

les ſuffrages.

La forme des élections , celle des aſſemblées

ſubordonnées à l'aſſemblée générale , tout ce

qui concerne les unes & les autres , ſera déter

miné d'après ces prem eres baſes, & auſſi d'après

les circonſtances locales auxquelles Sa Majeſté ſe

propoſe d'avoir égard. L'uniformité des princi

pes n'entraine pas toujours l'uniformité des

moyens, & le Roi ne regardera pas comme in

dignes de ſon attention , les ménagemens que

peuvent exiger des coutumes & des uſages aux

quels il eſt poſſible que les peuples de certaines

Provinces attachent leur bonheur.

L'activité des Aſſemblées Provinciales ſera

déterminée de maniere qu'elle puiſſe procurer

tous les avantages pour leſquels elles font éta

blies. Le Roi # bien perſuadé que des Aſſem

blées qui lui devront leur exiſtence, en ſenti

ront aſſez le prix, pour ne pas s'expoſèr à la

perdre en abuſant de ſa confiance; & le pou

voir néceſſaire pour l'exécution ſe concilie faci

lement avec l'intervention indiſpenſable de l'au

torité , & la ſurveillance de ceux qui ſont char

gés de ſes ordres.

Le Roi commencera par ſuivre à cet égard,

les réglemens dont l'expérience a confirmé la

ſageſle dans les Provinces de Guyenne & de

Berri. Si quelques articles de ces réglemens

ont beſoin d étre modifiés , Sa Majeſté recevra

les Mémoires qui lui feront envoyés par les

Aſſemblées Provinciales. Elle ne néglig-ra rien

pour porter à ſa perfection ce grand & im

portant étab'iſſement , qui immoraliſera ſon

regne , par les biens ſans nombre qu'il doit

Produire.
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Un des grands objets qui ſeront confiés aux

Adminiſtrations Provinciales, eſt la confect on

des chemins , & peut-être l'exiſtence de ces

Adminiſtrations étoit-elie néceſſaire pour aſſurer

l'abolition de la Corvée en nature. Tout le

monde étoit frapoé depuis long-tems de la ri

gueur & de l'injuſtice de cet impôt terrible ,

dont la durée parmi nous fera l'étonnement des

fiècles ſuivants. Mais l'impoſition en argent

avoit auſſi ſes abus & ſes inconvéniens ; on pou

voit craindre ſon intervention : on diſoit que

dans des tems malheureux, elle pourroit ſub

fîſter , & la Corvée en nature être rétablie. La

confiance manquoit, & ſans elle, le bien mème

ne peut s'opérer. L'établiſſement des Afſemblées

Provinciales diſſipera ces inquiétud s ; les tra

,vaux publics ne ſeront plus arroſés des larmes

du pauvre & du malheureux; les fonds deſtinés

à ces travaux ne pourront étre emp'oyés à d'au

tres uſages, & chaque propriétaire contribuera,

ſans regret, à des ouyrages délibérés & dirigés

par ceux qu'il aura choiſis lui-même pour ſes

repréſenrans.

La Loi qui détruira la Corvée ſera encore

un de ces bienfaits ſignalés qui illuſtreront le

regne de Sa Majeſté; elle répandra la joie dans

les campagnes , en même tems que la libre

exportation des grains an'mera l'agriculture ,

& entretiendra l'abondance. les criſes qui affl,-

gent quelquefois les Etats, deviennent preſque

toujours l'époque d'heureuſes révolution , L'hor

reur des guerres civiles a donné naiſſance à ces

belles† •ances , qui font encore parmi nous

la regle des jugemens. Du ſein d'un déſordre

paſſager, naîtront des inſtitutions utiles qui en

1épareront le malheur & le feront oublier.

Un de ces changemens importans ſera le recu
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lement des Traites à l'extrême frontiere. Des

barrieres innombrables ſº•roient les Provinces

du méine Royaume, & les rendoient étrangeres

les unes aux autres. Le Roi en conſommera

la deſtruction , tentée , méditée depuis plus de

trente ans , & qu'il lui étoit réſervé d'opérer.

Si les intérêts particuliers de quelques Pro

vinces peuvent demander des délais ; ſi ies rap

ports des Traites avec la perception de la Ga

belle , peuvent faire croire que les unes ne

peuvent être auſſi utilement changées, tant que

l'autre ſubſiſtera, le Roi trouvera dans la liaiſon

même de ces deux objets , une raiſon de plus

de s'en occuper ſans interruption. Il avoit ſongé

à adoucir le régime de la Gabel'e ; vous avez

penſé, Meſſieurs , qu'un impôt vicieux en lui

même ne pouvoit être amélioré : la nation

n'oubliera pas que cette grande penſée eſt due

au Prince auguſte qui , en l'abſence de Sa Ma

jeſté, a préſidé cette Aſſemblée ; elie n'oubliera

as l'ardeur généreuſe avec laquellc ſon auguſte

# l'a ſuivie & protégée : ſide'es à leur im

pulſion, vous avez fait naître dans le cœur du

Roi l'eſpérance d'effacer juſqu'au nom du plus

fâcheux des impôts ; & quoique l'expreſſion de

la ſatisfaction paroiſſe convenir mieux à la Ma

jeſté Royale , Sa Majeſté me permet de vous dire

qu'Elle a vivement reſſenti la délibération de

l'Aſſemblée à ce ſujet : c'eſt la ſervir de la ma

niere la plus chere à ſon cœur , que de lui

montrer qu'un grand bien n'eſt pas impoſiible.

Le Roi vous a ausſi conſultés ſur le régime de

ſes Forêts & de ſes Domaines. Vous avez fait , ſur

les Mémoires qui vous ont été communiqués ,

pluſieurs obſervations qui produiront d'utiles

améliorations.

Mais ce n'étoit pas aſſez , Mesſieurs, d'avoir
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ainſi coneouru, par vos avis, à l'exécution des

† projets que Sa M j-ſté médit oit pour le

onheur de ſes peuples : une tâche plus pénible

& plus douloureuſe , vous reſtoit à remplir, &

vous avez ſu , en vo is y livrant , concilier

tout ce que vous deviez au Roi & au peuple ;

leurs intérêts ſont en effet les mêmes , et le mo

ment le plus terrible pour un Etat , ſeroit celui

où ils ſeroient ſéparés ou contraires.

, Un déficit énorme vous avoit été annoncé dès

la premiere ſéance de c tte Aſſemblee. Vous

avez ſenti que puiſque la plaie de l'Etat étoit

connue , il falioit la ſonder dans ſa proſondeur ;

que le plus grand malheur pour une Nation

puiſſante, étoit de n'être pas éclairée ſur l'éten

due des maux auxquels elle avoit à remédier, &

que ſi la circonſtance devoit la porter à des

efforts extraordinaires , il falloit au moins s'aſſu

rer à quel point ces efforts devoient s'étendre ou

s'arrêter.

Le Roi a approuvé votre zele ; il vous a

communiqué tous les états qui étoient entre ſes

mains, & après un examen pénible , vous avez

conſt té , autant qu'il étoit en votre pouvoir ,

le déficit dont il falloit établir la réalité. Quel

ques Bureaux l'ont porté entre cent trente

& cent quarante millions. Quelques-uns l'dnt

pqrté encore plus haut ; le terme moyen qui

réſulte de leurs recherches, peut être fixé à cent

quarante millions ; triſte , mais importante vé

rité, dont la connoiſſance eſt due à votre zele.

Le plus grand ſervice que vous ayez pu rendre

à l'Etat, a été d'avoir preſque entièrement diſſipé

le nuage qui empêchoit de connoître au juſte la

ſituation des finances.

On ne peut ſans doute, Meſſieurs , s'empê

gher d'être frappé d'un déficit fi conſidérable ;



( 69 j

mais qu'on ne croye pas qu'il eſt impoſſible de

le faire diſparoitre. Une grande Nation peut

éprouver de grandes ſecouſſes ; mais elle ne

ſuccombe jamais , & dès que le mal eſt connu,

la néceſſité du remede aſſure ſon efficacité.

Pluſieurs d-penſes qui forment ce déficit, ſont

occaſionnées par des rembourſemens à époques

fixes, qui paſſent cinquante millions. Ces rem

bourſemens peuveut être opérés par des emprunts

ſucce ſifs , qui reculeront un peu la libération;

mais pas aſſez pour nuire au crédit public ; &

celui-ci , bien ménagé , empechera que ces

emprunts ne ſoient une nouvelle charge pour

l'Etat.

Si, dans une grande fortune pnrticuliere, il y

a toujours des reſſources, comment n'y en au

roit-il pas à eſpérer dans celles d'un grand

Royaume ? La principale eſt l'ordre & l'éconc

mie ; vous avez indiqué à Sa Majeſté des re

tranchemens & des bonifications ; Elle vous

avoit prévenus en vous faiſant connoitre plu

ſieurs économies qu'Elle avoit ordonnées ; &

depuis , Eile vous a aſſuré qu'Elle les porteroit

au moins à quarante millions , & vous ne devez

pas être étonnés ſi elles n'ont pas encore été

réaliſées : les abus qui s'introduiſent inſenſible

ment, ne peuvent auſsi en un moment être ré

formés. Une dépenſe inutile peut être attachée

à un ſervice néceſſaire , auquel il faut ſuffire

à moins de frais ; ce ſeroit une eſpece de déſor

dre que de remédier au déſordre même , avec

précipitation. Deja la Reine a recherché Elle

même , & fait rechercher encore tous les re

tranchemens dont ſa Maiſon eſt ſuſceptible ;

déja les Princes , Freres du Roi, ſe propoſent

de remettre au Tréſor-Royal , une partie des

ſommes qu'ils en reçoivent ; déja le Roi a
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ordonné à ſes Miniſtres , & à tous les ordonna

· teurs , de préparer toates les économies que

chaque partie peut ſupporter. La bouche , la

vénerie , les écuries, les poſtes , les haras, les

dons, les graces, le plus grand comme le plus

fcible des départemens, tout ſubira l'examen

que les circonſtances rendent néceſſaires ; cha

que eſpece de dépenſe recevra ſa réduction,

chaque eſpece de recette la bonification qui lui

eſt propre. La volonté de Sa Majeſté vous eſt

connue ; Elle ne vous a pas demandé de ſup--

pléer à ces quarante millions , qui doivent être

roduits par les bonifications qu'Elle ſe propoſe.

† ne ſe paſſera pas ſans qu'elles ſoient

exécutées ou évidemment préparées , & ce

court délai ne ſervira qu'à aſſurer le ſuccès &

la durée des meſures que Sa Majeſté aura pré

parées. -

Ces emprunts & ces bonifications réduiront le

déficit à cinquante millions ; & encore faut-il

compter dans ces cinquante millions , quinze à

ſeize millions de dépenſes , qui auront un terme,

& qui par là ne ºemandent que pour un tems les

moyens d'y ſatisfaire. -

Ces cinquabte millions ne pourront être ſans

· doute comblés , ſans de ncuveaux impôts. Sa

Majeſté ne l'a vu & ne l'a annoncé qu'avec dou

· Jeur. Vous avez partagé ſa peine, & héſité vous

mêmes fur le choix des impôts. Le Roi péſera

vos obſervatione : l ſe décidera pour l'impoſi

tion la moins onéreuſe , pour celle qui établira

le plus l'égalité ſi déſirable entre les contri

· buable , pcur celle qui portera le moins ſur le

• ' commerce & l'induſtrie ; enfin pour celles dont

les frais & la perception ſeront moins ſènfibles :

s'il n'eſt pas en ſon pouvoir d'affranchir ſes

peuples d'une charge nouvelle , il eſt dans ſon
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cœur d'en adcucir le poids, & d'en abréger la
durée.

Cette intention de Sa Majeſté eſt clairement

exprimée par le précautions qu'Elle a annoncées

aux Bureaux , & cu'El'e ſe propoſe de pren

dre pour que le déficit actuel ne ſe reproduiſe
Jamais.

En conſéquence de ces précautions, Sa Mt

jeſté ſe propoſe de faire publier , dès la fin de

cette année, (& Eile eſpere qu'Elle en aura la

poſſibilité ) un état exact de la recette & de la

dépenſè , & ſi la néceſſité évidente d'une aug

mentation de revenu exige, dès le moment,

que les impoſitions ſoient accrues, Sa Majeſté

ne les portera au taux juge jusqu'à ce moment

néceſſaire, que lorſque cet état , fait avec pré

ciſion & exactitude , ne laiſſera aucun doute ſur

le produit des premiers impôts qui auront été

établis , ſur le réſultat des ret-anchemens &

bonifications annoncés ; enfin ſur le déficit qui

pourroit reſter encore après que toutes ces boni

fications auront été pcrtées au moins à quarante

millions.

Cet état de rece'te & de dépenſe ſera diſcuté

& arrêté dans un Conſeil de finance , dont Sa

Majeſté fera connoître dars peu la compoſition.

Eile ſent l'inſuffiſance de celui qui exiſte, &

ſur-tout des fonctions qui lui ſont attribuée;.

C'eſt dans un Conſeil de finance qu'Elle veut

que les emprunts, les impôts, toutes les grandes

opérations ſoient concertés ; c'eſt dans un Con

ſeil de finance qu'Elle entend que ſoit faite &

vérifiée tous les ans la di tribution des revenus

publics entre les Départemens; c'eſt par ce Con

ſeil & la publicité de ſes réſultats, que Sa Majeſté

ſe garantira des ſurpriſes & des erreurs. Louis

XIV en avoit conçu la néçeſſité, le Roi ne tardera
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pas à faire revivre & perfectionner cette eſſen

tielle inſtitution.

Ajoutez à ces deux grandes précautions, la

publication annuelle du montant de la dette

publique, & des fonds qui lui ſeront affectés ;

ajoutez la reducticn & la publication des dons,

des graces & des penſions; ajoutez l'engagement

d'affecter à chaque emprunt un fonds qui lui

ſerve de gage ; ajoutez le rapprochement de la

comptabilité & la réduction des acquiis de ccrn

ptant, aux ſeules dépenſes pour leſquelles ils

ſont abſolument néceſſaires , & vous verrez,

Meſſieurs , découler de ces principes d'ordre

inaltérables , la réformation des principaux

abus, pour la ſuppreſsion deſquels Sa Majeſté

vous a appellés. Il en exiſtera ſans doute encore ;

& comment ſuppoſer qu'ils pourront être tota

lement détruits dans une grande Monarchie ?

Mais au moins ceux qui ſeront connus , ne

ſeront pas négligés ; ceux qui ſeront inévita

bles, ne ſeront pas protégés ; ceux qui ſauront,

pour un tems , ſe ſouſtraire à la réforme, n'é-

chapperont pas au deſir de la procurer. Ce deſir

conſtant dans Sa Majeſté les fera peut - être

s'évanouir d'eux mêmes. • Les regles les plus

» auſteres, diſoit un grand Miniſtre à une aſlem

» blée de Notables , ſont & ſemblent dou

» ces aux eſprits les plus déréglés , quand

» elles n'ont en effet , comme en apparence ,

e» autre but que le bien public & le ſoutien de

» l'Etat. Nul n'oſera ſe plain re, ajoutoit-il ,

» quand on ne fera aucune choſe qui n'ait cette

» fin , & quand le Roi même , qui, en tel

» cas, eſt au-deſſus des regles, voudra ſervir

» d'exemple «.

Telles ſont, Meſſieurs , les aſſurances que

vous allez reporter à vos concitoyens ; & ſi

guelques-uns
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quelques uns vous demandoient avec inquiétude

ce qu'a donc produit cette longue & célebre

Aſſemb'ée ? Vous leur direz avec confience ,

que la Nation y a reçu de ſon Souverain une

nouvel e vie & une nouve le exiſtence dans les

Aſſembiées Provinciales ; que l'égalité de la

contribution , la ſuppreſlion de la Corvée en

nature, la liberté du commer e des Grains y

ont été établies par le vœu national ; que les

Traites , les Gabelles , pluſieurs droits onéreux

ſeront détruits ou conſidérablement adoucis ;

vous leur direz que la dette publique eit (olide

ment aſſurée , que la balance ſera poſée entre

la recette & la dépenſe , que celle ci ſtra in

ceſſamment diminuée , que l'autre ſera propor

ticnnée aux beſoins réels ; vous leur ajouterez

qu'il leur en coûtera des ſacrifices ; mais que ces

ſacrifices ſeront ménagés avec ſoin , qu'ils por

teront principalement ſur les p'us aiſés , qu'ils

ne dureront qu'autant que la néceſ ité d'y avoir

recours ſubſiſtera : vous leur direz enfin que ces

eſpérances vous ont été données par le Roi

même , & que vous en avez pour gage les

précautions qu'il a priſes , & qu'il vous a com

muniquées.

Ce que vous direz à vos concitoyens , les

Nations étrangeres ſe le diront à elles-mêmss.

Juſqu'à préſent elles n'ont connu la France que

par des a perçus & des conjectures : mainterant

elles peuvent juger de l'immenſité de ſes reſſour

ces. La criſe actuelle deviendra l'époque d'une

nouvelle ſplendeur ; & ſi les vues du Roi ſont

fidelement remplies , je ne crains pas de dire

que la fituation du Royaume ſera plus aſſerée

& plus impoſante qu'elle ne l'a j mais été. Il

eſt encore poſsible de porter au plus haut point

le bonheur au-dedans & la conſidératien ºu de

N°. 23 , 9 Juin 1787. d



hors. Il ne faut que de l'ordre dans un grand

Royaume, & il n'eſt rien que ies peuples ne

do.vent attendre des intentions pa:ernelles ds

Sa Maieſté,

Diſccurs de M o n s I E U R , Frere du Roi.

S 1 R E ,

L'honneur que j'ai d'être le premier des

Gentilshommes que Votre Majeſté a convoqués

à cette Aſſemblée , m'eſt bien précieux en ce

moment, puiſqu'il me procure l'avantage d être

leur organe auprès de Vous. Conſuités par

Votre Majeſté ſur les affaires le plus importan

tes de l'Etat, nous nous ſommes acquittés du de

voir qu'Elle nous avoit impoſé, avec ce zele ,

cette franchiſe & cette loyauté qui furent dans

tous les tems les caracteres diſtinctifs de la No

bleſſe Françoiſe. Votre Majeſté a daigné nous

dire qu'Elle étoit ſatisfaite de nos travaux ; c'eſt

la récompenſe la plus flatteuſe que nous en puſ

ſions eſpérer. Il ne nous reſte pltis qu'à ſupplier

Votre Majeſté d'accueillir avec bonté les aſſu

rances de rotre reſpect, de notre amcur & de .

notre reconnoiſſance pour la ccnfiance dont Elle

a b'en voulu nous honorer.

Diſcours de M. DILLon, Archevêque de Narbonne.

6 I R E ,

Le Clergé de votre Royaume a toujours tenu

à ho neur & à gloire d'étre un des premiers

anne ux de la chuine nationale.

Nous diſions à Votre Majeſté, lors de notre

derniere aile»mblée, ( & c'eſt le langage que

nous ont tranſmis les Portifes vénérables , qui

cnt perpétué d'âge en âge la célébrité de l'Egliſe

Gallicane ) que la qualité de Miniſtres des au

te's a outoit encore aux devoirs que nous trn

poſe celie de Sujets & de Citoyens : c°s d ſpo- .

ſinons ne ſè dérnentiront ja mais, & clacun de.

uous s eſt empreſſé de déclarer fans cette auguſte
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aſſemblée , combien nous étions éloignés de

toute prétention , qui pût aggraver le fardeau

des contributions publiques. Penſer autrement,

eût été manguer à l'eſprit de la religion, doit

nous ſommes les Mioiſtres. Il n'exiſtera jamais

aucune nuance dans l'ordre ſocial , ſur laquelle

la religion ne répande l'impreſſion de ſa gran

deur , de ſon utilité & de ſa bienfaiſance.

| Nous avons réclamé la conſervation de nos

formes ; elles tiennent à la conſtitution de la

Monarchie, elles repoſent, ainſi que toutes les

propriétés ſous la garde des loix & ſous la pro

tection ſpéciale de Votre Majeſté.

Nous reſpectons, nous chériſſons les liens qui

nous ſont communs avec tous les ſujets qui vivent

ſous vos !oix ; & aux leçons de zels, de patrio

tiſme , de dévouement à votre Perſonne ſacrée

que notre Miniſtere nous preſcrit de donner à

nos concitoyens , nous ajouterons toujours la

plus puiſſante de toutes, celle de l'exemple.

Daigne le Dieu, qui veille à la conſervation

de cet Empire , écarter les obſtacles qui pour

roient s'oppoſer à la prompte exécution des plans

d'ordre, de juſtice & d'économie , que votre

ſageſſe a formés !

Puiſſe le concours des forces & des volontés

particulieres hâter le rapprochement de l'époque

heureuſe, où le développement & l'action de

tous les reſſorts de cette puiſſante Monarchie,

doivent lui faire goûter le bonheur qu'Elle a

droit de ſe promettre de la tendre affection d'un

Roi pour ſon Peuple, & de l'amour inépuiſable

d'un Peuple pour ſon Roi !

Diſcours de M. D'ALIGRE , premiers Préſident

du Parlement de Paris.

S I R E »

Le zele ſeul a dicté les e que vous
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-

nous avez permis de dépoſer aux pieds de votre

Trône au commencement de cette aſſemblée

mémorable. Permettez que le méme intérêt

pour la gloire de votre régne & pour le t cn

Heur de vos Sujets nous dicte encore à la fin de

ces ſéances les expreſſions de l'amour & du

reſpect dont vos peuples ſont pénétrés pour

Votre Majeſté.

Les Notables arimés par une émulation pa

triotique ont tous concouru avec une égale ac

tivité à vous propoſer les moyens qu'il ont jugé

les plus utiles pour ſeconder les vues de Votre

Majeſté ; ils ont vu avec effroi la prefondeur du

mal.

Une adminiſtration prudente & meſurée doit

aujourd'hui raſſurer la Nation contre les ſuites

ſâcheuſes , dont votre Parlement avoit prévu

plus d'une fois les conſéquences.

· Les prc meſſes que Votre Majeſté a bien voulu

faire , & dont la publicité eſt annoncée dans

tout le Royaume , vont conſoler vos peuples,

& leur faire entrevoir l'2venir le plus heureux.

Les différens plans propoſés à Votre Majeſté ,

méri ent la délibération la plus réfiéchie. Le tems

qu'Elle veut prendre pour faire connoi re ſes

volontés, ne peut que ranimer & affermir la con

fiance publique.

| Il ſeroit indiſcr t à nous, Sire dans ce neo

ment , d'oſer indiquer les objets qui pourroient

de préférence mériter votre choix. C'eſt à votre

prudence qu'il appart'ent de déterminer ves

ſages réſolutionc. Le ſilence le plus reſpec

tueux, eſt dans ce moment notre ſeul partage ;

| dsignez , Sire , en ſuivant les mouvemens de

vo re cœur , & de votre amour pour vos Sujets ,

maintenir l'ordre que vous allez étabFr dans

ºvcs fin nces, & recevoir les humbles hommages
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que nous diétent la tendreſſe , l'amour & le reſ

pect dont toute la Nation eſt pénétrée pour Votre

Majeſté,

L)ſcours de M. pe NicoLAY , Premier Préſident

de la Chambre des Coinptes de Paris.

SI R E,

La Chambre des Comptes s'unit par ma voix

aux ſen.,mens de cette auguſte Aſſemblée. Elle

vouloit faire entendre l'accent de ſa douleur ,

mais elle ranime ſes eſpérances , en voyant

Votre Majeſté s'éclairer ſur les beſoins de ſes

p uples, & laiiſer aperoch : t la vérité du Trône.

Diſſimuler nos malheurs , ce ſeroit affoiblir la

gloire de les réparer. Votre Majeſté vient de

me urer l'abime, ſon cœur en a fremi , ſon cou

rag : & notre amour vent oientôt en combler la

profondeur.

Les Puiſſances rivales de la France , l'Europe

entiere ont été inſtruites de nos déſaſtres ; hâ

tons-nous de leur annoncer que Votre Majeſté

va les faire ouºlier ; hâtons-nous de leur montrer

ce que peut l'exemple du Monarque ſur une Na

tion libre & généreuſe.

Vous gouvernez, Sire, les mœuss publiques,

ces abus deſtructeurs qui précipitoient l'Etat ſur

le penchant de ſa ruine, aujourd'hui dévoilés &

déjà flétris par l'opinion , ne ſoutiendront point

vos regards; votre ſageſſe les fera diſparoître,

comme les ombres de la nuit ſe diſſipent à la

clarté du jour.

Les loix ſont la ſauve-garde des Emp'res ; la

France repoſe auſſi à l'ombre de ſa légiſlation :

mais il eſt un genre de ſtabilité qui lui ， ſi propre

& qui fait ſon bonheur; c'eſt l'amour réciproque

du Souve tain & d-s peuples. -

Premier Potentat de l'univers , vos ſujets ,

Sire, ſe glorifient de vous dire , comme autre

3



, ( 78 )

fois, Pline à cet Empereur, les délices du genre
humain & le modele des Rois : la Nation ne

peut être heureuſe ſans vous ; vous ne pouvez l'être
ans elle.

Les Notables rendus à leurs coneitoyens ,

enorgueillis de l'eſtime deleur Maître, après avoir

laidé les intérêts de votre gloire en plaidant pour

a patrie aux pieds du Trône, aurort encore des

conſolations à offrir en annonçant des ſacrifices.

Ils diront que l'immuable probité a gravé en

caracteres ineffaçables dans le cœur de Votre

Majeſlé, l'obligation des réformes & la volonté

de les effectuer. lls garantiront à vos ſujets

que les nouveaux ſubſides , dont l'accablante

néceſſité vous déchire, n'auront que la durée des

beſoins.

Ils préſenteront l'émulation du bien public,

embrâſant tous les cœuis, & voire Royale Fa

mille s'empreſſant à donner les premiers exem

ples du patriotiſme. - -

Ils diront que nctre Souveraine, ſi digne de

régner ſur les François, vient de ſe montrer tout

ce que devoit être l'auguſte Compagne du Roi,

& la Mere du Dauphin.

Ils annonceront les jours déſirés de l'écono

mie, le rétabliſſement de l'ordre, l'égale diſtri

bution des charges publiques, toutes les ſources

de la proſpérité ſeront rétablies & mieux diri

gées ; & la Nation attendrie verra dans cette ré

énération l'aurore du regne le plus heureux de

Monarchie. -

Puiſſe l'aſſemblée des Notables, Sire, deve

nir l'époque de votre bonheur & de votre gloire ;

puiſſe l'amour pour nos Souverains, ce ſen i

ment précieux qui nous diſtingue autant des au

tres Nations, que votre Race s'éleve au deſſus

des Rois de l'univers , s'accroître & s'étendre
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encore ; puiſſent reſter à jamais gravées au

fond de nos cœurs ces paroles d'un Auteur

célebre.

« Je rends graces au ciel de m'avoir fait naître

» dans un ſiecle & J us le gouvernement où je vis,

» & de ce qu'il a voulu que j'obéiſſe à ceux qu'il

» m'a fait aimer ».

Que ces expreſſions touchantes paſſent de bou

che en bouche , qu'elles deviennent un cantique

national , & qu'elles ſoient comme la prophétie

du r gne de Votre fºiajeſté.

Diſcous de M. De BAREnTIN, Premier Préſi- '

cent de la Cour des Aydes de Paris.

S 1 R E , -

| Cette Aſſemblée fera à jamais époque dans les

Annales de la Monarchie. -

Une heureuſe harmonie a, dès le premier

inſtant, uni tous ſes membres : une noble fran

chiſe , & l'expreſſion de la vérité ont accompa

gné toutes leurs délibérations. Un reſpect pro

fond , un amour ſans bornes, un intérêt vif &

ſincere à la gloire de Votre Majeſté ſuffiſoient

pour animer & ſoutenir leur courage..

L'exécution des réformes que Votre Majeſté

diſpoſe, & les ſouhagemens qu'elle promet ſuc

c ſſivement à un peuple qui 1'adore, & qu'ette

chérit , préparent à la Nation des jours p'us

f,rtunés.

Ils atteſter »nt à la poſtérité que Votre Majeâé

s'cccupe ſans ceſſe du bonheur de ſe3 ſujets. Hls

apprendront à l enivers entier qaelles ſ,nt les

reſſources d'un grand Empire.

Dijcou.s de ſ,M l',15lé pr LA FARR e , Elu Gé

néral du Clergé des Etats de B»urgogne.

S r R F ,

Qu'il ſoit auſti permis aux Pays d'Etats le vo

•re Royaume d'exprimer à v• ies

4
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ſentimcns d'amour & de fidélité dont ils ſont

pénétrés; la plus selle de leurs prérogatives eſt

de porter librenent aux pieds du trône les tri

buts que reclament les beſoins de l'Etat. Pleins

de confiance dans la parole ſacrée de Votre

Majeſié & dans celle des Rois, vos auguſtes pré

déceſſeurs, les Députés des Pays d'Etats vont

porter à leurs concitoyens l'aiſurance que les

priviléges des corps & des provinces, ces reſtes

antiques & précieux des forcnes de la conſtitu

tion nationale, ſeront religieuſement conſervés

' & maintenus ; ils leur retraceront les plans de

bienfa ſance , d'ordre & d'économie que Votre

Majeſ* a conçus ; & tous enſemble réuniront

leurs voeux pour la gloire de leur Monarque ,

& pour la plus grande proſpérité de ce

Royaume.

Dſcours de M. AN3 a 4N D'ALLERAY , Lieutenant

Civil au Châtelet de Paris.

S 1 R E ;

Le reſpect me ſeroit une loi de me tenir dans

le ſilence , s'ii m'étoit poſſible de renoncer au

glorieux avantage de joindre un nouvel hom-

mage aux juſtes acclamations de l'auguſte Aſº
ſernbiée , à laqueile Votre Majeſté a deigné

m'appeller.

Je m'abſtiendrai de parler des matieres im

portantes dont les Bureaux ſe ſont occupés : il

me ſuffit d'obſerver qu'elles y ont été traitées

dans l'eſprit & par les principes des loix. Mais

ſeul de ma claſſe, j'oſe croire qu'il m'eſt permis,

que je dois même lui déférer le témoignage des

tranſports d'admiration , de reconnoiſſance , de

fidélité, d'amour & de zele , non-ſeulement de

la Cempagnie à laquelle il lui a plu de m'atta

cher , mais également de tcutes les Juriſdictioas
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anxiuelles Votre Majeſté a confié le premier de

gré de l'adminiſtration de ſa juſtice.

L)iſc.u s d M. LE PEL LET 1ER , Prèvôt des

March inds de la Vi le de Paris.

S I R E ,

Il eſt heureux, il eſt ho orable pour moi d'ê-

tre aujourd'nui , dans cette Aſſemblée auguſte,

l'argane & l'interprete de votre bonne Ville de

Paris , dont le patrimoine le plus cher a toujours

été le bonh : ur de ſes Maîtres. Votre b bnne Ville

de Paris, Sire , ne peut aujourd hui que répéter

les vœux de tous les Ordres , de toutes les Villes

de votre Royaume. Leur déveuement , leurs

ſentimens ſo it égºux. Vot e M jeſté eût été

l'exemple & le mc ele du meille ir de nos Rois,

ſi notre jeſtinée toujours heureuſe ne l'avoit ré

ſervée à notre propre bonheur. Tous vos ſuje.s,

Sire vous ſont églement chers. Quelle con

1ciation pour vos provinces, en 2pprenant les

ſacrifices perſonnels que daigne faire V. Maj. &

tout ce qui l'environne, en y ajoutant les pro

pres paroles de Vo re Majeſté, que ce ſont cerx

qui coûtent le moins à ſon cœur , en voyant

enfin que Votre Majeſté deſtine & conſacre ces

mêmes ſtcr fices à la partie la plus indigente &

peut-être, juſqu'à vôus, S.re, la plus oubliée

de vos Sujets, ,

Depuis votre avénement au Trône, Sire, vos

regards paternels ſe ſont toujours portés ſur

cette claſſe ſi intéreſſànte qui vivifie l'Etat , le

nourrit par ſes travaux, le régénere par de nou

veaux ſujets qui apprennent en naiſſant à aimer

leurs Maîtres, à ſes bénir avec leurs peres, à vi

vre & à mourir pour leurs Rois.

je dois à la Province , dont il avoit plu à

Votre Majeſté de ne confier l'adm'niſtration ,

ce tribut auſſi pur que vrai des ſentimens qui ne

d 5
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s'y éteindront jamais, des bienfaits que Votre

Majeſté m'avoit ordonné en la qu ttant d'y ré

pandre, pour réparer les déſaſtres qu'elle venoit

d'éprouver. Cette claſſe d'hommes, Sire, eſt le

tréſor, la premiere richeſſe, la ſeule richeſſe

inépuiſable d'un grand Empire. Dans cette

bonne & excellente Nation, l'amour des Mai

tres eſt un héritage qui ſe tranſmet d âge en
-

•lgC.

Votre Majeſté a joei dans ſa Province de Nor

mandie du raviſſement, des acclamaticns de ſon

peuple, du plus grand bonheur d'un bon Roi,

celui d'être aimé Combien doublera l'impa

tience de vos ſujets, de ceux auſquels il reſie à

ajouter à la même faveur dont Votre Majeſté,

toujours jufte , ne les privera pas , le tribut de

leur reconnoiſſance. Il ne nous reſte plus ,

Sire , qu'à les mettre & les laiſſer ſous la

ſauve - garde des bontés paternelles de Votte

Maj-ſtº.

| Puiſſent nos neveux, Sire, jouir long-temps

du bonheur de vivre ſous les loix de Vo re

Majeſté. Daignez réaliſer les eſpérances que

vous donnez à vos peuples que vous aimez &

qui vous aiment. Le ſeul , le vrai bonheur

d'un grand Roi , eſt dans la felicité publique,

& la félieité de vos Peuples, peut ſeule faire

la proſpérité , la gloire & le bonheur de votre

regne.

Après avoir rapporté la nouvelle répan

due d'un événement tragique, arrivé ſur une

frégate Françoiſe à Smyine , nous nous

croyons obligés de rendre publique la lettre

ſuivante qui nous eft adreſſèe de Toulon.

- Toulon le 2o Mai 1787.

Monſieur,

» Il s'étoit répandu vers le 8 ou le 1oAvril le
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» bruit d'une cataſtrophe arrivée à M. de F.***,

» Lieutenant en pied ſur la Frégate la Fléche,

» & à ſon Maître d'Equipage, nommé G,*** ;

» en voici le précis. -

» Le ſecond Maître d'Equipage ayant été pour

» une cauſe légere condamné par M. de F.*** a

» être amarré ſur un canon, & à y recevoir 3o

» coups de corde , ce Lieuten »nt commit le pre .

» mier Maitre G.*** pour appliquer les coups.

» Celui - ci huruilié & choqué du cho x qu'on

» ſaiſoit de lui , répondit que de pareil'es ma

» nœvres étoient étrangeres a ſon état ; & com

» me il perſiſtoit dans le refus, malgré les me

» naces du Lieutenant, ii fut condamné à les

» recevoir lui - meme. Ce dernier traitement

» parut moins ignominieux à un inno:ent qu'il

» ne l'eût été en faiiant une fonction ſi au

» deſſous de ſon état & de ſes ſentimens. II

» reçoit les 3o coups ſans murmurer ; cache

» tout reſentiment. Quelques jours après il ſe

» leve une furieuſe tempête, G. *** charge

» ſes poches de boulets, & s'adreſſant à Ml. de

» F. *** : tu m'as déshonoré, dit - il, je ne

» ſauroit ſurvivre à cette infamie, mais tu vas

» périr avec moi ; & ſautant auſſi-tôt ſur lui ,

» il l'embraſſe ſerrement, & ſe précipite avec

» lui dans les Hots , dont l'agitation ne permet

- » pas de pouvoir les en tirer.

» Ce n'eſt pas ſans fondement qu'on a douté

» à Toulon de la prétendue cataſtrophe arrivée

» à bord de la Frégate la Fléche. § prétend

» que l'auteur,qui n'eſt guere connu,l'a fabriquée

» pour ſervir d'es emple à un Capitaine de Vaiſ.

, » ſeaux, ſi connu par ſa cruauté , que tous les

» marins fuyoient pour ſe ſouſtraire au malheur

• de faire campagne ſous lui... La reddition de

» compte faite aux Chefs de la º# dans ce

6
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» Port, concernant les mouvemens de cette Fré

- » gate , depuis ſon départ juſqu'au mois de

» mars, ſignée par M. Truguet, Cap'taine de

» ladite Frégate , & par M. de F.***., ſon

» Lieutenant , poſtérieurement à l'époque de la

c« prétendue cataſtrophe, a tranquilliſé les eſ

' » prits. -

» Moi-même j'ai reçu de M.S mon beau-frère,

» Négociant à Smyrne , deux lettres, dans la

' » premiere deſquelles il me parle de M. Brun

» Boiſſiere , éleve Commiſſaire, ( mon ancien

» éleve ), actuellement Ecrivain ſur la Flêche ;

» & dans la derniere que j'ai reçu en date du

» 2o Mars, il ne me dit rien de cette Frégate.

» A cette époque une pareille cataſtrophe au

» roit été connue dans cette échelle ; puiſqu'on

» la publioit à Toulon vers le 8 ou 1o Avril. »

J'ai l'honneur d'être, S.

| On a reçu avis de la perte, dans le dé

bouquement de St. Domingue , du navire

les Deux Sœurs, Capitaine Hélène , attendu

des Cayes.

Le navire de le Georges & Party, Capi

taine Caulk, venant de Baltimore, rapporte

qu'à 3o lieues à la hauteur des Bermudes, il

a eu connoiſſance de beaucoup de débris.

Le 2 5 d'Avril, il a eu connoiſſance d'un na

vire de Nantes, venant des Cayes-Saint

Louis. Ce navire étoit en très-mauvais état.

Le 3o dudit, il a rencontré le navire l'Ar

gus, de Saint Malo, allant à la pêche ; le

Capita'ne lui dit avoir beaucoup ſouffert,

ayant eſſuyé différentes tempêtes.
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» Le Navire la s# Adélaïde de Nantes ,

s'eſt perdu près Cayenne, l'Equipage a été ſauvé.

» Le Waſhington , revenant de Boſton, s'eſt

perdu le 3 Mai, près Concarneau ; partie de

l'Equipage ſauvé.

« Le Romvlts du Havre, a été rencon ré dans

la Manche, abandonné de tout l Equipage , ayant

· huit pieds & demi d'eau dans la calle , par une

Frégate Angloiſe qui l'a mené à Plymouth ;

le Capitaine eſt arrivé au Havre avec ſon Equi

page. Ce Navire étoit parti de Nantes.

» Le Navire l' Yvonne , Capitaine Mille ,

deſtiné a venir du Port au Prince à la Rochelle,

perdu ſur les Cayes ; l'Equipage ſauvé.

» Le Lutin , Capitaine Ramijard, venant de

la côte d'Or, perdu près l'iſle de Caiu ; l'Equi

page & la Gargaiſon ſauvés cc.

« Sur la démiſſion du ſieur Be.thier ,

» Cenſeur Royal , Généalogiſte en ſurvi

» vance de l'Ordre de Saint-t azare, & qui

» étoit chargé par intérim de l'exercice des

» fonctions de la charge de Genéalgiſte des

» Ordres du Roi , dont il s'eſt acquitté à la

» ſatisfaction de ſes ſupérieurs, Sa Majeſte

» a choiſi pour exercer les mèmes fonc

» tions le ſieur Chérin, fils du dernier Ti

» tulaire, & l'a pourvu de la place de Gé .

» néalogiſte de l'Ordre de Saint-Lazare. »

Une ſeconde lettre inſérée dans les Af

fiches de Flandres, conſtate l'horrible aſſaſſi

nat commis ſur un jeune Anglois à Saint

Omer , & en éclaircir les circonſtances.

Ce jeune Anglois âgé de 15 ans & demi,

n'étoit à Saint Omer que depuis trois ſemaines,

pour achever ſon éducation. Il ne s'cccupoit
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ſans relâche depuis l'époque de ſon arrivée dans

cette Ville, à l'étude des ſciences & des arts ,

& notamment à celle de notre langue. Ce n'é:oit

2ordinairement que vers les ſix heures du ſoir

qu'il alloit méditer le long du rempart, ſur ſon

·travail de la journée , & il rentroit réguliere

ment à l'heure du ſouper. Le jour où ſa mau

vaiſe étoiie le conduiſit vers le lieu de ſes délaſſe

| mens ordinaires, il ne ſortit de chez lui que vers

les ſix heures & demie du ſoir. Arrivé au Baſ

tion, dit Saint-Venant, la ſentinelle lui fie ſigne

de paſſer pur erriere l'artillerie , dont il eſt hé

riſſé & le ſuivit. L'aſſaſſin ayant rejoint ſa vic

time derriere le parc, il lui aſſena ſur le front

· un coup de la croſſe de ſon arme qui la ter

raiſa, fondit ſur elle à grand coups de pieds dans

l'eſtomac & finit par lui plonger ſa bayonnette

dans le côté gauche. Le meurtrier croyant avoir

· mis le terme à ſon atrocité, traîna cet infortuné

étranger juſqu'à l'embouchure d'un tuyau en

, maçonnerie, qui ſert à éclairer le ſouterrain

de ce baſtion & l'y précipita de trente pieds

de hauteur. Cette chûte effroyable, & la perte du

ſang de ce jeune malheureux ne purent , par

un prodige inoui de la providence, terminer

ſes jours. Ce fut au lever de l'aurore du len

-demain qu'il reprit un peu ſes-ſens , frappé de

fe trouver dans un lieu qu'il a appellé dans ſa

dépoſition un cachot, il chercha à en ſortir

| Heureuſement il apperçut quelques rayons de

jour au-deſſus de la porte de la galerie qui con

· duit au ſouterrain , au bas de laquelie il y avoit

une ouverture d'un pied & demi en quarré. Tout

épuiſé qu'il étoit, il eut encore la force & le

· courage de s'y traîner quoique éloigné de plus

de ſoixante pas, & y étant parvenu , il s'efforça

d'y paſſer. Il avoit déjà la moitié du corps en
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dehors, lorſque la ſentinelle de ce poſte l'ap

perçut ; après pluſieurs qui vive, le malheureux

jeune homme crut que ce fectionnaire étoit ſon

aſſaſſin ; il fit un effort pour fe retirer ; mais

ſ'ayant couché en joue & menacé de tirer ſur

lui, s'il bougeoit, il reſta dans cette pénible

ſituation , juſqu'à ce qu'il vint enfin à lui. La

ſentinelle s'imagina d'abord que c'étoit un con

trebandier qui cherchoit à s'introduire dans la

Ville ; mais hélas ! elle en fut bientôt déſa

buſée. Elle l'aida enſuite à ſe débaraiſer & le

conduiſit dans ſa guérite. Un inſtant après ſon

lbrave Libérateur appercut un particulier , il l'ap

pella & le pria d'informer ſon Caporal de cet

évenement & de venir au plus vîte chercher ſa

eapture. Le Caporal & deux Fuſi iers ne tar

derent pas à venir au ſecours de ce jeune mal

heureux; ils le porterent auſſi tôt à leur corps

de garde. Cet infortuné étoit ſans ſouliers &

ils tenterent à lui mettre ſon chapeau , qu'il

tenoit dans les mains, ſur ſa tête , vu qu'elle

étoit très-erflée. On le porta enſuite au corp:-

de-garde de la place, où l'Officier cliargé par

le Magiſtrat de veiller à la police, & qu'on

nomme ici le petit Bailli , fut appellé , ainſi

qu'un Chirurgien & un interprete. Le premier

ayant mis les appareils néceſſaires à ſes plaies,

'& le ſecond ayant dit qui il étoit, on le porra

dans ſe penſion, chez M. Damart, Apothicaire.

Le petit bailli, qui fait en matiere criminelle

les fonctions de partie publique, rendit à l'inſ

tant plainte de cet aſſaſſinat ; le Magiſtrat s'é-

tant aſſemblé à ce ſujet, extraordinairement, à

dix heures & demie du matin , le même jour,

il intervint un jugement qui permit d'informer,

& qui ordonna que leð nommé à

cet effet, ſe tranſporteroit tant dans la chambre
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du bleſſé pour recevoir ſa dépoſition, que dans

le ſouterrein pour tenir procès-verbal de tout

ce qui pourrcit ſèrvir à la preuve du délit. A

onze heures le Commiſſaire nommé ſe rendit au

domicile du jeune étranger , où il le trouva

dans un état qu'à peine avoit il prononcé quel

ques paroles , il lui ſurvenoit un aſſoupiſſement

qui forçoit à chaque inſtant de ſuſpendre la

1édaction de ſa dépoſition. Comme elle incul

po t un militaire, l'Officier de Juſtice fit ré

querir le Major de Place de l'aſſiſter dans la

viſite qu'il alloit faire du ſouterra n. S'étant ren

du à cette réquiſition, ils s'y tranſporterent &

y trouverent diverſes traces de ſang fraîchement

rép， n lu , les ſouliers & les boucles à environ

dix pas les uns des autres ; enfin deux gants

dont l'un étoit taché de ſang. Le lendemain il

fut procédé à l'audition des té moins , & il in

tervint , le même jour, un décrst de priſe

de-corps contre le ſoldat qui étoit de faction

le 28 , depuis ſix juſqu'à neuf heures du ſoir

au Baſtion de Saint-Venunt. Dès le 29 au ma

tin , M. le Commandant avoit eu la ſage

précaution de s'aſſurer du monſtre que la dé

poſition du jeune Anglois avoit déſigné , & que

pluſieurs indices décéloient , quoiqu'on n'eût

rien trouvé ſur lui, pour faire la preuve de ſon

crime, le jeune homme ayant ſa bourſe ſur lui ;

mais la montre, quelques recherches qu'on ait

faites dans le ſouterrein & aux alentours , n'a

pû juſqu'à ce jour être retrouvée. Le Magiſtrat

auroit certainement déjà prononcé ſur le ſort

de cet homme exécrab'e , s'il n'étoit ſurvenu

un de ces incidens que les conflits de juriſdic

tions occaſionnent & qui arrêtent ſouvent le

cours de la juſtice. L'Etat - Major prétend que

" ce délit eſt de la compétence du Conſeil de
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erre : en conſéquence & malgré le décret

écerné par le Juge ordinaire, il a refuſé de

laiſſer transférer le criminel dans les priſcns de

la Ville ; ce qui s'eſt oppoſé à lui faire ſubir

les interrogatoires néceflaires à la conviction ,

& qu'on ne l'uit confronté à ſa viétine , ſeul

moyen d'obtenir du coupable l'av u e ſon cri

me. La provideuce , toujours juſle , qui ne per

met jamais que le crime reſte itnpuni , daigne

prolonger les jours de i'infortuné jeune homine ;

cn eſpère méme beaucoup de le mettre hors de

danger. On attend de jour à autre la déciſion

de la Cour, à laquelle des deux Jurifdictions

doit appartenir le droit de juger cet affire.

J'ai l'honneur d'étre , &c. |

Nous voyons par les Papiers Anglois qui

racon ent auſſi ce crime attroce, que le je ne

in ortuné dont il eſt queſtion eſt de Londres

même, & qu'il ſe nomme Maités

Le ſieur Beauvais, Graveur, rue Saint-Jean

d2 Beauvais, vient de mettre au jour une C2r:e

qui repréſente l'aſpect de l'éc ipſe du ſoleil du

1 5 de ce mois. Les ca'culs ont été faits par le

ſieur Rotrou , ſuivant les tables de la lune du

célebre Euler , publiées par le fieur Jeaurat ,

dans le volume de la Connoiſſance des Temt,

our 1736. Selon les calculs du ſieur Rotrou ,

e contact des deux diſques , au commence

ment de l'éclipſe, ſe fera à très-peu de ſecon

des de degrés , au deſſous du centre du ſoleil ,

du côté #e l'occident , ſavoir , dans la partie

auſtrale du ſoleil , & à la droite de l'obſerva

ttlll'. -

La plus grande phaſe de l'éclipſe arrivera à 6

heures, 16 minutes 1o ſecondes ; alors la partie

éclipſée du ſoleil ſera de 14 minutes 6 ſecondes ;
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la partie éclairée ſera de 17 minutes 3o ſecondes ;

& la diſtance des cornes de l'éclipſe ſera de #

minutes 34 ſecondes. Ce qu'il ſera bon de re

marquer enſuite, c'eſt qu'à 5 heures 36 minutes

3o ſecondes ; les cornes de l'éclipſe ſeront pa- .

ralleles à l'horizon ; alors la partie éclipſée du

ſoleil ſera de 9 minutcs 3o ſecondes ; la partie

éclairée, de 2 1 minutes 5 6 ſecondes ; & la diſ

tance des cornes de l'éclipſe, de 23 minutes -

6 ſ condes.

La fin de l'éclipſe, qui arrivera à 6 heures

1 minute 14 ſecondes, ſe fera dans la partie

ſupér eure du côté de l'orient ; c'eſt - à - dire,

dans la partie boréale du ſoleil , & à gauche.

Ce dernier contact du limbe ſolaire avec le

limbe lunaire, ſe fera de maniere que la direc

tion du centre du ſoleil, à ce dernier point de

contact, formera, avec le vertical, un angle

de 21 degrés. La Carte du ſieur Rotrou ne peut

manquer d'intéreſſer les obſervateurs zélés pour

les progrès de l'Aſtronomie pratique ; car elle

les préviendra ſur toutes les obſervations qu'il

convierdra de faire dans toutes les circonſtances

de l'éclipſe. *, ，.

Les Payeurs des Rentes, 6 derniers mois

de 1786 , ſont à la lettre M. -

| Les N iméros ſortis au Tirage de la

I oterie Royale de France, le 1 de ce mois,

ſont : 54, 19, 6o, 87 & 46.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le 31 Mai.

Entre les repréſentations adreſſées à l'Em
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pereur† les Etats de la plupart des Pro

vinces Belgiques, contre les cbangemens

projettés dans leur Conſtitution , on a ſur

tout diſtingué celle des Etats de Flandre,

comme aliant la décence à la fermeté, &

comme mani'eſtant avec évidence le véri

table objet des pia'ntes de ces Provinces.

Voici la teneur de cette piece importante.

Nous la rapportons en entier , parce qu'el e

mettra nos lecteurs aſſez au fait de la queſ

C1OIl. -

Sire, diſent-ils, que V. M. daigne permettre

aux Députés des Ftats de Flandre , ſpéciale

ment autoriſés à cette fin par leurs principaux,

repréſentans les Etats de la même province,

d'expoſer leur profondes doléances au pied de

ſon trône, & d'y réelamer avec tout le reſpect

oſſible , l'obſervation préciſe & exacte du traité

olennellement juré au jour de l'auguſte céré

monie de ſon inaugura ion , comme comte de

Fiandre. -

Notre devoir, Sire, ne nous permet pas de

diſſimuler à V. M. l'abattement , la conſterna

tion & l'effroi , où plongent tous ſes fideles

ſujets de la province de Flandre , les atteintes

multipliées portées à leurs conſtituticns , les

diſpcſitions nouvelles & alarmantes qui ont été

ſurpriſes à la religion de V. M. Le méconten

tement & le murinure percent de tcutes parts.

Déjà l'on redoute pour la perte de ſa liberté,

de ſon honneur, de ſes biens, de tous les objets

les plus importans, ſur leſquels ces confitutions

inviolables nous raſſuroient de la maniere la plus

poſitive.

Daignez vous rappeller, Sire , que ce ſont
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ces mêmes conſtitutions que V. M. nous a

garanties par une l tire ſignée de ſa propre

rnain , écrire le le demain de la mort de feue

l'Impératrice Re ne de g orieuſe mémoire , ſon

auguſte mere. Ce font ces meme, conſtitutions

que ie ;1 Juil et 1781 , S A. R. le duc Albert

de Saxe Teſchen nous a jurées ſolenne iement

au ncm de V. M. fur l,s Sºi t, Evangiles , de

vant toute la Nation aſſemblée & en preſence de

votre Séréniſſi me Sœur S. A. R. l'Archidu

«heſſe Marie-Criſtine. C'eſt après avoir reçu

la preſtation de ce ſerment , que le Clergé, les

Grands-Vaſſaux, les Villes, Pays, Châtellenies

& Métiers de ia province de Flandre , vous

jurerent de leur côté , ſoi , fidéité & hommage,

comme à leur légitime Comit : & Souverain.

Ce pacte précieux , réciproque , in violable ,

a de tous tems fait le bonheur de ia F.anºre ;

dans tous les temps il a été le me me, avant &

ſous les Ducs de Bourgogne , à chaque av.ne

ment d un nouveau Souver4 n, & ſp cialement

à cz lui de V. M. Ii a cenſtamment & ſcrupu

leuſement été renouvellé de part & d'autre avec

tout l'appareil qui convient à une auſſi impor

tante & majeſtueuſe cérémonie. C'eſt ſur cette

ba e ſacrée & inébranlable qu'étoit fondée la

sûreté de nos libertés , de nos vies, de nos pro

priét 's, de tous nos droits , de toutes nos pré

rogatives. Ce pacte cimenté par la religion du

ſerment , eſt mis à l'abri de toute inſtabilité par

le plus ſaint & le plus indiſſolublo des nœuds ,

par leſquels on puiſſe lier les conven ions hu

maines , & depui, que les Provinces Belgiques

ſont paſſées ſous l'auguſte & heureuſe domination

de la Maiſon d'Autriche , il a été garanti même

par les Puiſſances Etrangeres.

Mais rien ne nous raſſure plus ſur l'immuta
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de V. M., que le ſerment ſolemnel qu'elle a

prêté à cet égard.

Qu'il ſoit permis, Sire , d'en re racer ici

les expreſſions, elles ſont claires & nuiiement

équivoques :

Que V. M. maintiendra cette P. ovince dans

tous ſes privilé es, coutumes & uſ es, t int ecclé

ſiaſtiques que ſéculiers , & que S. M., comme

Comte de Flan lie, ne ſufii a po t que rien ſºit
altéré ou diminué , en l'un ou i'aurº d'ireux.

· Cependant , Sire , les diſpoſitions nouvelles

émanées ſous le nom de V. M. bouleverſ nt ,

détruiſent , anéantifient toute cet e conſtitution

que vous avez ſi ſolemneilemert jurée. El es

portent la détola ion & la per lexité dans le

cœur des citoyens de tous les rangs. Mais nous

ſommes perſuadés, Sire , que votre religion

aura été ſurpr ſe, qu'on vous aurn caché le vé

ritable état des cho es, q 'on aura négligé de

vous repréſenter & les droits qui nous ſont ac

quis, & les obligations que V. M. a centrac

tées ; nous avons la meme conviétion , Sire,

qu'il ſuffira d'inſtruire V. M. ſur tºutes les

atteintes portées à ce p !ºte ſacré & conflitution

ncl, pour obtenir de la rSigion & de ſa juſtice

un relreſſement com let à tous les égards.

Le plus i'entiel, le pre mier de nos droits,

celui qui de 1ngt temps a été gravé en caracter s

ineffaçables dans le cœur des Flamars, qui noºs

eſt aſſuré par la nature , par une infinité de loix

des ſouverains prédecedeurs de V. M. , par le

ſerment qu'ils ont toºs prêté à leurs inaugura

tions, par ce'ui que V. M. a prété elle-même :

c'eſt qu'il ne » u é re fa't a ca e fºre ni violence

à aucun hab tant du rºys, çue a : les ec éfafºi

· ques que les Jécuiers en cºrps & en tiéns i) vent
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être traités pur juſti e & ſentence , devant leur

juge naturel, ſans pouvoir ſouffrir aucune atteinte

dans leur droit de propriété. - -

D'après ce principe fondé ſur le droit naturel

& ſur les loix fondamentales de l'Etat , il n'eſt

pas poſſib'e , Sire, (daignez permettre l'effuſion

de nos cœurs & de nos ſentimens) qu'ayant juré

de ne jamais exercer de pouvoir que confor

mément à ces loix, nous puiſſions nous perſua

der que votre équité ait pu ſe laiſſer induire à

ne pas obſerver une auſſi ſainte promeſſe , ſi

votre religion n'avoit été ſurpriſe. Cependant,

Sire, cette promeſſe étoit évidemment enfreinte

par l'attribution d'un pouvoir arbitraire & illi

m té d'abord accordé aux Intendans, & modéré

depuis, à certains égards.

Sous le regne de V. M., dont l'œil vigilant

et perpétuellement ouvert ſur toutes les parties

de l'adminiſtration , on pourroit peut-être n'é-

prouver que légérement & en partie les funeſles

ſuites d'une telle attribution. Mais ſous un

Prince moins actif ou diſtrait par d'autres occu

pations, quels malheurs n'auroit on pas à re

douter d'un ſemblable établiſſement ? Quelle

reſſource, quel aſyle reſteroit-il au citoyen pour

ſe mettre à l'abri des rapines, des perſécutions,

des violences, que pourroit exercer une foule

de gens, prépoſés & ſubal ernes , armés d'un

pouvoir abſolu , dont il eſt ſi facile, & dont on

eſt ſi tenté d'abuſer , ſur-tout lorſqu'on s'en

trouve inopinément revétu !

La ſuppreſſion des Abbayes , Chapitres &

autres Communautés Religieuſes , dont l'exiſ

· tcnce eſt également aſſurée par le pacte inau

· gural, porteroit auſſi un coup mortel à cette

couſtitution, & ſeroit une violation ouverte du

droit de propriété ſi inviolablement reſpecté
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par toute la terre & chez toutes les nntions,

même celies qui gémiſſent ſous le joug monſ

trueux du deſpotitme.

Sire, l'Etat eccléſiaſtique & religieux eſlap

prouvé dans les terres de votre domination aux

Pays Bas. Vous en avez juré ſolemnellement la

conſervation ; d'oùil ſuit, qu'en l'embraſſant, on

acquiert un état légal qui ne doit pas étre moins

fiable que celui de tout autre citoyen, & que

par conſéquent on ne peut en être dépouiiié

† ſoi , & lorſqu'on n'a pas commis de

élit qui puiſſe mériter cette peine.

D'ailleurs , Sire, en tous temps le; Abbayes,

Chapitres & Maiſons Religieuſes ont procuré le

bien-être de notre Province ; pluſieurs des villes

peuplées & opulentes dont ſa ſurface eſt cou

verte , leur doivent leur exiſtence ; la ville de

Gand entr'autres, l'une des plus conſidérables

de l'Europe , doit la ſienne à deux Abbayes,

dont l'une a depuis été convertie en Chapitre,

L'érection des nouveaux Tribunaux que

V. M, a trouvé à propos d'établir , cauſe auſſi

de tous côtes les plus violentes réclamations.

Par cette inſtitution , les vaſſaux de V. M,

& ſes autres fideles ſujets de la Flandre, ſans

u'eux ni les repréſentans de la Nation ayent

été entendus ni conſu tés en aucune maniere, ſe

trouvent privés tout d'un coup, les uns de leurs

juriſlictions , qui faiſoient une partie de leur

patrimoine, les autres des emplois (1) qu'ils

( 1 ) Sans s'arrêter au préjudi e fait au Pré

ident & Gens au Conſeil en Flandre , ainſi qu aux

Tribunaux des Lieutenans-Civils très-utilement inſ

Ntués à Gand & à Tºrmonde par Charles V, en
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adminiſtroient avec l'intelligence & l'intégrité

requiſ s : & preſque tous avoient acquis cette

poileſſion à titre onéreux.

Au ſurplus , quoiqu'il ſoit vrai que la Fian

dre , la plus conſidérable cepebdant des Pro

vinces Belgiques, ne jouiſſoit pas de i'avantage

d'avoir , air ſi que le Brabant & le Hainaut, un

Tribunal Souverain jugeant par Arrêt ; ejle

avoit ce pendant un Conſeil Previn ial auquel

reſſorti oient les autres Ccºrs ſuba fernes de la

Province, & qui étcit à cet égard un vrai Tri

bunal d'Appel , dont la conſeivation étoit d'au

tant plus précieuſe , qu'il étoit ſitué dans la

ville capitale & au centre de ia Flandre. -

- Tout eſt encore innové à cet égard par les

nouvelles ci poſitions ; la province n'a plus

mémc chez elle un tribunal de cette cathégorie;

le Conſeil d'Appellation eſt placé hors de la

province , où les uſages & les coutumes de

Fiandre , que V. M. a auſſi j ré de maintenir,

ſont étr ngers & peut étre ignorés ou peu con

nus des Juges. I.cs extrémités maxitimes & oc-,

cidentales de la Province , après que les cauſes

les plus imrortantes auront été jugées en pre

mière inſtance, quelquefo's par un ſeul honºme

nommé Juge Royal ou [ réteur, l'on ſera forcé

de recourir à un Ta bunal d'Appel, éioigné de

trente lieues & davantage. Le Conſeil Seuve

rain de Malines étoit à la vérité à une égale

154o & 1s44 , l'cn ccmFte en Fandre pl s de

8cooe rc ſnn s l ſées par l'introd,é! on du nou

7 eau ji é lerrrrt de la Prccédure Civile , dont le

déf é eſ rent , ſelºn juſtice & équite, doit paſ r
des utilucns de fitrins. • • • • • • • •

diſtance ,
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diſtance, mais au moins le Conſeil d'Appel étoit

au milieu de la Province.

L'abolition at*itraire de la Députation des

Etats , repréſentans perpétuels de la Nation,

eſt encore une des infractions les plus graves &

les plus effrayantes à notre conſtitution. On y

ſubſtitue l'ornbre d'un Deputé aggrégé à un

Conſeil établi hors de la Province. Quelle con

fiance un ſemblable Repréſentant peut-il jamais

inſpirer au peuple, ou à ſes commettans ? Si

ce ſyſtême anticonſtitutionel pouvoit avoir lieu,

notre exiſtence politique ſeroit ſappée par ſes

· fondemens ; il ne reſtot plus qu'un vain ſimu

lacre de nos Etats, qui ſont la baſe & les gar
diens nés de notre Conſtitution.

Ce n'eſt pas, Sire, que nous voulions main

tenir les abus , s'il en exiſte , dans quelque

partie de l'adminiſtration; mais nous ne pouvons,

ſans manquer au ſerment que nous avons prêté

à V. M. , coopérer à aucune innovation, ni la

voir naître ſans réclamation , dès qu'elle bleſſe

cette conſtitution que nous avons , ainſi que

V. M. , juré de ſoutenir inviolablement. Les

Etats de Flandre,. dont les Membres ſont nés

& élevés au ſein de la Province, connoiſſent

mieux que tous autres ſon ſol, ſes productions,

ſes richeſſes, ſes forces , ſes beſoins & ſes reſ

ſources. Ils dorneront toujours volontiers les

mains aux amélioràtions que la ſageſſe de V. M.

· & ſon zèle pour le ſoulagement de ſes peuples,

lui dicteront; mais dès qu'il s'agit de choſes

qui intéreſſent ou peuvent intéreſſer la Conſti

tution , il eſt manifeſte qu'il faut à cet égard

le conſentement des deux parties, qui ont in

tervenu au pacte inaugural , & ſe ſont liées

réciproquement par la religion du ſerment.

Nous concourrons toujours avec empreſſe ;

N". 23 , 9 Juin 1787, fº
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ment aux vues de V.# pour le bien public ;

& nous ne coutons nullement , Sire , que les

Etats n'acquieſcent aux change5.ens & amélio

rations que vous pourrez leur propoſer , dès

qu'ils ſeront compatibles avec le maintien de

notre Conſtitution.

Nous ſommes perſuadés que V. M. eſt dans

les mêmes ſentimens, & que jamais elle n'eût

pu ſe réſoudre, avec connoiſſance de cauſe , à

anéantir des droits auſſi ſolemnellement jurés.

Cette auguſte & ſainte cérémonie par laquelle

vous vous êtes lié envers votre peuple de Flan

dre, n'a pas été une formalité illuſoire & de

pure oſtentation , elle a eu un objet déterminé,

ſacré & inviolable.

Oui, Sire, la religion de V. M. a été évidem

ment ſurpriſe. Nous vivons ſous un Souverain

juſte, éclairé, philoſophe, ami des hommes, des

ioix & de la vérité. Il ſuffira de la lui montrer pour

qu'il la ſaiſiſſe & qu'il révcque toutes les infrac

tions qu'on a faites en ſon nom aux conſtitutions

qu'il a jurées.

Qu'il nous ſoit permis encore de repréſenter à

V. M. qu'en négligeant la voie ſimple & auſſi na

turelle que légale du concours des Etats pour

toutes les innovations qui peuvent toucher à la

conſtitution , les changemens qu'on veut eſſayer

d'y faire, outre qu'ils ne peuvent acquérir aucune

conſiſtance, ſont toujours précipités & peu ana

logues au bien du pays ; ils produiſent quantité

d'injuſtices & d'irrégularités particulieres. Les

plus fideles Sujets entrent en défiance, l'on craint

l'eſclavage & toutes les ſuites du pouvoir arbi

· traire. Les loix ſont méconnues, la Juriſpruden

ce & les adminiſtrations en déſordre, le commerce

dépérit, le crédit national s'anéantit ſans retour ;

enfin, tout ſe bouleverſe , au détriment des Ci
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toyens, & ſans aucun bien-être pour le Prince.

Daignez jetter, Sire, un regard favorable ſur

la triſte ſituation des habitans d'one des plus fer- .

tiles & jadis des plus heureuſes Provinces de l'Eu

rope, qui contribue plus qu'aucune autre Provin

ce Belgique dans les ſubſides qui ſe pait nt à V. M.

· Cette conſtitution précieuſe que l'on veut enfrein

dre, a fait pendant pluſieurs ſiécles ſon lutire & ſa

proſpérité. Sa population, l'induſtrie de ſes habi

tans, ſes fabriques, ſon commerce, ſa navigation,

ſon agriculture, ſes villes nombreuſes & opulen

tes, la quantité de ſes bourgs & villages où l'ai

ſance & i'activité reſpirent par-tout,tout l'atteſte ;

mais la perte de cette même conſtitution entraîne

roit bientôt celle de tous ces avantages, & produi

roit un dérangement général dans tous les Etats.

V. M. a daigné faire éprouver ſes bontés pater

nelles à ceux de ſes Sujets qui, dens ſes pays héré

- ditaires, languifſoient encore ſous l'oppreſſion

d'une ſervitude honteuſe. Elle les a réintégrés dans

la dignité d'hommes dont ils ſembloient déchus,

c'eſt un garant pour nous qu'elle ne voudra pas

replonger dans un ſemblable état de dégradation

& d'anéantiſſement, un peuple qui en eſt ſorti de

puis long-tems, qui toujours s'eſt ſignalé par ſon

dévouement envers ſes Princes , & pendant la

guerre & pendant la paix. Un peuple qui en fait

de commerce & d'agriculture , a été , pour ainſi

dire, l'Inſtituteur des autres pays de l'Europe,

qui a égalé ou ſurpaſſé dans les Lettres & les Arts

les Nations qui y ont le plus excellé. Les chefs

d'œuvres de nos Maîtres ſont recherchés par toute

l'Eurore. Par-tout ils ont établi la réputation &

la gloire des Flamands. - -

Dagnez , Sire, rétablir parmi ncus le repos

& la tranquillité , malheureuſement aitérés par

l'anxiété qui trouble tous les individus eccléſiaſti

*& .

C 2.
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ques & ſéculiers, tous égalementjaloux de la con

ſervation de leurs propriétés & de leurs droits ;

nous ne demandons, Sire, que des chofes juſtes,

& qui nous ſont dûes & aſſurées par le ſerment

prêté à votre inauguration. -

A ces cauſes, nous venons avec les plus vives

& les plus reſpectueuſes inſtances nous proſterner

au pied du Trône, & vous ſupplier, Sire , de

· nous maintenir dans la conſervation de tous les

avantages qui nous ſont aſſurés par le ſerment

inaugural de V. M.

De révoquer en conſéquence les Edits portant

atteintes à notre conſtitution & à nos droits.

De rétablir en Flandre un Conſeil d'appella

tion, où les fideles Sujets de cette Province puiſ

ſent obtenir droit & juſtice par desJuges inſlruits

dans leurs loix & coutumes. .

D'aſſurer la conſervation des Abbayes, Cha

pitres & Communautés Eccléſiaſtiques & Reli

gieuſes, de pourvoir d'Abbés Réguliers les Mai

ſons ſans Chefs, ainſi qu'il a toujours été fait, &

de ne pas en établir de Commendataires. )

De ne plus ſupprimer de Maiſons Religieuſes

& de confier aux Etats l'adminiſtration de celles

qui ont ſubi ce ſort en Flandre.

De conſerver aux Magiſtrats des villes & châ

tellenies reſpectives, l'adminiſtration de la police

% des deniers publics.

D'ordonner que tout Commiſſaire départi ſera

ſoumis à la conſtitution du pays & à l'Etat , ſans

pouvoir empiéter en aucune maniere ſur les

droits & priviléges appartenans aux Magiſtrats.

De conſerver à la Juriſdiction ordinaire, com

me de coutume , la tutelle des mineurs , & tout

ce qui en dépend, par la ſeule raiſon que cette

matiere ne concerne point les Tribunaux de Juſ

sice, mais conſiſte notamment dans une ſurveil
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lance confiée aux chefs-tuteurs des pupilles, ſelon
les loix.

De conſerver la députation des Etats & leurs

aſſemblée , dans la Capitale de la Province ſur le

pied actuel, en leur conſervant auſſi l'adm niſtra

tion des deniers pubiics.

Nous ſupplions enfin , au cas que quelque in

novation fût jugée néceſſaire , de ne pas l'in

troduire ſans le concours des Etats , qui , s'il en

arrivoit autrement, ne pourroient s'abſtenir , le

pacte inaugural à la maîn, de réclamer & de pro

teſter centre toutes les infractions qui en r, ſuite

IO1&Il t. -

Neus ſommes avec le plus profond reſpect, &c.

On voit par cette lecture, que le differend

entre les Provinces Belgigues & leur Sott

verain porte d'abord ſur le Pacte inaug iral

qui aſſujettit l'Empereur à ne rien innover

dans les loix du pays, ſans le conſente

ment des Etats, & enſuite ur ces innova

tions même. Ce Pacte eſt ce qu'on appelle

en Brabant la Joyeuſe-Entrée dont beau

coup de Nouvelliſtes & de curieux parlent

ſans la connoître. Elle forme un recueil de

9 articles, relatifs aux anciens privileges,

ont le Souverain, à ſon inauguration, jure

l'obſervation aux Etats de Brabant & de

Limbourg ſeulement. Le texte original de

cette charte eſt écrit dans l'ancien Flamand;

elle comprend encore 15 additions, faites

ſous Philippe : le - Bon & ſous Charles V.

Pluſieurs de ces clauſes ſont vagues ou mi

c 3
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nutieuſes, & le Comte de Nény, dans ſes

Mémoires hiſtoriques ſur les Pays-Bas, dit

qu'il y regne des obſcurités, qui ſouvent ont

· donné lieu aux Etats de former des préten

· tions auſſi déplacées que peu ſoutenables. L'art.

58 confirme très-explicitement » aux Pré

» lats, Nobles, Villes & à tous ſujets du

» pays de Brabant & d'Outre-Meuſe, tous

» les droits, franchiſes, privileges, chartres,

» coutumes & uſages. -

Quant aux dérogations contre leſquelles

on réclame, elles ont pour objet d'abord

l'établiſſement d'Intendans ou Cai i'aines

de Cercles, avec un pouvoir très étendu

dépendant du Souverain & indépendant des

Etats; enſuite une réforme dans l'Ordre Ju

diciaire & dans la conſtitution des Tribu

naux. Les Etats de Flandres ſe plaignent,

comme on l'a vu, de ce que cette réforme

laiſſe ſans fonctions 8ooo gens de loi ou de

juſtice ; d'où l'on peut induire qu'elle n'étoit

pas ſans utilité. La ſuppreſſion des Monaſ

· teres dont quelques villes de Flandre ſur

, tout étoient ſurchargées, forme encore un

des princi, aux griels des Etats.

Au reſte, il eſt aiſé de voir par ce ſeul

expoſé, que l'intérêt des Etats peut n'être

pas ici en tout celui du peuple. On ſe

tromperoit encore groſſierement, en croyant

que ces Etats forment exactement le Peuple,

la Nation, deux mots dont les hypocrites

& les enthouſiaſtes abuſent aujourd'hui ,
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- comme dans les ſiecles d'un autre fanatiſ

me, on abuſoit de celui de la Divinité. Les

Etats de Brabant ſont compoſés de treize

Prélats, de Barons, ſoit Nobles de diffé

rens titres, & des Députés des trois ſeules

villes de Louva n, Bruxelles & Anvers ; ces

derniers forment ce qu'on appel'e le Tiers

Etat. Comme les États ne s'aſſemblent que

deux fois par an, ils ſont dans l'intervalle

- repréſentés par une Députation de dix

· Membres de leur corps. La compoſition

des Etats de Flandres étoit autrefois auſſi

peu populaire : le Clergé , les villes de

Gand, Bruges & le pays francº de Bruges

avoient ſeuls droit dy envoyer des Dépu

tés. Le reſte de la Province qu'on avoit ex

clu, eut recours au Souverain , qui en 1754

dorna voix & entrée dans l'Aſſemblée des

Etats à quatre villes de plus & à neuf Châ

tellenies ou diſtricts. Ainſi la pluralité des

Etats de Flandre tient de la condeſcendan

ce de feue l'Impératrice Reine ſon acceſſion

à l'Aſſ mblée, acceſſion contre laquelle les

qua°re anciens Co'leges des Etats s'éleve

rent if utilement. Le Clergé, la Nobleſſe &

le Tie s-Etat compofent également les Etats

de Hainaut, où le dernier de ces trois Or

dres a 68 Membres, dont 42 pour la ſeule

ville de Mons. -

L'Univerſité de Lonvain s'eſt auſſi miſe

en mouyemen , & a député trois de ſes

Membres aux Etats de Brabant, avec des
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plaintes ameres fur la réforme qu'a ſubi cet

établiſſement.

Dans le Duché de Limbourg au contrai

rs, à Ath en Hainaut, les nouveaux Tribu

naux de Juſtice ont été reçus avec allégreſſe.

Nonobſtant ces diſpoſitions de quelques

diſtricts, les Etats de Biabant perſéverent

dans le r ſyſtéme de fermeté, & ont refuſé

· les ſubſides de cette année. On attend avec

une extrême irmpatieiice les ré oiutions que

prendra l'Empereur dans ces conjonctures.

Dans quelques Feuilles publiques on a

inſéré une prétendue lettre de Veſai les, qui

donne en ces termes des nouvelles directes

de Kiof & de Cherſon.

ce On a reçu ici des nouvelles très fraîches de

» Kiovie , puiſqu'elles ne ſont datées que du 22

» Avril , & que le Courier n'eſt parti que le len

» demain.A cette époque, le Bor, ſthène étoit

» preſque débarraſſé des glaces ; mais il étoit ſur

» venu des pluies, & par conſéqucnt des inonda

» tions, qui ne permettoient guères à l'Impéra

» trice de Ruſſie de quitter cêtte ville avant le 7

» ou le 8 de ce mois. La peinture qu'on fait de ce

» ſéjour n'eſt pas for attrayante. On s'y ennuyoir

» complettement, malgré les 6o Muſiciens que le

» Prince Potemkin a attachés à ſa ſuite , & qui

» font le ſeul amuſement de la ( our. Kiovie eſt

» une ville qui n'eſt compoſée que de mauva ſes

» barraques , froides & incommodes. Les rues

» n'étant point pavées , il arrive que depuis le

» dégel les chevaux ſont plongés dans la boue

» juſqu'aux ſangles. D'ailleurs , tout y eſt d'une

» cherté ſi prodigieuſe , que le plus riche des
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» Voyageurs a été obligé de diminuer ſa dépenſe

» de moitié. Ce n'eſt-là encore qu'une eſquiſſe

» des traits qu'offrent les lettres venues de cet

» endroit. Au reſte, elles ne font mention d'au

, » cun projet hoſtile des Ruſſes ; & la prétendue

' » ſurpriſe d'Oczakow, qu'on attribuoit au Prince

· » Repnin, eſt tombée entiérement. C'eſt ici l'oc

· » caſion de donner l'état de la Marine Ruſſe dans

» la Mer-Noire ; elle eſt d'autant plus intéreſ

» ſante , qu'on ne peut compter ſur ſon authen

» ticité , & qu'elle doit ſurprendre tous ceux qui

» n'auroient jamais imaginé que la Ruſſie eût

» d'auſſi grandes forces dans cette Mer. On y

'» compte 3 navires de 74 piéces de canon ; le

» premier très-lourd, les deux autres meilleurs,

» l'artillerie de bronze ; 2 navires de 66 piéces,

· » comme nos ſoixante quatre ; 3 de 5o ; le pre

- » mier fort lourd , les deux autres meilleurs ;

» une ſeule batterie de 28, canons de 24 ſur les

» gaillards, 22 de 1 2 livres ; 12 bâtimens de 4o

» piéces, du calibre de 18 en batterie & de 9 ſur

» les gaillards ; 5 bâtimens de 36 piéces ; 4 de

» 26 ; 6 de 2o ; 7 de 16 ; 3 de 14 ; 2 de 12 ; en

| » tout, 4o bâtimens & 34o piéces de canon. Les

» Frégates , depuis 36 & au-deſſous , ſont bien

33 CO^§ &marchent bien. Il y a dans les ma

» gaffns du bois pour deux autres vaiſſeaux ſeule

» ment ; mais ſur le Fleuve Cuban , une belle

» forêt ; il y a auſſi grande abondance de chanvre

» & de fer. On compte à Cherſon 4o «o Matelots,

» & à Sébaſtopole, 6coo, tous caſernés & en uni

» forme. On volt encore àTaganrock 3 ou 4 fré

» gates qui vont repaſſer à Cherſon, & ſur la Mer

>>&§ , 12 petites corvettes de 12 à 18

32 CanOnS. 22 -

La plupart de ces détails ſont ou faux ou

exagérés L'état de la Marine Ruſſe ſur la
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mer Noire eſt enflé de moitié : au lieu de

4o vaiſſeaux de gierre, il n'y avoit à Chet

ſon & ailleurs, au commencement de l'an

née derniere, que 15 bâtimens, dont 5 vaiſ

ſeaux de ligne. La fable des 1o,ooo matelots

caſernés à Cherſon & à Sébaſtopol s ne mé

rite pas de réfutation. 1o,coo matelots ca

ſernés ſuppoſeroient un commerce qui en

occupe au moins 2o,ooo. Les p'us fortes

§ maritimes de l'Europe auroient

bien de la peine à réunir ainfi, en temps de

paix, dix milie mate'ots dans un ſeul port,

& on va les placer dans les deſerts de la

Tartarie ! -

Il faut ranger également dans le nombre

des nouvelles ſuſpectes, celle que contient

une lettre qu'on fait venir de Londres, le

15 de ce mois, & qui dit : -

« On a fait le relevé des droits d'importation

» qui ont été perçus dans les Douanes le premier

» jour que les navires François ont été admis dans

» les ports d'Angleterre, & ces droits ſe ſont éle

» vés, dans ce premier jour ſeul, à la ſomme de

» fix mille liv. ſterlings. On peut conclure de ce

» fait que l'activité du commerce eſt très grande.

» Les Calculateurs voud-oient connoitre de mê

• me la ſomme des droits perçus dans les ports de

» France à la même époque , ſur des cargaiſons

» Angloiſes, pour faire une comparaiſon du pré

» mier réſultat de l'exécution du Traité de com

» merce; mais peut-être ſe tromperoit-on en pre

» nant une pareille baſe , le premier moment

» d'une liberté long-tems inconnue a occaſionné

» des ſpéculations extraordinaires de toute eſpece



( 1o7 -

» La conſommation oppoſée des marchandiſes ré

» ciproques, déterminera déſormais le nºm re &

» la qualité des envois , & chaque ?sation ne m4n

» quera pas de combiner attentivement la nature

2» des marchandiſes dont il cſt important à fgn

» agriculture & à ſon induſtrie de favoriſ r l'im

» portation & l'exportation réciproques. Ce n'eſt

» donc qu'après une exp rience de quelque tems

» qu'on aura une connoifiance exacte des vérita

» bles effets de la liberté des échanges , ſt pulée

» par je dernier Traité. »

· Les ports d'Angleterre ont été ouverts le

1o , il faudroit donc qu'en cinq jours le

Gouvernement eut reçu le relevé général

dont il eſt queſtion, ce qui eſt ſans aucune

vraiſemblance. Six mille liv. ſterl. de droits

n'annonceroient pas d'ailleurs des cargai

ſons bien conſidérables ni bien multipliés ;

& il eſt à croire que cette valeur a été en

core plus forte.

Nous avons reçu pluſieurs lettres relatives

au projet de recruter les armées d'Enfans

Trouvés, propo'é dans l'un de nos Jour

naux par M. l'Abbé de L. & M. Grouber de

Groubenthall; mais ces diſcuſſions ſont trop

étrangeres à l'objet de cet Ouvrage, pour y

être publiées. Un M litaire prétend, dans

une de ces lettres, que les Enfans-Trouvés

ne ſont pas dignes d'être ſoldats. Nous

nous rangeons plus volontiers au ſentiment

très bien expoſé dans la lettre ſuivante.

" Monſieur,

» Je viens de lire dans le Mercure du 12

E Mai de cette année, un projet auſſi ſurprenant
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• que barbare ; c'eſt celui d. prendre les enfans

» trouvés pour en faire des ſoldats & des ma

* telots à vie.. Quoi ! 1e bien qu'on leur fait en

» les recevant dans les Hôpitaux , en les éle

» vant , donne-t-il e droit de diſpoſer de leur

» liberté ? eſt-il aucune convenance politique

» qui puiſſe autoriſer un abus ? Ces malheureux

» enfins ne ſont-ils point aſſez à plaindre par

• la privation de leurs parens, ſans que vous

» en exigiez pour prix des ſecours que vous

» leur avez accordés, qu'ils embraſſent un état

» pour lequel ils peuvent avoir une grande aver

» ſion ? Sont-ils votre propriété pour que vous

» ayez le droit d'en diſpoſer auſſi abſolument !

» Il n'y aureit que les beaux hommes qui au

» roient la liberté de ſe marier, ajoute-t-on.

» Vraiment cette maniere de condamner ainſi de

» hommes à un éternel célibat, parce qu'ils ont eu

» le malheur d'être abandonnés de leurs parens :

» doit paroître étonnante à tout eſprit juſte, à

» tout cœur ſenſible.

» C'eſt ainſi que la manie des projets fait

» éclore les plus injuſtes ſiſtêmes; c'eft ainſi qu'on

» oublie les plus impreſcriptibles droits de l'hu

• manité , pour donner un air d'importance -à

» de prétendus plans patriotiques. Je n'ai pu

» voir ſans horreur ce nouveau genre d'eſcla

* vage, ainſi propoſé de ſang froid. Veuillez

* je vous prie inſerer cette legere réclamation

* contre une pareille innovation; non pas qu'on

s» doive craindre de la voir s'effectuer , mais

» parce qu'il ſemble utile de rendre publique

» le peu de conſidération qu'elle métite «.

PE U c H E T.
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PIÈCES FU G IT IV ES ,

«- · E N VERs E T E N P R os E. |

L E s D E U x R o s E s, Imitatios .

| .. -- d'un Poéte Latin. .

- Dos, Roſe an vif incarnat, •

, " Et d'une Roſe ſans éclat,

Je fais un préſent à Glycère 3 .

· Que ce bouquet à ma Bergère • |

· Faſſe connoîrre mon état ;

- ,º

Des deux Roſes fans doute l'une - -

Pcindra la flamme de mon cœur,

· L'autre de mon teint la râleur,

· Toutes les deux mon infortune. -

(Par un Membre de la Société Littéraire

| de S. Pierre-de-Pliguen,) , :

• N°. 24, 16 Juin 1787. : E
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LE RicHE FARVENU ET L'INDIGxNr.

DANs ce ſiècle de fer le viee triomphant

A bcau lever un front rayonnant d'impudence ;

Il craint de la vertu quelquefois l'aſcendant.

L'orgueilleux Dorilas, fier de ſon opulence ,

Révoltoit tout Paris par ſon faſte inſolent,

Taadis que l'humble Ariſte, ami de ſon enfance,

Pour prix de ſes vertus languiſſoit dans l'oubli.

A force de forfaits l'un s'étoit enrichi,

L'autre n'avoit pour bien que ſa ſeule innocence.

« Que je vous plains ! » lui dit le nouveau parvenu,

De ce ton de pitié dont le malheur s'offenſe.

« Je vois trop aux haillons dont vous êtes vêtu,

» Que vous avez ſujet d'accuſer la fortune.

» Languiriez-vous ainſi dans la foule commune

» Si le ſort eût daigné vous traiter comme moi? »

"-'

*--

ME traiter comme vous, dit Ariſtc ! eh ! pourquoi ?

Qu'ai-je donc fait pour plaire à l'aveugle Déeſſe ?

| Ai-je bleſſé lhonneur ? uſé de fauſſeté ?

Peut on me re,rocher une indigne ſoupleſſe ?

M a-t'on vu me ſouiller d'aucune lâcheté ?

Ramr r a x ; ::: des Grands, les fiatter dans leurs

, , - >

: or sa c -, ºu < g tic & front nobie & ſerein
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Qui ſied à la vertu, dont j'ai fait mes délices : "

Je n'ai donc pas le droit d'accuſer les caprices

De la Divinité qui vous ſervit ſi bien.

LE ton mâle d'Ariſte effraya mon faquin,

Qu'un regard de mépris acheva de confondre,

Et qui fuit à l'inſtant ſans oſer lui répondre. .

(Par M. Nogent, Receveur des Fernes à Avalor.)

É P I G R A M M E.

P,ssa, , dit-on , au ciel achette une couronne

En dºnnant aux pauvres ſon bien ;

· Mais plût à Dieu qu'il ne leur donnât rien, .

Et qu'il ne ptît rien à perſonne.

( Par M. Lugnier. )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercureprécédent.

· LE mot de la Charade eſt Abel; celui de

l'Énigme eſt Teſfarment; celui du Logogryphe

eſt Diſcorde, où l'ontrouve Roi, Sire, deſir,

cire , ſ, cor,roc, tre, ris, cri, ride, corde, or*

«é>

E ij



IO6) M E R C U R E

C H A R A D E.

L,. blonds cheveux d'Églé flottent ſur mon pre

mier ;

J'aime de Philomèle entendre mon dernier ;

Chaque ſoir Apollon va revoir mon entier.

(Par M. Berthier, Officier au Régiment

de Picardie. )

É N I G M E.

E r , les mains de quelque Belle

Je ſais ſoulager le tourment

Qu'une abſence longue & cruelle

Fait ſentir à ſon tendre amant.

J'étois au chemin de la gloire

Sur la tête du grand Henri,

Lorſque courant à la victoire

- Il combattoit aux champs d'Ivri.

Ailleurs, ſans être ſanguinaire,

Dirigeant un trait meurtrier,

J'ai fait embraſſer la pouſſière

A plus d'un courageux Guerrier.

(Par Mme Navarre, Penſionnaire du Roi. )
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J'HABITE de Paris les plus ſales quartiers ;

Le ſang chez moi ſe trouve empreint ſur les mu

railles.

Ici, des cœurs fumans; là, des débris d'entrailles ;

· Enfin j'offre par-tout & morts & meurtriers.

Dans les neuf pieds qui compoſent mon être,

Ami Leéteur, tu vas bientôt connoître

Un légume commun; un terrein inégal ;

Une plante; un chemin ; un léger animal ;

Du char le plus brillant un ſoutien néceſſaire ;

D'un peuple aîlé la retraite ordinaire ;

Ce que craint un piéton ; de femme un vêtement ;

Un terme que toujours prononce un tendre amant ;

De France une Province ; un inſtrument ſonore ;

La femme de ton fils ; enfin l'on trcuve encore

L'homme à qui la fortune a prodigué ſes dons ;

Le ſéjour de nos Rois & celui des Bourbons.

( Par M. le Comte de V....... )

G}
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NOUVELLES LITTÉRAIRES. .

REcveit de comédies nouvelles , in - s°.

: A Paris, chez Prsult, Imprimeur du Roi,

quai des Auguſtins, à l'Immortalité.

Il eſt difficile de décider fi on a lieu de ſe plaindre

ou de ſe louer de la fécondité de notre Littérature

moderne. 5ur ce point le Public & lcs Journa'iſtes

ne ſont point d accord : rien de plus commun en

effet que d'er tendre les gens du monde ſe récrier

ſur la quantité de Livres qui paroiſſent, tandis que

les Journaliſtes au contraire ſe plaignent de man

qn r de matériaux. Sans vouloir examiner ici qui

eſt-ce qui a tort ou rºiſon, nous obſerverons que

chez les Ancicns l'amour des Lettres s'eſt toujours

manifeſté par le nombre des productions auxquelles

il a donné naîſſance, & il nous ſeroit aiſé de Frou

ver que malg é la difficulté d'avoir des Livres dont

les exemplaires ne pouvoient ſe multiplier que par

des copies manuſcrites, les Auteurs étoient parmi

eux & plus nombreux & plus féconds qu'ils ne le

ſont de nes jours ; c'eſt ſur-toit daiis le genre Dra

matique que la balance penchc en leur faveur. On

ſait que Térence rapportcit à Rome ccnt huit Co

médies, toutes traduites ou imitées de Ménandre,lorſ

qu'il eut le malheur de périr dans les flots. Méran

dre avoit donc compoſé au moins cent huit Comé

dies. Cette fécondité eſt déjà bien étonnantc ; mis

ce n'eſt pas ce qui doit le plus nous ſurprendre.
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Toutes ces Pièces avoient été deſtinées à être re

préſentées ; combien ne falloit-il donc pas de Théâ

tres3 combien de facilité à apprendre & à jouer les

Pièces nouvelles pour qu'un Auteur pût eſpérer

de faire jouer cent huit Comédies ! Suppoſors que

Ménandre eût écrit en France, & qu'il eût été rotie

contemporain : comme il n'y a guères que le Théâ

tre de la Capitale ſur lequel on eſſaye des Ouvrages

nouveaux, & qu'une Pièce n'y eſt jouée communé

ment que deux ou trois ans après la première lec

ture, on voit qu'il auroit fal'u que ſa vie eût égalé

celle des anciens Patriarches, pour qu'il eût éprouvé

la ſatisfaction de voir repréſenter tous ſes Ouvrages.

Cette réflexion ſuffit pour nous faire rppercevoir

que de tou es les branches de la Littérature, c'eſt

cel'e du Théâtre qui eſt la moins encouragée ; &

l'Auteur de l'Avertiſſement qui eſt à la tête des Co

médies que ncus annonçons,a raiſon d'obſerver que

le Public entendroit mal ſes inrérêts s'il refuſcit

d'accueillir les Ouvrages Dramatiques qui ne hui

parviennent qpe par la voie de l'impreſſion. Ce

qu'il dit a ce ſujet & ce qu'il ajoute ſur beaucoup

d'autres raiſons, toutes bien fordées, qui empê

chent les gens du monde d - donner leurs Ouvrages

aux Comédiers, nous a paru très-juſte, mais très

inutile pour prévenir le Public en faveur de ccux

dont nous allons rendre compte Il ſuffiſoit de dire :

Vcici des Pièces de Théâtre qui ne ſont ni des imita

tions de l'Étranger, ni des Romans mis en dialo

gues des Pièces en cinq Actes dont la marche eſt

ſimple & natu clle, le ftyle facile, ingénieux &

agréable, le but moral & utile ; des Pièces très-dif

férentes cntrc - clles par le ton & par le coſtume,

pui que l'une repréſente les mœurs du village &

l'autre celles des gens du monde : & quel eft l'Au

teur de cet Ouvrage ? Une femme de† qui,

loin de ſe prévaloir des avantages que ſon état, &

E iv
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ſur tout ſes talens & ſes connoiſſances pouvoient lui

dcnuer, a toujcuts travaillé dans le ſilence & dans la

fstraite, contente d'amuſer ſes loiſirs, & ne ſe

livrant an plaiſir de compoſer que lorſque ſa ſanté,

malheureuſement trop foible,§ de pour

ſuivre des études plus appliquantes *.

Ou l'eſprit du ſiècle en général, & en particulier

celui de la Nation Françoiſe eſt bien changé, ou il

n'en ſa t pas davantage pour qu'un ſentiment d'eſtime

& d'intérêt devance & prépare le jugement que le

I ecteur doit porter ſur des Ouvrages qui auront,

nous oſons l'aſſurer, d'autres droits à ſon ſuffrage.

La nremière Pièce qui s'offrira à ſes yeux, eſt inti

tulée l'Aſcendant de la Vertu, ou la Payſanne

Philoſophe. Voici en peu de mots quel en eſt le plan

& la marche. La Comteſſe de Réſilly, femme âgée,

qui vivoit dans ſes terres, s'étoit plu à élever une

jeune Payſanne, & lui avoit laiſſé en mourant une

fortune aſlez conſidérabie pour ſon état. Monique,

c'eſt le nom de cette§ après avoir perdu

ſa bienfaitrice, étoit reſtée artachée , à la belle

fiile de celle ci, qui élevoit un fils unique, objet de

ſes eſpérances; mais ce jeune homme parvenu à

l'âge oü il faut entier dans le monde, & vivre à

Paris & à la Cour, ne put échapper aux dangers de

la jeuneſſe, & perdit bientôt le fruit de la bonne

* Nous ſommes inſtruits que Mme. la Marquiſe de

Gl.... s'étant particulièrement attachée à l'étude des

Langues étrangeres, a non-ſeulement entrepris de faire

connoître par des traductions fidelles, l'ancien Théâtre

Eſpagnol, iuais auiii de faciliter l'intelligence de Shakeſ

pcar par des Commentaires françois, ſur les endroits les

plus difficiles que le texte a juſqu'ici préſenté aux An

lois même, & aux Anglois les plus admirateurs de ce

§ célebre. Il eſt à deſirer de toute façon qu'elle Puiſſe

continuer ſes travaux & les rendre publics.
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éducation qu'il avoit reçue. Sa mère l'apprit avec

douleur. Bientôt après ſe voyant attaquée d'une ma

ladie mortelle, elle confia ſes chagrins à Monique ;

& prévoyant que ſi ſon fils revenoit un jour dans

ſes terres, ſes égaremens pourroient être funeſtes à

ſes vaſſaux, elle la conjura de le rappeler à ſon

devoir , elle pouſſa même la prévoyance juſqu'à lui

confier une lettre pour ſon nouveau Seigneur, afin

qu'elie pût s'en préva'oir au beſoin. Monique, après

la mort de la Comteſſe,a quitté le Cbâteau : elle a

repris ſon état de Payſanne, & dans la fruga'ité

† s'eſt impoſée elle a trouvé les mqyens de faire

du bien autour d'elle; mais plaignant les malheurs

de l' umanité ſans eſtimer le hommes plus qu'ils ne

| le méritent, elle ſait que ſi la bier faiſance dont ils

éprouvent les effets leur eſt chère dans quelques inſ

tans, la ſ périotité que donne l'aiſance leur eſt

odieuſe dans tous les temps ; e le fai auſſi que les

ſecours ne doivent être acco dés qu'aux véritables

beſoins, & ne doivent pas ſervir a enccurager le

déréglement ou la pareſſe : elle emploie donc tout

le crédit qu'elle a acquis dans le Village à ſurv i-

# Payſans, & à les empêcher de tomber dans

* misère, tandis que la plus grande partie de ſa

fo tune eſt conſacrée à les ſouleger dans la détreſſe.

Mais ſes remontrances ſont publiques & ſes bien

aits ſont cachés; c'eſt toujours par le Curé qu'elle

les fait répandre, & on ignore de quelles mains ils

v enent : il en réſulte que Monique eſt plus crainte

qi'elle n'eſt aimée. Mais c'eſt dans ſes foyers mêmes

qu'elle a concentré ſes aſfections & qu'elle trouve la

récompenſe de ſa charité; elle eſt marraine de la

fille de Bérard, Jardinier du Château ; elle s'eſt

chargée de cet enſant, & l'a élevé dans ſa maiſon,

où elle avoit recueilli auſſi un orphelin nommé

Alexis, auquel elle a voulu ſervir de mère. Ces

jeunes gens grandiſſant enſemble, ont conçu l'un
E v •
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pour l'autre une tendreſſe qui eſt bientôt devenue un

véritable amour : elle s'eſt propoſée de les unir; mais

deſirant éprouver le caractère & la paſſion du jeune

'homme, elle a voulu qu'il fît une abſence de trois

ans, & l'a envoyé ſervir dans le régiment du Cosnte

*de Réſilly Celui-ci, dans un voyage qu'il a fait à ſa

terre, a vu Pauline, c'eſt le nom de la jeune per

ſonne élevée par Monique; il en eſt devenu amou

reux ; cependant cette paſſion naiſſante a bientôt

cédé aux diſſipations du grand mende il revient ſuivi

'd'Alexis que ſa protectrice a mandé dans le deſ

| ſein de le marier avec Pauline. La paſſion du Comte

ſe rallume, & d'abord il n'entrevoit d'autre obſta

" ck que la ſurveill nce & la ſévérité de Monique;

s'eſt pour s'en affranchir qu'il engage le père de

Pauline à la réclamer, & qu'il fait ſemblant de pro

réger le fils d'un de ſes fermiers qui la recherche ea

mariage. Les moyens puiſſans & adroits que le

Ccmte emploie pour parvenir à ſes fins; la force&

la préſence d'eſprit de Monique qui les rend inuti

les; l'amour fimrle & naïf des deux jeunes gens ;

les caractères heureuſement nuancés des deux

Payſans, tous les deux intéreſſés, mais l'un ſubtil &

ruſé, l'autre fatile & fimple, compoſent & ſou

· ſiennent l'intérêt de cette Pièce juſqu'à la fin du qua

trième Acte, ou le Comte ſe réſout à ftapper un

soup déciſif en recourant aux voies de la juſtice,

& en employant ſön Procureur fiſcal, eſpèce de per

ſºnnage très connu au Théâtre, mais préſenté ici

' ſous des formes neuves & piqºantes ; enfin Moni

que ne trouve plus d'autre expédient pour dérober

Pauline aux pièges que le Comte ne ceſſe de lui

trn'r,que de la marier ſur-le-chemp & ſans qu'il en

Fuiſſe avsir connoiſſance. Il eft quatre heures du

marin, & le jous ne luit pas encore lorſque Moni

, qui a déjà envoyé à l'Égliſe ceux qu'elle appelle

ſrs enfans, & qui eſt reſtée dans ſa maiſon pour que
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perſonne ne puiſſe y pénétrer, & apprendre ainſi

que Paul ne n'y eſt plus, ſort tlle-même pour obſer

ver ſi tout eſt tranquille autour du Château; mais un

mot qu'elle entend lui fait connoître que toutes les

aver ues de ſa maiſon ſont occupées ; c'eſt que le

Comte qui avoit apperçu la veille au ſoir quelques

mouvemens dont il ignoroit la cauſe, avoit imaginé

que Monique vouloit envoyer Pauline dans un Cou

vent voiſin, & qu il s'étoit déterminé à l'enlever dès

qu'elle ſortiroit de ſa maiſon. Monique, pour ga

gner du temps & pour déconcerter ces odieux pro

jets, s'enveloppe d'un voile , & proférant quelques

mots qui ſervent à tromper ſes ennemis, elle fait

enforte qu'ils la prennent pour Pauline, & qu'ils ſe

ſaiſiſſent d'elle. Le Comte court ſe jeter aux pieds de

celle qu'il prend pour ſa maîtreſſe, lui renouvelle

l'offre de ſa main, car ſa paſſion l'avoit déjà décidé

à ce dernicr effort, & lui propoſe de le ſuivre au

Château; alors Monique jette ſon voile, & profite

de la confuſion du Comte pour lui faire ſentir vive

ment les conſéquences de l'égarement auquel il s'eſt

livré : mais celui-ci toujours aveuglé par ſa paffion

perfiſte à vouloir s'emparer de Pauline à quelque

prix que ce ſoit. Il la crci dans la maiſon de Moni

que, & il en demande la clef, que celle-ci lui re

fuſe péremptoireme t. Cependant un des émiſſaires

du Comte arrive, & dit qu'il n'a trouvé perſonne

d'évei lé, ſi ce n'eft le Curé, qui rentroit ckey lui

comme cing heures fonnoient C'étoit préciſément

Fheure convenue avec le Paſteur, & Monïque eſt

aſſurée déſormais que ſes enfans ſons unis par des

liens indiſſolubles.... Cinq heures ! s'éciie-t-elle avec

tranſport, tenet, Monſeignenr, voilà la clef, leur

ſort eſt aſſuré; ils ſont mariés. Le Comte reſte un

moment interºit ; mais de Tabattement il , paſſe

bientôt à la fureur en voyant patoure fes deux

amans qui viennent rejoindre leus mère , il met

" . E vj *- ,
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l'épée à la main, & s'avance vers Alexis, lorſque

Monique ſe j tant entre eux, tire de ſon ſein lalettte

que la Inère du Comte de Réſilly lui avoit l rſſée en

mourant : liſez, dit elle, & frappez ſi vous l'oſ [.

Lc Comte ſe ſa ſit de la lettre, s'attendrit en la liſant.

Revenu à lui-mêtne il pardonne aux jeunes époux,

, au'il veut encore enrichir de ſes bienfaits, & remer

ciant Monique qui l'a arrêté ſur le bord de l'abîme,

il lui confie le ſoin de fes vaſſaux, car il va s'éloi

grer jufqu'à ce que le temps & ſes regrets le rendent

cigne de la revoir.

En traçart ici cette† eſquiſſe, nous n'avons

en d autre objet que de faire voir combien la mar

che le la Pièce eſt ſimple & naturelle ; mais ce n'eſt

qu'en liſant l'Ouvrage même qu'on pourra juger du

plus grand mérite que l'Auteur ait à nos yeux, celui

d'avoir nnis ſur la Scène un caractère neuf & rar

faitement ſoutenu , d'avoir employé un dialogue

facile & animé, & ſemé d'une irfinité de traits pi

quans, toujours amenés par l , fituation, & telle

ment exempts de prétentions qu'ils paroiſſent plutôt

échappés aux perſonnages qu'imaginés par l'Auteur ;

enfin d'avcir repréſenté les mœurs & les paſſions

dans les in 'ivi ius d'un état inférieur comme dans

ceux d'un rang élevé, moyen fécond trop négligé

de nos jours, par lequel on parvient à diſtinguer les

mêmes ſentîmens par des nuances variées , à re

produire d'une maniere plus attachante des intérêts

qui dans le fend ſont les mêmes chez tous les hom

mes, & qui ne peuvert manquer de fatigner par

leur uniformité, toutes les fois qu'ils ſont concentrés

dans une ſeule claſſe de la ſociété, & encore dans

cºle où ils cnt le moins de naïveté ou d'énergie.

On s'étonrera ſans doute de voir les Payſans fi

bien repréſentés par un Auteur que ſon état & ſon

ſexe même, cnt dû empêcher plus que tout autre

de ſe méler Barmi eux ; mais peut-être n'eſt-ce
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dans le fond que de ſon talent dont il faut s'éton

ncr ; quand c'eſt le talent ſeul qui détermine à

écrire, on ne s'occupe que de ce qui meri e vérita

blement l'obſervation , on ne fuit pas les ro tes

battues, on cherche la Nature par - tout oü eile ſe

ache, & on parvient à la ſaiſir. Ici chacun, non

feulement agi d'après ſon caractère, mais parle le

langage qui iui eſt propre. .. uelques perſonnes, &

ſur tout les gens du monde pourront ti ouver que

cette fidélité au coſtume ramène trop ſouvent le pa

tois des Payſars ; mais ſans admettre ou rejeter

cette crit quc, nous dirons ſeulement que ce patois

même a le mérite d'être parfaitement imité, ce qui

rſt plus rare qu'on ne penſe , car dans la plupart des

Comédies les Payſans ne parlent qu'un patcis de

Théâtre, & non pas celui dii Vill ge. Au reſte,

ceux qui mette ct beaucoup de prix à ce qu'on ap

pelle le bon ton & au langage de la meill.ure com

pagnie, retroaveront l'un & l'autre dans toute leur

pureté en liſant la Fauſſe Senſibilité.

Le caractère de cette Pièce eſt fi différent de celui

de la première, qu'on ſeroit tenté de croire que

l'Auteur a v o lu faire un tour de force en les or

poſant l'un à l autre. Mme de Fonº fe, veuve,

jeune & belle, mais exaltée par une ſenſib lºº-exas

gérée dont elle tiert une eſpèce d'école , eft deve4

nue le eoryphée de ces fociétés , oû tºs ſentimensi

de l'amour & de l'amitié font ſans'ceſſe analyſés &

bien mieux enſeignés que ſentis Le Comte de

Melcourt, jeune homme diſtingué par des aven

tures brillantes, n'a pas tardé à ſe lier avec elle , il

a été convenu entre leurs amis communs, d' bordi

qu'ils devoient s'aimer, & enſuite qu'ils s'aimoient

à la ſolie. A force de l'entendre dire ils l'ont crui

eux mêmes; leur mariage eſt arrêté; il doit ſe faire

à Paſſy, chez la Comteſſe de Belmont, tante de

Mme de Fonroſe, où les prétendus amans ſe trou-
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vent réunis ; mais l'ame de Mme de Fonroſe eſt ſi

accoutumée aux agitations, aux tourmens, qu'il eft

impoſſible qu'elle ſoutienne la ſituation inattendue

où elle ſe trouve de n'avoir rien à craindre, à re

gretter ou à deſirer ; Heureuſement pour e'le

qu'un de tes amis eſt ou doit être dans l'afliction ;

il a perdu ſa maîtreſſe il y a quelque temps, & comre

il étoit enrôlé auſſi parmi les ames parfaites, rul

doute qu'il ne lui ſoit fidèle, même après ſa mert ;

nul doute encore que le bonheur dont ſes amis vont

jouir n'éveille, n'aigriſſe ſa douleur au point même

de compromettre ſa vie. Pleine de cette idée, quel

ques mots qu'elle interprête mal, lui font croire que

ſon ami eſt effectivement malade; auſſitôt voila le

mariage r tardé. La Comteſſe, qui eſt une bonne

perſonne bien ſimple, mais bien perſonnelle, eſt

fatiguée depuis long-temps de la préſence de ſa

nièce & des contrariétés qui en ſont une ſuite néceſ

ſaire ; elle veut que le mariage ſe conclue à quelque

prix que ce ſoit; d'ailleurs elle a une fille qui n'eſt

as riche, & qui doit ſe marier le même jour avec

# Baron, jeune homme peu ſpirituel, pupille & diſ

ciple de Mme de Fonroſe. A la vérité Émilie,

c'eſt le nom de cette fille, dont les manières ſont

douces & fimples, mais dont le cœur vraiment ſen

ſible & délicat eſt guidé par un eſprit très pénétrant,

Émilie n'aime pas le Baron ; elle a un penchart

très-décidé pour le Comte, penchant qu'elle diffi

mule tant qu'elle le croit véritablement amoureux

de ſa couſine, & qu'elle n'eſt pas ſuffiſamment éclai

rée ſur la nature du ſentimcnt qu'ils ont l'un pour

l'autre. Il ne s'agit dans les premiers Actes de la

jèce que de hâter le mariage de Mme de Fonroſe.

Pour ſe débarraſſer des ſoins inquiets qu'elle veut

donner au Chevalier ſon ami, on imagine de lui

dire qu'il vient de mourir de douleur ce qoi auroie

réuſſi parfaitement à lui faire prepdt ſon parti fi
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malheureuſement le Chevalier n'avoit paru très

lnopinément & très à contre temps. En #, ºI)

partant pour ſon régiment il vient prendre congé de

ſon amie qu'il n'avoit pas vue depuis pluſieurs

mois.... Quel remède à cet incident ? Par bonheur

on a appris d'un valet de chambre du Comte que ce

Chevalier ſi malheureux & ſi intéreſſant a une nou -

velle maîtrcſſe , & que cette maîtreſſe eſt une

femme très-mépriſable par ſa conduite & très-peu

piquante par ſa figure; il ne reſte plus d'autre parti

que de détromper Mme de Fonroſe. Elle n'eſt plus

à Paſſy ; elle eſt allée à Daris voir les amis du Che

valier; car elle a remarqué de la réſerve, de l'em

barras dans la converſation qu'elle a eue avec lui ;

elle craint qu'il ne ſoit plus le même pour elle ; elle

eraint que ſon mariage, que ce ſacrifice fait à

l'amour ne l'ait éloigné du temple de l'amitié. A

ſon retour on doit lui montrer un recueil de chan

ſons & d'épigrammes qui tympaniſent le Chevalier,

&§#§ inconſtance & ſon nou

veau choix ; ce moyen a bien quelques dan

gers; on appréhende de la révoſter & de l'aliéner;

mais le haſard a voulu qu'elle ait rencontré dans

ſon chemin une petite Payſanne qui gardoit des

· moutons, & qui pleuroit, parce que ſon père l'avoit

battue & ſéparée de ſon couſin qu'elle aimoit : c'é-

toit, à la ſaleté, à la mauſſaderie près, une Héroïne

de Roman toute trouvée : elle l'a fait monter dans

ſa voiture, & l'a amenée chez ſa tante. Cette heur

zeuſe diverſion, cette nouvelle pâture pour fa fenff.

bilité l'a miſe dans une diſpofirion plus favorable :

elle ſe laiſſe détromper fur le Chevalier ; elle rit

même de ſon erreur. & conſent à donner ſa main au

Comte, qui voit affez triftement arriver cette con

cluſion fi defirée, & qui paroît plus touché de deve

nir le coufin d'Émilie que le mari de Mme de Fon

roſe.Ainfi à la fin du quatrième Acte on croit être
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au dénouement, & voir la Pièce finir d'ure manière

peu ſatisfaiſante pour le Spectateur, qui eſt loin de

defirer une pareille union. Cette marche tout-à ait

contraire à celle de la plupart des Comédies , ou le

nœud ſe mêle & ſe reſſerre de plus en plus juſqu'au

cinquième Acte, nons paroît d'autant plus ingénieuſe

qu'elle amène un dénouement gai & piquant.

| Au ccmmencenient du cinquième Acte on voit

arriver des ouvriers qui arrangent le ſa'lon pour

une eſpèce de fête, & l'ornent de gui {andes & de

berceaux de fieurs. Les Acteurs, tous habitans de la

maiſon, ſe raſſemblent, & la compagn e eſt aug

mentée de la petite Payſanne, dont Mme de Fen

ro e ne veut ,lus ſe ſéparer, & dert la mauſſade ie

& l impertinence pro luiſent des effeis comique &

plaiſans. Il eſt encore de bonne heure les amis

qu'on attend de Paris ne ſont pas près d arriver; o

parle d'une lecture ; mais il ſaut quelque §

d'analogue au lieu & à la ſituation ; le Comte n'a

rien de nouveau à propoſer, ſi ce n'eſt une dernière

Édition des Poéſies de Haller. = « De Haller ! s'é-

» crie Mme de For oſe, comme vous dites cela ! fe
• n'ai apporté qu'une nouvelle Édition de Haier !

» eh! que pºur on avoir de mieux# Â'lez, a lez

»,vîte la chercher. Dieu !, quel† quand

» vous auriez eu le preſſen, ment de la ſcène qui #
» ſe paſſer, vous n'auritz pu mieux choiſir. Hal

• ler, le tendre Haller d, mande à être lu ſous le
2o† fi urs & des ames ſim

» ples comme les nôtres. H. ller ! c'eſt ma paſſion.

» Je ne Gonpois de lui qua,ſon Épîtie à Maiianne ;

#imagine aiſémentſ eſſe que |git produite la lecture

cette Épître oti Hailer exprim -

touchante les regrets# iſſe la mort péma;

me d'ure manière

turée de ſa femme.À chaque phraſe, à chaque ligne

•lle eſt interrompuc par les exclamations, par les
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ſanglots de Mme de Fonrcſe, & ſur - tout par l'é-

loge de l'Auteur. — c« O que ſon amour devoie

être aimable! s'écrie t elle, c'eſt que rien ne lui

manque, prei ez garde à cela :§ vérité,

naturel, graces naïves, il a tout ; mais ce qui

charme encore plus, ce qui le fait adorer, c'eſt

ce ſent ment unique conſervé juſqu'au tombeau,

& qu'on peut appeler le phénix de la ſenſibilité :

en vérité je ne vois rien à quoi on puiſſe le cou-

» parer ! » — Qu'à lui-même, répond naïvement

le Connte : il s'eſt ſurpaſſé dans ſa ſeconde Épître.

— Une ſeconde Épître à Marianne ! C'eſt divin. -

Oh, non, c'eſt à ſa ſeconde femme, & cette Épître

eſt bien ſupérieure à la première : je la regarde

comme ſon chef-d'œuvre. » Jugez de la ſurpriſe de

» Mme de Fonroſe. Haller! l'incomparable Halier,

» après avoir tant aimé ſa première femme en au

• roit pris une ſeconde! » Mais cette colère, cette

indignation retombc bientôt ſur le Comte, cui a

trouvé la choſe toute fimple. « Sans doute, lui dit

» elle, ſi la mort tranchoit mes jours vous pleure

» ricz comme Haller, & vous vcus conſe leriez

» comme ui ... » E le ſe lève : elle part précipi

tamment, & emmène avec elle ſa Payſanne & ſon

p pille 1. Baron, au grand contentemcnt de tout le

monde, & ſur tour du Comte, qui heureuſement

éclairé ſur la véri able ſituation de ſon cœur, &

dégagé de ſes engagemens, effre ſa main à Éni'ie,

qui l'accepte avec joie. Cependant Toinette, ſui

vanre de Mme de Fonroſe , aime le valet-de- .

chambre du Comte, & devoit Tépouſer. Prête à par

tir avec ſa maîtreſſe, clle n'a pu diſſimuler ſes rc

grets : « C'eſt un ſi bon garçon, a-t-elie dit, il a

» rendu ſa première femme ſi heureuſe ! » — A ces

mots toute la colère de Mme de For roſe s'ett rani

mée : elle n'a pas voulu qºe ſa femme-de-chamb e

la ſuivît, & elle a fait partir ſa voiture ſi bruſque
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ment que la pauvre fille en a été renverſée, & même

un peu bleſſée. Le récit qu'elle fait de cet événement

met le dernier trait 2u caractère de Mme de Fon

roſe; car tandis que celle ci renonce à ſon amant

† conçoit qu'on peut ſe marier deux fois,

ineite, plus ſimple & plus raiſonnable, ſe détermine

par un motiſtout oppoſé, & trouve que puiſque ſon .

prétendu a rendu heureuſe ſa première femme, elle

a droit d'eſpérer auſſi le même bonheur. On obſer- ^

vera peut être qne Mme de Fonroſe étant veuve &

prête à ſe remarier, paroît en contradiction avec ſes

principes : mais elle prévient elle-même cette ob

jection en établiſſant, & pour cette fois avec toute

raiſon, une diſtinction très - marquée entre un ma-'

riage de convenance & un mariage d'inclination.

Cette Pièce, oü l'intrigue eſt moins ſimple & la

marche moins rapide que dans la précédente, dif- !

ſérence qui ne doit être imputée qu'à la nature du

ſujet, a un grand mérite de couleur & de détail,

& ſur tout# de conſerver de la vérité, de la

délicate ffe & de la meſure dans la peinture méme de

l'exagération & de la folie. C'eſt l'art d'un habile !

Muſicien qui ſait tirer des effets doux & agréables

d'un inſtrument dont les ſons ſont naturellement

trop forts & trop perçan°. Le ſentiment délicat &

seché qu Émilie a four le Comte , le penchant qui,

fous la forme d'un tendre intérêt, le ramène ſans

ceſſe vers elle, penchant naturel qui contraſte à

merveille avec cet amour d opinion dont la Mar

quiſe & lui ſont p'us occupés qu'animés, & qui de

leur tête n'eſt pas encore deſcendu dans leur cœur,

jet ent un intérêt très-agréable ſur toute la Pièce, &

repoſent doucement le Spectateur lorſqu'il com

mence à être fatigué de tant d'extravagances. Un

autre méite de cet Ouvrage, qu'il ſeroit d'aurant

plus injuſte de paſſer ſous ſilence qu'il devient plus

lare de jour en jour, c'eſt que la gaieté y trouve
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toujours place, même dans la peinture des mœurs

de la bonne compagnie, & que d'un ſujet qui pa

roît pendant long temps prêter plus à la fineſſe des

détails qu'aux effets du Théâtre , naît enfin un

dénouement neuf & ſaillant. On pourra peut être

reprocher à l'Auteur que ſes moyens d'action &

d'intérêt ne ſont pas toujours aſſez concentrés dans

les Acteurs de la Pièce & dans le lieu de la†

qu'il y a quelques fils de l'intrigue qui paroiſſent

s'étendre au delà du ſujet principal , mais ce ſont des

inconvéniens difficiles à éviter quand on veut ſe con

former au monde plutôt qu'au Théâtre, & ils ſe "

treuvent ici compenſés par des réſultats dont on

feroit difficilement le ſacrifice.

La longueur de cet Extrait ne nous permet de

parler du Nouvelliſte Provincial que pour dire que

cc p tit Ouvrage, qui n'a nulle p, étention, reſpire

d'un bout à l'autrc l, gaieté qui convient à ce genre.

Nous ſommes abſolument de l'avis de l'Éditeur,

lorſqu'il obſerve dans ſon Avertiſſemcnt que cette

Pièce eſt une preuve que l'Autcur ne s'eſt pas aſſervi .

au goût du ſiècle dont il a ſi bien préſenté les merurs "

dans la Fuuſſe Senſibilité. « Il faut en effet, dit-il

» dans cct Avertiſſement , être bien attaché à ſes

» principes ou à la tournure de ſon eſprit pour ou

» bier que dans ce temps-ci une Pièce en deux Actes,

» en un Acte, & plus conrte encore s'il eſt poſfible,

» doit pourtant contenir du bel eſprit, du perſ

» fiage & des madrigaux : il n'y a rien de tout

» cela dans le Nouvelliſte Provincial ; mais peut

» être en le liſant retrouvera-t-on cette eſcèce de rire

» auquel on ſe livre ſi volontiers lorſque l'eſprit

» déſin éreſſé par la légèreté du fujet, ne croit plus

» avoir rien à juger. »

Nous ſommes perſuadés que l'Éditeur ne s'eſt pas

tiompé en formant cette conjeéture.
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GU 1 D E des Amateurs & des Voyageurs

à Paris, ou Deſcription raiſonnée de cette

Ville ,# Banlieue & de tout ce qu'on

y trouve de remarquable , enrichie de vues

perſpectives des principaux Monumens mo

dernes ; par M. Thiéry, avec cette Épi

graphe :

Miratur portas, ſtrepitumque & ſtrata viarum.

Virg. Énéïd. Lib. 1.

2 vol in-12. Prix, 9 liv. reliés. A Paris,

chez Hardouin & Gattey , Libraires, au

Palais Royal, Nºs 13 & 14.

· VoUs trouverez dans ce Livre un guide

fidèle & commode pour tous ceux qui veu

lent porter leurs regards ſur les monumens

anciens & modernes de cette Capitale, &

ſur les differens morceaux de peinture ,

ſculpture, gravure & architecture qui y ſont

raſſemblés.Il vous indiquera les établiſſemens

qui y ont été formés, les manufactures qui

y ſont établies, les cabinets curieux que l'on

y trouve, & enfin tous les autres objets inté

reſſans que Paris renferment. Vous y trou

verez le détail des cabinets particuliers, tracé

ſous les yeux des Amateurs propriétaires , &

à cet égard , ce Livre vous paroîtra avoir

un très grand avantage ſur toutes les autres

deſcriptions de ce genre, qui d'ailleurs ne par

· lent point de la Banlieue.Vous ſaurez beau

coup de gré à l'Auteur de l'immenſité de re



D E F R A N C E. 1 17

cherches qu'il lui a fallu faire ſur une multi

tude innombrable d'objets qu'il a eu à véri

fier pour ne vous rien laiſſer a detirer ſur ſon

exactitude. Il a diviſé ſon Ouvrage en deux

parties, pour ſe conformer à la ſituation de

cette ville, ſéparée en deux par le lit de la

Seine. Le premier Tome en braſſe la par Ie

du Nord, depuis Neuilly juſqu'au pont de

Charenton. Vous y lirez d'abord avec intérêt

une diſſertation ſur l'origine de cette ville &

ſes accroiſſemens ſucceſſifs , ainſi que ſur

l'antiquité de ſajuriſdiction municipale.Voici

ce qu'il nous dit ſur l'origine des armes de la

ville, qui, comme vous ſavez, ont un vaiſ

ſeau pour emblême.

« Les Romains, devenus maîtres de cette

» ville, ne tardèrent pas à reconnoitre l'in

» telligence de ſes habitans pour la naviga

» tion. Ils en profitèrent, ainſi que de l'avan

» tage de ſa ſituation, pour y former un en

» trepôt de voitures par eau , à l'effet de

» tranſporter les proviſions & munitions ne

» ceſſaires à la ſubſiſtance des légions qu'ils

» avoient miſes en garniſon dans les villes

» voiſines. Deſirant ouvrir en même-temps

» un commerce utile entre les Provinces

» traverſées par la Seine, la Marne & l'Oiſe,

» ils établirent à Lutèce, l'an 7o - de Rome,

» cinquante-un ans avant l'Ère Chrétienne,

» une Compagnie de Négocians par eau,

ſous le nom de NAUTEs, Naute.Ces Com

pagnies, compoſées de ce qu'il y a de plus

2E

29
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» diſtingué dans la viile, eurent de grands

» piiviiéges. »

Comme un Ouvrage de ce genre n'eſt pas

ſuſceptible d analyſe, je me bornerai dans

cette annonce a relever quelques notes cu

rieuſes ou intéreſſantes. J'avoue à ma honte

que j'ignorois que Pierre Corneille fût enterré

dans l'Égliſe de S. Roch, & pluſieurs perſon

nes qui ne le ſavoient peut être pas, ſeront

bien aiſes de l'apprendre. Mais elles y cher

cheroient en vain ſa tombe pour y porter les

hommages dûs à ſa mémoire. Rien n'annonce

que les cendres de ce grand Homme y repo

ent. Cependant, qui mérita mieux que lui

les honneurs d'une épitaphe ? La célèbre

Mme Deshoulières , Régnier des Marais ,

mauvais Poëte & bon Grammairien, & Ale

xandre Lainez, bel eſprit de ſociété, repo

ſent dans la même Égliſe.

Vous ſaurez auſſi que l'hôtel des Fermes

Générales fut autrefois le Temple des Muſes,

l'aſyle des Savans & le berceau de l'Académie

Françoiſe.Alors le Chancelier Séguier, Pro

tecteur éclairé des Sciences, des Arts & des

talens, en étoit propriétaire. Devenu Chef

de l'Académie après la mort du Cardinal de

Richelieu, les Aſſemblées s'en tinrent à cet

hôtel juſqu'en 1673, que Louis XIV lui ac

'torda une ſalle au Louvre.

Vous vous figuriez peut-être que les Aca

démiciens ont toujours eu pour fiège un fau

teuil. Eh bien ! ſachez que le Directeur ſeul

avoit ce droit. Mais le Cardinal d'Eſtrées,
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· devenu très-infirme, & cherchant un adou

ciſſement à ſon état dans l'aſſiduité aux Aſ

ſemblées de l'Académie, demanda qu'il lui

fût permis d'apporter un ſiège plus commode

que les chaiſes, qui etoient alors en uſage. On

en rendit compte au Roi, qui, prévoyant

les conſéquences d'une pareille diſtinction,

ordonna à l'Intendant du Garde-Meuble de

faire porter quarante fauteuils à l'Academie,

& confirma par-là, & pour toujours, une

parfaite égalité,

Si vous voulez ſavoir l'origine d'une autre

Académie, & bien autre à tous égards dans

toute la force du terme, je veux dire de

l'Académie Royale de Muſique, vous l'ap

prendrez encore.Vous ſaurez qu'elle§

premiers commencemens à Jean - Antoine

Baïf, né à Veniſe, pendant que ſon père y

étoit Ambaſſadeur, Il fut le premier parmi

: les François qui tenta l'accord de la Poéſie

† la muſique. Aſſocié avec un

· nommé Thibaud de Courville, Baïf établit

dans ſa mai'on une Académie de Muſique,

autoriſée par Lettres-Patentes de Charles IX,

| qui s'en déclara le Protecteur & le premier

Auditeur ; de ſorte que l'Opéra naquit en

France au milieu des horreurs des guerres

civiles & du fanatiſme, A Conrville ſuccéda

Jacques Manduit, Poëte & excellent Mufi

cien.Tous les ballets & maſcaraies exécutés

ſous le règne de Henri IH, le furent ſous leur

conduite. . . . - ' ,

-- L'Abbé Perrin,attaché à Gaſton de France,
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haſarda en 1659 une Paſtorale que Cambert,

· Organiſte de S. Honoré, mit en muſique

avec le plus grand ſuccès. Ces Auteurs s'aſ

ſocièrent le Marquis de Sourdiac , très riche !

& très grand Machiniſte. L'intérèt diviſ ces

· Entrepreneurs en 1 67 1 , après une prem ère

repréſentation de Pomone, qu'ils firent jouer

dans unjeu de paulme, rue Mazarine, en face

de celle de Guénegaud. Le Marquis de Sour

deac, ſous prétexte de ſes avances, s'empara

de la recette. Perrin, piqué de ce procédé,

ſe dégoûta de l'Opéra, & conſentit que le

Roi en transférât le privilége à Lulli. Vous

ſavez le reſte , vous ſavez quels furent les

ſuccès de ce Muſicien célèbre, ſi bien ſecondé

de Quinault pour la poéſie lyrique, & de Vi

garini pour les machines. -

Pour rendre ſa deſcription plus intéreſ

ſante, l'Auteur y a ſemé quelques notes; les

unes étymologiques & hiſtoriques, ont été

appliquées aux objets qui en étoient ſuſcep

tibles; les autres offrent un précis de la vie

des Artiſtes fameux des trois Écoles, & des

documens pour connoître la manière de cha

cun à l'inſpection de leurs chef- d'œuvres.

Parmi les premières, je citerai celle qui re

garde la Gazette de France. Elle doit ſon éta

bliſſement à Théophraſte Renaudot, Méde

cin de Loudun , qui vint s'établir à Paris vers

l'an 1 62 ,. Il recueilloit toutes les nouvelles

qu'il pouvoit ſe procurer pour en amuſer ſes

mal des, ce qui lui donna de la vogue, &

lui ſuggéra l'idée de raſſembler cesº#
- -- : 1llI

. -
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ſur des feuilles volantes, pour les débiter au

Public. Pour les rendre plus curieuſes, il éta

blitune correſpondance en divers pays, ſolli

cita Louis XIII pour avoir un privilége, &

l'obtint en 1632.Voilàl'origine dela Gazette :

veici l'étymologie de ſon nom. Long temps

avant cette époque, on liſoit à Veniſe dos

feuilles à peu-près pareilles, pour la lecture

deſquelles on payoit una gazetta, petite pièce

de monnoie, d'où eſt venu en France le mot

de Gazette. -

, Vous ſerez bien-aiſe de relire cette anec

dote ſur le Nautre. Après avoir deſſiné les

beaux jardins de Sceaux, de Chantilly, de

Verſailles, de Trianon, de Meudon , des

Tuileries & le Parterre du Tibre à Fontaine

bleau, il demandaau Roi la permiſſion d'aller

en Italie y acquérir encore de nouvelles coH

noiſſances. Mais il n'y vit rien de comparable

à ce qu'il avoit fait en France. Le Pape Innc

cent XI, inſtruit de ſon ſéjour à Rome, de

ſira le voir, & lui donna une audience aſſez

longue, à la fin de laquelle le Nautre s'écria :

« Je ne me ſoucie plus de mourir; j'ai vu les

» deux plus grands Hommes du monde,

» Votre Sainteté & le Roi mon maître.— Il

» y a grande différence, dit le Pape. Le Roi

» eſt un grand Prince victorieux ; je ſuis unz

» pauvre Prêtre, ſerviteur des ſerviteurs de

» Dieu; il eſt jeune & je ſuis vieux. » Le

Nautre, charmé de cette réponſe, frappa ſur

l'épaule du Pape, en lui§ « Mon Ré

» vérend Père, vous vous portez bien: vous
Nº. 24 , 16 Juin 1787, F

1
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» enterrerez tout le Sacré Collége. » Ce pro

noſtic fit rire le Pape. Le Nautre, ſ niioie

ment touché, & des bontés dont Sa Sainteté

l'honoroit, & de l'eftime ſingulière qu'elie

avoit pour Louis XIV, ne coniulta plus que

les mouvemens de ſon enthouſiaſme, il étoit

· ſi fort dans l'habitude d'embraſſer ceux qui

publioient les louanges de ſon Maître, qu il

ſe jeta au cou du Pape, & l'embraſla.

Les planches du premier volume ſont au

nombre de ſept, repréſentant les principaux

monumens modernes qui embelliſſent Paris,

& dont pluſieurs n'avoient pas encore eté

gravés.

Vous verrez dans le ſecond volume la deſ- .

cription de la Cité & de tout le côté du Midi,

depuis le village d'Ivri juſqu'à Meudon. Il eſt

également orné de cinq gravures des plus

beaux monumens qui décorent cette partie

de la ville. Elles offrent toutes de très - jolis

détails, agréablement rendus par M. Jourdan,

d'après le deſſin de l'Auteur lui-même, qui

leur a donné un effet pittoreſque.Vous juge

rez par-là qu'il eſt Artiſte, qu'il avoit plus

qu'un autre Écrivain le droit de décrire les

monumens des Arts & les chef d'œuvres des

grands Maîtres en Peinture, en Sculpture &

cn Architecture. .
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LE Lundi 4 de ce mois , l'Académie Fran

çoiſe a tenu ſa Séance publique pour la rés

ception de M. de Rhulières. L'aſſemblée

étoit très nombreuſe & très-brillante. Trois

miniſtres, connus par leur amour pour les

Lettres, toujours inſéparables de l'amour du

bien public, l'ont honorée de leur préſence.

- Le récipiendiaire a ouvert la Seance par

un diſcours où l'on a remarqué à la fois une

extrême fineſſe dans les idées, une méthode

peu commune dans la compoſition, les tran

ſitions les plus adroites, & un ſtyle toujours

pur & toujours élégant.

La'réponſe de M. le Marquis de Chatelux

eſt pleine de traits ingénieux & piquans. En

caractériſant le mérite des productions iné

ditesdu nouvel Académicien, elle a fait jouir

d'avance M. de Rhulières de toute la répu

tation que l'impreſſion ſeule ſembloit devoir

lui procurer.

M. l'abbé de Lille a terminé la Séance par

la lecture d'un poëme ſur l'art de peindre en

vers les payſages poëtiques.Cet ouvrage n'eſt

point, comme quelques perſonnes ont paru

le croite, un ſupplément au Pº#º Jar

lJ
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dins, maisun morceau de poëſie à part. L'Au

teur, dont le but principal étoit d'apprendre

à rendre plus touchantes les beautés de la

campagne, donne le précepte & l'exemple.

L'épiſode ſur la Corvée, amené avec beau

coup d'art, a produit une impreſſion preſque

théâtrale ; un frémiſſement général s'eſt fait

ſentir dans l'aſſemblée à ces deux vers :

La Corvée ! à ce nom les cabanes gémiſſent

Les fruits ſont deſſéchés, les moiſſons ſe flétriſſent.

C'eſt avec une adreſſe infinie que le poëte,

en amenant le Roi ſur ces chemins qui ne

ſeront plus arroſés que des larmes de la re

connoiſſance, lui fait recueillir le prix de ſa

bonté dans les lieux mêmes où elle s'eſt

exercée. |.

On a ſur-tout goûté la manière dont l'Au

teur a ſu intéreſſer non-ſeulement aux habis

tans de la campagne, aux animaux qui la

peuplent & la fécondent, mais encore aux

êtres inanimés, qui ceſſent de l'être duns ſa

éſie : auſſi peut-on appliquer avec juſtice

à M. l'abbé de Lille un de ſes vers les plus

applaudis : -

- Et votre heureuſe adreſſe

Nous ſurprend pour un arbre unmomentde tendreſſe,

•，
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s P E C T A C L E S.

AcADÉMIE RoYALE DE MUsIQUE.
A

ON a donné Vendredi dernier la première

repréſentation de Tarare, paroles de M. de

Beaumarchais, muſique de M. Saliéri. Nous

allons, ſuivant notre uſage, donner une ana- .

byſe duPoëme, ſans y joindreaucun jugement.

Nousnousendiſpenſeronsd'autant plusvolon

tiers que cet Opéra probablement occupera

long-tems le Theâtre; & qu'ayant beaucoup

plus de choſes à y examiner que dans tout

autre Ouvrage, nous ſerons vraiſemblable

ment obligés d'y revenir plus d'une fois.

Eſſayons d'abord de faire connoître le Pro

logue : quoique nous l'ayons ſous les yeux,

ce n'eſt pas une tâche facile, & nous demanr

dons pardon d'avance à nos Lecteurs, ſi nous

y§ quelque obſcurité. -

Ceux qui en ont entendu des lectures par

ticulières, ceux même qui ont vu quelques

répétitions, ont cru que ce Prologue repré

ſentoit la création du monde : ce n'eſt point

cela du tout. Le GÉNIE de la réproduction des

tres , la Nature, paroît occupée à former

une nouvelle génération aux dépens des gé

nérations paſſées, en raſſemblant leurs élé

- F iij
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mens diſperſes dans l'immenſité. C'eft ce

qu'elle dit à ſon amant, le GÉNIE du Feu ,

qui préſide au Soleil. Ainſi le monde exiſte

depuis long-temps à l'époque où cette action

ſe paſſe. La Nature s'amuſe à faire connoître

d'avance au Génie quelques uns des Etres qui

ſont ſur le point d'habiter la terre ; elle

fait paroître leurs ombres devant lui. Ces

ombres expriment dans un chœur l'étonne

ment que leur cauſe le ſentiment de leur exiſ

1ence prématurée. Mais comme ils n'ont reçu

cette ſorte de vie que de la Nature ſeule, &,

ſans le concours du Génie du Feu, ils ſont

ſans goûts, ſans deſirs, ſans paſſions. Cepen

dant aux queſtions que leur fait le Génie,

quelques-unes de ces ombres laiſſent échap

per des traits qui décèlent leur futur carac

ière. L'une, à qui il demande ſi elle veut être

belle, répond : Suis je donc ſaas appas ?

L'autre dit : qu'elle voudroit tout ſoumettre. .

Une troiſième ne deſire que d'être aimée. Les

homn es ſont moins animés. Le Génie en

choifit deux, dont l un doit être un Soldat &

l'autre un Roi. Il leur demande lequel veut

l'être , & ce titre n'excite l'envie d'aucun des

deug(. Enfans , leur dit la Nature,

º Il vous manque de naître

Pour penſer bien différemment.

Enfin, par le pouvoir du Génie, l'un devient

Atar, Roi d'Ormus, & l'autre Tarare, ſim7

ple Soldat, d'une naiſſance obſcure. Le chœur
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qui, comme nous l'avons dit, n'a encore au :

· · cune paſſion, s'écrie :

O bienfaiſante Déité !

Ne ſouffrez pas que rien altère

Notre touchante égalité.

La Nature & le Génie s'empreſſent d'étein

dre en eux ce germe d'une grande idée , & les

font rentrer dans le néant. Par leur puiſſance

ces deux Divinités font écouler quarante ans

en un clin-d'œil; ainſi c'eſt quarante ans après

cette époque que commence l'action de

Tarare. - - -

Au premier Acte, qui ſe paſſe dans une

ſalle du palais d'Ormus, Atar, Roi de cette

ville, paroît furieux contre Tarare. Calpigi,

Chef des Eunuques, demande en vain ſa

grâce, repréſente au Tyran que ce brave Sol

dat l'a ſauvé du trépas à travers le torrent

d'Arſace..….

Eh ! quel eſt donc ſon crime, hélas! -

A T A R. :

D'être heureux,Calpigi, quand ſon Roi ne l'eſt pas,

Aar lui reproche ſur-tout l'amour que le

peuple a pour lui, & de ce qu'il ſe contente

d'une ſeule femme. Mais il va la lui faire

enlever. Altamort, le fils du Grand - Prètre,

en a reçu l'or ire, & vient en annoncer l'exé

cution. Aſtaſie vient d'être ravie à ſa demeure

champêtre

Sans qu'clle ait dcviné qui la veut, qui l'enlève.

F iv
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Le Tyran veut lui donner une fête, & la

commande pour le lendemain. Aſtaſie arrive

au déſeſpoir, mais ſa peine redouble quand

elle apprend qu'elle eſt dans le palais d'Atar.

Elle s'évanouit : un Eſclave dit au Sultan qu'il

la croit morte, & ce mot lui vaut un coup de

poignard. Elle revient à elle, & on l'entraîne

dans le Sérail.Bientôt on annonce que Tarare

pleure la perte qu'il a faite. Il l'attribue à un

Corſaire, & demande qu'il lui ſoit permis

d'aller la chercher ſur les mers,&de ſe venger.

Atar lui reproche de pleurer une femme.

Cependant Calpigi vient lui annoncer qu Irza

( c'eſt le nouveau nom que le Roi a donné à

fa favorite) eſt revenue à la vie. Il en paroît

joyeux; & Tarare, charmé de le trouver ſen

fible, le conjure au nom de cette Irza de con

ſentir à ce qu'il lui demande. Le Tyran, pour

jouir davantage de l'Infortune de Tarare, y

conſent , à condition qu'il ſouhaitera que

cette Irza le rende heureux. Le Héros pro

nonce ce vœu, & le Roi lui permet d'armer

une eſcadre. Il veut qu'Altamort l'accompa

gne, & lui donne l'ordre ſecret de ſe défaire

de lui. Reſté ſeul, il s'applaudit de cet expé

dient, qui le débarraſſe de l'objet de ſajalouſie

ſans laiſſer de ſoupçon contre lui, & il court

chez ſa nouvelle conquête.

Le ſecond Acte eſt dans la place publique,

devant le temple de Brama. Le Grand-Prêtre

Arthénée demande un entretien ſecret au

Sultan.Il lui annonce que des Sauvages Chré

riens menacent d'envahir ces lieux , il veut
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qu'on courre à la vengeance. Atar eſt étonné

qu'un Bramine, qui ne ſe permettroit pas de

verſer le ſang du plus vil animal, deſire de

voir à la guerre couler le ſang humain. Le

Prêtre, qui paroît peu attaché à ſa croyance,

l'eſt beaucoup à ſon intérêt. Il fait entendre

au Roi que le ſien eſt lié à celui du trône. Il

· s'agit donc de donner à l'armée un Général.

Il veut en regler le choix avec le Roi, pour

l'inſinuer enſuite aux enfans des augures,

qui doivent le nommer d'après l'inſpiration

du ciel. Le Sultan choiſit Altamort, fils de ce

même Bramine, & lui confie le projet qu'il a

conçu de faire mourir Tarare. Le Grand

Prêtre ſe felicite :

O politique conſommée !

| Je tiens le ſecret de l'État,

Et fais mon fils Chefde l'armée.

Tarare paroît. Il eſt inquiet d'un ſigne que

lui a fait Calpigi. Cet Eunuque arrive,§

apprend que c'eſt ſon Aſtaſie elle-même qui

eſt dans le Sérail d'Atar, ſous le nom d'Irza,

& que c'eſt Altamort qui l'a ravie. Il lui offre

en même temps de l'introduire la nuit dans

les jardins, au moyen d'une échelle inviſible.

Cependant le Peuple & les Prêtres s'aſſem

blent pour le choix d'un Général. Arthenée

inſtruit le plus ſimple des enfans des augures

& lui dit de ne prononcer que ce que le ci

lui inſpirera.

Ah ! s'il vous inſpiroit de nommer Altamort !

F V
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*. L ' E N F A N r.

Je l'en ſupplicrai tant, mon pêre,

Qu'il me l'inſpirera , j'eſpère.

Quand les préparatifs de la cérémonie ſont

achevés, l'Enfant, élevé ſur un pavois, rend

ſon oracle, & prononce§ Tarare.

Les Soldats répètent ce nom avec tranſport. !

A R T H E N É E.

Peuple, c'eſt une erreur ; mon fils, que Dieu vous

touche. - º .

L ' E N F A N T.

Le ciel m'inſpiroit Altamort,

| Tarare eſt ſorti de ma bouche.

Le peuple regarde ce choix comme plus sû

rement émanédu ciel.Altamort s'en offenſe;

il s'élève une querelle entre Tarare & lui,

Leurs glaives ſont déjà levés. Le Grand-Prê -

tre les ſépare; mais Tarare donne à ſon rival

un rendez vous pour ce ſoir dans la plaine,

& un autre à Calpigi pour cette nuit au ver

ger du Sérail. On revêr ce Héros des marques

du commandement, ce qui termine l'Acte. .

Au troiſième, Calpigi eſt fort étonné de

voir dans ces mêmes jardins l'appareil d'une

fete.Qui a pu l'ordonner ? Moi, dit le Sultan,

qui ne l'avois demandée que pour le lende

main, mais qui la veux tout de ſuite. Le Chef

des Eunuques eſt fort embarraſſé. C'eſt en ce

lieu que doit ſe rendre Tarare : il n'a nul



D E F R A N C E. , 131

moyen de le prévenir...... Tous mes Ačleurs

ſont diſpcſes. -

- - A T A R.

Du bruit autour d'Irza; qu'on danſe, & c'eſt aſſea

C A L P 1 G 1.

On croira voir ce; Spectacles de France,

| Où tout va bien pourvu qu'on danſe.

Un ordre abſolu le contraint, il part. Pen

dant ce temps, Atar ſe fait raconter le com

bat dans lequel Tarare a tué Altamort. La

fête commence. C'eſt une fête Européenne ;

ce ſont nos mœurs oppoſees à celles de

l'Aſie , celles de la Cour oppoſées à celles

du village ; la coquetterie oppoſee au ſenti

ment Atar, enchanté de cette fete, demande

à Calpigi ſon hiſtoire.

Mais pour amuſer mon amante

Anime ton récit d'une gaîté piquante.
,-

Calpigi la chante en effet très-gaîment; mais

il ſe propoſe d'y méler un nom qui lui rendra

la nuit. Ce nom eſt celui de Tarare, qu'il

amène adroitement à l inſtant où il apperçoit

ce Héros eſcalader les murs du Serail. Ce

nom ſe répète comme,à l'ordinaire. Aſtaſie

s'évanouit , le Tyran furieux renverſe la ta

ble, tire ſon poignard ; tout le monde s'en

fuit. On tranſporte Aſtalie chez elle, & Atar

y entre en laiſſant ſa ſimarre & ſes brode .

quins à la porte. Pendant ce tumulte, Tarare
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eſt deſcendu, il rencontre Calpigi ſans le re

connoître, & eſt prêt à le poignarder.Il raconte

le danger qu'il a couru pour arriver au Sérail.

Son ami le revêt de l'attirail d'un eſclave noir

& muet, en ºui recommandant de ſe garder

de dire un ſeul mot.Ils ſont prêts d'entrer chez

Aſtaſie. La ſimarre du Sultan qu'ils trouvent

à la porte annonce qu'il eft chez cette belle.

Tarare ſe livre au déſeſpoir, invoque à grands

cris Brama, malgré les remontrances de Cal

pigi, le Sultan paroît,Tararetombe la face con

tre terre. Quel inſolent ici.... dit leTyran d'un

ton terrible. L'Eunuque eſt fort embarraſſé....

Ce muet a eu peur, il crie...... Atar heureu

ſement eſt plus occupé des mépris qu'il vient

d'éprouver de la part de la Sultane. Il raconte

avec fureur ce qui vient de ſe paſſer, il veut

s'en aller : Calpigi lui préſente ſa ſimarre.

Rattache auſſi mon brodequin •

Sur le corps de cet Africain. .

·Cet Africain eſt Tarare. Toujours en proie à

ſa rage, le Tyran forme mille projets. Il veut

couper la tête à l'Eſclave qu'il foule aux

| pieds , l'envoyer à la Sultane, en lui diſant

que c'eſt celle de ſon époux. Calpigi lui fait

voir aiſément le peu d'utilité de cette barba

rie. Il change d'idée. Pour ſe venger d'elle, il

veut la faire épouſer à ce vil muet, & l'ex

poſer enſuite à la riſée du Sérail. Calpigi n'a

· garde de Pen détourner. Atar, fort content

de lui-même, s'éloigne. Tarare, qui le croit

Parti, jette loin de lui ſon maſque, & reſpire.

• • *
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Le Sultan revient en s'applaudiſſant de l'effet

† ſon projet aura. Calpigi lui porte toujours

a ſimarre devant les yeux, pour l'empêcher

de voir Tarare ſans maſque. Quand cet em

barras a aſſez duré, le Roi part tout de bon,

& Tarare, en remerciant Brama, termine le

troiſième Acte.

Aſtaſie ouvre le quatrième, en exhalant

ſes douleurs dans le ſein de Spinette, qui veut

en vain la conſoler. Calpigi vient leur an

noncer l'ordre du Sultan, qui denne à Irza

pour époux le plus vil des Eſclaves.Quand il

eſt parti, Aſtaſie, au déſeſpoir, gagne Spi

nette, & l'engage à prendre ſa place. C'eſt

elle en effet qui eſt cachée ſous les habits de

la Sultane, quand Tarare vient ſous ſes ha

bits de nègre muet. Elle trouve ſa figure fort

laide; mais elle n'eft pas mécontente de ſa

taille. Elle approuve ſur- tout l'air reſpec

tueux avec lequel il ſe proſterne devant elle.

Elle dit quelques mots, & Tarare, qui re

connoît à la voix que ce n'eſt point Aſtafie,

ſe felicite de n'avoir point parlé. Continuant

de jouer le rôle de la Sultane, Spinette parle

de Tarare ; celui-ci répète indiſcrètement

fon noin, & ſe trahit ainſi. Il forge un roman

pour ſe tirer d'affaire. Spinette, qui n'eſt pas

difficultueuſe, veut au moins le voir, lui ôte

ſon maſque, le trouve charmant, & lui en

fait très-naïvement l'aveu. Tarâre en eſt fort

importuné,lorſque des Soldats viennent pour

s'emparer de ſa perſonne.Calpigi, qui ne perd

pas ſon Héros de vue, s'oppoſe à eux à la tête
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de ſes Eunuques. Le Sultan a changé d'avis ;

il veut que l'affreux muet ſoit pris, maſſolé,

& jeté dans le canal. Calpigi s'en charge; le

Chef des Soldats a ordre d'en être témoin; le

Chef des Eu ulues, pouſſe à bout, nomme

Tarare pour fuſpendre au moins ſon ſup

plice. Les Soldats ſentent avec douleur que

rien ne peut le ſauver. Calpigi, certain qu'il

y va de la vie de tous deux, s'échappe du

Sérail pour prendre de nouvelles meſures qui

doivent être fatales au Tyran. -

Au cinquième Acte, Atar examine avec

avidité le bûcher deſtiné à Tarare au milieu

d'une des cours du palais. Le Grand - Prêtre

Arthénée, accablé de la mort de ſon fils, a

été mandé pour condainner Tarare. Il donne

au Sultan un conſeil aſſez ſage.

Sans avoir l'air de le connoître,

Il falloit poignarder le traître.

Je tremble qu'il ne ſoit trop tard.

Le Héros paroît; il brave la mort& le Sultan,

qu'il étonne beaucoup, en lui diſant que cetre

beauté qu'il a dans ſon S rail n'eft point la

véritable Aſtaſie. Atar ordonne qu'on† mène.

Elle vient avec Spinette, qui répond à la de

mande du Sultan : -

Une eſclave fidèle, hélas ! ſubſtituée

· Innocemment, cauſa le déſordre & l'erreur.

Le Roi, rrompé par cette équivoque , con

damne la Sultane à la mort. Cependant

Tarare, au pied de ſon bûchcr, ne voit
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rſonne & eſt trompé comme les autres.

e Grand Prêtre lève contre eux l'étendard

de la mort, déchire celui de la vie, & la

cérémonie préparatoire de leur ſupplice eſt

accompagnée de prières. Aſtaſie qui croIt Ta

rare un étranger , comme il la dit à Spinette,

lui demande pardon. Il reconnoît ſa voix, &

ils tombent dans les bras l'un de l'autre. Nou

velle fureur du Tyran qui veut d'abord les

, faire périr d'un ſeul coup; mais il ſe ſent

altéré de leurs peines , il a ſoif de les voir

ſouffrir. Combattu par un reſte d'amour,

Atar ordonne enfin que Tarare ſeul périſſe.

Aſtaſie armée d'un poignard, menace de

s'en frapper ſi l'on fait un ſeul pas vers ſou

époux. - -

Pendant que le Sultan eſt dans cette in

certitude, on vient lui dire que les portes

du Sérail ſont forcées, & l'on voit Calpigi

qui vient délivrer Tarare à la tête des ſoldats..

Ce Héros indigné de devoir la vie à une

rébellion, harangue l'armée, la fait rentrer

dans le devoir, l'oblige de ſe proſterner aux

pieds du Monarque, & vient demander la

grace des coupables. Atar, plus furieux que

jamais du pouvoir que Tarare a ſur l'eſprit

du peuple, ſe poignarde en lui diſant que

c'eſt à lui de régner. -

C A L P 1 s I.

Tous les torts de ſon règne, un ſeul mot fes répare.

Il laiſſe le trône à Tarare.

Ce Héros le refuſe. Le Chef des Soldats

-
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lui dit qu'il eſt le priſonnier du pèuple, &

doit lui obéir.

Nous abuſerions de tes chaînes

Pour te couronner malgré toi.

Arthenée lui-même contraint de céder au

vœu général, lui préſente le diadême royal,

& reconnoit des Dieux ſuprêmes. Tarare ſe

rend à la fin, mais il garde ſes fers.

Ils ſeront à jamais ma royale ceinture ;

Puiſſent-ils atteſter à la race future

Que du grand nom de Roi ſi j'acceptai l'éclat,

Ce fut pour m'enchaîner au bonheur de l'État.

On célèbre cet événement. Les Perſonnags

s'éloignent, la Muſique diminue , change

d'effet, des nuages couvrent le Théâtre,

la Nature & le Génie du feu reparoiſſent

pour annoncer la morale de cet Ouvrage.

Mortel, qui que tu ſois, Prince, Brame, ou Soldat,

Homme ! ta grandeur ſur la terre

N'appartient point à ton état,

Elle eſt toute à ton caractère.

On s'attendoit que la première Repréſen

tation ſeroit très orageuſe, elle a au contraire

été fort tranquille. Quelques endroits du

oëme ont excité de légers murmures ; beau

coup d'autres ont été fort applaudis, tels

que des ſituations, plufieuis morceaux de

Muſique & le jeu des Acteurs, qui , dans

aucun Ouvrage peut - être, n'ont montré
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autant de talent. Le ſuccès a été complet ;

& s'il n'y a pas eu d'enthouſiaſme, l'Opéra

n'en a été que mieux jugé. Cependant à la

fin on a demandé les Auteurs avec une ſorte

de frénéſie. M. Salieri ſeul a paru.

•e

C O M É D I E FRA N Ç O I S E.

LE vendredi premier Juin, on a donné pour

la première fois l'Ecole des Pères, Com.die

en cinq Actes & en vers.

Dans le nombre des pièces déjà connues

ſous ce titre, il en eſt deux qu'il faut diſtin

guer; les autres ne valent pas qu'on en faſſe

mention. -

· La première eſt de Baron. C'eſt une imita

tion des Adelphes de Térence. Deux jeunes

· gens élevés, l'un par ſon père, & l'autre par

ſon oncle, dans des ſyſtêmes différens, tom

bent à peu près dans les mêmes erreurs, &

les§ ſont forcés d'ouvrir les yeux ſur .

ce qu'il y a de ridicule & de dangereux même

à adopter, pour l'éducation, des principes ex

cluſifs. Cet ouvrage, qui a été joué avec quel

que ſuccès en 17o5, offre quelques caractères

bien ſoutenus, des Scènes adroitement filées;

· mais le mêlange des mœurs Grecques & des

mœurs Françoiſes en rend l'intérêt foible &

l intention morale difficile à ſaiſir. -

La ſeconde eſt de Piron. Elle eſt plus con

nue ſous le titre des Fils ingrats. Un père a

mis ſes trois fils en poſſeſſion d,: ſes biens; il
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eſpère que l'un d'eux épouſera la fille d'un

ami ruiné , à qui il a eu les plus grandes

obligations. Leur refus lui dévoile leur ingra

titude, & parun moyen adroit il vient à bout

detromper leuravarice, & de lesremettre ſous

ſa dépendance.CetteComédie,jouéeen 1728,

n'eſt pas ſans mérite; elle eft tour à-tour lar

moyante & gaie; Piron, le plus grand ennemi

des Drames, par caractère & par cbſtination,

s'eſt reproché ce mélange dans la Préface qu'il

a miſe à la tête de la pièce, & peut-être a t'il

eu tort. Il étoit difficile , dans un ſujet de

cetre nature, de parvenir à préſenter utile

ment une leçon aux pères, ſuns parler au

cœur ; & nous regardons la ſemonce qºe

Piron s'eſt faite à lui même , comrne l'effet

d'une ſevérité outrée, ou de l'opinâtreté à

ſoutenir le ſyſtême qu'il avoit adopté publi

quement contre le genre de la Chaaiſee.

Voici la fable de la nouvelle Ecole des

Pères.

Deux amis ont chacun deux enfans, un

garçon & une ſille. Pour reſſerrer les nœuds

de leur amitié, ils ſe ſont propoſes d'unir

leurs enfans par un double mariage. L'un

d'eux s'appelie M. de Courval ; & c'eſt ſur

lui & ſon fils, nommé Saint-Fonds, que roule

tout l intérêt. M. de Courval s'eſt remarié

avec une femine jeune & aimable, qu'un

certain Dorfigny, aventurier adroit, intri2ant

& ſouple eſt ſur le point d'égarer. Son fils,

follement épris d'une femme publique, dont

les affaires ſont dans l'état le plus deſeſpéré,
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a la foibleſſe de chercher à emprunter pour

elle trois cents louis dont elle a beſoin. N'y

pouvant parvenir, il prie l'Intendant de ſon

père de lui prêter une ſomme qu'il vient de

recevoir , & qu'il promet de rendre avant

l'arrivée de ſon père alors abſent. L'Inten

dant, qui ſoupçonne que Saint-Fonds veut

parvenir à ſe procurer cette ſomme par

quelque moyen illicite, en parle à M. de

Courval , qui lui remet la clef du ſecré

taire où la ſomme eſt renfermée , & lui

ordonne de la donner à ſon ils. Après une

converſation très - touchante entre le père

&le fils, celui-ci ouvre le ſecrétaire, y trouve

un billet de ſon père qui ſe termine par ces

mots : acceptez & ne dérobez pas. Saint

Fonds cor fondu, déchiré de remords, ouvre

les yeux ſur ſes égaremens. Pendant que tout

cela ſe paſſe, M. de Courval s'occupe auſſi

d'éclairer ſa jeune épouſe ſur le caractère de

l'aventurier qui a ſurpris ſon eſtime & à qui

elle veut faireð la fille de ſon mari :

il en vient à bout. On donne à la miſérable

qui a ſéduit Saint-Fonds, la ſomme dont

elle a beſoin, à condition qu'elle quittera la

ville ; elle part la nuit même avec l'aventu

rier; le calme renaît & les quatre jeunes gens

ſont unis.

Cet ouvrage a obtenu un beau ſuccès.Il

y a de l'obſcurité dans l'expoſition, & un

peu de complication dans les fils qui.font

mouvoir l'action; on eſt même un peu étonné

de voir deux hommes raiſonnables ſe déci
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der à marier un jeune homme à l'inſtant

même où il ſort des plus grands égaremens,

& où ſa converſion doit etre au moins dou

teuſe.Malgréces défauts &d'autres qu'il ſeroit

poſſible de faire remarquer,mais pour leſquels

un premier ouvrage réclame l'indulgence,

on doit à l'Auteur des encouragemens & des

éloges. Sa morale eſt douce, pure & propre à

tous les états. M. de Courval eſt un modèle

pour les pères & pour les époux. Le moyen

qu'il emploie pour parler à l'âme de ſon fils

& lui ouvrir les yeux ſur l'atrocité de l'ac

tion qu'il va commettre, eſt noble, touchant

& plein d'effet, & ſa conduite avec ſa jeune

épouſe n'eſt pas moins recommandable. Dans

la poſition de M. de Courval, un mari a be

ſoin d'autant de courage que de prudence ;

il doit à ſon honneur, il doit à l'opinion, il

doit à la faibleſſe humaine desAE d'une

eſpèce différente. Indulgent, ferme, ſenſible

& philoſophe, M. de Courval remplit tous

ſes devoirs , & la ſageſſe de ſes procédés

amène les choſes à la fin la plus heureuſe.

Tous les maris n'ont pas le même courage ;

mais tous les aventuriers ne ſont pas auſſi

circonſpects que Dorſigny , & toutes les

femmes que l'on cherche à ramener à elles

mêmes n'ont pas les vertus de Madame de

Courval. Le ftyle a de la prolixité, mais il

eſt clair, facile & ſimple. L'Auteur ſe nomme

M. Pierre, & cette production fait encore

plus d'honneur à ſon âme qu'à ſon eſprit.

Le rôle de M. de Courval eſt rendu

*

-
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d'une manière vraiment ſupérieure par M.

Vanhove.

==

ANNONCES ET NOTICES,

MÉxorRE fur les Maladies les plus familières à

Rochefort, avec des Obſervations ſur les Maladies

qui ont régné dans l'Armée Navale combinée pen

dant la campagne de 1779, par M. Lucadou, Mé

decin de la Marine dans ce département, & chargé

des fonctions de premier Médecin dans cette Armée,

in-8". A Paris, chez Guillot, Libraire, rue Saint

Jacques.

Le ſuffrage de M. Poiſſonnier, à qui cet Oua

vrage eſt dédié, a engagé l'Auteur à le donner au

Public ; il doit auſſi ſervir de recommandation à

l'Ouvrage auprès de ce même Public.

Ézog x Hiſtorique de Pigal, célèbre Sculpteurs

ſuivi d'un Mémoire ſur la Seulpture en France,

avec ſon Portrait. A Londres; & ſe trouve à Paris,

chez Hardouin & Gattey, Libraires, au Palais

Royal; Lecomte, Libraire, au Paſſage du Louvres

& chez les Marchands de Nouveautés.

On ſit avec intérêt cette Hiſtoire des travaux de

ce célèbre Sculpteur , & l'on aime la juſtice qui

lui eſt rendue par ſon Panégyriſte. Il n'a pas

borné ſon zèle au ſeul éloge # Pigal; il a célébré

l'Art lui-même. Cette - Brochure # terminée par

un Mémoire é:rit avec enthouſiaſme ſur la Sculpture,

& qui lui donne des droits à la reconnoiſſance de

ceux qui s'y diſtinguent. -
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PerrrE Bibliothèque des Théâtres, Tome IV°

du Théâtre de l'Opéra. A Paris, chez Belin, Li

braire, rue Saint Jacques, & Brunet, Libraire, rue

de Mariva6x, Place du Théâtre Italien, chez leſ

quel, on ſouſcrit.

Ce Volume contient Roland, le Temple de la

Paix & l'Armide de Quinault, avec l'Ernelinde

de Poinſinet.

NovvEAv Recueil Hiſtorique d'Antiquités Grec

ques & Romaines en forme de Diâionnaire, pour

faciliter l'intelligence des Auteurs Grecs & Lctins,

par M. Furgault, Profeſſeur Émérite de l'Univerſité,

in-12 de 6oo pages. Prix, 5 liv. relié. A Paris,

chez Brocas, Libraire, rue Saint Jacques ; Bailly,

Lib aire, rue Saint Honoré; Nyon jeune, Libraire,

Place des Quatre-Na ions, & Barbou, Imprimeur

Libraire, rue des Mathurins.

On ne peut que louer l'idée & l'exécution de,

cet Ouvrage, que l'Auteur vient d'améliorer en

core en le revoyant avec ſoin.

ANToNrvs Jacquier, nonus Superior Generalis

Congregationis Miſſionis , peint par Rabillon,

gravé par Beiſſon. Se vend à Paris, chez Jaufret,

Marchand d'Eſtampes, rue de la Féronnerie,

, n°. 2, & chez Paſquier, rue Saint Jacques, vis à

vis le Collége de Louis-le-Grand. Prix, 1 liv.

16 ſols. -

Ce Portrait, qui a de l'expreſſion, eſt gravé avec

un burin ferme & intelligent. -

PH1LosoPHE moderne & Philoſophe ancien,

deux Eſtampes faiſant pendans, gravées par Che

villet, l'une d'après Caravaggio , l'autre d'après

Baader. Prix, 1 liv. Io ſols cbaque. A Paris, chez

l'Auteur, rue dcs Maçons, n°. I4, -

-,
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AsREGÉ Chronologique de l'Hiſtoire de Lor

raine, contenant les principaux Événemens de cette

Hiſtoire, deux gros Volumes in - 1 2. A Paris, chez

Guillot, Libraire, rue Saint Jaçques. . ' -

Le ſuccès de la Méthode Hiſtorique adoptée par

le Préſident Hénault eſt reconnu & inconteſtable.

L'Auteur de l'Ouvrage que nous annonçons a cru

devoir préférer cette manière à l'Hiſtoire de ſon

Pays, H ſtoire qui n'eſt pas ſans intérêt pour le

nôtre. Il a indiqué dans une colonne particulière les

Hiſtoriens qu'il a ſuivi, & on trouve à la fin de

ſon Abrégé une Notice ſur la Poſtérité de Claude I.

de Lorraine, Duc de Guiſe, une liſte des Maiſons

de l'ancienne Chevalerie, avec un Dictionnaire To

pographique des lieux qui ſont dans les Duchés de

Lorraine & de Bar.

D r cr 1 o N N A r R E du Droit des Tailles, ou

Conférence raiſonnée des Edits, Déclarations du

Roi, Arrêts & Réglemens de la Cour des Comptes,

Aides & Finances de Normandie & des autres Cours

du Royaume rendus ſur cette matière, & ſur les

Exemptions & Priviléges qui y ont rapport ; par

M. Loiſel de Boiſinarc, Avocat à Lifieux, 2 Vol,

in-12. Prix, 5 liv. brochés. A Caën, chez G.

Leroy, Imprimeur, rue Notre-Dame : & à Paris,

chez Delalain le jeune, Libraire, rue S. Jacques, &

chez Froulié, Libraire, quai des Auguſtins. -

Cet Ouvrage préſente plus d'utilité que d'agré

ment. L'Auteur a cru la forme du Dictionnaire plus

propre au ſujet. Après une définition exacte de

chaque mot, on trouve, dit l'Auteur, l'indication

& le rapprochement des différens Textes des Loix

qui y ont rapport, avec les modifications apportées

lors de l'eeregiſtrement & vérification dans les

Cours; les Arrêts de réglemcnt & les déciſions par

ticulières auxquelles ces Textes ont donné lieu ſont
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enſuite rapportés, avec les moyens qui ont été plai

dés par les Avocats des Parties.

Nvx#Ro 5 du Journal de Violon, dédié aux

Amateurs, compoſé d'Airs de différens genres, ar

rangés pour deux Violons ou deux Violoncelles. Ils

peuvent ſe jouer ſur un Inſtrument ſeul. Abonne

mcnt 15 & 18 liv, Séparément 2 liv. On ſouſcrit à

Paris, chez M. Bornet l'aîné, Profeſſeur de Muſique

& de Violon, rue Tiquetonne, n°. 1o.

CoNcEnTo pour le Clavecin ou le Piano-Forte,

dédié à M. le Marquis Ducreſt, compoſé par M.

Duſſek. Prix, 6 liv. — Numéro 41 du Journal de

Pièces de Clavecin, par différens Auteurs. Prix de

l'Abonnement pour les douze Numéros 3c liv.

ort franc. A Paris, chez Boyer, rue de Richelieu,

à l'ancien Café de Foy, & chez Mme Lemenu, tuc

du Roule, à la Clef d'or.

T A B L E.

Les deux Roſes, 97| velles , [1oz

4º Riche parvenu & l'Indi | Guide des Amateurs & des

gent , 93| , Voyageurs à Pais, 116

Epigramme, 99|Académie Françoiſe - It3

Caarade. Enirme & Legogry Académie Roy. de Muſi1.12 ;

phe . 1oo Comédie Françoiſe, 137

Recueil de Comédies nou-lAnnonces & Noticet, 14I

A P P R O B A T" I O M.

Jas lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 16 Juin 1787.Je n'y

s rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris, le 15 Juin 178°. RAULlN.



>

JOURNAL POLITIQUE

D E

B R U X E L L E S.

•-•E，EEmerm

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 28 Mai.

mpératrice de Ruſſie & du Roi de Po

gne a eu lieu le 6 de ce mois, à bord de

la Galere Impériale qui ſe trouvoit ſur le

Dnieper. Le lendema'n S. M. I. a fait lever

l'ancre, & a deſcendu le fleuve. Ce départ

formoit, dit-on, un coup-d'œil auſſi bril

lant que ſingulier. 22 galeres attachées les

unes aux autres compoſoient cette flotille,

& ſembloient un village ambulant. Ces bâ

timens ſe communiquent , de maniere à

rendre le ſervice de S. M. I. auſſi commode

& auſſi complet qu'il pourroit l'étre à Pé

Nº. 24 , 16 Juin 1787. -

I# paſſe pour conſtant que l'entrevue de

l'II

lo

*•----- .,-
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tersbourg. On a ménagé ſept appartemens

& une ſalle à manger de 4o perſonnes dans

la Galere Impériale. Le Prince Potenkin a

la ſienne particuliere, ainſi que le Comte de

Tzernichet , les Miniſtes Etangers font

réunis ſur une troitieme, me blee connine

les précédentes avec magnifcence. Celle

çui po te les dames de la Cour contient

ans le centre un veſtibule ovale, atroJr

duquel on a percé des cellules pour les lits.

Toutes les galeres ſont à mâts & v oiles, ce

qui ſoulagera les rameurs, ſi le vent eſt ia

vorable. - • .

Cette flotille commandée par un Ami

ral pote mille ſoldats : un e cadron de

Cuiraſliers fait le ſervice à bord du yacht

de l'Impératrice. .

M. Schloèter, P oteſſeur de Cottingue,

dont le Recueil nous a fourni pluſieurs

fois des morceaux dignes d'attention, a pré

ſenté dernierement des détaiis exacts ſur les

nouveaux canaux projettés en Rufe. Le

role étonnant que joue aujourd'hui cet Em

pire dans la politique de l'Europe, doit at

tacher la curioſité ſur les différentes reſſour

ces qu'il peut employer au ſoutien de ſa

puiſſance. -

Le Gouvernement , dit M. Schlcë;er, ſe pro

poſe de faire exécuter trois grands projets , dont

le premier a pour objet la réunion de la mer

Caſpienne avec la Mer blanche , par un canal

long de 2 n verſt, qui unira la riviere méri

dionale de Kiltma ſur les ſrontieres de la Permie
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& d'Uſting, à la riviere ſectentrionale de ce

nom. Le plan de cette communication a été

tracé par M. de Such :elen, Lieutenant Colone1

du Co ps du Génie. Pour s'en faire une idée

nette , il faut ſuivre ſur la carte de Ruſſie, le

Wo ga, depuis Aſtracan , iuſqu'aux environs de

Kaſan , où la riviere de Kana ſe jette dans ce

fleuve. On le remon e enſuite juſqu'à Czerdin,

dans la Permie : à 35 werſt de cette ville, il

prend la riviere de Permskaja, que M. de Such

delen appelle la Kilt ma méridionale, & que

l'on peut rendre navigable à 1o werſt de ſà

· ſource. De cette meme ſource eſt fsrmée la

Kiltma ſeptentrioraie, qui , f r pluſieurs cartes,

porte le nom de Siranſcu , & qui peut égale

ment être rendue navigabie a 1o werſt de la

ſource. En réuniſſant ces deux points par un

canal de 2o verſt , qui n'aura beſoin que de

deux écluſes, on deſcendra de la Wiltma ſep- .

tentrionale dans la riviere de Wyczegda, qui

tombe dans la Dwina. Celie-ci, à Archangel,

fe jette dans la Mer blanche. Ce Canal , en

même temps , ouvrira au port d'Archangel,

u ie communication avec la Sibérie , puiſque

les rivieres Guſtovaja & Belaja ſe jettent

dºns la Kama., M. de Suck 'elen , Eleve du Gé

néral Hollandois Dumoulin, a levé lui-même

ſur les lieux les pians de cet important ou

vrage. A ſon retour, il les préſenta à l'Im

pératrice, qui lui donna l'oräre de Wladimir ,

& le chargea , en meme temps, de l'exécution

des travaux. Selon M. de Suchdelen , ils pour

ront coûter 4 à 5oo,oco roubies.Ce canai ſera

commencé l'année prochaine, & fini en 6 ans.

5oo ouvriers que M. Suchdelen conduit cette

année ſur les lieux, ſeront d abord employés

à achever les premiers préparatif .

f 2
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Le ſecond canal doit lier la Baltique à la mer

Caſpienne par la réunion des rivieres de Vy

tegra & de Koſcha, qui communiquera au lac

d'Onega & au lac blanc. Le plan de ce canal,

qui aura 6o werſt de longueur,a été levé ſur les

lieux par M. de With , Hollandois, Major au

Corps Impérial du Génie. –En remontant la

Newa depuis Crenſtadt , on entre près de

Schluſſelbourg dans le canal de Ladoga. Lorſ

qu'on a paſſé ce canal & le lac de ce nom, on ſe

rend, par la riviere de Swir , dans le lac d'O-

nega , qui communique à la riviere de Wyte

ra. C'eſt cette riviere que l'on projette d'unir

à celle de Koſcha par un canal. La derniere

riviere conduit enſuite dans le lac blanc ( Belo

Ozero ) , d'où l'on peut ſe rendre par la riviere

de Szekma, dans le Wolga , qui conduit en

ſuite à la mer Caſpienne. -Il exiſte déjà une

autre communication entre la Baltique & la mer

Caſpienne par le canal de Wyſznei Woloczok

dans le Gouvernement de Novogorod, qui joint

les rivieres de Twertza & de Mſta... Ce canal,

établi ſous Pierre le Grand, par un Négociant

nommé Serdakof, n'a que trois werſt de lon

gueur. Les cataractes reconnues indeſtructibles

qui ſont dans la Mſta, rendent ce paſſage très

érilleux en deſcendant le canal , où il y a im

poſſibilité de remonter la Mſta.Ces inconvé

niens & ces dangers ſeront évités par le nou

veau canal ; mais il faut , pour l'établir, plus de

4o écluſes. Cette entrepriſe, très-diſpendieuſe,

eſt arrêtée à la vérité , mais les travaux ne ſeront

as encore commencés cette année, "

L'objet du troiſieme projet , eſt d'unir la Bal

rique à la Mer Noire, par la conſtruction d'un

double canal dans la Ruſſie blanche, qui ou

yrira une communication entre Cherſon, Pé
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•erſbourg & Riga. Les plans de ce canal ſont

levés fous la d rection de M. Froſſon de Treves ,

Lieutenant-Colonel du Corps du Génie. Ce

double canal , s'il eſt exécuté , ſera une des plus

mémorables & des plus utiles entrepriſes, faites

ſous le regne de l'Impératrics actuelle ; il aura

environ 2oo werſt de longueur, & coûtera au

delà de 8 millions de roubles. On p ſſe du

lac d'Ilmen , ſitué dans le Gouvernement de No

vogorod, dans la riviere de Lowat, qu'il faut

rendre navigable juſqu'à Weliki-Luki. De là,

on creuſeraun canal de la longueur de 1o8 werſt,

juſqu'à la dwine ou dune. Sur cette riviere ,

on deſcendra à Witepski ; là on creuſera un ſe

cond canal de la longueur de 8o werſt , qai ou

vrira une communication avec la riviere d'Or

ſeyka, qui conduit dans le Dnieper, lequel ſe jette

dans la Mer noire. De cette maniere , les bâ

timens venant de la Mer noire à Cherſon , pour

ront, par cette double jonction de rivieres,

conduire les marchandiſes juſqu'à Péterſbourg

& à Rigg, puiſque la dwine conduiſoit dans

ce dernier port, & l'on ſe rendroit à Péterſ

bourg ſur le lac d'Ilmen , qui conduit dans la

riviere de Wolchow ; de là on paſſeroit dans le

lac de Ladoga , & enſuite dans le canal de

Schluſſelbourg.

De Berlin, le 27 Mai.

C'eſt le 22 que le Roi a paſſé en revue la

garniſon de cette ville, dont il a été par

faitement ſatisfait , ſatisfaétion qu'il a té

moignée très-vivement au Général de Mol

lendorf", notre Gouverneur. Cet Ofhcier

diſtingué vient d'être élevé au grade de Gé

- , - , c 3

-1

-
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néral en chef d'Infanterie, a'nſi que le due

regnant de Brunſwick & M. de Wunſch.

S. M. a nommé en même tems quatre Gé

néraux de Cavalerie , quatre fieutenans

Généraux & cinq Majors Généraux d'In

fanterie, cinq Lieutenans Généraux & qua

tre Majors Généraux de Cavalerie.

Avant hier matin, le Roi eſt parti de Pots

dam pour Magdebourg, où il fera la revue

des Régimens qui y ſont aſſemblés.

Le 19, il y eut un grand dîner chez le

Roi à Charlottenbourg. S. M. admit à ſa

rable le Duc d'Yorck, le Duc de Mecklen

bourg, le Margrave de Bade, les Princes

héréditaires de Bade , de Heſſe Darmſtadt,

le Duc Frédéric de Brunſwick & pluſieurs

· Généraux & Miniſtres. -

Un ordre du Roi, du 7 de ce mois, au

toriſe les hôtels des monnoies etablies dans

les Etats de S. M. à frapper des ducars, dont

ie fin ſera de 23 karats & 8 grains, & 67

pieces péſeront un marc de Colegne. Ces

eſpeces d'or n'auront point de prix dérer

miné, & elles ſeront regardées comme une

· marchandiſe. Cependant 'orſque ces ducats

ſeront complets & ſans altération, on l:s

prendra aux caiſſes royales, ſur le même

pied que ceux d'Hollande, & ils au ont

chacun la valeur de 3 rixda'ets, eſpece d ar

gent.

De Francfort, le 31 Mai.

Les Commiſſaires Directoriaux du Cer
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c'e du Ras Rhin ' ! #te deſquels ſe

trouvoit pour le D ché de Cleves; vi. Dohm

Miniſtre plénipotentiaire du Roi de Pruſſe,

font entrés dans Aix-la Chapelle avec les

3oo hommes de troupes Palatines. Aucun

mouvement n'a troublé la tranquiliité : ils

ont entendu les Députés des deux partis

qui diviſo ent la ville , & l'élection des

lBourgiemeſtres s'eſt faite le 23 ſans tumulte

ni déſordre. Pour prévenir toute inſurrec

tion, les Commiſſaires avoient fait occu

per par les troupes la place & les avenues

de l'Hôtel-de Ville, dont on n'a laiſſé ap -

procher que le: Electeurs.

La ville d'Aix la-Chapelle, dit un Journal ,

eſt une des plus anciennes villes libres de l'Fin

pire d'Allemagne. Elle renferme 4,oco naisons

& une population de 23,coo ames. l'£véque

de Liºge y exerce la Jurifdiéticn Eccléſi.ſlique.

Les Ducs de Juliers ſont les protecteats rés.

Les mines, dans ſon territoire, fourniſſent de

la calamine, du fer , du plomb & du charbon

de terre. Cette ville eſt très-commerçmte Les

manufactures de draps, de marchendiſes de cui

vre, de laiton & d'aiguilles, ſont connues. On

évalue d: 1o à 12,ooo pieces le drap que l'on

fabrique ; chaque piece de 1oo annes de

#§ & de la valeur, l'une portant l'autre ,

de 2po rixdalers, ce qui produit près de deux

millions.

Nous trouvons dans une lettre de Varſo

vie les détails ultérieurs que voici, touchant

l'entrevue de l Impératrice de Ruſſie avec le

Roi de Pologne.

f 4
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Le 6, à dix heures du matin, l'Impératrice fſt

Prévenir le Roi de Pologne de ſon arrivée, & l'in

vita à venir à bord du Yacht où étoit S. M. I. Les

ancres furent jettées devant l'Hôtel qu'habitoit le

Roi Sa Maj. Polon. accompagnée de ſa niece,

la Maréchale de Mniszech, & d'une grande ſuite,

ſe rendit auprès de l'Impératrice. Les cérémonies

de réception finies, on le mit à rable ; l'Impéra

trice ſe plaça entre le Roi & l'Ambaſſadeur de

l'Empereur. Le repas fini, les deux Souverains

eurent une entrevue particulière quf dura une

heure entiere. Le Roi fit enſuite une viſite , ſous

le nom de Ccmte de Pcniatowski , à pluſieurs

Da nes de la ſuite de S. M. Imp.; &, après avoir

pris congé de l Inpératrice, il retourna à bord

de la chalcupe impériale pour ſe faire reconduire

à terre. Le fieur de Momonof fut chargé de la

part de l'Impératrice de remettre au Roi l'Ordre

de Saint-André richement garni en diamans. Le

Roi décora enſuite ce Seigneur de l'Ordre de

l'Aigle-blanc. Pluſieurs Seigneurs Polonois fu

rent décorés à cette occaſion des Ordres de l'Impé

ratrice, & d'autres reçurent des bagues & des ta

batieres précieuſes. - Le Roi dcnna le ſoir un

grand ſouper à la Suite de l'Impératrice,& fit tirer

un feu d'artifice qui repréſenta l'éruption d'un

volc n.–Le lendemain de grand matin ,

la flot lle leva l'ancre pour faire route à Krémentſ

chuk, où l'Impératrice ſe fera mettre à terre pout

continuer en voiture le chemin de Cherſon , cù

S. Maj. I. arrivera au plus tard le 16 de ce mois.

Elley reſtera juſqu'au 22, & ira enſuite au Cuban

& dans la Tauride; Elle compte revenir à Péterſ

bourg par Pultawa, Miſna & Moſcou.

· Dans la nuit du 16 au 17 de ce mois, la

ſalle de ſpectacle à Caſſel a été réduite ta
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cendres, par une incendie dont on ignore

encore l'origine. - --

E S P A G N E.

De Madrid , le 2o Mai.

Selon les dernieres nouvelles d'Alger, la

trêve de 4 mois, conclue entre cette Ré

gence & le Roi de Naples, n'a point eu ſon

eſfet. Le Dey a donné ordre à ſes corſaires

de ſoitir & de courre ſus contre les bâti

mens Napo'itains. Le Commiſſaire de cette

derniere Puiſſance a fait les plus vives récla

mations ; on lui a répondu que la trêve re

gardoit les bâtimens de guerre & ceux ar

més en guerre par les ſujets de S M. S. :

mais en aucune maniere les bâtin# , niar

chanls. Le Commiſſaire de S. Mº a de

mandé au Dey d'expédier un Exprès à ſa

Cour pour lui rendre compte de cet inci

dent, ce qui lui a été refuſé , & les Co. ,-

res Barbareſques ſont ſortis pour exécut :-

les ordres du Dey : la Méditerranée va en

être infeſtée. Ce concours de trois Puiſan .

ces à ſoliciter la paix auprès de la Régence

a enhardi ſes demandes & accru ſon a,ro

· gance. Le Dev l'a poutlée au point d'exiger

du Portugal, pour prix d'une pacificat on

précaire , un mil'ion de cruſades, & u n

tribut annuel proport onné à certe ſomm e.

Auſſi M. de Landreſet, Plénipotentiaire d e

la Cour de Lisbonneà Alger, va t il ſe etirer.
- -

$
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I T A L I B.

De Florence , le 15 Mai.

Le Concile national continue ſes ſéances

avec la plus grande aſſiduité, trois fois par

ſemaine. .

Le Grand-Duc a fait ſavoiràtous les Evê

ques de la Toſcane, par une lettre circu

laire, en date du 14 Avril dernier, que tous

les Chanoines, excepté ceux des Collégia

les dans les villes, ſeroient employés au

ſoin des ames Le Dignitaire du Chapitre

ſera en même temps Curé, & les Chanoines

devront ſe regarder comme dépendans de

lui, & #ſſiſter dans les fonctions du ſaint

Miniſ 4§

G RAN D E-B R ETA G N E.

De Londres, le 5 Juir. .. >

| Ue 3o du mois dernier, le Roi s'eſt ren

ds à la Chambre Haute, avec les cérémo

nies uſitées. Après y avoir donné ſon con

ſent ment aux derniers Bills paſſés dans la

Seſſion, S. M. prorogea le Parlement, en

prononçant le Diſcours ſuivant.

Mylords & Meſſieurs,

, Je ne puis terminer cette ſeſſion du Parle

ment , ſans vous témoigner combien je ſuis

ſatisfait du zele & de l'aſſiduité avec leſquels
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vous veus êtes appliqués aux objets importans

que j'avois recommandés à votre attention , &

ſans vous faire en même-tems mes remercimens

particuliers des preuves que vous avez données

de votre aſfection pour ma famille & pour le

Gouvernement.

Les aſſurances que Ies Puiſſances étrangeres

m'ont données de leurs diſpoſitions favorables

envers ce pays & la continuation de la tran

quillité générale en Europe , me cauſent une

grande ſatisfaction. Mais il regne ma heureuſe

ment , au ſein des Etats des Provinces-Unies,

des diſſenſions , que mon amitié pour la Ré

pu lique & mes vœux ardens pour ſon bonheurs

ne me permettent d enviſager qu'avec la plus vive

douleur.

Meſſieurs de la Chambre des Communes. .

Votre empreſſement à accorder les ſubfides

néceſſaires & la largeſſe avec laquelle vous avez

pourvu aux différens étabiiſſemens, exigent mes

remercimens les plus ſince res.

Je vois avec une ſatisfaction particuliere , que

vous avez en même tems été à portée de four

nir la ſomme appliquée à la réduction annuelle

de la dette nationnale , ſans charger mon peuple

de nouveaux fardeaux.

Mylords & Meſſieurs ,

J'éprouve un plaiſir extrême en penſant aux

meſures que vous avez priſes pour me mettre

en état d'effectuer le traité de navigation & de

commerce avec le Roi Très-Chrétien , ainſi que

pour faciliter la perception & ſimplifier les

comptes des différentes branches du revenu ,

qui , je l'eſpere , produiront les plus gran 's

avantages. Je ſuis pareillement perſuadé qu'à

votre retour dans vos Comtés reſpectifs , vous

vous appliquerez de toutes vos# à ſervir

6
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I'exécution des •# adoptés pour prévenir

le commerce illicite, pour maintemir le bon

ordre, & pour faire fieurir l'induſtrie parmi les

différentes claſſes de mes ſujets.

Le Prince de Galles a été attaqué la ſe

maine derniere, au ſortir du bal , d'une

fiévre inflammatoire, dont la vio'ence avoit

d'abord alarmé les Médecins. Quatre ſai

gnées & les poudres de James que S. A. R.

a priſes avec ſuccès, ont diminué la fiévre'e

28, depuis, l'état du Prince a diſſipé les in

quiétudes, & l'on ſe flatte que la force de

ſon tempéramment abrégera ſa convaleſ

CCPCC,

Le Roi, la Reine & trois des Princeſſes

leurs filles ont été voir, le 26, la belle braſ

fe.ie de Mr. Whitbread. Les objets qui ont

† alement attiré l'attention de Leurs

ajeſtés ſont, une pompe à feu, de l'inven

tion de M. Bolton, de Birmingham, queM,

FWhitbread a le premier appliquée aux opé

rations de la braſſerie; un réſervoir qui con

tenoit 3oo7 barils de bierre, une ci erne de

ierre, dans laquelle la Reine & les Princeſ

# ſont entrées. Ce vaiſſeau peut contenir

4,ooo barils de bierre, & la célèbre tonne de

Heidelberg n'eſt rien en comparaiſon. Quoi

que M. Whitbread ait épargné beaucoup de

bras en établiſſant différentes méchasiques,

ſa fabrique occupe encore 2oo hommes &

8o chevaux , ſans compter l'attelier des fu

tailles. Leurs Majeſtés ont pafſé quatre heu

res à examiner toutes les parties de l'édifice,
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& ſe ſont fait expliquer les détails de chaque

machine par l'Ingénieur M. Watt. Elles ont

enſuite pris des rafraîchiſſemens qui leur

avoient été préparés avec magnificence, &

ont témoigné† ſatisfaction de tous les

déta"s de cet établiſſement , auſſi vaſt

qu'utile. -
-

- Le 3o Mai, la cauſe de Lady Strathmore,

contre M. Bowes ſon mari & les autres com

plices du rapt de cette Dame, qu'ils emme

merent de 'orce dans le nord du Royaume,

a été jugée au Banc du Roi. Nous avons fait

connoître les détails de cette affaire ; il ſuffi

ra de dire ici, qu'après une plaidoirie de ſept

heures, les Jurés ont trouvé M. Bowes & ſes

como ices coUPABLEs. Le prononcé de la

peine n'aura lieu qu'au terme prochain.

Les fameux Concerts annuels de l'Abbaye

de Weſtminſte: ont commencé le 18, exé

cut s par huit cens Muſiciens en amphithéâ

tre, en piélence de trois mille auditeurs,

entIC§ Leurs Majeſtés , la Famille

Roya e, toute la Cour, & les perſonnes diT

tinguées de la ville & des provinces. On eſt

ſorti dans le raviſſement de la beauté du

Spectacle , de la ſupériorité, de l'enſemble,

& de l'effer de l'exécution. On ſait que ces

Cencerts ſont uniquemen remp'is par les

Oratorio d Handel. Les bénéfices en ſont

con'acrés au ſoulagement des Muſiciens

pauvres ou âgés, & à divers Hôpitaux. A la

répétition qui a précédé le premier ConceIt,
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les billets ſe vendoient une demi-guinée, &

e le a rapporté deux mille 129 livres ſterlings.

On apprend de Gibraltar, que les ouvrages

commencés ſur le; plans du Général Eliot,

ſont preſque entierement achevés. On aſſure,

qu'au moyen de ces nouvelles forrifications ,

la place deviendra preſque imprenable Selon

les mêmes avis, la peſte fait toujours les plus

grands ravages ſur les côtes , de Barbarie , &

empêche la garniſon de tirer , comme ci

devant, ſes proviſions de l'Afrique. La Médi

terranée eſt toujours infeſtée de Pirates, & le

commerce y eſt preſque totalement interrompu.

Le Nabab d'Arcot ayant demandé au

Roi un Médecin Anglo s, S. M. a chargé le

Chevalier George Baker de choiſir un ſujet

† à cet emploi, & c'eſt, dit-on , le

oºteur Paul Jodrell, Membre du Collége

de Médecine, & l'un des Médecins de l'Hô

† de Londres, qui doit paſſer auprès du

xince Indien.

F R A N C E.

De Verſailles, le 6 Juin.

· Le Roi & la Famille Royale ſignerent ,

le 24 du mois dernier, le contrat de maria

ge du Comte Guſtave de Sparre, avec de :

moiſelle de la Toiſon de Rocheblanche. .

, La Vicomteſſe de la Luzerne a eu, le

29 du mois dernier, l'honneur d'être pré

ſentée à Leurs Majeſtés par Madame Victoire

de France, en qualité de Dame pour ac :

compagner cette Princeſſe. $
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Le Marquis de Roſſel, ancien Capitaine

de vaiſſeaux, a eu, le 1 de ce mois, l'hon

neur de préſenter à Sa Majeſté le tablea'1

qu'il a peint, repréſentant le combat de

M. de la Motte-Piquet, du 18 Décembre

1779 , devant le Fort-rovai de la Martini

que. Il avoit pareillement eu l'honneur de

préſenter ci-devant, à Sa Majeſté, le tableau

repréſentant le combat du Bailli de Suffren,

donné dans la rade de Praya, le 16 Avril

1781. -

Le Comte Hyacinthe de Botdéru, le

Comte de Melar, le Comtè de Voiſins, le

Comte d'Avaugour de Beloiian, le Marquis

de Charry-des Gouttes, & le Vicomte de

Montagu-Favol, qui avoient eu l'honneur

d'être préſentés au Roi, ont eu, le z, ce'ui

de monter dans les voitures de Sa Majeſté,

& de la ſuivre à la chaſſe. " .

Leurs Majeſtés & la Famille Royale ont

figné, le 3, le contrat de mariage du Vi

comte de Séran, Capitaine au Régiment

Royal Navarre, avec demoiſelle Fyot-la

Marche de Dracy. -

Ce jour, la Comteſſe de Gouvernet a eu

l'honneur d'être préſentée à Leurs Majeſtés

& à la Famille Royale, par la Marquiſe de
la Tour-du-Pin. _ , r*

Le fieur de Mauſſion, Maître des Re

quêtes, que le Roi a nommé Intendant de

Rouen, a eu, le même jour, l'honneur de

faire ſes remerciemens à Sa Majeſté, à la
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quelle il a été préſenté par le ſieur de Ville

deuil, Contrôleur-général des Finances.

De Paris, le 13 Juin.

» Le 7 de ce mois, M. le Duc de Niver

» nois eſt entré au Conſeil en qualité de

» Miniſtre d'Etat.

- » M. Lamoignon de Malesherbes, Mi

» niſtre d'Etat, y eſt auſſi rentré le même

» jour. -

» Le Roi, ayant ſubſtitué un ſeul Conſeil

» ſous la dénomination de Conſeil Royal

» des finances & du commerce, aux deux

» qui ſubſiſtoient auparavant ſéparément

» ſous la même dénomination, Sa Majeſté

» a, le 9, tenu le premier Conſeil Royal des

» finances & du commerce, qui étoit com

» poſé du ſieur de Lamoignon, Garde-des

» Sceaux, du Duc de Nivernois, M'niſtre

» d'Etat, du Maréchal de Caſtries, Miniſ

» tre & Secrétaire d'Etat, au Département

» de la Marine, du Maréchal † Ségur,

» Miniſtre & Secrétaire d'Etat, au Départe

» ment de la Guerre ; de l'Archevêque de

» Toulouſe, Miniſtre d'Etat, & Chef du

» Conſeil Royal des finances, du Marquis

» d'Oſſun, Miniſtre d'Etat, du Baron de

» Breteiiil, Miniſtre & Secrétaire d'Etat ,

» ayant le Département de la Maiſon du

» Roi, du Comte de Montmorin, Miniſ--

» tre & Secrétaire d'Etat, au département

» des Affaires Etrangeres, des§ La
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» moignon de Malesherbes , & Bouvard

» de Fourqueux, Miniſtres d'Etat, du Con

» trôleurð des Finances, & des ſieurs,

» d'O, meſſon & Lambert, Conſeillers d'E-

22 tat. 22,

Réglement fait par le Roi, pour la for

mation de ſon Conſeil royal des Finances

& du Commerce; du 5 Juin 1787. -

SA MAJEsTÉ conſidérant que le Conſeil des

finances & ce.ui du commerce, tels qu'ils ſont

actuellement , ne pruvent remplir les vues

qu'Elle a annoncées aux Notables de ſon Royau

me être dans l'intention de ſuivre , pour aſſurer

& maintenir le bcn ordre dans toutes les parties

de l'Adminiſtration, Elle a iugé à propos de

• leur ſubſtituer un Conſeil royal des finances &

du commerce, qui ſera compoſé des perſonnes

qu'Elle aura jugé les plus dignes d: ſa confiance,

& auquel Conſeil ſeront portées les affaires les

plus importantes concernant la finance & le

commerce. Sa Majeſté trouvera quelqu'écono

mie dans la réunion de ces deux Conſeils en un

ſeul : Elle rapprochera des affaires qui doivent

être liées & déterminées d'après les mêmes prin

cipes; & ſur tout Elle eſperc trouver, dans la

conſiſtance & l'activité qu'Elle donnera à ce

Conſeil, l'avantage de ſe préſerver des erreurs,

des ſurpriſes & des variations auxquelles une

grande Adminiſtration eſt expoſèe.

, ` ARTIcLE PREMIER. Toutes les cpérations de

finance & de commerce qui étoient ou devoient

être ci-devant portées au Confeil royal des finan

ces, & au Conſeil royal du commerce , le ſe

ront à l'avenir à un ſeul & même Conſ il , qui

ſera appelé le Conſeil royal des financ# & dutommerce. • 4 • • • - -
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· 1I. Ledit Conſeil ſera compoſé du Chancelier

eu Garde des Sceaux.

Du Chef du Conſeil royal des finances & du

| commerce.

Des Miniſtres d'Etat.

Du Contrôleur général des finances.

Et de deuxð d'Etnt.

I I I. Lorſqu'il s'agira d'affaires de commerce,

le Secretaire d'Ftat ayant le département de la

Marine, y ſera touiours appelé, quand meme il

n'auroit pas la qualité de Miniſtre.

IV. Tous ceux qui entreront au Conſeil royal

des finances & du commerce, ſoit qu'ils en ſoient

Membres, ſoit qu'ils n'y ſoient appelés qu'à rai

ſon de certaines affaires, obſerveront entr'eux

l'ordre de ſéance établi ſuivant les principes &

les uſages du Conſeil.

V. Le Conſeil royal des finances & du com

merce s'aſſemblera auſſi ſouvent qu'il ſera néceſ

ſaire, & jamais moins d'une fois par mois. -

VI Le Chef du Conſeit roya des finances &

du commerce tiendra chez lui , auſſi ſouvent

qu'il ſera néceſſaire, $ *amais moins d'une fois

tous les quinze jours, un comité avec le Con

trôleur général des finances, les deux Conſeil

lers d'Etat, Membres dudit Conſeil, & telies

autres perſonnes qu'il appartiendra, ſoit faiſant

partie dudit Conſeil, ſoit ayant part à l'Admi

niſtration des finances & du commerre , pour

préparer les matieres qul pourront être portées

au Conſeil,

VII. Les Emprunts, les Impôts, les affaires

principa'es concernant les domaines du Roi & les

divers revenus publics, & généralement toutes

les grandes opérations de finance ſeront portées

audit Conſeil. «

VIII. Tous les ans la diſtribution des fonis
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entre les différens départemens , ſera faite au

même Conſeil. , *

1X. Pour que cette diſtribution des revenus

publics , entre les différens départemens, ſoit

faite avec juſtice & proportion , l' état de la dé

penſe, que chaque Ordonnateur jugera néce faire

pour le cours de l'année qui doit ſuivre, après

avoir été préalablement communiqu° au Contrô

leur - Général des finances , ſera rapporté ſéparé

ment , en une ou pluſieurs fois, au Conſeil royal

des finances & du commerce, par les Secretaires

d'Etat des Affaires étrangeres, de la Guerre &

de la Marine, pour toutes les dépenſes de leurs

départemens reſpectifs, & par le Secrétaire d'Etat

de la Maiſon de§ pour toutes les dépentes com

priſes dans l'état de iadite Maiſon. Leſdits Secré

taires d'Etat ſeront à cet effet, s'ils n'étoient pas

Miniſtres , appellés audit Conſeil , lorſqu'il ſera

queſtion de rapporter leſdites d penſes : toutes les

autres ſeront rapportée par le Contré leur Géné

ral : ſe réſervant Sa Majeſté d'appeller r•2.t Con

ſeil, ſi Elle le juge néceſſaire, les Ordonnateurs

particuliers , pour en recevoir lx éciairciſſe

mens qu'Elle voudra-leur demander ; & lorſque

tous les états auront été examinés & diſcutés , le

Roi déterminera les fonds qui ſeront aſſignés à

chaque département.

X. Si, dans le cours de l'année , il ſurvient

quelque dépenſe imprévue dans un département,

l'Ordonnateur qu'elle regardera , fera de même

qu'il eſt preſcrit ci - deſſus, remettre au Conſeil

royal des finances & du commerce l'état des fonds

qui lui ſeront néceſſaires, & il y ſera ſtatué par Sa

Majeſté après que la demande aura été comparée

avec les moyens d'y ſatisfaire.

XI. L'état des fonds de l'année ſuivante ſera

toujours fait & arrêté au Conſeil royal des finan
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ces & du commerce dans le mois de Décembre,&

rendu public par la voie de l'impreſſion.

a vérification des dépenſes ſera faite au mois

de Janvier ou de Février de chaque année.

XII.Un regiſtre ſera tenu de tout ce qui aura été

déterminé par le Roi au Conſeil royal des finances

& du commerce. Ce regiſtre ſera rédigé par le

Contrôleur-Général qui le préſentera au Roi à la

ſéance ſuivante pour être approuvé & ſigné par Sa

Majeſté.

XIII. Le Chancelier ou Garde des Sceaux , le

Chef du Conſeil royal de finances & du commer

ce, les Miniſtres d'Etat, le Contrôleur-Général

des finances, jouiſſant déjà d'un traitement à

raiſon de leurs places, & toutes autres perſon

nes, qui , à# d'une charge, fonction ou em

ploi déterminé , pourroient par la ſuite obtenir

l'honneur d'entrer au Conſeil royal des finances

& du commerce , ne pourront prétendre , ſous

prétexte de cette admiſſion, aucuns gages ni trai

remens particuliers, en ſorte que les deux Con

ſeillers d'Etat ſeront déſormais les ſeuls Membres

du Conſeil , à qui il ſera accordé un traitement.

XIV. Sa Majeſté voulant donner une preuve

de ſa ſatisfaction aux fieurs Boutin & Lenoir, ci

devant Conſeillers au Conſeil royal des finances,

ainſi qu'aux ſieurs de la Michodiere, de Mon

thyon & de Montholon, ci-devant Conſeiliers au

Conſeil royal du commerce , ſon intention eſt

qu'ils continuent de jouir des traitemens qui leur

ont été accordés à raiſon de leur entrée auxdits

Conſeils, juſqu'à ce que Sa Majeſté, en les em

ployant comme elle ſe le propoſe, leur ait pro

curé un traitement équivalent ou ſupérieur.

Fait à Verſailles le cinq Juin mil ſept cent

quatre-vingt-ſept.

Signé LOUIS. Et plus bas, LE BARoN DE

BRETEUIL. -



( 129 ) - -

Ordonnance du Roi, du 22 Mars 1787,

concernant la Compagnie des Gardes de la

Porte.

Réglement du 28 Janvier 1787, ſur l'en

tretien, garde & conſervation des vaiſleaux,

& ſur le ſervice des Officiers de la Marine

dans les ports. -

LeT aité de Navigation & de Commerce

entre la France & la Ruflie, conclu à Péterſ

bourg le 1 1 Janvier dernier, eſt de la te

neur ſuivante : -

Au nom de la très ſainte & indiviſible Trinité.

- Sa Majeſté le Roi de France & Sa Majeſté l'Im

pératrice de toates les Ruſſies, deſirant encoura

er le Commerce & la Navigation directs entre

# Sujets reſpectifs , par la confection d'un

Traité d'amitié , de commerce & de naviga

tion , ont choiſi & nommé à cet eff t pour leurs

Piénipotentiaires ; ſavoir, Sa Majeſté le Roi de

France & de Navarre, le ſieur Louis-Philippe,

Comte de Ségur, Chevalier de l'Ordre royal &

militaire de Saint-Louis , Commandeur des Or

dres de Saint-Lazare & de Notre - Dame - du

Mont-Carmel, Membre de l'aſſociation Améri

caine de Cincinnatus, Colonel de Dragons, ſon

Miniſtre plénipotentaire auprès de Sa Majeſté

l'Impératrice de toutes les Ruſſies; & Sa Majeſté

l'Impératrice de toutes les Ruſſies, le ſieur Jean,

Comte d'Oſtermann, ſon Vice-Chancelier, Con

ſeiller privé actuel , Sénateur & Chevalier des

Ordres de Saint-André , de Saint-Alexandre

| Nevsky, Grand-Croix de celui de Saint-Wladi

mir de la premiere claſſe, & de Sainte-Anne ; le

ſieur Alexandre, Comte de Woronzow, Conſeil

ler privé actuel, Sénateur-Préſident du Collége
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de Commerce,c# actuel, & Chevalier

de l'Ordre de Saint - Alexandre - Nevsky , &

Grand-Croix de celui de Saint-Wladimir de la

premiere claſſe ; le ſieur Alexandre , Comte de

Bezborodko, premier Maitre de ſa Cour, Con

ſeiller privé, Directeur général des Poſies , &

Chevalier de l'Ordre de Saint Alexandre-Nevsky,

& Grand-Croix de celui de Saint-Wladimir de la

premiere claſſe ; & le ſºeur Arcadie de Marcoff,

Conſeiller d'Etat actuel, Membre du Collége d s

Affaires étrangcres , & Grand-Croix de l'Ordre

de Saint Wlasimir de la ſeconde clatie Leſquels

Plénipotentiaires , après s'être reſpectivement

communiq é leurs pleins-rduvoirs , ſont entrés .

en conférence, & ayant mûrement# la ma

tiere , ont conclu & arreté les articles ſuivans :

1°. Il y aura une paix perpétuelle , bonne in

telligence & ſincere amitié entre Sa Majeſté le

Roi de France, & Sa Majeſté l'Impératrice de

toutes les Ruſſies, leurs héritiers & ſucceſſeurs de

part & d'autre, ainſi qu'entre :eurs Sujets reſpec

tifs. A cet effet, les Hautes Parties contractances

s'engagent , tant pour elles-mêmes , que pour

leurs héritiers & ſucceſſeurs, & leurs ſujets, ſans

aucune exception, non-ſeulement à éviter tout

ce qui pourroit tourner à leur préjudice reſpec

tif, mais encore à ſe donner mutuellement des

témoignages d'affection & de bienveillance, tant

par terre que par mer & dans les eaux douces, à

s'entr'aider par toutes ſortes de ſecours & de

bons offices, en ce qui concerne le commerce &

la navigation.

2°: Les ſujets François jouiront en Ruſſie, ainſi

que les ſujets Ruſſes en France, d'une parfaite

liberté de commerce, conformément aux loix &

réglemens qui ſubſiſtent dans les deux Monar

chies, ſans qu'on puiſſe les troubler ni inquiéter

en aucune maaiere.
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3°. Une parfaite liberté de conſcience ſera 2c

cordée aux iujets François en Ruſſie, conformé

me nt aux prix cipes d'une entiere tolérance qu'on

y accorde à toutes les religions. Ils pourront li

brement s'acquitter des devoirs & vaquer au culte

de leur religion , tant dans leurs maiſons , que

dans les Egliſes publiques qºi y ſont étab ies,

ſans éprouver jamais la maindre difficulté à cet

égard. Les ſujets Ruſſes en France jouiront éga

lement d'une parfaite lib rté du culte de leur re

ligion dans leurs propres maiſons, à l'égal des

autres N tions qui ont des Trai.és de commerce

avec la France.

j 4°. Les deux Puiſſances contractantes accor

dent à leurs ſujets reſpeétifs , dans tous les pays

de leur domination, où la navigation & le com

merce ſont permis , les droits , franchiſes &

exemptions, dont y jouiſſent les Nations Euro

péennes les plus favoriſées , & veu'ent qu'en

conſéquence i's profitent de tous les avantages,

au moyen deſquels leur commerce peurra s'éten

dre & fleurir , de façon cependant qu'à l'excep

tion des ſuſdits droits, franchiſes & prérogatives,

autant qu'elles leur ſeront rommément accordées

ci-deſſous , ils ſoient ſoumis dans leur commerce

& trafic aux tarifs, ordonnances & loix établies

dans les Etats reſpectifs. .

5°. Dans tous les ports & grandes villes de

commerce des Etats reſpectifs, dont l'entrée &

le commerce ſont ouverts aux Nations Euro

péenns s, les deux Puiſſances contractantes pour

ront établir des Conſuls généraux , Conſuls &

Vice-conſuls , qui jouiront de part & d'autre

des priviléges , prèrogatives & immunités atta

chées à ces places ,† le pays de leur réſi

dence ; mais, pour ce qui regarde le jugement

dé leurs affaires, & relativement aux Tribunaux
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des lieux où ils réſident, ils ſeront traités comme

ceux des Nations les plus favoriſées , avec leſ

quelles les deux Puiſſances ont des Traités de

commerce. Les ſuſdits Conſuls-généraux, Con

ſuls ouVice-conſuls ne pourront point être choi

ſis à l'avenir parmi les ſujets nés de la Puiſſance

chez laquelle ils doivcnt réſider, à moins qu'ils

n'aient obtenu une permiſſion expreſſe de pou

voir être accrédités auprès d'elie en cette qua

lité.Au reſte, cette exception ne ſauroit avoir

un effet rétroactif à l'égard de ceux qui auroient

été nommés aux ſuſd tes places avant la confec

tion du préſent Traité.

6°. Les Conſuls-généraux , Conſuls ou Vice

Conſuls des deux Puiſſances contractantes, au

ront reſpectivement l'autorité excluſive ſur les

équipages des navires de leur Nation dans les

ports de leur réſidence, tant pour la police gé

nérale des gens de mer, que pour la diſcuſſicn

& le jugement des conteſtations qui pourront

s'élever entre les équipages.

7°. Lorſque les ſujets commerçans de l'une ou

de l'autre des Puiſſances contractantes auront entre

eux des procès ou autres affaires à régler, ils pour

ront, d'un conſentement mutuel, s'adreſſer à leurs

propres Conſuls, & les déciſions de ceux ci ſeront

non ſeulement valables & légales, mais ils auront

le droit de demander , en cas de beſoin, main

forte au Gouvercement pour faire exécuter leur

Sentence. Si l'une des deux Parties ne conſentoit

pas à recourir à l'autorité de ſon propre Conſul,

elle pourra s'adreſſer aux Tribunaux ordinaires

du lieu de ſa réfidence, & tou es les deux ſeront

tenues de s'y ſoumettre. En cas d'avarie ſur un

bâtiment François , ſi les François ſeuls en ont

ſouffert, les Conſuls-gérérnux, Conſuls ouVice

Conſuls de Françe en prendront connoiſſance, &

ſeront
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feront chargés de régler ce qui y aura rapport ;

de même ſi , dans ce cas , les Ruſſes ſont ſeuls

à ſouffrir des avaries ſurvenues dans un bâtiment

Ruſſe, les Conſuls généraux, Conſuls ou Vice

Conſuls Ruſſes en prendront connoiſſance , &

' ſeront chargés de régler ce qui y aura rapport.

8°. Toutes les affaires des Marchands François

trafiquans en Ruſſie, ſeront ſoumiſes aux Tribu

naux établis pour les affaires des Négocians, où

elles ſeront jugées promptement, d'après les loix

qui y ſorit en vigueur , ainſi que cela ſe pratique

avec les autres Nations qui ont des Traités de

commerce avec la Cour de Ruſſie. Les ſujets

Ruſſes , dans les Etats de Sa Majeſté Très-Chré

tienne , ſeront également ſous la protection des

loix du Royaume , & traités , à cet égard ,

comme les autres Nations qui ont des Traités

de commerce avec la France.

9°. Les ſujets des Hautes Parties contractantes

pourront s'aſſembler avec leurs Conſuls en corps

de factorie, & faire entr'eux, pour l'intérêt com

mun de la factorie, les arrangemens qui leur con

viendront, en tant qu'ils n'auront rien de con

traire aux loix, ſtatuts & réglemens du pays ou

de l'endroit où ils ſeront établis.

' 1 o°. Les ſujets des Hautes-Parties contractantes

paieront, pour leurs marchandiſes, les douanes &

autres droits fixés par les tarifs actuellement en

force, ou qui exiſteront à l'avenir dans les Etats

reſpectifs ; mais, pour encourager le commerce

des ſujets ruſſes avec la France, Sa Majeſté Très

Chrétienne leur accorde en totalité l'exemption

du droit de fret établi dans les ports de ſon

Royaume ſur les navires étrangers ; ſi ce n'eſt

lorſque lcs navires ruſſes chargeront des mar

chandiſes de France dans un port de France ,

pour les tranſporter dans un autre port du même

· Nº. 25 1 16 Juin 1787, #
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Royaume, & les y déchargeront, auquel cas leſdits

navires acquitteront le droit dont il s'agit, auſſi

long-tems que les autres Nations ſeront obligées

de l'aequitter. En réciprocité de cet avantage, Sa

Maj. Imp., voulant auſſi de ſon côté promou

voir la navigation directe des ſujets François avec

ſes Etats, leur accorde la prérogative de pouvoir

acquitter les droits de douanes, dans toute l'éten

due de ſon Empire, en monnoie courante de Ruſ

fie, ſans être aſſujettis à les payer comme ci - de

vant en rixdalers , de façon que, pcur chaque

rixdale, il ne ſera exigé d'eux que cent vingt

cinq copeks ; mais la ſuſdite facilité n'aura point

lieu dans le port de Riga, oùi les ſujets Ruſſes

eux-mêmes doivent payer les droits de dcuane ,

pour toute eſpeçe de marchandiſes, en rixdalers

effectifs. - -

1 1°. Afin de favoriſer encore plus particuliére

ment le commerce direct entre les Provinces mé

ridionales des Etats reſpectifs , Sa Majeſté Très

Chrétienne entend que les denrées & marchandi

ſes Ruſſes, venant des ports de la mer Noire dans

celui de Marſeille ou autres, ſoient exemptes du

droit de 2o pour 1 oo & de 1o ſols par livre , qui

font enſemble 3o pour 1oo, que les Etrangers

ſont obligés de payer pour les marchandiſes du

Levant qu'ils y introduiſent, à condition que les

Uapitaines des bâtimens Ruſſes fourniront la

reuve authentique par des certificats des Con

ſuis ou Vice-Conſuls de France, ou, à leur dé

faut, des Douaniers ou Juges locaux, que ces

denrées ou marchandiſes ſont du crû de la Ruſſie,

& ont été expédiées deſdits ports,& non d'autres,

non-plus que d'aucune place de la domination de

la Porte Ottomane,

Ii eſt ccnvenu que les vaiſſeaux Ruſſes, expér

· diés des ports de la mer Noire, ne pcurront abor.
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der que dans ceux de Marſeiile & de Toulon, le

ſeuls où il ſoit permis de ſe préſenter.

Quant aux droits qui ſe perçoivent dans les

ports de la Méditerranée ſur les vaiſſeaux & le

marchandiſes étrangeres, le Roi Très-Chrétien

déclare que les bâtimens Ruſſes venan tde la mer

Noire, ſeront traités à l'égal des François.

En faveur de cet avantage, Sa Majeſté Imp.

s'engage à faire participer les Négocians François

à celui accordé à ſes ſujets par le ſixieme article .

de ſon édit du 27 Septembre 1731 , ſervant C'in

troduction au tarif général des douares de Ruſſie,

énoncé en ces termes : « Quoiq e ce tarif gé

» néral doive ſervir aufii pour tcus nos ports

» ſitués ſur la mer Noire & ſur ce le d Aſ oh, ce

» pendant nous diminuons dans le dits ports

» d'un quart les droits fixés par ce tar f, afin d'y

» encourager le commerce ce tcs ſujets, & des

» Nations avec leſquclles nous ſtiptv'ero.is , à ccx

a égard, des avantages réciprogues , en cºmpen

» ſation des prérogatives qu'elles accorderont à

» notre commerce ; excluant cependant de cette

» diminutien les marchandiſes nommément ſpé

» cifiés dans le préſent tarif, comme devant payer

»s les mêmes droits dans les ports de la mer Noire,

» que dans les autres douanes de notre Empire,

» auſſi bien que celles pour leſquelles le prétent

» tarif détermine les droits particuliers dans les

» ports de la mer Noire ».

La Suite à l'Ordinaire prochain.

- - e

1 e 7 Mai, vers midi & demi, le feu ſe

manifeſta dans la chaumiere d'un vigneron

à Villeneuve-le Chemin, Dioceſe de Sens.

Ce bâtiment couvert en paille fit embraſé

en un inſtant, & le vent qui ſouffloit alors

g ?
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N.E. avee beaucoup de violence, porta les

flammes ſur tout le reſte du village, & juſ

# la derniere maiſon du côté du midi. Il

fut bientôt impoſſible d'en arrêter les pro

grès. M. Potier, Bailli & Maire de la ville

de Saint-Florentin, diſtante de trois lieues,

fit conduire une pompe , deux Officiers

du régimens Dauphin Cavalerie, en garni

ſon dans cette ville, à la tête d'un détache

ment, M. de Fontaine - Moreau, Lieute

nant de Maréchauſſée, & ſes Cavaliers, M.

de Verbruges, Ingénieur des ponts & chauſ

, ſées, s'y rendirent en trois quarts d'heure,

menant les pompiers en croupe ; mais on

ne put parvenir qu'à ſauver 35 maiſons,

ſur 9 o, dont le village étoit compoſé. L'in

cendie a duré juſqu'au ſoir du lendemain,

& l'on a la douleur de compter 45 familles

ſans aſyle, ſans habits, ſans pain & ſans

fourages pour les beſtiaux, dont quelques

uns ont péri dans les flammes.

La perte générale de Villeneuve - le

Chemin eſt évaluée dans le procès-verbal à

1 1 1,36o liv. tant en bâtimens, que grains,

vins de pluſieurs récoltes, meubles & effets.

Une lettre authentique du dioceſe de

Coutances, en date du 3 de ce mois, nous

apprend le trait ſuivant :

Le ſieur Allain , Curé de la ſeconde por

tion de la Paroiſſe de Percy , ayant appris que

Verdier s'étoit retiré chez une de ſes tantes le

I 1 Mai dernîer , conçut le projet de l'arrêter.

Il sopmmuniqua ſon deſſein au fieur Lemaitre,
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Vicaire de la premiere portion : celui-ci ap ;

prouva le zele du ſieur Allain , & offrit de ſe

joindre à lui. -

Ils allerent directement chez la tante ds Ver

dier , & feignirent une quête pour la fonte des

cloches de la Paroiſſe. Lorſqu'ils furent entrés

dans la maiſon de cette femme , ils monterent

directement à unc petite chambre où étoit Ver

dier. Sur une petite table ſe trouvoient ſix piſ

tolets, dont quatre à deux coups. Le Vicaire

s'en empara ; & le Curé, ſans donner le temps

à Verdier de ſe reconnoître, le ſaiſit au collet.

Verdier & le Curé ſe battirent environ un quart

d'heure , la tante monta armée d'un levier, en

porta un coup ſur la tête du Curé , mais il

tint toujours ferme. Le Vicaire déſarma cette

femme ; & Verdier voyant qu'il ne pouvoit

s'échapper, prit ſon couteau, & en auroit percé

le Curé , ſans le Vicaire qui para le coup, &

•qui en fut quitte pour une légere bleſſure à la
main.

Le Curé & le Vicaire entraînerent Verdier

hors la maiſon , appellerent les voiſins. On

l'attacha au pied d'un pommier ; & la Maré

chauſſée de Villedieu-les-Poëles, ayant été aver

tie , vint le prendre le lendemain matin , &

le conduiſit dans les priſons du Bailliage cri
minel de Coutances.

La nuit du 3 I au premier de ce mois, le

Curé Allain a encore arrêté un de ces voleurs.

Un ſecond ne s'échappa qu'à la faveur d'un

trou qu'il pratiqua dans une couverture en

chaume ».

» La paroiſſe de Gamarde en Chaloſſe,

généralité de Pau & de Bayonne, vient de

donner une preuve de bonne intell'gence,

- # 3
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de ſollicitude & d'humanité , qui mérite

bien de figuier dans les rapports de bienfri

ſance. Les Syndics & habitans de la paroiſſe

de Gamar le, généralité de Pau& Bayonne,

prirent le 18 Mars dernier, la déliberat on

de ſe ſo mettre à rembourſer, au moyen

d'une contribution générale, aux proprié

taires des bœu"s emploiés au labotrage, le

prix de ces utiles animaux, qui viendront à

mourir par maladies ou autres cas imprévus.

Suite des Prix & Sujets propoſés par l'Aca

démie des Sciences.

Un Amateur éclairé des Sciences , a pro

poſé à l'Académie de ſe charger du jugernent

d'un Prix , ſur la queſtion ſuivante : On ſuppoſe,

1°. qu'un vaiffè ºu connu de poids , de fornie, Gº

de pºſition , ſe meuve ſur la ſurface de la mer,

ſupºſée plane & horiſonta'e, avec une vîteſſe don -

née , & parallèlement à ſi quille. 2°. Qu'une

caiſe quelconque fa je naître, ſur la ſisrface de la

nier, une ondº ou lame circulaire unique , dont le '

centre ſoit placé ſur le prolongement de la quille,

& dont oa connciſſe la forme , ou à l'origine, ou

dans un certain inſtant , à ſa durée. 3°. Que cette

laine , en vertu de ſa vîteſſe , atteigne le vaiſſeau ;

cela poſé, on demande les changemens que ia lame

fera naître dans les mouvemens du vaiſſeau , foit

par le choc, ſoit par la différence des preſſions.

Cette propoſition a été acceptée par l'Aca

déme, & elle devoit donner , dans ſon Aſſem

blée publique d'après Pâques 1787 , à l'Auteur

du meilleur des Mémoires qui lui auroient été

envoyés ſur ce ſujet , une Médaille d'or de la va

leur de 24o liv. Mais n'ayant reçu aucune Piece
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pour le Concours, l'Académie propoſe de fiou4

veau le même ſujet pour l'année 1788.

Les Ouvrages ne ſeront reçus que juſqu'au

premier Février 1738 excluſivement; ce ternie

eſt de rigueur. .

M. de Gaule , Ingénieur de la Marine, avoit

prié l'Académie de ſe charger du jugement d'un

Prix qui devoit être diſtrioné à l'Aſſemblée pu -

blique d'après Pâques 1785 , ſur la queſtion ſuiº

Vante :

· Ny auroit-il pas des moyens pour placer ed

mer , le long des côtes de France , dans les par

ties qui et ſont ſuſceptibles , des eſplan1fes ou di

gues artificielles, qui , dans les gros tems , puiſ

ſent ſervir à rompre l'im pétuoſité de la mer , &»

ſous le vent deſquelles un Navire du Roi, du Com

merce , ou toutes autres embarcations, qui n'ont

d'auire reſſource que la côte, puiſſent, en y mouil

lant, y trouver un aſyle où ils n'aient d'autres

efforts à vaincre que celui du vent, dont la ré

Jiſtance peut être diminuée par les manœuvres uſitées

en pareille circonſtance ?

L'Académie n'ayant point reçu alors ds Piece

qui remp'ît l'objet deſiré, propoſa de nouveau

le même ſujet pour cette année 1787. Elle ſe

trouve aujourd'hui dans le même cas ; & M. de

Gaule en ayant été informé , prie l'Académie

d'annoncer qu'il retire le Prix. .

· L'Académie avoit propoſé en 1785 , pour ſujet

ſur l'Hiſtoire Naturelle , de déterminer quelle

étoit la meilleure méthode d'étudier & de décrire

l'Hiſtoire Naturelle 'Minéralogique d'une grande

Province. Elle a reçu cinq Mémoires ſur ce

ſujet, parmi leſquels l'Académie en a diſtingué

trois. Ces Mémoires , ſur tout celui du n°. : .

annoncent des Naturaliſtes éclairés , qui joi

gnent à beaucoup de connoiſſances en Minéra

8 4
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logie , l'habitude d'obſerver. Mais l'Académie

a vu avec regret, qu'en s'écartant de ſon ob

jet, les Auteurs de ces Mémoires ſe ſont plutôt

attachés à raſſembler une ſuite nombreuſe de

faits connus la plupart , qu'à développer une

méthode propre à les reconnoître, à les diſ

cuter, & à les rapprocher ſous le point de vue

le plus inſtructif. En conſéquence , elle a cru

devoir abandonner ce ſujet. Elle propoſe donc,

pour ſujet du nouveau Prix, de faire connoi

tre, quels ſont les ind ces certains & non équi

voques des mines de charbon de terre, & les conſ

titutions particulières des pays où elles ſe trouvent :

Quelle eſt l1 nature & la diſpoſition des ſubſtan

ces différentes, qui non ſeulement ſervent d'enve

loppe aux ſillons de ce minéral, ſuivant leurs qua

# , mais encore förment les bancs de roche in

verpoſés entre ſes couches, les crans & les barre

mens qui en dérangent ou en interceptent les veines,

tant dans leur direction que dans leur inclinaiſon

9ll#
Prix ſera de 15oo liv.

Les Mémoires ne ſeront reçus que juſqu'au

premier Février 1789.

L'Académie avoit propoſé pour ſujet d'un des

Prix qu'elle devoit diſtribuer dans ſa ſéance pu

Elique d'après Pâques 1787, la recherche des

moyens par leſquels on pourroit garantir les Broyeurs

de couleurs des maladies qui les attaquent fréquem

ment, & qui ſont la ſuite de leur travail.

Mais l'un des Mémoires ayant rempli à cet

égard une des parties du Programme, il n'a pré

ſenté, ſur une autre plus importante, que des

idées générales & auxquelles il a été conduit

par l'expoſé même de ce Programme.

L'Académie deſiroit qu'onindiquât des moyens

capables d'écarter, autant qu'il ſeroit poſſible, les
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| accidens auxquels ſont expoſés les Broyeurs de

couleurs,ſoit en employant quelque machine bien

· entendue, qui, par elle même, exécutât complé

tement ce qu'il y a le plus à craindre pour eux

dans leurs opérations, ſoit en faiſant uſage d'un

moyen, ſimplement préſervatif , à la faveur

' duquel , dans la maniere uſitée de broyer les

couleurs , on pût renfermer & contenir les éma

nations dangereuſes qu'elles produiſent ; pourvu

cependant que ce dernier moyen ne s'oppoſât pas

à la facilité du travail, ſur-tout à celle de raſ

ſembler les couleurs à pluſieurs repriſes , & à

meſure que ces Ouvriers les ont étendues ſous

la molette , pour les fondre enſemble & les

broyer parfaitement.

Elle propoſe en conſéquence le même ſujet

pour l'année 1788, & annonce un prix double,

c'eſt-à-dire , la ſomme de z I éo liv. qui ſera

accordée , ſoit totalement en argent, ſoit en

une médaille d'er de 1c8o liv. & le reſte en

argent, au choix de l'Auteur qui aura le mieux

traité ce ſujet intéreſſant.

Les Ouvrages ne ſeront reçus que juſqu'au

premier Février 1789 excluſivement ; ce terme

eſt de rigueur.

P A Y S-B A S.

De Bruxelles, " le 7 Juin.

· Le 29 du mois dernier & les jours ſuivans

ont été marqués ici par des événemens ex

traordinaires, qui ont entraîné le rétabliſ

ſement abſolu de l'ancien régime. La cir

conſpection du Gouvernement, ſes efforts

8 5
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pour tranquilliſer les eſprits, la ſufpenſion

proviſoire des nouvelles inſtitutions , ac

compagnée de reſcrits qu'on croyoit pro

pres à détruire les† , n'ont ſervi

· qu'à accroître la défiance & la fermenta

tion Elle s'eſt d'abord manifeſtée par une

requête très énergique des Corporations de

Bruxelles aux Etats de Brabant, dans la

quelle les requérans réclamoient entr'autres

· M. de Hondt, Négociant de Bruxelles, en

levé d'autorité & transféré à Vienne. Les

Corporations alloient même juſqu'à ſup

plier les Etats d'exiger un ôtage du Gouver

nement , pour répondre de la sûreté de

M. de Hondt, & déclarerent qu'ils per

droient la vie, avant de laiſſer conſommer

leur ſervitude. Le même jour les Etats s'oc

† de cette requête, & firent de nou

velles repréſentations non moins véhémen

nes à LL.AA. RR. En voici le contenu.

MADAME ET MoNsEIGNEUR,

Nous avons ſupplié V. A. R. par tant de rea

montrances ; nous vous avons sonjuré, Séréniſſi

mes Gouverneurs Généraux , par tous les droits,

par tous les motifs les plus ſacrés, que V. A. R.

daignaſſent faire ceſſer au plutôt juſqu'aux tra

ces des infractions de nos privileges, en rejettant

Asut conſeil, qui ne meneroit pas à l'unique

objet de rétablir l'ordre Conſtitutionel, juré ſi

| ſolemnellement au nom du Souverain. Nous

avons eu l'honneur de faire parvenir à V. A. R.

nos Doléances articulées ; tous les points, que

aous avons préſentés, ſont clairement, évidem
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dant toute la nation voit avec une douleur,

qu'elle retient à peine, que nos reclamations

non-ſeulement n'ont pas produit le redreſſement

juſte & indiſpenſable de ſes griefs, mais que par

des moyens détournés cn tâche de reculer &

d'éluder la ſatisfaction, qu'elle a droit d'attendre

ſans délai. Elle eſt convaincue avec raiſon, qu'il

eſt hors du pouvoir du Prince de faire des diſpoſi

tions contraires à des privileges, fondés ſur les plus

ſaints engagemens.

Comment toute la nation n'entreroit elle pas

dans la plus grande défiance, en voyant ſortir

encore récemment la Déclararion au nom de

l'Empereur & Roi, ſous la date d'avant-hier, ou

l'on ſuppoſe que ce ſont des prétendues affertions

& inſinuations ſur certains points iſolés, qui ré

pandent l'inquiétude parmi les bons ſujets, tan

dis qu'il eſt d'une parfaite notoriété que cette

véhémente inquiétude tire ſa ſource du ſyſtême

pris, & qu'on tâche de ſoutenir , de bouleverſer

tous les droits ; que, juſqu'au nom de la Juſtice,

tout eſt envelcppé dans l'illuſion , dont on s'obſ

tine de préſenter le preſtige.

Que V. A. R. daignent attacher leurs regards

ſur la Requête, que les Corporations de Bruxel

les, tant pour elles que comme conſtituées par

d'autres Membres des Villes, viennent de nous

faire parvenir. Nous ne pouvons que nous join

dre Entièrement à la demande comme à tout

l'objet de oette Requête.

Il eſt tems , Séréniſſimes Gouverneurs - Géné

raux , que V. A. R. entendent les cris d'un Peu

ple outragé dans tous ſes droits, outragé dans la

maniere, dont on oontinue d'équivoquer ſur une

ſatisfaction, qui n'a rien que de légitime, qui

ne ſoit fondé ſur un Pacte, dont la force eſt con

\

g 6
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nue de l'Univers entier. Que V. A. R., comme

repréſentans de l'Empereur, faſſent enfin atten

1ion à la continuité & à l'énergie de toutes nos

Remontrances, ſur-tout à cette vérité plus que

certaine, que le Monarque eſt dans l'heureuſe im

puiſſance de contrevenir légalement à ſes engage

mens. Que V. A. R. daignent déclarer, pour

rétablir le calme & la paix , « que toutes les

» enfreintes de la Joyeuſe-Entrée ſeront redreſ

» ſées ſans le moindre délai ». Nous fommes

avec un très-profond reſpect, MADAME ET fMoN

sEIGNEUR, de V. A. R. les très humbles & très

obéiſſans ſerviteurs , les Prélats , Nobles & Dé

putés des Cheſs-Villes, repréſentant les Trois

Etats de ce pays & Duché de BRABANT. Signé

DE Ceox. Par Ordonnance de notre Aſſemblée gé

nérale , tenue à Bruxelles le 26 Mai I787.

L'efferveſcence pouſſée au comble qu'on

appercevoit dans le public, & la violence de

la remontrance, déterminerent les Gouver

neurs à répondre aux Etats, le 28, dans les

termes ſuivans :

«c Très-Révérends, Révérends Peres en Dieu s

nobles, chers & bien amés. Ayant reçu & exa

miné les repréſentations que vous nous avez

adreſſées le 15 de ce mois, nous les avons por

tées avec empreſſement à la ſouveraine connoiſ

ſance de l'Empereur, comme nous l'avons fait à

l'égard de toutes celles qui les ont précédées &

«elles qui les ont ſuivies : en propoſant à S. M.

les vores & les moyens les plus conformes à la

conſtitution & au vœu de la nation, bien certains

que vous répoſant ſur nos ſoins & nos ſentimens,

comme ſur ce que nous avons déclaré & vous

déclarons encore par la préſente, vous attendrez

avec autant de confiance que de tranquillité la
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réſolution quera# actuel de S. M. doit

néceſſairement retarder ».

« Et pour ne rien vous laiſſer à defirer en at

tendant, ſur ce que vous devez vous promettre

de notre ſincérité comme de notre influence ,

nous vous répétons & confirmons ici , ce que

nous avons déja déclaré par notre dépêche du

28 Avril, relativement aux Abbayes dont les

chefs ont le droit de ſiéger dans votre aſſemblée,

& que nous ne balançons pas de confirmer dès à

préſent la confiance où vous devez être, que Sa

Majeſté fera obſerver exactement ſur cette partie

de vos repréſentations, tout ce qui ſe trouve

exprimé à cet égard tant dans la Joyeuſe Entrée,

que dans le concordat de 1564.

» Nous nous promettons de recevoir dans peu

une réſolution favorable de l'Empereur pour la

nomination aux dignités d'abbés & d'abbeſſes des

abbayes, qui ſont actuellement vacantes.

» S'il s'agiſſoit de changement à l'égard des

chapitres , monaftères , ou autres établiſſémens

pieux, on n'y procéderoit que d'une maniere qui

me bleſſeroit en rien la conſtitution.

» Les vues de S. M. ſur l'emploi des biens

des maiſons Religieuſes ſupprimées, ainfi que

des ©onfrairies, portant ſur un emploi également

conforme à la juſtice & au plus grand bien de

la religion & de l'humanité , nous ſommes

convaincus d'avance , que vous étant con

nues & développées, comme elles le ſeront dans

tous leurs détails, il ne vous reſtera aucun doute

ſur l'important uſage auquel l'Empereur les deſ

tine, & S. M. recevra certainement avec autant

de plaiſir que de confiance, ce que vous pour

1iez avoir à propoſer de plus utile relativement

au but dont elle s'occupe, d'après les regles de la

conſtitution & des loix : vous prévenant que nous
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avons reſolu des ſuſpendre en attendant toute

vente ultérieure des biens des maiſons ſuppri

mées.

» L'établiſſement des nouveaux Tribunaux de

Juſtice eſt déja révoqué dans le fait par le réta

bliſſement actuel des anciens Tribunaux; & quant

à ce qui regarde le nouveau réglement pour la

procédure civile, nous avons réſolu de le tenir

en ſuſpens & de donner d'abord à cet effet les

ordres néceſſaires (1).

» Il ne ſera fait de la part du Gouvernement

général , aucune interdiction dans l'adminiſtra

tion de la juſtice qui ſoit ou puiſſe être con

traire à la Joyeuſe Entrée.

» Le diplôme concernant la nouvelle orga2

niſation du Gouvernement ayant été communiqué

par ordre exprès de l'Empereur , nous devons

attendre ſur votre demande à cet égard les in

tentions ultérieures de S. M. , vous prévenant

au reſte qu'il n'opere & n'opérera en atten

dant que relativement aux ſeuls points qui ne

ſont point contraires à la Joyeuſe Entrée : que

l'article des ſceaux ne porte que ſur ceux qui

étoient ci-devant ſous la garde du chef & pré

fident de l'ancien conſeil privé , & que les ex

péditions pour la province de Brabant , ſeront

toujours ſignées par nous, & contreſignées par

un ſecretaire , ayant patentes pour figner en

Brabant.

* » Nous avons réſolu de faire ceſſer l'établiſ

ſement des Intendances , ainſi que les fonctions

(1) En effet , il fut publié le même jour une Dé

claration de l'Empereur & Roi, portant ſurſéance

au nouveaa réglement dé la procédure civile, comme

s'enſuit- !
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des Intendans & de l 'cº iris , ce qui

fera l'objet d'une déclaration qui ſera portée

d'abord ( 1 ).

» Nous porterons avec plaiſir à la ſouveraine

connoiſſance de l'Empereur, les inſtances que vous

réiterez pour la eontinuation de la députat.on.

» Vous ne devez pas douter que l'intention

de S. M. ne ſoit d'obſerver à l'égard de la

Chambre des Comptes & du pays de Limbourg

& d'Outre-Meuſe, ce que la Joyeuſe Entrée éta

blit à l'égard de l'une & de l'autre.

» Nous avons réſolu de pourvoir d'abord d'une

maniere qui donnera plein appaiſement ſur ce

que vous nous avez repréſenté à l'égard des

corps de métiers : Nous avons déjà agréé à cet

effet un nouvel Edit qui paroîtra incefſam

ment.

» Nous avons pourvu de même à l'objet de

vos repréſentations & à celles des nations de

cette ville , concernant l'adminiſtration du ca

nal , à l'égard duquel nous avons réſolu de ré

tablir les choſes ſur l'ancien pied , comme vous

en ſerez informés par les diſpoſitions dont nous

avons déjà ordonné l'expédition , & qui ſeront

dépêchés inceſſamment.

» Quant à ce qui touche le Négociant de

Hondt, nous nous en remettons à la dépêche

de ce jour, que vous avez déjà reçue & dont

nous vous confirmons encore le contenu.

x Après ces diverſes explications, après ces

diſpoſitions également conformes à vos inſtances

( 1 ) Cette Déclaration fut auſſi portée le même

# ſous ce titre : Déclaration de l'Empereur&

oi , portant ſuppreſſion des Intendances.Bu

28 Mai 1787. -
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& à la Joyeuſe e .. #. cet expoſé ſincere

de nos principes & de nos ſentimdns , nous

croyons 2voir lieu d'attendre de la confiance

de la nation , qu'appaiſée ſur ſes doutes & ſur

ſes inquiétudes , elle dirigera ſa conduite , d'a-

près les mouvemens de ſa confiance dans l'équité

& la juſtice de l'Empereur , comme dans ſo

amour pour ſes fideles ſujets- -

» A quoi nous ajouterons, que ſi indépen

damment des objets touchés ci-deflus , il en étoit

d'autres à l'égard deſquels il exiſteroit une in

fraction à la Joyeuſe Entrée , nous y diſpoſe

rons d'après les principes de notre préſente dé

pêche. A tant , très-révérends, révérends peres

en Dieu , nobles , chers & bien-amés, Dieu

vous ait en ſa ſainte garde. De Bruxelles , le

28 Mai 1787. Paraphé Bel. Vt. ſigné Marie &

Albert. Plus bas étoit par ordonnance de L. A. R.

contreſigné De Reul. *

Le lendemain marii, le mécontentement

# éclata de toutes parts. On exigea de "

L. AA. RR. qu'elles ſe décidaſſent à une

révocation abſolue & non proviſoire des

intractions a la Joyeuſe Entrée. L'Archidu

cheſſe & ſon époux ſe rendirent au Conſeil

Royal, avec le Miniſtre, Comte de Bel

giojoſo , qui fut hué en ſortant , &

obligé d'accélérer le pas de ſes chevaux.

L'Amman ou Bourgmeſtre, M. de Berg,

fut environné de la multitude, preſſé dans

ſa marche, & n'arriva chez lui qu'après 2

heures de trajet dans ſa voiture. Pendant

que la populace ramaſſoit dix couronnes

qu'il avoit jettées, il ſe refugia dans ſon Hô

tel, dont on arracha la ſonnette, avec des
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menaces de faire pis, & des huées généra

les. LI.. AA. RR. étoient préſentes à cette

ſcène. Lorſque la foule arriva vers la grand

garde, les ſoldats rentrerent avec leurs ar

mes, dans la crainte que le peuple ne s'en

emparât. A cinq heures, les Ftats, les Con

ſeilles , &c. &c. &c. s'aſſemblerent à la

Cour, & retournerent enſuite à l'Hôtel-de

'Ville, les Gouverneurs Généraux perſiſtant

à refuſer d'aller plus loin qu'ils ne l'avoient

fait. Un ſeul membre des Etats reſta auprès

d'eux, & leur donna une heure pour ſe dé

cider. L'un des Seigneurs les plus conſidé

rables des Etats dit en pleine Aſſemblée,

que ſi cette déciſion tardoit, on alloit ar

borer l'étendard de la République. Toute

la grande place étoit inveſtie par la multi

tude, la cocarde au chapeau, & le Lion

Belgique ſur l'eſtomach. 4 à 5oo payfans

poſtés à l'une des portes de la ville mena

çoient d'incendier le château. Dans cette

extrémité le Gouvernement ne vit pas d'au

tre parti que d'uſer des pleins pouvoirs de

l'Empereur, de donner la ſanction ſouve

raine à la conſervation des anciennes for

mes, & de promettre le renvoi des perſon

nes ſuſpectes aux Etats. Le Baron de Mar

tini, Commiſſaire Impérial pour la réforme

des Tribunaux de Juſtice quitta Bruxelles

endant la nuit, ainfi que M. de Reuſſ &

† de Berg. On ſuppoſe le premier parti

pour Vienne où l'on a dépêché ſur le chamP
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un des Secrétaires du Gouvernement.

Le 3 1, les différens Corps ont été remer

cier LL. A A. RR. Un nombre de Bour

geois s'eſt attelé à leurs voitures pour es

conduire à la Comédie, des Notaires & des

Procureurs ſervant de valets de pied, les

Comédiens en tête avec leur muſique, &c.

Cette étrarge ſcene a fini par desfeux dejoie.

L'on ré and que le frere de M. de Berg,

Capitaine de Cercle à Luxembourg, y a été

aſſaſſiné par la canaille , parce q i'il vou

loit, difent les aſſaſſins , piller la chapelle de

la Vierge. Il eſt à ſouhaiter que la nouvelle

de cette fanatique atrocité ne ſe confirme

pas.

L. H. P. les Etats Généraux ont réſolu,

ſur la propoſition du membre de la provin

ce d'Utrecht, d'autoriſer & de prier le Con

ſeil d'Etat, en conſéquence des précédenses

réſo'utions priſes à cet égard, de faire ſi

gnifier au plutôt à tous les Officiers, qui

ſont ſuſpendus, ou diſpenſés, & qui n'ont

as encore été remplacés par les Etats de

§ ande, dans les différens Régimens, à

cauſe de l'obſervation des ordtes différens

qui leur ont été donnés de la part de la Gé

néralité , en conformité de leur ſerment

primitif, qu'ils aient à ſe conſidérer comme

rétablis dans leurs charges, & que chacun

reprenne en ſa qualité reſpective le com

mandement 5 enjoignant & ordonnant à

tous les Officiers ſubalternes, bas Officiers
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& ſoldats, de les#e & de leur

obéir; de plus que tous les Officiers réfrac

taires au ſerment prêté à la G néralité, ſe

trouvent proviſionnellement ſu pen lus de

tous les poſtes dont ils ſont revêtis, & pour

leſquels ils ont prêté ſerment à la Généra

lité, de qui ils ont reçu leurs commiſſions.

Qu'enfin il ſera o donné à tous les Ré

gimens , actuellement cantonnés dans la

province de Hollande, de ne ſe laiſſer dé

ſarmer par l'ordre de qui que ce ſoit , ex

cepté par le commandement de L. H. P. ou

du Conſeil d'Etat. -

Au contraire il a été réſolu le même jour

à l'aſſemblée des Etats de Hollanie, d'or

donner aux troupes qui ſont ſur la répati

tion de leur Province, de ne reſpecter au

cun ordre quelconque du Conſe l d'Etat ou

de L. H. P., ſous peine de leur indigna .

tion, & enſuite il a été ordonné au Général

de Ryſſel de prendre les précaut ons néceſ
faires à cet égard. Fn mêIne tem s la pro

oſition d'un des mernbres d'interdire à

§ des Etats Généraux, qui ſe dé

cla ent ennemis de la province de Hollan

de, le territoire de cette derniere province,

a été rendue commiſſoriale. (Gazette d'Amſ

terdam. )

Le Chevalier Harris, Envoié extraordi.

naire d'Angieterre auprès de L. H. P. eſt

revenu à la Haye, le 1 de ce mois. -

Nous avons reçu une piece trop intéreſ

/
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ſante ſous tous ſes rapports, pour ne pas

la communiquer en ſon entier à nos lec

teurs. C'eſt l'ordre de la proceſſion & des

autres Cérémonies religieuſes, qui doivent

avoir lieu le 5 & le 9 Juin 1787, pour la

dédicace du College Francklin, au bourg

& dans le Comté de Lancaſtre en Améri

que.

Le 5 Juin , à trois heures après-midi , il ſe

zlendra une aſſemblée des Adminiſtrateurs du

Collége dans la Maiſon de la Cour de Juſtice

du Comté , où ſe fera le choix des Officiers du

Bureau & des Profeſſeurs du Collége. -

Le Mercredi, 6 Juin , à neuf heures du ma

tin, les perſonnes mentionnées dans la Liſte ſui

vante, s'aſſembleront au même endroit, & ſe

rendront proceſſionnellement, deux à deux, à

l'Egliſe Allemande Luthérienne, dans l'ordre

ſuivant.

1. Le Sherif& le Colonel du Comté.

2. Les Ecoliers.

3. Les Profeſſeurs.

4. Le Préſident , le Vice - Préſident , & le

Secretaire du Bureau , & les Membres du

Bureau.

P 5.La Corporation du Bourg, & les Juges de
A1X.

6. Le Préſident, les Secretaires, & les Mem

bres de l'Egliſe réformée. -

7. La Congrégation Luthérienne.

8. Les Anciens & les Officiers de la Congréga

tion presbytérienne Angloiſe.

9. Les Officiers de la Congrégation des Ca

sholiques Remains.
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1e. Les Officiers de la Congrégation des Pro

teſt ans Epiſcopaux.

1 I. Les Officiers de la Congrégation des
Moraves.

12. La Corporation de la Congrégation des

Réformés.

| 13. Les Miniſtres Evangéliques Luthériens.

14. Le Lieutenant & les Officiers de la Mi

lice du Comté. -

15. Les Citoyens & Etrangers.

Après qu'on ſera placé dans l'Egliſe, la céré

monie de la Dédicace du Collége ſe fera de la

maniere ſuivante.

1°. Des Prieres cn Allemand devant l'Autel.

2°. L'Ode ſuivante en Anglois.

Premiere Strophe.

Salut à vous Rives du Coneftogoe, Régions

fertiles & favoriſées des Cieux : Salut. Terre

choiſie ſur laquelle s'éleve le Collége de Fran

klin , rien que de bon ne peut ſe montrer ici. La

ſcience ne vient jamais ſeule. La paix & l'abon

dance marchent à ſa ſuite, tandis que le Ciel la

conduit par la main

I I. Strophe. -

Protégée par les ſoins de Jehovah, ſon édi

# s'éleve, les rayons brillans de la vertu ſe

r pandent de ſes ſublimes hauteurs , l'erreur

fuit vers d'autres climats , en entraînant avec

º,

* • elle ſon obſcur & vil cortége, l'Orgueil, la Diſ#

•.sº corde & la Superſtition.

Premiere Antiſtrophe.

Gloire à toi Créateur. Ta lumiere & ta gloire

réjouiſſent les bons, & affligent les méchans.

Chaſſe de parmi nous le vice & la folie ; con

ſacre cet heureux jour. Verſe une double béné

diction ſur cette Région favoriſée » où la ſcienge
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dreſſer l'hymne de la reconnoiſſance.

I I. Antiſti ophe.

Nous tous, en aidant à ce glorieux travailà

nous bâtºſſons ſur Chriſt la pierre angulaire ,

nos murs ont des directions diverſes ; mais notre

édifice eſt un. Une religion pure, une ſcience

paiſible unies enſemble peuvent défier toute eſ

pece d'ennemis , & notre ouvrage redera de

bout pendant toute la durée des temps.

3°. Un Hymne en Allemand.

4°. Un Sermon en Allemand. - -

5°. Un Solo fait de la premiere Strophe de

l'Hymne Allemand.

6°. Un Sermon en Anglois.

7°. Un Solo de la ſeconde Strophe de l'Ode

Angloiſe, répétée en Allemand.

8°. Prieres en Anglois devant l'Autel.

9°. Imitation ou Paraphraſe du dix-neuvieme

& du cent trente-deuxieme l'ſeaume par le Doc

teur WattS.

I. Où irons-nous pour chercher & trouver une

demeure pour notre Dieu, un lieu où daigne

habiter l'eſprit éternel parmi les enfans de la

chair & du ſang !

I I. Le Dieu de Jacob a choiſi anciennement

pour demeure la Montagne de Sion, & la Mon

tagne de Sion eſt encore ſa demeure, ſon Egliſe

eſt conſacrée par ſa préſence.

l I I. C'eſt ici, dit le Seigneur, que je fixe

rai mon trône & mcn regne pour jamais.

C'eſt ici que je ferai connoître mon pouvoir

& ma bonté, & que ma parole répandra tous

les biens. -

IV. C'eſt ici que le pauvre viendra remplir

ſon ame du Pain sivant de ma parole, & que le
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pécheur te préſentant #. porte, recevra dé

moi une douce nourriture.

V. Mes Prêtres, mes Miniſtres, revêtus de

ma grace, & ornés de ma vérité , brilleront

d'un plus grand éclat , que celui dont Aaron

brilla jamais dans ſes plus riches 7e.emens.

VI. Comme le Soleil , la Lune & les Etoiles

portent la gloire du Très-Haut autour de la

terre , ſans jamais s'arrêter ; ainſi la vérité dans

ſà courſe une fois commencée, ne laiſſera aucun

endroit du globe qu'elle ne frappe & n'éclaire de

ſes rayons. .

V I I. Ncn, ſon Evangile ne ceſſera point de

ſe répandre juſç u à ce qu'il ait parcouru le monde

entier, juſqu'à Le que Chriſt ait béni toutes les

Nations qui voient la lumiere . & qui ſentent la

chaleur du Soie -

1o. Une Ode en Allemand.

11. Une Collecte pour le bénéfice de l'éta

bliſſement.

La Proceſſion ret,^Nrner 2à la Maiſon de Juſ

tice dans le méme ordre.

Parag. extraits des Papiers Angl. & autres.

Depuis le 12 , écrit-on de Vienne, deux

Couriers ont été expédiés en toute diligence

à l'Empereur , avec ordre de pouſſer juſqu'à

Cherſon. Ils ſont porteurs d'avis intéreſſans

ſur les affaires actuelles des Pays-Bas. Le Prin

ce de Kaunitz n'; rien ote prendre ſur lui ,

E& malheureuſement l'abſence de l'Empereur

entrainera des délais dangereux. Ce contre

temps ah ctera d'autant plus vivement l'Empe

reur, qu'il ne préve yoit point d'obſtacles d'une

narare auſſi grave ; on ne croit pas que le Gou

vernement général ait été autoriſé à donner aux

Etat de Brabaet l'aſſurance , qu'ils canſerve1
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roient les anciennes Formes , à l'exceptien des

l'ordre judiciaire. Le 3 de ce mois, l'Empereur

a expédié de Brcdy ſur les Frontieres de la Po

logne , de nouveaux ordres pour M. de Bel

† , qui lui ont été envoyés avant-hier. Ce

rince étant encore à Brody le 8, on ne croit

plus qu'il aft pu arriver le 12 à Cherſon. On at

tend ici S. M. Imp. pour le 15 du mois pro

chain, & l'on ſait qu'Elle reviendra par la Haute

Hongrie. Lors du coup de canon tiré ſur l'Eſ

caut, il y a trois ans, ce Monarque étoit abſent

de même, & cette circonſtance influera ſur ſa

détermination ; & l'on attend ſaréſolution finale ,

avec la plus grande impatience.

Depuis huit jours, il n'eſt ici queſtion que des

nouvelles allarmantes qui uous viennent coup ſer

coup des Pays Bas, & toas les eſprits ſont dans

l'inquiétude ſur les ſuites de cette malheureuſe

affaire, Le ſyſtême adopté par l'Empereur ,

d'une adminiſtration uniforme en tous points dans .

· les diverſes parties de ſes Demaines ; ſyſtême

exécuté en Hongrie avec tant de facilité, tient

trop à cœur à ce Monarque pour qu'on puiſſe

attendre qu'il s'en déſiſte, & les avantages qui

- • -

，-

en réſulteront, ſont trop évidens pour ne pas ,

l'emporter ſur les efforts que peut coûter l'exé

cution. Auſſi le cri public eſt-il ici, que l'on va

rappeller des Pays-Bas les Régimens nationaux

pour y en ſubſtituer d'autres en plus grand nom

bre, ce qui ſeroit d'une augure ſiniſtre.

L'Empereur qui devoit arriver ſur les Fron- .

fleres de la Hongrie le premier du mois pro

shain, ſera peut-être en cette réſidence dès le

-4, ſi les Couriers qui lui ont été expédiés le

12 & le 15 de ce mois, trouvent S. M. Imp.

# de Cherſun. (Gagette d'Amſterdam s
Cº. 4j. .. .. , - • • • -

r,:1i ,
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'EN VERS ET E N P R O S E.

-

· L E T E M P s P R É s E N T.

- ON deſire ſouvent les maux que l'on n'a pas.

- f " On vante nos aïeux, la trempe de leurs âmes, --

· Et leurs preux Chevaliers avides de combats, . '

", Détruiſant les humains pour amaſer les Dames.

Moi qui, grâce à Louis, ſommeille & vis en paix,

Je laiſſe déclamer, j'admire & je me tais.

L'A Marritux jadis, ignorant politique,

' Étoit & mal-adroit & cruel à-la-fois ;

son humeur, à préſent, eſt douce & pac fijue; '
- - • - -*

. A courir les Bureaux, à ramper chez les Rois

Il paſſe ſes beaux jours & ſouvent ſon automne,
• • •r- -- , r - " -

Pour un titre pompeux qui n'éblouit perſonne.

N°. 25 , 23 Juin 1787. G.
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A SPARTE, à Sibaris, en tous temps, en tous lieux,

Sous des noms différens on voit régner le vice.

Si nous ſommes ſoumis à ce monſtre odieux,

Du moins on ne voit plus l'orgueil & l'avarice

A nos triſtes débats intéreſſant les cieux,

Ernprunter le ſecours d'un Moine factieux.

| Ils ne ſe montrent plus ſous ces formes bizarres ;

De plus douces couleurs ils marchent embellis.

Nous étions autrefois vicieux & barbares :

Nous ſommes à préſent vicieux & polis.

(Par M. Pouchon, de Niſines. )

Acroſtiche qu'on avoit propoſé.

I.

+ AIN éclat des grandeurs, titres, poſtes brillans,

rs n qui l'homme ſuperbe établit ſa fortune,

z ien ne peut vous ſauver des injures du temps.

c, rands, petits, tout finit, cède à la loi commune,

tn t le mérite ſeul en peut être excepté.

z é pour l'honneur des lys, ce Sage reſpecté,

Z égligeant tous les droits qu'un fol orgueil s'arroge,

rs n acquit de plus sûrs à l'immortalité.

v» on Maître l'a pleuré: c'eſt ſon plus bel éloge,

( Par M. de Boisbrunet, Capitaine au Régimene

d'Angoumois , lnfanteris,)

-
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I I.

< oUs qui deſirez vivre au Temple de Mémoire,

tri t voir ſur votre nom célébré dans l'Hiſtoire

;v ejaillir un éclat juſtement mérité :

CD rands! pleurez, imitez un mortel reſpecté,

tº xpiré ſous les coups des parques inhumaines.

z on, Miniſtre jamais ne fut plus vertu:ux,

z i trépas ne cauſa de plus ſenſibles peines :

tº trangers & François, en ce jour malheureux,

v e ſont tous réunis pour 1egretter Vergennes.

( Par M. le Prince de Béthône-Hesdigueul,

Chevalier des Ordres du Roi de Pologne. )

I I I.

< R A1, ſimple dans ſes mœurs, ce ſage Politique

rr n père bienfaiſant veilla ſur les François,

2º établit le commerce avec la paix publique,

cn agna le cœur des Rois & l'amour des ſujets,

tri t rendit libre enfin la ſuperbe Amérique.

z 'imitant pas les Grands, il en fut eſtimé;

, z 'écoutant que ſon cœur, il adoroit ſon Maître ;

tri t l'ami de Louis étoit digne de l'être ;

«o ully du grand Henri mérita d'être aimé.

(Par M. l'Abbé Caron.)

G ij
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I V.

< IENs, reçois le tribut qu'aux vertus doit la terre;

tr ntends, ombre chérie, entends l'Europe entière

2 egretter le Miniſtre, objet de ſon amour,

o émir ſur le malheur qui l'a privé du jour,

tº t redire cent fois, dans ſa douleur profonde :

z 'aguère il reſpiroit pour le bonheur du monde ;

z otre hémiſphère en paix béniſſoit ſes travaux ;

tº nnemi d'un vain faſte oû l'orgueilleux ſe fonde,

• es vertus éclipſoient la gloire des Héros.

(Par M. Laurent de charleville.) --

V.

< AINQUFURs ! par vos combats ſur la terre & ſur

- l'onde,

t• tendez vos ſuccès à l'ombre des canons;

2º epaiſſez-vous des maux quevouscauſezau monde;

q) oûtez ſuperbement la gloire de vos noms ;

trº n ſilence je fais le bonheut de la terre,

z 'aſpirant qu'à ce bien, la liberté des mers

z e laiſſe, par mts ſoins, plus de motifs de guerre,

tr, t je cimentc cnfin la paix de l'Univers

o ans craindre ni braver la jaiouſe Angleterre. »

( Par M. Lacoſie Montauſier )
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V I.

< ERGENNE eſt dans la tombe, & ſon nom ſeul

nous reſte.

rº mporté dans ſon vol au faîte des grandeurs,

73 eſpecté par les Rois, il régna ſur nos cœurs.

co rand dans le cabinet, dans ſes ſuccès modeſte,

rr ſt-il un ſort plus beau que ne fut ſon deſtin ?

Z 'a-t'il pas mérité que la main de l'envie

z 'osât porter atteinte au bonheur de ſa vie ?

tr nfin par ſon trépas, nous la ſſant Montmorin,

• on ſort fut en tout temps de ſervir la pattie.

( Par M. Raymond.)

Acroſtiche qu'on propoſe :

P o I 1 T I Q U E.

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

L E mot de la Charade eſt Couchant; celui

de l'Énigme eſt Plume; celui du Logogryphe

eſt Boucherie, où l'on trouve chou, roche ,

rue , ruë , biche, roae , ruche , boue , robe,

Cher, Brie, cor, bru, riche , Cour.

Gii]
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C H A R A D E.

UN desxſept frères en mufique

Compoſe toujours mon premier ;

€haque être porte avec lui mon dernier,

En guerre encore il eſt mis en pratique ;

Et l'on trouve dans mon entier r

Une calamité publique.

( Par M. Barauon, Commis au Bureau

du Domaine. )

É N I G M E. -

S. . rien changer, ou bien je vole,

Ou bien je ſers à découvrir qui vole,

Ou bien je donne un petit air fripon -

A tout individu portant coëffe & jupon.

( Parun Membre de la Ch. Litt. de Chantpy.)

L O G O G R Y P H E. "a

lUN moment, voudrez-vous m'entendre ?

Un arbre rare en nos vergers ;

Le Dieu des bois & des Bergers;

La moitié d'un nom doux & tendre,
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Avcc un vignoble e xcellent ;

Le temps marqué pour la carrière

Que fournit dans le firmament

L'aſtre brillant qui nous éclaire ;

C'eſt ce que mon petit talent

Peut, ſans autre métamorphoſe, .

Avec quatre pieds ſeulement,

Tirer du mot qu'on vous propoſe.

Lecteur, pour vous en aviſer,

Je vous invite à ſoulager

Celui qui manque de la choſe.

( Par un Abonné. )

E•=m==x-ºr

NOUVELLES LITTERAIRES.

HIs- oIRE d'Eliſ#keth , Reine d'Angle

terre, tirée des Écrits originaux A glois,

d'Actes , Lettres, & autres Pièces manuſ

crites qui n'ont pas encore paru , par Mlle

de Kéralio, de l'Académie d'Arras. Pre

mière & ſeconde Livraiſons, 3 vol. in-8°.

Prix, 15 liv. broché. A Paris, chez l'Au

teur, rue de Grammont, Nº. 17, & chez

Lagrange, Libraire, rue S. Honoré, vis-à-

vis le Lycée, 1787.

I. eins une foule accablante d'Hiſtoires,

d'Hiſtoriographes, & très - peu d'Hiſtoriens.

' s G iv
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Juſqu'ici nous n'avions pas vu en France

d'Hiſtorienne; Mlle de Kéralio, je penſe, eſt

la première Femme qui ait appliqué ſes ta

lens à ce genre qui exige les forces réunies

du jugement, de la ſagacité, de l'érudition;

d'un caractère & d'un eſprit également droits

& élevés. -

A cette particularité, ſe joint ici celle du

choix même de l'Auteur, traçant la vie de

deux Femmes, (car Marie Stuart occupe au

moins la moitié de cette Hiſtoire); l une,

célèbre par ſes talens, l'autre par ſes infor

tunes ; toutes deux Reines. La première

ayant montré l'excès des faibleſſes de ſon

ſexe & les ſublimes qualités des plus grands

Hommes : la ſeconde, dont la nature & l'é-

ducation avoient fait la Princeſſe la plus ai

mable, ſans en faire une Souveraine capable

de régner ſur des factions. Eliſabeth, née au

milieu des tempêtes & pour les diſſiper ;.

Marie pour en être la victime; chacune d'el

les enfin, ayant cultivé les Lettres, parlé

latin, reçu & fait des vers.

Nous n'avions dans notre langue aucune

vie d'Eliſabeth : celle de Cambden, en An

glais , manque de profondeur & d'exacti

tude. Leti mérite encore moins de con

fiance, on n'en doit aucune à un Romancier

ui fabriquoit des manuſcrits, & qui juſti

§ ſes infidélités, en aſſurant, comme d'au

tres prétendus Hiſtoriens l'ont fait après lui,

que les choſes inventées faiſoient plus de plai

ſir que les vraies. Le règne d'Eliſabeth oc
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cupe près de trois volumes de l'hiſtoire géné

rale de Hume, dans la traducticn Françoiſe

de cet Ouvrage; mais ceux qui aiment à s'inſ

truire, deſirent encore plus de détails ſur une

époque auſſi mémorable.

« J'offre au Public, dit Mlle de Kéralio,

» le fruit de dix ans d'études, de recher

» ches & de travaux.» En effet, elle dé

ploie dans cette hiſtoire une profuſion de

connoiſſances; & non-ſeulement celles qui

étoient propres à ſon ſujet, mais encore cel

les qui y† analogues. Par exemple, elle

a raſſemblé dans un Diſcours préliminaire

le Tableau du Gouvernement Anglois à ſes

différens âges : à travers quelques inexacti

tudes, on apperçoit dans l'enſemble de ce

morceau, la ſcience d'un Juriſconſulte, &

quelquefois la ſageſſe d'un politique éclairé.

Peut-être l'Auteur auroit-t-il dû ſe borner à

l'analyſé de la conſtitution fondamentale de

l'Angleterre, ſans énumérer ſes cours de

juſtice, leurs formes, leur compétence: dé

tails plus convenables àun traité de droit po

ſitif, qu'a l'introduction d'un Ouvrage hiſ

/

torique. Eliſaberh, obſerve fort bien Mille :

de Kéralio,n'établit pas la liberté, mais eile la

prépara par ſon gouvernement juſte, ſage

& régulier. - -

Le premier volume qui ſuit cette Inrro

duction, eſt abſolument préparatoire : il con --

, prend en raccourci les règnes d'Henri VIiI,

d'Edouard VI , & de Marie. Eliſabeth

ayant affermi & réglé la grande#ºn
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qui , dans ce ſiècle , ſépara l'Angleterre

de l'Égliſe Romaine , l'Auteur a cru de

voir remonter aux événemens qui précé

dèrent cette époque ; mais l'étendue de

ce tableau lui ôte de la netteté : l'œil ſe

perd ſur trop de détails, on attend avec quel

que impatience Eliſabeth qui doit ſe trou

ver au bout de cette longue avenue, & où

on l'apperçoit fugitivement, adoleſcente ,

malheureuſe, priſonnière, & ne devant la

conſervation de ſa vie qu'à la politique de

Philippe II. " Lorſqu'il jugea, par l'âge, la

» mauvaiſe ſanté, les infirmités de Marie,

» dit Mlle de Kéralio , qu'il n'en devoit

» point eſpérer d'enfans, & que même ſa

» vie ne pouvoit être longue , il vit que

» ſi l'on ſacrifioit Eliſabeth aux ſoupçons

» de la Reine, la couronne d'Angleterre paſ

» ſeroit ſur la tête de Marie Stuart, Reine

» d'Écoſſe, il penſa que la France devien

» droit trop puiſſante par la réunion de deux

» Royaumes, & crut qu'en ſe conſervant

» l'eſpoir d'épouſer Eliſabeth, la reconnoiſ

» fance lui feroit obtenir de cette Princeſſe

» des droits plus étendus ſur le Gouverne

» ment de l'Angleterre. » -

De ce petit nombre de détails ſuccincts &

· confondus, ſur la première jeuneſſe d'Eli

ſabeth, l'Hiſtorienne paſſe, dans le ſecond

tome, à l'ab régé des commencemens du rè

gne de cette Reine. Le premier Parlement

qu'elle aſſembla, lui demanda par requête

de ſè choiſir un mari, tant l'on étoit loin
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encore de lui ſoupçonner ces talens qui

maîtrisèrent l'Angleterre pour en fixer la

gloire. Il eſt curieux d'entendre la réponſe

d'une Princeſſe de vingt - cinq ans à cette

demande du corps national. " Le reſpect,
22

22

>>

22

22

22

22

22

22

2.>

>>

»

33

>>

3,

dit elle , & l'attachement qui ont dicté

votre requête me ſont agréables, quoique

le ſujet ne m'en plaiſe nullement.Je ſuis

perſuadée que le Ciel m'a fait naître pour

ne ſonger en toute choſe qu'à ſa gloire,

& j'ai fait choix de l'etat le plus dégagé

du ſoin des choſes humaines : ſi les al

liances qui m'ont été propoſées, & les

dangers que j'ai courus, avoient pu me

déterminer à prendre le titre de fetnme,

j'aurois fait un choix, & j'y ai penſé dans

le tems que j'étois ſimple citoyenne Mais

aujourd'hui , que le ſoin du Royanine

m'eſt confié, il ſeroit imprudent à moid'y

joindre les embarras qui ſont la ſuite né

ceſſaire du mariage. J'ai fait choix d'un

mari, c'eſt le Royaume d'Angleterre; &

voilà le gage de cette alliance. « A ces

mots , elle leur montra l'anneau qu'elle

avoit reçu à ſon couronnement ; puis elle

reprit : " Citoyens, ne dites point que je

3 »

2

2.2

22

2.»

-

ſuis ſans enfans, vous tous, & tous les

Anglois êtes les miens...... Si je perſiſte

dans la réſolution de demeurer libre, ſans

doute la Providence, vos conſeils, & mes

propres vues me choiſiront un ſucceſſeur

plus digne peut-être de vous gouverner

' qu'un héritier direct : ſouvent la poſtérité

Gvj * •

-
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» des bons Rois dégénère. Quant à moi, je

» deſire pour ma mémoire & la gloire de

» mon nom, qu'on puiſſe graver ſur mon

» tombeau : Ci gît ELIsABET H, qui vécut

» & mourut Vie ge, & Reine d'Angleterre.»

On reconnoît déjà dans cette harangue ,

ce mêlange de fierté & d'artifice qui com

poſa le caractère d'Eliſabeth, & cette fer

meté de ton qu'elle prit en 1 588, avec tant

d'énergie & de ſuccès , au camp de Til

bury.

Chacun ſait que les premiers actes de

ſon adminiſtration furent de fixer la religion

de l'état, la liturgie, la diſpoſition des bénéfi

ces, & la paix publique. Dans une page, Mlle

de Kéralio préſente le réſumé de ces glo

rieux commencemens. " La face de l'Angle

» terre, dit elle, fut changée dans quel

» ques mois ; la Reine s'attribua, par un

» écrit public, le titre de ChefSuprême de

» l'Égliſe Anglicane, diſant qu'après Dieu,

» elle avoit l'autorité ſouveraine de ſon

» Royaume, ſans qu'aucune puiſſance eût

» le droit & le pouvoir de s'y oppoſer. Telles

» furent les opérations d'une Femme de

» vingt-cinq ans, juſqu'alors, ou priſ nnière

» ou enſevelie dans une profo de ſolitude,

» qui, ſans expérience dans l'art de†

» verner, prenoit les rênes de l'Empire dans

» un tems où tout, au-dedans & au-dehors,

» étoit dangereux. Avant l'année révolue

» elle ayoit affranchi ſes états du joug Èé
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pagnol, rétabli les Loix promulgnées par

» Henri VIII & ſon fils, ſart la paix avec
:
» & fixé les opinions. Une profonde pru

» dence avoit créé ce grand ouvrage; une

» fermeté inébranlable le défendit contre

» l'intrigue, & ne permit jamais qu'on y

» portât la plus légère atteinte. »

Cet affermiſſement de la Réformation,

préparé par les horreurs du règne de Marie,

achevé par la douceur politique d'Eliſabeth,

peint à la fois le génie & le caractère de

cette Princeſſe. L'Auteur a recueilli les grands

traits de ce tableau, mais en les diſperſant ,.

ce qui rend le point-de-vue un peu vague.

C'eſt au ſein du fanatiſme le plus ſangui

naire, à l'inſtant où les bûchers de l'intolé

rance fumoient de toutes parts, lorſque deux

religions rivales ſe combattoient en Angle

terre avec acharnement , lorſqu'Eliſabeth

avoit à redouter les complots des Catholi

ques, l'ambition de la Régente d'Écoſſe ,

les intrigues des Guiſes, de Catherine de

Médicis, de Philippe II, les anathêmes des

Papes, la moitie de la haute Nobleſſe & du

haut Clergé de ſon Royaume, tous les Ca

tholiques d'Irlande & d'Écoſſe ſoulevés

par ces intrigues, qu'elle réunit l'Empire

& le Sacerdoce, cimente les fondemeus de

la Religion Anglicane, en impoſe aux fac

tions comme à l enthouſiaſme, ſans violence, ''

ſans perſecutions, ſans échafauds. On voit

Eliſabeth ſuivre conſtamment les principes

• la France & l'Écoſſe, ſoumis l'ambition
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qui, depuis, ont guidé les Princes juſtes &

éclairés : il eſt vrai qu'elle refuſa des Tem

ples aux Catholiques , mais la crainte

bien fondée de rallumer l'incendie qu'elle

éteignoit , explique ce refus. D'ailleurs,

Eliſabeth ne troubla la conſcience , ne

força l'opinion de perſonne. Chacun reſta

maitre de ſa penſée, de ſes biens, de ſon

état, quel que fût ſon ſymbole : la clémence

de la Reine épargna même des perſécuteurs

atroces, qui, tels que Bonner , avoient été

les miniſlres des fureurs de Marie. Cepen

dant elle ne ſouffrit pas que, ſous prétexte

de conſcience, on attentât à ſon autorité,

ni qu'on troublât l'état; elle réprima le fa

natiſme perturbateur, & ſans s'inquiéter

des dogmes de ſes Sujets, elle en exigea

le reſpect de la Loi, & le ſerment de ſu

prématie, devenu lui - même une Loi fon

damentale. C'eſt donc très-injuſtement que

· des Ecrivains paſſionnés lui ont reproché ſes

interceſſions généreuſes en faveur des Pro

teſtans étrangers, tandis qu'elle privoit les

Catholiques d'Angleterre de l'exercice pu

blic de leur culte. Elle ne demanda point

à Philippe II ni au Roi de France d'ouvrir

des Égliſes aux Réformés, mais d'épargner

leur ſang ; & lorſqu'un Souverain donne lui

même, au milieu des complots, l'exemple de

cette juſtice, il eſt pardonnable de le rappe

ler aux Arbitres du ſort des Hommes. .

Quant auxpenſeurs, non moins extrêmes,

qui ont blâmé Eliſabeth d'avoir fait domi
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ner une religion, au-lieu d'établir l'égalité

abſolue des ſectes & des cultes ; nous ob

ſerverons qu'il eſt fort aiſé de gouverner

ainſi les ſiècles antérieurs dans leur ca

binet ; mais que lorſqu'il s'agit, dans les

tems d'enthouſiaſme, d'empêcher des reli

gions, dénaturées par le fanatiſme, de s'en

trégorger & de perdre l'Etat,on n'y parvient

pas ſans ſubordination. Leur abandonner à

toutes un pouvoir égal, c'eſt leur délivrer

un ordre de ſe battre. Il ne faut pas ſans

doute en laiſſer dominer aucune pour op

primer les conſciences; mais en ne forçant

aucune ſecte à adhérer au culte national,

la prudence & la politique doivent leur

preſcrire de le reſpecter. D'ailleurs il ne s'a-

giſſoit point en Angleterre d'une doctrine

Théologique : la Loi de l'Etat ordonnoit de

regarder le Souverain & non le Pape, comme

chef de la Religion : c'étoit là une inſtitu

tion purement civile, à laquelle toute dé

ſobéiſſance devoit être regardée du même

œil qu'une révolte contre le pouvoir légiſ

latif C'eſt à quoi n'ont fait aucune atten

tion la foule d'écrivains qui ont accuſé le

Gouvernement Anglois d'intolérance. Sous

Eliſabeth , ſous Guillaume III, les Loix

s'armèrent contre les principes politiques

des Catholiques d'Angleterre, beaucoup plus

que contre leurs principes religieux , &

les Catholiques Anglois étant redevenus des

ſujets fidèles & paiſibles, le Parlement, en

fin revenu de § terreurs, a aboli les Loix
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ſévères que les circonſtances avoient autte

foîs paru néceſſiter.

Mlle de Kéralio réſume très-judicieuſe

ment les peines infinies qu'éprouva Eliſa

beth à conſolider ſes deſſeins. « Sa gloire,
23

33

>2

32

:
»

:

dit elle, étoit de triompher par une vigi

lance continuelle de tous les événemens

contraires à ſes vues, d'oppoſer une ac

tivité infatigable aux entrepriſes lentes

de quelques-uns de ſes ennemis; d'arrê

ter par ſa modération les démarches pré

- cipitées de quelques autres ; d'obſerver

ſans relâche les Cours étrangères, de pé

nétrer leurs deſſeins,de prévenir tous les

- projets qu'on pouvoit former contr'elle

dans ſon Royaume...... Lorſque dans le

moment de la colere du Pape, elle triom

phe d'une révolte excitée dans ſes Pro

vinces,des intrigues formées dans ſa Cour;.

on voit, par les papiers du tems, qu'elle

avoit de fortes inquietudes, qu'elle balan°

çoit fur le choix des moyens, qu'elle en

pe ſoit les conſequences, qu'elle écrivoit

elle même à ſes ſujets & à ſes amis dans

les différentes Cours, à ſes Ambaſſadeurs

& aux Commandans de ſes Places fron

tières. La grandeur & le bonheur de ſon

Peuple , acquis ſous ſon règne, ne furent

dus qu'à un travail conſtant & laborieux,

à des réflexions longues N profondes, aux

lumières de l'experience, à la connoiſſince

des hommes, & à la prevoyance qui en

eſt le fruit. » - -
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L'Hiſtorienne indique, ſans les dévelop

per, les rapports de la puiſſance Souveraine

& de celle du Parlement, ſous le règne d'E-

liſabeth.Quoique l'Aſſemblée Nationale n'eût

encore ni les prérogarives , ni l'influence

qu'elle acquit dans le ſiècle ſuivant , &

qu'elle a ſi bien conſervées; quoique les droits

de la Couronne,ir déterminés par la Loi, fuſ

ſent ſouvent arbitraires, & que des uſages

tyranniques euſſent prévalu même ſur des

ſtatuts, Eliſabeth ne put entamer le rempart

de la Conſtitution, c'eſt-à-dire, le priviiége

de refuſer des ſubſides. Ni le deſpotiſme

d'Henri VIII , ni celui de Marie n'avoient

ébranlé le Parlement, qui, s'attachant à ce

?alladium de la liberté politique, la ſauva

· du naufrage général pour la porter enſuite

à côté du trône. Cette fermeté du Parle

ment prouve combien Voltaire, le P. Hé

nault & d'autres ont eu tort d'attribuer à

la ſervile docilité des Anglois,les quatre ré

volutions de culte qui ſe ſuccédèrent depuis

Henri VIII. Le Gouvernement changcoit de

religion, ſans que la nation partageât cette

inconſtance. Dans l'eſpèce d'équilibre où

fe trouvoient les diffèrentes ſectes , celle

qu'adoptoit le Souverain devenoitdominante;

mais la croyance générale ne varioit pas.

Conſidérée dans ſes opérations légiſlati

ves & d'adminiſtration, cette Princeſſe éton

nante ſe montre par-tout, dans l'agricul

ture, les arts, le commerce, les manufac

tures, le ſoulagement du Peuple, la naviga
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tion. Tant de grandeur & de ſageſſe, il faut

I'avouer, occupe bien peu de place dans les

trois volumes que nous analyſons. Leur eſ

timable Auteur ne paſſe pas moins légère

ment ſur les immortelles entrepriſes des

Hawkins, des Willougby, des Drake, des .

Raleigh, des Forbisher, dont le génie &

l'intrepidité jettent un ſi grand luſtre ſur

cette mémorable époque. Point de détails

un peu circonſtanciés qui nous mettçnt à

portée d'approfondir le caractère de Wal

fingham, de Bacon, de Cecil, & d'autres

Hommes d'état auxquels Éliſabeth dût une

partie de ſa gloire.Ces omiſſions tiennent

ſouvent au défaut général de cet Ouvrage,

où l'Hiſtoire d'Eliſabeth ne paroîc quelque

fois qu'un épiſode. La véritable Héroïne eſt

ici Marie Stuart : ſes aventures, ſes fautes,

ſes malheurs, ſon apologie, forment plus de

la moitié du livre. Si l'on ajoute à cette lon

gue digreſſion, celles où l'Auteur ſe laiſſe

entraîner par les guerres civiles de France

& des Pays Bas, dont quelques traits prin

cipaux auroient ſuffi, on concevra pour

quoi Eliſabeth n'eſt dans ces trois volumes

qu'un perſonnage preſque acceſſoire. Le vice

du plan répand de la confuſion dans les ma

tières, dont le fil, très-fréquemment inter

rompu, ne ſe renoue pas toujours de ma

nière à conduire le Lecteur : quand il a be

ſoin de ſa mémoire pour ſentir les tranſitions,

bien rarement ſe préſentent-elles à ſon eſ

prit ſans l'embarraſſer.
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Il eſt très-naturel que les infortunes de

Marie Stuart, & ſes qualités, touchent une

ame ſenſible & noble; mais peut-être Mlle

de Kéralio s'eſt-elle trop excluſivement li

vrée à l'impulſion de ce reſpectable ſenti

ment. On apperçoit de la réſerve dans les

éloges qu'elle donne à Eliſabeth, de l'aban

don dans ceux qu'elle prodigue à la Reine

d'Écoſſe. L'Hiſtorienne a défendu celle - ci

par toutes les armes de l'érudition ... de

la critique; elle réfute avec étendue Huine,

Robertſon, Buchanan, tous les Hiſtoriens

contraires à Marie, & renforce les opinions

de Gilbert Stuart, dont l'Ouvrage eſt connu

de tous ceux qui ont cultivé la Littérature An

gloiſe. Delà , une prolixité inévitable dans

cette déduction, & les mémorables événe

mens du règne d'Eliſabeth traités avec briè

veté. Mlle de Kéralio ne laiſſe pas une ex

cuſe à la Reine d'Angleterre, dans ſon ini

mitié contre Marie, ſi ce n'eſt par les faits,

du moins par les raiſonnemens. On ſent

bien que toute diſcuſſion ſeroit ici hors de

lace; mais nous perſiſtons à croire que ſi

f§ a rendu Marie infiniment in

téreſſante, ce n'eſt ni par les vertus ni par

les talens néceſſaires ſur le trône : talens &

caractère qui manquèrent dans la ſuite à

tOuS§ leur étoile les mit à

la tête d'une Nation qu'on ne peut gouver

ner ſans en être digne. » ,

Le troiſième volume finit en 1 573 ; un

quatrième doit achever cette Hiſtoire d'Eli

"-

&•
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ſabeth & celle de Marie. Il embraſſera, par

conſequent, trente annees pleines de grands

événemens , & confirmera ce que nous

avons dit du défaut de proportion entre les

parties de cet important Ouvrage.

Comme Mlle de Kéralio deitine un 5°.

volume aux Pièces juſtificatives, eile auroit

pu ſoulager les trois premiers de plufieurs

diſcuſſions & notes critiques qui coupent

déſageéablement la narration. Il importe de

montrer avec exactitude le réſultat de ſes

recherches; mais il n'importe pas également

d'expoſer toujours les recherches memes.Au

reſte, nous ſommes très eloignes de blainer

"par cette réflexion, l'érudition profonde qui

fait l'un des mérites de cet Ouvrage : on n'a

pas à craindre qu'aujourd'hui ce Incrite de

vienne contagieux, & ce n'eſt plus le tems

où l'on perfuadera aux faiſeurs de phraies,

de déclamations, de conjectures & de len

tences appelées philoſophiques, que les con

noiſſancesnes'acquièrentpasen compoſantun

livre tous les ans; que pour juger les evéne

mens, les Hommes, les Nations, & étre auto

riſé à induire de ce jugement des maximes

générales, il faut avoirapprofondi les uns& les

autres par la ſcience & par la réflexion; en

un mot, que pour écrire des faits, il faut les

ſavoir. Accoutumés, comme ils le ſont de

puis quelque - tems, à des ſquelettes hiſto

riques qu'on intitule : Hiſtoires raiſonnees,.

Philoſophiques, Générales, & à des tableaux

de fantaiſie, où l'on ne trouve ni critique,

|
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ni preuves, ni certitude, beaucoup de Lec

teurs s'effrayeront des recherches de Mlle de

Kéralio; mais les Hommes ſenſés de tous

les pays la dédommageront de ce dédain.

Les morceaux que nous avons cités don

nent une idée du ſtyle de cette Hiſtoire; il

eſt en général plus ſage qu'élevé, plus égal

que rapide, rarement éloquent, & quelque

fois trop didactique. La marche même de

l'Ouvrage, chargé de détails en quelques en

droits, communique à l'élocution une pléni

tude qui en rallentit le mouvement. En di

viſant mieux ſes matières, en les coupant

par chapitres ou par époques, Mlle de Ké

ralio eût donné à ſon ſtyle plus d'aiſance &

de force, à ſes tableaux plus d'effet, & au

Lecteur plus de ſenſations. Malgré ces ta

ches , peu d'Ouvrages modernes méritent

une part auſſi diſtinguée dans l'eſtime pu

blique, & ſeront accueillis plus favorable

ment de toutes les Nations de l'Europe.

( Cet Article eſtde M. Mallet-du-Pan. )

«#
，
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S P E C T A C L E S.

—-*

ACADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE.

Av A N T d'entretenir nos Lecteurs du

Poëme de Tarare, qui nous entraînera peut

être dans un long examen, nous allons leur

parler de la manière dont les rôles ont été

rendus, de la beauté, de la richeſſe des ac

ceſſoires, de l'exécution en général, & nous

nous étendrons enſuite ſur le mérite parti

culier de la muſ#que. -

Il eſt fâcheux que les Journaliſtes ſe ſoient

habitués à louer preſque indiſtinctement tous

ceux qui concourent à l'exécution d'un Ou

vrage Dramatique. En abuſant ainſi de l'éloge,

devenu bannal, ils lui ont ôté tout ſon prix.

Tel Acteur qui aura rendu ſon rôle avec un

talent réel, pourra t'il être ſenſible à des

louanges qu'il voit proſtituees à un talent

médiocre, ou à celui dont le rôle inſignifiant

& privé de nuances marquées, n'étoit ſuſ

ceptible d'aucun de ces mouvemens qui diſ

tinguent le grand Acteur ? Ces éloges, qui

ne ſont plus que des formules de convention,

n'ont donc rien de flatteur pour ceux à qui on
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les prodigue; cependant on les a rendus in

diſpenſables. S'en abſtenir ſeroit une diſtinc

tion humiliante, dont les Acteurs auroient

raiſon d'ètre offenſes ; & cet oubli, pour le

Public accoutumé à les voir, équivaudroit à

une critique.

Pour remédier, s'il eſt poſſible, à cet abus,

convenons de nous y prendre d'une autre

, manière ; ne louons que les Acteurs dont les

rôles auront offert des nuances délicates à

ſaiſir ; qui, placés dans des ſituations variées,

auront ſu donner à chacune d'elles le ton dif

- férent qui leur convenoit. Ne parlons point

des autres, ou contentons - nous d'en dire

qu'ils ont fait tout ce qu'ils pouvoient faire,

qu'on n'a rien à leur reprocher. L'éloge ainſi

donné avec plus de réſerve, reprendra toute

| ſon énergie , pourra ſervir de récompenſe

: aux uns, d'encouragement aux autres , il ſera .

même alors un véritable adouciſſement à la

critique qu'il faudra quelquefois ſe permet

tre. En louant tout, il n'eſt plus permis de

blâmer que ce qui eſt entièrement mauvais;

· car ſi vous mêlez la critique & la louange,

l'Acteur qui ne voit dans ceHe ci qu'un pro

tocole d'uſage, ne ſeta plus ſenſible qu'à

l'amertume de celle là.

Nous devons ajouter , pour nous faire

· mieux entendre, que ce n'eſt pas ſur l'impor

tance des 1ôles que nous meſurerons nos élo

ges, mais ſur leur difficulté , que ce n'eſt pas

ſur le talent général'des Acteurs, mais ſur
-
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· celui qu'ils auront été à portée de montrer

dans l'Ouvrage dont nous rendrons coinpte,

que nous pourrons n'avoir rien à dire des pre

miers perſonnages d'une Pièce, tandis que

nous nous arrêterons ſur des rôles en appa

rence moins importans. Par exemple, dans

l'Opéra de Tarare , Aſtaſie eſt le premier

rôle de femme ; il eſt rempli par Mlle Mail

lard avec toute la dignité, toure la grâce,

toute la ſenſibilité que ce rôle exige , mais

ces qualités n'ont rien d'extraordinaire. Mlle

Maillard les a déjà prouvées dans d'autres

rôles, & en a même montré de plus diſticiles

à réunir. Aſtaſie eſt une jeune femme arra

chée à ſon époux ; elle eſt toujours gémiſ

ſante, toujours dans la même ſituation. Si

l'Actrice avoit voulu donner plus de variété

à ſon rôle elle auroit mal fait. Ce n'eſt donc

la faute de perſonne, c'eſt le ſujet quil'a voulu

ainſi. -

Le rôle d'Atar lui-même, quoique le pre

mier de la Pièce, eſt à-peu-près dans le même

cas. C'eſt un Tyran toujours féroce; il l'eſt

dans ſa haine, dans ſa vengeance, dans ſes

plaiſirs, juſques dans ſes momens indifférens.

Il falloit pour jouer ce rôle un Acteur doué

de force, de nobleſſe, & d'une portion d'in

telligence ſuffiſante pour ſoutenir un carac

tère vigoureuſement prononcé. Ce ne ſeroit

pas louer M. Chéron que de dire qu'il a réuni

ces qualités, aſſurément il en poſsède de plus

rares. Il a montré dans le tôle d'Œdipe tout

CC

-
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ce dont il étoit capable ; mais le rôle d'Atar

n'étoit pas ſuſceptible des memes développe

mens.Un excellent Acteur eſt celui qui ne

met dans ſon rôle que ce qui doit y être. L'Au

teur lui-même ne peut y mettre que ce que

le ſujet lui permet. Il nous ſembie qu'il y au

roit quelque choſe d'injurieux à louer un Ac

teur célèbre ſur des choſes d'un mérite ordi

naire. C'eſt conime ſi nous vantions la ſuper

be voix de M. Chero 1 & de Mlle Maillard.

Nous ne parlerons pas davantage du rôle

d'Altamort. Il eſt preſque nul dans tout l'Ou

vrage, excepté dans le moment de (à querelle

avec Tarare. Il exige alors de la chaieur & de

la nobleſſe : M. Chà eaufort n'y a rien laiſie à

deſirer; mais ſi nous le 1emarquons, c'eft que

cet Acteur eſt depuis peu de temps au Theâ

tre, pour lequel il annonce de grandes diſ

poſitions. Nous avons deià eu l'occaſion de

dire combien il a d'intelligence : il n'a donc

eu ni pu avoir dans le rôle d Altamort aucun

merite particulier.

Mais il n'en eſt pas de même des rôles de

Tarare, de Calpigi, de Spinette & du Grand

Pierre Arthénee. Celui-ci fourbe, hypocrite,

ambitieux, devoit avoiv deux caractères; l'un

à montrer aux perſonnages avec leſquels il eſt

en Scène , l'autre , à laiſſer entrevoir au Pu

blic. Cet homme qui n'eſt rien moins que na

turellement doux, eſt pourtant toujours dou

cereux. Voyez avec quel patelinage il en

doctrine le jeune enfant Jes Augures voyez

Nº. 25 , 23 Juin 1787. -
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avec quelle réſignation apparente il couronne

Tarare au dénouement ! voulez-vous ſavoir

cependant quel eſt ſon caractère véritable : Il

le décèle à la première Scène, lorſqu'il en

courage ſon Souverain à répandre le ſang des

ennemis. Tout ce rôle eſt rendu par M.Char

dini avec beaucoup de profondeur & de

fineſſe, & il mérite d'autant plus d'eloges,

que c'eſt la première fois qu'il a occaſion de

développer les talensd'Acteur.Comme Chan

·teur, il n'en mérite pas moins , mais ce talent

eſt plus connu en § Nous remarquerons

ſeulement qu'il en donne des preuves plus

fréquentes depuis que le Public, touché de

ſon zèle & de ſa conſtance, lui accorde enfin

des encouragemens dont il l'avoit trop long

temps privé. Nous devons auſſi une diſtinc

tion à † manière dont il chante le petit air:

Ainſi qu'une abeille , parce qu'en y mettant

toute la liaiſon, toute la grâce dont eſt ſuſ

ceptible un joli chant, ila ſu ſe défendre d'une

certaine aſſeétation qu'on peut quelquefois

reprocher aux Chanteurs de ce Théâtre,

On ſavoit tout ce que Mlle Gavaudan ca

dette a de gaîté, de légèreté, de fineſſe & de

malice, elle en a déjà donné des preuves dans

plus d'un rôle; mais ſoit que celui de Spinette

s'y prête encore davantage, ſoit que cette Ac

trice ait le mérite particulier de paroître tou

jours nouvelle, il nous ſemble qu'elle n'a

jamais été auſſi piquante qu'elle l'eſt ici. Elle

met un charme inconcevable dans la manière
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dont elle chante à Calpigi le petit air du qua- .

trième Acte, &, deux Scènes après, le duo

avec Tarare, duo fort joli par hui même, &

'auquel ſa gaîté donne un agrément de plus.

Mlle Gavaudan n'a que ſix mots à dire dans

| toute la Pièce, & de ces ſix elle en dit trois

d'une façon tout-à fait remarquable.

| De tous les rôles de cet Opéra, celui de

| Calpigi eſt le plus extraordinaire à ce Théâtre ;

· c'eſt même le ſeul qui répande ſur cet Ou

, vrage un vernis de nouveauté. Calpigi eſt un

Eſclave Italien, une de ces malheureuſes vic

· times du goût muſical que la ville de Naples

fournit à l'Italie, & qui par une ſuite d'aven

- tures ſe trouve occuper l'une des premières

, places dans le Sérail du Roi d'Ormus. Leſte,

| adroit, ſouple, intrigant, mais généreux &

· ſenſible, il s'eſt enthouſiaſmé pour les grandes

qualités de Tarare, & mille§ il expoſe ſa

· vie pour le ſervir. C'eſt une eſpèce de Fi

garo, mais placé dans des circonſtances plus

nobles ; on ſent tout ce qu'il falloit de talent

pour remplir un pareil rôle, & M. Rouſſeau

s'en acquitte avec un art infini.Je dis de l'art,

malgré la légèreté, l'aiſance, le naturel avec

· lequel il le joue; car il faut beaucoup d'art

pour paroître ſimple & vrai. Il eſt charmant

| dans mille endroits , mais il rend ſur tout

' d'une manière ſupérieure la Scène d'embarras

cù il doit dérober Tarare, déguiſé en muet,

aux regards Gu Sultan jaloux. Nous ne parlons

· pas de la manière dont il chante: on ſait tort

ce qu'il vaut à cet égard. Ce ſont ſes talens de

H ij
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Comédien qui ſont ſur tout dignes d'éloges,

, & ſur leſquels nous inſiſtons le plus, parce

qu'on les lui connoiſſoit moins.

D'après les principes que nous avons poſés

ſur les éloges, il ſembleroit que nous n'en de

· vons aucun à M. Lainez, chargé du rôle de

Tarare. Cet Acteur, rempli d'un amour pour

ſon état, qui ne lui permet de négliger au

cun rôle, # montre dans tous, comme dans

celui-là, plein de grâce, de nobleſſe, d'intelli

gence & de chaleur; maisilnous a paru cepen

dant que, placé ici dans des ſituations qui ne

ſont pas communes à ce Théâtre, il porte ces

qualités à un plushaut degré.C'eſtſur-tout par

ſon intelligence profonde & par ſa nobleſſe

qu'il y eſt remarquable.Indigné du titre d'eſ

claye donné à ſon Aſtaſie, avec quel intérêt

il en trace le portrait ! dans ſa querelle avec

Altamort, cotnme il cache & laiſſe pourtant

appercevoir l'agitation de ſon âme! comme il

fait diſtinguer le ſang froid de la froideur !

voyez le† les pieds d'Atar, revêtu des

§ d'un Eſclave nègre, couvert d'un maſ

que qui ôte à ſa phyfionomie tout ſon jeu,

comme il ſait cependant annoblir cette po

ſition aviliſſante ! avec quelle chaleur pitto

reſque il déploie ce vers : Je franchirai cette

barrière impénétrable ! Et la Scène avec Spi

nette, & celle du dénouement où il demande

la grâce des rebelles qui l'ont voulu délivrer,

& vingt autres endroits qu'il faut bien taire.

· Cet Acteur qui, du côté de la voix, doit peu

à la Nature, prouve juſqu'à quel point le vés

-

-
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litable talent eſt capable de s'élever à lui

ſeul.

Certainement nous ne laiſſerons pas ſans

éloges le jeune Carbonel , ce docile enfant

des Augures. Dans l'âge où l'on n'a ordinaire

ment que des prétentions , il cºnence t e

grande intelligeace ; il a très bien ſaiti l'eſ

prit de ſon rôle, & il paroit avoir eu pour

ſes maitres tout le devouement qu'il an

nonce envers le Miniftre de Brama. La voix

de deſſusdesenfans eſt oidinairement criarde,

la ſienne eſt douce, ſonore, intenſe, & d'unc

juſteſſe parfaite. Il eſt à deſirer que la nature

† lui conſerve, & l'on peut préciire qu'alors

il devienura pour ce tlcitre un ſujet b.en pré

- cieux. - - -

Si tous !, 3 nºt-tirs oºt co，cotirti à rendre

parfaite l'exerution de cet ot.vrage, les autres

parties n'ont pas éts négligees. Lesdécorations,

- extrénienent riches & nobles , ſont toutes

d'un goût excellent. Le payſage du prologue

• eſt d'une fraîcheur délicieuſe, & l'extérieur

du temple de Brama d'une grande vérité.

Quelques perſonnes en ont trouvé le coloris

trop blanc , elles n'ont pas pris garde que

c'eſt un effet local, & que dans ce climat

brûlant,le ſoleil dévore la couleur de lapierre.

L'intérieur de ce même temple eſt d'une

grande magnificence, & la cour du plais

deſtinée au ſupplice de Tarare , joint à la

même vérité de coſtume une diſpoſition très

favorable au tableau qui doit la remplir.

Nous ne devons pas oublier l'illuminatiou

1; i
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des jardins du Serail, où la perſpective eſt

obſervée avec beaucoup d'art , ni l idée

fort jolie d'avoir fait reparoître dans l'éloi

gnement cette même illumination à travers

les fenêtres du ſallon qui lui ſuccéde.

· Il y a peu de danſe dans cet ouvrage. On

ne peut compter que la fète donnée par Cal

pièi. Elle a paru un peu longue, & l'idée

en a été peu goûtée ; mais cette idée appar

tient à l'auteur des paroles & non au maitre

des builets qui n'a fait que l'exécuter. Il a

patu bizarre que l'Italien Calpigi ait imaginé,

pour amuſer un ſouverain d'Aſie , de lui

préſenter des perſonnages de la Cour de

France, ſous Louis XIV, & des payſans en

taffetas, qui ne ſont d'aucun pays. Suivant

ce que nous avons établi plus haut, nous

ne parlerons point des§. En effet,

dire que Melles Saunier, Guimard, Langlois,

Miller, dire que MM. Gardel, Veſtris, Ni

velon, Laurent, qui danſent toujours parfai

tement, ont parfaitement danſé, ce ne ſeroit

pas une choſe nouvelle ni piquante, ces éloges

périodiques ſont trop au - deſſous de leurs

talens. .

L'orcheſtre a été excellent, parce que l'or

cheſtre de l'Opéra, toujours bien conduit, eſt

toujours excellent, & que l'eſtime méritée

que les perſonnes qui le compoſent ont pour

le muſicien, a encore ajouté un nouvel in

térêt à leur zèle ordinaire. On n'a pas tou

jours entendu les paroles, malgre le ſoin que

M. de Beaum rchais exigeait aux répétitions
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pour obſerver les piano, & pour engager

les acteurs à prononcer. Nous en dirons la

raiſon en parlant de la muſique; la faute n'en

eſt ni à l'orcheſtre, ni aux acteurs.

On a prétendu que M. de Beaumarchais

avoit donné aux chanteurs des chœurs une

nouvelle vie , qu'il les avoit rendus plus par

ticipans à l'action qu'ils ne l'avoient jamais

été. Neus n'avons pas vu cette différence. Les

chœurs ſont§ rendus, mais il nous

ſemble que depuis que M. Gluck a réelle

ment créé cette partie, ils le ſont dans tous les

Opéras auſli-bien que dans celui-ci, chaque

fois que le chœur eſt placé en ſituation.

Nous nous ſommes étendus plus qu'il n'eſt

d'uſage ſur l'éloge des acteurs, & nous avons

eru le devoir, aux peines extraordinaires que

cet ouvrage leur a données. ll ne nous reſte

pas aſſez d'eſpace pour parler de la muſique.

Nous nous contenterons de dire qu'on y a

trouvé des beautés du premier ordre; qu'en

général elle a parfaitement réuſſi : nous en

réſervons l'examen detaillé pour le prochain

numéro. ll ne s'agît pas ici d'un eloge vague

& inſignifiant. On peut jeter une louange

au-devant d'un auteur médiocre, dont l'ou

vrage ne vaut pas la diſcuſlion : les talens de

M. Saliéri, & ſes nouveaux efforts méritent

une attention plus particulière, & dans cet

examen nous nous permettrons la critique

' avec d'autant plus de courage, qu'il nous pa .

roît digne de l'entendre, & que les beautês

- - - * • - H 1v -
-
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de cette nouvelle production l'emportent de

beaucoup ſur ſes défauts.

e•s

V A R I É T E S.

L E s G U I c H E T s.

JE paſſe ma vie avec un homme de beau

coup d'eiprit, qui emploie conſtamment tout

ce qu'il en a a décrier gaiement l'eſpèce hu

maine, dont lui & moi faiſons partie, à me

prouver que les hommes ſont & ſeront tou

jours, & ſans remède, méchans & malheu

reux , que les ſocietés vont ſans celle de mak

en pis , que les tentatives de ceux qui cher

chent a eclairer l'homme, à le rendre meil

leur, à corriger les abus, &c. ſont inutiles

& leurs eſpérances chimériques.

Mon homme d'eſprit eſt ſans doute plus

philoſophe que moi, puiſqu'il ſe reſigne à ſa

deſtinée qui l'a mis au nombre de ces êtres

dont il dit tant de mal ; ou peut être penſe

t-il (avec beaucoup de raiſon) qu'on ne lui

appliquera pas à lui-même tout ce qu'il dit

de plaiſant contre leurs vices & leurs ridicu

cules. Mais, pour moi , j'avoue que moins

aſſuré qu'on veuille faire la même exception

en ma faveur, je ne m'accommode point

d'une ſatyre générale de l'eſpèce à laquelle

j'appartiens. J'ai peur que le bout du biton

de Scapin ne porte ſur mes épaules.J'ai donc
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été quelquefois impatienté de ſes plaintes &

de ſes plaiſanteries , & j'ai deſiré que les

unes fuſſent moins éloquentes, & les autres

moins piquantes, eloge que je leur dois,

en même temps que ma philoſophie me les

fait regarder comme injuſtes. -

Ce ſentiment m'a conduit quelquefois ,

en ſociété, à répondre à ſes épigrammes

par de fort bons raiſonnemens ; mais cette

méthode m'a rarement réulli. D'abord je ne

l'ai point perſuadé du tout, &, d'un autre

côté , nos auditeurs aimant mieux le rire

que le raiſonner, ont continué de rire de l'eſ

pèce, & d'eux-mêmes & de moi , & n'ont

ri que plus fort à meſure qu'ils me voyoient

m'affliger & m'animer davantage. Ces petits

dégoûts m'ont déterminéà recueillir pour moi

ſeul & pour un petit nombre de philantro

pes comme moi, les raiſons que j'ai quel

quefois oppoſées aux détracteurs de l'huma

nité, pour prouvèr, non pas que l'homme

eſt un être parfait, mais qu'il n'eſt pas auſſi

monſtrueuſement ridicule, ni auſſi eſſentiel

lememt méchant, ni ſur-tout auſſi incorri

gible qu'on le dir.

Mais une apologie ſérieuſe & cornplette de

l'eſpèce humaine contre les miſantropes, eſt

un ouvrage dont le caractère & l'étendue ne

permettent pas qu'on en enrichiſſe lè Mer

cure ; & en attendant que je la rende publi

que, j'ai cru pouvoir pouſſer à monantago

niſte un argument d'autant plusembarr ſºnt

pour lui, qu'il ne s'y attend point, & que je

Hy
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l'attaque par un côté qu'il ne penſe peint à

COllVIlI . •

Il ne voit en moi qu'un philoſophebienſpé

culatif, perdu dans la plus haute métaphy

ſique, chimérique dans ſes ſyſtemes , faute

d'obſerver des faits ſenſibles & frappanspour

les hommes les plus groſſiers. Je le prendrai

donc bien au dépourvu ſi je trouve dans un

fait de ce genre, ſimple, manifeſte, ſous les

yeux de tout Paris & ſous les ſiens , ſi je

trouve, dis je, dans ce fait une démonſtration

de la perfectibilité de l'eſpèce humaine, & de

fa marche actuelle & progreſſive vers tout le

| bonheur & toutes les lumières dont peuvent

être ſuſceptibles des êtres ſenſibles & intel

ligens. -

. Pour exécuter mon projet, je ſuis forcé

de prendre les choſes d'un peu loin ; mais

qu'importe ſi j'arrive à mon but , & fi j'y

· conduis mes lecteurs.

On ſait que le jardin & le palais des Tui

leries, la longue galerie du Louvre & le

Louvre ſéparent le fauxbourg S. Germain du

Aquartier du Palais Royal, de celui de la place

Vendôme & d'une partie du ſauxbourg S.

onoré. * -

Lorſque je ſuis arrivé à Paris en 174o, la

communication entre ces deux pasties de la

.Ville ne ſe faiſoit que par trois petits paſſa

: ges appelés guichets, ouverts au-deſſous de

· la galerie du Louvre, dont le premier , en

- deſcendant du Pont-royal, étsit celui qui dé

| bouche encore aujourd'hui dans la rue S, Ni

• • •,
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«aiſe, le ſecond , vis à vis la rue S. Thomas

du Louvre, & le troiſième, dans la rue rro

, menteau.

: Cet etat des choſes étoit fort incommode. .

Tous les carroſies venant du fauxbourg S.

Germain par le Pont-royal, pour alier aux

quartiers du Palais royal, de S. Roch & de la

place Vendôme, étoient obligés de paſſer

par un de ces guichets. Aux heures des affai

res & des ſpectacles, ces palliges étoient

embarraſſes de longues files de voitures : les

gens de pied y riſquoient leur vie, & les ac

cidens étoient frequens.

, J'avois été ſouvent témoin des inconvé

niens de ce défaut de communication, mais

j'en avois été médiocrement frappé juſqu à

ce qu'un ſcir, en l année 175o, revenant

d'entendre la Serva Padrona & le boufon

Manelli & Jéliotte & mademoiſelle Fel à l'O-

péra, je vis écrâſer contre une borne du gui

chet, un malheureux père de famille. Échap

pé moi méme avec peine au danger, je re

vins chez moi tout troublé. Le lendemain,

au café, je déclamai avec beaucoup de vi

vacité contre les carroſſes, & ſurtout contre la

barbarie qui laiſſoit ſubſiſter les cauſes du

malheur dont j'avois été témoin. -

Je répétois, à cette occaſion, ce que j'a-

vois oui dire ſouvent, qu'il ftlloit ouvrir un

quatrième guichet plus près du Pont-royal ,

qui donneroit dans le Calouſel.Je prouvois à

ma manière le beſoin preſſant qui deman

it cette nouvelle communication, & j'ex
Hvj '
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primois vivement le deſir & l'eſpérance de la

voir bientôt ouverte, lorſqu'une eſpèce de

Magiſtrat, qui avoit épouſé la fille d'un Ofh

cier des Ecuries, me dit dédaigneuſement

ue je parlois en jeune homme, & de cho

es que je n'entendois pas ; que les change

mens les plus petits en apparence, avoient

ſouvent des ſuites très importantes; que dans

l'eſpèce préſente il y auroit des inconvéniens

graves que je ne pouvois pas prévoir , mais

qu'il alloit m'expliquer : que cette facilité de

plus donnée au public diminueroit le nombre.

ou l'emploi des fiacres ; que ce ſeroit met-,

tre un aſſez grand nombre de perſonnes

à l'aumône, & attaquer la propriété des pri#

vilégiés qui jouiſſent du droit de faire voi

rurer le public ; que l'emploi des prairies qui

fourniſſent les fourrages à la Capitale ſeroit

réduit, & que comrne les terres n'en étoient

bonnes qu'à porter du foin, il en réſulteroit

· une diminution notable de culture, &c. Nos

Rois, diſoit-il encore à demi voix, pouvant,

d'un jour àl'autre revenir faire leur demeure .

dans la Capitale , il ſeroit imprudent d'éta

blir ſi près du palais des Tuileries une

communication au moyen de laquelle, dans

une émeute populaire , le fauxbourg S. Ger

main & le fauxbourg S. Honoré pourroient

ſe donner trop facilement la main. Il n'étoit

pas non plus décent, ſelon lui, que le peu

ple paſsât ſi près du palais du Roi, il falloie

craindre la trop grande familiarité qui eſt

dans le caractère françois, &c,
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Bfifin il ajoutoit , d'après la poſition des

écuries du Roi , qui s'étendent, comme on

fait , depuis le palais juſqu'à l'imprimerie

royale , que l'ouverture propoſée cowperoie

un beau filet d'écarie & prendroit la place de

fix chevaux du Roi. -

J'avoue que toutes ces raiſons ne me tou

éhoient guère. Je répondis vertement à mon

Magiſtrat ; mais je fus plus embarraſſe des

objections d'un petit vieillard, un peu mo

roſe, qui ſavoit Tacite & la Rochefoucault

par cœur, & qui , après avoir hauſſe les

épaules à toutes les preuves de mon antago

niſte, me dit : mon enfant, ce que vous de

mandez ne ſe fera jamais ; apprenez que dans

ee pays-ci on ne déplace jamais des chevaux

pour des hommes; que dans les monarchies,

en ne fait jamais rien pour le peuple ; &

puis, me dit il , avez - vous remarqué que

tout le long de la galerie du Louvre il y a

des échoppes bien ſales, où l'on vend de la

vieille ferraille & de vieux ſouliers, & que

pour ouvrir de nouveaux paſſages il en fau

droit ôter cinq à-ſix. Or, ces échoppes appar

tiennent au neveu du bâtard de l'apothicaire

du ſecrétaire, &c., & jamais on ne vaincra

un obſtacle ſi puiſſant. - -

Je ne ſais comment cet honnête- homme

† ſans me perſuader. Je défendois

rnes eſpérancescontre ſa mifantropie&même

contre les faits, car le guichet ne s'ouvroit

point. -

J'avois, depuis bien des années, la mov .
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tification de voir mes eſpérances deçues,

lorſque je quittai la Capitale au com

mencement de 1758 , j'y reviens au com

mencement de 1759 , & je trouve non pas

ſeulement un, mais trois nouveaux guichets

ouverts ſous la galerie du Louvre dans le voi

finage du Pont royal , un pour les carroſſes &

deux pour les gens de pied, débouchant dans

le Carouſel. Je ne puis dire combien ce petit

fait me frappa fortement. -

, Je fis dès-lors des réflexions profondes &

conſolantes ſur ce changement. Je voyois

qu'on avoit triomphé des craintes des po

litiques. Ces échoppes, qui paroiſſoient auſſi

folidement établies que le Louvre lui même,

avoient cédé. J'étois ſur-tout frappé de la

facilité avec laquelle on avoit déplacé ſix

chevaux de carroſſe.La circonſtance des deux

guichets pour le paſſage des gens de pied

épanouiſloit mon ame, parce que j'y voyois,

de la part de l'Adminiſtration, quelque ſoin

du Peuple. Enfin, dès ce moment , j'ai cru

que tous les abus pouvoient ſe réformer

inſenſiblement , tous les paſſages obſtrués

s'ouvrir, toutes les lumières ſe répandre,&

que les ſociétés politiques pouvoient, avec

le tems, arriver à un degré de bonheur qui

leur eſt encore inconnu.

Mais mes raiſonnemens & ma conviction

ont pris un nouveau degré de force, lorſ

qu'en 1784, & ſeulement 27 ans après la

† opération, j'ai vu s'élargir encore

s trois nºuveaux guichets & s'en ouvrir

*- -
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deux de plus. Ces faits m'ont paru témoi

gner ſi hautement en faveur de mon opi

nion, qu'il ne me reſte plus aucun doute

& que je ne penſe pas qu'il en puiſſe reſter

dans l'eſprit de tout homme dont la miſan

tropie n'épargnera pas le jugement.

On me dira, ſans doate ironiquement,

que de choſes dans un guichet ! mais ceux

· qui n'y verront pas tout ce que j'y vois ,

· ne connoîtront pas la marche de l'eſprit

· humain. Elle eſt la même dans toutes les

routes ouvertes devant lui. Ne voit - on

pas que les obſtacles qui empêchent la

· réformaticn de tous les genres d'abus, &

' l'amélioration de l'état des fociétés , ſont

· les mêmes que ceux qui devoient empêcher

· éternellement l'ouverture des guichets : Que

ce ſont auſſi des craintes puériles, de fautſes

| vues politiques, de pctits intérêts, de miſé

· rables uſages, de chétifs établiſſemens très

· reſſemblans à des échoppes, des chevaux de

· carroſſe à reformer cu a déplacer, &c. & que

· les mêmes cauſes qui en moins de trente

· ans ont fait ou rir juſqu'à cinq guichets

ſous une ale du palais de nos Rois, c'eſt-à-

| dire le beſo n & l' pinion, en feront ouvrir

beaucoup d'autres. -

Je fais grace à mes lecteurs du dévelop

, pement oratoire, de l'énumération éloquente

que je pourrois ajouter ici, & je me borne

à dire : il s'ouvre donc des guichets ! -

Je tiens donc Inon homme d'eſprit pour

• battu défermi.is dans toutes fes déclaIIiations
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contre la nature humaine, & ma philoſo

phie eſpérante & conſolante, pour la ſeule

vraie ; & toutes les fois qu'il cherchera à

me noircir l'eſprit de ſes craintes, je lui ré

pondrai : & les guichets ?

A

LETTRE à M M. les Rédacteurs du Mercure

de France, ſur l'k xpoſition des Tableaux

des Elèves de la Peinture à la Place

Dauphine.

T.,, qu'il ne vous déplaira point, Meſſieurs,

inprimer mes obſervations ſur les Tableaux que

les Élèves de la Peinture expoſent à la Place Dau

phine, je ſerai exact à vous les adreſſer. Lorſque

j'ai haſardé, pour la première fois, de me charger

publiquement de cette tâche, plus délicate au ſond

qu'elle ne le paroît d'abo d, je vous ai expliqué

dans quel ſyſtéme je voulois la remplir. Ce #
tême eſt toujours le même. Je ne juge po nt des

Profeſſeurs mais des Élèves. J'ai à prononcer non

ſur des modèles, mais ſur des eſſais. Je dois donc

plus† que de critique, pl is d'indul

gence que de ſévérité; & ſi je ſuis quelquefois forté

d'avoir recours à la dern ère, ce ne peut être que

contre ceux des Élèves qui annoncent ou une mé

diocrité incurable, ou l'ignorance des principes, ou

bien un goût équivoq e, ſoit dans le choix des

ſujets, ſoit dans la manière de les traiter. Je vous ai

promis auſſi de garder le ſilence ſur certaines com

poſitions, & je crois que ce ſilence eſt ſage. Il eſt

des Maîtres & des Parens qui, ſans réfléchir ſur la

foibleſſe naturelle à lâge de leurs jeunes Élèves ou
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de leurs jeunes enfans, les ergagent à expoſer leurs

| premiè es ctude aux regards du Public, & les for

cent ainſi a fair eurs picmiers pas dans la carière

· ſous l'a'p ct le plus défavorabie. Faut-il ajouter à

l'inco, ſ uence de M î res ou des Parens une.cri

tique hâtive pr m ºu éc & déſeſpérinte ? Il y au

roi. de 'a cru ut,. J'ai vu à l'Expo6tion dont je vais

vous t ntretenir de véritables moi ſtres , mais comme

je cor noiſſois l âge des Élè cs qui les avoient crayon

nés, i'ai tenti pour , eux ci une picié d'intérêt, &

pout leurs guides ignorans une vitié de mépris. Tc!

eſt le ſ t des A ts libres, que tout le monde a le

droit de fe préſenter dans la carrière comme Ama

· teu", comme Artifte ou comme Maître ; & puiſque

les inédiocrcs ſort pa tout les rlus inſolens & les

p'tis audacie x, il ne faut pas s'étonner ſi les mau

vas Maitres & les petits taiens y forment le plus

gand rombre.

Je re vcus entretien 'rai pas !onguement ſur

l'Exnoſition de cette a nnee Une grandc abondance

de Pcrtraits ne peur doerer 'ieu qu a , ne ſt ire d ob

ſervations monotones & fa't dieuſes : en conſé

quence je ne pailerai «n détail ou: de ceux qui ne

forceront à une critique oe à des éloges détaillé .

En en rant dans la petite enceirte qui ferme

galerie, j'ai été frappé par un grand Tableaº re

préſentant une femme aſſi'e & jetant les yeux ſur le

Journal de Muſique. L'incorrection du deſlin, la

pt ſanteur de la figure, ſa poſe contrainte & uê ée

m'ont encore moins déplu que l'indécence de ſon at

titude. Une éno me gorge preſqu'entièrement décou

verte, un ton de chair mou, un abandon pretque

laſcif voilà ce qui n'a principalem nt repouſſé,

moi & tous ceut qui s'en font approchés. Comme

l'Aureur de ce Tab'-au cſt une Demoiſelle (l'auritz2

vous cru, Meſſieurs ?) ie me diſpenſerai de la nom

mer. Je l'cagagerai à ſe bien perſuader que l'expreſ
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fion de la décence & de la pudeur doit toujours ſe

rencontrer ſous le pinceau des perſonnes de ſon ſexe,

& qu'une femme ne doit jamais ſe permettre ce que

l'on condamneroit à coup-sûr dans un homme. Cette

Demoiſelle a expoſé plufieurs Portraits, un entre

autres qui repréſerte un jeune homme réfléchiſſant

ſur une lecture qu'il vient de faire. €e Tab'eau laiſſe

à deſirer du côté du Deſſin; mais il a de l'effet & de

la vérité. -

M lle Bernard, dont je vous ai parlé l'année der

nière avec é ogesen mérite encore cette année. Deux

Peſſins pleins d'eſprit & de fineſſe, un Portrait au

paſtel rempli de graces & d'expreſſion la doivent

faire regarder, par celles qui courent la même car

rière, comme une rivaie très redoutable.

Mlle Alexandre eſt ce qu'el'e a été dans les deux

précédentes années. Dans les Portraits qu'elle a ex

poſés je n'ai rien vu qui annonçât qu'elle eût perfec

tionné ſontalent. Qu'elie y ſonge ſérieuſement. Dans

les Arts, quand on n'avance plus, on recule.

Je ne dirai pas la même choſe de Ml'e Duvivier.

Un enfant de dix ans qui s'amuſe avec un tambour,

& le Portrait d'un jeune homme aſſis tenant à la

main une lettre qu'il vient de lire méritent une diſ

tinction particulière. Le Poitrait de l'enfant eſt plus

remarquablc par le ton vrai des acceſſoires & des

étoffes, que par la figure qui m'a ſemblée lourde.

Ce'ui du jeune homme eſt d'un très-bon effet; peut

être les proportions n'en ſont-elles pas très-exactes,

ſur-tout depuis la hanche droite » ſqu au g nou ;

mais le caractère de la tête eſt aimable : ſon expreſ

fion eſt bien ſentie, & le ton de couleur n'eſt pas

ſans harmonie.

Un ſeul Portrait de Mme Bogard a fixé l'œil des

Connoiſſeurs. Il eſt deſſiné avec correction , exécuté

avec fineſſe, & le caractère eſt plein de vérité.

Je n'ai diſtingué de M. François Duval qu'un
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ſeul Payſage. Le ſite cn eſt heureuſement choiſi ;

mais le ton en eſt généralement top 1ougeâtre. Il

eut excuſer ce ton par le coup de jour qui éclaire

on Tableau; mais l'effet n'en eſt point agréable, &

voilà où conduit ſouvent le mauvais choix des acci

dens dans une compoſition. -

| Des Miniatures par M. Bourdier ont obtenu des

ſuffrages. Un Tableau de genre repréſentant un

Baſte en terre cuite & d'autres objets de na'ure

morte éclairés par une lampe dont la lumière eſt

cachée par un gardº-vue, a mérité un examen par

ticulier. Le ton de couleur de cette compoſition eſt .

pénible; mais M. Bourdier a vaincu en grande par- .

tie les difficultés de ſon ſujet. Il auroit dû s'apperce

voir pourtant que la flamme de ſa lampe ſe montre ſi

fortement qu'elle menace de brûler ſon garde vue.

M. du Perreux, Amateur, qui s'eſt déjà diſtingué

par pluſieurs productions eſtimables, a acquis de

nouveaux droits aux éloges par quatre Payſages

agréables. Tous ces Tableaux ont du goût & de

l'effet; mais la couleur laiſſe a deſirer. Trop de ſein

& de recherche nuiſent ſouvent à la vérité.

Quelques Tableaux de genre font honneur à M.

Crcville, qui, l'année dernière, en avoir déjà ex

poſé qu lques-uns† m'ont paru ſort eſtimables.

J'aioub iéà la précédente Expoſition de vous parler

de M. Enfintin, *»nateur, & c'eſt un toit que je me

reprocherois s'il ne m'avoit pas mis à nêni : de le ré

parer cette année. Un Portrait du Roi en miniature,

un autre de M. Larive dans le genre du Canée, &

d'autres Portraits en miniature méritent d'étre

cités avantageuſement, & pa lent en faveur du

talcnt de leur Auteur. Un ſeul qui repréſente un

jeune homme en habit gris, & qui eſt va jt ſqu'à la

ceinture, m'a paru manquer d'à-plomb , & trop

fort de propoitions. -

Il y a de la vérité & de l'effet dans quelques Ta
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bleaux de M. Delauney, principalement dans celui

qui repréſente une immenſe a'ſée couverte. Les

chrets de luncère en ſont bons, & les groupes de

perſonnages qui la garniſſent y ſont adroitement
diſt ibºés. , - -

- Je re ſais que'eſt le jeune homme qui a expoſé un

Tableau de bataille. Il y a de la chaleur dans la

compoſition ; mais il y a de l'incorrect on dans le

Deſſin, d la dureté dans les effets, & de la confu

ſion :ans l s i ures. Il eſt un Art qu'un Peintre de

batailles doit ét dier, celui de jeter de l'ordre au

ſein du dé o dte méne. .

Les C nºo ſleus ſe ſont réunis pour accorder
leurs ſuffrages à deux Pat ſages de M. Lazarre

Bruun iet. Les plans en ſont bicn décidés, les e#ets

de la lemière bien ménagés, les ſites bien choiſis, &

leur erſemble a de l'accord & de l'harmonie. J'ai

remarqué avec : laiſir que es objets cn étoient variés

& nombreux 'abs confuſion.

Au bas d'uii dcſlin aux trois crayons étoit écrit :

deſſiné deprès nature par une Demoiſelle de douze

ans. Ce deſſin a excité la curioſité des Amateurs, &

même celle de quelques-uns de nos # habiles

Profeſſeurs. Il eſt vrai, ſpirituel, facile, & plein

d'expreſſion. On ne ſauroit, dans un âge auſſi ten

dre , s'annoncer avec de plus heureuſes diſpoſitions.

, Je vous ai rarlé il y a deux ans des deſſins de Mlle

Nanine Vallain Cette Artiſte a expoſé cette année

ſix tableaux peint à l huile, remarqaables par une

manière aſſez ferme , & un ton de couleur très

agréable. Une figure de femm : repréſentant

l'étude a prircipalement fixé mon attention.

Ia poſe n'en eſt pas neuve, x les proportio s en

ſont fautives à quelques égards. Le bras droit, par

exemple eſt loog x maigre, mais le caractère de

tête eſt excellent ; l'ombre qui ſe répand ſur la
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figure baiſſée, loin de rien ôter à l'expreſſion, y

ajoute au contraire quelque choſe de piquant. Le

tableau eſt bien éclairé ; le ton de couleur eſt

ſuave & harmonieux. Mais il eſt un peu froid ; &

quand on penſe à l'âge de l'Artiſte, on en eſt

très-étonné. .

J'ai dit, l'année dernière, que ſi Mlle le Roulx

de la Ville, continuoit à étudier ſon Art avec la

même aſſiduité & le même courage, elle acquerroit .

bientôt un talent diſtingué Le tableau qu'elle a ex

poſé cette année me confirme dans mon opinion.

Il repréſente Clariſſe Harlowe chez l'Archer La .

compoſition de ce table»u eſt bien entendue. On y

voit la victime de Lovelace à genoux devant une

table chargée de quelques lettres, ſon coud- appuyé

ſur le bordde la table, & la tête appuyée ſur ſa mafn.

Le caractère de la tête eſt douloureur, mais ce n'eſt

point celui d'une femme que la douleur abat, c'eſt celui

d'une âme forte encore, & ſu† ſon cou

rage aux chagrins qui l'oppreſſenr. C'eſt par l'art de

choiſir, de ſentir & de rendre de pareilles expreſ

ſions qu'un Peintre annonce le vrai germe du talent.

Le jour qui éclaire la priſon eſt double & heureu

ſement contraſté. Il vient à grands jets, par une fe

nêtre grillée, percer les maſſes d'ombre que les ri

deaux d'un lit épaiſiſſent an milieu de ce ſombre

aſyie, & par une porte qui s'ouvre à la partie ep

| poſée, ſur laquelle on diſtingue deux perſonnages

qui obſervent Clariſſe, un jour qui paroît venir d'un

· certain éloignement, répand que'ques foibles rayon"r

Remarquer quelques légè es taches danſ cette com

poſition , nous paroît abſolument inutile. Il vaut

| mieux engager Mile le Roulx a ſuivre un genre qui

paroît propre à la nature de ſon talent, & dans

lequel ſon premier eſſai ne ſauroit obtenir trop

d'éloges. |

Je me tairai ſur le reſte, Meſſieurs. L'extrêms
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audace ou l'extrême ignorance doivcr t être miſes ſur

la même ligne. Si je p'airs la foibleſſe qu'on abuſe,

je mépriſe l'orgueil qui fait tout oſer. Je ferai ſeu

le ment obſerver aux pe ſonnes qui expoſent leurs

productions a la place Dauphine, le jcur de l'Octave

de la Fête-Dieu, que , depuis quelques années, certe

eſpèce de galerie excite la curioſité généra'e, que

· plus les juges ſe mult pºert, plus il eſt difficile de

récnir la plu alité des ſuffrages, & que bientôt en ſe

· verra contraint à employer, en rendant compre de

leurs Ouvrages, une ſévérité qui n'a point eu lieu

juſqu'à préſent. Qu'cllcs cxpoſent dcnc moins légè

rement, comme le fcnt la plupart, des compofitions

:édioc es ou à peine eſqu ſſées, & que celles qui

n'auront pas encore a offrir t n ta'ent prêt à ſe déve

lopper, en a ſſent as moins appercevcir l'eſpérance

pour l'avenir. -

J'ai l'honneur d'être, &c.

ANNoNCES ET NoTICEs

Vº, er, imaginaires , romaneſques , merveil

leux, allégoriques, amuſans, cosiques & critiques,

Juivis des conges & Viſions & des Remans Caba

liſtiques, ornés de Figures , première & ſeconde

Livraiſons, 2 Vo'umes, contenant le Solitaire An

glois, Robinſon & Giudence de Lucqucs, l'Hiſtoire

des Sévarambes.

Le ſuccès des Collections de M. Cuchet do t pré

venir en faveur de cclie-ci Elle formera quarante

Volumes in-8°. Le prix eſt de 3 liv. 12 ſols le Vo

lume broché avec dcux Plauches. -

Il paroîtra régulièrement deux Volumes par

1I1O1S, - - -
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On s'inſcrit pour cette Collection à Paris, rue &

hôtel Serpette, chez Cuchet, Libraire, Éditeur des

GEuvres de le Sage, 15 Vol. in-8°. avec figures, de

celles de l'Abbé Prevoſt, 39 Vol. in.8 °., & du Ca -

bine des Fées, 37 Vol. in-8°. & in-12, avec &

ſans fig res.

On ſouſcrit chez le même Libraire pour la Col

lection des Mémoires particuliers relatifs à l'Hiſ

toire de France, dont il paroît 12 vol. in 8°. par

· an, & pour la Bibliothèque des Dam s ou peti e Bi

bliothèque Encyclopédique , dont il paroît auſſi par

an 14 Volumc , petit fotmat. -

GF v v R E s de M. Léonard, quatrième Édition,

2 Vo'. in-16. = Eſat ſur la Nature Champêtre,

in-8°. A Paris, chez Prault, Imprimeur du Roi,

quai des Auguſtin .

Nous reviendrons ſur ces deux Ouvrages.

le même Libraire vient de mettre en vente un

cinquième Volume de Pièces intéreſſantes & pe

connues, par M. D. L. P, -

GAL ER r s du Palais Royal, gravée d'après les

Tabſcaux des a fférentes Ecoles qui la compoſent,

avec un Abrégé de la Vie des Pºintres & une Deſ

·cription Hiſtorique de chaque Tarbleau, ſixième Li

vraiſon. A Paris, chez Jean Couché, Graveur, rue

Sainte Hyacinthe, n°. 5 1 , & J. Bouillard, rue

Saint Thomas du Louvre, n°. 13.

Cette grande Entrepriſe ſe pourſuit toujours avec

- le méme ſuccès. Cette nouvelle Livraiſon, qui eſt

auſſi ſoignée que les précédentes, contient Suſanne

a. bain, de Joſcph Ceſari; la Vei'ſée Hollando ſe,

de Rembrant Van Ryn ; Milon le Crotoniute , par

le Géorgien : la Circonciſion de Notre-Seigncur, par

Jacques Baſſan; les quatre Ages, par le Vaientin , .

& Céphale & Procrise par Corneille Poelenburg.
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Ng»ré Ros 17 à 23 du Journal de Harpe, pak

les meilleurs Maîtres, ſixième année, & Numé

ros 27 à 3 3 du Journal Hebdomadaire, compoſés

de diffé ens Airs arrangés pour le Clavecin. Prix,

chaque Numéro 1z ſols. Abonnement pour chaque

Journal 1 5 liv. franc de port pour cinquante-deux

Livraiſons. A Paris, chcz Ledzc, au Magaſin de

Muſique & d Inſtrumens, rue du Roule, n°. «.

NvxÉros 25 à 3 1 des Feuilles de Terpſychore

pour la Harpe & pour le Clavecin. Il en parcît une

Feuille tous les Lundis pour chaque Inſtrumenr.

Prix, ſeparément 1 liv. 4 ſols. Abonnement pour

cinquante deux Livraiſons 3o liv. A Paris , chcz

Couſineau père & fils, Luthiers de la Reine, rue des

· Poulies.

T A B L E.

#ZE Temps préſent, 145]Hiſtoire d'Eliſabeth, 1 5 x

Acroſtiche, 146jAcad. A'oyaie de Muſiq. 1 6

Charade, Enigme & Lego-| Variétés, 176 , 184

gryphe, 15o |Annonces & Notices, 13 o

•-

#

A P P R O B A T I o N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 23 Juin 17sv. Je n'y

ui aen treuvé qui puiſſe cn cmpêcher !'impreſſioa. A

Paris, le 22 Juin 1787. RA U LIN.j
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$

AU MERCURE ".

-

DEscRIPTIONs DEs ARTs ET MÉ

TIERs, faites ou approuvées par MM.

de l'Académie des Sciences , avec figu

res en taille-dorce, 9o cahiers in folio,

ou 19 volumes in-4°. A Paris , chez

MoUTARD, Libraire-Imprimeur de

* Cette Feuille de tupplément eſt deſtinée à la publi

cation des Proſpecits & Avis particuliers de la Librairie.

Au moyen , de cette Fcuille, les Proſpectus qui ci

devant ſe perdaient & n'étaient pas lus du Public, ſe con

ſerveront au moins autaut que chaque Mercure. Il y a plus,

leurs frais ſe trouveront conſidérablement diminués ; une

partie de la compoſition, du tirage , du pliage , &c. de

venant une dépenſe commune pour chacun d'cux.

La partie littéraire du Mercure n'étant compcſée que de

deûx feuilles, on ne pouvait auſſi y parler que tiès-impar

faitement des Ouvragez concernant les Sciences & les Arts.

Oa pourra dans les Proſpectus s'étendre particulièrement

ſur ces objets.

on doit s'adreſſer à M. MouraR» pour l'inſertion & le

payement. Les frais pour 2 pages reviennent à 42 liv. ,

a pages 84 liv. , &c. Outre le prix ci-deſſus, on doit

donner au Rédacteur du Mercure un exemplaire dcs Livres

»ouveaux annoncés dans chaque l'reſpectus.

Supplém. Nº. 25. 23 Juin 178z *

<^
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. la REINE & de l'Académie des

Sciences , rue des Mathurins, Hôtel

' de Cluni. -

Depuis l'invention de l'Imprimerie, il

ne s'eſt pas formé de projet plus grand

ni plus utile que celui de MM. de l'Aca

démie Royale des Sciences. Donner une

, idée exacte & détailléc des Arts & Mé

tiers, décrire avec netteté les opérations

les plus difficiles, faire connoître avec exac

titude les outils & les machines employées

| par les divers Artiſans qui travaillent pour

nos beſoins, nos commodités ou nos plai

, ſirs, parler un langage intelligible aux plus

, ignorans, pouſſer la préciſion au point qu'un

homme doué de quelques talens puiſſe,

après une lecture attentive , exécuter lui

. même les procédés de tous les Arts; c'était

. un Ouvrage déſiré depuis long-temps, mais

que l'extrême difficulté faiſoit déſeſpérer de

voir paraître. Les illuſtrcs Auteurs des Ca

. hiers des Arts & Métiers oiat prévu les

· obſtacles; ils les ont bravés , & le ſuceès

a paſſé leurs eſpérantes. Leur cntrepriſe

· fait une époque mérzorable dans l'Hiſtoire

des Arts, elle illuſtre notre Siècle, elle fait

honneur à la Franct, cù l'on a oſé la for

mer; elle rendra chcrs à la Poſtérité la plus

reculée les noms des Savans qui y ont gé

néreuſement conſacré leurs talens & leurs

[IaVauX. -

Cet Ouvrage n'eſt pas ſeulement deſtiné
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à ce Siècle éclairé, où les Arts commen

cent à être cultivés avec tout le ſoin qu'ils

méritent : on a travaillé pour les races fu

tures; & ſi, par un concours de circonſ

tances que l'on peut imaginer, les Sciences

& les Arts éprouvent jamais une révolution

pareille à celle qui a ſuivi les beaux jours

d'Athènes & de Rome, il importera beau

coup à nos neveux d'avoir la Deſcription

exacte & détaillée de tous les Arts. Si les

Anciens, qui érigèrent des autels aux In

venteurs de quelques Arts, avoient été plus

ſoigneux d'en conſerver les détails méca

niques; s'ils nous avoient laiſſé la Deſcrip

tion de tous ceux qui étoient connus &

exercés de leur temps, nous ne ſerions pas

dans l'incertitude ou dans l'ignorance ſur

pluſieurs de leurs Ouvrages : on n'auroit pas

· vu dans les temps ténébreux qui ſuivirent

les Siècles de Périclès & d'Augufte, lcs Mé

tiers les plus néceſſaires ignorés, ou très

groſſiérement exercés.

Ainſi nos neveux , avec ces Deſcrip

tions, ſeront en état de profiter de nos lu

' rmières, de juger du terme où demeureront

les Arts avec nous, de leurs progrès juſ

, ques à eux, enfin de ce qui rcſte à faire

pour les porter au degré de pcrfection dont

ils ſont ſuſceptibles.

Si les Arts mécaniques avoient été eſti

més autant qu'ils ſont eſtimables, il y a long

temps que tous leurs procédés auroient été

décrits. Mais, il faut en convenir, nous

* ij
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avons trop avili dans nos vains préjugés

ceux qui exercent les Arts ; nous avons

dédaigné de nous occuper ſérieuſement

d'eux & de leurs travaux. Ce ſont cepcn

dant ces Ouvriers, fi ignobles au jugemcrit

borné de tant d'eſprits ſupcrficiels, ce ſont

ces Ouvriers , trop injuſtement mépriſés,

qui pourvoient à nos beſoins, multiplient en

mille manières nos jouiſſances & nos plai

ſirs. S'il eſt quelques Arts frivoles , il en eſt

un grand nombre d'autres qui ſont, au ju

gement de tous, néceſſaires, indiſpenſables

même, & qui méritent par-là toute l'at

tention des Philoſophes. .

Aidés par des Deſcriptions bien faites,

les Artiſans qui voudront lire, pourront

déſormais s'inſtruire ſur leurs Métiers ,

abréger ou ſimplifier leurs manœuvres, en

connoître les raiſons, apprendre à perfec

tionncr leurs ouvrages. Tous les ſecrets des

Arts ſe dévoileront pour l'utilité commune,

Ce qui ſe fait dans un pays pourra être

imité par tout , s'il eſt bon & utile, ou

corrigé, s'il eſt des pratiques qui méritent

' la préférence. Rapprochés par leurs beſoins

mutuels, les hommes , qui méconnoiſſent

trop ſouvent les liens de la Nature, ſeront

plus intimément unis par la communication

de leurs lumières. Rien ne pourra ſe per

dre déſormais, & ce qui aura été cqnnu

de nos jours, le ſera pour toute la ſuite

des Siècles.

Il ſeroit fort utile ſans doute que chaque
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Ouvrier, joignant quelque théorie à la pra

tique, pût lire la Deſcription de ſcn Art ;

mais il l'eſt encore plus que les Manufac

· turiers ſoient bien inſtruits des pratiques

de celui qu'ils font exercer. D'ordinaire le

Fabricant eſt diſtingué des Artiſans; ceux

ci travaillent pour le compte de cehui-là ;

ceux-ci agiſſent, forment, exécutent , ce

lui-là fait travailler, paye & revend. Sou

vent le Fabricant, content d'un ouvrage

qu'il eſt sûr de débiter, ne va point ati

delà & ne cherche pas mieux. Son profit

eſt aſſuré, c'en eſt aſſez pour lui ; il ne

contribue point à la perfection de la ma

nufacture, qu'il ne connoit quclqucfois que

comme Marchand, qu'il n'a point étudiée

comme Praticien. Que cet homme utile ,

qui communément a rcçu quelque éduca

tion, s'applique à connoître les détails du

métier, bientôt les Ouvriers mieux dirigés

travailleront avec plus d'intelligence, & la

manufacture ſera perfectionnée au profit

de l'Etat. Il conviendroit donc à tout Fa

bricant de lire les Deſcriptions de l'Art

qui l occupe.

Il cſt certain d'ailleurs que la cºlérité d1

travail contribue égalemcnt à perie : 11,er

l'ouvrage & à en diminuer le prix. Cctte

· célérité dépend ſur-tout de la multirtide

des Ouvriers raſſemblés avec ordre, & du

partage qu'ils ſavent faire entre eux des

différentes manœuvres. C'eſt là principale

ment ce qui fait la perfection des manu

- - , * iij
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factures d'Angleterre. L'ouvrage le plus ſim

ple paſſe ſucceſſivement par une multitude

de nains avant que d'être fini. Chaque opé

ration occupe un Ouvrier différent, qui,

· en la répétant ſans ceſle, apprend à la faire

avec antant de vîtefſe que d'exactitude. Il

réſulte de là, que l'ouvrage fait avec promp

titude , eſt plus exact & à meilleur prix.

Si avec cela le goût ſe perfectionne par

l inſpection de perſonnes intelligentes, qui

aient fu étudier la théorie, bientôt il n'y

aura rien à déſirer ; on parviendra à éco

nomiſer le temps & la matière , toujours

précieuſe , ne fût-ce que par la quantité.

C'cft ainſi que l'étude de l'Art , rendue fa

cile par de§ Defcriptions, peut éclai

rer, diriger un Fabricant, qui, ſans ces

fecours , s'en tiendroit peut-être toujours

aux routes battues, quoiqu'inexactes.

Je ne dirai pas, avec un Ecrivain célè

bre, que toute perſonne qui eſt en état

de recevoir une bonne éducation , devroit

apprendre à exercer un Art mécanique. Ce

que l'on a regardé comme un paradoxe,

pourroit être appuyé de bien des raiſons

plus ſolides q'i'cn ne penſe commmuné

mcnt. Mais je ne crains pas de ſoutenir

qu'il eſt honteux pour ceux qui ont quel

ques talens & quelque loiſir, d'ignorer en

tiérement la pratique des Arts qui s'exer

cent autour d'eux, fouvent ſous leurs yeux

& pour leur uſage. On apprendroit du

moins à connoître les ouvrages bien tra
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vaillés , on encourageroit l'Artiſan en vi

ſitant ſon atelier , on l'engageroit à eſtimer

ſa vocation ; quelquefois même on ſe met

troit en état de le diriger. -

Pour peu que l'on y réfléchiſſe, on ſe2

tira que le genre humain a tiré bien plus

d'utilité réelle des Arts mécaniques que des

Arts libéraux , que tout le monde étudie

dans la jeuneſſe, & que chacun ſe pique

de connoître§ recu une bonne

éducation. C'étoit l'idée du Chancelier

Bacon : Les plus grands hommes d'Etat

ont regardé cette partie des connoiſſances

humaines & l'ind.ftrie qui les applique,

comme la ſource des richeſſes d'une Na

tion. - - - -

Il eſt donc évident que les Deſcriptlons des

Arts conviennent également aux Ouvriers

& aux Artiſans, aux Fabricans & aux

Manufacturiers, aux Philoſophes & aux

Naturaliſtes, aux Géomètres & aux Chi

miſtes, aux perſonnes riches & curieuſes,

aux Académiciens qui déſirent ſincérement

le bien public, enfin à tous les Citoyens

qui ont quelques lumières & quelque loiſir.

C'eſt donc ici un Cuvrage pour tous les

ordres & pour tous les états. Il importe

plus ou moins à tcus de lire & d'étudier.

ces Deſcriptions, & il importe extrême

ment à la Société que ces Deſcriptions

ſoient ſimples, exactes, & lues de toute

ſorte de perſonnes. On ne ſçauroit donc

rendre cet Ouvrage trop commun, ni pren

* iy
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dre trop de ſoin pour le mettre à la portée

du plus grand nombre. C'eſt le but qu'on

s'eſt propoſé en vendant ſéparément chaque

Art, dont ve ici le Catalogue.

CATALoGUE DEs ARTs ET MÉTIERs.

1 Cuansoxºurs, par M. Duha

mel du Monceau........... .

2 Ancres ( Fabrique des), par MM.
de Reaumur & Duhamel.....

3 Chandelier, par M. Duhamel du

Monceau. ............... - -

4 Epinglier, par MM. de Reaumur

& Du hamel................

5 Papetier, par M. de la Lande..

6 Fer (Forges & fourneaux à), par

MM. de Courtivron & Bouchu,

Ire & Ile Scétions. ......... .

7 Ardoiſier, par M. Fougeroux de

Bondaroy..._.. ... ...... .. .

8 Cirier, par M. Duhamel duMon

9 Parcheminier, par M. de la Lande.

1o Cuirs dorés, par M. Fougeroux de

Bondaroy.. ... . ... .. .. ... .

11 Fer (Forges & fourneaux a), par

MM. de Courtivron &Bouchu,

I'I° Section.................

12 —IVe Section, Traité du Fer, par

M. Swedemborg , traduit

par les mêmes. ... : ...... ..

13 Carter, par M. Duhamel du Mon
CCall . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

14 Cartonnier, par M. de la Lande.. .

15 Fer fondu (Art d'adoucir le), par
M. de Reaumur. ...... .. .. .

16 Chamoiſeur, par M. de la Lande. .

1 l. 12 ſ.

3 4

2 2

4 I 2

IO 1O

4 16

3 8

5 14

2 6

2

8 6

8 8

2 16

I IO

6 -

2 16
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17 Tonnelier, par M. Fougeroux da

· Bondaroy.................

18 Raffinage du ſucre, par M. Duha

mel du Monceau. ...........

19 Tanneur, par M. de la Lande. ..

2o Cuivre rouge converti en jaune, par
M. Gallon.................

21 Drapier, par M. Duhamel du

Monceau. .................

22 Chapelier, par M. l'Abbé Nollet..

23 Mégiffier, par M. de la Lande.. ..

24 Couvreur, par M. Duhamel du

Monceau. .................

25 Tapis de la Savonnerie , par le

26 Ratine des Etoffes de laine, par le

27 Maroquinier, par D. de la Lande.

28 Hongroyeur, par le même......

29 Chaufournier, par le même. ....

3o Orgues, par D. Bedos, Irº Partie.

31 Paumier & Raquetier, par M. de

Garſault.... ...... ... ......

32 Corroyeur, par M. de la Lande.. .

33 Tuilier & Briquetier (Supplém.),

par M. Jars. ... • .. ........

34 Meûnier, Vermicellier, Boulanger,

P par M.† En i# - - - - -

&'rrll(7lller , Balgncllr-LfllTV1[t6 , Dar

35 #G# - - - - - - º - · p -

36 Serrurier, par M. Duhamel du
Monceau...... - • • • • e - • • • - -

37 Cordonnier, par M. de Garſault..

38 Inſtrumens de Mathématiques (divi

ſion des), & Microſcope, par M.

le Duc de Chaulne. ... ..... .

39 Charbon de terre, par M. Morand,

I" Partie, (Mines)....... , .

13

2O

12

IO
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4o Fil de ſer ou d'archal, par M. Du

hamel du Monceau..........

41 Menuiſier, par M. Roubo (Me- .

nniſerie dormante), lre Partie...

42 Tailleur, par M. de Garſault....

43 º# par D. Bedos, IIe & IlIe

44 Menuiſer, par M. Roubo, IIe

Partie ( Menuiſerie dormante ,

celle des Egliſes , & l'Art du

Trait)...... .. ... -. ... ... ..

45 Brodeur, par M. de Saint-Aubin,

Deſſinateur.. ... .. ----- .... -

46"# par M. de Beauvais de

47 Charbon de bois (Supplém. ), par

M. Duhamel...............

48 Colles (Art de faire les), par le
même.. ... -. ... ... . - • • • • • -

49 Meauifier, par M. Roubo, IIIe

Partie, Ire Secticn ( Caroſſier).

5o Pipes à tabac, par M. Duhamel

51 Lingère, par M. de Garſault....

52 Couteſier, par M. Perret, Iº Part.

( De la Coutellerie proprement

dite.)........... -- • -- · · · -

53 Porcelaine, par M. le Comte de

Milly. ... ... ............. .

54 Relieur, par M. Dudin.........

55 Coutelier en ouvrages communs, par

M. Fouge1oux. : ........ ...

56 Coutclier pour les inſtrument de Chi

# , par M. Perret, II° Part.
I°Section................ .

57 Menuiſier, par M. Roubo, lIIe

Partie, IHe Section (Meubles).

58 Etoffes# (Fabrique des), par

M. Paulct, Fabricant, Ire & HH°

3 l. cof.

18

6

2O

45

4 4

6 L6

I 4

1 16

19 4
4

3

25 16

6 . .

7 4

3 I 5

18

19
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Sections ( Devidage des foies

teintes, & ourdiffage des ekaines). 2o I. oof.

59 Plombier, Fontainier, par M. ".. 15 12

6o Potier de terre, par M. Duhamel

du Monceau. .............. 7 4

61 Diſtillateur des eaux-fortes, par M.

Demachy.................. | 9 | 18

62 Coutelier pour les inſtrumens de Chi

rurgie, par M. Perret, IIe Pâ}t.

Il° Section................
. 18

63 Charbon de terre, par M. Morand,

Ile Partie ( De l'extraétion , de

l'ufage & du commerce du Char

bon de terrº )-. .. -- .......... 18 18

Ch,rlon de terre, pgr M. Morand,

I{e Partie , i# Section (Ex

p'oitation, commerce & uſage du

64

Charbon de terre)............ 15 4

65 Etoffès de ſoie | Fabrique des), par

M. Paºlet , JIIe & IVe Section

( E:offes unies, rayées & façon

recs ).. : · · · · · · · · · · · · · · · · · · . 7 4

66 Bourelier & Sellier, par M. de

Garſault.. ... .. ... ..., • • • • • • 8 8

67 Peinture ſur verre, & Vitrier, par M.

le Vieii... .. ... .. : ... .. ... . 12

68 Menuiſier, par M. Roufo, IIIe

Partie, IiI° Section : Ebéniſte). 22 4

69 Inſlrumens d'Aſtronomie, par M.

le Monnier.. .. ... ... .. ... .. 9

7o Etoffes de ſoie, par M. Paulet, V°

Partie ou Section ( L'Art du

Remiſeur)... ........ . .. ... 6

71 Menuiſier, par M. Roubo, IH°

Partie , lVe Section ( Treilla

geur ). Fin de l'Ouvrage. .. .. . 25 16

72 Amidonnier, par M. Duhamel... 1 «

73 Savonnier, par le même..... ... · 3 18
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74 Diſtillateur-Liquoriſte, par M. De

machy. .. ... : ............ 9 l. 18 ſ.

75 Tourneur, par M. Hulot, Ire Partie. 24

76 Etoffes de ſoie , par M. Paulet,

Vie s§ai§# de peigner). 16 16

77 Criblier, par M. Fougeroux.... 1 4

78 Charbon de terre, par M. Morand,

II° Partie , IVe Section (Art

d'exploiter les mines)......... 15

79 Charbon de terre, par M. Morand,

Iie Partie , ſuite de la IVe Sec

tion (Différentes manières d'em

ployer le Charbon de terre)..... I I

3o Table des Matières, qui peut ſer

vir de Dictionnaire, ſuivi des

opérations pour fondre le fer

avec les braiſes de charbon de

terre. Fin de l'Ouvrage...... 8 6

81 Etoffes de ſoie ( Fabrique des),

ar M. Paulet, VIIe Section,

† Partie. (Taffetas, Serges &

Satins unis)... : ............ 18 8

82 Orgues, par D. Bedos, IVe & der

nière Partie.. .............. 24

83 Etoffes de ſoie, VIIe Section, ſuite

e la Iº Partie. (Fabrique des

Taffetas & Serges)........... 12 15

84 —Section IIIe. Diviſion de la fe

Partie (Taffetas brillantés, les

Cannelés , les Cirſakas , les

Droguets, les Pruffiennes, les

Egyptiennes, les Amboiſfennes

&# Muſulmanes)... .. .... 18 12

85 Conſtruction des vaiſſeaux. ...... 11
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86 Etoffes en laines raſes & sèches,

unies &croiſées (L'Art du Fabri

cant d'), par M. Roland de la s .

Platière. .................. 7 l. 4 ſ,

87 Etoffes en laines (L'Art de prépa

rer & d'imprimer les), ſuivi de

l'Art de fabriquer les Pannes

ou Peluches, les Velours façon

d'Utrecht, & les Moquettes,

&c., par le même.. ... .. .. . . - 4 6

88 J'elours de coton (L'Art du Fabri

cant de), précédé d'une Diſ

ſertation ſur la nature, le choix

& la préparation des matières,

& ſuivi d'un Traité de la tein

ture & de l'impreſſion des Etof

ſes de ces mêmes matières, par

le même........ ... .. ... .. . 7 16

89 LºArt de la Voilure, par M.Romm. 8

9o L'Art du Maçon, par M. Lucotte. 1o 4

91 Tuilier & Briquetier, par MM. Du

hamel, Fourcroy & Gallon. .. 5 8

92 L'Art du Layetier, par M. Roubo. 4 16

Sous preſſe.

L'Art du Potier d'étain, par M. Salmon.

L'Art du Fabricant d'étoffes de ſoie, VIIe Sec

tion, II° Partie - par M. Paulet.

Réimpreſſion.

La Teinture en ſoie, par M. Macquer.

L'Art de la Mâture, par M. Romm.
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L'Edition in-4°. eſt en 19 vol. & peut faire ſuite
à la Collection des Mémoires de# des

Sciences. Nous croyons àevoir ici donner le détail

de chaque volume.

Le Tome Ier contient l'Art du Meûnier, du

Boulanger, du† - F

- Les quatre Sections ſur les Fers. "
Tome II. ..{# du Charbonnier.

L'Art du Tourneur.

——du Chamoiſeur.

—du Mégiſſier.

—du Corroyeur.

——du Parcheininier.

Tome III.. --de l'Hongroyeur.

├-du Maroquiiiier.E Cuirs dorés & argentés.

—du Cordonnier.

—du Paumier-Raquetier, & de

la Paume.

L'Art du Tuilier-Briquetier.
—du Couvreur.

——du Chaufcurnier.

—de faire le Papier.

—du Cartonnier & Cartier.

L'Art du Serrurier.

Tomes V &)——du Chandelier.

——d'exploiter les Mines de Char

- bon de terre.

Tome IV.

L'Art de la Draperie.

——de friſer ou yatiner les Etcffes

de laine.

-de# les Tapis, façon de

lll'Clll1Cº.

Tomc VII. . \--du Chapelier.

—du Tonnelier.

–de convertir le Cuivre en

Laiten.

- –de l'Epinglier.
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L'Art de l Indigotier.
—de la Porcelaine.

——du Potier de terre.

—de faire les Pipes.Tome VIII. —-de faire les Colles. 4

—de l'Amidonnier.

–du Savonnier.

——du Relieur.

Tomes IXſLes ſix premières Partie de l'Art
& X. ..# du Fabricant d'Etoffes de ſoie.

Tomes XI L'ArtduPº#.

& XII. - -------- 1quoi lite.

' ' (--du Vinaigrier.

L'Art de la Peinture ſur verre, &
Tome XFII.3 de la Vitrerie.

- --du Plombier-Fontainier.

L'Art du Perruquier.

--du Tallieur, Couturière, &

Marchande de Modes.

- ——de # Lingère.

"- ——du Brodeur.

Tome XIV.(——du CiricE.

—-du Criblier.

—-du Coutelier.

—du Bourrelier & Sellier.

du Mouleur en plâtre.

L'Art de la Fabrique des Ancres.

-de forger des Enclumes.

-d'adoucir le fer fondu.

--du Faiſeur de Peignes d'acier.

--de faire le Fil d'archal.

—de raffiner le Stccte.

d'affiner l'Argent

Tome XV.

TomeXVI. Contenant les trois premières

Sections de la ſeconde Partie
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de l'Art d'exploiter les Mines

- de Charbon de terre.

Tome XVII. Contenant la quatrième Section
- de la ſeconde Partie de l'Art

d'exploiter les Mines de Char

bon de terre.

Contenant la Table analytique

· de l'Art d'exploiter les Mines
N de Charbon. diviſ

- ouvelle Méthode pour diviſer
TomeXVIII. les Inſtrumens§

que & d'Aſtronomie.

La Deſcription d'un Microſcope

& de différens Micromètres.

L'Art du Serrurier.

——de préparer & d'imprimer

les Etoſfes en laine.

Tome XIX.. ——du Fabricant de Velours de

COtOIl.

—du Fabricant d'Etoffes en

laine.

—du Tourbier.

Le tome 2o ſous preſſe.

A l'exception de l'Art du Menuiſier & du

Facteur d'orgues , cette édition eſt preſque

auſſi complette que l'Edition originale , in-fol.

On ſe propoſe d'imprimer ces deux Arts impor

tans , & de faire marcher enſemble ces deux

éditions.

Comme l'edition in-4°. a été principalement

deſtinée à faire ſuite aux Mémoires de l'Acadé

mie des Sciences, les cahiers des Arts ne ſe ſé

parent pas, mais chaque volume ſe vend, ſé

paré, 12 liv. en feuilles.

Les perſonnes qui prendront les 19 vol. à

la fois, ne les payeront que 1o liv. le vol, en

· feuilles, c'eſt-à-dire 19o liv.
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Note des Mémoires de l Acadértie des Sciences &

des Be'les-Lettres , qui ſe trouvent chez le même
" Libraire. -

Académie des Belles Lettres & des Inſcriptions ,

_ 43 vol. in-4°. br. , 2 liv. chaque vol.

La même , 1oo vol. in-12, à 3 liv. le vol.

N. B. Ces 1oo vol. contiennent les 41 pre

miers vol. in-4°. ; les vol in-12, qui doivent

contenir les tomes 42 & 43 , in-4°. , ſous

Preſſe.

Note des derniers volumes des Mémoires de l'Aca

démie des Sciences, qui ont paru.

Académie des Sciences, année 1784, in-4°.,

blanc . , . . . . . . .. . . . . , 15 liv.

Les Tables, tome IX, in-4°., blanc. ... 12 liv.

Les Savans Etrangers , tome XI , in - 4°. ,

blanc. . . . . . . . . . . . . .. 15 liv.

Les Machines, tome.ViI, in-4°., bl. .. 21 liv.

Les Prix , tomes 7 , 8 & 9, in-4°., blanc, à

12 liv. chaque vol.

Les ſix premiers volumes manquent, & ſe

ront réimprimés.

- #ºis des Sciences, depuis 1666 juſqu'en

1778.

171 vol. in-12°., blanc, à 2 liv. le volume,

en prenant la Collection entière.

· Les vol. pris ſéparément ſe vendent 3 liv.

en feuilles. On va réimprimer les années 1779

& ſuivantes.

D'après cette Note, les perſonnes qui n'ont

pas ces Ouvrages complets, verront aiſément

CC † leur manque.

Elles ſont priées de ne pas négliger de ſe

compléter. - -
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LE s S I È c L E s CH R É T I E Ns ,

ou Hiſtoire du Chriſtianiſme dans ſon

établiffement & ſes progrès , depuis

J，ſus-Chriſt juſqu'à nos jours, par M.

l'Abbé. ... nouvelle édition, corrigée

G augmentée, 1 o Volumes in - 1 2 de

ſix à ſept cents pages chacun. Prix 3o

liv. rel. A Paris, chez GUEFFIER ,

Libraife-Imprimeur, rue de la Harpe ;

& MoUTARD, Libraire-Imprimeur

de la REINE, rue des Mathurins.

Sous l'empire & la direction de la Pro

vidence , tous les évènemens de l'ordre

litique & moral n'ont jamais eu§
que l'établiſſement, la conſervation & la

durée de la vraie Religion. Tout s'y rap

porte, & dans l'ancienne économie dont

le Légiſlateur des Hébreux fut le Miniſtre ,

& ſous le nouveau culte dont J. C. eſt

l'auteur. Cette idée, ſi grande & ſi vraie, ſe

lon toutes les applications qu'on en peut faire,

le ſavant Evêque de Meaux l'a développée

d'une manière admirable, dans ce Diſcours

ſublime qu'il a écrit pour l'inſtruction du

fils unique de Louis XIV ; Ouvrage immor

tel, qui , ſuivant la judicieuſe remarque,

de Voltaire, n'a point eu de modèle parmi

ceux des Anciens, & n'aura jamais de co

pie qu'on puiſ'e lui comparer parmi les

plus belles Productions des Mcdernes.
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Boſſuet a réuni dans ce chef d'œuvre tout

ce que les recherches de l'érudition ont de

lus rare & de plus sûr, à tout ce que l'é-

oquence des penſées, des images & du

ſtyle peut inſpirer de plus noble, pour éta

blir & rendre ſenſible cctte grande vérité,

trop ignorée de ceux qui n'ont jamais bien

réHéchi ſur les moyens que Dieu fait ſer

vir à l'accompliſſement de ſes deſſeins.

Cette idée frappante de l'immortel Au

teur du Diſcours ſur l'Hiſtoire Univerſellc,

a été le germe de l'Ouvrage déjà connu

ſous le titre de Siècles Chrétiens, ou Hiſ

toire du Chriſlianiſme dans ſon établiſſe

ment & ſes progrès, depuis J. C. juſqu'à
nos jours. Ce n'eſt pas que l'Auteur ait eu

la témérité de s'élever en rival d'un Ecri

va-n inimitable , & juſtement comparé à

l'aigle dont le vol perce la nue. Un génie

tout de feu, tel que Boſſuet, peut bien

échauffer l'eſprit, exciter à des efforts gé

néreux, inſpirer la noble audace de mar

cher après lui, quoique de loin; mais plus

on l'admire, plus on ſent toute ſa ſupério

rité, moins on ſe croit en état d'atteindre

à ſa hauteur. Auſli, quand l'Auteur des Siè

cles Chrétiens a dit , qu'une penſée de

Bcſſuet a fait naître le projet de l'Ouvrage

que nous annonçons, ce n'cſt, dans ſon in

tention, qu'un hommage de vénération &

de reconnciilance qu'il a voulu rendre à

ce grard i ionine. - "

Ceux qui ont regardé les Siècles Chré
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tiens comme une Hiſtoire de l'Egliſe, &

ceux qui n'y ont vu qu'un abrégé de toutes

celles qui ont été publiées juſqu'à préſent,

par de ſavans Hiſtoriographes des différen

tes Communions Chrétiennes, ſe ſont mé

pris également ſur le principal objet & le

caractère diſtinctif de cet Ouvrage. C'eſt

tout à la fois & quelque choſe de plus

concis, & quelque choſe de plus étendu

· que tous les Ecrits anciens ou modernes,

mis au jour en différents temps ſur le

même ſujet. Ainſi pluſieurs Journaliſtes

quf l'ont analyſé, quelques-uns même de

ceux qui l'ont jugé du ton le plus tran

chant, n'en ont pas ſaiſi le plan, le genre -

& le but. En effet , le deſſein de l'Auteur

a été de tracer, de ſiàcle en ſiècle, l'or

dre & l'enchaînement perpétuel des révo

lutions de l'Univers , conſidérées dans leurs

· rapports intimes & néceſſaires avec l'exé

cution des vûes de Dieu, dans l'établifſe

ment & les progrès du Chriſtianiſme, qu'il

prend à l'époque de ſa naiſſance, & qu'il

conduit , en§ le cours des âges,

juſqu'au temps préſent, dans toutes les con

trées de la Terre où la lumière a pénétré.

Sous chaque ſiècle il examine quel a été

l'état des Puiſſances politiques , des Em

pires & des Gouvernemens , celui de l'eſ

prit humain par rapport aux Sciences ſpé

culatives, à la§ , à la§ 2

aux Lettres & aux Arts ; celui du génie

& des mœurs de toutes les Nations ; en
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fin celui des opinions, des vérités & des

erreurs, en montrant comment tout cela,

ordonné , modifié par la ſouveraine Puiſ

ſance, a toujours influé ſur les deſtinées

plus ou moins proſpères dc la Religion

Chrétienne dans ſes divers états de foibleſſe

& de force, de combats & de triomphes,

de grandeur & de ſtabilité. Tel eſt le plan

que l'Auteur a ſuivi ; & ce plan, qui eſt

le même ſous chaque ſiècle, ſe développe

avec plus ou moins d'étendue, ſuivant la

nature , l'importance & la variété des ob

jets qui s'offrent à ſon pinceau. Ainſi cha

que période préſente au Lecteur l'enſemble

de l'Hiſtoire civile, philoſophique & litté

raire dans ſes liaiſons avec celle du Chriſ

tianiſme, & ſon influence ſur les affaires

de la Religion. Les ſujets ſont traités ſépa

rément, & chacun d'eux forme un tableau

qui en embraſſe tous les détails eſſentiels

& tous les acceſſoires ; en ſorte qu'on les

ſaiſit d'un ſeul coup d'œil, & que , par

cette marche ſimple & lumineuſe, ils ſe

gravent dans la mémoire, ſans embarras &

ſans confuſion. -

La première Edition n'étoit qu'en neuf

volumes ; la ſeconde, qui eſt l'objet de cette

Notice, en a dix, la plupart de ſix à ſept

cents pages. L'Auteur a profité de toutes les
obſervations qui lui ont été communiquées,

pour y faire les corrections, additions, ex

tenſions de vues & de détails; en un mot,

les améliorations de tout genre qui lui ont
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paru néceſſaires , d'après ſes propres réfle»

xions , & l'examen rigoureux auquel il a

ſoumis ſon travail, ſoit avant, ſoit pendant

le temps de la réimpreſſion. Outre le ta

bleau du dix huitième Siècle , qui fait partie

du dixième Volume, & qui complette l'exé

cution du vaſte plan dc l'Auteur, il n'y a pas

de page où l'on ne trouve des changemens

conſidérables, ſans parler d'un grand nombre

d'articles importans & abſolument neufs,

qui ſont répandus dans le corps de l'Ou

vrage. On voit par ce court expoſé, combien

la nouvelle Edition des Siècles Chrétiens,

que les ſieurs GUEFFIER& MoUTARD vien

nent de mettre en vente, eſt plus étendue ,

plus correcte & plus ſoignée que la précé

dente.Nous la croyons digne encore de l'em

preſſement du Public, par l'attention que les

deux Libraires ont donnée à la partie typo

graphique, & ſur-tout le ſieur GUEFFIER

qui en a dirigé l'impreſſion.

Le ſieur Moutard , Libraire, rue des Mathurins ,

vient de mettre en vente

Le grand Livre des Peintres , ou l'Art de la

Peinture, conſidéré dans toutes ſes parties , &

démontré par principes ; par Gérard de Lai

reſſe, traduit du Hollandois, avec 35 Planches

en taille douce. 2 vol. in-4°. bl. 24 liv. rel. 3o liv.

GEuvres complettes d'Antoine Raphaël Mengs,

remier Peintre du Roi d'Eſpagne, contenant

différens Traités ſur la théorie de la Peinture,

traduit de l'Italien. 2 vol. in-49. blanc, 18 liv.

rel., 24 liv. *

•.



- ( 23 )

PRocÈs - VERBAUX des Séances de

l'Aſſemblée Provinciale de Haute

Guienne, tenues ès années 1779, 178o,

1782, 1784 & 1786. Propoſés par

Souſcription.A Paris, chez CRAPART,

Libraire , place Saint-Michel, à l'en

trée de la rue d'Enfer, Nº. 129,

LE régime des Adminiſtrations Provincia

les, propoſé depuis long-temps par les meil

leurs Ecrivains politiques, comme le ſeul

, moyen de ranimer le patriotiſme & de vi

vifier l'Agriculture en France , a enfin dé

· terminé, en 1778 & 1779 , le Gouverne

ment à en ordonner l'eſſai dans les Pro

vinces de Berry & de Haute-Guienne. Le

ſuccès a ſurpaſſé toute attente, malgré les

, obſtacles que l'eſprit fiſcal & l'intérêt per

ſonnel y ont apportés.

Le ſieur CRArART, déſirantconcourir aux

vûes du Gouverncmeut qui vient d'ordon

ner ce Régime† toutes les Provinces de

France, propoſe de faire une ſeconde Edi

tion des Procès-verbaux des Séançes des

Aſſemblées Provinciales de Haute Guienne,

pour les annécs 1779, 178o, 1782 & 1784,

dont la première Edition eſt déjà épuiſée.

· Au moyen du Procès-verbal de l'année der

nière, 1786, qui eſt ſous preſſe, il pourra

donner la Collection complette de ce par

fait modèle d'adminiſtration,



( 24 )

Cependant, pour ne pas s'engager dans

une dépenſe trop conſidérable ſans utilité

publique , le ſieur CRA PART croit devoir

ne faire imprimer que lc nombre d'exem

plaires pour leſquels on aura ſouſcrit d'ici

au 15 Juillet prochain. Cette Collection,

§ en cinq tomes in-4°. (leſquels

ſeront brochés en deux volumes de plus

de huit cents pages chacun), ſera de dix

huit livres, dont il ſera payé neuf livres

en ſouſcrivant. Le ſieur CRAPART s'enga

gera à la délivrer dans le mois d'Août pro

chain.

La dernière partie de cette Collection ,

qui n'a point encore paru, eſt bien faite

pour ranimer l'intérêt que les autres ont

inſpiré. Les grandes vûes qui n'avoient été

que propoſées dans les précédentes Aſſem

blées, y ſont développées & délibérées.

Telles ſont celles concernant les Cadaſtres,

, & celles des grandes lignes de communica

tion, &c.

N. B. On pourra ſe procurer cette Gol

lection , franche de port, par la Poſte,

moyennant trois livres au delà du prix de

la Souſcription, en s'adreſſant directemcnt

· audit ſieur CRAPART, & en affranchiſſant

la lettre de demande & l'argent.

Lu & apprcuvé. A Paris, ce 19 Juin 1787. NroN i'cfné ,

Adjoint.
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JOURNAL POLITIQUE

D E

B R U X E L L E S.

A L L E M A G N E.

De Vienne, le 3 Juin.

L# Juifs ſont dans l'uſage d'enterrer

leurs morts , preſqu'auſſitôt après leur

décès. Cette dangereuſe pratique ayant don

né lieu dernierement à un enterrement trop

récipité, l'Empereur vient de défendre aux

§ de ſes Etats, d'enterrer leurs morts

avant 48 heures, à moins qu'ils ne ſoient

décédés d'une maladie contagieuſe.

Suivant les dernieres nouvelles du voya

ge de l'Empereur, S. M. eſt arrivée le 14

Mai à Cherſon. Deux jours avant elle avoit

eu une entrevue à Korſun avec le Roi de

Pologne, à qui elle rendit viſite, ſous le

Nº. 25 , 23 Juin 1787.
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. Les deux

Monarques s'entretinrent pendant 1 heure,

après quoi divers Seigneurs Polonois furent

préſentés à l'Empereur.

Une Ordonnance du zo Février, publiée

le mois dernier en Hongrie, limite à 26 le

nombre des fêtes dans l'Egliſe Catholique

du rit Grec. -

L'Ambaſſadeur de Veniſe a été en confé

rence avec le Grand Chancelier Prince de

Kaunitz, pour lui communiquer, dit-on,

le projet de la Porte Ottomane , d'en

voyer une flotte dans la mer Adriatique,

dans l'intention de réduire le Pacha rébelle

de Scutari.

Un payſan étant occupé à creuſer un

foſſé près de Zinkendorf en Hongrie, a dé

terré une urne qui contenoit près de 15 liv.

peſant de monnoies d'argent antiques. Il a

remis ces monnoies à la Chambre des fi

nances d'Oedenbourg.

Les Régimens en garniſon dans cette Ca

pitale & le Corps d'Artillerie ont rappelé

leurs ſemeſtriers, & l'on continue d'acheter

des chevaux de ſomme.

On croit que l'Empereur ſera de retour

ici du 6 au 1o de ce mois.

Un corps de 4ooo hommes de troupes

Ottomannes eſt arrivé à Iſmaïlof, & un au

tre corps de la même force eſt à l'embou

chure du Danube. Ces deux corps ſont deſ

# à renforcer les garniſons dans la Beſſa

lD1C,
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De Francfort , le 7 Juin.

Le Landgrave de Heſſe Caſſel, dans la

vue d'encourager & de faciliter le commer

ce de Carlshafen, a agréé le projet d'établir

une chauſſée , depuis cet endroit juſqu'à

Caſſel, & ordonné de le mettre à exécution.

Le 26 Mai ce Prince a paſſé ſes troupes

en revue , & leur a fa't exécuter pluſieurs

manœuvres. Le 28, les Régimens ſont re

· tournés dans leurs quartiers. S. A. S. eſt

· allée depuis à ſon château de Wabern, d'où

elle ſe rendra à Hanau & à Wilhe'msbad.

Le nouveau Réglement militaire, donné

par le Roi dep§ à ſon armée, ayant ré

duit à 4 les drapeaux de chaque Régiment,

· les autres drapeaux ont été remis le 24 Mai

à l'arſenal. Le même Réglement porte qu'à

l'avenir chaque Régiment ſera formé de

deux bataillons de Mouſquetaires & d'un

de Grenadiers, & que chaque bataillon ſera

compoſé de 4 compagnies.

On vend à Vienne une gravure allégori

que, relative au Congrès d'Ems. Elle re

préſente les 4 Archevêques d'Allemagne

aſſis autour d'une table ronde, ſur laquelle

ſont placés les Decrets des Conciles de Bâle

& de Conſtance. Pluſieurs morceaux de

papiers déchirés ſont diſperſés par terre; ils

ſont l'emblême des abus qui ſe ſont gliſſés

ſucceſſivement dans l'Egliſe, & que l'on

, veut réformer. La ſalle de # eſt dé

- 2
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corée des portra'ts de l'Empereur & du Pa

pe; le premier avec l'inſcription : Advocatas

Eccleſiae; & l'autre avec celle : Primas Ec

clefa. Dans le fond on apperçoit un Nonce

partant, & un autre Nonce arrivant.

E s P A G N E.

" De Madrid, le 27 Mai. "

Lorſqu'on conſtruiſit des digues à Car

thagene pour mettre les vaiſſeaux à ſec &

les caréner. on établit des pompes à chaî

ne , rmais on s'eſt apperçu que ces machines

fatiguoient infiniment les ouvriers, & abré

geoient la vie des criminels deſtinés à ce ſer

vice. On a donc ſubſtitué à ces pompes

des pompes à feu, très bien exécutées par

le ſieur Antoine Delgado, à qui le Roi a ac

cordé une penſion viagere.

Une eſcadre de 9 Corſaires Algériens,

dent un chebec de 34 can., a mis à la voile

le 9 du mois dernier, ſous le commande

ment du Reis Mohammed Selemi. Six de ces

- corſaires ſont au compte de la Régence,

les autres à celui des particuliers. Ils ſeront

ſuivis de cinq galeres à rames, qui doivent

, mettre en mer au commencement de Juin.

La peſte continue ſes ravages à Alger, où

il meurt journellement 2oo perſonnes.

G R A N D E - B R E T A G N E.

De Londres , le I 2 Juin.

Hl ne reſte plus d'alarmes ſur la vie du
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Prince de Galles, dont la guériſon a été

auſſi plompte, que la maladie avoit été

violente. On a été obligé de le ſaigner ſept

fois. La fiévre eſt arrêtée, & les Médecins

de S. A. R. l'ont déclaté abſolument hors de

danger. On a répandu qu'un Courier a roit

porté au Duc d'Yorck, à Hanovre, la nou

ve'le du péril où ſe trouvoit le Prince de

Galles, & l'avis de revenir en Angleterre ;

mais ces bruits paroiſſent n'avoir aucun fon

dement.

Il eſt plus certain que l'état de la Hol- .

lande occupe journellement notre Cabinet.

Le 4, M. Dickens, Meſſager d'Etat, fut en-,

voyé à 'a Haye, avec des dépêches pour le

Cheval er Harris. Le 7, il ſe tint un Conſeil

très long chez le Marquis de Carmarthen,

Secrétaire d Etat au département de l'Étran

ger, & à l'iſſue duquel on expédia un nou

veau Co.1 ier pour la même deſtination.

Journellement il arrive ici un grand nom

bre de paſſagers Hollandois; chaque paque

bo" de Harwich en eſt rempli. Dans leur

nombre ſe troivent des perſonnes du pre

mier rang La Banque a également reçu des

- ſommes très conſidérables, que les princi

pales maiſons d Amſterdam & d'autres villes

IInett6nt Cn SllTC Gº. . - -

Vendredi dernier, l'Amirauté a expédié

l'ordre d'équiper ſur le champ fix vaiſſeaux

de ligne & autant de groſſes frégates pour

en former une eſcalre ºcº en , dont
3 • *- -
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le commandement eſt donné au Comme

do e Leveſon Gower.

L e même jour , on a lancé à Deptford ,

avec le plus grand ſuccès, & au concours

d'une foule de ſpectateurs, l'Orion, vaiſſeau

neuf de 74 canons.

Le Viceroi d'Irlande, en prorogeant le

Parlement de ce Royaume, a adreſſé aux

deux Chambres une harangue qui a eu l'ap

probation générale ici comme à Dublin, &

dont voici la traduction. -

Milcrds & Meſſieurs,

• En mettant un terme aux travaux auxquels

vous vous êtes livrés pendant cette ceſſion ,

j'ai la ſatisfaétion de vous apprendre que S. M.

a donné une approbation entiere aux meſures

ſages & énergiques qui ont ſignalé votre zèle

pour la conſervation de la paix publique , &

la tranquillité du Royaume. Je ferai exécuter

avec fermeté vos diſpofitions ſalutaires pour

aſſurer les Lo.x, pour faire 1eſpecter , ſans au

cune diſtinction , les propriétés ainſi que les

Perſonnes.Votre conduite paſſée m'eſt un sûr

garant des diſpoſitions où vous êtes de me don

mer avec perſévérance l'appui le plus ſincere.

Je ſuis également convaincu que vous emploirez

toute votre influence ſur l'eſprit du peuple ,

pour graver dans ſon eſprit une connoiſſance

profonde des dommages que des troubles lo

caux & méme momentanés peuvent cauſer au

bien général & à la proſpérité de l'Etat. Aver

tiflez la Natîon, que l'eſprit bienfaiſant & tou

jours éveillé du Corps Légiſlatif, qui le porte

à encourager l'induſtrie & les entrepriſes uti

les , ſera toujours préparé auſſi à punir les excès
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qui accompagnent toujours la pareſſe, les dé2
ſordres & la licence. -

Meſfieurs de la Chambre des Communes,

Je vous remercie , au nom de S. M., du

plaiſir avec lequel vous avez pourvu aux dé

penſes néceſſaires au Gouvernement.Vous pou

vez être aſſurés que les fonds que vous avez

accordés ſeront fidelement appliqués aux objets

auxquels vous les avez deſtinés.

Les moyens que vous avez adoptés pour ac

croître le crédit public , & pour diminuer la

dette Nationale, répondent à vo:re ſageſſe, à

l'amour de la patrie qui a toujours animé le

Parlement d'Irlande.

Milords & Meſſieurs,

Le traité de commerce avec la France , dans

lequel on remarque les plus grands égards pour

les intéréts de l'lrlande , ouvre à l'induſtrie

de ce Royaume une carriere nouvelle dans la

quelle elle ſera excitée & ſoutenue par les en

eouragemens les plus grands , & par les perſ

pectives les plus flatteuſes. La Cour de Li -

bonne a annoncé que l'Irlan le avoit le droit

de participer aux Traités entre le Portugal &

la§ Voilà des témoignages

non équivoques de l'affection paternelle de

S. M. envers l'Irlande , & des confirmations

nouvelles de la réſolution gracieuſe où eſt le

Roi , de conſidérer à l'avenir les intérêts de

la Grande-Bretagne & ceux de l'Irlande , comme

inſéparables. Ce principe , en uniſſant les reſ

ſources infinies de l'Empire , & les ſentimens

de tous les ſujets qui le compoſent , donne

une force plus grande & une sûreté plus ref

pectable à toutes ſes parties ; & ce principe, d'où

découleront tant de biens, vient d être conſo

lidé par les arrangemens que vous venez de

h 4
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prendre avec la# qui vous eſt ordinaire ;

dans les Loix de la Navigation.

Le Roi eſt touché & reconnoiſſant de l'at

tachement & de la loyauté de ſes fideles ſujets

d'Irlande , & S. M. m'a expreſſément ordonné

de vous aſſurer de ſa protection pleine de grace
& de bonté.

Pour me conformer aux intentions du Roi,

je dois m'attacher à connoître tout ce qui peut

contribuer au bonheur de ce Royaume , ce but

glorieux eſt celui qui ſoutient le plus mon am

ition , & ce ne ſera jamais que ſur cette

baſe que j'oſerai fonder l'eſpoir d'acquérir des

droits aux ſuffrages, à la confiance & à la coaſi

dération du peuple de l'Irlande,.

On peut juger de l'étendue des écono

mies que M. Pitt a introduites dans les di

vers départemens par un ſeul article. Tous

les ans on dépenſoit 4o3o liv. ſterl. pour le

papier que conſomme la Chambre des Com

munes , le Miniſte a réduit cette dépenſe à

co iiv. fterl. Le même article pour la Tré

ſorerie coûtoit ;cco liv. ſterl. , il n'eſt plus

que de 1 2oo liº. ſterl. Tous les autres Bu

reaux ont été réduits dans les mêmes pro

rt ons.-

M. Whitbread, dont la Famille Royale

a viſite la braſſerie , a un établiſſement ſi

prodigieux, que dans l'année derniere on y

a braſſé 143,o58 barils de bierre forte.

Un habile Méchanicien , qui demeure dans

une ville de Province , à près de 1o2 milles

N. N. O. de Londres, a trouvé le moyeR de

rendre le poids aux guinées légeres. Il fait un
trou dans la guinée avec un poinçon » & il
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y paſſe Un petit fil d'or qu'il rive des deux

côtés ; ce fil ſuffit pour faire pencher la ba -

lance, & la guinée , que tout le monde re

jettoit, devient alors commerçable. Il s'eſt déjà

tenu pluſieurs conſultations pour ſavoir ſi l'on

ouvoit pourſuivre cet homme ; mais comme

il ne diminue , ne d figure , ni ne détériore

les eſpeces , il eſquivera ſûrement la loi com

mune à toutes les eſpeces de faux-monnoyeurs,.

s'il ſe fait des pourſuites contre lui.

· Le feu Lord Chatham demandoit un jour

au Docteur Henniker, comment il définiſ

ſoit l'e'prit , Mylord, répondit le Docte r,

l'eſprit eſt comme une penſion que V. S. don

neroit à ſon très humble ſerviteur ; ce ſeroit

une bonne choſe bien appliquée. Le même

Docteur comparoit nos Miniſtres dont l'é-

loignement ſiit très ſouvent de près l'avéne

ment aux p'aces, à une chandelle d'un liard

† ſe conſume l'inſtant après qu'on l'a al

llIIl : C.

F R A N C E.

De Verſailles, le 14 Juin.

Le Roi a nommé à l'Abbaye de FonteneÎles ,

Orºre de S. Auguſtin, diocèſe de Luçon, l'Abbé

de Freſne , Doyen & Vicaire-général du même

diocèſe ; à celle de Beuil, Ordre de Cîteaux, dio

cèſe de Limoges, l'Abbé de la Londe, Vicaire

† d'Autun ; à celle de Cantimpré , Ordre

e S. Auguſtin, diocèſe de Cambrai , le ſi ur de

Mory, R«ligieux de la même Abbaye ; à celle de

Sainte-Marie de Pont à-Mouſſon, Or lre de Pré

montré , diocèſe de Toul , le ſieur Lallemant,
- t - •
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Prieur clauſtral de # même Abbaye ; à celle de

Saint-Georges, Ordre de S. Auguſtin, diocèſe

d'Angers , l'Abbé Jean-François de Maliian,

Aumônier de Madame; & à celle de Perrayneuf,

Ordre de Prémontré , diocèſe d'Angers, l'Abbé

Jean-Baptiſte de Mallian , auſſi Aumônier de

Madame ; les deux dernieres Abbayes , ſur la

nomfnation & préſentation de Monſieur, en vertu

de ſon apanage. -

Le 1o de ce mois, le Duc de la Vauguyon ,

Ambaſſadeur extraordinaire & plénipotentiaire

du Roi près Sa Majeſté Catholique, a eu l'hon

reur de prendre congé pour retourner à Madrid,

étant préſenté à Sa Majeſté par le Comte de

Montmorin, Miniſtre & Secrétaire d'Etat, ayant

le Département des Affaires étrangeres.

Le fieur Dutillet de Villars , Héraut - Roi

d'Armes des Ordres du Roi, porteur d'une lettre

de S. M. pour l'Infant-Duc de Parme , & des

marques de l'Ordre du Saint-Eſprit qu'Elle en

voyoit au Prince D. Louis, ſon fils , vient de

rapporter , avec la réponſe de l'Infant Duc , le

procès verbal de la réception du jeune Prince.

Ce procès verbal , dreſſé par le Comte de Flavi

gny, Miniſtre plénipotentiaire du Roi à la Cour

de Parme, porte que, le 12 Novembre dernier,

jour fixé pour cette cérémonie , l'Infant, le jeune

Prince , vêtu en Novice, le Miniſtre plénipoten

tiaire, & les perſonnes déſignées pour repréſen

ser les Officiers des Ordres de S. M., ſe rendirent

procefſionnellement , & chacun à leur rang, de

l'appartement de l'Infant-Duc , à l'Egliſe des

Dominicains, au milieu d'une double haie que

formoit le Régiment des Gardes. Après la Meſſe,

à laquelle l'Evéque de Parme officia pontificale

ment, l'Infant-Duc, ſur ſon trône, revêtit des

marques de l'Ordre du Saint-Eſprit , le Prince
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héréditaire , & reçut ſon ſerment. Une Cour

nombreuſe & brillante, ainſi que le goût & la

magnificence qui régnoient dans la décoration

de l'Egliſe , ont concouru à la pompe de cette

cérémonie , à laquelle le Duc de Gloceſter & ſa

famille ont aſſiſté.

A De Paris , le 2o Juin.

Réglement fait par le Roi pour l'admi

niſtration de ſes finances & du commerce,

du 5 Juin 1787.

Le Roi ayant, par ſon Reglement de cejour

d'hui , déterminé la formation de ſon Conſeil

royal des Finances & Commerce, Sa Maieſté

s'eſt fait rendre compte du nombre & de la

compoſition des divers Bureaux & Dép rtemens

qui ont été établis pour l'inſtruction & admi

niſtration des affaires de Finance & de Com

merce ; & ayant reconnu qu'il en réſultoit un

état de dépenſe conſidérable, que les conjectures

Préſentes ne pouvoient plus comporter, Elle a

jugé , non ſans regret , à cauſe des ſervices

qu'Elle reconnoît avec ſa isfaction lui avoir été

rendus par les Magiſtra s qui en ont été chargés

juſqu'à préſent, qu'Elle devoit en ce noment,

à ſes peuples, le ſacrifice de réformer l'ordre

2ctuel & de le ſimplifier le plus qu'il ſeroit poſſi

ble , ſans toutefois nuire au bien du ſervice ni à

l'expédition des affaires.

En conſéquence , après avoir examiné l'éten

due du travail néceſſaire , Elle a penſé qu'il

pouvoit être exécuté en le répartiſſant à quatre

départemens pbur la Finance, à la tête de cha

cun deſquels Elle prépoſeroit un Magiſtrat de

ſon Conſeil , ſous le titre d'Intendant des Finan

h 6
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ces, l'Edit du mois de juin 1777, qui a ſup

primé les offices de ce nom, ſubſiſtant néan

moins dans ſon entier ; & à un ſeul pour le

Commerce, qu'Elle confieroit auſſi à un Magiſ

trat de ſon Conſeil , ſous le titre d'Intendant du

Commerce. A quoi voulant pourvoir : Sa Majeſté

a fait & arreté le préſent Réglement.

Article premier. Les commiſſions d'Intendans

de Département & d'Intendans du Commerce,

actuellement exiſtantes , ſeront & demeureront

dès-à-préſent révoquées & ſupprimées, & tous

les appointemens, gages & traitemens qui ont

été réglés & fixés à ce titre, ſeront en conſé

quence rayés & retranchés de l'état des Finan

ces, à compter du premier Janvier prochain ; Sa

Majeſté ſe réſervant de donner aux Magiſtrats

qui en ont été pourvus, de nouvelles marques de

ſa confiance, à meſure que les circonſtances le lui

permettront.

I I. Tous les différens départemens, auſſi à

compter de ce jour, ſeront réduits au nombre

de cinq , ſavoir, quatre pour la Finance, dont

le travail ſera réparti à quatre Magiſtrats du

Conſeil, qui auront le titre d'Intendans des Fi

nances, & un ſeul pour le Commerce, qui ſera

auſſi confié à un Magiſtrat du Conſeil, ſous le

titre d'Intendant du Commerce. Les uns & les

autres s'acquitteront , ſous les ordres du Con

trôleur général des Finances , des fonctions qui

leur ſeront confiées, aux mêmes rang & hon

neurs que les Fntendans de départemens, ſup

rimés par le préſent Reglement. Se réſerve Sa

† de leur régler le traitement qu'elle ju

gera néceſſaire.

III. Leſdits quatre Intendans des Finances &

l'Intendant du Commerce , ſeront égaux en

ar'eux ; & il ne ſera obſervé à leur égard, d'au
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•re ordre & diſtinction que conformément à feur

rang au Conſeil.

Pour cette fois, ils ſeront choiſis parmi les

Intendans actuels des Départemens, & du Com

merce ; & par la ſuite ils ſeront pris de préfé

rence parmi ceux des Commiſſaires départs dans

les Provinces, que Sa Majeſté jugera à pro

pos de choiſir , ſans néanmoins que leſdites

laces d'Intendans des Finances & du Commerce

puiſſent être conſervées par eux lorſqu'ils par

viendront au rang de Conſeillers d'Ftat.

IV. Il ſera à chacun deſdits Intendans des Fi

nances & du Commeroe, expédié une commiſ

fion particuliere contenant le détail des parties

d'adminiſtration , du travail & inſtruction deſ

quelles ils ſeront chargés.

| V. Le Comité d'Adminiſtration & tous les .

Départemens particuliers confiés à d'autres per

ſonnes, même à des Magiſtrats du Conſeil, de

meureront également & dès à-préſent ſuppri

més. En conſéquence, les traitemens qui avoient

été réglés, tant à cauſe du Comité d'Adminiſ

tration qu'à raiſon deſdits départemens, ſeront

retrarchés des états de dépenſe, à compter du

premier Janvier prochain ; ſe réſervant Sa

Majeſté , de donner aux perfonnes auxquelles

ils avoient été accordés des marques de ſa ſatis

faction. -

VI. Les quatre Départemens de Finance

comprendront : -

L'un, tous les objets confiés à l'Adminiſtra

tion des Domaines & Bois , & Droits doma

niaux , les Péages , Paſſages , Pontonnages ,

Bacs, Pêcheries & Moulins , Hallages , Mi

nages, Havages & autres objets de ce genre »

& l'exécution des Arrêts des 5 Août 1777 ,

#º & 11 Septembre 1779, & 5 Mai

2763.
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Le ſecond, les objets# la Ferme gé

nérale , ſoit à titre de Bail, ſoit à titre de Régie ,

& ceux confiés à la Régie générale des Aides &

droits y réunis.

Le troiſieme, les Impoſitions, les Municipali

tés, les O5trois & Finances des villes, les Bus

reaux des Finances.

Et le quatrieme , les Ponts & Chauſſées,

les Travaux des Ports de Commerce, la Police

du Roulage, & en outre les Hôpitaux, les Pri

ſons, les Dépôts de mendicité, & la diſtribution

gratuite des remedes dans les Provinces. -

Le Département du Commerce aura tous les

objets actuellement répartis aux quatre Intendans

du Commerce.

Le Contrôleur général ſe réſervera immédia

tement les Parties caſuelles, les Mines, les Lo

teries, la Compagnie des Indes , les Monnoies »

les Ecoles de médecine vétérinaire , les Epi

zooties, le Travail relatif aux ſubſiſtances, les

Aſſemblées provinciales , les Forges de la

Chauſſade, les Fonderies à la maniere angloiſe,

l'Etabliſſement des cryſlaux de la Reine à Mont

cenis , les affaires de la Corſe, la balance du

Commerce, les Poudres & Salpêtres, les Eta

pes, les Convois militaires, les Meſſageries, &c.

& généralement toutes les parties non compriſes

dans leſdits cinq Départemens, quoique préſen

tement non exprimées.

V I I. Les Intendans des Finances & celui du

Commerce ſeront , enſemble ou ſéparément ,

ſelon que les circonſtances l'exigeront, appelés

au Comité qui, aux termes du Reglement de

ce jour , fait pour le Conſeil royal des Fi

nances & du Commerce , doit ſe tenir tous

les quinze jours au moins, chez le Chef du

dit Conſeil , avec le Contrôleur général & les
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deux Conſeillers a#, #embre de ce Con

ſeil , & ils y rapporteront les grandes affaires

de leur département, qui doivent être portées

audit Comité. -

VI II. Les affaires contentieuſes de chaque

Département continueront d'être renvoyées par

He Contrôleur général devant les Conſeillers d'E-

tat compoſant le Comité contentieux.

Quatre Maîtres des Requêtes ſeront attachés

audit Comité pour y rapporter les affaires qui

devront y être portées, ſuivant la diſtribution

qui leur en ſera faite par le Préſident du Comité,

auquel néanmoins il ſera loiſible , en cas de

néceſſité, de confier quelques affaires à tels au

tres Maitres des Requêtes qu'il jugera conve

nable. A l'effet de quoi ſupprime , dès-à-pré

ſent , Sa Majeſté , au delà dudit nombre de

quatre , toutes les places de Maîtres des Re

quêtes-Rapporteurs, Maîtres des Requêtes ſur

numéraires , & Maitres des Requêtes adjoints

qui avoient été établis près le Comité con

tentieux , ainſi que tous les traitemens qui ont

été attribués à chacun d'eux, leſquels ſeront re

tranchés des états de dépenſe, à compter du pre

mier Janvier prochain. -

Les avis du Comité contentieux ſeront re

mis au Contrôleur général , & les Arrêts ſe

ront rendus fur le rapport du Préſident du

Comité , à moins , toutefois , que l'affaire

ne fût telle qu'il dût en être rendu compte à

Sa Majeſté.

FAIT à Verſailles, le cinq Juin mil ſept cens

quatre-vingt-ſept.

Signé L O U I S , Et plus bas , LE BARoN

D E B R E T E U I L.

, ,. Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi , du 14

| - Mai 1786, interprétatif dos articles II & III
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de celui du 26 Novembre 1785, portant

impoſition d'un droit de ſix livres par quin

tal de ſalpêtre, & de quinze livres par qup

- tal de poudres qui entreront dans le royau
MRC,

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 1o Sep

tembre 1786 , qui proroge juſqu'au 1er. Août

1789, la permiſſion accordée par l'Arrêt du 28

Juin 1783 , d'introduire aux Iſſes du Vent, dans

les ports d'entrepôt , les Noirs de Traite étran

gere , avec une diminution de droits à l'entrée ;

qui permet , pendant le même temps, l'expor

tation du ſucre brut de l'Iſle de Sainte-Lucie à

l'Etranger, en acquittant les droits du Domaine

d'Occident & qui porte à Deux Cens livres par

tête la Prime accordéc par l'Arrêt du Conſeil

du 16 O3tobre 1784 , aux Négocians François ,

ſur les Noirs de Traite Françoiſe, qui ſeront in

troduits dans le port des Cayes St.-Louis à Saint

Domingue , pour l'approvifionnement de la

partie du Sud de ladite Iſle , en obſervant les

formalités preſcrites.

| Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 14

Mai 1786, qui porte à quatorze ſotis, au

lieu de douze ſous, le prix de chaque livre

de Salpêtre brut, qui ſera levé dans les ma

gaſins de la Régie des poudres & ſalpêtres,

à compter du 1 Juillet 1786. -

D'après les ordres que M. le Maréchal de

Caſtries a adreſſes le 28 du mois dernier, à MM.

les Echevins & Députés de la Chambre du

Commerce de Marſeille , MM. les Négocians

& Armateurs de cette place ſont avertis que ,

ſur l'offre que la Compagnie de la gomme du

Sénégal a fait au Roi de ſe charger des dépenſes
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locales de la Colonie , #fié a trouvé cons

venable de proroger ſon privilége juſques au

mois de Juillet 1796, & d'y comprendre la Traite

de Noirs, de l'or, du morphile , de la cire & de

tous les articles dont cette partie eſt ſuſceptible ;

† l'Arrét rendu à ce ſujet le 1 o Novembre 1786

xe les limites de ce privilége entre le Cap-Blanc

& le Cap-Verd ; que d'un autre côté, les bâti

mens de la Compagnie ne pourront ſe montrer

dans la partie entre le Cap - Verd & le Cao

Tagrin, que pour traiter des vivres, & qu'indé

endamment des dépenſes de la Colonia dont la

† eſt chargée, il lui eſt preſcrit par le

méme Arrêt d'importer annuellement 4oo Noirs

à Cayenne,

MM. les Echevins & Députés de la Chambre

du Commerce préviennent MM. lºs Négocians

& Armateurs, conformément aux intentions du

Miniſtre, qu'en conſéquence de ces diſpoſitions,

iks ne peuvent plus expédier leurs navires que

our les côtes de cette portion d'Afrique, depuis

e Cap-Verd juſques au Cap-Tagrin , & que dans

ces limites même , il ne leur eſt pas perm's de

traiter de la gomme , dont la Traite a été exclu

ſivement accordée à la Compagnie dans la riviere

ou Colonie du Sénégal & dépendances. ( Journal

de Provence. )

» Le merc edi 6 de ce mois vers midi,

» un violent incendie a éclaré a 1 palais des

» Thuileries, dans les combles du pavillon

» de Flore. Malgré la promptitude des ſe

» cours, on n'a pu ſe rendre maître du feu

» que vers les trois heures. Les pompiers

» ont fait des coupures, tant du côté des

» appartemens de la Reine , que du côté

» de la galerie des Plans. Toute la char
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» pente du pavillon s'eſt abîmée avec un

» fracas horrible. La ſolidité d'une voûte

» qui ſe trouve à la hauteur de la corniche,

» a réſiſté heureuſement à cette chûte, de

» maniere que les appartemens inférieurs

» ont fort peu ſouffert. La direction du vent

» du nord portoit les flammes du côté de la

» riviere ; & c'eſt ce qui a préſervé les ap

» partemens inférieurs de S. M. On attribue

» cet incendie à la négligence de quelque

» habitant des combles de ce§ >2,

MM. Hazon, Boullé, Mauduit, Peyre

& Guillaumot , Commiſſaires nommés de

l'Académie d'Architecture ont fait un Rap

port très favorable d'une nouvelle conſtruc

tion de voûtes & planchers en briques lége

res & creuſes, par le fieur Goblet, Maitre

Carreleur, rue Coupeau à Paris , ſoumiſe à

leur examen. Voici la ſubſtance de ce Rap

port qui contient la deſcription de ces pla -

chers.

Nous avons vu , diſent les Commiſiaires ,

1°. un plancher de ſix pieds en quarré, établi

ſur un bâti de charpente, poſé ſur quatre piliers

& retenu dans ledit aſſemblage, par de ſimples

chevilles , & au moyen de la coupe pratiquée

dans les piéces de bois, dont eſt formé le plan

cher ; cette voûte, abſolument platte , a été ex

poſée à toutes les intempéries de l'air, depuis

i'automne dernier , juſqu'au moment actuel ,

après lui avoir fait ſupporter un poids de 12oo liy.

2°. Le ſieur Goblet a fait conſtruire à côté de

ſon four un autre plancher quarré de 12 pieds de

côté , retenu d'une part entre une ſolive paralx
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lele au mur du four & le même four, & latéra

lement par une cloiſon aſſez mauvaiſe, de fix

pouces d'épaiſſeur , & par un mur en terre &

moelons, de dix à onze pouces ; ce meme plan

cher eſt conſtruit avec des briques de huit pouces

de long, quarrées dans leur partie ſupérieure , &

· terminées circulairement par le bas ; il n'y a que

ſix pouces de bombement , & quoique ſoutenu

par des appuis auſſi foibles, il ſupporte journel

lement un poids de quinze à vingt miliers en

† , deſtinée aux travaux des ouvriers établis

ans cette partie.

3°. Nous avons encore vu un troiſiéme plan-,

cher de 24 pieds de long ſur 8 de large, qui n'a

que 1o pouces de fleche. Ce plancher, retenu à

ſes deux extrémités par des poteaux montans,

ſolidement arrêtés par des contre - fich s , eſt

adoſſé d'une part à un pignon par des bandes de

fer ſcellées dans le mur & cramponnées, & une

piéce de bois horiſontale qui fait l'office du mur

de cloiſon. -

Au-deſſus de ce plancher & ſur les mêmes di

menſions dans le plan , on a conſtruit une voûte

de 1o pieds de hauteur ſous clef, percée à l'une

de ſes extrémités, d'une porte de deux pieds &

demi de large, ſur ſix de haut, & à l'autre ex

trémité , d'une eſpece de manſarde , montante

à la même hauteur dans la voûte, depuis la ſur

face du plancher, juſqu'au ſommet de la porte &

de la croiſée dont on vient de parler ; les doſſe

rets ſont conſtruits avec des briques creuſes,

enboîtées & liées les unes dans les autres, par des

ſaillies en retraite, pratiquées en leur extrémité,

de maniere que le tout préſente une conſtruction

à peu-près ſemblable à celle qui auroit été faite

au-deſſus des reins de ladite voûte , par un mur

en moclon ou en pierre, de Petit appareil , avc«
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une grande différence de légéreté, cauſée, com

me on le voit , par le vuide des briques dont

il eſt formé. -

4°. Au-deſſus de ladite voûte, on a commencé

une voûte† , formée de pareilles oriques ,

poſées de champ , ſuivant la courbure de la

voûte , & devant ſervir de toît à celle qui eſt

immédiatement au-deſſous.

Afin de diminuer la pouſſée, tant du plan

cher dont nous venons de parler , que de la

voûte qui eſt au-deſſus, ainſi que pour modérer

1'effort cauſé par le gonflement du plâtre , on

a diſpoſé de quatre pieds en quatre pieds de diſ

tance des tirans de fer de deux pouces de large,

ſur trois lignes d'épaiſſeur , tant audit plancher

qu'à la voûte qui eſt au - deſſus , au moyen de

quoi , le tout nous a paru d'une très-grande ſo

lidité.

5°. Enfin, à côté de ce plancher , & joignant

le pignon auquel il eſt adoſſé, on a conſtruit un

toit avec des briques de même ſorme que celles

employées à la voûte ogive dont nous venons de

parler ; ce toît, ſur la pente ordinaire, n'a point

d'autre tuile que la ſurface ſupérieure des briques

dont il eſt formé, & n'a ni lates, ni chevrons.

| Nous ne doutons pas que ces moyens de bâtir,

employés par des Conſtructeurs habiles & éclai

rés, ne préſentent des avantages nombreux, ſoit

à raiſon de l'incombuſtibilité de ces ſortes de

voûtes, ſoit à raiſon de leur plus grande !égé

reté. On peut même eſpérer de diminuer l em

loi du fer, ſi l'on conſtruit avec un excellent

mortier, au lieu de plâtre, dont le gonflement

Produit des effets ſouvent nuiſibles à la ſolidité.

L'Académie Royale des Belles - Lettres

d'Arras a tenu une Séance publique le 18

Mars dernier.
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Le Secrétaire en fit l'ouverture & déclara

que l'Académie n'avoit pas décerné de prix

ſur cette queſtion :

, « Quelles furent autrefois les différentes bran

» ches de commerce dans les contrées qui for

, » ment préſentement la Province d'Artois, en

» remontant au tems des Gaulois ? Quelles ent

» été les cauſes de leur décadence, & quels

» ſeroient les moyens de les rétablir, notam

» ment les Manufactures d'Arras » ?

L'Académie propoſe ce Prix une troiſieme

fois pour Pâques 179o ; les Mémoires devant

être remis avant le premier Décembre 1789.

. L'Académie avoit propoſé cette autre queſ
t1On :

« Eſt-il avantageux de réduire le nombre des

» chemins dans le territoire des Provinces d'Ar

» tois , & de donner à ceux que l'on conſer

» veroit une largeur ſuffiſante pour être plan

» tés ? Indiquer, dans le cas de l'affirmative,

» les moyens d'opérer cette réduction ».

Elle a fait auſſi ſeulement une mention ho

norable du Mémoire n°. 6, dont l'Auteur eſt

M. Delegorgue , le jeune, Avocat. •,2

Après l'ouverture , M. de Champmbrin ;

Major au Corps Royal du Génie, lut un Diſ

cours propre à mettre dans un nouveau jour la

gloire du Maréchal de Vauban.
Le Secrétaire lut le Diſcours de remerciment

de M. le Baron de Courſet, nouvel Académicien

Honoraire, auquel M. de Robeſpierre, Direc

teur , répondit.

M. le Gay lut trois pieces de vers. .

M. Lenglet lut un Fragment ſur le mariages
Le Secrétaire lut le Diſcours de remercîment

de Mademoiſelle de Keralio , Académicienne

Honoraire. -
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M. de Robeſpierre y répondit. Il félicita l'Aca=

démie ſur le choix qu'elle avoit fait d'une per

: ſonne auſſi intéreſſante par les charmes de ſon

eſprit, & par l'étendue de ſes connoiſſances,

que par les graces de ſon ſexe. Il examina,

à cette occaſion , s'il étoit avantageux d'admet

tre les femmes dans les Compagnies littéraires,

& prouva que l'introduction de cet uſage ſeroit

utile aux femmes & aux Académies , & opé

reroit par conſéquent le bien public.

M. Taranget lut un Diſcours ſur la Végé

tation. -

M. Goſſe lut une Epitre de 4oo vers à M. B.

de R.

Le Secrétaire termina la ſéance par la lec

ture de trois Odes anacréontiques de M. Ro

man, Académicien Honoratre.

L'Académie renouvelle ſon annonce de l'an

née derniere, que, vers Pâqvts de 1788, elle

décerneroit uu Prix au Mémoire qui auroit le

mieux traité la queſtion ſuivaate :

« Quelle eſt la meilleure méthode à employer

» pour faire des pâturages propres à multiplier

» les beſtiaux en Artois » ?

es Mémoires ſeront adreſſés, francs de port,

au Secrétaire-Perpétuel de l'Académie, à Arras,

ou ſous le couvert de M. l'Intendant de Flan

· dres & Artois , à Lille ; & cn ne délibérera

ue ſur ceux qui ſeront reçus avant le premier

écembre 1787.

Ce Prix ſera une Médaille d'or de la valeur

de 5oo livres, ou pareille ſomme en eſpeces.

L'Académie décernera un Prix ſemblable ,

vers Pâques de l'année 1789, au Mémoire dans

lequel on aura donné les meilleurs moyens de

multiplier les bêtes à la ne dans la Province d'Ar

# , 6 de pro ur r aux laines tnº qualité plus par

ſllt6 , -
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- ſur le Caprier, & le troiſieme , ſur une

A la même époque, l'Académie décernera

un autre Prix de la même valeur de 5oo livres,

au Mémoire dans lequel on aura indiqué la

meilleure maniere de rendre invariables les bornes

ehampêtres,

Les Auteurs ſeront tenus de remettre leurs .

Mémoires pour ces deux prix , avant le pre

mier Décembre 1788. -

François-Anne-Louis, Marquis de Lor

dat, Seigneur de Lordat & du Lordadois,

Baron des Etats de la province de Langue

doc, Meſtre de-camp de Cavalerie, Cheva

lier de l'Ordre royal & militaire de S. Louis,

de Saint-Jean de Jéruſalem, & Comman

deur de l'Ordre de Saint Lazare , eſt mort,

le 14 du mois dernier, dans ſon château d

Bram, dans le Haut-Languedoc. -

L'Académie de Marſeille tint ſa ſéance pu

blique d'après Pâques le 18 Avril. Après le

diſcours de M. Seimandi, directeur, on lut des

extraits des trois Mémoires couronnés. Le pre

mier, ſur l'Education des Abeil'es ; le#
tiyelle

Machine propre à pêcher le corail. M. Béraud

de l'Oratoire eſt auteur de ces trois Mémoires.

M. Bardon , élu Académicien , & M. de la

Lauziere prononcerent leur Diſcours de récep

tion, auxquels M. Seimandi répondit ; & M.

de Villeneuve fit la lecture d'une diſſertation

ſur les Troubadours.

L'Académie propoſe de nouveau , pour ſujet

des prix de 1788 , quels ſont les eſpeces de

Vers marins qui attaquent les Navires dans les



( 18o j

ports de la Provence , & quelle ſeroit la mé:

thode de les en préſerver ; 2°. Si la plante ap

pellée vulgairement, Barbe de Renard, connue

des Botaniſtes, ſous le nom de Tragacentha Maſ

ſilienſis, eſt la même que celle qu'on cultive

dans le Levant , pour en extraire la gomme

adragant, & quelle ſeroit la maniere de la cul

tiver avec ſuccès , pour en extraire cette

gomme.

Et pour l'année 1789, quels ſont les moyens

d'étendre & de perfectionner la culture du

Kali en Provence, d'en extraire la ſoude, &

quels ſont les terrains les plus propres à cette

culture

Les Mémoires doivent être adreſſés en dcuble

copie avant la fin de Décembre, à M. Bertrand,

Secrétaire perpétuel de l'Académie , rue du

Thubaneau. Les Auteurs doivent affranchir le

port, & éviter de ſe faire connoître.

Suite du Traité de Commerce entre la France

& la Ruſſie. . . -

,^ A， Sa Majeſté Très-Chrétienne, pour con

tribuer de ſon mieux à l'extenſion du commerce

& de la navigation directe des ſujets de Sa Majeſté

Impériale dans les Etats de ſa domination , leur

accorde encore les avantages ſuivans : 1°. Les fers

de Ruſſie en baires ou en aſſortiment, lorſqu'ils

ſeront importés ſur des vaiſſeaux François ou Ruſ

ſes, ne ſeront aſſujettis qu'aux mêmes droits que

paient ou paieront les fers de la Nation Euro

péenne la plus favoriſée. 2°. Les ſuifs en pain , &

3°. les cires jaunes & blanches, en balles & en

grain, venant de Ruſſie , jouiront d'une dimiru

zion de 2o pour 1oo ſur les droits d'entrée que

paient
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paient aujourd'Hui en France les ſuſdites denrées

par le tarifactuel. Il eſt entendu que cette dimi

nution n'aura lieu que lorſque ces denrées ſeront

tranſportées ſur des navires François ou Ruſſes.

En compenſation de cet avantage, Sa Maj. l'Im

pératrice de Ruffie accorde, 1°. que tous les vins

de France, hors ceux de Bourgogne & de Cham

pagne, qui ſeront importés en Ruſſie par les ports

de la mer Baltique & de la mer Blanche, ſur des

navires François ou Ruſſes , &, pour le compte

des ſujets reſpectifs, y jouiront d'une diminution

de trois roul les de droits d'entrée ſur chaque ox

hofft ou barique de deux cents quarante bouteil

les, de maniere qu'au lieu de quinze roubles ,

qu'en vertu du tarif général, ces vins ont payé juſ

qu'ici par oxhofſt, ils ne paieront a l'avenir que

douze roubles ; & lorſque ceſdits vins entreront

en Ruſſie par les ports de la mer Noire, & ſous

la même condition d'être prop-iété Françoiſe ou -

Ruſſe, & chargés ſur des navires appartenans à

l'une ou à l'auire Nation, ils jcuiront, outre la

diminution ſuſdite, du bénéfice de 25 pour 1oo

que le tarif général accorde pour l'encourage

ment du commerce des ports de la mer# &

par conſéquent les droits d'entrée de ces vins y

ſeront réduits à neuf roubles par oxhcfft ; il s'en

ſuit qu'auſſitôt que les vins en queſtion ceſſercnt

d'être propriété Trançoiſe ou Ruſſe, ou qu'ils ſe

ront importés dans les ports de Ruſſie ſ r des na

vires étrangers , ils ne pourront plus participer

auxavantagesſuſmentionnés, mais ils ſeront ſtric

rement aſſujéttis au tarif. 2°. Les vins de Cham

pagne & de Bourgogne jouiront d'une diminution

de dix copecks par bouteille de droits d'entrée

dans les ports de la mer Baltique & de la mer

Blanche; de ſorte que le premier de ces vins, qu',

d'après le tarif général, a payé juſqu'ici 6o co=

Nº. 25 , 23 Juin 1787. i
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pecks par bouteille, ne paiera plus que 5o co

pecks , & l'autre ſera porté de 5o à 4o copecks

par bouteille. Il ſera , outre cela , aecordé à ces

vins , en ſus de ladite diminution, le bénéfice de

25 pour c9nt pour les ports de la mer Noire,

moyennant lequel les droits d'entrée pour la

Champagne y ſeront réduits à 17 & demi cop: cks

r bouteille ; & ceux de Bourgogne à 3o copecks

par bouteille : dans l'un tcutefois comme dans

l'autre cas, cette importation ſe fera également

ſur des navi es François ou Ruſſes, & pour le

compte des ſujets reſpectifs ; puiſque , ſi ces vins

n'étoient pas de la propriété de l'une ou de l'autre

Nation, ou qu'ils ſuſſent importés ſur des navires

étrangers , ils ſeront abſolument ſoumis au tarit

général. 3°. Les ſavons de Marſeille, que les ſu

jets François importeront dans les Etats de Ruſ

ſie, jouiront pareillement d'une diminution de

droits ; de ſorte qu'au lieu de 6 rcubits par poud

qu'ils ont payés juſqu'à préſent, ils ne ſeront plus

ſoumis qu'à la même taxeque paient actuellement

les pareils de Veniſe & de Turquie ; ſavoir un

rouble par poud,

' r3°. Le but des Hautes-Patties contractantes,

en accordant les avantages ſiipulés dans les ar

ticles précédens 1o , v 1 & 12 , étant unique

ment d'encourager le commerce & la naviga

ricn directs cntre les deux Monarchies , le3

ſujets reſpectifs ne jouiront deſdites prérogati

ves & exemptions, qu'à condition de prouvet

la propriété de leurs marchandiſes par des cer

tificats en dûe forme, & les deux Puiſſances

contractantes s'engagent réciproquement à pu

btier, chacune de ſon côté, une défenſe ex

preſſe à leurs ſujets d'abuſer de ces avantages,

# ſe donnant pour propriétaires de navires ou

de marclandiſes qui ne leur appartiendroient
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pas, ſous peine à celui ou à ceux qui auroient

ainſi fraudé les droits, en prétant leur nom à

· quelque au re négcciant étranger, d'étre traités

| ſelon la rigeur des loix & réglemens émanés à

cet égard dans les Etats reſpectifs. ,

14°. Pour conſtater la propriété Ruſſe des

· marchandiſes importées en France , on devra

produire des certificats de Conſuls-généraux,

Conſuls ou Vice-conſuls de France , réſidans en

Ruſſie, rédigés en due forme; mais ſi le navire a

fait voile d un port où il n'y ait pas de Conſul

général,ð Vice-conſul de France, on fe

' contentera d'un certificat de la Douane ou du

, Magiſtrat du lieu d'où le navire aura été expédié.

Leſdits Conſuls - généraux, Conſuls ou Vice

conſuls ne pourront rien exiger au - delà d'un

· rouble pour l'expédition , ſoit d'un tel certifi

cat , ſoit d'un acquit à caution ou autre docu

ment néceſſaire. Pour conſtater parei'lement la

proprieté Françoiſe des marchandiſes importées

· en Ruſſie, on devra produire des certifica:s en

dûe forme des Conſuls-généraux , Conſuls ou

· Vice-conſuls de Ruſſie réſidans en France ; mais

· ſi le navire a fait voile d'un port où il n'y ait

· pas de Conſul-général, Conſul ou Vice-conſul

de Ruſſie, on ſe contentera de pareils certificats,

ſoit du Magiſtrat du lieu, ſoit'de la Douane ou

· de telle autre perſonne prépoſée à cet effet. Les

Conſuls-géneraux , Conſuls ou Vice-conſuls de

Ruſſie en France, ne pourront rien exiger au

delà de la valeur d'un rouble réduit en mon

noie de France, pour l'expédition d'un tel

certificat ou autre document de cette eſpèce.

15°. Les Hautes-Parties contractantes cen

· viennent que leurs Conſuls-généraux, Conſuls

ou Vice-conſuls, négocians & marchands qui

ne ſeront point natusaliſés, jouiront récipres

- A Z.
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quement dans les deux Etats de toutes les exemp

tions d'impôts & charges perſonnelles dont jouiſ

ſent ou jouiront dans les mêmes Etats les Con

ſuls-généraux, Conſuls ou Vice conſuls ; négo

# & marchands de la Nation la plus favo

Il1cº,

Les ſujets reſpectifs qui obtiendront des lettres

de naturalité ou le droit de bourgeoiſie, ſoit en

France, ſoit en Ruſſie , ſeront tenus à ſupporter

les mêmes charges & taxes 1mpoſées ſur les ſujets

nés de l'Etat, attendu qu'ils jouiront auſſi d'une

parfaite égalité d'avantages avec ceux-ci.

16°. Les Nations qui ſont liées avec la France

par des Traités de commerce, étant affranchies

du droit d'aubaine dans les Etats de Sa Majeſté

Très-Chrétienne,elle conſent que les ſujets Ruffes

ne ſoient pas réputés aubains en France, & con

ſéquemment ils ſeront exempts du droit d'aubaine

ou autre droit ſemblable, ſous quelle dénomina

tion qu'il puiſſe être; ils pourront librement diſ

poſer par teſtament, donation ou autrement, de

leurs biens meubles & immeubles, en faveur de

telles perſonnes que bon leur ſemblera, & leſ

dits biens délaiſſés par la mort d'un ſujet Ruſſe,

ſeront dévolus ſans le moindre obſtacle à ſes héri

tiers légitimes par teſtament ou ab inteſtat, ſoit

qu'ils réſident en France ou ailleurs, ſans qu'ils

aient beſoin d'obtenir de lettres de naturalité,

& ſans que l'effet de cette conceſſion puiſſe leur

être conteſté ou empêché, ſous quelque prétexte

que ce ſoit. Ils ſeront également exempts du droit

de détracticn ou autre de ce genre, auſſi long

tems qu'il n'en ſera point établi de pareils dans

les Etats de Sa Majeſté l'Impératrice de toutes

les Ruſſies. Les ſuſdits héritiers préſens, ainſi que

les exécuteurs teſtamcntaires, pourront ſe mettre

en polcſſion de l'héritage dès qu'ils aurontléga
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lément ſatisfait aux#. preſcrites par les

loix de Sa Majeſté Très-Chrétienne, & ils diſ

poſeront , ſelon leur bon† de l'héritage

qui leur ſera échu, après avoir acquitté les au-

tres droits établis par les loix & non déſignés

dans le préſent article. -

Mais ſi les héritiers étoient abſens ou mineurs,

· & par conſéquent hors d'état de faire valoir leurs

droits, dans ce cas, l'inventaire de toute la ſuc

ceſſion devra être fait ſous l'autorité des juges du

lieu par un Notaire public, accompagné du Con

ſul ou Vice-conſul de Ruſſie, s'il y en a un dans

l'endroit, & ſous l'inſpection du Procureur du

Roi ou du Procureur-fiſcal, & s'il n'yavoit pas de

Conſul ouVice-conſul dans l'endrcit,on appeliera

comme témoins deux perſonnes dignes de foi.

Après ce p:éalable , la ſucceſſion ſera dépoſée

entre les mains d 1 Conſul ou Vice-conſul , ou

à ſon défaut , entre les mains de deux perſonnes

déſignées par le Procureur du Roi ou le Procu

reur-fiſcal , afin que le ſdits biens ſoient gardés

pour ies légitimes héritiers ou véritables pro

priétaires. En cas qu'il y ait des mineurs, & qu'il

ne ſe préſentât en France aucun parent qui pût

remplir par proviſion la tutèle ou curatelle ,

elle ſera confiée au Canſul ou Vice-conſul de

Ruſſie, ou à ſon défaut, à une perſonne défi

née par le Procureur du Roi, ou le Procureur

fiſcal , juſqu'à ce que les parens du defunt aient

nommmé un tuteur ou curateur ; dans le cas

où il s'éleveroit des conteſtations ſur l'héritage

d'un Ruſſe mort en France, les tribunaux du

lieu où les biens du défunt ſe trouveront, de

vront juger le procès ſuivant les loix de la

France.

Quoique les Ruſſes doivent jouir en France

de tous les droits attaehés à la propriété, de même

1 3
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que les François, & l'acquérir par les mêmes

voies légitimes, ſans avoir beſoin de lettres de

naturalité pendant le tems de leur ſéjour dans

le Royaume, ils ne pourront néanmoins, confor

mément aux loix établies pour les étrangers, poſ

ſéder aucun office, dignitès, bénéfices, ni remplir

aucune fonction publique, à moins d'avoir obtenu

des lettres - patentes à ce néceſſaire, dû:nent

enrégiſtrées dans les Cours ſouveraines du

Royaume. " «

ien que le droit d'aubaine n'exiſte pas en

Ruſſie, Sa Majeſté l'Impératrice de toutes les

Rufſies, afin de prévenir tout doute quelconque

à cet égard, s'engage à faire jouir, dans toute

l'étendue de ſon Empire, les ſujets du RoiTrès- .

Chrétien d'une entiere & parfaite réciprocité,

relativement aux ſtipulations renfermées dans

le préſent article. - -

17°. Pour-prévenir les fraudes des droits de

douane, ſoit par la contrebande, ſoit de quel-,

qu'autre maniere, les Hautes-Parties contrac-.

tantes ccnviennett réciproquement , que , pour

tout ce qui regarde la viſite des navites mat

chands, les déclarations des marchandiſes, le

tems de les préſenter, la maniere de les véri

fier, & en général pour tout ce qui concerne les

précautions à prendre contre la contrebande &

les peines à infliger aux contrebandiers, l'on

obſervera, dans chaque pays , les loix, régle

mens & coutumes qui y ſont établis ou qu'on y

établira à i'avenir. Dans tous les cas ſuftmention-,

nés, les deux Puiſſances contractantes s'enga

gent réciproquement à ne pas traiter les ſujets

reſpectifs avec plus de rigueur que ne le ſont

leurs propres ſujets lorſqu'ils tombent dans les
JI] C1ntS r0.1 trſlVentº OflS•

18°. Lorſque les navires François ou Ruſſes ,
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feront obligés, ſoit par# tempêtes, ſoit potie

ſe ſouſtraire à la pourſuite des ennemis ou dé

quelque pirate, ou enfin pour quelqu'autre acci

de t, de ſe réfugier dans les ports des Etats reſ

ectifs, ils pourront s'y radouber, ſe pourvoir

de toutes les choſes néceſſaires, & ſe Inettre en

mer librement, ſans ſubir la moindre viſite, ni

payer aucuns droits de douane ni d'entrée, ex

cepté ſeulement les droits de fanaux & de ports,

pourvu que, pendant leur ſéjour dans ces ports ;

on ne tire aucunes marchandiſes deſdits navires,

encore plus, qu'on n'expoſe quoi que ce ſoit

en vente ; mais ſi le maître ou patron d'un tel

navire jugeoit à propos de vendre quelque mar

«h ndiſe, il ſera tenu à ſe conformer aux loix,

rdonnances & tarifs de l'endroit où il aura

at ordé.

19°. Les vaiſſeaux de guerre des deux Puiſſan

ces contractantes trouveront également dans les

Etats reſpectifs, les rades , rivieres , ports &

havres ouverts, pour entrer ou ſortir, demeurer

à l'ancre tant qu'il leur ſera néceſſaire, ſans

ſubir aucune vifite, en ſe conformant aux loix

générales de poiice , & à celles des bureaux

de ſanté établis dans les Etats te(pectifs. Dans

les ports fortifiés des villes où il y a garniſon ,

il ne pourra pas entrer plus de cinq vaiſſeaux de

guerre à la-fois , à moins qu'on ait obtenu la

permiſſion pour un plus grand nombre. On faci

litera auxdits vaiſſeaux de guerre les moyens de

ſe ravitailler & radouber dans les ports reſpec

tifs, en leur fourniſſant les vivres & rafraichiſ

ſemens au prix courant , francs & libres de

droits de douane , ainſi que les agrès, bois ,

cordages & apparaux qui leur ſeront néceſſaires,

au prix ceurant des arſenaux dts Etans refpec

i 4
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•ifs, autant que le beſoin preſſant de l'Etat n'y

mettra point un obſtacle légitime.

2o°. Les Hautes-Parties contractantes, pour

éviter toutes les difficultés auxquelles les diffé

rens pavillons & les différens grades des Offi

ciers donnent lieu, lerſqu'il eſt queſtion des

ſaluts en mer ou à l'entrée des ports, ſont con

venues de déclarer qu'à l'avenir les ſaluts n'au

ront plus lieu ni en mer, ni à l'entrée des

ports, entre les vaiſſeanx des deux Nations ,

de quelque eſpece qu'ils ſoient, & quelque

ſoit le grade des Officiers qui les commande

TCI1t »

21°. Aucun vaiſſeau de guerre d'une des Puiſ

ſances contractantes, ni perſonne d2 ſon équi

page , ne pourra être arrêté dans les ports

de l'autre Puiſſance. Les commandans deſdits

vaiſſeaux devront s'abſtenir ſ.rupnleuſement de

donner aucun aſyle ſur leur bord aux déſer

teurs, contr-bandiers, fugitifs quels qu'ils ſoient,

criminels ou ma faiteurs , & ne devront faire

aucune difficulté de les livrer, à la réquiñ:ion

du Gouvernement.

22°. Aucun bâtiment marchand des ſujets reſ

pectifs, ni perſonne de ſon équipage, ne pourra

être arrêté , ni les marchandiſes ſaifies dans les

ports de l'autre Puiſſance, excepté le cas de ſaifie

ou d'arrêt de juſtice, ſoit pour dettes perſonnelles

contractéesd ans le pays même par les proprié

taires du navire ou de ſa cargaiſon, ſoit pour

avoir reçu à bord des marchandiſes déclarées

contrebande par le tarif des douanes, ſoit pour

y avoir récélé des effets qui auroient été cachés

par des banqueroutiers ou autres débiteurs, au

préjudice de leurs créanciers légitimes, ſoit pour

avoir voulu favoriſer la fuite ou l'évaſion de

quelque déſerteur des troupes de terre ou de
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mer , de contrebandiers, ou de quelqu'autre in

dividu que ce ſoit qui ne ſeroit pas muni d'un

paſſeport légal, de tels fugitifs devant être re

mis au Gouvernement, auſſi bien que les cri

minels qui auroient pu ſe réfugier ſur un tel

navire ; mais le Gouvernement , dans les Etats

reſpectifs, apportera une attention particuliere

à ce que leſdits navires ne ſoient pas retenus

plus long - tems qu'il ne ſera abſolument né

ceſſaire. Dºns tous les cas ſuſmentionnés, ainſi

qu'à l'égard des délits perſonnels, chacun ſera

ſoumis aux peines établies par les loix du pays où

le navire & l'équipage auront abordé , & l'on y

procédera ſelon les formes judiciaires de l'en

droit où le délit aura été commis. - -

23°. Si un matelot deſerte de ſon vaiſſeau, il

ſera livré à la réquiſition du maître ou patron de

l'équipage auquel il appartiendra, & en cas de

rebellion, le propriétaire du navire ou le patron

de l'équipage pourra requérir main-forte pour,

ranger les révoltés à leur devoir, ce que le Geu

vernement, dans les Etats reſpectifs, devra s'em

preſſer de lui accorder, ainſi que tous les ſecours

dont il pourroit avoir beſoin pour contintier ſon

voyage ſans riſque & ſans retard.

· 24°. Les navires de l'une des Hautes-Parties

contractantes ne pourront, ſous aucun prétexte,

être contraints, en tems de guerre, de ſervir dans

les flottes ou eſcadres de l'autre, ni de ſe déchar

ger d'aucun tranſport.

25°. Les vaiſſeaux François ou Ruſſes , ainſi

que leur équipage, tant matelots que paſſagers,

ſoit nationaux, ſoit même ſujets d'une Puiſſance

étrangere , rccevront, dans les Etats reſpectifs ,

toute l'aſſiſtance & protection qu'on doit atten

dre d'une Puiſſance mie ; & aucun rndividu ,

appartenant à l'équipage deſdits navires , non

i 5
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plus que les paſſagers , ne pourra étre forcé

d'entrer malgré lui , au ſervice de l'autre Puiſ.

ſance ; ne pourront cependant reſter à l'abri de

cette derniere franchiſe, les ſujets de chacune

des deux Puiſſances contractantes qui ſe trouve

ront à bord, appartenans à l'autre; leſquels ſu

jets elles ſeront toujours libres de réclamer.

La fin à l'ordinaire prochain.

Les Payeurs des Rentes, 6 derniers mois

de 1786, ſont à la lettre M.

Les Numéros ſortis au Tirage de la

LoterieRoyale de France, le 16 de ce mois,

ſont : 56, 88, 32, 57 & 84.

P A Y S - B A S.

De Bruxelles, le 14 Juin.

Dans l'incertitude des conſéquences qui

pourront ſuivre les derniers événemens ſur

venus dans nos provinces, il importe de re

cueillir tous les actes publics qui y ſont re

latifs. L'un des plus inréreſſans de ces Actes

eſt la dépêche envoiée aux Etats de Brabant

le 3o Mai, à onze heures du ſoir, par la

quelle le Gouvernement a conſenti à toutes

les demandes qui ont occaſionné un mou

vement général. En voici la teneur. •.

Marie-Chriſtine, Grc. Albert-Caſimir, 6rc. Lieu

tenans, G9uverneurs & Capitaines généraux des

Pays-Bas,'&c. Grc. &c.

« Très-Révérends, Révérends Peres en Dieu,

nobles , chers & bien amés , ſur la repreſen
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tation de ce jour que vos députés nous ont

remiſe , nous vous déclarons que quant à votre

demande de tenir en ſurſéance abſolue & par

faite , ſans limitation ni exception quelconque ,

teutes les diſpoſitions contraires , directement

eu indirectement , à la joyeuſe entrée ou aux

droits, franchiſes, privileges, chartres , cou

tumes , uſages , & autres droits quelconques ,

publics ou particuliers : que de plus, les in

fractions y faites ſeront , ſans limitation ni ex

ception quelconque , inceſſamment redreſſées

& miſes dans le même état , comme elles ont

été d'ici depuis deux cens ans : en outre que

nous déclarions que nous nous confions plei

nement que S. M. confirmera ſans réſerve la

déclaration que nous ferions à ce ſujet , nous

vous accordons entierement cette demande.

» Quant à la demande que vous nous faites,

d'éloigner de notre conſeil les perſonnes ſuſ

pectes, ſur leſquelles tombent, ſelon votre re

préſentation , l'indignation publique, nous vous

accordons encore cette demande , vous char

geant de nous préſenter les griefs que vous

croyez avoir à ce ſujet, & vous prévenant, au

ſurplus , que nous dirigerons immédiatement

par nous mêmes toutes les affaires quelconques

du Gouvernement. -

» Quant à l'objet du dernier article de votre

repréſentation, tendant à ce que nous ordon

nions abſolument que le Miniſtre ſaſſe voir le

pouvoir que S. M. lui auroit donné pour faire

les changemens relatifs aux infractions & boule

verſemens du pacte conſtitutionel , nous vous

déclarons , avec toute la ſincérité dont nous

ſommes capables , & dont vous devez être bien

convaincus, que ces changemens, qui ceſſent

abſolument maintenant , n'ont été faits qu'en

i 6
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vertu des• #. de Sa Majeſté

qui nous ont été adreſſés & notifiés, & nom

mément en vertu de deux diplômes en date du

premier Janvier 1787, deſquelles on vous mon

trera, lorſque vous le déſirerez , comme aux

Syndics des Nations, les originaux mêmes, de

maniere que le Miniſtre n'a eu, ni dû avoir ,

aucun autre pouvoir à cet égard. A tant très

Révérends, Révérends Peres en Dieu, nobles,

chers & bien amés , Dieu vous ait en ſa ſainte

garde. De Bruxelles , le 3o Mai 1787. Para

phé Cr. Vt. ſigné, Mºirie & Albert. Plus bas étoit

par ordonnance de leurs Alteſſes Royales, contre

ſigné de Reul.

Il n'eſt pas inutile de préſenter ici la mar

che de cette reſiſtance des Provinces Belgi

ues. Le 26 Avril, les Etats ſe bornerent à

§ une introduction légale des nou

veaux Tribunaux, & propoſerent dans ce

but un p'an de conciliation. Le lendema'n

ce plan fut agréé par L. A. R. Dans leurs

remontrances du 3o, les Etats firent d'ulté

rieures objections, & requirent la ſuſpen

ſion des Tribunaux ; une dépêche du 7 Mai

la leur accorda. Le 3o Avril, l'autorité des

Capitaines de Cercles fut reſtreinte par le

· Gouvernement : on voulut davantage; une

déclaration du 16 Mai ſatisfit aux deſirs des

Etats. Nouvelles remontrances plus for

· tes; & le 28, ces Intendances furent tota

lement ſupprimées. Enfin le 3o Mai, en

couragés par tant de conceſſions, les Etats

exigerent la révocation générale de tous les

actes du Souverain; nous avons vu com

:
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ment & à la ſuite de quels incidens, ces

dernieres prétentions ont été ſatisfaites.

Voilà donc la cohue des Avocats, Procu

reurs, Notaires, gens de chicane rétablis

avec les anciens Tribunaux, & la nouvelle

procédure, qui tendoit à économiſer les pro

cès, la bourſe & le temps des plaideurs,

anéantie : les Evêques diſpenſés de la ſubor

dination ſouveraine pour l'exécution de

leurs Mandemens, les Conſrairies, les Pro

ceſſions, les Dédicaces diſpendieuſes réta

blies, ainſi que les Abbaies & les Couvens,

dont la ſuppreſſion, combinée avec celle

des gens de robe, a puiſſamment contribué

au foulevement général dont nous avons

été témeins.

La nuit du 28 au 29 du mois dernier, il

s'éleva une émeute violente à Amſterdam,

dans laquelle les deux partis en vinrent aux

mains. Il y eut pluſieurs morts & bleſ

ſés , vingt - huit à trente maiſons ſacca

gées , entr'autres celles des Bourguemeſ

tres Beels & Rendorp. On a ſauvé celle du

· Bourguemeſtre Dedel qui étoit déjà aſſaillie.

Quelques-uns des ſéditieux pris dans cette

rencontre ont été exemplairement punis.

S. A. S. le Stathouder a adreſſé aux Etats

Généraux une Déclaration rendue publi

que, dans laquelle le Prince ſe plaint avec

amertume de la conduite des Etats de Hol

lande à ſon égard, rappelle les événemens

qui ont uni les Etats de Gueldres & d'U-

N.
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trecht, • . le commandement de

la Haye, & invite les Piovinces ainſi que
les Régens, à concourrir avec lui au réta

bHſſement des droits de l'Union, de la con

corde & de la proſpérité dans la Républi
C,

, Ce Prince eſt arrivé à Amersfooit le 9

de ce mois, pour inſpecter les troupes qui y

ſont campées, & a ſiégé aux Etats.

· Le Conſeil-d'Etat a propoſé aux Etats-Géné

raux un plan de conciliation. Les points préli

minaires ſont , que la Province de Hollande

retire ſa protection à la ville d'Utrecht, &

rappellera toutes les troupes qu'elle a déja fait

paſſer ſur ſon territoire ; que la Gueldre & les

Etats d'Utrecht, retireront, huit jours après,

leurs troupes & les feront rentrer en Gueldre ;

, que la Hollande ordonnera auſſi aux Auxiliai

res de† Utrecht, & que les Etats Gé

néraux ſeront médiateurs & - garants de l'ac

commodement. Cette propoſition a été priſe

| ad Referendum par toutes les Provinces. ( Gaz.

d'Amſterdan, N°. 46 ). -

Les troupes mal intentionnées, qui ſor

ment le cordon de la province de Hol

lande , ont preſque levé l'étendard de la

rébellion ; les régimens qui ſont dans

des villes ou forts ſur la frontiere , ont

déja déclaré ne vouloir obéir qu'aux Etats

Généraux, & ſe moquent formellement des

| ordres des Etats de Hollande. Pluſieurs

Officiers démis, caſſés & déja remblacés par

d'autres, que les Etats de Hollande avoient

déja nommés, ſont revenus à leurs Régi

n ens, depuis la publication du Manifeſte
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du Stathouder, & ont repris leur rang &

leur ſervice, en chaſſant ceux qu'on avoit

nommé à leur place. (Gazette d'Amſterdam ,

n°. 46.) -

Les Officiers des Gardes Hollandoiſes,

Infanterie, ayant été ſommés par ordre des

Etats de Hollande, de§ claire

ment ſur leur diſpoſition actuelle à obéir,

ou à ne pas obéir aux ordres qui leur ſe

ront donnés de la part de L. N. & G. P. ;

ſept ſeulement ont répondu être fideles aux

Etats de Hollande, tous les autres ont de

mandé du temps pour s'examiner & pour

répondre. (Idem.)

Il eſt partid'Amſterdam un détachement

de 3oo§armés, diviſés en 5 Com

pagnies, ayant tous leurs Officiers & Bas

Officiers, commandés par le Capitaine de

Wilde, en qualité de Lieutenant - Colc

nel, pour ſe rendre à Muyden, petite vil'e

à trois lieues d'Amſterdam, place impor

tante à cauſe des Ecluſes, au moyen deſ

quelles on pourroit inonder notre ville. Il

eſt pareillement ſorti de Harlem un déta

chement de cent-cinquante Bourgeois, pour

ſe rendre à Nieuwerſluis, à 5 lieues de Har

lem, afin d'y tenir auſſi garniſon , & po r

la même raiſon qu'à Muyden, Ces deux pla

ces ſont ſur le cordon Hollan lois ; mais a

déſobéiſſance de quelques Régimens & la

mauvaiſe intention de quélques a 1tres ont

néceſſité ces précautions. (Ga(ette d'Amſter

dam , n". 47.)
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Les Etats de Hollande ont écrit à tous

les Régimens à leur ſolde, de même qu'aux

bataillons & compagnies détachées auſſi à

leur ſolde, de partir ſur le champ pour ren
trer en Hollande, ſous peine d'être caſſés

comme déſobéiſſans. [ Idem. ]

Réſolution de Leurs Hautes Puiſſances, les

Etats Généraux , du 8 Juin .

. » Que tous les Officiers & ſoldats qui

» auront obſervé les ordres & le ſerment

» de L. H. P., & qui s'y conformeront à

» l'avenir , peuvent s'en rapporter à la pro

»s tection de L. H. P., & à la continuation ,

· » de la paie de leurs gages & ſoldes, à l'é-

» chéance des jours# , pour le compte

» de la Généralité, & qu'il ſe fera une né

» gociation de deux cent mille florins, pro

»a viſionnellement pour le compte des Pro

» vinces de Gueldres, Utrecht & Friſe,

» ſQus la garantie de L. H. P., ſans aucune

» charge pour la province de Zélande.

: » Arrêtée & réſolue par la Gueldre, Zé

22 lande, Utrecht & la Friſe. -

· Les Etats de Gueldres & d'Utrecht ont

réſolu d'accorder aux troupes qui ſe trou

vent dans leurs provinces, une augmenta

tion de 12 ſols de ſolde par ſemaine, à

compter du 4 de ce mois.

' Les Députés de la ville d'Amſterdam ont

fait le 7 aux Etats de Hollande la propoſi

tion ſuivante :

« Qu'il ſoit nommé une Commiſſion , com
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» poſée d'un petit#. de Membres de cette

» Aſſemblée, ne paſſant pas le nombre de cinq,

» en y joignant deux des Membres du Conſeil

» Député, réſidant à la Haye, ainſi qu'une Per

» ſonne capable, dûment à ce ſalariée , en qua

» lité de Secrétaire, au choix de ces Commiſ

2» ſamres , & d'accorder à cette Cºmmiſſion des

* pouvoirs aſſez amples, pour les mettre à même

• de prendre & de faire exécuter des meſures

• efficaces & telles qu'elles jugeront les plus

» propres à repouſſer toutes attaques contre cette

» Province & la ville d'Utrecht , & à faire

» échouer toutes les ma hinations ſecrettes ou

º° publiques de leurs Ennemis ou de ceux de

ce leurs Confédérés ; avee qualification ulté

* rieure d'aſſigner, pour exécuter efficacement

» & ſans délai toutes ces meſures, telles Per

» ſonnes , qu'ils y jugeront propres ; d'em

» ployer à cet effet l'argent de la Province; de

. » récompenſer ceux d'entre les Militaires, qui

» ſe diſtingueront parmi les autres en zele & en .

» obéiſſance aux ordres du Souverain , & à

»-ceux de ladite Commiſſion ; enfin à prendre

» au Service & à la Solde tels Corps de Volon

» taires parmi les Bourgeoiſies & les Aſſocia

» tions des Villes, & du Plat Pays de Hollande,

» qui voudront ſe laiſſer employer au ſervice

» de la chere Patrie , & à la défenſe des Con

» fédérés : · • -

» Qu'afin d'être de la plus grande utilité poſ

ce ſible pour le ſervice de la Patrie , & de faire

» ſortir à ſes ordres la plus prompte expédition,

» la ſuſdite Commiſſion devroit ſiéger dans le

» Cordon ;méme, ou près de l'endroit où ſiege

» le Commandant en chef de la Milice de cette

» Province : Que de plus, elle devroit tenir

» correſpondance avec la Commiſſien perſon
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» nelle, établie par réſolution de L. N. & Gt"

» Puiſſances le 6 Septembre 1786, & réſidant à

» la Haye, & agir de concert avec elle : Qu'en

» fin cette Commiſſion ne ſera pas tenue de

» donner ouverture préalable de ſes délibéru

» tions ni réſolutions, mais qu'il ſuffira, qu'a-

» près les avoir effectuées, elle en faſſe rapport

» à l'Aſſemblée de L. N. & Gr. Puiſſances,

» lorſque le ſecret des affaires le permettra : le

» Vénérable Conſeil autoriſant d'ailleurs ſes Dé

» putés au nom de la Ville, de faire la ſuſdite

» Propoſitien, le plutôt poſſible, & d infiſter le

» plus fortement qu'ils pourront ſur une pronp

» te concluſion , en déclar nt , qu'il ne veut

» pas être reponſable des ſuites préjudiciables

» & funeſſes, que le délai des délibératicns ſur

» cette Propoſition, ſa rejection, ou ſon affi

» bliſſement pcurroit entraîner pour la chere Pa

» trie, pour ſa Liberté , & pour les Citoyens

» qui reſpectent le Gouvernement ». (Guzette

de Leyde, Nº. 47).

, les villes de Dordrecht, Harlem, Leyde,

Rotterdam, Schiedam, Schoonhoven,Alck

maar , Monnkendam & Purmerend ont

accédé ſur le champ à cette propoſition.

I.'Ordre Equeſtre, Delft, la Brille, Gouda,

Gorcum, Hoorn, Enckuiſen, Edam & Me

denblick or t re'uſé de s'expliquer tout de

ſuite : on leur a donné le reſte de la ſemai

ne pour ſe décider; mais leur refus n'empê

chera pas que la réſolution ne ſoit pr-ſe,

puiſqu'elle a en ſa faveur 1o voix aſſurées.

Les Etats Généraux & le Conſeil d'Etat

aſſemblés à l'extaord naire, Dimanche der

mier, 1o de ce mois, ont pris la réſolution
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de ſuſpendre le Général van Ryffel qui com

mande les troupes de la province de Hol

lande, de ſa commiſſion & fonctions de

Général Major, lui interdiſant tout cona

mandement, ſous peine de caſſation & de

pourſuite criminel'e. Défenſe à tous Oſh

cie,s & Commandans d'obéir à aucun or

dre de ce Général. -

La ville d'Utrecht ayant convoqué pour

le 1 1 une aſſemblée d'Etats dans ſon ſein,

ſous promeſſe d'une ſauve-garde envers les

membres qui voudroient s'y rendre, cette

aſſemblée a eu lieu le jour nommé. Il s'y

eſt trouvé deux membres du premier Or

dre , l'ancien Clergé, le ſeul Comte de

Boëtzelaar pour la Nobleſſe, dix membres

de la nouvelle Régence d Utrecht, & deux

de chacune des villesde Montfoort &Wyck.

Le Comte de Boëtzelar v a déclaré, au noma

de l'Ordre Equeſtre, qu'ils rega doient ina-.

nimement cette aſſemblée comme illégit me

& nulle; aprèsquoi il s'eſt levé & a quitté la

ſalle. - -

» La premiere procédure faite par la Pré-.

» vô:é de Troyes contre les condamnés de

» Chaumonr, écrit on de Paris, ayant été

» demandée par le Coiiſeil du Boi, vient

» d'être remiſ au Ra porreur ; & on croit

» que vers la fin de ce mois cette g ande

» affaire ſera jugée a 1 Conſeil. Le Mémoire

» de M. Dupaty eſt devenu public, & l'opi

» nion commune eſt que la Requête en

» caſſation des Condamnés ſera admiſe,
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» Nous avons déja parlé, dit une autre

» lettre de Paris, de la réclamation preſque

» univerſelle de tous les Banquiers de l'Eu

» rope, contre le Jugement de la Commiſ

» fion du Châtele , dans 'affaire des Let

» tres de - change, falſifiées & tirées ſur

» MM. Tourton & Ravel. Ce Jugement,

» diſoient les Banquiers, mettoit les Ban

» quiers les plus honnêtes à la merci du.

» premier fauſſaire. Un Mémoi e au Roi

» qui vient d'être publié par eux, & rédigé

» par M. de Mirbeck, Avocat aux Conſe ls,

» expoſe les motifs de cette réclamation.

» On avoit dit déjà que ſi la Commiſſion

» avoit jugé d abord les falſifications , on

» auroit tiré de grandes lumieres de la pro

» cédure faire à cet égard ſur les véritables

» auteurs du fa x, & que le Jugement ſub

» ſéquent de la valid té des lett es ſurchar

» gées , a roit une baſe plus certaine. Le

» Mémpire dont nous parlons conclut à ce

» qiie le Jugement de la Commiſſion ſoit

» réformé pour l'utilité & la sûreté générale

» de la Danque & du Commerce.

Parag. extraits des Pap. Aagl. & autres.

Quoiqu'on ne parle en public à Vienne, des af

faires du Pays-Bas, qu'avec la derniere prudence,

il eſt certain que les Miniſtres en ſont très a'lar

més. L'on apprend que L. A. R. les Gouver

neurs généraux ayant eu des raiſons ſufhſantes

pour prêter l'oreille aux remontrances des Etats

du Brabant, leur ont crdonné que, d'après une
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ſi favorable réponſe, ils devoient ſe ſéparer ;

mais que les ſuſdits Etats avoient répondu ,

qu'ils demeureroient aſſemblés juſqu'à ce que

l'Empereur lui-même leur eût donné les aſſu

· rances qu'ils exigent , & qn'en attendant ils ne

permettroient pas qu'on levât aucune impoſi

tion. L'on débite de plus, que les fuſdits Etats

s'étoient adreſſés aux Rois d : France & de

Suéde , comme garants de la paix de Weſt

phalie, en réclamant leurs priviléges, de même

auſſi au Roi de Pruſſe, offrant , à ce qu'on dit,

de ſe joindre à la confédération Germanique.

· Cependant, quoi qu'il en ſoit, il eſt certain que

| l'on a fait demander aux Régimens de notre

Garniſon , s'ils pourroient faire revenir , dan

l'eſpace de deux ou trois jours , les ſoldats qui

- ſont en ſémeſtre, & les mettre en état de mar

cher. (Gazette de la Haie).

«« Les ordres qui ſont émanés depuis quel

, ques jours de la Chancellerie de guerre à Vien

ne, intriguent beaucoup nes poſitiques. Sui

vant ces ordres , il eſt enjoint à tous les Ré

† cantonnés en Hongrie & en Autriche

| de ſe tenir prêts à marcher au premier ſignal ;

, on dit même que ceux de Cavalerie, en Hon

grie , ont eu ordre de ſe pourvoir de tous

· les chevaux dont ils pourroient avoir beſoin

. en pareil cas. Des munitions & proviſions de

toute eſpece,† ramaſſe dans quelques pro

| vinces, fourniſſent encore matiere à divers rai

, ſonnemens. (Courrier du Bas Rhin, No. 45 ),

Mercredi au ſoir, un petit bateau ponté arriva

près de Waterford : pluſieurs jeunes gens & De

' moiſelles de Briſtol, qui avoient voulu faire un

diné en mer, s'étoient embarqués dans ce port

avec des proviſions pour un repas; ils ont été

, obligés de jeûner pendant quatre jours, ayant
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été pouſſés à la mer par un vent des plus vie2

lens; ils ont eu les agrémens d'une tempête en

-regle ; un jeûne des plus auſteres ; le mal de mer

pendant tout le temps qu'a duré leur partie de

plaiſir, & à peu près les honneurs d'un naufrage.

Il faut les avoir vus pour juger du plaiſir qu'ils

ont eu de fe trouver à terre.

Il y a environ trois ſemaines, qu'à Roſgull,

dans la Province de Donnegal, une fille char

mante, du nom de Fanny M'Bride, après avoir

danfé toute une nuit, tomba dans une eſpece de

léthargie, qui dura dix jours : le onzieme elle

s'éveilla , comme d'un long ſommeil , bailla

· deux ou trois fois, frotta ſes mains, en regar

dant tout autour d'elle, & enſuite expira tout

de bon.

- On enterra Dimanche dernier, dans le Cime

tiere de Roſenallis, dans le Comté de la Reine

( Queen's Country ), le cadavre le plus énorme

† la groſſeur, qu'on ait jamais vu dans ce

· Royaume , depuis Pinnacoule , fameux géant

· Irlanduis. Le cercueil petoit 644 liv. , & étoit

· porté par des jeunes gens forts, qui ſe relayoient

alterrativement : ils étoient au nombre de tren

te, Cet homme extraordinaire , nommé Roger

Byrne, qui demeuroit près de Borros, en Oſ

ſory, eſt mort dans la cinquante-quatrieme an

née de ſon âge, d'une ſuffocation, occaſionnée

par un excès de graiſſe qui avoit errêté le jeu

des poumons. Il petoit 98 liv. de plus que le fa

meux Bright de Malden, qui en peſoit 541 , &

dans la veſle ºuquel on pouvoit renfermer ſept

hommes ordinaires. ( Courier de l'Europe ,

Nº. 44 ).

Cinq Négocians Marcquains, Tripolitains &

Arméniens , vcnus de Livourne à Piſe, ſur la fîn

du mois dernier, allerent. dernierement viſiter
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· la Cathédrale & le Cimetiere, remarquable par

les chefs-d'œuvre qu'ils renferment. Le Cime

tiere , ſur tout, eſt rempli de pluſieurs tombeaux

· de marbre. Ces Négocians s'étant arrêtés à les

conſidérer, s'aviſerent de jetter des pierres con

· tre ces monumens, pour diſtinguer au ſon, à ce

qu'ils ont dit , la qualité du marbre dont ils

· étoient compoſés. Des enfans qui s'en apperçu

· rent, crurent qu'ils avoient voulu faire outrage

: à un Crucifix, qui étoit à quelque diſtance des

" tombeaux ; dans cette idée, ils donnerent l'a-

larme en criant par-tout , que les Tur.s avoient

· lapidé leur Crucifix. Ces malheureux les ayant

battus pour ſe ſouſtraire à leurs injures, de

vinrent bientôt la proie de tout un peuple fa

natique, acharné à venger de la maniere la plus

, barbare fon Dieu, qu'il a cru outragé. Ils furent

auſſitôt aſſaillis de toutes parts à coups de pierres

' & de bâtons; deux d'ertre eux furent aſſez heu

' reux pour gagner la peſte, & échapper à la fu

reur forcenée des pourſuivans ; un des trois au

· tres fut maſſacré par la multitude, qui outragea

ſon cadavre même après ſa mort. Un autre s'é-

tant retiré dans une auberge, ſe déroba à leurs

coups; le dernier, qui étoit le plus jeune de

tous, dangereuſement bleſſé, s'enfuit dans l'hô

tel du Miniſtre plénipotentiaire de Ruſſie, où il

· trouva un aſyle contre leurs pourſuites. Le peu

ple s'aſſembla autour de ſa tetraite, criant d'une

vsix menaçante : cet impie a outragé notre Dieu ;

il faut qu'il meure. Cette ſcene horrible a duré

depuis midi juſqu'à deux heures après minuit.

Les Sbirres & la Milice bourgeoiſe n'ont pu em

pêcher le crime dont s'eſt rendue coupable cette

malheureuſe populace. Un corps de dragons eſt

arvenu enfin à diſperſer cette troupe acharnée,

§ ſi indignement outragée réclame, en
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faveur des malheureuſes victimes de cet affreux

attentat, un acte éclatant de la Juſtice ſouve

raine. (Courier de l'Eurape, N°. 44).

· Le Gazetteer dit , que le Meſſager d'Etat

Flint, (Courier du Cabinet ) qui fut expédié

d'ici la ſemaine derniere pour la Haye, a été ar

rêté, & que ſes dépêches lui ont été enlevées

par les Patriotes de§ Il a cependant re

mis ſes inſtructions ſecrettes au Chevalier James

Harris ; mais deux lettres adreſſées au Duc

d'York par Lord Sydney ſont , dit-on, tom

bées entre leurs mains. On ignore ſi elles conte

noient quclque avis important; mais cet événe

ment nous montre comment ils procédent , &

que les Patriotes regardent l'Angleterre comme

· ayant pris un parti déciſif dans leurs querelles

#e le Stadhouder. ( Courier de l'Europe ,

Nº. 45 ).

La déclaraſion faite par Sa Majeſté dans le

Diſcours qu'elle prononça le jour de la clôture

du Parlement , nous indique , dit la même

. feuille , la part que le Gouvernement a inten

tion de prendre dans les troubles qui agitent la

Hollande. Elle annonce auſſi qu'il fut†
hier au ſoir un Courier de Cabinet à Sir James

Harris à la Haye , avec ordre de quitter la

Hollande, à moins que la médiation de la Cour

· Britannique , pour rétablir le Stadhouder dans

ſes droits, ne ſoit acceptée. Un autre Courier

de Cabinet a eu ordre de ſe tenir prêt au Bureau

du Marquis de Carmarthen , pour partir pour le

même lieu au premier moment. (Idem).

f,
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| O D E à M. LA V E R N E , Doâeur en

i Médecine , Secrétaire de la Faculté de

Paris. - - - -

-- F,vos d'Eſculape, aux humains néceſſaire,

Hoinme airable, indulgent, ami tendre & ſincère,

- Qui des Beart-Arts chéris lcs nourriſſons ,

Dont l'eſprit pénétrant ſait , dans ſa marche obſcure .

Surprendre la Nature,

Et rétablir ſes loix par ſcs propres leçons : , .

REvERRoNs-NoUs encor ces charmantes ſoirécs

A l'étude, aux loiſirs, à l'amour conſacrées,

Nº. 26, 39 Juin 1787. . I
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e)i, réunis chez toi par la gaîté,

Noyant les préjugés dans des flots de Champagne

- Verſé par ſa compagne, -

Chacun parloit, buvoit, chantoit en liberté.

QuELqui rois agités de leur noble délire,

La nuit, le verre en main, des maîtres de la lyre

Nous compations les chef-d'œuvres divers ;

Tandis que, pourſuivant ſa brûlante carrière,
-

Le Dieu de la lumièrc

Nous retrouvoit encore à déclamer leurs vers.

IvREssE de l'eſprit, trompeuſe confiance,

Qui de nos jeunes cœurs flattiez l'inſouciance,

Vous n'êtes plus; à nos devoirs rendus,

Il ne nous reſte, hélas! des plaifirs du bel âge,

Que le triſte avantage

Be regretter desjours ſi doucement perdus.

INsENsé, je croyois, honorant mes ſemblables,

Que dans leurs jugemens les mortels équitables

Du beau, du ben, étoient toujours épris !

Non, non, moncher Laverne, il n'eſt point de mérite

Dont l'orgueil ne s'irrite,

Point de vertu dont l'or ne diſpute le prix.

DEs enfans d'Apollon la lumière importune

Déplut dans tous les temps à l'aveugls fortune.
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Par le travail combattons ſon erreur ;

Inſtruits par les écarts d'une ardente jeuneſſe,

Songeons à la vieilleſſe :

Il faut que la raiſon nous conduiſe au bonheur.

MÉRIroNs qu'à ſon tour Minerve nous inſpire ;

Des Belles trop long-temps le dangereux empire

Trompa nos cœurs dans leurs fers arrêtés ;

A force de talens vengeons-nous des cruelles,

Et que les infidelles

Apprennent à rougir de nous avoir quittés.

VIENs, Déeſſe des Arts, viens conſoler ma vie ;

Accorde à mes travaux les ſuccès du génie :

J'ai coniic roi beſoin de ton ſecours ;

Amène ſur tes pas les filles de mémciié,

Sageſſe, Amit é, Gloire,

Faites-moi, s'il ſe peut, oublier mes amours.

( Par M. François, ſ'eiutre. )
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- S T A N C ` E S

Au Maréchal Duc D E M o U c H 1, lors de

ſon paſſage à Monregeau , petite ville du

Comté de Comminges.

LA ſplendeur de ces lieux égale

L'éclat du plus brillant ſéjour,

La pompe d'une capitale

Et le ſpectacle d'une Cour.

SU1v1 de nombreuſes cohortes,

Un Héros favori de Mars, -

Monregeau, courbe ſous tes portes

Un front blanchi dans les haſards.

D'ARPA1oN bannis la mémoire,

Entends les Nymphes de ces caux *

Murmurer une hymne à ta gloire,

Et t'appeler ſous leurs roſeaux.

* FIxE ton char, ſage Noailles ;

A leurs ondes livre ton corps ;

La gloire brille dans Verſailles,

La ſanté règne ſur leurs bords.

( Par M. l'Abbé * **. )

* Les Eaux famcuſcs de Bagnères, de BigorIc & de

Bagnères de Luchon.
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PETIT PIERRE DE BARcELoNETTE ,

Anecdote.

VeRs les dernières Fêtes de Noël, je paſſai

au bureau de la poſte aux lettres pour affran

chir quelque argent que j'envoyois à un an

cien Domeſtique.Je ne ſais quelle douce ſa

- tisfaction, melee d'un ſot orgueil, chatouil

loit mon cœur, en allant faire une pure ac

tion de juſtice que ce vain ſentiment tâchoit

- de me repréſenter comme un acte de bien

faiſance. Mais il le faut confeſſer, je me ſen

tis intérieurement très-humilié par la compa

raiſon que je fus bientôt oblige de faire de

mes ſentimens avec ceux du perſonnage dont

on va lire la converſation.

Ah! ſi le petit peuple avoit ſes Hiſtoriens,

ſi au lieu d'épier tes ridicules pour les expo

ſer ſur nos Theâtres, nos Écrivains deve

noient les peintres naïfs des vertus qui bril

lent ſi ſouvent dans l'obſcurité de ces claſſes

infimes, on l'ennobliroit à ſes propres yeux,

ce pauvre peuple; il ſeroit plus aime, plus

honoré. Eh! qui ne ſlit que ces faciles récom

psnſes ont toujours été le mobile des plus

grandes actions chez les peuples anciens : La

plus pure vertu ſe nourrit ſecrètement de l'eſ

poir de n'étre pus oubliée. Les claſſes qu'un

inique préjugé prive de toute marque de con

ſidération, ne peuvent être compoſees que

I iij
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de vils eſclaves..... Que de traits d'héroïſme

n'a t'on pas dû jadis a de ſimples branches de

chtne ou de laurier : Dénonçons donc au Pu

bic, au Gouvernement, à la poſterité, ces

vertus ſans faſte & ſans égoïſme, qui s'igno

rent, pour ainſi dire, elles- mêmes, & ne

ſouffrons pas qu'on calomnie la portion la

plus nombreuſe, la plus utile & la plus reſ

pectable des enfans de notre patrie. - -

Il eſt temps d'arriver enfin à la petite Anec

dote que le Lecteur attend peut-être avec

impatience. Je lui promets un plaiſir ſi ſon

cœur eſt fait pour ſentir l'aimable ſimplicité

de la nature & de la vraie vertu.

— Je vais donc à la poſte aux lettres. Je

traverſe la cour, je parviens à ces ſalles hau

tes, où dix Commis affairés ſont encagés

dans leurs retranchemens à barreaux, & pre

nant place (en attendant mon tour) non loin

d'un long tuyau de poële, je me trouve aſſis

à côté d'un jeune Moutagnard, veſte rouſſe,

cheveux liſſes & ronds, -

Et ſentaut bien plus fort, mais non pas mieux que

roſe .

Un mot de provençal que je lui adreſſai nous

eut bientôt fait lier converſation à mi-voix.

—D'où êtes-vous ?(d'ounté ſias, coupaire :)

— Et, d'auprès de Barcelonette, repond

· t'il en patois. 1 · · -

— Que faites-vous à Patis ?

— Et, je joue de la vièle, je chante digo

Jeaneto , ti votas ti louga , J'accon Pa#ne
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tant que je puis le magicien de la lanterne ;

je cours les porcherons & les boulevards pour

y faire danſer le peuple, ( le peuple ! ) ah !

Monſieur , continue - t'il, dans ce Paris

ſans pair, c'eſt tout que d'avoir un talent

agréable ! -

— Oui , vraiment, mon ami, c'eſt tout

que cela, & je connois des fºrceurs & des

baladins qui ont équipage..... Mais avec ton

talent agréable tu dois gagner gros ! ſont-ce

tes épargnes que tu envoies au pays : Eſt-ce

pour acheter quelque pièce de terre, & la

joindre, comme vous faites tcus, a un petit

héritage ?

— Pauvre de moi ! s'écria t'il en hauſſant

les épaules, je ſuis né tout nud, comme je

mourrâi ; quand je vins à Paris , vers mes

neuf à dix ans, pour y ramoner les chemi

nées, je ne reçus de mes parens que 24 ſols

& un coup de pied au cul. (Je cite ſes pro

pres paroles , c'eſt apparemment là une eſ

pèce de manumiſſion.)

— Tes parens ſont donc bien durs ?

- Ch! non, Monſieur, c'eſt ſeulement

qu'ils étoient bien pauvres. Ils ſont tous

morts, & c'eſt bien heureux quand on n'a

1ien. - *

- Et à qui, mon enfant , à qui va donc -

rout cet argent que tu tiens là dans ce mor

ceau de toile? Il me ſemble qu'il y en a beau

coup !

- Beaucoup ! hélas, non. Il n'y a que dix

huit francs.

I iv
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- Ah ! ah! je devine ; tu auras mis à la

loterie, & le bonheur....

- Oh ! que nani, je ne ſuis pas ſi bête !

je ne ſais pas payer avec ce que je tiens, ce

que je ne tiendrai jamais.

- Pardon, mon ami, pardon; je te faiſois

injure. La loterie eſt un impôt ſur les mau

vaiſes têtes , & la tienne ne me paroît pas

faite pour cette capitation. Mais comment

peut il n'y avoir que 18 liv. dans ce gros

paquet ?

-Dame ! c'eſt qu'ils ſont tels que je les

ai gagnés. Ils ſortent de la tire-lire; ce ſont

mes économies d'un an. Tenez , voyez

plutôt. -

Je regardai avec une curieuſe compaſ

ſion cette offrande exprimée de la ſueur d'un

malheureux, & je commençai à me douter

que peut-être c'étoit là un de ces ſacrifices

qu'il ne faut pas eſtimer par la modicité in

trinsèque du don : je me rappelai avec atten

driſſement le denier de la veuve dans l'Évan

gile , & le jugement qu'en portoit le ſuprê

me appréciateur des actions humaines. Je

regardai donc dans ſa main, & je vis là toutes

les menues & groſſes monnoies de la nation,

depuis le large écu de ſix livres juſqu'à l'hum

ble liard glacé de verd de gris. Les gros ſols y

abondoient ſur tout, & enfloient le petit ſac

dix fois plus qu'il n'auroit dû l'être.

- Mais à qui enfin peux-tu donc envoyer

cela ? Serois tu marié là-bas?

- Marié ? mon dieu non ! ſi je l'étois, je
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ſerois dons bien malheureux de vivre à deux

cent lieues de ma femme !

Et vous, Monſieur, pourſuivit il, envoyez

vous auſſi cela au pays? (en touchant un petit

paquet que je tenois dans ma main)ſans doute

c'eſt de l'or. Ah! de grâce, montrez moi donc

un louis d'or tout neuf, que je ſache com

ment ils ſont faits.

— J'en tire un de ma bourſe, & le lui

montre. Il le regardeauſſitôt de tous fes yeux,

& le baiſe deux fois du côté de l'image.

-Tu ne veux donc pas m'apprcndre qui

tu penſionnes à Barcelonetre ! -

—Oh! ſi fait, ſi fait, mon cher Monſieur.

Je ne ſais ni publier ni cacher toujours une

bonne 2ction ; & ce ne doit pas être un grand

péché que de donner bonne opinion de ſoi,

quand on y eſt engagé par les circonſtances.

- Fort bien. Tu parles comme un ſage....

Eh bien !

· — Eh bien, j'envoie, je vous l'avoue, mes

petites épargnes à là bonne Catherine Mer

lotte , qui, après la mort de ma mère, ſe

chargea de moi pauvret, me nourrit de ſon

lait, & me ſoigna comme ſon enfant. Elle

eſt bien infirme à préſent, ma pauvre nour

rice; ces 18 liv. la feront vivoter pendant

l'hiver. Dans le beau temps, elle travaille,

elle glane, elle va au bois, & l'année ſe

paſſe tant bien que mal.

· Le récit du Montagnard m'attachoit, com

me le Diſcours du Payſan du Danube dans

La Fontaine; ſon ton ſur-tout, ce ton ni fac

- I y
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tice, ni exagére, vrai comme ha nature, &

fin ple comme la vertu, me pénetroit & me

charmoit i'ame. Je me comparois à lui avec

un déſavantage contriſtant pour mon amour

propre. -

- Mon ami, lui dis-je, écoute : ce doit

être une rareté à Barcelonette & dans ſa ban

lieue, que de voir le portiait en or de notte

bon Roi, que tu baiſois tout à-l'heure avec

tant de tendreſſe & en véritable François.

Ces louis viennent d'étre frappés, tu le ſais,

ils ſont rares & beaux. Donne moi cette mon

noie que tu tiens-là, & qui me fera gtand

plaiſir, & prends ce louis en échange. Tu

l'affranchiras , car il faut qu'il arrive tout en

tier, & le même, s'il eſt poſſible, chez ta

pauvre Catherine. Laiſſe moi t'arranger tout

cela au bureau devant toi, & ſans qu'il t'en

coûte rien. -

- Mon dieu , Monſieur, que vous êtes

bon ! ah! ſi vous ſaviez le plaiſir qu'elle aura

de recevoir tout un louis d'or de ſon cher

Petit Pierre ! elle croira que je ſuis riche,

& la pauvre femme en pleurera de joie. -

- Petit Pierre, mon ami, tu ne ſais pas

celle que tu me cauſes toi-meme, en me de

voilant ingénûment ta boune âme .... Mais,

dis-moi, que te reſte t'il dans ta poche ?

Parle franchement; rien, peut-être ?

- Oh! Monſieur, je vous vois venir avec

votre queltion. Il ne me reſte rien à la vérité;

mais n'ai je pas ma vièle : Ne ſommes-nous

Pas aux fetes ? Tout le monde danſera.Je ga

·
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gnerai un écu par jour plus ou moins.Vous

voyez bien, Monſieur, que je n'ai beſoin de

rien.J'accepte avec joie & reconnoiſſance ces

ſix francs pour ma mère nourrice; mais du

reſte, je tiens que tant qu'on peut gagner ſa

vie avec ſes bras, il ne faut pas tendre la

main. L'honneur me dit ça , là, dans ma

· conſcience; & je n'aime pas à contrarier ſa

voix. -

· Je reſtai confondu d'entendre ainſi parler

un homme dont les dehors paroiſſoient auſſi

incultes que rebutans.Je m'écriai avec Mo

lière : Où diable l'honnêteté va-t'elle ſè ni
cher !

Puiſſent de pareils traits, bien plus com

muns qu'on ne penſe, ajouter à l'amour des

honnêtes gens pour le peuple !

( Par M. Bérenger. )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Famine; celui

de l'Énigme eſt Mouche; celui du Logogryphe

'eſt Pain, où l'on trouve pin, Pan, pa(faiſant

moitié de papa), Ai (vignoble de Champa

gne), an.
-

«é»

I vj .
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C H A R A D E.

ON déjeûne avec mon premier ;

L'hiver mon dernier vous attire ;

Si l'on veut à-la-fois s'amuſer & s'inſtruire,

Il faut aller à mon entier.

É N I G M E.

ON trouve en moi tout ce qu'on veut,

Or, argent, fruit, animal, vertu, vice.

Dans mon ſein attrape qui peut !

Il s'ouvre pour qu'on s'enrichiſſe ;

J'en ai d'autant mieux le moyen

Qu'en offrant tout je ne perds rien.

(Par un Ancien Militaire. )

$.

L O G O G R Y P H E.

De l'erreur & de l'ignorance

Vous voyez un enfant gâté.

Sur douze pieds je me balance

Av c g âce & légèreté;

Si vous briſez mon exiſtence,

Sans peine alors vous trouverez
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Un nom adoré de la France ; -

Le local que vous habitez ;

Enſuite un écueil ſe préſente ;

Je vois le nocher infernal ;

Un fruit ; un fleuve; un animal;

Et des Poëtes la ſervants ;

Contre tout orage un abri ;

L'arme aux Philiſtins fi fatale ;

De l'avare un métal chéri ;

Et des Céſars la capitale.

Je recèle encore un Prophète ;

Une fleur le ſuit pas à pns ;

D'un mont e découvre la tête ;

Je vous conduis à ce repas

Oû l'eau fut en bon vin changée,

Et sûrement cela ſe fit

Au grand plaiſir de Taſſemblée.

Je crois en avoir aſſez dit.

Adieu, Lecteur, bonne mé noire.

De grâ e, n'oubliez jamais

Que je fais grand to t à l'Hiſtoire

Quand je me mêle dan ſes faits.

( Par M. C. de G., Officier au Régiment

, de Boulonnois.)

#s
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

DIscovrs prononcés dans l'Académie

Françoiſe, le Lundi 1o Juin 1787 , à la

Réception de M. de Rulhière. A Paris,

chez Demonville, Imprimeur-Libraire de

l'Académie Françoiſe, rue Chriſtine, aux

Armes de Dombes, 1787.

LE nom de M. de Rulhière rappelle tout de

ſuite le Diſcours en vers ſur les Diſputes,

Pièce charmante, que caractériſent un heu

reux mélange d'eſprit & de philoſophie, un

ton de plaiſanterie excellent, l'art de preſen

ter les objets ſous leur point de vue juſte,

l'art auſſi difficile de combattre des erreurs

ſans morgue, & de ridiculiſer des opinions

ſans perſifflage une verſification vive, ferme

& facile , enfin l'elégance, la pureté du ſtyle,

& ce goût tous les jours plus rare, qui pro

portionne le ton au ſujet. On ſait les Diſputes

par cœur ; & quand un Poëte a donne à la

mémoire des connoiſſeurs deux cent vers de

· plus à retenir, ſon éloge, ce ſemble, eſt

déjà fait. Cette excellente Pièce ſur les Dſ

putes , dit très-bien M. le Marquis de Chaſ

tellux, dans ſa réponſe au Diſcours du nouvel

Académicien, fit dire à Voltaire, avec l'auto

rité de ſon grand âge & de ſa grande renom
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mée: liſeg, ceci eſt du bon temps. Ce grand

homme la fit imprimer avec ſes Écrits, com

me Raphaël & Rubens, ajoute ingénieuſe

ment le Directeur de l'Académie , expoſoient

ſouvent parmi leurs tableaux ceux des Jules

& des Wandyck.

Cette partie du Public pour laquelle les

Gens-de-Lettres ſont preſque des étrangers, &

qui neles connoit que par l'impreſſion de leurs

Ouvrages, a pujuſqu'icine voit dans M. de Rul

hière que l'Auteur plein detalent de cette Pièce

des Diſputes, de quelques contes piquans par

le ſujet & par l'exécution, & d'une Épître ſur

le renverſement de ſa fortune, adreſſée à

M. de Chamfort,& imprimée, ilya douze ans,

dans l'Almanach des Muſes, Épître où l'on

trouve les plus nobles principes de la phile

phie, les plus brillantes couleurs de la poétie,

& les apperçus les plus fins d'un eſprit ob

ſervateur. "-

Mais les Gens-de-Lettres & cette claſſe

diſtinguée d'Amateurs, qui eſt la première à

recevoir comme à juger leur opinion, & qui

recherche les productions ſecrettes du ta

lent, ſont depuis long temps accoutumés à

conſidérer dans M. de Rulhière l'Hiſtorien

# & le Philoſophe politique. Enfin

Académie Françoiſe, qui le reçoit dans ſon

ſein, révèle d importans travaux en les ré

compenſant, & jouit de cette belle préro

gative, qui ſemble être un droit du premier

Corps Littéraire de la Nation , de créer pour

des Écrits dont elle a la conſidence, une céle
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brité proportionnée dont elle garantit lajuſ

tice. Comme il y a des hommes qui veulent

à toute force avoir la liberté de leurs juge

mens, & qu'on auroit mauvaiſe grâce à les

en blâmer, le Diſcours de M. de Rulhière

nous met en état de les ſatisfaire ; il prouve

préciſément le mérite dont l'Académie nous

avertit , juſtifie ainſi les ſuffrages , & force

ces hommes incrédules dont n us parlons, à

penſer enfin comme l'élite des Gens-de-Les

tres & des connoiſſeurs.

L'Académicien auquel M. de Rulhière ſuc

cède, eſt M. l'Abbé de Boismont, Orateur

ſacré , qui en commerçant & en finiſ

ſant ſa carrière oratoire , eut en chaire la ſin

gulière occaſion de ſortir de la route com

mune du Sernon & de l'Oraiſon Funèbre,

en prononçant au nom du Chapitre de Rouen

un Diſcours où il annonçoit ſa grâce à un cou

pable infortuné, & en prononçant à Paris au

nom de l'humanité un Diſcours dont l'objet

étoit d'invoquer la charité politique pour un

hoſpice deſtiné aux Militaires & aux Prêtres

délaiſſés dans leurs maladies. M. l'Abbé de

Boismont eut le talent des vers agréables,

talent que le Public ne lui connoiſſoit pas, &

qu'il ſe garda bien , dit M. de Rulhière, de

négliger dans aucun temps de ſa vie. On pré

pare une Édition§ de ſes Œuvres.

Le nouvel Académicien dit à cette occaſion

une choſe fort ingénieuſe. Ce n'eſt point à de

tels Fditeurs , ( la reconnoiſſance & le goût)

qu'il faut rappeler cet ancien tableau , ou
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plutôt ret ancien emblême dans lequel on

voyoit Minerve faiſant battre de verges le ja

tyre Marſias pour avoir ramaſſe uneflûte que

la Deeſſe avoit jetée.

M. de Rulhière a trouvé dans l'éloge de

M. l'Abbé de Boiſmont le ſujet d'une de Ges

diſcuſſions Littéraires, qui ſont ordinaire

ment depuis Voltaire l'objet de ces Diſcours.

C'eſt la comparaiſon des Ouvrages de cet

Orateur avec les circonſtances publiques

qui ont contribue à former ſon goût & ſes ta

lens. Ce plan nous paroît auſſi heureux qu'a-

droit, en ce que ſa marche hiſtorique a le

double avantage de préſenter à l'Académie

ſes tirres de gloire dans l'éloge des grands

Hommes de ce ſiècle, & de rappeler dans

M. de Kulhière ſes titres à la célébrité comme

Hiſtorien , en amenant des tablea Ix pour

leſquels il faut emprunter le pinceau de Ta

cite. On aime à voir le Peintre des Trouhles

du Nord & du I evant, tracer l'hiſtoire de la

révolution qui s'eſt opérée depuis quarante

ans dans les Lettres Françoiſes, la lire en pré

ſence de l'Académie, ſemblable comme il

le dit lui-même, à Herodote liſa t d ns les

jeux olympiques les évenem ns célèbres de la

rèce. . .

Fontenelle, Volrnire, Monteſquieu, M. de

Buffon , J. J. Rouſſeau ſont les Auteurs de

cette révolution. M. de Rºlhière les a peints

avec autant de juſteſſe que d'eſprit. Lorſque

l'opinion publique eſt fixée, lorfque des hom

mes dignes de cette reſpectable fonction ont
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fait ſervir leur talent à caractériſer le génie,

fl eſt difficile de dire ſur les mêmes objets

des choſes nouvelles. M. de Rulhière a vaincu

cette difficulté. Il a parlé de Fontenelle, ſans

répéter l'éloge ſi profondément ingénieux

qu'en a fait M. G2rat. Après l'éloquent éloge

de Voltaire par M. de la Harpe , le nouvel

Académicien trouve encore quelques cou

leurs pour le portrait de cet homme eton

nant, qui long-temps régna ſur la ſcène ſans

régner ſur nos opinions , & qui natural ſoit

parmi nous les découvertes des Philoſºphes

Anglois. Enfin les nores excellentes de la fa

ble allégorique de l'Aigle & du Hibou, ont

encore laiſſé à M. de Kulhière quelques traits

à ſaiſir du génie de J.J. Rouſſeau & de l Hiſ

torien de la Nature. - -

Il eſt d'uſage dans un Diſcours de Récep

tion à l'Académie Françoiſe, de louer le C r

dinal de Richelieu , ſon fondateur. La diiii

culté dont nous p, tlions tcut-à l'heure , eſt

la même pour cet objet. M. de Rulhière ayant

fait de cet article un morceau du ton de l Hiſ

toire, nous allons le rapporter ici, comme

une preuve de ſon taient dans ce genre, &

comme un modèle de penſées & de ſtyle.

• Les plus dangereuſes factions agitoient

» alors le Royaume ; il avoit abattu , nrais

avec une prudente modération, celle que

» long-temps on avoit craint. Un Édit mé

» morable,& dont enfin nous pouvons dire

» qu'on oublia trop tôt la profonde ſageſſe,

" l'Edit de grâce, accordé aux Calviniſtes,

，

2
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vaincus & preſque déſarmés, achevoit

d'éteindre nos guerres de Religion; & Ri

chelieu, ſi ſouvent inexorable, avoit ter

miné ces longues & ſanglantes diſſentions

par la victoire & par la clémence. Mais

l'ambition des Grands , & ſur - tout cette

jalouſie de faveur, la plus terrible paſlion

des Cours, excitoient autour de lui de fré

quens orages; tout le forçoit d'affcrnir, &

par-là même d'accroître ſans ceſſe ſa pro

pre autorité qu il avoit ſu confondre avec

l'autorité Royale. Un code de nouvelles

Loix, deſtinées par leur effrayante ſevé

rité à prévenir ou à diſſiper tous les com

plots, venoit d'étre promulgué , & pnrui

ces Loix, il y en avoit une qui proſe ivoit

rigoureuſement toutes les Aliemblées. Ce

pendant il apprit que le charme d'une ſo

ciété ſtudieuſe, le mutuel intérêt de s'inſ

truire, l'ardeur de ſe perfectionner 1 cci

proquement par de généreuſes critiques,

raſſembloient encore fréquemment, &

en ſecret, des hommes dont les talens

étoient avoués, dont les Ouvrages jouiſ

ſoient de l'eſtime publique. Quelques-uns

étoient liés avec les Grands, dont il redou

toit les deſleins ; d'autres ſuivoient cette

Religion vaincue , dont il laiſſoit ſubſiſter

les temples, & dont il ruinoit les aſyles

fortifiés. Il vit ſans crainte & ſans ombrage

cette innocente infraction de ſes loix; il

voulut ſeulement que leurs études ne fuſ

ſent plus ſolitaires , que leurs conférences



2 I 2. M E R C U R E

º,

|

» ne fuſſent plus myſtérieuſes , que la pr>

, tection dont les Grands vouioient les ho

» no1er , fût un honneur public pour les

» Grands eux mêmes; & qu'enfin la ſocieté

» des Hcmmes de Lettres entre-eux, de

» vint , après la celebrité de leurs Ouvrages,

» leur plus c lèbre récompenſe. » -

· Dans la toule des morceaux à citer du Diſ

cours de M. de Rulhière, il nous ſemble qu'il

faut choiſir de preférence ceux qui, par leur

objet, par des idees philoſophiques & neu

ves, par des exprefiions lumineuſes, éner

giques & profondes, enfin par la phyſionomie

de l'hiſtoit e, caractériſent particulièrement

le talent de l'Auteur. Celui ci eſt du nombre.

• Mon ſi jet me conduit à des ſouvenirs

» douloureux ; il me force à rappeler la perte

» d'un Prince , dont les vertus , acquites

» dans le ſilence & au pied du trône, revi

» vent aujourd hui dans toute la gloire qui

» leur étoit dûe, & ſur le trône même; mais

» quand nous perdîmes le Dauphin, père du

» Prince qui nous gouverne , nous trem

» blions pour un avenir incertain, & rcut

» ſemblot aggraver ce malheur. La Nation,

» aigrie par de longues infortunes, imputcit

» les deſaſtres aux fautes : l'eſpérance & la

» crainte fixoient également tous les regards

» ſur le jeune Héritier du pouvoir ſuprême.

» Ses vertus, long temps enveloppées d'une

» ſage réſerve, ſortoient enfin de cette eſ

» pèce de nuage, & commençoient à ſe

* montrer dans tout leur éclat. Cn fe Battoit

,.
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que, parvenu à l'âge de tout voir, de tout

obſerver, de tout retenir, la Cour auroit

du moins à redouter en lui un cenſeur

muet, mais dont les ſecrettes obſervations

deviendroient pour l'avenir des arrêts de

» faveur ou de diſgrâce; & la perte d'un

» Prince qui ne regnoit pas encore, parut

» preſque un changement de règne. »

Le dernier trait de ce morceau eſt une de

ces idées qui ne peuvent venir qu'à un eſprit

très-philoſophique, parce qu'elles ſont le .

réſultat d'une obſervation profonde, & du

recueillement de la penſée.

L'eſprit, que la diſcuſſion fatigueroit, ſur

tout dans un auditoire, ſi elle étoit prolon

gée, eſt dans ce Diſcours de temps en temps

égayé par quelques traits piquans naturelle

ment amenés, & par des details faits pour

être généralement goûtés, par ce qu'ils mon

trent & par ce qu'ils voilent ; tels, par exem

ple, que le morceau d'un ton contraſtant ſur

les devotes du grand monde, morceau dont

l' ffet ſur l'auditoire fut ſans doute celui que

l'Auteur s'en étoit promis. -

On ſait gré à M. de Rulhière de rapporter

ce mot du Dauphin, père du Roi, qui carac

tériſe ſi bien ſa modeſtie. Un fameux Artiſte,

dont le ciſeau a immortaliſé les traits de plu-

ſieurs grands Hommes, lui ayant demandé

de faire ſon buſte, il répondit : un jour, peut

être ! On apprend avec autant de plaiſir un

mot peu connu de Fontenelle dans ſa ceu- .

tième année. Il le dit à l'occaſion du ton aiir

:
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matif qu'il entendoit autour de lui, & qui

étoit l'abus du nouveau caractère d eſpritaine

né par la révolution des Lettres & de la phi

loſophie. Je ſuis effrayé, diſoit-il, de l hor

rible certitude que je rencontre à preſent Far

lOlll. -

Nous avons mis le Lecteur à portée de

juger, par ces citations, que le Diſcours de

M. de Rulhière eſt l'Ouvrage d'un eſprit ſupe

rieur, qu'il reſpire l'amour des Lettres; que

l'Écrivain plein de goût, le penſeur éclaire

s'y montrent avec éclat, & qu'il ſe diſtingue

par cette meſure dans les penſees, qui eſt le

tact du Philoſophe. Nous laiſſons à d'autres

Critiques le ſoin de relever quelques légères

négligences de ſtyle, & de temps en temps

un peu de recherche dans l'oppoſition des

penſées & des mots,

La réponſe de M. le Marquis de Chatellux,

Directeur de l'Académie, pleine de penſées

ingénieuſes, grandes & philoſophiques, &

d'une louange delicate, exprimées avec cle

gance, eſt digne de l'Auteur diſtingué du Li

vre de la Félicité Publique. Les deux Cra

teurs n'ont pas perdu l'heureuſe occaſion

d'exprimer les ſentimens de la Nation pour

cette Aſſetnblée mémorable, qui doit faire

époque dans l'Hiſtoire de la France, &, ce

qui eſt plus intéreſſant, dans ſon bonheur.

#
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CoNsIDÉRATIoNs ſur la Société, & ſur

les moyens de ramener l'ordre & la ſécu

rité dans ſon ſein. 2 vol. in-12. A Paris,

chez Royez, quai des Auguſtins.

NoUs avons déjà fait connoître une par

rie des idees que renferme cet ouvrage , qui

reparoît aujourd'hui ſous un titre plus ana

logue à ſon objet , & avec des additions

qui ajoutent à ſon utilité. « Les Allemands,

» dit l'Auteur, en lui faiſant l'honneur de

» le traduire , ont prouvé qu'ils ne le ran- .

» geoient pas dans la claſſe de nos produc

» tions frivoles ».

Et en effet, il n'y a rien de moins fri

vole que les ſujets qui y ſont traités. L'Au

teur y a approfondi les queſtions qui touchent

de plus près à l'ordre public, à l'adminiſ

tration de la juſtice, & à la réformation des

lIlOCllIS.

Dans les premiers Chapitres, M. de laCroix

remonte à l'origine de la civiliſation. Il en

obſerve les avantages, & les vices qu'elle a

fait naître; il examine les réglemens que l'on

a oppoſés aux injuſtices, aux troubles que la

force, que l'eſprit de domination ont mul

tiplies.

ll indique les moyens de prévenir les er

reurs funeſtes à l'innocence, dans un cha

pitre qu'il a intitulé des faits juſtificatifs. Ses

raiſonnemons ſont fortifiés d'exemples & de

2
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:

citations qui leur donnent beaucoup d'au

torité. -

L'Auteur a eu l'art d'adoncir le ſombre de

ſes tableaux, par des images d'une teinte

agreable. Après avoir établi la première pro

priete de l'homme , il decrit l'origine de la

ſeconde : º maintenant que le Cultivateur

A33

32

»>

>2

22

22

2»

22

2»

22

3 9

2 )

22

2 )

92

" s»

9»

9 >

22

33

»

•5

»

22

2 »

repoſe mollement ſur ſes gerbes amonce

lees , qu'etendu ſur le gazon , il ſuit de

l'œil ſon troupeau errant dans la prairie,

une révolution inſentiole change tout ſou

être, ſes ſens ſe developpent & ſe per

fectionnent. Déjà il entend mieux le chant

des oiſeaux. Son oreille eſt attentive au

murmure des fontaines , l'éclat des fleurs

charme ſes yeux, & il ſe plait davantage .

à reſpirer l'odeur qu'elles exhalent : cette

créature ſemblable à lui , qui a moins de "

force mais plus de graces, qui fuit ſans

crainte, & s'eloigne pour étre pourſuivie,

celle enfin que la Nature n'a voulu que

rendre aimable, n'avoit pas toujours le

pouvoir de l'attirer.Aujourd'hui ſi ſes ſens

ne la deſirent pas, ſon cœur en a beſoin ;

lorſqu'il l'apperçoit , il ne court , lus à

elle avec une eſpèce de fureur , il s'en

approche doucement, & ſemble vouloir

la raſſurer. Ses mains trouvent du plaiſir

à la toucher , & ſes regards à la parcou

rir , ſon objet n'eſt plus ſeulement de

jouir, il detite encore de plaire. Il craint

qu'elle ne s'éloigne, il lui fait une chaine

de ſes bras, qui la preſſent ſur ſon cœur ;

il

*-

|
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, • e

» il dirige ainſi ſes pas vers ſa cabane qu'il

» lui mcrtre , & dont il va lui offiir les

» richeſles qu'elle renferme : ce qu'il a n'eſt

» deja plus à lui. O Aniour ! il n'y a point

» de propriété devant toi ; tout t'appartient :

» ce que tu nous laiſſes eſl un don ».

· Les amisde l'numanité ſauront gre à M. de8 -

la Croix d'avoir, le premier, plaidé la cauſe

des enfans de quatorze ans, qu'une ſoumiſ

ſion trop aveugle a entraînés dans la contre

bande du ſel, & qu'une loi ſévère condamne

à la peine dés Galères. -

Le Chapitre des priſons d'Etat offre une

peinture vraiment touchante de la ſituation

du malheureux qui y eſt renfern é : º Qui

» peut, dit M. de la Croix, refuſer ſa pitié

'» à un étre que la Nature avoit rendu libre,

» auquel elle a donné le beſoin de ſe tranſ

» porter d'un lieu dans un autre, de pro

» mener ſes regards ſur des objets divers,à

-» qui elle a accordé undouxpenchant à ſe rap

» prochcr de ſes ſemblab'es, à leurcommu

» niquer ſespenſées, & qui ſe voit condamné

» à Le plus parcourir qu'un eſpace rétréci ,

» pour lequel le ſol immenſe qu'ii habitoit, !

» ſe trouve tout-à-coup réduit à quelques

» pieds, dont le cœur ne peut plus produire

» que de ſtériles ſentimens, qui n'a plus que

» les niêmes objets à voir, les mêmes voix

» à entendre, les mêmes actions à repéter,

» ct fi , dont tous les jours ſont enveloppés

» de la plus triſie uniformité : ſon imagina .
» de la plus - - 9

» ti : ne lui rappelle que desjouiſſances per

Nº. 2 % , 3o Juin 1787. K
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» dues , ne lui ramène que des regrets actu

» mulés, & ne lui offre que des privations

32

- '.

éternelles ».

Dans le Chapitre des délits moraux, il

s'élève avec indignation contre les maris qui

rendent leurs épouſes victimes de leurs infi

délités. " Je le demande, dit-il, à tous ceux

22

3>

>J.

J.»

à,

qui me liſent, & qui ont quelques idees

de la juſtice dans le cœur, un homme qui,

ſous le titre d'époux, & ſous le voile du

plus doux des devoirs, porte indifférem

ment la deſtruction dans le ſein de ſa

eompagne, n'opère t il pas un mal auſſi

cruel, n'eſt-il pas auſſi puniſſable que l'aſ

ſaſſin qui abuſe de la ſécurité du voyageurpour lui donner la mort ? •

» Lorſque les hommes ſont arrivés à un

certain degré de dépravation , les délits

moraux ſe multiplient à un tel point , que

tenter d'en arrêter les progrès, c'eſt riſ

quet de jeter l'alarme daus toute la ſociété ;-

lè réformateur eſt enviſagé comme un

perturbateur.... Malheureux, reſtez donc

à jamais dans la fange du vice; défendez

avec fureur le droit que vous prétendez

avoir de vous jouer de votre exiſtence &

de celle de vos ſemblables, protégez de

toute votre éloquence, de tout votre pou

voir la proſtitution, le fléau de l'hymen ;

ne ſouffrez pas qu'on interdiſe à celui qui

s'en eſt approché, la ficulte de rapporter

dans le ſein de la ſageſſe, de la fidélité, le

poiſon de la debauche. Quant à moi , je

,

:
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• le déclare, je tiens pour criminel de lèze

» humanité l'homme ou la femme qui, ne

» calculant que ſes plaiſirs ou ſes intérêts,

» s'abandonne aux deſirs qu'il éprouve ou

» qu'il inſpire, ſans s'inquiéter s'il ne pro

» pagera pas un mal dont les ravages ſont ſi

# funeſtes à l'eſpèce humaine. »

Nous voudrions pouvoir rendre un compte

plus étendu de cet Ouvrage ; mais nous invi

tons nos Lecteurs à ſuivre les idées de l'Au

teur dans les Chapitres où il traite de l'infan

ticide, de l'adminiſtration des Provinces, des

| charges & des emplois, des duels. Tous ces

ſujets ſont diſcutés avec une ſage retenue.

* Si j'euſſe été, dit M. de la Croix , moins

» occupé de produire quelque bien, mes

» rºflexions euſſent été plustouchantes, j'au

' » r »is donné à mon ſtyle plus de chaleur &

» d'éclat ; mais lorſqu'on ne ſe propoſe que

» d'être utile, il faut ſavoir immoler aux cir

» cbnſtances toute idée d'une vaine renom

- » mée. La difficulté pour celui qui s'occupe

» de légiſlation n'eſt pas de tout détruire &

» d'établir un nouveau plan, c'eſt en conſer

» vant celui qui exiſte, d'indiquer des chan

» genens qui puiſſent ſe concilier avec les

» principes reçus & conſolidés par l'uſage :

» voila quel a été l'objet de mon tra ail, &

ce qui lui a mérité le ſuffrage de pluſieurs

Magiſtrats. »

»a

39

| #
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S P E C T A C L E S.

AcADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE.

Nous avons promis de rendre compte de

la muſique de Tarare , ſans diilimulet les re

proches qu'on peut lui faire, nous allons tâ

cher d'en relever les beautes. , -

M. Saliéri , Maître de Muſique de S. M.

Impériale , qui en eſt l'Auteur, eſt connu

depuis long-temps des Amateurs François

par des Opéras bouffons Italiens, dont plu

ſieurs ont beaucoup réuſſi. On y trouve en

eſfet un chant piquant, ſpirituel, agréable,

avec peut-être un peu trop de recherche dans

l'emploi des inºrumens. Fixé à Vienne, &

excite par les ſuccès mérites de M. Gluck,

M. Saliéri a ſenti les avantages de la réforme -

apportée dans la muſique dramatique par ce

Grand Maitre. Il a enbraſſe ſon ſyſtéme, &

les Dºnaides ſont le premier Ouvrage qu'il

ait fiit pour nous. Dire que M. Gluck a paſſé

lo g-temps pour cn être l'Auteur, c'eſt aſſez

en faire l'éloge. Quoique cette Pièce n'ait ja

mais attiré la foule, la muſique jouit parmi

nous d'une grande eſtime.Celle des Horaces,

qu'il a do nés enſuite , n'a pas auſii bien

reuſſi, mais Tarare a entièrement relevé ſa

•
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gloire, & la place de M. Saliéri eſt déſormais .

fixee parmi les grands Compoſiteurs.

Ce qui a nui aux Horaces, c'eſt que le

Compoſiteur, dans la crainte de retarder l'ac

tion, qu'il a cru devoir être toujours r pide,

a réſervé pour l'orcheſtre ſeul les idées muſi

cales que lui inſpiroit la Nature, & n'a preſ

que rien donné à ia voix. Il y a plus d'airs

dans les Danaïdes, & cette muſique a plu

davantage. Il y en a beaucoup dans Tarare ,

& ſon ſuccès eſt complet. Cependant cette

habitude de ſacrifier la voix à l'orcheſtre ſe

fait encore ſentir dans ce dernier Ouvrage.

M. Saliéri a beaucoup travaillé la ſynºphonie

pour la rendre intéreſſante, & quelquefois

elle ne l'eft qu'aux dépens du chant. D'ails

leurs les effets multipliés y chargent ſouvent

l harmonie, & les paroles ne ſont plus enten

dues.Avec quelque ſcin que les Acteurs pro

noncent, avec quelqu'attention que les Sym

_phoniſtes obſervent les piano, toutes les fois

que le chant ne ſe détachera pas ſur le fond

clair d'une harmonie ſimple,§ ne par

viendra jamais à le ſaifir. Lorſque le Compo

ſiteur a quelque raiſon de tirer ſes effets de

l'orcheſtre, il fut alors que le chant ſoit nul,

l'empire de l'expreſſion eſt indiviſible.

Le Prologue de Tarare eſt peu propre à la

muſique; auſſi ce n'eſt pas là que le Compo

ſiteur a montré ſes talens. Il y a même un

chœur chanté par les Ombres, tandis que le

Génie anime Atar & Tarare, dans lequel on

eſt fiché de retrouver le motif meſquin d'un

- K tij
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de nos airs les plus connus. Mais le ſuivant :

O bienfaiſante Déité! dont la ſituation eſt

† intéreſſante, eſt d'un chant fort agréa

ble, & d'autant plus flatteur, qu'il eſt exé

cuté à demi-voix.

Il n'y a point d'airs dans les deux premiè

res Scènes de la Pièce. Le récitatif, ainſi que

celui de tout l'Ouvrage , eſt fait avec beau

coup d'intelligence, de naturel, de vérité,

ſeules qualités que puiſſe avoir du récitatif.

Quelquefois, comme nous l'avons dit, il eſt

un peu trop chargé d'inſtrumens. La ſympho

nie, ſur tout dans le récit, ne doit ſervir qu'à

exprimer ce que les paroles ſont forcées de

ſous-entendre, chaque fois que les paroles -

n'ont pas beſoin de ce ſupplément, ce qui

doit arriver ſouvent dans # Scène , la ſym

phonie eſt inutile , inſignifiante, & de-là

· nuiſible ; elle ne ſert qu'à fatiguer l'oreille

ar un bruit continuel. Le chœur chanté par

es Eſclayes, lorſqu'on amène Aſtaſie dans le _

Sérail, eſt noble, pompeux, d'une belle har

monie, il fait beaucoup d'effet.Ces paroles

de l'épouſe de Tarare : Quoi, cruel, par cer

att ntat , pouvoient produire un belair. Atar

tout entier à ſon admiration, & ſa ſuite dans

un reſpectueux ſilence, laiſſoient le temps à

cette femme outragée d'exhaler ſes plaintes

& ſa douleur. C'étoit la place d'un beau mor

ceau : le Compoſiteur ne l'a pas remplie.

· Le trouble avec lequel s'annonce Tarare

eſt fort bien. C'étoit le cas, ainſi que l'a fait

M. Saliéri, d'accompagner le récitatif, & de
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donner à la partie inſtrumentale ce mouve

ment que la voix ne pouvoit rendre complet

tement. L'effet en eſt d'autant meilleur, qu'il

ſert à détacher davantage l'air : Aſtaſie eſt une

Déeſſe , cantabilé d'un chant délicieux. Le

morceau ſuivant, chanté par Atar : Qu'as

tu donc fait de ton mâle courage, a un fort

beau motif; l'Auteur y a mêlé très ingé

nieuſement les plaintes de Tarare, qui le

font reſſortir encore davantage. Peut - être

exigeroit il plus de développement ; mais la

longueur de l'Ouvrage n'a pas permis au Mu

ſicien de donner à tous les morceaux l'é:en

due dont ils avoient beſoin. On voit qu'il a

été ſouvent obligé de trop reſtreindre ſes

idées, & quelques morceaux y ont perdu.

Le trio qui eſt à la fin de cette Scène a été

fort goûté, ſur tout à cauſe du trait comique

de Calpigi; & quoiqu'on applaudiſſe enſuite

le monologue d'Atar, qui finit l'Acte, & dans

lequel en effet il y a des traits de chant fort

lheureux, peut-être l'Acte ſe termineroit il

d une manière plus brillante par ce trio, dont

l'effet eſt plus nombreux.

Dans la ſeconde Scène du deuxième Acte,

le Grand-Prêtre chante un morceau, dont ls

rhythine paroiſſoit favorable à la muſique,

fn us dont l'idée & la ſituation ne ſont propres

qu'a du récitatif; auſli le Compoſiteur incer

tain n'a t'il fait ni l'un ni l'autre. Il en eſt ré

ſulté un morceau ſans effet, dans lequel le

Muſicien accélère & ralentit le mouvement

ſans aucune raiſon bien déterminante. Ce dé

K iv
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faut ſe fait ſentir dans une partie de la Scène.

Elle eſt compoſée de phraſes de chant déta

chées qui ſe ſuccèdent ſans s'arrêter ſur aucun

motif. Au reſte, il étoit difficile de s'en tirer.

Elle eſt trop longue pour être toute en réci

tatif ſimple, & il n'y avoit pas moyen d'y

placer des airs.Une mélodie vague étoit tout

ce que le Compoſiteur pouvoit y mettre.

Le monologue d'Arthenée ſe termine d'une

manière ingénieuſe, & qui ne nous paroit

pas aſſez ſentie par les Spectateurs. Ce Grand

Prêtre ambitieux, livré à ſes réflexions, s'ar

rête ſur une réticence; la ſymphonie y ſup

plée , ſans interruption elle change tout-&-

coup d'expreſſion à l'arrivée de Tarare, &

par une tranſition heureuſe annonce les ſen

timens violens & triſtes dont ce Hércs eft

agité. La Scène ſuivante entre Tarare & -al- .

pigi eſt en ſimple récitatif. Il a toute la repi

dité que la fituation exige, & amène fort

bien l'air de Tarare : Pour la revoir je ſ cn

chiroi cette barrière impénétrable, air d'effet,

chanté par M. Lainez avec une chaleur qui .
· contribue encore à ſon ſuccès. • *

Le mérite de la Scène de ſéduction entre

Arthenée & l'enfant des Augures, eſt tout

entier à l'Auteur du Poëme. On y diſtingue

pourtant le joli petit air : Ainſi qu'une cheil.'e.

Cn applaudit avec tranſport le chœur cù

les Soldats répètent le nom de Tarare, qui

vient d'être prononcé par l'enfant. Il a de la

chaleur, de l'harmonie, & eſt fort bien aſ

1orti à la ſituation; mais il faut convenir qu'il
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doit plus ſon ſuccès à l'effet dramatique qu'a

ſon mérite muſical. Il y a certainement beau

coup plus de génie & de facture dans le chœur

qui termine l'acte: Brama , ſi la vertu t'eſt

chère ; ce morceau eſt fait pour honorer

davantage le Compoſiteur. )

Le récit du combat avec Alt mort, au troi

· ſième Acte, étoit très-diſhcile à faire, & le

Muſicien ne paroît pas avoir entièrement

vaincu cette difiiculté. Les images ſucceſſives

que le chant ne ſauroit exprimer, qu'on laiſſe

à peindre à l'orcheſtre, qui ne peut les ren

_ dre que par des traits vagues & iſolés , ne

ſemblent pas du reſſ rt de la muſique. Com

arable en ce point à la peinture, ſes moyens

† impuiſſans pour repréſenter une action

fugitive; c'eſt à cet Art ſur tout que convient

la règle de l'unité. M. Salieri a beaucoup

mieux rendu un morceau du même genre

| dans le même Acte. C'eſt le récit de la ma

nière dont Tarare a eſcalade les murs du Sé

rail. Il règne en effet plus d'unité dans ce ta

bleau. Les ſeules maſſes que le Muſicien y ait

introduites, ſont la rapidité de la fuite de

Tarare, & l'alarme que cauſe dans la ville la

découverte de ſon§ Ces images étoient

très muſicales, & le Compoſiteur en a tiré un

grand parti. Nous ne dirons qu'un mot de la

fète donnée à Aſtaſie. Elle contienr quelques

airs de chant fort agréables, & des airs de

danſe très - jolis. Mais nous remºrquerons

davantage l'adreſſe avec laquelle le trouble,

le délire d'Atar , la diverſité #: ſenti

V
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mens qui l'agitent ſont ſentis & rendus.

Le récitatif rapide, quand il le faut, a tou

jours l'accompagnement qui lui eſt propre.

Cependant cette Scène où le Tyran prend le

corps de Tarare pour marche - pied, ne fait

pas tout l'effet qu'on attendoit de la ſituation

& de ſon mérite muſical.Cela vient peut-être

de ce qu'elle finit par un duo très - médiocre

qui la prolonge outre meſure, & de ce que le ,

monologue de Tarare qui lui ſuccède, & qui

termine l'Acte, n'eſt qu'un chant de récita

tif encore plus meſquin. C'étoit aſſurément

le cas de faire exhaler à ce Héros dans un bel •

air les ſentimens qu'il a tenus contraints pen

dant une Scène ſi longue. Il reſpire, il eſt en

sûreté; rien ne le preſſe. Que de ſentimens

n'avoit-il pas à nous exprimer?

Il y a peu de choſes à remarquer dans le

quatrième Acte. L'air d'Aſtaſie, d'une tour--

nure aſſez commune, a la forme & l'expreſ

ſion de tous les chants mineurs. Nous ne di- .

roi s rien du petit air de Spinette ; mais nous

devons les plus grands éloges à ſon duo avec

Tarare, où tous les charmes de la fineſſe, de

l'eſprir, de la grâce & de la mélodie ſemblent

réunis. Ce morceau méritoit bien d'enlever :

tous les ſuffrages. Cet Acte finit par un air

d'effet , extrêmement favorable à la voix de

M. Rouſſeau, qui le chante parfaitement.

Toute la Scène lugubre du ſupplice de

Tarare, au cinquième Acte, eſt d'une com

Poſition ſuperbe. La marche, les chœurs, le

trio, ſur-tout le chœur de Prières, accom

f
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pagné d'une timbale voilée & de quelques

ſons de la cloche du Beffroy. Ce morceau fait

friſſonner; il eſt vrai que tout le Spectacle y

contribue ; mais c'eſt un grand mérite au

Muſicien d'avoir ſu ajouter encore à l'horreur

de la ſituation. Tout Compoſiteur ſans doute

l'auroit auſſi bien ſentie , mais celui qui l'a

rendue d'une manière auſſi neuve annonce

ſans contredit le plus grand talent.Après ce

morceau, & beaucoup d'autres qu'on admire

, dans cet Ouvrage, on doit tout attendre de

M. Saliéri. Il s'eſt plus occupé de la voix dans

cet Opéra que dans les précédens, & il peut

voir aujourd'hui ce qu'il y gagne , il doit être

perſuadé que le beau chant a toujours ſur

l'âme des Auditeurs un empire irréſiſtible ;

u'il en eſt de convenables à toutes les paſ

§ même les plus violentes, & qu'un bel

air ne nuit jamais à l'action quand il eſt bien

placé. -

Nous avons rendu juſtice avec plaiſir aux

beautés reconnues de cet Opéra Nous avons

relevé avec courage ce que nous y avons trou

vé de défectueux d'après l'opinion du Public

& la nôtre; & ſi nous nous ſommes montrés

ſévères, c'eſt autant par eſtime pour le Com

· poſiteur que par amour pour ſon Art. Quand

un Artiſte s'élève comme M. Saliéri au rang

des modèles, il eſt important que les jeunes

· gens qui l'étudient apprennent à diſtinguer

dans ſa manière ce qu'il eſt bon de ſuivre, &

ce qu'il eſt prudent d'éviter.

Kvj
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se•

, V A R I É T É S.

L E T T R E au Rédacteur du Mercure.

Me » , , , • •,

I L eſt permis de s'honorer de l'eſtime d'un Mi

niſtre rare, & vous me permettrez de donner une

anaiyſe ſuccinte des Diſſertations que M. le Comte

de Hertzberg a lues dans les Séances de l'Académic

des Sciences de Berlin, dont il eſt Curateur. Vous

ſerez convaincu qu'il eſt peu d'Hommes d'État qui,

comme lui, aicnt joint au génie d.s affaires publi

ques l'érudition la plus riche & la plus variée, &

l'art d'écrire auſſi bien en François que dans ſa lan

gue maternelle. Toutes les Diſſertations de M. Ie

Comte de H rtzberg roulent ſur des matières de

première importance. Le réſultat en eſt preſque

toujours une notice exacte & lumineuſe de la fit ia

tion, de la politique, de l'adminiſtration & des reſ

ſources de la Pruſſe. On y trouve auſſi une diſcuſ

ſion profcnde des grandes baſes d'une légiſlation

épurée & du bonheur des Peuples.

La première Diſſertation traite de la ſupériorité

des Germains ſur les Romains, & prouve quc le

Nord de la Germanie ou Teutonie, e, tre lc Rhin &

la Viſtule, & ſur-tout la Monarchie Pruſſienne eſt

la patrie originaire de ces Nations héroïques qui

dans la f meuſe migration des Peuples ont détruit

l'Empire Romain, & ont fondéles principales Monar

chies de l'Europe. L'Auteur indique en peu de mots les



D E F R A N C E. 229

cauſes de la deſtruction des Républiques & des Etats

· de la Grèce, de l'Empire Romain, & trouve dans la

Nation Germanique l'ennemi le plus redoutable de

cette dernière Puiſſance. En effet, Céſar en paſſart

deux fois le Rhin, Druſus & Germanicus en pouſ

ſant juſqu'au Veſer & à l'Elbe, n'ont fait que des in

cu ſions dans la grande G. rmanie, qui eſt toujours

reſtée libre. Les terribles défaites des légions de Va

rus & de Lollius bornèrent les conquètes des Ro

mains. Le Rhin & le Danube leur ſervirent de limite

dans l'Occident , ccmme l'Euphrate l'étoit dans

l'Orient. Les réunions que les petites Peuplades firent

enfin ſous les dénominations de Francs, d'Allemnnds,

de Suèves, de Vandales, de Goths, de Bourgui

gnons, de Saxons & de Rugiens qui déchirèrent le

coloſſe Romain, ſont ſuivies & préſentées avec beau

· coup de méthode. Toutes les o igines ſont ramenées

, à la ſeule & unique, au nord de la Germanie, qui

eſt Vagina & Officina Gentium, le berceau de

, toutes les Nations. M. le Comte de Hertzberg a l'art

de rendre ſon érudition intéreſſante ſans l'-ffoiblir,

& ſans négliger les preuves néceſſaires dans un ſujet

auſſi grave. -

· A côté de ce Diſcours il faut placer celui ſur la ré

volution des États, & particulière ment ſur celles de

· l'Allemagne. Toutes les ſecouſſes qui ont bouleverſé

les Empires anciens ſont rapportées avec le trair qui

les caractériſe. Si la Germanie, plus heureuſe que les

Nations qui ont figuré avant elle ſur la ſcène du

Morde , n'a jamais été en'ièrement aſſujétie : & ſi

elle eſt ce qu'elle fut du temps de Can ille, de Céſar,

&c., elle le doit à fa fituation ſuivant Tacite. La

· G. rmatie, dit cet Hiſtorien, étoir un pays trop

· éloigné des Nations du Sud, trop difficile à aborder

pat terre & par mer, & fur-tout d'un climat & d'un

terroir ſi rudes que perſonne ne voudroit y demeurer

qui n'y fut né, M. le Comte de Hertzberg combat
º -

•
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l'opinion de Tacite, & attribue ce bonheur à une

cauſe plus honorab'e, à la valeur des Getmains & à

. la deftinée qui les marqua non pour ſub r des révo

lutions, mais pour fonder les Monarcbies modernes.

La Conſtitution Germanique raſſure l'Auteur ſur ſa

durée, & le vœu qui lui échappe fait l'éloge de ſon

- cœur. Il eſpère qu'on n'aura plus à craindre des ré

· volutions trop dangereuſes depuis que la Conſtitu

tlon Germanique a été ſi bien conſolidée par des

Loix, par des Traités, par les garanties & par la

diſtribution heureuſe & proportionnée du pouvoir

, & des forces des difféiens Membres de cet Émpire,

& depuis que les Puiſſances de l'Europe ont formé, à

l'exemple de Frédéric II, des armées permanentes

bien entretenues, bien diſciplinées, dont l'entretien

coûte à la vérité aux Sujets, mais qui les garantit -

du mal infiniment plus grand de ces irruptions im

p† qui ont autrefois entièrement ruiné les plus

aux pays. « L'Hiſtoire ne ſera plus intéreſſan'e

, » par le tableau brillant, mais affligeant des révo

» lutions, des conquêtes, des conmbats & de ce

» qu'on appelle à tort de grands événemens. Les

» Souverains ne pourront plus immortaliſer leurs

» règnes & 'eurs noms qu'en avançant l'Agricul

» ture, le Commerce & toute la proſpérité interne

» de leurs États. » On ſe plaît à voir ces maximes

conſignées par un Homme d'État, dont l'exemp'e

eſt toujours ſi prépondérant. L'humanité ſourit

toutes les fois qu'elle apperçoit la Philoſophie aſſiſe

, auprès du Trône!

La meilleure forme des Gouvernemens eſt encore

un des ſujets diſcutés par M. le Comte de Hertzberg,

· qui ſemble ne ſavoir ſe délaſſer des grandes occupa

tions du Miniſtère que par des Diſſertations d'une

utilité & d'une ſupériorité marquées. Mais qui peut

: réſoudre cette queſtion qui intéreſſe l'humanité &

tous les États ? L'expérience nous a trop appris quc
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tous les Go•vernemens ſont bons & mauvais, & que

le medium eſt ie ſeul point de convenance ou l'on

doive s'arrêter. Depuis Ariſtote juſqu'à Locke tout

ce qu'on a écrit a été à-peu-près perdu. Après avoir

paſſé en revue toutes les formes de Gouvernement,

M. le Comte de Hertzberg accorde la préférence à

la Monarchie. Monteſquieu fut critiqué pour l'avoir

penſé, & les Démocrates eurent tort. Qui n'aime

roit la Monarchie dont M. le Comte de Hertzberg

parle ! La meilleure forme de Gouvernement, dit-il,

eſt celle d'une Monarchie libre dans laquelle un ſeul

Souverain réunit dans ſa ſeule perſonne le pouvoir

légiſlatif & exécutif, mais où il obſerve & ne change

pas ſans une néceſſité urgente & viſible des loix

fondamentales, ou du moins des règles qui aſſurent

aux ſujets leur propriété & leur état, & oü il éta

blit & laiſſe ſubſiſter des Corps intermédiaires ou

des États Provinciaux, qui, ſans participer au pouvoir

légiſlatif, ont la faculté de s'aſſembler en certains

temps, de délibérer ſur la ſituation & les beſoins

de l État, d'en faire des rapports & des repréſenta

tious au Souverain, & de concourir ainſi avec ſa

· permiſſion & ſous ſes auſpices à l'adminiſtration in

térieure & civile. Ces Ordres ou États Provinciaux

ne ſauroient être mieux compoſés que de la No

b eſſe héréditaire ou des Poſſ ſſeurs des terres qui

ſont immédiatement, & autant que le Souverain,in

téreſſés à la conſervation & au bien de l'État, des

Repréſentans des Villes qui le ſont auſſi, mais

moius que les terriers par l'inſtabilité de leur état,

& à mon avis auſſi de quelques Repréſentans des

Cu tivat urs cu des Payſans, ſur-tout fi les Souve

rains étoient d'avis de leur donner en cens hérédi

taires leurs Domaines-Terriers, ce que je regarde

comme le moyen le plus propre d'avancer l'Agri

culture & la Population d'un Etat au plus haut

degré poſſible. Le Clergé ne doit pas faire une claſſº -

•
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particulière des Etats , miis appartenir plutôt à

l'Ordre de la Nobleſſe par rapport aux grandes

poſſeſſions qu'il a ordinairement dans chaque Etat.

Il ſeroit ſuperſºu d'ajouter la moind.e réflexion à

cet expoſ. Il n'eſt aucune Monarchie q i re ſe

† bien d'une Conſtitution auſſi ſagement mo

difiéc. -

M. le Comte de Hertzberg paſſe e ſuite à une

autre Diºfertation, & dans celle - ci il nous fait part

de ſes réflexions ſur la force des Etats & ſur leur

puiſſance relative & proportionnelle. Il en conclut

que l étendue du terrein & le degré de population

ne ſuffiſent pas pour déterminer exictement la poiſ

ſance d'un Etat & pour décider de ſa ſupèriorité.

C'eſt la ſituation d'un Empire, la forme de ſon

Gouve nement, le caractère de ſes habitaes qui

conſtit ent ſa ſupériorité réelle. Les preuves ſe mul

tiplient ſous la plume de M. le Comte de Hertz

berg, & en fait avec lui un Couts de Politique &

d'Hiſtoire ancienne. ' - .

Dans ſon Diſcours ſur la population des Etats &

ſui cel'e de la Pruſſe, il dit que la grande population

d'un Etat eſt la principale baſe de ſon bonbeur, &

ſur-tout de ſa puiſſance quand un Gouvernement

ſage ſait en tirer pari. Combien de vues profondes

jailliſſent de cette ſeule idée ! Aſſurément le Souve

· rain qui ſera perſuadé qu'il lui imcorte de multi

plier ſa population ne ſera ni deſpote ni tyrau. Il ne

préſentera point des fers à ſes ſujets, mais une infi

nité d'encouragemens Si les marchés ſont abon

dans, a dit un Voyageur célèbre, ſi les denrées ſont

à bas prix, je ne demande plus ſi la population

manque , car je devine qu'eile abonde, & je n: me

ſuis jamais tr mpé. Pour donner un tableau auſſi

parlant de la félicité publique, il faut qu'un Roi ait

ſu mettre en uſage tous les moyens de bonheur , de

tolérance & de protection. Il entroit naturellcmcnt
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dans le plan de l'Auteur de paiſer de la population

des temps anci.ns. J'ai lu un Ouvrage ir primé

chez Rozet en 1771 , dans lequel on prouvoit qu'.ile

a été plus grande autrcfois. On ſuivcit avec une

bonhomm e ſi gulière ces Ecr vains Eccléſiaſtiques

trop h biles à ciécr des prodiges. M. le Comte de

Hertzberg s'élève à ſon tour contre ccs aſſertions,

& prétend avec 1aiſon cu les Gouvern mens an

ciens ont dû être contraires à la population par la

nature & le nombrc de ieuis guerres, & en patie

par le giand 1 on bre d'eſclaves qu'ils « ntretencient.

Des ſold.ts, des eſclaves ! Eit-ce avec cux qu'en

peuple les Etats ? A-t-cn pu ajouter foi à ces Hiſto

riens qui d'un trait de plumc recrutoient cert mille

combattans : M. le Ccmte de Hertzberg, en rerpé

lant par qu.ls mcyens la Pruſſe a doublé le§

de ſes ſujets , rouvre ure des bleſſures de la France

en pailant des émigratiens occaſionnécs par la ré

vocation de FEd t de Nantes , dont Louis XIV fe

repentit er fin à ſa mort.

M. le Comte de Hertzberg analyſe dars le ſep

tième Diſcours les ſources de la véritable richc ſſe des

Etats, les baſes de la balance du commerce & celle

du pouvoir. Agriculture, Induſtrie : voilà ſes deux

points d'arpei. Le reſte découle de ces deux prin

cipes, d'où l'on voit ſortir la balance du pouvoir.

Cere dernière, qu'on a cru l'ouvrage de la politique

modcine, & un motnouveau, ſubſtituéà celui d équi

libre tart recommandé pcr le Cardinal de Richelicu,

eſt auſſi ancienne que les Empires. M. le Comte de

Hertzberg en obſerve les déviations depuis la guerre

du Péloponèſe juſqu'aux Romains, & chez les Mo

e nes juſqu'à la paix d Utrcct r. Elle a été la cauſe

ou le prétexte de preſque toutes nos guerres J'in

vite ceux qui aiment à méditer ſur de† ob

jets à lire attentivement cet excelle et Diſcours.

Je ne puis trop 1ecommander en même temps la
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lecture de la Diſſertation centenant des Anecdotes

du règne de Frédêric-Guillaume le Grand, Éicc

teur de Braudebourg, & un détail ncuf & aſſuré

mcnt peu connu des exploits maritimes de c Prince.

On y voit Fréderic Guillauine, n'ayant en 1 64o qve

les trois Provinces de Brandebourg, de la Prufſe, de

Clèves, éparſes, dépcuplées, dé armées, anéanties

par la gueire de trente ans, re pouvant fubſiſter

dans la marche, & obligé de ſe retirer dans la

Pruſſe. On le revoit huit : s après raffermiſſant ſes

États à la paix de Weſtphalie, acquétant la Pomé

ranie, le Magdebourg, le Halbe1ſtadt, Minden,

aſſurant à ſon Dsché de Pruſſe, par la paix de

Weblau, la ſouveraincté. On le voit former cette

armée de deux cent mille hommes prête à agrandir

ou à aſſurer ſa puiſſance. Reſpccté par Louis XI V,

il traite toujours de pair avcc lui. M. le Comte de

Hertzberg préſente tou es ſes expédi ions mariti

mes, auxquelles il dut la conquête de la Poméranie ,

& ne diſſinu'e pcint les t(ntatives i u ies pour l'é -

biſſement d'une Compagrie Africaine. L'Auteur a

été obligé de compulſer une quantité immenſe de

Vo'umes pour donner un précis clair & sûr des

-1ravaux matitirnes de Frédé,ic Guillaumc.

Le dernier & huitième Diſcours eſt un M'moire

liſtetique ſur la dernière année de la vie de Fré

deric II ; il eſt terminé par l'Avant-Propos de

l'Hiſtoire de ce Roi écrite par lui même. M. le

Comte de Hertzberg pa le ſans prétenticn & ſans

convulſion oratcire l'En Roi qui l'aiiiioit, d'un Scu

verain que l'Europe reſpectoit, & dont la renom

mée s'eſt entièrement emparé. Il le peint autant

dans la vie privée que dans la vie publiqu , Ou

trouve une chaîre de travaux utile", une tête forte,

une raiſon ſupérieure continuel cment exercée,

point de ſoibleſſes. Le Roi ſe montre juſqu'à la

mort.A peine apperçoit-ou l'homme aux approchcs

*



· D E F R A N c E. 2 3 ;

des derniers mcmens de Fréderic II. Quel grand

exemple il laiſſe à tous les Souverains ! Sans doute

on eut tot de ne vouloir trouver dans ce Monarque

qu'un Guerrier, parce qu'il ſavoit vaincre comme

Céſar. Depuis bien des années il avoit mérité une

plus donce célébritée. Son adminiſtration inté

r'eure, ſes nombreuſes améliorations, ſes largeſſes

aux Cul ivateurs, aux Marufacturi rs, à la No

bleſſe, à tous les ordre de ſujets , la multiplicité des

établiſſemens utiles, ſcn attention à ſuivre tous ces

détails journaliers d'uce bienfaiſance politique &

éclairée , le placeront au - deſſus de beaucoup de

Rois qu'on a vartés. Il écrivit comme Céſar, étudia

la Nature comme Pline, protégea les Arts comme

Ptolomée ; & quand on a lu le Mémoire de ſon

Miniſtre, on répète avec tranſport ce que Voltaire en

diſoit piématurément :
- - •

Philofophe des Rois que ma carrière eſt belle !

J'irai de Sans-Souci par un chemin de fleurs

Aux Champs Élyſiens parler à Marc-Aurele

· Du plus grand de ſes Succeſſeurs.

A Salluſte jaloux ie lirai votre Hiſtoire,

A Lycurgue vos Loix, à Virgile vos Vers.

Je ſurprendrai les morts; ils ne pourront m'en croire ;

Nul d'eux n'a raſſemblé tant de talens divers.

Sel'y n'a pas peu contribué à faire aimer HenriIV.

M. le Comºe de Hertzberg aura atteint le même

bu à l'égard de Frédéric II. -

Nous allon" jour de tous les Écrits de ce grand

Roi ; cette portion de ſon génie aura de quoi nous

étonner. Son Succeſſeur digne de lui, & qui aime la

vérité comme lui, ne dére， a :ier à la Poſtérité. Je

ſerai à Poſtéº de vous entie enir des exploits & de

la conduite d'un Roi dont le portrait encore impar

ºit a été manqué par la précipitation de ceux qui
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l'ont entrepris. Mes correſpondances me donnent

des facilité & des notions !ûres qu'ils n'ont pas eu s.

| La Coilection des Diſcours de M. le Cºmte de

Hertzberg qui ſera pubiiée à Paris, formcrau , Re

cueil précicnx. On y ajouteia l'Hiſtoire politique de

la guerre de 'ept ans, celle de Bivière & du partage

de la Pologne ; car depuis l'année 175 o l'Auteur a

compoſe toutes les Pieces pub iques de la Cour de

Berlin. Il ſera curi ux de confrorter l'Ouvrage du

Roi a celui de ſon Miriſtre. Jc tâcherai de traduire

les Ecrits compoſés en Langue All mande que M.

le Comte de Hertzberg m'a adreſſes, & qui com

letteront le Recucil. Ce ſera avec un plaiſir bien

† que je parlerai de Frédéric II, & que j: piierai

· à ſon ſage Miniſtre un juſte tribu d'éloges. Mes

mctifs ſont connus de ceux qui ſavent que cette

Cour ne peut me devenir étrangère. J'ai penſé que

vos Lecteurs accueilleroient une No ice dans lacuclle

il eſt queſtion eſſentiellement d'un crsrid Roi &

d'un Miniſtre célèbre dans la Politique & dans la

Littérature, Ce double phénomène eſt pcu commun.

J'ai l'honneur, &c. D E M A Y E R.

ANNONCES ET NOTICES.

V.v r s impartiales ſur l'Établiſſement des Aſſem

blées Provinciales, ſur leur formation, ſur l Impét

Territorial & ſur les Traitcs , in - 8°. A Londres ;

& ſe trouve à Paris, chcz P. J. Duplain, Libraire,

cour du Commerce, 1ue de l'ancienne Comédie

Françoiſe. Prix, 1 liv. 16 ſols. -

Ce petit Ouvrage, écrit avec ſageſſe, ne peut
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manquer d'être accueilli dans un emps oü toutes

les idées ſont tournées vers le bien général de là

Nation.

GE v v R » s de Geſner, avec de très - belles Gra

vurts, a'après M. Lebarbier , Peintre du Roi,

ſeptième Livraiſon. Piix. 9 liv. A Paris , chez

l'Auteur, rue Bergère , Barrois l'aîné , Libraire,

quai des Aug ſtins, & la Veuve Hériſſant, impri

meur. Libraire, rne Neuve N. ,tre Dame.

Nous avons eu pluſieurs fois occaſion de rendre

juſtice à ce bel Ouvrage , très bien exécuté dans

toutes ſes parties. Cet e nouvelle Livraiſon métite

les mêmes éloges. C eſt la ſeconde du ſecond

Volume. -

L'on paiera 9 liv. en ſouſcrivant, 9 liv. pour

chaque Cahier, compoſé de ſix Eſtampes. Il y en

aura huit de ce nombre, & leux de huit Eſtampes ;

ſavoir, le cinquième & le dixième, pour chacun

deſquels on paiera , 12 liv. Ces dix Livraiſons

feront les deux premiers Volumes. Pour le troi

ſi m- Volume, qui paroîtra en entier , comme

nous l'avons dit, avec dix Eſtampes, l'on paiera

1 5 liv., les 2 liv. que l'on paye en ſouſcrivant étansimputées ſur ce Volume. • - -

É L É M E N s d'Orthographe, ou Méthode pour

apprendre cette Science parfaitement en très-peu de

temps ſans être obligé de prendre un Maitre, par

M. Pol'et, ancien Receveur dcs Domaines du Roi,

in 3°. A Paris, chez l'Auteur, rue Pavée-Saint

Sauveur, n°. 3 4. -

' M. Pollet avoit annoncé au Public qu'il enſei

gnoit l Orthographe en trente† Il paroît cer

tain qu'il a eu des ſuccès, & c'eſt un préjugé favc

rable pour l'Ouvrage dans lequel il a expoſé & ex

pliqué ſa Méthode. -
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B1 s L rot HéQvE Salutaire, ou Recueil d'Obſer

vations ſur la Phyſique, la Chimie, la Mégecine,

la Chirurgie , l'Hiſtoire Naturelle & l'Econcmie

Rurale ; Ouvrage compoſé d'Obſervations faites

, par les principaux Médecins, Chirurgiens, Cultiva

teurs, &c., in-16. A Paris, chez Leroy, Libraire,

rue Saint Jacques ; Moureau, Libraire, qjai des

Auguſtins. -

Ce Recueil peut être utile aux Pères & Mères,

aux I ſtituteurs, aux Gers de la campagne, aux

Curés ſur-tour. Il doit avoir une ſuite ; mais on ne

fixe aucune époque. Chaque Volume ſera ordinai

rement diviſé en ſix Parties principal s; la première

contiendra les objets relatifs à la l hyſique & à la

Chimie , la deuxième, des Obſervations choiſies ſue

1'Hygiène & la Thérapeutique ; la troiſième ſera

compoſée d'Obſervations rares de Médecine , de

Phénomènes de la Nature : la quatrième, de remèdes

reconnus pour eertains ; la cinquième, de Détails

curieux d'Hiſtoire Naturelle , & la ſixième , de ce

qui concerne l'Économie turale & domeſtique.
º

-

· BrE L 1or H ÉQUE Univerſelle des Dames. A

Paris, rue d'Arjou-Dauphine, la deuxième porte

cochère à gauche en entrant par la rue bauphine.

, Les quatre nouveaux Vo'umes de ce te Collection

ſont le, huitième & neuvième du Thiâ re, cente

nant l'Etourdi de Molière, avec la Vic de ce célèºre

Comique par Voltaire , le pépit Amoureux & les

Précieuſes Riaieu es du même ; le ſe prième des

Voyages, & le huitième de Mora'e.

Q v.A r R E Eſtamres it - 4°. friſant ra-rie de

douze qui ſeront livrées par ſuite , & dont les fuc-s

ſeront tirés de la Henriage, deiiinées & gravées à
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l'eau-fere par M. Queverdo, & terminées au bu

rin par des Artiſtes des plus connus. A Paris, chez

1'Auteur, rue Poupée - ».i-t-André, n°. 6, & chez

Didot l'aîné, Imprimeur-fibraire, rue Pavée-Saint

André. Prix , 2 liv. chacune.

Ces ſujets ſont très-heureuſement compoſés, &

les quatre Eſtampes ſont d'un effet piquant &

agréable. Il en pºroîtra deux tous les trois mcis.

Cette ſuite eſt deſtinée à l'Édition que M. Didot

va faire de la Henriade pour la ſ ol'cction de Mgr.

le Dauphin, & el'e peut convenir à d'autres Éditions

du même Poëme. Les Perſonnes de la Province qui

voudront ſe la procurer ſont priées d'indiquer la

voie par laquelle e'les voudront qu'on la leur faſſe

parverir.

Pro 3r ENA D E de la Galerie du Palaºs Royal,

Eſtampe de 2 1 pouces de large ſr 11 & demi de

haut. Prix, 12 liv. A Paris, cour du Louvre, la cin

quième porte à gauchc en entrant par la colonnade,

au prem'er.

Cet e Eſtampe, du genre groteſque, a du piquant

& de l'originalité. Les Figures en ſont nombreuſes,

variées & divertiſſantes

FicuREs des Métamorphoſes d'Ovide, adaptées

à la Traduction d: M. l'Abbé Bani r, gravées

d'après les Deſſins de M. Renaud, de l'Ac démie

Royale de Penture, par Jacqºes-Joſeph Coiny, &

propoſées par ſouſcrip ion.A Paris, chez l'Auteur,

rue Pierre Sarrazin , n°. 1 6. Prix, 4 liv.

Le ſuccès des Fables de t a Fontaine par cet Ar

tiſt doit fire bien augurer de certe nouvelle Fntre

prſ La première Livraiſon qui paroît, confirme ce

p é ueé. Il y a du ſoin de la netteté & de la gracç

dans les Etampes qui la compoſent. -

On ne paiera qu'en ſouſcrivant,
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QvArvor pour le Piano Foºte, avec deux Vie

lons & Baſſe, compoſé par Amédé Ra etti. Prix,

3 liv. -- Numéro 41 au Journal de Pièces ce Cia

vecin, par différens Autcurs. Prix des douze Nu

méros formant l'année, 3o liv pour Paris & la Pro

vince franc de port. A Paris, chez M. Boy r, rue

de Richelieu, à la Clef d'or, Paſſage du Café de

Foy, & chez Mme Lemenu, rue du Roule, à la

Clef d'or.

Ovv E RrvR E , Air & Trio d'Hélène & Fran

ciſque del ſignor Sarti pour le Forte-Piano, Violon

ad libitun, par M. F. Meſger. Prix, 3 liv. Même

Adreſſe que ci-deſſus. -

T A B L E.

ODE d M. Laverne, 19 lº# prononcés dans t'A-

Statces au Duc de Mouchi ,| cadémie Fran oiſe, 2 b6

196, Confiderations ſur la Société ,

Petit Pierre de Barcelonette , 2 15

Anecdote, 197 Académie Roy de Muſiq. 22e

Ch : aas. Enigme& Logogry|# és , 223

Pèse » 2o4|Annonces & Notice t, 236

A P P R O B A T I O N.

J'AI lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

M:rcure de France, pour le Samedi ;o Juin 1787. Je n'y

ai rien trouvé cui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris , le 19 Juin 178°. RAULlN.
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| t De Copcnhague , le 6 Juin.

, *

| # 'Après le dénombrement des habitans

· D§ cette Capitale, fait le premier No

vembre dernier , ſa population monte à

#e 87, 8o 1 ames, dont 44, 6, 5 hommes &

L 43,146 femmes l)ans ce nombre ſe trou
vent 1454 Juifs. La Cour, la garniſon &

la Marine ne ſont point compriſes dans ce

calcul ; en 1785 on a com te 979o indivi

dus à la Cour, de troupes de terre, de ma

rine & de matelots.

De Berlin, le 12 Juin.

Le premier de ce mois, le Roi partit de

N°, 17, 30 Juin 1787. -
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Charlottembourg pour Cuſtrin, où S. M. a

paſſé en revue les troupes de la Poméranie,

& d'où elle eſt de retour depuis hier. Le Mai

rave, le Prince héréditaire & le Prince Louis

# Bade ſont retournésavec leur ſuiteàCarls

riihe. S. M. a décoré le Prince héréditaire

de Heſſe - Darmſtadt, ſon beau frere, du

grand Ordre de l'Aigle Noir.

Il ſe fait un mouvement dans beaucoup

de nos Régimens qui changent de qua

tiers. Les deux bataillons de Grenadiers

de Meuſel & de Droſte, qui étoient à Mag

debourg , joignent leurs Régimens en

Weſtphalie. Gaudi, Eckartsberg & Eich- .

II1aIl § rendent à Weſel; Woldeck le jeune

à Minden. Les dix compagnies de l'Infante

rie légere de Muller ſeront augmentées de

deux compagnies de Grenadiers : un des

bataillens va à Calbe, l'autre à Burg. ( Du

ché de Magdebourg. ) l rois bataillons de

Natalis partent auſſi pour Burg, & le qua

trieme pour Magdebourg. Ces déplacemens

en ont occaſionné de très conſidérables dans

la plupart des Régimens.

L'Hiſtoire Naturelle vient de perdre

M. Charlas Giſlave Jablonski, Membre de

la Société de Halle , pour les progrès de

l'Hiſtoire · Naturelle. Ce ſavant eſt mort

ici le 2 5 Mai, dans la trentieme année de

ſon âge. Il eſt auteur du ſyſtéme naturel

des Inſectes. Il avoit engagé ſon pere , déjà

vieux, à entreprendre un voyage à Surinam,

à
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pour y faire des recherches ſur pluſieurs par
ties de l'Hiſtoire Naturelle : le lendemain de

l'enterrement du fi s, eſt arrivée la premiera

caiſſe que le pere lui avoit expédiée.

De Vienne , le Io Juin.

La crue du Nieper & les vents contraires

ayant ra lenti la navigation de l'Impératrice

de Ruſſie ſur cefleuve, onn'eſpéroit pas qu'elle

entrât dans Cherſon avant le 19 Mai. Trois

jours auparavant, l'Empereur arrivé le 14,

s'étoit mis en route pour aller au devant de

cette Princeſſe. Par une ſuite de ce retard, on

n'attendoit gueres notre Monarque à Brody

que dans les premie.s jours de ce mois. Le

Miniſtère lui a expédié la nonvelle des évé

nemens ſurvenus dans les Pays Bas, & l'on

attend inceſſamment ſes ordres à ce ſujet.

Par ordre de ce Prince, les ſieurs Bargun

& Compagnie, Banquiers, ont ouvert ici

une eſpece de Lombard à l'uſage du com

merce, ſous le nom de Caiſſe commerciale de

Prêt & d'Eſcompte. Pour de modiques inté

rêts, elle avancera des ſommes ſur effets,

maiſons, terres , hypothèques, lettres de

change & autres papiers de valeur reconnue.

Le 29 du mois dernier , les lRégimens

cantonnés en Styrie ſe ſont mis en marche

pour ſe rendre au camp de Perrau.

On vient de commettre un vol conſidé

rable dans le Palais Impérial. Des voeur

ſe ſont introduits dans un appart emen

k ?
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meublé à neuf , & en ont enlevé les sa

lons d'or , des tapiſſeries , de beaux a

bieaux, & c.

, Cinq Régimens d'Infanterie Allemande

doivent le rendre dans la Gallicie. Iis crt

ordre de s'y recruter dans des cantonne

aneus qu'on leur aſſignera.

Un bataillon du Regiment de Toſcanae,en

garniſon dans cette Capitale, a reçu o dte

de marcher ſur les frontieres de la Gallisie.

Les dernieres lertres de Conſtantinopie

nous apprennent que l'on travaille ſans ceſſe

duns l'arſenal à la conſtruction des bâtimens

de guerre , que les 9 & 1o Avril, dix vaiſ

ſeaux ont mis à l'ancre à une certaine diſtan

ce de l'arſenal , & que cette diviſion ſera

jointe par une autre pour aller enſemble

dans la Mer-Blanche, entre le 1 2 & le 16

Mai.

De Francfort , le 15 Jutn.

UnJournal Allemand vient de citer deux

anscdotes, extraites, à ce qu'il dit, d'une V e

de Frédéric II, actuellement ſous preſſe ;

nous allons les rapporter, ſans les garan

tir , quelque vraiſemblance qu'elles aient

d'ailleurs. -

, » Pendant le ſéjour forcé de Frédéric à

Cuſtrin, le Préſident de la Chambre fit au

Roi Frédéric Guillaume le rapport ſuivant :

•J'ai l'honneur d'envoyer à Votre Majeſté

ois relations de la Chanibre des Guerres &

b§ de la Nouvelle-Marche. Deux
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ont été copiées de la pro re main de Son

Alteſſe Royale le Prince de Pruſſe : il n'a

fait que ſigner la troiſieme ». -

Le Roi écrivit en marge : Il ne ſuffit pas

que Fritz (1) ſigne, il faut qu'il travaille lui -

rnéme.

ce L'infortuné de Catt, condamné à per

dre la tête pour avoir voulu accompagner

Fréderic dans ſes voyages, étoit âgé de

vingt de x ans, & Lieutenant dans le Ré

giment des Gendarmes. Son pere & ſon

grand pere étoient encore vivans. Le pre

mie ét »it Général, & le ſecon | Feld-Maré

chal Général au ſevice du Roi. Le t{oi fit

juger d'abord le jeune de Cat par le Con

ſel de Guerre. On le condamna à la fo:te

reſ è. Le vindicatit Frédéric G ii'aume, qui

ſento't qu'après ſa mot ſon fils dédomata

ge o t amp em >nt de Catt de cette puni

ton, chan ;ca, de ſa propre autorité, là

peine de cet n'ortuné, & pronon;a la 5en

tence ſuivante :

« Le Lieutenant de Catt ayant été jugé

par le Conſeil de Guerre, a été condamné

par le lit Conſeil a être enfermé dans une

fortereſſe ; mais Sa Majeſté ne voit pas pour

quoi on a prononcé une Sentence ſi douce

pour un crime ſi atroce , & à l'avenir elle

ne peut plus avoir que peu ou point de con

fance dans la fidélité de ſes Officiers & de

ſes Conſeillers ; mais Sa Majeſte a été auſſi

(1) D. minutif de Flé !étic.

(
3
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'école, & elle a appris le proverbe : Fiat

juſtitia, & pereat m indus : or, afin que per

ſonne ne s'ingere plus d'en agir ainſi, &

qu'on ne puiſle pas s'appuyer d'un tel

exemple, Sa Majeſté ſe trouve obligée de

prononcer el'e même la Sentence, & de

donner un exemple de Juſtice. Comme il

s'agit ici d'un crime de Leze-Majeſté, d'au

tant plus grave qu'il a été commis par un

des Officiers de l'armée, qui doivent tous

être fideles à Sa Majeſté, & ſur-tout par un

Cfficier du Corps † Gendarmes, auquel

on a confié la garde du Corps de Sa Ma

jeſté & de ſa famille, ce ne ſeroit point une

peine au deſſus de ſon crime de le condama

ner à être déchiré avec destenailles ardentes,

puis pendu à un gibet : cepen 'ant Sa Ma

jeité ayant égard à la famille , a bien voulu

mitiger cette peine , & le condamner à être

d;capité ».

"A

FRéDéEIC GUILLAUME.

Berlin , ce 2 Novembre 173o.

Le 5 de ce mois, le grand Chapitre de

Mayence ſe rendit à l'Egliſe Cathédrale, &

y élut unanimement & ſolemnelle , en

préſence du Comte de Trautmanſdorf, Mi

niſtre Impérial , le Baron Charles-Théodore

Antoine-Marie de Dalberg, pour Coadjuteur

à l'Archevêché. Après l'élection, on chan:a

un Te Deum ſous la décharge du canon de la

fortereſſe.

I e 4 de ce mois, la Piinceſſe regnante de
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la Tour & Taxis,# Duc de Wirtem

berg, eſt morte dans ſa 53e. année -

Les émigrations recommencent dans quel

ques parties de l'Allemagne. Le goût de

· changer de pays a gagné ſur tous les Sujets

de la Principauté de Fulde ; ils ſe rendent

par bandes à Vienne pour être tranſportés

de là dans le Bannat de Témeſwar. Sept

grands villages ſont devenus vuides en peu

de temps. Les habitans du Cercle de Souabe,

& nommément du Marggraviat de Bade,

s en vont auſſi, dans la§ eſpérance

d'être mieux aille trs.

Des lettres de Pétersbourg affirment que

l'on équipe, par ordre de l'Impératrice, une

frégate de 36 can., & trois autres bâtimens

qui doivent prendre la route du Cap - de

Bonne Eſpérance. Le Capitaine Moulofsky

commandera cette petite eſcadre.

I T A L I E.

De Florence , le 25 Mai.

#

Le 2o Mai 1787 , le peuple de la ville de Prato,

Dioceſe de Piſtoie, ayant vu manquer le coller

de la Vierge appel ée de la ceinture, & craignant

avec fondement que dans la nuit on ne voulût dé

truire l'autel dédié à cette Vierge , s'attroupa

vers le ſoir. Le Vicaire Royal accouru, ne put

calmer le tumulte. Le grand nonubre des ré

voltés , que l'on fait monter à douze mille, a

donné lieu de ſoupçonner que , dès le Ven

dredi , on avoit prémédité ce ſoulévement, Les

k 4
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Mutins prirent par fºrce les clefs de la Carhé

drale & de l'Evêché qu'ils parcoururent, en pro

teſtant qu'ils cherchoient quelques Ouvriers ve

nus de§ pour démolir cet autel, & qu'ils

alloient les maſſacrer. Heureuſement on ne les

trouva point. Le Vicaire-Royal fut obligé de s'é-

vader & de ſe cacher ; les révoltés enleverent de

l'Egliſe la chaire de l'Evêque, & la brûlerent au

milieu de la place avec les mitres , habits de P1é

lat, tous les livres modernes, & Elits pub'iés

récemment , qui leur tomberent ſous la main.

Après minuit, ils allerent au Seminaire,bi ûlerent

pareillement les livres & les écritures; les Semi

nariſtes même s'enfuirent & ſe diſperſerent. En
ſuite les révoltés ſe rendirent chez le ſieur Mo

1andi, Archiprêtre de la Vierge des priſens , le

firer t lever , le conduiſirent à la Vierge de la cein

ture ; & , au milieu d'une grande illumination de

bougies , volées de toutes parts, ils lui firent ju

rer qu'il adoreroit dorénavant cette image, & ne

diroit plus le Canon de la Meſſe à voix haute , ſe

lon l'ordonnance de Monſeigneur Ricci , Evéque
de Piſtoie & de Prato. lls coururent enſuite chez

le Curé Trave attaché a Mgr. Ricci, lequel ,

nuds ri - & en chemite , un Crue « : 11

main, demanda la vie au peuple, & l'obtint. Ils ſe

porterent enſuite avec la même violence à l'Egliſe

de la Vierge du ſecours , mais le Curé s'en étoit

déjà enfui : on brûla ſes livres, ſes papiers & ſon

chapeau ornéd'un cordon vert, diftinction accor

dée par Mgr. Ricci à tous les Curés. Enſuite les
brûleurs entrerent dans toutes les maiſons & autres

lieux où l'on avoit ſupprhmé quelqu'Image

ou quelque Statue, & les remirent en place , en

faiſant une proceſſion avec le Chriſt mort, cé

lebre par ſes miracles, Ils ont expoſé ce Chriſt à

l'adoration publique ſur le maître autel de la Ca
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thédrale. Ils y ont # chanter la grand'Meſſe,

& ont dit que le jour ſuivant ils le rapporteroient

dans l'Egliſe de Sainte-Urſule, d'où ils l'avoiént

tiré. Le peuple a voulu auſſi que la Vierge de lt

ceinture fût expoſée, & que l'on donnât avec ellè

la bénédiction ; enſuite il eſt entré en chantant

danstoutes les Egliſes. Les cloches ont ſonné pen- .

dant l'émeute.

Les mutins étoient tous des gens du peuple &

des payſans; on n'a remarqué parmi eux aucune

perſonne diſtinguée, ni même des Prêtres ni des

Moines. On a envoyé de cette Capitale, qui n'eſt

éloignée que dix milles, un détachement de ſol

dats; & l'on dit pluſieurs chefs de ce pieux ſoulé

vement arrêtés.

G R AN D E-B R ETA G N E.

De Londres, le 19 Juin.

Le 1o, le Gouuernement a reçu de nou

velles dépêches de Hollande. Les Miniſtres

ont eu une longue conférence le lendemain

chez le premier Lord de la Tréſorerie.

Lord Hove & le Duc de Richmond ont aſ

ſiſté à ce Conſeil qui a duré quelques heures,

& à l'iſſue duquel on a expédié des Meſſa

gers à diverſes Cours étrangeres.

Le 8, M. Faulkner a pris congé de S. M.,

étant ſur fon départ pour Dreſde, où il va

réſider en qualité de Miniſtre Britannique.

, On preſſe à Portſmouth i'équipement de

l'Edgar, de 74can., du Magniſicent & duBed

ford, auſſi de74can. & de l'Ardent, de 64.

k 5
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Le Ganges, de# , eſt déja à Spithéad,

où ſe rendront inceſſamment d'autres vaiſ

ſeaxx de Plymouth & de Chatham. Cri

avoit répandu le bruit de l'expédition de

quelques ordres pour la preſſe des matelors,

mais ſans fondement. On a ſuffiſamment de

volontaires pour l'eſcadre qui va mettre en

mer. Le Commodore Leveſon Gower qui la

commandera, & les Capitaines Swinſon ,

Mann,Berkley,ont pris congé de S. M. depuis

† jours. Toutes les commiſſions ſont

ignées à l'Amirauté & expédiées. On per

ſiſte à dire que cet armement ira croiſer ſur

les côtcs de Hollande.

Les Négocians Anglois, à Amſterdam,

ont très bien fait de ſe taire ſur le parti

# prendroient, en cas d'une rupture, &

refuſer même de faire connoître leurs

ſentimens dans les querelles actuelles. Ils

ſont redevables à cette diſerétion de leur tran

quillité & du bonheur d'être, en Hollande,

les ſeuls individus qui n'aient rien à craindre

pour leurs propriétés & leurs perſonnes.

Les manufactures de coton & les laineries

de Mancheſter avoient d'abord hauſſé con

ſidérablement de prix, attendu les demandes

multipliées qui en avoient été faites. Mais

les fabriques ayant amplement fourni aux

beſoins de l'Etranger, le prix de ces arti

cles a repris ſon premier taux.

Il y a actuellement à Londres pluſieurs Fran

çois envoyés par le Miniſtere de France , pour

siſiter les célebres Hôpitaux de cette Capitale,&

|!
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lui en rendre e .# Anglois ſont ſur cet

objet infiniment plus avancés que leurs voiſins,&

toutes les ames ſenſioles apprendront, ſans doute,

avec plaiſir, que le ſoulagement de l'humanité

ſouffrante ait été un des premiers fruits de la cor

reſpondance réciproque, établie entre les deux

Nations. Le roi a donné des ordres pour que les

Commiſſaires François ( car tel eſt en effe leur

· titre ) euſſent non-ſeulement un libre accès dans

les hôpitaux de Greenwich & de Chelſéa , mais

encore les renſeignemens les plus exacts ſur tous

les détails de leur adminiſtration.

Se'on une lettre écrite du Benga'e , fa

Compagnie a déjà rembourſé une partie des

dettes qu'elle a contractées pendant la guer

re dern ere. Lord Clive § au Parle

ment , lorſqu'il lui rendoit compte de ſa

conduite, que les revenus de l'Inde, s'ils

étoient adminiſtrés convenablement, ſuffi

roient non ſeulement à rétablir les affaires

de la Compagnie, mais même à réduire la

dette nationale de la Grande-Bretagne. Les

Employés de la Compagnie n'accumulent

plus des tréſors aux dépens de leurs Com

mettans. Il n'y a plus d'uſures exorbitantes,

de marchés ſcandaleux, de monopoles infâ

mes. Un ſyſtême général d'ordre & d'éco

nomie a prévalu dans toutes les parties ; en

un mot, ſi les choſes continuent ſur le pied

où elles ſont, 'es affaires de la Compagnie

iront mieux qu'el'es n'ont jamais été.

Le Général Haldimand, ancien Gouver

neur du Canada , vient d'être condamné,

à Guidhal, à 2oo liv. ſterl.# sº,
6
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4 ' ,.a hand de vin de Québec,

r , Hay , eſpion & agent avéré des

Am , a ns , pen 'anr la derniere guerre, &

que le Gené a Haldimand avoit fait enter

mer. Le Genéral Elliot eſt menacé d'un

ſemblable p ocès. Lord Rodney l'a déjà eſ

fuyé , ainſi , on aura vu les t ois Comman

dans, à qui l'Angleterre doit ſon ſalut & fa

loire dans la derniere guerre, traduits en

§ Le troiſiéme, que nous avons ici

en vue, eſt M. Haſtings.

Puiſque nous ſommes ramenés à ce

célebre Opprimé, nous préſenterons ſur les

procédés dont il eſt l'objet, quelques re

marques, propres à tenir le public en garde

contre des déclamations & des impoſtures,

repétées de feu.lle en feuille par des Gaze

tiers fans ſcrupules comme ſans connoif

ſances , & dont cependant , on entend

quelquefois citer l'autorité par les Gens du

monde, & même par des Gens de lettres

Les applau tiſſemens univerſels donnés à

l'adminiſtration de M. Haſtings, ſoit dans

l'Inde, ſoit en Angleterre, ſont de notoriété

publique. Juſqu'à l'inſtant où une Cabale

intéreſſèe a formé le projet de le fruſtrer,

par une perſécution juridique, des récom

nſes qui l'attendoient, il étoit couvert

# témoignages éclatans d'approbation :

aucun fa't n'eſt plus authentique. Lorſqu'au

milieu de ce concert d'éloges & de remer

siemens ; lorſqu'à la ſuite des ſervices les

|
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plus mémorables & les mieux reconnus,

qu'un Citoyen ait jamais rendus à ſa patrie ;

tout à coup, ce Citoyen eſt repréſenté com

me un tyran auſſi incapable que forcené, oh !

aſſurément, ce ne ſera pas ſans des preuves

bien lumineuſes, bien démonſtratives, qu'un

homme ſenſé & jufte accordera ſa confiance

à ce roman de la haine & de l'intérêt per

fonnel.

Or, dans cette foule de harangues & de

pamphlets deſtinés à établir la vérité de ces

accuſations, & qui ont entraîné la pluralité

des Communes, nous chercherons en vain,

ces preuves , ces témoignages, ces actes

poſitfs, qui ſeuls déterminent la certitude

des faits , diſons plus, on n'y trouvera

as même ce qui peut en faire préſumer

# vraiſemblance.

On a peint la deſtruction des Rohillas,

par M. Haftings, comme Voltaire dans la

Henriade nous peint la Saint Barthélémi.

De ces brigands féroces qui déſoloient tous

leurs voiſins, on en a fait des agneaux ti

mides qui tomboient ſous le fer du boucher.

Mais par quels faits a t on prouvé l'inno

cence de ces uſurpateurs, & démenti les

évenemens qui légitimerent leur expulſion ?

Par aucun qui puiſſe obtenir créance dans

l'eſprit§ équitable. Rien de plus

pathétique que le tableau tracé par M,

Sheridan du traitement infligé aux Prin

ceſſes d'Oude; maisl'Orateur a-t-ille moins
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dumonde démontré,que cesfemmes n'étoient

† complices de Cheyt-Sing, qu'elles n'al

oient pas les ſecourir de leurs tréſors & de

leur influence , qu'enfin les meſures du

Gouverneur-général , qui les traita en en

nemies , n'étoient pas inſpirées par le dan

ger le plus imminent ? Quant aux outrages

qu'on prétend avoir accompagné cette

exécution, fuſſent-ils prouvés, a t on exhibé

aucun ordre de M. Haſtings à ce ſujet ?

Chaque article d'accuſation fournit la

même remarque. Des conſéquences, des re

proches, des invectives tirées de faits ou

altérés,ou faux,ou du moinsdénués de toute

authenticité. Juſqu'à celle des papiers in

complets & tronqués, fournis à la Chambre

par les accuſateurs, eſt un objet de doute.

' Si l'on obſerve enſuite la nature & le

nombre des articles d'Impeachment, les im

menſes détails dont chaque fait eſt em

barraſſé, la multitude de connoiſſances que

néceſſitent l'examen & le caractere des éve

nemens dont il eſt queſtion, les obfcurités

u'y a jetté une bibliotheque d'ouvrages

# parti depuis dix ans, tant de rapports

contradictoires, tant d'intérêts en mouve

ment, peut-on croire qu'il exiſte dans les

Communes Britanniques, en Angleterre, en

Europe, ſix hommes en état de prononce

comme Hiſtoriens, comme Juges, comme

Particuliers délicats, ſur des opérations faires

à cinq mille lieues de nous, dans une con
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trée où, depuis la langue juſqu'aux coutumes,

tout eſt abfolument étranger à l'Euiope.

Ces ignorances inévitables ſont préciſé

ment la ſource des imputations, auxquelles

les Commandans les plus diſtingués ont été

ſouvent en bure à leur retour. Il eſt ſi aiſé

de répandre des doutes perfides, de ſemer

une confuſion de récits, de ſuppoſer &

d'inventer, lorſqu'on parle à des auditeurs

dont pas un ne peut contredire, ni éclaircir,

ni comprendre ce galimathias hiſtorique.

Voilà ce qui précipita La Bourdonnais dans

les cachots de la Baſtille, & Dupleix dans

l'oppreſſion. -

Ces manœuvres, il eſt vrai, toutes puiſ

ſantes à préparer des perſécutions & un

jugement en regle, viennent échouer de

vant les Tribunaux où les prévarications

de l'art Oratoire perdent leur crédit. C'eſt

donc ce jugement qu'il faut attendre, en

ſuſpendant le ſien propre, & en ſe défiant

des préjugés.

Il en eſt un qui ne mériteroit pas un

regard, ſi on ne le voyoit ſur les lévres,

& même ſous la plume de gens que leur

zele ne défend pas de l'injuſtice. Ils mettent ,

en fait qu'un Gouverneur général du Ben

gale eſt néceſſairement un monſtre ; que

puiſque des Commandans Anglois ont abuſé

de leur pouvoir dans l'Inde, tous les Com

mandans ſont des fripons ou des imbécilles;

qu'on ne peut gouverner en Aſie ſans la met
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tre à feu & à fang , enfin, qu'innocent ou

coupable, bienfaiteur de ſon pays ou traitre

à l'Etat, M. Haſtings doit payer de ſa vie

les outrages que d'autres ont fait dans l'Inde

à l'humanité. Et cette juſtice eft réclamée par

des Ecrivains, par des perſonnes, ardentes à

ſe ſoulever contre l'injuſtice & contre tout

attentat ſur la liberté perſonnelle ?

La majerité des Communes qui a pro

noncé l'Impéachment, fourniroit un fujerplus

ſpécieux de prévention, à ceux qui ignorent

les cauſes ſecrettes de cette pourſuite. Ce

n'eſt pas ici le lieu de les révéler. Mais quand

on ſaura, en général , que l'animofité de

quelques-uns des Chefs de l'Oppoſition a

pris ſa ſource dans les refus de # Haſtings,

de placer quelques unes de leurs créatures

qu'il jugeoit indignes des emplois ſollici

tés; qu'à ces ennemis ſe ſont joints ceux que

la jalouſie avoit faits à M. Haſtings dans

l'Inde même; ( de là ce Comité ſecret nommé

il y a quelques années, forme des plus ar

dens antagoniſtes du Gouverneur-Général,

& où ſe compofa le foyer des accuſations

d'aujourd'hui,) que l'Accuſéavoit hautement

déſapprouvé le Bill de M. Fox, Bill excel

lent pour l Inde peut être, mais qui en ſou

mettant cette contrée aux Miniſtres, leur

eût bientôt ſoumis l'Angleterre même; que

des ambitieux du parti oppoſé à ce même

M. Fox, Membres dominans du Bureau de

Inde actuel, & jaloux dy conſerver leur
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ſuprématie, ont •º avec effroi M. Haſt'ngs,

appellé par le vœu public & celui du Cabi

net, à la Pairie & à la Préſidence de ce Bu

reau ; que, pour l'en écarter, ils ſe ſont un

moment réunis à leurs propres adverſaires;

enfin qu'ils ont entraîné dans cette ligue

M. Pitt, par des ſéductions, dont un Mi

niſtre, quelque vertueux qu'il ſoit , a plus

qu'un autre dela peine à ſe garantir, on ne s'é-

tonnera plus de cette pluralité en faveur de

l'Impéachment. Ce qui cauſeroit plus de ſur

priſe, c'eſt que cette majorité n'ait pas été

plus conſidérable ; c'eſt qu : les Membres

les plus indépendans, tels que M. Dempſter

& d'autres, des amis de M. Pitt, tels que

M. Hamilton, de ſes partiſans déclarés,

te's que Lord Hood, Lord Mulgrave, M. Wil

kes, &c. &c. &c. aient oſé défendre centre

une pareille phalange, l'Accuſé qu'elle alloit

percer.

• r • •

Mais le but ſecret de cette intrigue #e

ſera pas atteint. Ce n'eſt pas une ſentence

prompte de la Cour des Pairs , c'étoit une

égratignure éternelle de la Chambre des

Communes qu'on vouloit imprimer ſur

M. Haſtings. On ſe flattoit qu'il n'auroit le

temps ni de recueillir ſes témoins, ni d'é-

claircir des faits lointains, ni de juſtifier des

tranſactions qui ſembloient exiger de lon

gues recherches dans le Bengale. En atten

dant, il fût reſté ſous le glaive de ſon Dé

cret & de l'opinion publique. Cette artifi

cieuſe combinaiſon manquera ſon effet ;
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M. Haſtings ſera jugé par une Cour impar

tiale & incorruptible, jugé, dis-je, malgré

ceux qui l'ont appellé en jugement. En deux

mois de la Seſſion procha ne, ce grand

procès ſera conſommé.

Nous n'avons rien dit ici des calomnies

débitées ſur la fortune de M. Haſtings. Ces

groſſieres impoſtures tombent d elles-mê

mes. Nous affirmerons ſeulement que cette

opulence n'approche pas de celle qu'ont

acquis dans l'Inde de ſimples Négocians ;

que perſonne au contraire n'a donné plus

ue M. Haſtings, d'inſignes preuves de dé

† Il a reçu en préſens, & pcur

lui ſeul, de divers Princes Indiens, plus de

cinq cent mille liv. ſterl. : ces ſommes ont

été conſtamment & fidellement remiies à la

Compagnie des Indes. Eſt il beaucoup de

Commandans, auſſi puiſſans que l'étoit

M. Haſtings, qui, après plus de 2c années

de ſervices éclatans , pénib'es & diſpen

dieux, ſe ſeroient piqués dit ſc-upu)e d'en

richir leurs Commettans, des témoignages

de reconnoiſſance qu'i s auroient dû à leur

mérite perſonnel (1)?

Dans un ouvrage récent, & urle à bien

des égards, qu'on vient de publier en Fran

ce, l'Auteur s'eſt permis de dire, en dénom .

brant les richeſſes rapportées de l'lnde par

les Ang'ois : on porte à 3o ou 42 millions

la fortune de M. Haſtings. Et d'où l'Ecri

(1) M. Haſtings a été emploié plus de 2o ans dans l'In.

de, dont 13 en qualité de Gouverneur Général du Bengale.
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vain ſait-il •a '# fait l'inventaire de

celui dont il compte les tréſors ? Oſeroit il

affirmer ce fait devant un tribunal , & com

ment imprime-t-on ce qu'on craindroit de

dépoſer en Juſtice : Comment ſur - tout

l'imprime t-on, ſans égard pour la ſituation

d'un Accuſé dans les liens d'une pourſuite

criminelle , &probablement ſur l'a torité de

quelque libe'le Anglois? Si des Ecrivains,

d'ailleurs eſtimables, ſe laiſſent aller à de

pareil'es légeretés, quel fléau ne ſera donc

pas l'art dangereux de l'impreſſion !

Nos lecteurs auront obſervé l'impé

tueuſe précipitation avec laquelle la Cham

bre des Communes a décidé l'Im

peachment. On n'a pas daigné écouter plu

ſieurs Membres, moitié par l'ennui du ſit

jet, moitié par eſprit de cabale. Dans le

nombre des Orateurs , privés a'nſi par la

bruſquerie des délibérations, du droit de

ſe faire entendre, ſe trouve un des premiers

& des plus reſpectables Magiſtrats de l'An

leterre. Nous allons donner ia traduction

† diſcours qu'il devoit prononcer aux der

niers débats , diſcours plein de raiſon & de

véritable force, & propre à confirmer les

idées que nous venons de développer (1).

(1) Nous ſavons qu'un François d'un mérite diſtingué,

à qui 16 ans de ſéjour dans l'Inde, & un emploi impor

tant ont donné le droit d'avoir un avis, a pris la plume

dans ſon indignation contre les perſécuteurs de M. Haſ

tings, & préſentera ſa conduite , dont il a été témoins

ſous ſes véritables couleurs.
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En confondant artiſicieuſement les actes &

les événemens d'une Adminiſtration de treize

années , avec ceux d'une antre Adminiſtration,

antérieure ; en s'appuyant des principes d'une

fauſſe politique, de faits ſuppoſés , d'obliga

tions fabriquées, on a ſu faire de l'accuſation

cbntre M. Haſtings, un myſtere ſi compliqué,

ſi obſcur que, pour le comprendre, il faut une

étude longue & pénible. Peu de gens ont le

loiſir , moins encore la volonté d'examiner les

Procédures volumineuſes & incohérentes , pro

duites juſqu'ici pour la prouver. -

Jalouſès de jºſtifier le caraftere public de

M. Haſtings, & voulant éluder les difficultés,

beaucoup de perſonnes ont prétendu contre

balancer, par ſes ſervices généralement reccn

nus , les fautes q,e ſes Accuſateurs lui repro

choient ; d'autres ont eu recours au principe

de la raiſon d'Etat , qui preſcrit ſouvent une con

duite & des meſures inconciliables avec la ſtricte

éqºité mer »le. -

| Mais ces de x expédiens ſuppoſent j'admiſſion

d'-:: cer»s de dé!'t :éel ; ccrps de dºlit, cependan ,

oUI N'A ÉTÉ ENcoRE coNsTATÉ PAR Arc UNHs

FR1 tv es ! ( car, que'que étrange que cela puiſſe

paroitre, après les déclamations répanlues dans

cette Chambre contre M. Haſtings , toutes les

allégations encore ſur le Bureau, quoique ſolli

citées à l'inſtance de ſes Perſécuteurs , dépc

ſent en ſa faveur.) Ces délcarations ne doivent

elles pas révolter tous les cœurs juſtes & hon -

nêtes, fi, au lieu de délits , l'enſemble de ſa

vie & le réſultat de ſà conduite , ont imprimé

ſur ſon adminiſtration les caracteres de la fidé

lité & de l'intégrité la plus ſcrupuleuſe ?

En effèt, ce n'eſt pas en détail qu'il faut

examiner un Homme Public. Qu'on me permette



( 225 ) -

une comparaiſon : le moindre pas de chaque

petite roue, le plus léger mouvement du reſſort

dans une grapde machine a ſes propr étés par

ticuiiercs , ſes effets locaux , indépendamment

de ſa poſition relative dans la combinaiſon de

l'eaſemble.Une aſſemblée d'hommes abſolument

ignorans en rnéchanique, prononceroit aufſi rai

ſonnablement ſur la bonté d'une montre, en

la prenant piece par piece, & en critiquant les

parties qui la compoſent, qu'une Afiemblée po

pulaire qui voudroit juger d'une Adminiſtration

longue & compliquée par l'examen de quelques

faits. La compétence de chaque individu ſe

borne , dans le premier cas, à voir ſi l'aiguille

marque l'heure juſte ; dans le ſecond , tout

homme qui connoît ( ce que chacun peut connoi

tre , s'il le veut), les événemens de l'admini -

tration de M. Haſtings, eſt en état &'apprécier

le caractere qui les a dirigés. -

C'eſt - là l'épreuve à laquelle je veux ſou

mettre l'homme, qu'on a préſenté comme

l'objet de la Juſtice nationale , l'homme que

les votes de ce #our doivent décharger, ou

remettre à un Tribunal dont le 3ugement,

s'il ne confirme point le rapport défavorable

ou vont nous entraîner les Accuſateurs, ré

pandra une honte ineffaçable ſur toute leur

Procédure. -

: Les crimes dont on accuſe M. Haſtings dans

les articles mis actuellement ſous les yeux de

la Chambre, ſont d'avoir abuſé du grand dé

pôt que la Compagnie des Indes & la Nation

lui avoient confié ; d'avoir ſacrifié les intérêts

de l'une & de l'autre ; détruit la confiance due

à leur parole ; déshonoré le nom & le carac

tere Anglois par des actes de prodigalité , de

péculat, de corruption, d'extorſion , de déſo
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béiſſance aux • par la violation des traités,

l'injuſtice, l'inhumanité, l'oppreſſion , la vic

lence & l'effuſion du ſang innocent; par des

outrages faits à la propriété, aux coutumes des

femmes du pays & aux devoirs qu impoſent les

liens du ſang ; & pour completter cette horri

ble peinture , d'avoir abuſé du courage des

Officiers & Soldats Anglois, en verſant le ſarg

de pluſieurs milliers d'hommes pour ſatisfaire

une avarice ſordide , une ambition déſordonnée

& ſa vengeance perſonnelle. Par ces horreurs,

de riches Provinces , nous dit-on, on é: é trans

formées en théâtre de déſolation , les Villages

dévaſtés, les Habitans opprimés & mis er fuiti,

le commerce découragé, la Compagnie me

nacée de voir s'anéantir rapidement ſes reve

nllS,

A la vue de cet effrayant tableau , l'ebſerva

teur le moins profond tirera une conſéquence

qui s'offre d'elle-meme. L'Auteur atroce de tant

d'énormités a dû ſortir des mains de la nature,

inclinée à tous les vices, & marquer ſa trace dans

le chemin du crime, de maniere à exciter une

défiance, une terreur univerſelle dans tous ceux

qui l'approchoient. Les perſonnes qui connoiſ

ſent particulierement M. Haſtings , peuvent

répondre, mieux que d'autres, ſi ſon caractere

privé offre de pareils traits. Pour moi, je trouve

dans les Journaux de cette Chambre, qu'après

avoir paſſé au ſervice quelques années de ſa

jeuneſſe dans le Bengale, ceux qui l'y avoient

employé le jugerent ſi digre de leur confiance,

& certainement perſonne n'étoit plus à même

de prononcer ſur ſon mérite avec connoiſſance

de cauſe , qu'ils le choiſi ent pour ſuccéder au

Gouverneur du Fort S. George. Cn dérogea

même en ſà faveur, aux regles ordinaires des
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cet établiſſement. Je trouve encore dans ces

rmêmes Journaux , qu avant d'arriver à ce t

Office , il avoit été deſtiné au Gouvernement

du Bengale, & qu'il fut confirmé dans ce der

nier avec un titre plus confidérable, par quatre

actes du Corps légiſlatif paſſés en 1773 ,

1778 , 1779 & 178 .. Quoique pluſieurs des

actions qui forment les griefs actuels contre

M. Haſtings, euſſent eu lieu, & fuſſent publi

uement connues de la Chambre avant ſa troi

§ confirmation dans ce Gouvernement, le

plus grand nombre même avant la quatrieme,

perſonne ne s'en étoit encore prévalu pour tra

verſer le renouvellement de ſes pouvoirs : tout

ſe taiſoit, juſqu'à ſes ennemis ; &, ce qu'il y

a de plus étonnant, c'eſt que ce ſont les gens

qui ſe réuniſſent aujourd'hui pour le perſécuter,

qui renouvelloient & conformoient alors ſa no

mination au gouvernement du Bengale. Il eſt

donc évident que cette prétendue notoriété pu

blique ſur la dépravation de ſon caractere, n'exiſ

toit à aucune de ces époques ; qu'il n'étoit point,

& n'eſt point l'homme dont on nous trace le

portrait dans les chefs d'accuſation préſentés à

cette aſſemblée. Mais ſuivons le dans les actes

de ſon Adminiſtration, les mieux connus & les

plus certains.

Il paroît , d'après les documens tirés des

archives de cette Chambre , que les princi

pales Puiſſances de l'Inde s'étoient confédérées

avec la France pcur chaſſer la Nation Angloiſe

de ſes établiſſemens. Qu'a fait M. Haſtings ? Il

a d'abord diſſous cette confédération, en ſe con

ciliant quelques-uns des Princes, & en faiſant

une diverſion militaire ſur le territoire des au

tres ; il a ſu enſuite fournir des ſecours aſſez
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à temps aux autres Gouverneurs, pour les met

tre en état de ſoutenir avec ſuccès les guerres

reſpectives cù ils étoient engagés ; guerres qu'il

eſt parvenu à terminer par une paix honorable

S permanente. Eſt ce là , Meffieurs , la con

duite d'un liomme inſpiré uniquement par l'ava

rice , l'ambitien cu la vengeance perſonnelle ?

Au contraire, il eſt évident que toutes les

meſures utiles priſes à cette époque miraculeu

ſe de notre hiſtoire , & c'eſt M. Haſtings qui

les a toutes conçues , n'ont pu procéder que

du zele d'un Citoyen qui s'oublie entiérement

pour ne s'cccuper que de ſes devoirs, & qui leur

ſacrifie tous ſes intérêts particuliers, toutes ſes

conſidérations perſonnelles. Je peux vous citer

en preuves ir conteſtables , le tranſport d'une

armée avec ſa caiſſe militaire & ſes proviſions,

envoyée au ſecours de la Province de Carnate,

dans une ſaiſon rendue ſi dangereufe par les

Mouſſons, que les crdres de la Compagnie dé

fendent aux vaiſſeaux de reſter à l'ancre au lieu

de leur deſtination, & les obligent à rentrer dans

Jes pcrts. Je vous citerai la marche d'un déta

chement auxiliaire à travers un pays ennemi,

& ſur une route occupée par une armée, qu'il

a pourtant ſu déterminer, par ſa profonde po

litique , à lui ouvrir le paſſage , & qui vint

reprendre ſon poſte , après qu'il l'eut ef

fectué. Je vous citerai le Nabab Nizam-Ally

Cawn qu'il eſt parvenu à détacher de la#
dération formée par ce Prince même ; la mar

che d'une armée A»gloiſe des bords du Gange

juſqu'à Surate, à travers des régions que la main

du Géographe n'avoit point encore tracées, pour

aller au ſecours des forces militaires de la Gran

de-Bretagne , & rétablir la gloire de ſon nom

dans les panties occidentales de l'Inde ; Mada

yée
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jèe Sindia, le plus puiſſant des Chefs Marat

tes, abandonnant la cauſe commune de ſes aliiés

en armes, & devenant entre les mains de M.

H ſtings un inſtrument de paix ; enfin, la tranquil

lité, l'abondance, une ſécurité non troublées ,

maintenues dans les provinces de ſa dépendance

immédiate , malgré les redoutables ennemis qui

l'environnoient , tandisque les deux autres Co

1onies étoient enveloppées dans les horreurs d'une

guerre déſaſtreuſe.

Quoique je me ſois interdit l'examen des ar

ticles ſéparés & des ſujets qui y tienncnt, ce

pendant il s'offre une circonſtance dans l'hiſ

toire de l'inſurrection à Benarès, qui entre ſi

bien dans mon plan, que je ferois tort à M. Haſ

tings de négliger de m'en ſervir.

Quand, après le maſſacre des Cypaies , par

leſquels Cheyt - Sing fut arrété dans Be

narès, & les autres pertes ſu ſéquentes, M. Haſ

tinss ſe trouva contraint de ſe ref gier dans l，

ferereſſe de Chunar, à deux cens milles de ſes

poſies militaires les moins éloignés , avec qui

toute communication lui étoit coupée ; au pre

1mier bruit de ſon danger, les troupes volerent

de ca , iue quartier à ſon ſecours ; la plupart ſans

être appel{ées, & même en contravention a ux

ordres poſitifs du Gouvernement ; elles déploye

rent un zeie ſi ardent pour le tirer de cette ſitua

tion embarraſſante, qu'une Province que la ré

bellion avoit entierement arrach e de ſes mai, s,

fut entiérement reconquiſe dans l'eſpace de trente

& un jours ; mai,, dira-t on , c'eſt une fable ;

non , Meſſieurs, le nombre des témoins en

garantit la vérité ; il eſt impoſſible que l'hiſtoire

d'un fit qui a eu des milliers d'acteurs, ſoit

une fable, & je ne voudrois que cette ſeule

preuve pour porter la conviction de l'innocence

Nº. 27 , 3o Juin 1787. l
\
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de M. Haſtings dans toutes les ames honnêtes

& impartiales , & pour refuter complettement

toutes es accuſations intentées contre lui. —Des

Officiers des Officiers anglois ne s'écartent point

de leur devoir , quelles que puiſſent être les cir

conſtances dans leſquelles on le leur impoſe ;ce

pendant le danger de M.Haſtingsa fait exception ;

ils ſe ſont écartés , dans cette conjoncture, de la

lig e immuable de ce devoir; & ſi l'on déployoit

contr'eux la même rigueur qu'on montre con

tre lui , les Commandans ſeroient expoſés à être

cités 2u Conſeil de Guerre, & punis d'après les

Ordonnances. Qui oſera prétendre qu'oubliant

l'honneur de leur pays, & s'expoſant à ſon reſ

ſentiment , des hommes de ce caraétere aient

pu ſe réunir , animés d'un même eſprit d'atra

chement, pour le ſoutient illégitime d'une cauſe

déshonorée par la violation de la foi naticna

le, la rapacité, l'oppreſſion, l'animoſité per

ſonnelle, & pour la défenſe d'un homme qui

n'auroit fait d'eux que les vils inſtrumens de ſa

propre ambition & de ſon avarice ?

Les témoins qui ont comparu dans cette

affaire devant la Chambre, ont tous été appel

lés pour ſeconder les pourſuites. Cependant tou

tes leurs dépoſitions ont été en faveur de M.

Haſtings , à moinsque ſes ennemis n'en veulent

excepter celles du Capitaiue Marſaek,de M. Tho

mas Mercer , & de M. Peter Moore. Mais M.

Haſtings n'a pas beſoin d'appeller à ſen ſecours

les déclarations équivoques de quelques témoins

ſubornés. Ses témoignages ſont dans les ar

chives de cette Chambre. L'Accuſé y invoquera

les acclamations réunies de ſes Maîtres, de ſes

Commetta s, de ſes Compagnons de ſervice,

de ſes Concitoyens , des Soldats marchants ſous

ſes ordres, & même des prétendues Victimes

des forfaits que la calomnie lui impute.
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Les prepriétaires de la Compagnie des Indes

erientales, dont on l'accuſe d'avoir ſacrifié lâ

chement les intérêts aux ſiens , ont ut - oſé

hautement le contraire par des votes de remer

cimens, & des applaudiſſemens ſi ſouvent ré

pétés , que leur nombre échappe à ma mé

moire.

Les Directeurs de la Compagnie , dont on

l'accuſe d'avoir mépriſé les ordres, en y déſo

béiſſant formellement & avec opiniâtreté, l'ont

perſonnellement & unanimément remercié des

ſervices qu'il a rendus.

Ses Compagnons de ſervice, les ſujets de

la Grande Bretagne immédiatement ſoumis à

ſon autorité dans l'Inde , & qui , comme ils

en ont été les témoins les plus compétens, en

auroient été également les victimes les plus à

plaindre , lui ont adreſſé en Corps, au moment

de ſon départ, leurs remercimens, leurs éloges

& leurs regrets.

Les Officiers du Bengale , dont il eſt ac

cuſé d'avoir dégradé le caractere, en les faiſant

ſervir d'inſtrumens à ſes forfaits , ont atteſté

dans un acte, revêtu de plus de 6oo ſignatu

res, qu'ils lui avoient connu un zèle & une

vigilance infatigables pour tous les objets de

leur devoir , & l'ont remercié d'avoir fait reſſor

tir leurs ſervices par la maniere judicieuſe dont

il les a employés.

Ce ne ſont pas là les ſuffrages que l'adola

lation ſervile met aux pieds d'un Protecteur,

ni ceux que le regard ſevere d'un homme puiſ

ſant arrache à la erainte : ceux qui les ont ac

cordés, euſſent-ils été capables de cette baſſeſſe ,

en étoient diſpenſés , puiſque M. Haſtings avoit !

déja ceſſé d'être Gouverneur, quand la pre

miere de ces Adreſſes lui a été préſentée , &

l 2
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que la, derniere l'eſt venu chercher phuſieurs

mois après ſon départ , & ſéparé de ceux qui

l'oſtroient , par : la moitié du†
| NizamAlly Cawn,'Subadar du Décan, & Ma

d4jée Scindia , premi， Commandant des forces -

Miarattes, tenant tou， leux le premier rang par

mi les puiſſances de l'Inde, dont on l'accuſe ,

d'avoir trompé la confiance en la foi & l'hon

neur de la Grande-Bretagne, ont écrit au Roi

& à la Compagnie , des lettres qui témoi

gnoient combien ils reſpectent ſon caractere ,

& quelles obligations ils ont à ſa juſtice & à

ſa bonne foi. Ces témoignages ont été ac

compagnés de circonſtancès qui leur prétent

une foice pcu commune. Les lettres de Scindia,

attribuant avec beaucoup de déiicateſſe l'ori

gine de la guerre à un mal-entendu dans le

Gouvernement de Bombay , donnent a - M.

Haſtings ſeul le mérite de l'avoir terminée ; &

même paroiſſant craindre d'en dire trop peu ,

il ajoute qu'unc guerre commencée avec les

, hoſtilités de l'animoſité nationale ia plus irri- .

tée, eſt devenue , par la ſage & bienfaiſante

interpoſition du Gouverneur du Bengale, un

traité de réunion d'intérêts & d'aunitié perpé

tuelle. La , lettre de Nizam Ally Cawn étoit

accompagnée d'un Argument encore plus fort.

—Un préſent, conſiſtant en un ſeul objet ,

deſtiné à un grand Monarque ., & que , par

conſéquent , on peut préſumer être d'une va

leur conſidérable , eh bien ! ce préſent, au lieu

de le ſaire paſſer à ſa deûination par la voie

du Gouvernement actuel du : Bengale, & de

l'aſſiurer ainſi contre le riſque d'être ſouſtrait

& diverti à d'autres uſages, on l'a confié de

préférence à un Individu ſans qualité , ſans titre

ofiiciel , qui, s'il avoit ſeulement la dixieme

Partie de l'#vidité dont ſes Perſécuteurs ſe
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· ſont efforcés de l'en acher, auroit pu : ſe l'ap- .

· proprier impunément. On n'eût ſûrement ja

· mais remis un paroil dépôt entre des mains

, ſuſpeftes ; il falloit une probité intacte, & dont

la notoriété exclût toute défiance. Cependant ,

telle eſt la fatalité de l'étoile de M. Haſtings,

· & l'imbécillité du Public, qu un fait qui prou

voit plus en ſa faveur que tout ce que peut

· dire & perſuader !'éloquence !a plus adroi:e ,

a été empoiſonné meme dans ces murs par la

cal ºmnie, & a fourni matiere attx ſarcaſmes &

aux dérifions des eſbrrs faux.

Parmi les Chefs indiens , que dans les char

:ges contre M. Haſtings on prétend avoir ſouf

# de ſes vexatious, on trcuve Fyzoola Cawn ,

le ſeul Cbef ſurvivant de la tribu des Rohi}-

las ; & Mo: uder Jung, Nabab de Ferrucka

bad. Ce qui les concerne forme deux articles

diſtincts, & deux Chefs particul'ers d'accufà -

tion. Cependant la Chambre poſſede les copies

authentiques de deux lettres qu'ils ont éatites

à M. Macpherſon , ſucceſſeur de M. H2ſtings ,

en le priant d'avoir pour eux les mêmes bon

tés qu'ils ont éprouvées long tems & invaria

blement de la patt de ſon Prédéceſſeur.

Où ſont ils donc ceux qui ſe plaignent de

Mr. Haſtings ? ce n'eſt pas la Compagnie

· dont il a ſoutenu les intérêts ; ce ne ſont

pas les Directeurs, dont ſa conduite a rendu

l'Adminiſtration brillante ; ce n'eſt pas la ma

tion Britannique ( cette Chambre n'eſt pas la

nation Britannique ) , dont il a étendu la proſ

péri é & la gloire ; ce ne ſont pas les Princes

de l Inde q1i ont formellement reconnu ſa

juſtice & ſa 5onne foi ; ce ne ſont pas ſes

Compagnons de ſervice qui ont participé à l'hon

neur & aux avantages de ſes ſuccès ; enfin , ce

|
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ne ſont pas les habitans du Bengale, ces mi1

lions d'hommes qu'il a gouvernés ſeul par in

tervalles, & ſur leſquels il a partagé le pouvoir

& non l'abus du deſpotiſme , durant treize an

nées d'une Adminiſtration , diſtinguée par une

plus grande variété d'événemens & de conjonc

tures difficiles, qu'aucune autre que l'hiſtoire

puiſſe citer. Ces peuples ont appris la perſé

cution de M. Haſtings, plus de ſix mois avant

les dernieres dépeches qui nous aient été en

voyées du Bengale. Eh bien ! il ne s'eſt pas

encore élevé une ſeule voix , durant tout cet

eſpace de tems, pour demander la réparation

des dommages mutipliés , que cet Homme de

ſang , de rapine & d'oppreſſion a fait ſouffrir,

| nous aſſure-t"on avec confiance , non-ſeulement

à des individus, mais à des villages dévoués à

la dévaſtation , même à des provinces entieres

ravagées & déſolées ! Eft-il donc dans la nature

que toute une Nation qui a gémi des années ſous

, le joug d'un tyran cruel, retienne ſes plaintes,

, ſouffre que ſes griefs ſe perdent dans un ſi

lence, dans un oubli abſolu, quand elle voit

, ſon Oppreſſeur opprimé à ſon tour , & ſa con

duite diſcutée dans un procès criminel ? Non,

cela eſt impoſſible. Il en ſuit donc néceſſairement

cette concluſion oppoſée, que, puiſque les ſeuls

auteurs de cette perſécution ont formé des plain

tes contre M. Haſtings, eux ſeuls ont des raiſons

de ſe plaindre de lui. Quelles ſont - elles ces rai

ſons ? C'eſt ce qu'eux ſeuls peuvent nous dire.

Juſqu'à ce qu'ils les manifeſtent, le Public ſera

fondé à conclure que , quoiqu'il en puiſſe être ,

M. Haſlings n'a juſtifié leur haine par aucune of

fenſe morale, & que, pour cela même, ils tai

ſent ce qu'ils ne pourroient dire ſans s'avouer cou

pables. -
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F R A N C E,

De Verſailles, le 2o Juin.

Le 17 de ce mois, MM. de Bonnaire de

Forges, Douet de la Boullaye, Blondel,

Chaumont de la Milliere, & de l olozan ,

Maîtres des Requêtes, préſentes au Roi par

le Contrôleur général des finances, ont eu

l'honneur de faire leurs remerciemens à Sa

Majeſté ; le premier , en qualité d lntendant

des finances au Departement des Domaines

& bois & droits domaniaux ; le ſecond, en

qualité d'Intendant des finances au Déoar

tement de la Ferme générale & de la i\égie

générale des Aides & droits y réunis , le

txoiſieme, en qua'ité d'Intendant des finan

ces au Département des Impoſitions ; le

quatrieme, en qualité d'Intendant des fi

nances au Département des Ponts & Chaiſ

ſées; & le cinquieme, en qualité d'Inten

dant au Département du Commerce.

Marie Sophie-Hélene-Béatrix de France,

Fille du Roi, eſt morte ici, le 19 de ce

mois, âgée de 1 1 mois & 1o jours. Le corps

de cette Princeſſe, qui a été tranſporté, le

même jour, au Palais de Trianon, en a

été transféré , le lendemain, à l'Abbaye

royale de Saint-Denys, où il a été inhumé

en y arrivant, & ſans aucun cérémonial,

conformément aux ordres du Roi.

i 4
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De Paris, le 27 Juin.

Réglement concernant les éiçyes de la

Marine, du 28 Janvier 1787.

Ordonnance du Roi, du 6 Mai 1787,

con re, nant les | Eleves - Conſtructeurs des

| Ports marchands. | -

Edit du Roi, donné a Verſail'es au mois

de Juin 1787, regiſtré en Parlement le 22

deſ its mois & an, portant création d'Aſ

ſemblées Provincia'es.

Louis , &c. Les heureux effets qu'ont prcduit

' lcs Adminiſtrations Provinciales étaelies , par

· forme d'Eſſai , dans les Provinces de Haute

'Guyenne & de Berry, ayant rempli les eſpé

rances que nous en avions conçues, nous a viens

· cru qu'il étoit : emps d'étendre le même bien ſeit

aux autres Prov nces de notre Royaume. Nous

aviors été corfirmé daes cette réſolution par

les délibérations unanimes des Nctables que

nous avons a peilés auprès ，e nous , & qui ,

en nous faiſant d'utiles obſervations ſur la

forme de cet Etabliſſement , nous ont ſupplié

avec inſtance de ne pas différer à faire jouir

tous nos ſujets des avantages ſans nombre

qu'il doit ，roduire : nots déférons à leur vœu

avec ſatisfaction ; & tandis que par un mei'-

leur ordre dans les finances , & par la plus

grande économie dans les dépenſes, nous tra

vaillerons à diminuer la maſſe des impôts, nous

eſpérons qu'une inſtitution bien combinée en

· allégera le poids par une plus exacte réparti

tion , & rendra facile l'exécution des plans que

nous avons formés pour la félicité publique, A
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ces cauſes & autres , &c. Nous avons ordonné

ce qui ſuit :

ARr. ler. Il ſera , dans toutes les Provinces

de notre Royaume où il n'y a point d'Etats

provinciaux , & ſuivant la diviſion qui ſera par

nous déterminée , inceſſamment établi une ou

pluſieurs Aſſemblées Provinciales, & ſuivant que

les circonſtances locales l'exigeront, des Aiſem

b'ées particulieres de Diſtricts & de Communau

tés, & pendant les intervalles de la tenue deſ

- dites Aſſemblées , des Commiſſions intermédiai

tes , les unes & les autres compoſées d'aucuns

de nos ſujets des trois Ordres payant- les im

poſitions foncieres ou perfonnelles dans leſdites

· Provinces , Diſtricts & Commurautés, & ce dans

le nombre qui ſera par nous fixé propºrtionnelle

ment à la force & à l'étendue deſdites Pro

vinces , Diſtricts & Communautés , ſans nºan

moins que le nombre des perſonnes choiſies dans

les deux premiers Ordres puiſſe ſurpaſſer le

· nombre des perſonnes choiſies pour le Tiers

Etat , & les voix ſeront recueillies par tête

alternativement entre les Membres de différens

Ordres,

II. Lesdites Aſſemblées Provinciales ſèront par

elles-mêmes , ou p 1r les Aſſemblées ou Com

miſſions qui leur ſeront ſubordonnées, chargées,

ſous notre autorité & celle de notre Conſeil ,

de la répartition & aſſiette de toutes les impo

ſitions foncieres & perſonnelles , tant de celles

dont le produit doit être porté en notre Tréſor

royal, que de celles qui ont ou auront lieu pour

les chemins , ouvrages publics, indemnités, en

couragemens, réparations d'égliſes & des preſ

byteres, & autres dépenſes quelconques propres

auxdites Provinces, ou aux Diſtricts & Com

munautés qui en dépendent, Voulons que leſ

1 W
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dites dépenſes , ſoit qu'elles ſoient communes

auxdites Provinces, ſoit qu'elles ſoient par

ticulieres à quelques Diſtricts ou Communau

tés , ſoient, ſuivant leur nature , délibérées ou

ſuivies , approuvées ou ſurveillées par leſdites

Aſſemblées Provinciales , ou par les Aſſemblées

ou Commiſſions qui leur ſeront ſubordonnées ,

leur attribuant , ſous notre autorité & ſurveil

lance, ainſi qu'il ſera par nous déterminé, tous

les pouvoirs & facultés à ce néceſſaires.

III. Les Procureurs-Syndics qui ſeront éta

blis près de chacune deſdites Aſſemblées Pro

vinciales & de Diſtricts pourront , en leurs noms

& comme leurs Repréſentans, préſenter toutes

requêtes , former toutes demandes, & introduire

toutes inſtances pardevant les Juges qui en

doivent connoître , & même intervenir dans

toutes les affaires générales ou particulieres,

qui pourront intéreſſer lesdites Provinces ou

Diſtricts , & les pourſuivre au nom desdites

Aſſemblées, après toutefois qu'ils y auront été

autoriſés par elles ou par les Commiſſions in

sermédiaires.

IV. Lapréſidence deſdites Aſſemblées & Com

miſſions intermédiaires ſera toujours confiée

à un Membre du Clergé ou de la Nobleſſe,

& elle ne pourra jamais être perpétuelle.

V. Il ſera loifible auxdites Aſſemblées Pro

vinciales, de nous faire toutes repréſentations &

de nous adreſſer tels projets qu'elles jugeront

utiles au bien de nos peuples, ſans cependant

que ſous prétexte deſdite s repréſentations ou

projets, l'aſſiette ou le recouvrement des Impo

fttions établies, ou qui pourront l'être , puiſ

ſent , à raifon deſdites repréſentations ou pro

jets, éprouver aucun obſtacle ni délai. Voulons

dès à-préſent qu'il y ſoit audit cas procédé dans

fo: me actuellement exiſtante.
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VI. Nous nous réſervons de déterminer, par

des Réglemens particuliers, ce qui regarde la

premiere convocation desdites Aſſemblées, leur

compoſition & celle des Commiſſions intermé

diaires , ainſi que leur police & tout ce qui

peut concerner leur organiſation & leurs fonc

tions , & ce conformément à ce qui eſt preſ

crit par ces préſentes , & à ce que pourront

exiger les beſoins particuliers, coutumes &

uſages desdites Provinces.

Suite du Traité de Commerce entre la Francs

& la Ruſſie.

2 6° Lorſqu'une des Hautes-Parties contrac

tantes ſera en guerre contre d'autres Etats, les

ſujets de l'sutre Puiſſance contractante n'en con

tinueront pas moins leur navigation & leur com

merce avec ces mêmes Etats, pourvu qu'ils s'aſ

treignent à ne point leur fournir les effets réputés

contrebande , comme il ſera ſpécifié ci après: Sa

Majeſté Très-Chrétienne ſaiſit, avec plaiſir, cette

occaſion de faire cºnnoître la parfaite conformité

de ſes principes ſur le cas dont il s'agit, avec ceux

que Sa Majeſté l'Impératrice de toutes les Ruſſies

a manifeſtés pour la sûreté & l'avantage du com

· merce des Nations neutres, dans ſa Déclaration

du 28 février 178o.

27°. Les Hautes-Parties contractantes s'enga

gent en conſéquence , lorſqu'elles ſeront en

guerre avec quelque Puiſſance que ce ſoit , à

obſerver ſcrupuleuſement les principes fon la

mentaux des droits du commerce & de la navi

gation marchande des Peuples neutres, & nom

mément les quatre axiomes ſuivans : 1°. Que les

vaiſſeaux neutres pourront naviguer librement

i 6
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de port en port & ſur les côtes des Nations en

uerre. 2°. Que les effets appartenans aux ſu ets

† Puiſſances en guerre, ſeront libres ſur les

vaiſſeaux neutres, à l'exception de la ccntre

bande de guerre , comme 1l ſera détaillé ci

après. 3 °.§ , pour déterminer ce qui caracté

riſe un port bloqué, on n'accordera cette dé

nomination qu'à celei qui ſera attaqué par un

nombre de vaiſſeaux proportionné à la force de

la Place , & qui en ſeront ſuffiſamment pro

ches, pour qu'il y ait un danger évident d'en

arer dans leur port. 4°. Que les vaiffeaux neu

tres ne pourront être arrêtés que ſur de jufies

cauſes & des faits évidens qui ſeront jugés

ſans retard ; que la procédure ſera uniforme,

prompte & légale : & qu'outre les dédommage

mens qu'on accordera toujours à ceux qui en

auront ſouffert ſans avoir été en faute, il ſera

donné une ſatisfaction complête pour l'inſulte

faite au pavillon. -

28°, En conſéquence de ces principes, les

Hautes-Parties contraétantes s'engagent récipro

quement, en cas que l'une d'entres elles fut en

guerre contre quelque Puiſſance que ce ſoit, de

n'attaquer jamais les vaiſſeaux de ſes ennemis ,

que hors de la portée du canon des côtés de ſon

Allié. Elle s'obligent de même mutuellement

d'obſerver la plus parfaite neutralité dans les

ports, havres, golfes & autres eaux compriſes

ſous le nom d'eaux cloſes, que leur appartien

nent reſpectivement. -

29°. On comprendra , ſous le ncm de mar

chandiſes de contrebande de guerre ou défen

dues , les armes à feu , canons , arquebuſes,

fuſils, mortiers , pétards , bombes, grenades ,

ſauciſſes , cercles poiſſés , affûts , fourchet

tes, bandoulieres, poudre à canon , méches,
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ſalpêtre , balles, piques, épées , morions, caſ

ques, cuiraſſes, hallebardes, javelines, fourreaux,

de piſtolets , baudriers, ſelles & brides , & tous

autres ſemblables genres d'armes & d'inſtrumens

de guerre ſervans à l'uſage des troupes. On en

excepte cependant la quantité qui peut être

néceſſaire pour la défenſe du navire & de ceux

qui en compoſent l'équipage. Mais tous les

effets & marchandiſes qui ne ſont pas nommé

ment ſpécifiés dans le préſent article, paſſeront

librement ſans être aſſujettis à la moindre diffi

culté , & ne pourront jamais être réputés muni

tions de guerre ou navales, ni ſujets par conſé

quent à être confiſqués. -

3o°. Quoique , par l'article 29 , la contre

bande de guerre ſoit ſi clairement exprimée

que tout ce qui n'y eſt pas nommément ſpé

cifié, doit être entierement & à l'abri de toute

ſaiſie ; cependant les Hautes - Parties contrac

tantes voulant ne laiſier aucun doute ſur de

telles matiçres , jugent à propos de ſtipuler

qu'en cas dç guerre de l'une d'entre Elles, con

tre quelqu'autre Etat que ce ſoit , les ſujets de

l'autre Puiſſance contractarte , qui ſera reſtée

neutre dans cette guerre , pourront librement

acheter ou faire conſtruire , pour leur propre

compte & en quelque tems que ce ſoit , autant

de navires qu'ils voudront chez la Puiſſance en

uerre avec l'autre partie contractante , ſans

† aſſujettis à aucune difficulté de la part

de celle - ci, à condition que leſdits navires

ſoient muais de tous les documens néceſſaires

pour conſtater la propriété légale des ſujets de la

Puiſſance neutre.

31°. Lorſqu'une des deux Puiſſances contrac

tantes ſera engagée dans une guerre contra

quelqu'autre Etat , ſes vaiſſeaux de guerre ou
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armateurs particuliers, auront le droit de faire

la vMite des navires marchands appartenans aux

ſujets de l'autre Puiſſance contractante qu'ils

rencontreront navigans ſans eſcorte ſur les côtes

ou pleine mer. Mais en même temps qu'il eft

expreſſément défendu à ces derniers de jetter

aucun papier en mer dans un tel cas , il n'eſt

pas moins ſtrictement ordonné auxdits vaiſſeaux

de guerre ou armateurs , de ne jamais s'appro

cher deſdits navires marchands qu'à la diſtance

au plus de la demi-portée du canon : & afin

de prévenir tout déſordre & violence, les Hautes

Parties contractantes conviennent que les pre

miers ne peurront jamais envoyer au - delà de

deux ou trois hommes dans leurs chaloupes à

bord des derniers, pour faire examiner les paſſe

ports & lettres de mer, qui conſtateront la pro

priété & les chargemens deſdits navires mar

chands. Et, pour mieux prévenir tous accidens,

les Hnutes-Parties contractantes ſont convenues

»éciproquement de ſe communiquer la forme

des documens & des lettres de mer , & d'en

joindre les modeles aux ratifications.

Mais , en cas que ces navires marchands

fuſſent eſcortés par un ou pluſieurs vaiſſeaux

de guerre, la ſimple déclaration de l'Officier

commandant de l'eſcorte , que leſdits navires

n'ont à bord aucune contrebande de guerre ,

devra ſuffire pour qu'aucune viſite n'ait ſieu.

32°. Des qu'il aura apparu , par l'inſpection

des documens des navires marchands rencon

trés en mer , ou par l'aſſurance verbale de

l'officier commandant leur eſcorte , qu'ils ne ſe

ſont point chargés de contreba de de guerre ,

ils pourront auſſi tôt con inuer libremenr leur

roure. Mais ſi, malgré cela, leſdits navires mar

chands étoient moleſtés ou endommagés , de
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quelque maniere que ce ſoit, par les vaiſſeaux

de guerre ou armateurs de la Puiſſance belli

gérante , les commandans de ces derniers ré

pondront, en leurs perſonnes & leurs biens ,

de toutes les pertes & dommages qu'il auront

occaſionnés ; & il ſera de plus accordé une ré

paration ſatisfaiſante pour l'inſulte faite au Pa

villon. -

33°. En cas qu'un tel navire marchand ainſi

viſité en mer, eût à bord de la contrebande de

† , il ne ſera point permis de briſer les

coutilles , ni d'ouvrir aucune caiſſe , coffre ,

malle, ballots ou tonneaux, ni déranger quoique

ce ſoit dudit navire. Le Patron dudit bâtiment

pourra même, s'il le juge à propos, livrer ſur-le

, champ la contrebande de guerre à ſon capteur ,

lequel devra ſe ccntenter de cet abandon volon

taire, ſans rerenir , moleſter ni inquiéter , en

aucune maniere, le navire ni l'équipage , qui

pourra, dès ce moment même , pourſuivre ſa

route en toute liberté. Mais s'il refuſe de livrer

la contrebande de guerre dont il ſeroit chargé,

le capteur aura ſeulement le droit de l'emmener

dans un port , où l'on inſtruira ſon procès devant

les Juges de l'Amirauté , ſelon les ioix & formes

judiciaires de cet endroit, & après qu on aura

rendu là-deſſus une ſentence définitive , les ſeules

marchandiſes reconrces pour contrebande de

guerre, ſeront confiſquées, & tous les autºes effets

non déſignés dans l'article 29 , ſeront fidélement

rendus , il ne ſera pas permis d'en revenir quoi

que ce ſoit ſous prétexte de frais ou d'amende. )

Le patron d'un tel navire, ou ſon repréſen

tant, ne ſera point obligé d'attendre, maigré lui,

la fin de la procédure ; mais il pourra ſe rem ttre

en mer librement avec ſon vaiſſeau , tout ſon

équipage & le reſte de ſa cargaiſon, auſſitôt qu'il
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aura livré volon'airement la ccntrebande de

guerre qu'il avoit à borlt

, | 34°. En cas de guerre de l'une des Hautes

Parties contractantes contre quelqu'autre Etat ,

les ſujets de ſes enn: mis qui ſe trouveront au

ſervice de ia Puiſſance contr ct ince qui ſera reiite

neutre dans cette gueire, ou ceux i'entr'eux qui

ſeront naturaliſés ou auront acquis le droit de

bourgeoiſie dans ſes Etats , même pendant i !

gperre, ſeront enviſagés, par l'autré Parie bel -

gérante, & traités ſur le meme pied qºe les ſi ets

nés de la Puiſſance neutre, ſans la moindre dif

férence entre les uns & les autres.

La fin à l'ordinaire prochain.

P A Y - S - B A S. -

De Bruxelles , le 23 Juin.

Il s'eſt é'e :é dans le Séminaire de Luxem

bourg des diſputes du même gen e que

celle : qui ont éclaté dans celui de Lo va n.

Les livres é émentaires que l'on vouloit re

mettre aux Théo'ogiens ont été rejettés.

Un Profeſſeur s'eſt joint aux Séminariſtes.

Les démarches du Recteur, pour les appai

ſer, ont été inutiles. Ils répandent des li

belles, & refuſent toute obéiſſance. On a

en oié un exprès à Vienne, pour rendre

compte au Gouvernement de cette inſur

rection ſcholaſtique. \

» La ville de Leyde a pris, le 13 , la ré

» ſolution de faire à l'Aſſemblée des Etats

» de Hollande, la propoſition d'envoyer
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» une députa ion aux E ats Généraux, pour

» les ſommet d abroger dans deux fois 24

» heures, to ttes les reſolutions priſes de

» puis t oi, ſem in s, a : pré| dice de la

» Souveraine é de la p ovince de Holande ;

» & farrre de cela , de déc arer ſo ernnel

, » lement l Union ronroue av c les trois

» provinces de Zé : nde, de Gueldres &

» de F1i.e. [ Gazette d'Arnſter lam, n". 48.]

» La garniſon d'Oude water, viiie de

» Holland , & t ne des piace , trontieres de

» cette Province & de celie d Utrecht, com

» poſée du troiſieme bataillon de Grenier

» & de deux bataillons de Steart, a ren

» fermé dans la tour le Commandant van

» Citters & les Officiers, nommés par les

» Etats de Hollande pour remplacer les

» Oſhclers déſobéiſſans , enſ ite cette gar

» niſon révotée a déſarmé la Bourgeoiſie

» & une cinquantaine d'Auxiliaires, & en

» fin ayant encloué le canon, elle a quitté

» ſon poſte, & s'eſt retirée armes & bagages

» en plein jour. [ Idem . ]

C'eſt le Lieutenunt-Colonel Balneavis ,

du régiment de Stuart, Brigade Ecoſſaiſe ,

qui, déguiſé, dit on, en payſan, s'eſt in:

troduit dans Oudewater, & en a emmené

la garniſon. Les Etats de Hollande, à ce

qu'on ajoute, ont promis deux mille ducats

à quiconque livreroit cet Officier entre leurs

matns.

» La garniſon de Gorcum, ville de laSud
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» Hollande, fituée ſur la Meuſe , preſqu:

» ſu la trontiere de Gueldre, & ſéparée du

» pays de la Généralité par le fleuve qui bai

2» , ne ſes murs, a déſerté en plein jour,

» rambour battant, enſeignes déployées :

» cette garnifon étoit compoſée du régi

» ment de Valdeck, quatre bataillons, & dit

» r giment des Mariniers de Salm , deux

- » bataillons, formant un corps de 182e

» hommes. La garniſon de Geertruyden

» berg, compoſée de deux bataillons de

» Suyllard, a auſſi déſerté. [ Gazette d Amſ

terdam, n°. 49. ]

» MM. les Députes d'Over-Yſſel & de

» Groningue, envoiés à Utrecht, puis à la

» Haye, pour travailler à une médiation,

» ſont revenus, & ne voyant pas de poſſi

» bilité à un accommodement, ſont repar

» tis pour leurs provinces reſpectives, ſans

» avoir la ſatisfaction d'avoir rempli leur

» commiſſion. f Idem, ]

Les Etats de Hollande, après avoir changé

la propoſition d'Amſterdam en réſölution, ont

nommé une Commiſſion , chargée de pleins pou

voirs pour faire agir les troupes du Cordon & ſe

ſervir d'autres moyens propres à la défenſe de la

Ville d'Utrecht & de leur province : Cette Com

miſſion eſt compoſée de M. Camerling de Har

lem , M. Blok, de Leyde, M. de Wit, d'Amſler

dam , M. van Toulon, de Gouda , & M. Fo

reeſt, d'Alkmaar. Cette Commiſſion ſe portera

inceſſamment ſur la frontiere. ( idem. )

Les villes de Dordrecht, de Leyde, de Schie

dam ſe ſont expliquées aux Etats de Hollande

ſ
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& de W ſtºriſe, touchant la ſuſpenfion générale

du Prince d Orange dans toutes ſes cnarges,

dont la province l'a revê u ; les autres villes ne

tarder nt pas à s'exp'iquer à ce ſujet. ( Idem.)

L Impératrice de Rudie eſt arrive e à Cher-.

ſon , le 23 Mai , & en eft repartie le 27

pour la Tauride, ainſi que l'Empere.r. Les

p, emiers récits à ce ſujet ſont contenus dans

une lettre de Vienne, du 6 Juin, dont voici

l'extrait.

Le 18 Mai, à 5 ou ſix lieues de Catharinaflavº,

l'Empereur apprit que l'Impératrice ſe trouvoit

ſur le Dnieper, non loin de la Ville quc nous

venons de nommer, où l'on travailloit à# er

ſon yacht qui avoit touché ſur un banc de ſable.

L'Impératrice fut en même temps informée que

ſon auguſte allié venoit à ſa rencontre. Elle or

donna ſur le champ qu'on amenât une chaloupe

dans laquelse elle deſcendit pour mettre pied à

terre. Comme la plus grande partie de la ſuite

de l'Impératrice n'étoit pas encore arrivée, les

deux Monarques monterent en voiture accompa

gnés de l'Ambaſſadeur Comte de Cobenzel & du

Général Comte de Kinsky. Ce fut à Catharinaſ

low où L. M. I. ſéjournerent, qu'elles eurent le

premier entretien en particulier. Le lendemain

· on continua le voyage par terre & à petites jour

nées. Enfin le 23 Mai, Cherſon ſe vit honoré

pour la premiere fois de la préſence d'un Em

pereur des Romains , & d'une Impératrice de

Ruſſie. A l'arrivée de L. M. f. l'artillerie de la

place, ainſi que celle de la flotte qui mouilloit

dans le port, firent une triple décharge, & le

ronffement de tant de canons, inuſité dans le

voiſinage d'Oczakow, a dû faire ſans doute quel

que impreſſion ſur la garniſon de cette fortereſſe.
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·Du reſte, les bornes de cette lettre ne nous per

mettant pas d'entrer pour le préſent dans les dé

ttai s de tout ce qui s'eſt paſſé à Cherſon daus cerre

· circonſtance 1némorable, neus y reviendrons tºne

autre fois. Nous rous cententerons de dire que

l'Empereur a paſſé une bonne partie de la j2nr

, née du 24 à travailler avec ſes Secrétaires , & à

expédier nombre d'affaires qui regardent l admi

niſtratien de ſes Ftats. Par le méme Courer que

S. M. J. dépecha dans la nuit du 24 au 1 ; , &

qui deſcenlit à l'hôtel du Prince de Kaunitz , le

3 de ce mois , nous apprîmes que l'Empereur

s'étoit déterminé à acccmpagner l'Impératrice

dans la tou née que cette Princeſſe ſe propoſoit

de faire en Tauride, vers le 27 ou 28 de Mai, &

cette nouvelle, ainſi que ceile infiniment inté

reſſante pour nous , ſavoir que l'Empereur con

minue de jouir d'une parfaite ſanté , vient d'étre

confirmée par un ſecond Courier de Che 1ſon ,

arrivé hier en cetre Capitale, & qui a annoncé le

départ des auguſtes Veyageurs , comme ayant eu

lieu le 27, jour au uel ce même Courier avoit

été expédié, Pendant 5 jours, les fètes & les di

vertiſſemens à Cherſon s'étoient ſuccédés, ſans

preſque aucune interrupticn , & dans les inter

valies , les deux Sauverains & leurs Miniſtres

reſpectifs avoient paru fort occupés, »

Le 1 5 de ce mois, il s'eſt é evé à Anvers

une ſédision, accompagnée des deiniers

excès , & pour le mot f le plus léger , ti ce

n'eſt le plus abſurde. En a-tendant que nous

donnions des détails exacts ſur cet év-ne

ment, nous a'lons préſenter le récit qu'en

fait la Gazette de Leyde, Nº. 5e .
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» Dans le tems qu'on attendoit avec impa

» tience a Ratification de l lEmpereur, le Peu.

» ple d'Anvers apprit, que les Officiers, déſignés

» pour les Intendances de Cercles, que L. A. R.

» venoient de ſupprimer, tenoient dans un Cou

» vent des Aſſembiées Jecrettes. Il n'en fallut pass

» davantage pour l'irriter & le porter à dess

» voyes de fait, que juſq'ici l'on avoir ſu évi

» ter. La multitude ſe rendit le 1 5 au ſoir en -

» foule devant le Couvent & le força. Le ſieur

» van Dilft , l'un des Capitaines, le premier

» Commiiſaire Schorel, & tous les autres, qui

» y étoient aſſemblés, eurent le bonheur de ſe

» ſauver : Mais le ſecond Commiifaire , M. de "

« Tol , qui tenta de s'échapper déguiſé en fem

» me , fut reconnu par-un garçon : Il voulut le

» faire taire, en lui cffrant ſa bourſe : Mais le !

» garçcn , mépriſant ſon or, lui jetta la bourſe "

» au viſage ; & la foule voyant ce dont il étoit

» queſtion , le ſaiſit, le jetta par terre, & l'au

» roit maltraité davantage , ſi quelques Magiſ

» trats n'avoient réuſſi à le tirer de leurs mains :

» Ils le conduiſirent à l'Hôtel-de Ville ; m iis im

» médiatement il ſe raſſembla devant la porte

» pius de 17ooo perſcnnes, dem :ndant à grands

» cris , que M. de Tol fût mer é pieds nus à la .

cc Priſon criminelle. Les Magiſtrats ſatisfirent à tº

» ce deſir : Cependant les téditieux , non con

» tens de cette vengeance, ſe porterent à la !

» Maiſon du Priſonnier , qu'iſs fouillerent ; &

» ils étoiett ſur le pcint de la piller, lorſqu'ils

» en furent détournés par les exhortations du -

» Doyen de la Cathedra1e, qui dealeure dans ce "

» quartier. Alors ils ſe jetterent ſur les maiſons

» *es fieurs Stevens & loe berg , qu ils ace ſoient

» de manopole dans le Commerce de Beur; e & º

» Poudre à canon : Ces deux maiſons & un cdi

» fice public furent tc:alement pillés, & ur e
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» vingtaine d'autres# ſubi le même ſort ,

» ſans la préſence du Duc d'Ahremberg , du

» Baron de Hovre, de l'Abbé de St. Bernard, de

» notre Evêque, & de pluſieurs autres perſonnes

» de marque :;Secondées par les Eccléſîaſtiques de

» tous les Ordres & appuyées par quelques cen.

» taines de Bourgeois armés, elles firent ren

» trer le Peuple dans le devoir. Ce qui avoit

« ſur-tout animé ſa fureur, c'eſt qu'il trouva

» dans le Ceuvent une ſalle tout-à-fait prèparée

» pour la tenue d'une Aſſemblée, & un Bureau

» avec des Papiers, par leſquels il conſtoit que

» les Intendances des Cercles, quoiqu'en appa

» rence ſupprimées par L. A. R., étoient encore

» en pleine activité. Hier trois Maiſons ont été

» également pillées à Lier. A Malines , où les

» mêmes excès étoient à craindre , on les a pré

» venus par les Patrouilles que font 8o Bour

» geois-Volontaires ſous les ordres des Bourgue

3> InaltT6S eſ,

Parag. extraits des Papiers Angl. & autres.

» Parmi les détails qu'on a reçus ſuceſſivement

à Vienne de tout ce qui s'eſt paſſé aux Pays-Bas

depuis le 17 avril, ainſi que parmi les griefs que

les Etats de Flandres & de Brabant ont allé

gués dans leurs remontrances , rien n'a tant

choqué les perſonnes de bon ſens, que la dé

marche faite en dernier lieu par l'Univerſité de

Louvain, qui a cru apparemment pouvoir profi

ter des troubles pour ſe ſouſtraire aux réformes

utiles auxquelles ſe ſont aſſujetties avec la plus

grande ſatisfaction & avec l'applaudiſſement de

toutes les claſſes de Vienne, de Pavie , de Pra

gue, de Bude, &c. Il eſt ſurprenant que l'U-
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niverſité de Louvain # pu trouver des mem

bres aſſez audacieux pour ſe charger de la dé

putation odieuſe de porter aux Etats des plaintes

contre ſes réglemens qui n'ont d'autre but que

l'enſeignement des ſciences utiles & l'éloigne

ment des opinions dictées par un dangereux

anatiſme. Il n'eſt pas moins étonnant qu'en

même tems que les membres de cette Univer

fité prêchent la morale la plus rigide & la plus

ſévere , ils ne ſe faſſent pas le moindre ſcru

pule de manquer aux devoirs & à la fidélité de

ſujets obéiſſans. Il eſt probable que cette con

duite inconſidérée de l'Univerſité de Louvain

amenera une révolution dans toutes les Uni

verſités des pays héréditaires , laquelle pourra

faire époque dans les annales de la Monarchie

& de l'Egliſe. ( Courier du Bas-Rhin , n°. 46.)

L'Accommodement du S. Siége avec la Cour

de Naples, paroît être fort éloigné,s'il n'eſt même

rompu. On aſſure que des perſonnes fort éclai

rées ont démontré les inconvéniens qu'il y au

roit à accorder au Pape 9o mille écus de pen

fion ſur les Evéchés Napolitains. Elle regarde

tout concordat entre les deux Cours comme con

traire à l'éſprit de l'Evangile & de la religion

en général , & prétendent que le Souverain ne

peut point diſpoſer des biens que ſes ſujets ont

donné aux Egliſes, en faveur d'un Prince étran

ger; qu'il eſt injuſte & honteux que le Pape aie

le droit d'aſſigner ſur ces Egliſes des penſions à

des perſonnes qui , bien que ſujets du Roi , de

viennent, par ce bienfait, partiſans ſecrets de

la Cour de Rome ; enfin , qu'un pareil arran

gement prolongeroit les mêmes déſordres, qui

ont accablé les deux Siciles pendant tant de

ſiécles.– On ne ſait point encore l'influence

que ces fortes repréſentations pourront avoir ſur
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la négºciation de cette affaire. ( Gazette de Flo

rence, n°. 44. ) -

, On a vu a Verſailles pluſieurs liſtes des Pré

ſidens des atſemblées provinciales, déja nommés '

par le Roi. Elles ſont généraiement aſſez fau---

tives : En voici une qui, ſans pouvoir être don- *

née pour authentique , ne laiſſe pas d'être la "

meilleure dc toutes celles que l'on a répandues. .

On nomme pour le Lycnnois l'Archevêque de "

Lyon , en Touraine , l'Archevêque de Tours ; '

pour l'Angoumois, le Duc de la§ 5

en I imouſin , le Duc d'Ayen ; en Picardfe , le *

Duc d'Havré ; en Hainaut, le Dcc de Croy ; '

pour l'Orléanois, le Duc de Luxembourg; pour *

Alençon, le Maréchal de Broglie ; en Franche- .

Conté , le Comte de Choiſeul-la-Baume ; en !

Champagne » l'Archevêque de Rheims, en Gaſ •.

cogne , l'Archevêque d'Auch ; en Lorraine , l'E- *

veque de Nancy : en Poitou , l'Evêque de Poi

tiers ; pour la Baſſe-Guyenne , l'Archevêque de

Bordeaux ; à Sens, le Duc du Chatelet; à Senlis,

l'Evêque de Senlis. On voit par ces deux der

niers Préſidens, que l'Isle de France aura deux

Aſſemblés Provinciales. ( G+7ette de Leyde ,

n°. 46. ) - - - -

Depuis quelques jours le bruit s'eſt répandu !

ici ( F,ore nce ) que le Rci de Sardaigne, offenſé -

des vexations exercées par les Genois envers les"

Bergers du Piémont qui menoient Paitre leurs

trcupeaux ſur le territoire de la République, a

fait envahir quatre châteaux près de Savene.

Le Sénat de Gênes a auſſirôt expédié trois cour

riers, dont l'un à Paris, l'autre à Vienne, pour !

implorer l'aſſiſiance & la médiation du Roi de

France & de l'Empereur; le troiſeme au Corps

Helvétique , auquel la République a demandé

un corps dc ſix mille hommes pour ſe mettre"

en défenſe. ( Hºen. ) *

· :
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